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C
 ̂.̂  v v. cc^e. e <

&c ç

?
i r « c

C  C > C  c  4

c r  « T  ó  c
Te CT ¿¿-c
5 c  e
o c  <• <

D  C _  GC"t  C  «ce
C  < C  C GC
C  C  C ' 'V  <1 GC
«C C  14  C C G <

C C  C C
C  C l  ce <r «: c"<:<c. Gf 
<C C  C« « 
C  C  ce C C eccC < ca 1<c c c< <C C CCI
C C eccce < ce < < CCcC C eccce ce

G C  C C  
e t  c < r c CC

c  < cW:  
c; c c i i »C C C  C CfCG. C c C C CGC«* c e t  CL 

C  ' c C > Ce C C • C
C e  c cCc  c e  j§ gC< CCc ^ rr

c  c  c e  C I
C  < * «  G' ■«r* < <cc < 
C  e c c  '
C  C C  Gc
c  < c e  cec «r ceL- <C ■ <<< <c  <e g • 
C  CI C ec ce c
C  cc: C
C C  ce cC «  et
c e  ce ce c
Ce C  CC<

C C- cc ce
:  • <3 c  ce cC C'C ce
c  c e  cee c e  cC e t  cc  c e  C

C  C e  C

ce c u , C c  2 *- Ź
«  í  ?  ;; í  <
«  < ; V 1 1  î  < •

É Â I T T  f i l
V  l '  . ' G  «  G  \  < i  ¿ t  ^  I
<  ( C  C  G 'r  r/C 3  «  c
c  ■> V  c \ v s  S  <c. * c-'Srer" • V ^ <7 «
V ", V 5  le c « c  cS  «■ C  c  c  % J: S  c

G  C  C  c  '  ■ c  I  C  C

* r c  : f  f  .<  ;c V e ¿<
ł  r s - â  %  -C  e  c  c  >  c  c  cc 4 p i ; c «

>  f < << 4 < V  Ç c  ecc

‘ «  G c  c- S  f ■ e  <r
<  ( 4  c.
«  c c  Ci

c  < c CÇ : \
‘ O c y c  c e  tV  S  cCCGG ' C _ G / C  c e  

CCSjf ,4 C  G c .  C e .
V k  c  ^ e  
• è  r ^
C  C e  c

C C Çg cc <rc c
C c CCet c_ C

r» C <
CGf C C

Ccc c  Cc e Cecc e CCe C Cc< < c c
CCC c c
CCc c Cc es c <CCc c C
C G C  c  <ecc <: 

c  ce c ecc C
C ce C C e.c C e c g c  CCC C c ce c  
C ce C e cc cC < C €1

Gd - C 'CC< G « 
g  G Ç <  e ^ g r  , c  <

C C '  c O  , ,  , ^ G  c
< c  c e  «. c /  c ^ L c l
c -  c  c e -  c d  c e  i ! 5 . '

G c  c  C C '  C  O T  C  < %  '*Ce C « cCcg< c*C O gR *
e t c  C  ' C  C< d  r  (crC r  7<  <  i t ,  G  .  c e ç  <
e c c  C C C g O  I  c  Z ? l4

C " C  C C I C C  CC et c
CC t e  C C J  t «  GC r  - K£ ( \
f  ce CCc «  GC ^  ’
c  ce e c < < c  e c c  ^  ^G <G ce CC G'XG
C C  c e  C C  « t  C et c  5 r . (
ce c e  c e  «1 cc g «

ce C C « . t l C  c e -G 4 ,
ce e C «  <SL c e c «Ce g C C C  (te . <<

CCC C , e c  CCC' G ^CC'C < d  cet ç ç
c e  g c i  c < c  c  c  iCe c C C C Ce g c <Ce« c < <• ce ceCGC c  c C o cCC c C C C ce Cce i e c e  ce cCCC C  CC ce GC 
C i '  , - A ‘  cç,‘,'S

G Cc cG. G
c ece<c<-

'< g <mc ce
CC' C ^  ,<G
fC<C( O  c
GC'CGOCĈ<T «< 
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HISTOIRE

D E  L A  C O N Q U Ê T E

DE L ’ANGLETERRE
P A R  L E S  NORMANDS

L I V R E  V I I I

Depuis la  bataille de l ’Étendard jusqu ’à l ’insurrection des Poitevins et des Bretons 
contre le  roi Henri II.

(1 1 3 7 -1 1 8 9 .)

L ’ a m i t i é  qui, au moment de la conquête de Guillaume, s’était for

mée tout à coup, entre le peuple anglo-saxon et celui d ’Écosse, 
attiédie depuis par plusieurs circonstances, n’avait cependant jamais 
été entièrement rom pue. Le jour où Malcolm Kenmore, le beau- 
frère du roi Edgar, fut contraint de s’avouer vassal du Conquérant, 
une sorte de barrière morale s’éleva, il est vrai, entre les rois écossais 

et les Anglais de race ; mais Malcolm lui-même et ses successeurs 
, supportèrent impatiemment cette condition de vasselage que la force 

leur avait imposée. Plus d ’une fois, voulant s’y soustraire, ils devin

rent agresseurs des Anglo-Normands, et descendirent au sud de 

la Tweed ; plus d ’une fois aussi, les Normands passèrent ce fleuve 

par représailles; et le serment de sujétion féodale fut rom pu et re

nouvelé tour à tour, au gré des chances de la guerre. D’ailleurs, 

jamais les rois d ’Écosse ne mirent au nombre des devoirs qu’ils 
h. <

Iflfi«
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1066 avaient contractés en acceptant le titre d’hommes liges, l ’obligation 
1137 d e  fermer leur pays aux émigrés anglo-saxons.

La multitude d’hommes de tout rang et de tout état, qui, après 
une lutte inutile contre les envahisseurs, s’expatrièrent sur le terri

toire écossais, vint y  augmenter considérablement l ’ancienne masse 

de population germanique établie entre la Tweed et le Forth1. Les rois 
qui succédèrent à Malcolm ne se montrèrent pas moins généreux que 
lui envers ces réfugiés. Ils leur donnèrent des terres et des emplois 
et les admirent dans leur conseil d ’État, où peu à peu la vraie langue- 
écossaise, la langue gallique ou erse fut supplantée par le dialecte 

anglo-danois parlé sur les basses terres d ’Écosse. Par suite de la 
m ême révolution, les rois écossais se défirent des surnoms patro

nymiques qui rappelaient leur origine celtique, et ne. gardèrent que 

de simples noms propres, soit saxons, soit étrangers, comme Edgar» 

Alexandre, David, etc.
Cette hospitalité que les chefs de l ’Écosse accordaient aux hom m es 

de race saxonne fuyant devant les Normands, ils l ’offrirent aussi, 
comme on l ’a déjà vu, aux hommes de race normande mécontents 

du lot qui leur était échu dans le partage de la conquête, ou bannis 
de l ’Angleterre par sentence de leurs propres chefs. Ces fils des con
quérants vinrent en grand nombre chercher fortune où les vaincus 
avaient trouvé recours. La plupart étaient des soldats éprouvés. 
Les rois écossais les prirent à leur service, joyeux d ’avoir des che

valiers normands à opposer aux Normands de par-delà la Tweed. 
Ils les admirent dans leur intimité, leur confièrent de grands comman
dements, et m êm e, pour rendre leur cour plus agréable à ces nou

veaux hôtes, ils s’étudièrent à introduire dans le langage teutonique, 

qu’on y  parlait, un grand nombre de mots et d ’idiotismes français2. 

La mode et l ’usage naturalisèrent peu à peu ces locutions exotiques 
sur tout le pays situé au sud du Forth, et la langue nationale y  devint, 

en assez peu de temps, un composé bizarre de tudesque et de fran

çais presque également mélangés.
Cette langue, qui est encore aujourd’hui le dialecte populaire

1 . Voyez livre i v ,  t .  I , p. 272 e t 273.
2. L e s  ch artes des rois d’Écosse, à la  fin du Xe siècle, portaient pour suscription .' 

N . omnibus per regnum suum Scotis et Anglis salutem. Dans le X I I e siècle, elles portè
re n t : Omnibus fidelibus Francis et Anglis et Scotis. ( Monast. anglic., D ugdale, passim .)
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des habitants du midi de l ’Écosse ne conserva qu’une faible quantité 

de mots celtiques, soit erses, soit bretons, la plupart destinés à  

représenter des objets propres au pays, tels que les divers accidents 

d ’un sol extrêmement varié. Mais, malgré le peu de figure que fai
saient dans le nouveau langage les débris de l’ancien idiome des 
plaines écossaises, on pouvait facilement reconnaître, à  l ’esprit et 
aux mœurs de la population de ces contrées, que c ’était une race 
celtique, où d ’autres races d ’hommes étaient venues se fondre, sans 
la renouveler entièrement. La vivacité d ’imagination, le goût pour la 

musique et la poésie, l ’habitude de redoubler, en quelque sorte, le 

lien social par des liens de parenté qui se notent et se réclament jus
qu’au degré le plus éloigné, sont des traits originels qui distinguaient, 

et distinguent encore, les habitants de la rive gauche de la Tweed, 
de leurs voisins méridionaux.

A mesure qu’on avançait vers l’ouest, dans les plaines d ’Écossc, 

ces traits de physionomie celtique paraissaient marqués plus forte
ment, parce que le peuple y était plus éloigné de l’influence des villes 

royales de Scone et d ’Edinburgh, où affluait la multitude des émi

grants étrangers. Dans la province de Galloway, par exemple, l’au
torité administrative n ’était encore regardée, au xne siècle, que comme 
une fiction de l ’autorité paternelle ; et nul homme envoyé par le roi 
pour gouverner cette contrée ne pouvait y  exercer en paix le com
mandement, s’il n ’était agréé comme tête de famille ou chef de clan 
par le peuple qu’il devait rég ir '. Si les habitants ne jugeaient pas à  

propos de décerner ce titre à l ’officier du roi, ou si l ’ancien chef héré

ditaire de la tribu ne lui cédait pas volontairement son privilège, la 
tribu ne le reconnaissait point, malgré sa commission royale, et lui- 
même était bientôt forcé de résigner ou de vendre cette commission 
au chef préféré par le peuple2.

Dans les lieux où les émigrés de l ’Angleterre, soit saxons, soit 
norm ands, obtenaient des domaines territoriaux, sous condition de 
foi et de service, ils avaient coutume de bâtir une église, un moulin, 

une brasserie et quelques maisons pour leur suite, que les Saxons 

appelaient tlie hirede, et les Normands la mènie. La réunion de tous

1 . Caput progeniei. (K en-K inneol, Charla A lem ndri I I ,  apud Grant’s Descent o[ tht 
Gaels,  p. 3 7 8 .)

2 . Charta Thomœ Flem yng. Ibid ., p . 3 77 .
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1066 ces édifices, entourés d’une palissade ou d ’un m ur, se nommait 

U37 l'enclos, the lun, dans la langue des basses-terres d ’Écosse. Les 
habitants de cet enclos, maîtres et valets, propriétaires et fermiers, 
composaient une sorte de petite cité, unie comme un clan celtique, 

mais par d ’autres liens que la parenté, par le service et le salaire, 
l ’obéissance et le commandement. Le chef, dans sa tour carrée , 

bâtie au milieu des demeures plus humbles de ses vassaux ou de ses 
laboureurs, ressemblait en apparence au Normand d’Angleterre, 
dont le château fort dominait les huttes de ses serfs. Mais entre la 
condition réelle de l ’un et de l ’autre la différence était grande. En 

Écosse, la subordination du pauvre au riche n ’était point servitude : 
on donnait, il est vrai,' à ce dernier le nom de lord en langue 

teutonique1, et de sire en langue française; mais, comme il n ’était ni 
conquérant, ni fils de conquérant, on ne le haïssait point, et l ’on ne 
tremblait point devant lui. Une sorte de familiarité rapprochait l ’ha
bitant de la tour de celui de la cabane ; ils savaient que leurs ancê

tres ne leur avaient point légué d ’injures mortelles à venger l ’un sur 
l ’autre.

Quand la guerre les rassemblait en armes, ils ne formaient pas 
deux peuples séparés, l ’un de cavaliers, l ’autre de fantassins ; l’un 

couvert d’armures complètes, l ’autre à qui les éperons étaient inter
dits sous peine de châtiments ignominieux. Chacun armé, selon sa 
richesse, d ’une cotte de mailles ou d’un pourpoint doublé, montait 
son propre cheval bien ou mal enharnaché. En Écosse, la condition 
de laboureur sur le domaine d ’autrui n’était point humiliante comme 

en Angleterre, où le m ot normand villain  est devenu, dans le lan
gage vulgaire, la plus odieuse des épithètes. Un fermier écossais était 

appelé communément le bonhomme, the gude-man. Son lord n’avait 
à prétendre de lui que des rentes et des services établis de gré à gré, 

il n ’était point taillé haut et bas comme en pays de conquête2 : aussi 

ne vit-on jamais en Écosse aucune insurrection de paysans; le pauvre 
et le riche sympathisaient ensemble, parce que la pauvreté et la ri

chesse n’avaient point pour cause première la victoire et l ’expro
priation. Les races d ’h om m es, comme les différents idiom es, s’é-

1 . Laird , suivant l’orthographe e t la  prononciation écossaises.
2 .  W alter Seott’s Minstrelsy of the scotlish border, t . I , p. 81 et 1 69 .
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taient mélangées dans tous les rangs, et la m êm e langue se parlait 
au château, à la ville et dans la chaumière.

Cette langue, que sa ressemblance avec celle des Anglo-Saxons 
faisait nommer anglisc ou anglaise, avait un sort bien différent en 

Écosse et en Angleterre. Dans ce dernier pays, elle était l ’idiome des 
serfs, des gens de m étier, des gardeurs de troupeaux, et les poètes, 
qui chantaient pour les hautes classes, ne composaient qu’en pur 

normand; mais au nord de la Tweed, l ’anglais était la langue favo

rite des ménestrels attachés à la cour; il était poli, travaillé, gra
cieux, recherché mêm e, tandis que de l ’autre côté du même fleuve, 
il devenait rude et sans grâce comme les m alheureux qui le par

laient. Le petit nombre de poètes populaires qui, au lieu de rimer 
en français pour les fds des Normands, s’obstinèrent à rimer en 

anglais pour les Saxons, sentaient cette différence, et se plaignaient 
de ne pouvoir em ployer, sous peine de n ’être point compris, le beau 

langage, les tours hardis et la versification compliquée des Écossais 

méridionaux. « J’ai m is, dit l ’un d ’eux, dans mon anglais simple, 
« pour l ’amour des gens simples, ce que d ’autres ont écrit et dit 

« plus élégamment; car ce n’est point pour orgueil et noblesse que 
<( j ’écris, mais pour ceux qui ne sauraient entendre un anglais plus 

(( recherché*. » Dans cet anglais poli des basses-terres d ’Écosse 
furent habillées les vieilles traditions bretonnes, qui restèrent dans 

la mémoire des habitants des bords de la Clyde, longtemps après 
que la langue bretonne eut péri dans ces contrées. Sur les basses- 
terres du sud-ouest, Arthur et les autres héros de la nation cam- 

brienne étaient plus populaires que les héros des anciens Scots, que 
Gaul-Mac-Morn et Fin-Mac-Gaul, ou Fingal, père d ’O shinn2, chantés 
en langage gallique dans les montagnes et dans les î le s 3.

1 . Als th ai h af wryten and sayd
H af I  aile in myn Inglis layd,
In  sym ple speche, ae I  couthe.

B o t for Jhe luf o f symple men

T h at stran ge Inglis can not k en ;
T hai sayd it for prid and nobleye.

(R ob ert o f  B ru n n e’s prologue to his chronicle, p. x c v i i ,  ed. H earne.)
2 . Ou Ossian. L a  prononciation est la  même.
3 . W alter S cott’s Minstrelsy of the scottish border, t .  III , p . 2 43 . —  Voyez Sir Tris-  

irem  edited by W alter Scott, Edinburgh, 1806*

1 0 6 6
à

1 1 3 7
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1066 La population qui parlait ce langage presque entièrement sem- 

1137 blable à  celui des indigènes de l’Irlande était encore, au xne siècle, 

la plus nombreuse en Écosse, mais la moins puissante politique
ment, depuis que ses propres rois avaient déserté son alliance pour 
celle des habitants du sud-est. Elle le savait, et se souvenait que les 

plaines occupées par ces nouveaux venus avaient été jadis la pro
priété de ses aïeux ; elle les haïssait comme usurpateurs, et ne leur 
donnait point le nom de Scots, sous lequel les étrangers les confon
daient avec elle, mais celui de Sassenachs, c’est-à-dire Saxons, parce 
que, de quelque origine qu’ils fussent, tous parlaient la langue 
anglaise. Longtemps les enfants des Galls regardèrent comme de 
simples représailles les incursions de guerre et de pillage faites sur 
les basses-lerres d ’Écosse : « Nous sommes les héritiers des plaines, 

<( disaient-ils, il est juste que nous reprenions nos biens1. »
Cette hostilité nationale, dont les habitants de la plaine redoutaient 

vivement les effets, les rendit toujours disposés à provoquer, de la 

part des rois d ’Écosse, toutes sortes de mesures arbitraires et tyran
niques pour ruiner l’indépendance des montagnards. Mais il semble 

qu’il y  ait dans les mœurs, com m e dans la langue des populations 
celtiques, un principe d ’éternité qui se joue du temps et des efforts 
des hommes. Les clans des Galls se perpétuèrent sous leurs chefs 
patriarcaux, auxquels les membres du clan, portant tous le même 
nom, obéissaient comme des fds à leur père. Toute tribu n’ayant 
point de patriarche et ne vivant point en famille était considérée 

com m e vile; peu d’entre elles encouraient ce déshonneur; et, pour 

l'éviter, les poètes et les historiens, grands auteurs de généalogies, 
avaient toujours soin de faire descendre chaque nouveau chef du 

chef primitif, de l ’aïeul commun de toute la tr ib u 2. Pour signe de 

cette filiation, qui jam ais ne devait s’interrompre, le chef actuel 
joignait à son nom propre un surnom patronymique que tous ses 

prédécesseurs avaient porté avant lui, et que ses successeurs de
vaient prendre de mêm e. Suivant l ’étiquette celtique, ce surnom 
leur tenait lieu de titre. Jamais le style féodal des actes publics

1. Lady of Ihe Lalce, notes, p . 2 0 2 ; W alter  Sc.ott’s poetical Works, published by 
-G alignani. P aris, 1827 . —  Johannis de Fordu n, Scolichronicon, lib. II , p . 7 9 , ed . 
H earne.

2 .  Lady of the Lake, notes, p . 192  ; W alter Scott’s poetical works.
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d ’Écosse n’eut cours dans les montagnes ni dans les îles, et le même i 
homme qui, à la cour des rois, s’intitulait duc ou comte d ’Argyle, i 
de retour dans le pays d’Argyle, au sein de sa tribu, redevenait Mac- 

Callam-more, c ’est-à-dire le fds de Callam le Grand1.
Toutes les peuplades répandues sur la côte occidentale de l ’Ecosse, 

depuis la pointe de Cantire ju sq u ’au cap du Nord, et dans les îles 

Hébrides, qu’on appelait aussi île des Galls2, vivaient en sociétés 
séparées, sous cette autorité patriarcale; mais, au-dessus de tous 

leurs chefs particuliers, il existait, dans le xne siècle, un chef suprême 
que, dans la langue des basses-terres, on appelait le lord, le seigneur, 

ou le roi des îles. Ce roi de toute la population gallique d’Écosse 
avait sa résidence à Dunstaffnage, sur un rocher de la m er occiden

tale, ancien séjour des rois scots, avant leur émigration vers l ’est; 

quelquefois aussi il habitait le  fort d ’Artornish, sur le détroit de Mull, 
•ou bien l’île d ’Ilay, la plus fertile, sinon la plus grande des Hébrides. 

Là se tenait une haute cour de justice, dont les membres s’asseyaient 
en cercle sur des sièges taillés dans le roc. On y  voyait aussi une 

pierre de sept pieds carrés, sur laquelle montait le roi des îles, au 
jou r de son couronnement. Debout sur ce piédestal, il jurait de con

server à chacun ses droits, e t de faire, en tout temps, bonne justice; 

■ensuite on lui remettait entre les mains l ’épée de son prédécesseur; 
l ’évêque d ’Argyle et sept prêtres le sacraient, en présence de tous 

lies chefs de tribus des îles et du continent

Le pouvoir du roi des îles Hébrides s’étendit quelquefois sur celle 

de Man, située plus au sud, entre l ’Angleterre et l ’Irlande, et quel
quefois cette île eut un roi à part, issu de race irlandaise, ou fils 
d ’anciens chefs Scandinaves, qui s’y étaient reposés après leurs 
courses de m er. Les rois des îles de l ’ouest reconnurent pour suze
rains tantôt les rois d ’Écosse et tantôt ceux de Norvège, selon qu’ils 
y  furent engagés par l’intérêt ou contraints par la fo rce4. L ’aversion 

.naturelle des Galls contre les Écossais des basses-terres tendait à

JL. Lady of the Làke, notes, p . 1 8 5 ;  W alter Scott’s poetieal works.
2 . Innis Gail.
3 .  W alter Seott’s Lord of the Isles, notes, p . 314-316 .
4 . T rigin ta  duas insulas ten et re x  insularum ... de rege Norw egiæ. (R obértus de 

Monte sub anno 1166, apud Script, rer. gallic. et francic., t .  X V I , p . 2 56 , in nota ad 
cale. pag. ) — R ex Manniæ e t insularum . (Charta régis Manniœ, apud Monast. anylic., 
iDugdale, t . I I , p. 4 2 7 .)
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1066 maintenir l ’indépendance de cette royauté purement gallique, qui 

1137 existait encore dans toute sa plénitude vers le temps o ù  cette histoire 
est parvenue ; alors le roi des îles traitait de puissance à puissance 
avec celui d ’Écosse, son rival en temps ordinaire, mais son allié 

naturel contre un ennemi com m un, par exemple, contre les rois 
d ’Angleterre; car l ’instinct de haine nationale, qui avait tant de fois 
poussé les anciens Scots vers la Bretagne méridionale, n ’avait point 
encore péri chez les montagnards écossais1.

Sur les basses-terres d ’Écosse, une guerre contre les Anglo-Nor
mands ne pouvait manquer d’être extrêmement populaire ; car les 

Saxons d ’origine, qui habitaient ce pays, brûlaient de venger leurs 
propres malheurs et les malheurs de leurs aïeux, et, par un con

cours bizarre de circonstances, les Normands réfugiés en Écosse 
désiraient eux-mêmes se m esurer avec ceux de leurs compatriotes 
qui les avaient bannis d ’Angleterre2. Le désir de reprendre les do
maines qu’ils avaient usurpés autrefois, non moins v if chez eux que 

n’était dans le cœur des Anglo-Saxons celui de recouvrer leur patrie 
et leurs biens héréditaires, faisait que, dans le conseil des rois 
d ’Écosse, où les nouveaux citoyens siégeaient en grand nombre, 
l ’opinion presque universelle était pour la guerre avec les conqué
rants de l ’Angleterre. Galls, Saxons, Normands, hommes des monta
gnes et de la plaine, quoique par des motifs différents, s’accordaient 
tous sur ce point; et c’est probablement cet accord unanime, bien 
connu des Anglais de race, qui encouragea ces derniers à compter 
sur l ’appui de l ’Écosse, dans le grand com plot tramé et découvert 
en l ’année 1 1 3 7 .

m s Depuis longtemps il arrivait en foule auprès des rois écossais, 
i i37 neveux du dernier roi anglo-saxon, des émissaires du peuple anglais, 

les conjurant, par la mémoire d ’Edgar leur oncle, de venir au secours 

de la nation opprim ée, dont ils étaient parents. Mais les fils de 

Malcolm Kenmore étaient rois, et, comme tels, peu disposés à se

1. Insulana sive m on tana... g e n s ... populo Anglorum  e t linguæ ... infesta ju g iter  
e t  crudeiis. (Johannis de Fordu n, Scolichronicon, lib. i l ,  p . 7 9 , ed. H eam e. )

2 . H abebat rex  (Scotorum ) secum, qui eum crebroadm onitionis ca lca re ... stimula- 
ban t, b.'tne filium R oberti de Bathentona, ejusque collatérales, qui ex  A nglia exulati, 
su t *pe reeuperandæ patriæ  ad ilium co n fu geran t... aliosque quamplures qui yel 
qoestus g ra tia ... (G esta Stephani regis, apud Script, rer. norm ann., p . 9 3 9 .)
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commettre, sans de puissants motifs d ’intérêt personnel, dans une 1135 
révolte nationale. Ils restèrent sourds aux plaintes des Anglais et 1137 
aux suggestions de leurs propres courtisans, tant que vécut le roi 
Henri Ier, avec lequel ils avaient aussi quelque lien de parenté par 

sa femme Mathilde, fille de Malcolm. Lorsque Henri fit jurer aux 
chefs normands de donner, après sa mort, le royaum e à  la fille qu’il 
avait eue de Mathilde, David, alors roi d ’Ecosse, fut présent à  cette 
assemblée et il y  prêta serment comme vassal de Henri I" ; mais après 
que les seigneurs d’Angleterre, manquant à  leur parole, au lieu de 
Mathilde, eurent choisi Étienne de Blois, le roi d ’Écosse commença 
à trouver que la cause des Saxons était la m eilleure1 : il promit de 
les assister dans leur projet d ’exterminer tous les Normands, et peut- 
être, en récompense de cette promesse vague, stipula-t-il, comme 

ce fut le bruit du temps, q u ’on le ferait roi d’Angleterre si l’entre

prise réussissait.
L’affranchissement des Anglais n ’eut point lie u , comme 011 l ’a 103s  

vu plus haut, grâce à la vigilance d ’un évêque. Cependant le roi 
d ’Écosse, qui ne s’était lié à  ce peuple que parce qu’il avait, de son 
côté, des projets de guerre contre les Anglo-Normands, rassembla 
une armée et marcha vers le sud. Ce ne fut pas au nom de la race 
saxonne opprimée qu’il fit son entrée en Angleterre, mais au nom de 
Mathilde, sa cousine, dépossédée, disait-il, par Étienne de Blois, 

usurpateur du royaum e2.
Le peuple anglais n ’avait guère plus d’amour pour la femme de 

Geoffroy d ’Anjou que pour le Blaisois Étienne, et cependant les popu
lations les plus voisines des frontières de l’Écosse, les hommes du 
Cumberland, du Westmoreland et de toutes les vallées où coulent 
les rivières qui vont grossir les eaux de la Tweed, poussés par le 
simple instinct qui nous porte à saisir avidement tous les moyens de 
salut, reçurent les Écossais comme des amis et se joignirent à eu x3.

1 . Zeloque justitiæ  succensus, tum  pro communis sanguinis cognatione, tum  pro  
tfide mulieri reprom issa et debjta, regnum  Angliæ turbare disposuit. ( Gesta Stephani 
regis, apud Script, rer . norm ann . ,  p . 9 3 9 .)

2 . In ultionem enim im peratricis cui idem rex  fidelitatem ju rav era t. (M atth . P a ris .,  
t .  I ,  p . 7 6 .)  —  H enrici H untind., Hist., lib. v m ,  apud Rer. angltc. Script., p . 3 88 ,  
ed . Savile. »

3 . Coadunatus e r a t .. .  iste exercitus de Norm annis, Germ anis, Anglis, de N o r-  
thyrabranis e t Cumbris, de Tew etadala etL o d o n ea, de P ictis , qui vulgo Galleweien-
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Ces vallées, d’un accès difficile et à peine soumises parles Normands, 
étaient, en grande partie, peuplées de Saxons dont les pères avaient 

été bannis au temps de la conquête '.  Ils vinrent au camp des Écos
sais en grand nombre et sans ordre, sur de petits chevaux de mon
tagne, qui étaient leur seule propriété.

En général, à l ’exception des cavaliers d ’origine normande ou 
française que menait avec lui le roi d ’Écosse, et qui portaient des 
armures de mailles complètes et uniformes, le gros de ses troupes 
offrait une variété désordonnée d ’armes et d’habillements. Les habi

tants de l ’est des basses-terres, hommes de descendance danoise ou 
saxonne, formaient la grosse infanterie, armée de cuirasses et de 
fortes piques ; les habitants de l ’ouest, et surtout ceux du Galloway, 
qui conservaient encore une vive empreinte de leur descendance 
bretonne, étaient, comme les anciens Bretons, sans armes défensives, 
et portaient de longs javelots dont le fer était aigu et le bois mince 

et fragile; enfin les vrais Écossais de race, montagnards et insu
laires, étaient coiffés de bonnets ornés de plumes d’oiseaux sauvages, 
et avaient de larges manteaux de laine rayée serrés autour du corps 
par un baudrier de cuir, auquel ils suspendaient une large épée ; ils 

portaient au bras gauche un bouclier rond de bois léger, recouvert 
d ’un cuir épais; et quelques tribus des îles se servaient de haches à 

deux mains, à la manière des Scandinaves; l’armure des chefs était 

la même que celle des hommes du.clan; on ne les distinguait qu’à 
leurs longs plumets, plus légers et flottant avec plus de grâce.

Les troupes du roi d ’Écosse, nombreuses et en grande partie irré

gulières, occupèrent sans résistance tout le pays situé entre la Tweed 

e t la limite.septentrionale de la province d’York. Les rois normands 

n’avaient point encore bâti dans cette contrée les forteresses impo
santes qu’ils y  élevèrent dans un temps postérieur, et ainsi aucun 

obstacle n’arrêta le passage des fourmis écossaises, comme les appelle 

un vieil auteur2. Il paraît que cette armée commit beaucoup de 
cruautés dans les lieux qu’elle traversa; les historiens parlent de 

femmes et de prêtres massacrés, d ’enfants jetés en l ’air et reçus à

ses dicuntur, e t Scottis. ( Hisl, R icardi Hagustaldensis, su t anno 1138 , apud Hist. 
angl. Script., 1 .1 ,  col. 3 16 , ed. Selden.)

1 . W alter Scott’s Minstrehy o f ¡lie ecoltish border, introduction, p . i l .
2 .  Form icis scoticis. (M atth . P a ris ., t .  I , p. 1 3 0 .)
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la pointe des lances ; mais, comme ils s’expliquent avec peu de pré

cision, on ne sait si ces excès tombèrent seulement sur les hommes 
de descendance normande et furent les représailles des Anglais de 

race, ou si l’aversion native de la population gallique contre les habi
tants de l ’Angleterre s’exerça indifféremment sur le serf et le maître, 
le Saxon et le Normand1. Les seigneurs du nord, et surtout l’ar
chevêque d’York, nommé Toustain, profitèrent du bruit de ces atro

cités, répandu vaguem ent et d’une manière peut-être exagérée, poui 
prévenir, dans l ’esprit des habitants saxons des rives de i ’Humber, 
l’intérêt naturel que devait leur inspirer la cause des ennemis du roi 

norm and2.
Afin de déterminer leurs sujets à marcher avec eux contre le roi 

d’Écosse, les barons normands flattèrent avec adresse d ’anciennes 
superstitions locales; ils invoquèrent les noms des saints de race 
anglaise, qu’eux-mêmes avaient traités autrefois avec tant de mépris; 
ils les prirent, en quelque façon, pour généralissimes de leur armée, 
et l ’archevêque Toustain leva les bannières de saint Cuthbert de 

Durham, de saint Jean de Beverley et de saint Wilfrid de Rippon.

Ces étendards populaires, qui depuis la conquête devaient avoir 

peu vu le jour, furent tirés de la poussière des églises pour être 
transportés à Elfer-tun, aujourd’hui Allerton, à trente-deux milles 
au nord d ’York, lieu où les chefs normands résolurent d ’attendre 

l ’ennemi. C’étaient Guillaume Piperel et Gaultier Espec, du comté 
de Nottingham, avec Guilbert de Lacy et son frère Gaultier, du comté 
d ’York, qui devaient commander la bataille. L’archevêque ne put 
s’y rendre pour cause de maladie, et il envoya à sa place Raoul, 

évêque de Durham, probablement expulsé de son église par l ’inva
sion des Écossais3. Autour des bannières saxonnes élevées dans le 
camp d’Allerton par les seigneurs de race étrangère, un instinct

1 . Pueros super acumina lancearum  jactab an t, p resb ítero s super altaría  detrunca- 
ban t, crueifixorum capita abscissa super cæsorum corpora ponebant, m ortuom m  yero  
cap ita  m utantes super crucifixa reponebant. (H enrici H untind., Hist., lib. v i n ,  apud 
Rer. anglic. S crip t., p. 3 8 8 , ed. Savile. ) —  M atth. P a ris ., t . I ,  p. 7 6 . —  Chron. nor
man«., npud Script, rer. norm ann., p . 977 . —  Joh ann. Hagustaldeusis, apud Script, 
rer. gallic. et /rancíe., t .  X III , p. 8 5 .

2 . A ilred. R ievall., de Bello Standardi, apud Ilitl, angl. Script. ,  t .  I , col. 3 1 1 , ed. 
Selden.

3 . M atth . P a ris ., 1 .1 .  p . 7 6 .
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demi-religieux, demi-patriotique, fit accourir en grand nombre les 

habitants anglais des villes voisines et du plat pays. Ils ne portaient 
plus la grande hache de combat, l ’arme favorite de leurs aïeux, 
mais étaient armés de grands arcs et de flèches longues de deux 
coudées. La conquête avait opéré ce changement de deux manières 

différentes : d ’abord, ceux des indigènes qui s’étaient pliés à servir 
en guerre les rois normands, pour le pain et la solde, avaient dû 
s’exercer à la tactique normande; et quant à ceux qui, plus indé
pendants, s’étaient voués à la vie de partisans sur les routes, et de 
francs-chasseurs dans les forêts, ils avaient dû pareillement quitter 
les armes propres au combat de près, pour d’autres plus capables 
d ’atteindre à la course les chevaliers de Normandie et les daims du 

roi. Les fils des uns et des autres ayant été, dès leur enfance, exercés 
au tir de l ’arc, l’Angleterre était, en moins d ’un siècle, devenue le 
pays des bons archers, comme l ’Écosse était le pays des bonnes 
lances.

Pendant que l ’armée écossaise passait la rivière de Tees, les barons 

normands se préparaient avec activité à recevoir son attaque. Ils 
dressèrent sur quatre roues un mât de navire, au sommet duquel fut 
placée une petite boîte d ’argent qui contenait une hostie consacrée, 

et autour de la boîte furent suspendues les bannières qui devaient 
exciter les Anglais à bien com battre*. Cet étendard, d ’une espèce 
assez commune au moyen âge, occupait le centre de l ’armée en 
bataille. Les chevaliers anglo-normands prirent leur poste à l’entour, 
après s’être confédérés par la foi et le serment, et avoir juré de 

rester unis pour la défense du territoire, à la vie et à la m o rt2. Les 
archers saxons flanquaient le corps de bataille et formaient l’avant- 

garde. Au bruit de l ’approche des Écossais, qui s’avançaient avec 
rapidité, le normand Raoul, évêque de Durham, monta sur une 

éminence, et parla ainsi en langue française3 ;

« Nobles seigneurs de race normande, vous qui faites trembler la 
« France et avez conquis l ’Angleterre, voici que les Écossais, après

1 . F ixo  apud Avertonam  standardo. (M atth . P a ris ., 1 .1 ,  p . 7 6 . )  —  Ailred. R ie- 
vall. de Bello Standardi, apud Hist. angl. Script. ,  1 .1 ,  col. 3 37 , ed. Selden.

2 . Communi consensu et consilio ju ram en tu m ... facere u t . . .  resisteren t. (F lo re n t. 
W ig o m ., Chron. continuât., p . 7 6 0 .)

3 . Stans in acie media in loco em inenti. (M atth . P a ris ., 1 .1 ,  p. 76 . )
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« vous avoir fait hommage, entreprennent de vous chasser de vos 

« terres1. Mais si nos pères, en petit nombre, ont soumis une grande 
« partie de la Gaule, ne vaincrons-nous pas ces gens à demi nus, 
« qui n’opposent à nos lances et à nos épées que la peau de leurs 
« corps, ou un bouclier de cuir de veau2 ? Leurs piques sont longues, 
« il est vrai, mais le bois en est fragile et le fer de mauvaise trem pe3. 

« On les a entendus, dans leur jactance, ces habitants du Galloway, 
« dire que le breuvage le plus doux était le sang d ’un Normand. 
« Faites en sorte que pas un d ’eux ne retourne vers les siens se 

« vanter d ’avoir tué des Normands4. »
L ’armée écossaise, ayant pour étendard une simple lance à ban

derole, marchait divisée en plusieurs corps. Le jeune Henri, fils du 
roi d ’Écosse, commandait les hommes des basses-terres et les volon

taires anglais du Cumberland et du Northumberland ; le roi lui- 
même était à la tête de tous les clans des montagnes et des îles ; et 
les chevaliers d ’origine normande, armés de toutes pièces, formaient 
sa garde5. L’un d ’entre eux, appelé Robert de Rrus, homme d ’un 
grand âge, qui tenait pour le roi d ’Écosse, en raison de son fief 

d’Annandale6, et n ’avait d ’ailleurs aucun m otif personnel d’inimitié 

contre ses compatriotes d’Angleterre, s’approcha du  roi au moment 
où il allait donner le signal de l ’a ttaque, et lu i parlant d’un air 

triste : « 0  roi, dit-il, songes-tu bien contre qui tu vas combattre? 
« C’est contre les Normands et les Anglais, qui toujours t’ont si bien 
« servi de conseils et d’armes, et sont parvenus à te  faire obéir de tes 
« peuples de race gallique7. Tu te crois donc bien sûr maintenant de

1. P ro ceres Angliæ clarissim i N orm annigenæ ... ferox A nglia a  vobis capta suc- 
cu m b it, nunc S co tia ... ( M atth . P a r is ., t .  I , p . 7 6 .)

2 . Nudum obiciunt corium , pelle vituliua pro scuto u ten tes. (A ilred . Kievall., de 
Bello Standardi, apud Hist. angl. Scripi., 1 .1 ,  col. 3 40 , ed. Selden. )

3 . Lignurn fragile est, ferrum  obtusum . (Ib id .)
4 . Dicentes se felicissimos quos in illud tempus fortuna servaverat, quo Gallorum  

sanguinem bibere p ossen t... E cce  quot hodie Gallos solus occidi. (Ibid. et col. 3 4 1 .)  
—  L e  texte  porte le nom de Français qui, ainsi qu’on l’a  vu, servait comme l’au tre  
à  désigner les conquérants de l’A n gleterre .

5 . R ex in sua acie Scotos e t Muranenses retinuit. ( Ibid ., co l. 3 43 . ) —  C irca regem  
steteru n teq u estresord in .es, m ilitaribus arm is instructi. (Jo h a n . H agustald ., apud 
Script, re r . gallic. et fra n cic ., t .  X III , p . 86 .)

6 . Ratione terrarum  suarum  scilicet vallis Anandice. ( Manant, anglic., Dugdale, 
t .  I I , p . 1 4 8 .)

7. Adversum  quos hodie levas a r m a ? ... adversum  Anglos certe  et N orm annos...
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« la soumission de ces tribus? tu espères donc les maintenir dans le 

« devoir avec le seul appui de tes hommes d ’armes écossais '? mais 
« souviens-toi que c ’est nous qui d ’abord les avons mis sous ta main, 
« et que de là vient la haine dont ils sont animés contre nos compa- 
« triotes2. » Ce discours parut faire une grande impression sur le 
ro i3. Mais Guillaume, son neveu, s’écria avec impatience : « Voilà 

« des paroles de traître4. » Le vieux Normand ne répondit à cet 
affront qu’en abjurant, suivant la formule du siècle, son serment de 
foi et d’hommage, et il piqua des deux vers le camp des ennem is3.

Alors les montagnards qui entouraient le roi d ’Écosse élevèrent la 
voix et crièrent l ’ancien nom de leur pays, Alben! Alben! Alba
nie! Albanie6. Ce fut le signal du combat. Les gens du Cumberland 

et des vallées de Liddel et de Teviot chargèrent d ’une manière ferme 
et rapide le centre de l ’armée normande, et, selon l’expression d ’un 
ancien narrateur, le rompirent comme une toile d ’araignée7 ; mais, 
étant mal soutenus par les autres corps écossais, ils n’arrivèrent point 
jusqu ’à l ’étendard des Anglo-Normands. Ceux-ci rétablirent leurs 
rangs et repoussèrent les assaillants avec perte. A une seconde charge, 

les longs javelots des Écossais du sud-ouest se brisèrent contre les 
hauberts de mailles et les écus des Normands8. Alors les monta
gnards tirèrent leurs grandes épées pour combattre de près ; mais les 
archers saxons, se déployant sur les côtés, les assaillirent d ’une grêle 
de flèches, pendant que les cavaliers normands les chargeaient de 
front, en rangs serrés et la lance basse9. « Il faisait beau voir, dit un 
« contemporain, les m ouches piquantes sortir en bourdonnant des

quorum sem per e t  consilium utile e t auxilium  prom ptum ... (A ilred. R ievall., de 
Bello Standardi,  apud Hist. angl. Script. ,  t . I , col. 3 43 , ed. Selden.)

1 . N ova tibi est in Yalensibus ista secu ritas ... quasi soli tibi sufficiant Scotti etiam  
co n tra  Scottos. (Ibid .)

2 . Quicquid odii, quicquid inim icitiarum  adversum  nos habent Scotti, tui tuorum - 
que est causa, pro quibus con tra  eos toties dimicavimus. (Ib id ., col. 3 4 4 .)

3 . R e x ...  in lacrim as solvebatur. (Ibid., col. 3 4 5 .)
4 . Ipsum R od bertum ... a rgu it proditionis. (Ib id .)
5 . Vinculum fidei... patrio m ore dissolvens. (Ibid.)
6 . E x c la m a n t: A lb ani! A lbani! (Chron. Joh an . Brom ton, ibid ., col. 1027 .)
7 . Ipsa globi australis p arte  in star cassis araneæ dissipata. (A ilred. R ievall., de- 

Bello Standardi, apud Hist. angl. Script., 1 .1 ,  col. 3 45 , ed. Selden.)
8 . F e r r i . . .  soliditate, scoticarum  lancearum  est delusa fragilitas. (Ib id .)
9 . Eductis gladiis cominus decertare  tem ptabant. (Ibid .)
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« carquois des hommes du sud, et tomber dru comme la pluie » u 3s

Les Galls, hardis et braves, mais peu faits pour les évolutions ré
gulières, se dispersèrent du moment qu’ils se sentirent incapables 
d ’entamer les rangs de l ’ennemi2. Toute l’armée d ’Écosse, ob ligée . 
de faire retraite, rétrograda jusqu’à la Tyne. Les vainqueurs ne la 
poursuivirent point au delà de ce fleuve, et le pays qui s’était insurgé 
à l’approche des Écossais demeura, malgré leur défaite, affranchi 

de la domination normande. Durant un assez long espace de temps 
après cette journée, le Westmoreland, le Cumberland et le Northum- 
berland firent partie du royaume d ’Écosse; le nouvel état de ces 
trois provinces empêcha l ’esprit et le caractère anglo-saxon, de s y 

effacer autant que dans les autres parties de l ’Angleterre. Les tradi

tions nationales et les chants populaires survécurent et se perpétuè
rent au nord de la Tyne3: c’est de là que la poésie anglaise, méprisée 

et oubliée dans les lieux qu’habitaient les Normands, redescendit 

plus tard sur les provinces méridionales.
Pendant que ces choses se passaient au nord de l ’Angleterre, la m : 

nation des Gallois, qui avait promis secours aux Saxons dans leur 1 1 3 s  

grand complot de délivrance, exécutant sa prom esse, malgré le 
mauvais succès de l ’entreprise, commença sur toute la ligne de ses 
frontières l’attaque des châteaux forts bâtis par les Normands. Les 
Cambriens, race d’hommes impétueuse et passionnée, se portèrent 
avec une sorte de fanatisme national à cette agression soudaine ; il 
n ’y eut quartier pour aucun homme parlant la langue française ■: 

barons, chevaliers et soldats impatronisés sur les terres galloises; 
prêtres et moines intrus dans les églises, et dotés sur les terres des 
Gallois, tous furent tués ou chassés des domaines qu’ils occupaient'*.

Les Cambriens se montrèrent cruels dans ces représailles ; mais eux- 
mêmes avaient subi des cruautés inouïes de la part des Anglo-Nor
mands. Hugues le Loup et Robert de Maupas avaient presque dé-

1. A ustrales m uscæ de cavernis pliaretrarum  ebullientes, e t instar densissimæ 
pluviæ. (A ilred . R ievall., de Bello Standard*, apud Hist. angl. S cript., t .  I ,  col. 3 45 , 
ed. Selden.)

2 . Omnes a  campo dilapsi sunt. ( Jo h an . H agustald ., apud Script, rer. g  allie, et 
francic ., t .  X III , p . 8 6 .)

3 . Jam ieson’s Popular songs, vol. II , p. 97 .
4 . Gesta Stephani regis,  apud Script, rer. norm ann., p . 930. —  Monast. anglic. ,  D ug- 

dale, t .  I I , p . 62 et 63.
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1 1 3 7  peuplé d’habitants indigènes la contrée de Flint, voisine du comté 
1133 de Chester; Robert de Ruddlan les avaient enlevés de leurs maisons

pour en faire des serfs ; et les historiens du temps disent de Robert 

. de Belesme, comte de Shrewsbury, qu’il avait déchiré les Gallois 
avec des ongles de fer*.

Les conquérants de l ’Angleterre, non contents de posséder les 

terres fertiles de ce pays, avaient de bonne heure envahi avec une 
égale avidité les marais et les rochers de la Cambrie2. Ceux des 

chefs de bandes qui s’établirent dans les provinces de l’ouest sollici
tèrent presque tous du roi Guillaume ou de ses fils, comme une sorte 
de supplément de solde, la licence de conquérir sur les Gallois;

1138 c ’est l’expression des anciens actes3 : beaucoup d’hommes obtin

rent cette permission; d’autres la prirent d ’eux-m êm es, et sans 
lettres de marque, coururent sus aux Cambriens, qui résistèrent bra
vem ent, et défendirent pied à pied leur territoire. Les Normands, s’é

tant rendus maîtres des extrémités orientales du pays de Galles, y 
bâtirent, suivant leur coutume, une ligne de châteaux forts4.

Cette chaîne de forteresses s’était graduellement resserrée ; et lors- 
q u ’en l ’année 1 1 3 8 , les Gallois entreprirent de la rompre, presque 

tout le sud du pays, les vallées de Glamorgan et de Brecknoek, et le 

grand promontoire de Pem brocke, étaient déjà détachés de l’an
cienne Cambrie. Divers accidents avaient contribué à faciliter ces 

1088 conquêtes. D’abord, sous le règne de Guillaume le R oux, une 
guerre civile entre les Gallois méridionaux (événement trop com
mun chez ce peuple) introduisit dans le pays de Glamorgan, comme 
auxiliaires soldés de l’une des parties belligérantes, une compagnie 

d ’aventuriers normands conduits par Robert fils d ’Aymon. Ce Ro
bert (le même dont la fille ne voulait point accepter un mari qui

1. Cominus u t pecudes... occid it... au t indebitæ servituti atrociter subjugavit.
• (O rder. V ita l., Hist. ecclesiast. ,  lib. v i i i ,  apud Script, rer. norm ann., p . 6 7 0 .)— F e r-

reis ejus ungulis excoriati. (Ibid ., p . 7 6 8 .)
2 .  P ostq u am ... N orm anni bello commisso Anglos sibi subjugarunt ( W alloniam ), 

terrain  adjacen tem ... (Gesta Stephani regis. apud Script, rer. norm ann., p . 930.)
3 . C onquestor... dédit ei licentiam  conquerendi super W allenses. (Monast. anglic. ,  

Dugdale, t .  I , p . 724  e t  passim. ) —  H orum  audacia Braehaniaunos priraitus invasit, 
e t  Guallorum reges Risen e t Caducan a c  M ariadoth, aliosque plures p rostravit. ( Or
d er. V ital., Hist. ecclesiast. ,  apud Hist. norm ann. Script., p. 5 21 , 5 2 2 .)

4 . Castellis innumeris annuere, propriis incolis viriliter edomitis. [Gesta Stephani 
regis, apud Script, rer. normann . ,  p. 9 3 0 .)
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n’eût pas deux nom s1), après avoir combattu pour un chef gallois, 
et reçu sa solde, retournant sur ses domaines de Glocester, se mit à 
songer à l ’effet terrible qu’avaient produit sur les Cambriens ses 
hommes et ses chevaux vêtus de fer2. Cette réflexion lui suggéra le 

projet de visiter en conquérant le m ême chef dont il avait été le 

soldat. Il rassembla une bande plus nombreuse, entra dans la vallée 
3e Glamorgan, et s’empara des lieux les plus voisins de la frontière 

normande3. Les envahisseurs se partagèrent le pays, suivant leurs 
grades. Robert, fils d’Aymon, eut pour son lot trois villes, et devint 
comte de toute la terre conquise. Parmi ses principaux compagnons, 
l’histoire cite Robert de Saint-Quentin, Richard de Granville, Pierre 
le Sourd et Jean le Flamand4. Ils eurent chacun des villages entiers 
ou de vastes domaines, et, de pauvres soudoyers qu’ils étaient, ils 
devinrent pour la postérité, la tige d ’une nouvelle race de nobles et 

puissants barons.
Vers le même temps, Hamlin, fils de Dreux de Balaon, bâtit un 

château à Abergavenny; et un certain Guillaume, qui en éleva un 
à Monmouth, prit le nom de Guillaume de Monemue, suivant l ’eu

phonie norm ande8 : ce Guillaume, pour le salut de son âme, fit don 
d’une église galloise aux moines de Saint-Florent de Saumur ; dans 

le même voisinage, Robert de Candos ou Chandos établit et dota des 

moines venus de Normandie6. Durant les guerres qu’une nombreuse 
faction de Normands fit à Guillaume le Roux et à Henri Ier, en faveur 
de leur frère aîné Robert, les deux rois appelèrent à leur secours 
tout ce qu’il y  avait de soldats de fortune. Ceux qui, de l ’autre côté 
du détroit, se rendirent à cet appel exigèrent, pour la plupart, 
comme les soldats du Conquérant, la promesse d ’un domaine terri
torial, dont ils firent d ’avance hommage aux rois. D’abord on assi-

n a , pour le paiement de ces dettes, les terres à confisquer sur les
ormands du parti contraire, et quand elles .n’y suffirent plus,

1 . Voyez, plus hau t, 1 .1 ,  livre v u ,  p . 4 50 .
2 . Cambrian Biography, p. 1 97 , au m o t Einion ab Collwyn, et p. 9 7 , au m ot Iestyn 

ah Gwrgaut.
3 . Cambrian Bioqraphy, p. 197 .
4 . Ibid ., p . 198 .
5 . Monast. anglic., D ugdale, t . I , p. 556 et 600 .

6 . E t  post dictum concjuestum ... K obertus... fundavit prioratu m d e Goldclyve, in
proprio so lo ... per eum conquesto. (Ibid ., t .  II , p. 904 .)

n . 2
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(os? on donna aux aventuriers des lettres de marque sur les Gallois1, 
nio Plusieurs capitaines de compagnies franches qui reçurent leurs 

gages de cette manière, distribuèrent entre eux, avant de les avoir 
conquis, les cantons les plus voisins du territoire de Glamorgan, 

et en joignirent, selon la mode du siècle, le nom à leur nom propre ; 

puis, quand le temps de leur service en Angleterre fut terminé, ils 
firent route vers l ’ouest, afin de se mettre, comme ils disaient, en 

possession de leurs héritages2. Sous le règne de Guillaume le Roux, 
Bernard de Neuf-Marché s’empara ainsi du territoire de Brecknock, 
et après sa mort, il le laissa, disent les actes, à sa fille Sibylle en 

1095 légitime propriété3. Au temps du roi Henri Ier, un certain Richard, 
Normand de naissance, et comte d ’Eu, en Normandie, envahit le 

canton maritime de Pembrocke, avec une petite armée de Braban
çons, de Normands, et même d’Anglais, que les m aux de la conquête 

dans leur patrie réduisaient au métier d ’aventuriers et de conqué
rants du pays d ’autrui. Richard d ’Eu reçut, dans cette campagne, 

de ses Flamands et de ses Anglais, le surnom teutonique de Strong- 
bow, c’est-à-dire fort tireur d’arc, et, par un hasard singulier, ce 

sobriquet, inintelligible pour les Normands, demeura héréditaire 
dans la famille du comte norm and4, 

nio Le Fort-Tireur et ses compagnons d ’armes se rendirent par m er à 

lus la pointe la plus occidentale de la grande province de Divet, et re
foulèrent vers l ’est la population cambrienne des côtes, massacrant 

 ̂ tout ce qui leur résistait. Les Brabançons étaient alors la meilleure 
infanterie de toute l ’Europe, et le pays, peu montagneux, leur per
mettait de se prévaloir contre les indigènes de leur forte et pesante 

arm ure5. Ils le conquirent rapidement, s’en partagèrent les villes, 

les maisons et les domaines, et bâtirent des châteaux pour se ga-

1 . Invadendæ Cambriæ facultatem  petiverunt, qua con cessa... (G irald. Cambrens.* 
Itinerar. Cambriæ.)

2. Assignant sibi provincias quas invadere constituunt, pro quibus se régi fidelita 
tis sacram ento adstringunt. (Ibid .)

3 . Monast. a n g l i c Dugdale, t .  I, p. 320 .
4 . Ibid., p. 7 22 . —  Richardus Guiliberti com itis filius, dictus Strongbow, fortis 

arcus. (G irald. Cam brens., Hibemia expugnata, apud Camden, Anglica , Norman- 
nfra, e tc ., p. 761 .)

5 . Girald. C am brens., de Illaudabilibus Walliœ, cap . v i n  ; Anglia sacra , t .  II , 
p. 452 .
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rantir des incursions des vaincus1. Les Flamands et les Normands, mo 
qui tenaient le premier rang dans l ’armée conquérante, furent les uaa 

mieux favorisés dans le partage, et leur postérité forma la race des 
nouveaux riches et des nouveaux nobles du pays. Plusieurs siècles 

après, ces nobles et ces riches se faisaient encore remarquer par 

leurs noms à tournure française, précédés de la particule de ou du 
mots fils ou fitz, selon la vieille orthographe2. Les descendants des 

Anglais, enrôlés dans cette expédition, composèrent la classe moyenne 
des petits propriétaires et des fermiers libres ; leur langue devint la 

langue vulgaire du territoire conquis, et en bannit l ’idiome gallois, 

circonstance qui fit donner au pays de Pembrocke le nom de petite 
Angleterre3. Un monument curieux de cette conquête subsista long

temps dans le pays : c ’était une grande roule tracée le long des hau
teurs, d’un sommet à l ’autre ; cette route, construite parles envahis

seurs, pour faciliter leur marche et assurer leurs communications, 
garda durant plusieurs siècles le nom de chemin des Flamands4.

Encouragés par l ’exem ple de Richard Strongbow, comte de Pem
brocke, d ’autres aventuriers abordèrent par mer dans la baie de 

Cardigan, et un certain Martin de Tours, ou des Tours, envahit le ter

ritoire de Keymes, avec Guy de Brionne et Guérin du Mont-Cénis, 
q u ’on appelait en normand Mont Chenseys. Martin de Tours prit le 
titre de seigneur de Keymes, comme administrateur souverain de la 

contrée où ses hommes d ’armes s’établirent6. Il y  ouvrit un asile 
pour tous les hommes, français, flamands et anglais de naissance, 

qui voudraient venir augmenter sa colonie, lui jurer foi et hommage 
contre les Gallois, et recevoir des terres sous condition de service,

1. E r a t  autem gens hæ c originem  a  F landria  ducens; ab Anglorum  rege H enrico  
prim o ad hos fines inhabitandum transm issa, gens fortis e t robusta continuoque 
belli conflictu gens Cambrensibus inimicissima. (G irald . C am brens., ltinerar. Cam- 
briœ , p. 8 4 8 , ed. Cam den.)

2 . Cambrian register,  for 1796 , p. 68 .
3 . A nglia transvalliana. L ittle  England beyond W ales. ( Ib id ., p . 6 3 .)  —  Provin- 

eiaPem brochiensis, cujus principale municipium totiusque provinciæ D em eticæ caput, 
in saxosa quadam et oblonga rupis em inentia situ m ... Unde et Pem brochia caput 
m aritim e sonat. (G irald. C am brens., ltinerar. Cambriæ , p . 8 5 1 , ed. C am den.)

4 . Sicut via Flandrensica ducit per summ itatem  m ontis. ( Vêtus Char ta, apud th$ 
Cambrian register, for 1796, p . 1 2 4 .)

5 . Cambrian register, for 1796 , p . 124 .
6 . Martinus turonensis (al. de turribus), dominus de Kemeys. (Ibid., p . 1 2 5 .)
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1 ho  avec le titre d ’hôtes libres de Keymes ' .  La ville que ces aventuriers 

H38 fondèrent fut appelée le Bourg neuf; et, le lieu où le chef de guerre, 
devenu seigneur du pays, bâtit sa principale dem eure, s’appela 
longtemps Château-Martin3. Pour sanctifier son invasion, Martin 
bâtit une église et un prieuré qu’il peupla de clercs, appelés à grands 

frais de l ’abbaye de Saint-Martin de Tours. Il les préféra, soit parce 
que la ville de Tours était son lieu natal, soit parce que le nom de 

cette ville se retrouvait dans son propre n om 3. A sa mort, on l ’en
sevelit dans un tombeau de marbre, au milieu du chœur de la n ou 
velle église, et les clercs tourangeaux de la seigneurie de Keymes 
recommandèrent aux bénédictions de tout chrétien la mémoire de 
leur bienfaiteur, qui, disaient-ils, avait, par sa conquête, ravivé la 
religion du Christ à peu près ignorée des Gallois4.

Cette accusation hypocrite, dont les conquérants de l’Angleterre 

s’étaient fait un prétexte pour la dépossession de tout le haut clergé de 
race anglaise, fut renouvelée dans l ’invasion du pays de Galles par les 

rois et les évêques anglo-normands. L ’église galloise, que les envahis

seurs calomniaient, se trouva démembrée avec le pays et, en quelque 
sorte, privée de sa tête par l’annexion de la province de Pembrocke 

au royaume d’Angleterre. C’est en effet dans cette province qu’était 
située la ville épiscopale de Menew ou Saint-David, héritière du titre 

de métropole de toute la Cambrie, qu’avait possédé primitivement 
la ville de Caerleon sur l’ Usk5. Dès que ce siège, dont l ’antique pri- 
matie garantissait l ’indépendance religieuse des Cambriens, fit partie 
des possessions normandes, il tomba, et avec lui tous les évêchés 
du pays de Galles, sous la juridiction primatiale de l’archevêché de

1 . Omnes liberos hospites suos de Kem eys. ( Cambrian register, p . 1 5 8 .)
2 . V illam ... de Novo B u rg o ... C astrum  M artini; en anglais m oderne, Castle- 

Marlin. (Ib id ., p . 1 2 6 .)
3 . Monast. anglic., Dugdale, 1 .1 ,  p . 4 4 4  e t 445 .
4 . Consuetam gentis illius... rabiem  effræ natam ... e t christianæ fidei m agna ex 

parte  ignorantiam . (Ib id ., t .  II, p . 6 3 .)  —  On trouve nn tém oignage to u t contraire  
de Giraldus Cambrensis, dans sa description du pays de G alles, an  chapitre intitulé : 
De antigua fidei fundatione, christianitatis amore et devotione. V oy. Cam den, Aftglica, 
Normannica , e tc ., p . 891.

5 . Voyez, plus haut, livre i .  —  Abhinc Meneviam m etropolitana sede translata , 
ju x ta  illud Merlini Am brosii vaticinium  : Menevia pallio urbis legionum induetur. 
( Girald. C am brens., Itinerar. Cambrim, apud Camden, Anglica, Norm annica, e tc .,  
p. 8 3 6 .)  —  Iriter hostiles hodie populos liinc Flandrensem , inde Cambrensem  fré 
quenter a ttr ita . (Ibid,, p . 8 5 5 .)
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Canterbury; et, par là, furent enlevés au peuple et au clergé gallois 
les fruits de la lutte nationale qu’ils avaient soutenue durant cinq 
siècles contre les prétentions d ’une métropole anglo-saxonne1. Les 
archevêques de Saint-David se virent contraints, par mandement 

royal, d ’aller se faire sacrer en Angleterre et de faire aveu d ’obéis
sance canonique à l ’archevêque de Canterbury. En outre, ils cessè
rent d ’être élus librement par le chapitre de leur église, et ne furent 

dès lors que des intrus imposés par une puissance étrangère et choi 

sis, pour son intérêt, non parmi les prêtres indigènes, mais dans le 

clergé anglo-normand2.
L’étranger promu à la dignité d ’archevêque de Saint-David tra

vaillait, par tous les moyens, à faire élire des étrangers comme suf- 
fragants de sa métropole, et ainsi, dans les provinces encore libres 

du pays de Galles, il y  avait une intrusion d ’évêques ignorant les 
mœurs et la langue du pays, soulevant par leur seule présence l’an

tipathie populaire et les vieilles passions patriotiques des Cambriens3. 
Mais ce n’était pas tout, et les clercs anglo-normands, devenus évê

ques dans un pays qu’ils n ’aimaient pas et qu’ils méprisaient comme 

pauvre, y  portaient la disposition d ’esprit la plus propre à les rendre 

odieux. Ambitieux d ’im iter le luxe et la pompe du haut clergé de 

l ’Angleterre, ils dissipaient les revenus de leur église et en aliénaient 

les possessions; ils s’entouraient d ’une clientèle de vassaux mili
taires, qui semblait pour les indigènes une menace ou un com m en
cement d ’invasion4. C eu x-ci ne voyaient plus dans leur évêque un

1. A n te illorum trium  ( episcoporum ) qui nunc ultimo fuerunt tem pora, ecclesia 
Menevensis prim atiæ  W alliæ totius sedes fuerat, sicu t e t antiquitus, m etropolitana, 
sanctæ rom anæ scilicet ecclesiæ solum obnoxia. (G iraldi Cam brensis, de Jure et statu 
Menevens. eccles.; Anglia sacra, t .  I I , p. 5 74 . )

2 . Qui très , regio urgente raan d ato , C antuariæ  consecrationem  susceperunt. 
(G irald. C am brens., Itinerar. Cambriœ, ed . Cam den, p. 8 5 6 .)  —  Cleriei Meneuwen- 
sis ecclesiæ ... episcopum sibi, defuncto episcopo suo W ilfrido, a  rege H enrico postu- 
lavere, e t electus est in hoc opus B em ard us quidam capellanus reginæ. (Eadm eri, 
Hisl. novorum, p . 116 , ed. Selden.) —  Sacravit ipsum (Radulphus Cantuariensis 
archiepiscopus)... accep ta  ab eo solita professione de subjectione e t obedientia eccle
siæ Cantuariensi e t episcopis ejus exhibenda. ( Ibid. )

3 . Cantuarienses archiepiseopi ex  consuetudine nobis e t gen ti nostræ episcopos 
præficiunt anglicos, m orum  patriæ  e t linguæ nostræ  prorsus ignaros. ( Giraldi Cam
brens., de Jure et statu Menevensis ecclesiæ, Anglia sacra, t .  II , p. 574 . )

4 . Ad anglicanas opulentias per translationem  sem per anhelans, quo morbo labo-

1110
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mo pasteur des âmes, mais un dilapidateur des biens ecclésiastiques et 

n 38 un commissaire chargé de préparer les voies pour la conquête du 
pays. De là une situation violente et des troubles à la fois religieux 

et politiques dont la fin était l’expulsion du prélat de naissance étran
gère, et dont un exemple suffira.

Sous le règne de Henri Ier, la ville de Rangor, jadis célèbre par la 
grandeur de son monastère, reçut pour évêque un Normand appelé 
Hervé. Cet homme, qui jouissait en Angleterre d ’une grande consi

dération, se trouva, dès son arrivée dans le pays de Galles, en com 
plète mésintelligence avec ses diocésains. Au lieu de les reprendre 
doucement de ce qu’il blâmait en eux, il affecta envers eux une sé

vérité dure et hautaine1. Les Gallois ainsi provoqués résistèrent obsti

nément, et alors l’évêque Hervé, dit un récit contemporain, tira contre 
eux le glaive à deux tranchants, les excommuniant et tâchant de les 

réduire par la force, au moyen d’une troupe de gens de guerre qu’il 
entretenait et que ses parents venus avec lui commandaient2. Cette 
prise d’armes de l ’évêque fut suivie d ’une rébellion à main armée, 

dans laquelle un de ses frères fut tué et lui-même en péril de m ort. 
Contraint d ’abandonner un poste qu’il ne pouvait plus défendre, 
Hervé retourna en Angleterre demander au roi Henri sa bienveillance 

et un asile3. Le roi lui accorda le séjour au monastère d ’Ély, se pro

posant d ’établir dans ce lieu un siège épiscopal qu’il lui destinait. 11 
l ’envoya à Rome, chargé de dépêches sur ce projet, et l ’évêque dé
possédé rapporta des lettres du pape Pascal II qui, à cause des diffi
cultés de l ’affaire, priait le roi de ne pas en attendre l ’issue et de 
pourvoir d ’un siège quelconque cet homme recommandable par sa

ra n t fere singuli ab Angliæ finibus hic intrusi, te rra s  ecclesiæ suæ plurimas infruc- 
tuose penitus e t inutiliter alienavit. (Girald. C am brens., de Bernardo Menevensi epis-  
copo;  Itinerar. Cambriæ , ed. Camden, p . 8 56 . ) —  Ipse enim Godefridus episcopatum  
suum (san cti A saf) deseruit, paupertate e t W allensium  infestatione compulsus. 
(R o g er de H oved.. A nnal., p ars posterior, apud Rer. anglic. Script. ,  p. 5 4 4 , ed 
Savile. )

1 . H ic cum episcopatu fungeretur H ervæ us, gentein efferain nim ia austeritate  
tra cta b a t. (E x  hist. eliensi m s.; Seldeni notæ ad Eadm eri, Hist. nov. ,  p. 2 0 9 .)

2 . Gladium bis acutum ad eos domandos cxercu it, nunc crebro anathem ate, nunc 
propinquorum e t aliorum hominum eos coercens m ultitudine. ( Ibid. )

3 . Plurimisque suorum interfectis aut graviter vulneratis, videns quod anima sua 
quæreretur nec congruos haberet defensores, ad regis Angliæ confugit patrocinium , 
utile sibi consecutus exilium. (Ibid .)
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vie et par sa science, victime de la persécution et de la férocité des nio 

barbares4. i 113s
Pourtant la nation galloise était alors, en Europe, l ’une de celles 

qui méritaient le moins un pareil nom'-. Malgré le mal que les Anglo- 

ISormands lui faisaient chaque jour, ceux qui venaient la visiter sans 
armes, comme simples voyageurs, étaient accueillis et fêtés partout 
avec empressement ; orf les admettait, dès le premier abord, dans 

l ’intimité des familles, on leur faisait partager le plus grand plaisir 
du pays, qui était la musique et le chant. « Ceux qui arrivent aux 

« heures du matin, dit un auteur du xne siècle, sont amusés jus- 

« qu’au soir par la conversation des jeunes femmes et par le son de 

« la h arp e3. » Il y  avait une harpe dans chaque maison, si pauvre 
qu’elle fût; et la compagnie, assise en rond autour du musicien, 
chantait alternativement des stances quelquefois improvisées; on se 

donnait des défis pour l’improvisation et le chant, d ’homme à 

homme, et quelquefois de village à village4.
La vivacité d ’esprit naturelle aux races celtiques se manifestait en 

outre chez les Cambriens par leur goût excessif pour la conversation 

et par la promptitude de leurs répliques. « Tous les Gallois, sans 

(( exception, même dans les rangs les plus bas, dit l ’ancien auteur 

(( déjà cité, ont reçu de la nature une grande volubilité de langue et 

« une extrême assurance à répondre devant les princes et les grands ;
« les Italiens et les Français paraissent avoir la même faculté ; mais 

(( on ne la trouve ni chez les Anglais de race, ni chez les Saxons de 

« la Germanie, ni chez les Allem ands5. On alléguera sans doute,
« pour cause du manque de hardiesse des Anglais, leur servitude 
« actuelle; mais telle n’est point la vraie raison de ces différences,

1 . N ovit præ terea gloria  vestra domnum Hervæum episeopum, quem vita e t  scien- 
tia  com m endat non m odica, nim ia barbarorum  ferocia e t persecutione de sede sua 
expulsum ... (P asch alis papæ I I Epistoła, Seldeni n o tæ ad  Eadm eri, Hist.nov., p. 2 1 0 .)

2 .  F élix  itaque gens e t fortun ata, gens vere utraque sorte b eata , si prælatos habe-  
ren t bonos e t  pastores, unoque gauderent principe e t illo bono. (G irald . C am brens., 
Descriplio Cambriœ, cap . x v i i i ,  apud Camden, ^nj^tca, Normannica , e tc ., p. 8 9 1 .)

3 . Qui m atutinis... horis adveniunt, puellarum affatibus et cythararum  modulis 
usque ad vesperam  delectantur. (G iraldi Cam brensis, Cambriœ descriplio; Camden, 

Anglica , Hibernica, e tc ., p , 8 8 8 .)
4 . Pennant’s Tour in Wales.
5 . Loquendi audaciam  e t respondendi fiduciam coram  principibus et m agnatibus. 

(Ib id ., p. 89 1 .)
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nto « car les Saxons du continent sont libres, et l ’on remarque en eux le 
tus « même défaut »

Les Gallois, qui n ’entreprirent jamais d ’invasions hors de leur 
pays, à la manière des peuples germaniques, et qui, suivant un di, 
leurs proverbes nationaux, souhaitaient que chaque rayon du soleil 

fût un poignard pour percer l ’ami de la gu erre2, ne faisaient jamais 
de paix avec l ’étranger, tant q u ’il occujîait leur territoire, y  fût-il 
cantonné depuis longues années, y eût-il des châteaux, des bourgs 

et des villes. Le jou r où l ’un de ces châteaux était détruit de fond 
en comble était un jou r de joie universelle où, selon les paroles d’un 
écrivain gallois, le père privé d ’un fils unique oubliait son m alheur3. 

1133 Dans la grande prise d ’armes qui eut lieu en l’année 1 1 3 8 , les Nor
mands, attaqués sur toute la ligne de leurs marches, depuis le golfe 
de la Dée jusqu’à la Saverne, perdirent plusieurs postes, et, pour 
quelque temps, furent obligés de prendre à leur tour une attitude 
défensive4. Mais l ’avantage obtenu par les Cambriens ne pouvait 

être d’une grande importance, parce qu’ils ne poursuivaient point la 

guerre au delà des limites de leurs montagnes et de leurs vallées. 

Leur attaque, quelque vive q u ’elle fût, donna ainsi moins d’alarmes 
aux conquérants de l ’Angleterre que l’invasion du roi d ’Écosse, et 

fut encore moins utile au peuple saxon, qui avait mis en elle son 
espérance5.

Le roi Étienne n’eut pas besoin de quitter sa résidence du sud pour 
marcher à la rencontre, soit des Écossais, soit des Gallois. Mais, 
peu de temps après, les partisans normands de Mathilde, fdle de 

Henri Ier, lui donnèrent plus d ’inquiétude. Appelée en Angleterre 
M39 par ses amis, Mathilde débarqua le 22  septembre de l ’année 1 1 3 9 , 

se jeta dans le château d ’Arondel sur la côte de Sussex, et de là 

gagna celui de Bristol, que tenait son frère Robert, comte de Glo-

1. S i ... servitutem  causaris in A nglis, e t  hune eis inde defectum  assignas in S axo -  
nibus e t Germannis, qui e t libertate gaudent, et eodem tam en vitio vexan tu r, ratio  
ion  provenit. (G iraldi Cambrensis, Cambriæ descriptio; Camden, Anglica, Hiber- 
nica, e tc ., p. 8 9 1 .)

2 . Cambro-briton, vol. II , p . 13 .
3 .  Ibid ., vol. I , p . 137 .
4 . Gesta Slephani regis, apud Script. rer . norm ann., p . 9 3 1 . —  F loren t. W igorn .,

Chron. continuai., p . 666 .

6 . O rder. V ita l., Hist. ecclesiast., lib. x i i i ,  apud Script, rer. norm ann., p. 9 12 .



L I V R E  V I I I . 25

c e ste r '. Au bruit de l ’arrivée de la prétendante, beaucoup de m é
contentements et d ’intrigues secrètes se dévoilèrent. La plupart des 
chefs du nord et de l ’ouest firent leur renonciation solennelle à 

l ’hommage et à l ’obéissance d ’Étienne de Blois, et renouvelèrent le 
serment qu’ils avaient prêté à la fille du roi Henri2. Toute la race 
normande d’Angleterre parut divisée en deux factions qui s’obser

vaient avec défiance avant d ’en venir aux mains. « Le voisin, disent 
k les historiens du temps, soupçonnait son voisin, l ’ami son ami, le 

4 frère son frère3. »
De nouvelles bandes de soldats brabançons, engagés, soit par l ’un, 

soit par l ’autre des deux partis rivaux, vinrent, avec armes et ba
gages, par différents ports et diverses routes, aux rendez-vous assi
gnés par le roi et par Mathilde4 : de part et d ’autre, on leur avait 
promis pour solde les terres de la faction ennemie. Afin de soutenir 

les frais de cette guerre civile, les fils des Normands se mirent à ven
dre et à revendre leurs domaines, leurs villages et leurs bourgs d’An

gleterre, avec les habitants, corps et biens5. Plusieurs firent des 
incursions sur les domaines de leurs adversaires, et y  enlevèrent les 

chevaux, les bœufs, les moutons et les hommes de race anglaise, 

qu’on saisissait jusque dans les villes et qu’on emmenait garrottés®. 

La terreur était telle parmi eux, que, si les habitants de quelque cité 

ou de quelque bourg voyaient approcher de loin seulement trois ou 

quatre cavaliers, ils prenaient aussitôt la fu ite7.

Cet effroi exagéré provenait des bruits sinistres qui couraient sur 
le sort des hommes que les Normands avaient saisis et enfermés dans 

leurs châteaux8. « Car ils enlevaient, dit une chronique saxonne,

1 . G ervas. C antuar. Chron ., apud Hist. angl. Script., col. 1349 . ed. Selden.
2 . Ab obsequio regis recesseru n t, e t pristinis fidei sacram entis innovatis... (Ibid.)
3 . N ec vicinus in proxim o, nec amicus in am ico, nec fra te r  in fra tre  potuit fidera 

h abere. (Ibid., co l. 1350 .)
4 . Flandrenses ig itu r ... relicto  natali so lo ... catervatim  in Angliam  confluunt. 

(Ib id ., co l. 1349.)
5 . Quibus in stipendium dantur e t  venduntur vicorum  e t villarum cultores atque  

hab itatores, cum rebus suis universis ac  substautiis. (F lo ren t. W ig orn ., Chron. con

tinuât. ,  p . 6 7 2 .)
6 . P e r  vicos et plateas capiuntur, e tv elu t in copula canum constringuntur. (Ib id ., 

p. 6 7 3 .)
7 . Si duo aut très équités appropinquarent alicui oppido, omnes oppidani fuge- 

runt. (Chron. saxon., ed. Gibson, p . 2 3 9 .)
8 . Deoules and yvele m en. (Ib id ., p . 2 3 8 .)

1139
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1139 « tous ceux qui leur paraissaient avoir quelque bien, hommes et
1140 « femmes, de jour comme de nuit; et quand ils les tenaient empri- 

« sonnés, pour en tirer de l ’or et de l ’argent, ils leur infligeaient des 

« tortures comme jamais martyr n’en ép ro u va1. Les uns étaient 
« suspendus par les pieds, la tête au-dessus de la fum ée; d’autres 

« étaient pendus par les pouces, avec une lourde charge aux pieds; 
« à quelques-uns ils serraient la tête avec des cordes, jusqu’au point 
« d ’enfoncer le crâne ; d’autres étaient jetés dans des cachots rem- 

« plis de serpents, de crapauds et de toutes sortes de reptiles ; d ’au- 
« très étaient mis en chambre-de-crucette2 , c ’est-à-dire dans un coffre 
« cou rt, étroit, peu profond, garni de cailloux pointus, et où le 

« patient se trouvait serré jusqu ’à la rupture des m em bres3. »

« Dans la plupart des châteaux il y  avait un trousseau de chaînes 
« d ’un poids si lourd, que deux ou trois hommes pouvaient à peine 
« le soulever4 ; le m alheureux qu’on en chargeait était tenu debout 

« par un collier de fer scellé dans un poteau, et ne pouvait ni s’as- 
« seoir, ni se coucher, ni dormir. Ils tuèrent par la faim plusieurs 

« milliers de personnes5. Ils imposèrent tributs sur tributs aux 
« bourgs et aux villes, et ils appelaient cela tenserie6. Lorsque les 

« bourgeois n’avaient plus rien à leur donner, ils pillaient et incen- 
« diaient la ville7. On eût pu voyager tout un jou r sans trouver une 

u âme dans les bourgs, ni à la campagne un champ cultivé. Les pau- 
« vres mouraient de faim, et ceux qui autrefois avaient eu quelque 
«chose mendiaient leur pain de porte en porte8. Quiconque put

1 . Adeo u t nulli unquam m arty res talia senserint. {C hron . saxon, f ed. Gibson, 
p . 2 3 8 .)

2 . Ce m ot, étran g er à  l’idiome anglo-saxon, appartenait au  langage des Nor
m ands, e t provenait du verbe cru cir , qui signifie torturer.

3 . Alios injecerunt in crucetum  (crucet-hus J, id est, cistam  quæ era t brevis et 
angusta e t depressa. (Ibid.)

4 .  In compluribus castellorum  e ra t  horridum  quiddam ac detestandum  seilicet 
sachen-teges. (Chron. saxon., ed. Gibson, p. 2 3 9 .)  —  Sac, alias sache, signifie procès 
ou question judiciaire, lis, quæstio ju d icia ria ; tege, leag, signifie lien. V  oyez le G los
saire saxon d’Edw ard Lye.

5 . Multa millia famé occiderunt. ( Chron. saxon., ed. Gibson, p. 239 . )
6 . Im posuerunt tributa oppidis valde frequenter, e t  illud vocarunt Tenserie 

(Ib id .) —  Tenserie voulait dire ch âtim en t; c ’é ta it un m ot dérivé de l’ancien verbe 
fran çais tenser ou ten cer. —  V oyez, plus haut, livre v .

7. V astaverunt e t incenderunt om niaoppida. (Ib id .)
8 . Ostiatim  victum  petebant. (Ib id .)
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« s’expatrier abandonna le pays. Jamais plus de douleurs et de m aux h 39 

« ne fondirent sur cette terre, et les païens, dans leurs invasions, tua 

« en avaient moins fait qu’e u V -  Us n’épargnaient ni les cimetières 
a ni les églises, prenaient tout ce qu’il y  avait à prendre, et puis 
« mettaient le feu à l ’église. C’était en vain qu’on labourait la terre ;

« autant eût valu labourer le sable, et l ’on disait tout haut que le 

« Christ et ses saints dorm aient2. »

C’était aux environs de Bristol, où Vemperesse Mathilde et ses An
gevins avaient établi leur quartier général, que régnait la plus grande 

terreur. Tout le jou r on voyait amener à la ville des hommes liés et 
bâillonnés, soit avec un bâton, soit avec un mors de fe r 3. Il en sor
tait incessamment des troupes de soldats déguisés, qui, sous l ’habit 

anglais, cachant leurs armes et leur langage, se répandaient dans les 
lieux populeux, se mêlaient à la foule, dans les marchés et dans les 
rues, puis tout à coup s’emparaient de ceux dont l ’aspect semblait 
annoncer quelque aisance, et les conduisaient à leur quartier pour 

les y  mettre à rançon4. Ce fut contre Bristol que le roi Étienne 
dirigea d ’abord son armée. Cette ville forte et bien défendue résista, 

et les soldats royaux s’en vengèrent en dévastant et brûlant les en
virons5. Le roi attaqua ensuite, un à un, avec plus de succès, les 

châteaux normands situés sur la frontière du pays de Galles, dont 

presque tous les seigneurs s’étaient déclarés contre lui.
Pendant qu’il était occupé de cette guerre longue et pénible, l’in- h 4» 

surrection éclata du côté de l ’est ; les terres marécageuses d ’Ély, qui 

avaient servi de refuge aux derniers des Saxons libres, devinrent un 
camp pour les Normands de la faction angevine. Baudoin de Reviers 
et Lenoir, évêque d ’Ély, élevèrent contre le roi Étienne des retran

chements de pierre et de ciment aux lieux mêmes où Hereward

1 . Neque unquarn pagani plus mali quam hi feeerunt. (Chron. saxon.,ed. Gibson, 
p . 2 4 0 .)

2 .  D ixerunt etiam  ap erte  quod Christus dormivit ejusque saucti. (Ibid. )
3 . O r e ... obdurato, vel cum m assa aliqua illic u rgenter im pressa, vel cum m achi- 

nula ad forrnam asperi freni cap istrata  e t den tata. ( Gesta Stephani regis, apud S cript. 
rer . norm ann., p. 9 4 1 .)

4 . In  die pertritam  e t populosam viam , nunc hue, nunc illue itinerare, nomen 
simm, personas e t officium m entiri, non arm a, non notabilem  habitum . (Ibid.)

5 . Quæ in circuitu e t  quasi- sub manu eorum eran t, in perditionis barathruin r o -  
daeta. (Ib id .)
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1140 avait bâti un fort de b o is1. Ces lieux, toujours considérés comme

redoutables par l ’autorité norm ande, à cause des facilités qu’ils 
offraient pour s’y  réunir et s’y  défendre, avaient été mis par Henri Ier 

sous le pouvoir d ’un évêque dont la surveillance devait se joindre à 

celle du comte et du vicomte de la province2. Le premier évêque 
du nouveau diocèse d ’Ély fut ce même Hervé que les Gallois avaient 

expulsé de Bangor; le second fut Lenoir, qui découvrit et dénonça 

la grande conspiration des Anglais, en l ’année 1 1 3 7 . Ce ne fut point 
par zèle personnel pour le roi Étienne, mais par patriotisme, comme 

Normand, qu’il servit alors ce roi contre les Saxons ; et dès que les 
Normands se furent déclarés contre Étienne, Lenoir se joignit à eux, 

et entreprit de faire des îles de son diocèse un rendez-vous pour les 

amis de Mathilde3.
Étienne attaqua ses adversaires dans ce camp de la même manière 

que Guillaume le Conquérant y  avait autrefois attaqué les réfugiés 

saxons. Il construisit des ponts de bateaux, sur lesquels passa la ca
valerie, et mit en pleine déroule les troupes de Baudoin de Reviers 
et de l ’évêque Lenoir4. L ’évêque s’enfuit vers Glocester, où se trou

vait alors la fille de Henri Ier avec les principaux de ses partisans. 

Tous ceux qu’elle avait dans l ’ouest, encouragés par l ’absence du roi, 
réparaient les brèches de leurs châteaux, ou, transformant en forte

resses les clochers des grandes églises, les garnissaient de machines 
de guerre ; ils creusaient à l ’entour des fossés, dans le terrain même 

des cimetières, de façon que les cadavres étaient mis à découvert et 
les ossements dispersés5. Les prélats normands ne se faisaient aucun 
scrupule de prendre part à ces opérations militaires, et n ’étaient pas 
les moins actifs ni les moins occupés à torturer les Anglais pour leur 

faire donner rançon. On les voyait, comme dans les premiers temps

1 . E x  lapide e t cæmento. (Thom æ Eliensis, Hist. eliensis; Anglia sacra , 1 .1 , p. 620.)
2 .  Cernens insulam helyensem locum periculosissimum si qua seditio in regno  

o rire tu r ..., stu d u it... locum ... sub sede episcopii applicare. (P é tr i Blesensis Ingulfi 
co ntin uât., apud Rer. anylic. Script.,, t .  I , p. 117, ed. G ale.)

3 . C on siderata... m ira e t insuperabili loci munitione ( Gesta Stephani regis, apud 
Script, rer. normann . ,  p. 9 4 9 .)

4 . Ib id ., p. 950 . —  Thomæ Eliensis, Hist. eliensis; Anglia sacra , t .  I , p. 620 .
5 . Cimiterium in castelli sustollebatur vallum, parentumque e t cognatorum  cor- 

rfora, alia sem iputrefacta, alia recentissim e hum ata, crudele spectaculum , ab im o... 
re tra c ta . [Gesta Stephani regis, lo c . supr. cit.)
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de la conquête, montés sur des chevaux de bataille, couverts d ’ar

mes, la lance ou le bâton au poing, diriger les travaux et les atta

ques, ou tirer le butin au sort '.
L’évêque de Chester et celui de Lincoln se faisaient remarquer 

parmi les plus belliqueux. Ce dernier rallia les troupes battues au 
camp ¿ ’Ély, et recomposa, sur la côte de l ’est, une armée que le roi 

Étienne vint attaquer, mais avec moins de succès que la première 
fois ; ses troupes, victorieuses à Ély, se débandèrent près de Lincoln : 
abandonné de ceux qui l ’entouraient, le roi se défendit seul quelque 

tem ps; mais, à la fin, obligé de se rendre, il fut conduit à Glocester, 
aux quartiers de la comtesse d ’Anjou, qui, de l ’avis de son conseil 
de guerre, l ’enferma au donjon de Bristol2. Cette défaite ruina la 
cause royale. Les Normands du parti d ’Étienne, le voyant vaincu et 

captif, passèrent en foule du côté de Mathilde3. Son propre frère, 
Henri, évêque de Winchester, se déclara pour la faction victorieuse ; 

et les paysans saxons, qui haïssaient également les deux partis, pro
fitèrent du désastre des vaincus pour les dépouiller et les maltraiter 

dans leur déroute4.
La petite-fille de Guillaume le Conquérant fit son entrée triom

phale dans la cité de Winchester : l ’évêque Henri la reçut aux portes, 

à la tête du clergé de toutes les églises. Elle se mit en possession des 

ornements royaux, ainsi que du trésor d’Étienne5, et convoqua un 

grand conseil de prélats, de comtes, de barons et de chevaliers. 

L’assemblée décida que Mathilde prendrait le titre de reine, et l ’évê- 
que qui la présidait prononça la formule suivante : « Ayant invoqué 
« premièrement, et comme il convient, l ’aide de Dieu tout-puissant, 

« nous élisons pour dame de l ’Angleterre et de la Normandie la fille 
« du glorieux, riche, bon et pacifique roi Henri, et lui promettons 
(( foi et soutien6. » Mais l ’heureuse fortune de la reine Mathilde la

1 . Ipsi episcopi... ferro  a cc in cti... cum  patriæ  perversoribus superbissimis invehi 
equis, prædæ p articip ari... pecuniosos... cruciatibus exponere. [Gesta Stephani regis, 
apud Script, rer . norm an., p . 9 5 2 .)

2 . Communi consilio ... in tu rri Bristoensi. (Ib id ., p. 9 5 2 .)
3 . Sp on te... ad  comitissæ imperium conversis. (Ibid ., p. 9 5 3 .)
4 . A  simplici rusticorum  p leb e... in m alum illius con ju ran te ... (Ibid.)
5 . Regisque castello et regni co ro n a ... thesaurisque. (Ib id ., p . 9 5 4 .)
6 . Invocata prim o, ut p ar est, in auxilium Divinitate, filiam ... in Angliæ N orm an- 

niæque dominam eligimus, e t ei fidem e t manutenementum prom ittim us. [Acla con- 
cilii Winton. ,  apud W ilkins, Concilia Magnœ Dritann., 1 .1 ,  p. 4 2 0 .)

1140

1 14 1



m i rendit bientôt dédaigneuse et arrogante ; elle cessa de prendre conseil 

de ses anciens amis, et traita peu gracieusement ceux d ’entre ses 
adversaires qui voulaient se rapprocher d ’e lle 1. Les auteurs de son 
élévation, s’ils lui faisaient quelque demande, essuyaient souvent 

des refus, et quand ils s’inclinaient devant elle, dit un vieil historien, 

elle ne se levait point pour e u x 2. Cette conduite refroidit le zèle de 
ses plus dévoués partisans, et la plupart, s’éloignant d ’elle, sans 

pourtant se déclarer pour le roi détrôné, attendirent en repos l ’évé
nement 3.

De W inchester, la nouvelle reine se rendit à Londres. Elle était 
fille d ’une Saxonne ; les bourgeois saxons, par une sorte de sympa
thie nationale, la virent plus volontiers dans leur ville que le roi de 

pure race étrangère4 ; mais l ’empressement de ces serfs de la con
quête toucha peu le cœur altier de l’épouse du comte d ’Anjou, et la 

première parole qu’elle fit adresser aux gens de Londres fut la 
demande d ’un énorme taillage5. Les bourgeois, que les dévasta
tions de la guerre et les exactions d’Étiennç avaient réduits à un tel 
point de détresse, qu’ils craignaient une famine prochaine, suppliè
rent la reine d ’avoir pitié d ’eu x , et d ’attendre, pour imposer de 

nouveaux tributs, qu’ils fussent relevés de leur misère présente0; 
« Le roi ne nous arien  laissé », lui dirent d ’un ton soumis les dé

putés des citoyens. —  « J’entends, reprit avec dédain la fille de 
« Henri Ier. Vous avez tout donné à mon adversaire ; vous avez con- 

« spiré avec lui contre m oi; etvous voulez que jev o u s épargne7...?» 
Obligés de payer le taillage, les bourgeois de Londres saisirent cette 

occasion pour présenter à la reine une humble requête : « Noble 

« dame, lui dirent-ils, qu’il nous soit permis de suivre les bonnes 

« lois du roi Edward, ton grand-oncle, au lieu de celles de ton père

1. Gesta Stephani regis, apud Script, rer. norm ann., p . 954 .
2 . Non ipsis ante se inclinantibus reverenter u t decuit assu rgere. (Ibid. )
3 . Ad quem finem eœpta devenirent taciti observabant. (Ib id ., p . 9 5 4 . \
4 . Se illi supplices obtulerunt. (Ibid. )
5 . Infinitæ copiæ pecuniam ... o re  im perioso... exeg it. (Ibid.)
6 . Quatinus calam itatis e t oppressionis suæ m iserta ... vel pauco tem pore p arcere . 

(Ibid.)

7 . T orva oculos, crispata in rugam  fro n te ... inquiens, Londonienses... divitiaa 
suas ad eum (Stephanum ) roborandum , se autem  imbecillandam largissim e p ro ro -
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« le roi Henri, qui sont mauvaises et trop dures pour nous *. » Mais, 
comme si elle eût rougi de ses aïeux maternels et renié sa descendance 
»nglo-saxonne, Mathilde s’irrita de cette requête, traita d’insolents 
ceux qui osaient la lui adresser, et proféra contre eux de grandes 

menaces. Blessés au fond du cœur, mais dissimulant leur peine, les 
bourgeois retournèrent à leur salle de conseil2, où les Normands, 
devenus moins ombrageux, leur permettaient alors de s’assembler 
pour faire entre eux, de gré à gré, la répartition des tailles; car le 

gouvernement avait pris la coutume d’imposer les villes en masse, 

sans s’occuper de la manière dont l’impôt serait rempli par les con
tributions individuelles.

La reine Mathilde attendait en pleine sécurité, soit dans la tour du 

Conquérant, soit dans le nouveau palais de Guillaume le Roux, à 
W estminster, que les députés des habitants vinssent lui offrir à 

genoux les sacs d ’or qu’elle avait demandés, quand tout à coup les 
cloches de la ville sonnèrent l ’alarme : une grande foule se répandit 

dans les rues et sur les places3. De chaque maison sortait un homme 
armé du prem ier instrument de combat qu’il avait trouvé sous sa 
main. Un ancien auteur compare la multitude qui s’amassait en 

tumulte aux abeilles sortant de la ru ch e4. La reine et ses barons 

normands et angevins se voyant surpris, et n’osant risquer dans des 
rues étroites et tortueuses un combat où la supériorité de l ’armure 
et la science militaire ne pouvaient être d ’aucun usage, montèrent 
promptement à cheval et s’enfuirent5. Ils avaient à peine passé les 

dernières maisons du faubourg, qu’une troupe d’Anglais, accourus 
vers leurs logements, en brisa les portes, et, ne les y  trouvant point, 
pilla tout ce q u ’ils avaient laissé6. La reine galopait sur la route 
d ’Oxford avec ses barons et ses chevaliers ; de distance en distance, 
quelqu’un d ’entre eux se détachait du cortège pour s’enfuir plus

1 . U t leges eis regis Edw ardi observare liceret, quia optimæ eran t, non patris sui 
H enrici, quia graves eran t. (F lo ren t. W igorn , Chron. c o n t in u â t p. 6 7 7 .)

2 . T ristes e t  inexauditi ad  sua discessere. ( Gesta Stephani regis, apud Script, rer . 
tiormann., p. 9 5 4 .)

3 . Cum ergo eom itissa... p ræ stolaretu r, omnis civitas sonantibus ubique cam p a- 
n is... ( Ibid ., p . 9 5 5 .)

4 . Quasi frequentissima ex  apium alveariis exam ina. (Ib id .)
5 .  Cursatiles ascensi equos... (Ib id .)
6 . V ix  antem urales civitatis domos fugiendo liquissent. (Ibid .)

1U1
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ii4i sûrement tout seul par des chemins de traverse et des sentiers dé
tournés 1 ; elle entra dans Oxford avec son frère, le comte de Glo- 

cester, et le petit nombre de ceux qui avaient choisi cette route 
comme la plus sûre, ou qui avaient oublié leur propre danger pour 

le sien2.

En réalité, ce danger était peu de chose; car les habitants de Lon
dres, satisfaits d ’avoir chassé de leurs murs la nouvelle reine d’An
gleterre, ne se mirent point à la poursuivre. Leur soulèvement, né 

d ’un accès d ’indignation, sans projet conçu d ’avance, sans liaison 
avec d’autres mouvements, n ’était point le prem ier acte d ’une insur- 

<141 rection nationale. L’expulsion de Mathilde et de ses adhérents ne 

U42 tourna point au profit du peuple anglais, mais des partisans du roi 
Étienne. Ceux-ci rentrèrent bientôt à Londres, occupèrent la Cité 

et la garnirent de leurs troupes, sous couleur d’alliance avec les 
citoyens3. L’épouse du roi prisonnier se rendit à Londres et y  établit 

ses quartiers; tout ce qu’obtinrent alors les bourgeois, ce fut d ’être 
enrégimentés au nombre de mille hommes, portant le casque et 
le haubert, parmi les troupes qui se rassemblèrent au n om d ’Étienne, 

et de servir, comme auxiliaires des Normands, sous Guillaume et 

Roger de la Chesnaye b

L ’évêque de Winchester, voyant le parti de son frère reprendre 
ainsi quelque force, déserta le parti contraire, et se déclara de nou
veau pour le prisonnier de Bristol ; il arbora la bannière du roi sur 

le château de Winchester et sur sa maison épiscopale, qu’il avait 
fortifiée et crénelée comme un château5. Robert de Glocester et les 
partisans de Mathilde vinrent en faire le siège. La garnison du châ

teau, bâti au milieu de la ville, mit le feu aux maisons pour gêner 

les assiégeants; et, pendant ce temps, l ’armée de Londres, attaquant 

ces derniers à l ’improviste, les obligea de se retrancher dans les 
églises, qu’on incendia pour les en faire sortir6. Robert de Glocester

1. Variarum que viarum  diversiclinia subeuntes. ( G esta Stephani regis, apud Script. 
rer. n o r m a n n p. 954 .)

2 . Aliisque baronibus perpaucis quibus præcipue fugiendi opportunitas illo aptiuS 
dirigebatur. (Ib id .)

3 . G esta Stephani regis, apud Script, rer . normann. ,  p . 954 .
4 . Mille cum galeis et loricis ornatissim e instructi. (Ib id ., p . 9 5 6 .)
5 . D om um .., quam ad instar castelli fortiter e t inexpugnabiliter firm arat. (Ibid.)
6 . Ibid.
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fut fait prisonnier, et ceux qui le suivaient se dispersèrent. Barons tut 
et chevaliers jetèrent leurs armes, et, marchant à pied pour n’être tus 

point reconnus, traversèrent, sous de faux nom s, les villes et les 

villages *. Mais, outre les partisans du roi qui les serraient de près, 

ils trouvèrent sur leur chemin d ’autres ennemis, les paysans saxons, 
acharnés contre eux dans leur déroute, com m e naguère ils l ’avaient ; 

été contre la faction opposée2 ; ils arrêtaient ces fiers Normands, 

que, malgré leurs efforts pour se déguiser, on reconnaissait au lan
gage, et les faisaient courir devant eux à grands coups de fo u et2. 

L’archevêque de Canterbury, d’autres évêques et nombre de sei
gneurs, furent maltraités de la sorte et dépouillés de tous leurs 

habits4. Ainsi, cette guerre fut à la fois pour les Anglais de race un 
sujet de misère et de joie, de cette joie frénétique qu’on éprouve au 
m ilieu de la souffrance, en rendant le mal pour le m al. Le petit-fils 
d ’un homme mort à Hastings se voyait maître de la vie d ’un baron 

ou d’un prélat normand, et les Anglaises qui tournaient le fuseau au 

service des hautes dames normandes, riaient d’entendre raconter les 
souffrances de la reine Mathilde à son départ d ’Oxford, comment 
elle s’était enfuie avec trois chevaliers, la nuit, à pied, par la neige, 

et comment elle avait passé, en grande alarme, près des postes enne
mis, tremblante au moindre bruit d ’hommes et de chevaux ou à la 

voix des sentinelles5.
Peu de temps après que le frère de Mathilde, Robert, comte de 

Glocester, eut été fait prisonnier, les deux partis conclurent un 

accord, par lequel le roi et le comte furent rendus l ’un pour l ’autre, 
de manière que la dispute revint à ses premiers term es6. Étienne 1 1 4 2  

sortit de la tour de Bristol, et reprit l’exercice de la royauté; son 
gouvernement s’étendit alors sur la portion du pays où dominaient 
ses partisans, c ’est-à-dire sur les provinces du centre et de l ’est de

1 . Omnibus m ilitandi abjectis insigniis, pedites e t inhonori nomen suum et fugam  
m entiebantur. ( Gesta Stephaniregis, apud Script, rer. norm ann., Ib id ., p. 9 5 7 .)

2 . In  manus rusticorum  incidentes. (Ib id .)
3 . Dirissimis flagris attereb an tu r. (Ibid.)
4 . Equis quoque e t  vestibus ab istis eaptis, ab illis horrende abstraetis. (Ibid. )
5 . Tribus prudentis ingenii se com itantibus militibus, e  castello noctu egreditur, 

perque nivem et g e lu ... hinc com icinum  stridore, inde ululantium in altum  clam o re ...

( Ib id ., p. 9 5 9 . )
6 . Ad priorem  dissensionis punetum. (Ibid.)
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tus l ’Angleterre. Quantà la Normandie, aucun de ses ordres n’y  parvint; 

car, durant sa captivité, tout le pays s’était rendu au comte Geoffroi, 
mari de Mathilde, lequel, peu de temps après, du consentement des 

Normands, céda à son fils aîné Henri le titre de duc de Normandie 
tus Le parti d ’Êtienne perdit ainsi l ’espérance de se recruter outre-m er; 

mais comme il était maître des côtes, il eut le moyen d ’empêcher 

que de semblables renforts ne parvinssent à ses adversaires, res
serrés dans la contrée de l ’ouest. Leur seule ressource fut de solder 
des corps de Gallois, qui, bien que mal armés, arrêtèrent quelque 
temps par leur bravoure et leur tactique bizarre la marche des par

tisans du r o i2.

ns3 Pendant que la lutte se prolongeait assez mollement de part et 

d ’autre, Henri, fils de Mathilde, parti de Normandie avec une petite 
armée, réussit à débarquer en Angleterre. Au prem ier bruit de son 

arrivée, beaucoup de gens commencèrent à abandonner la cause 
d’Étienne ; mais, dès qu’ils apprirent que Henri n ’avait que peu de 

monde et peu d’argent, beaucoup revinrent au roi, et la désertion 

s’arrêta3. La guerre se poursuivit sous le m ême aspect qu’aupara
vant; il y  eut des châteaux pris et repris, des villes pillées et brûlées. 

Les Anglais, fuyant de leurs maisons par force ou par crainte, allaient 
bâtir de petites cabanes sous les murs des églises ; mais ils ne tar

daient pas à en être expulsés par l ’un ou l ’autre parti, qui transfor
mait l ’église en forteresse, crénelait Je haut des tours et y  braquait 
ses machines de guerre *.

Le fils unique du roi Étienne, nommé Eustache, qui s’était plus 

d ’une fois signalé par son courage, mourut, après avoir pillé un 

domaine consacré à saint Edmund, roi et m artyr; sa mort fut, selon 

les Anglais de naissance, la suite de l ’outrage qu’Eustache avait osé 

faire à ce saint de race anglaise5. Étienne, n’ayant plus de fils auquel

1 . Guilielm. N eub rig ., de Heb. anglic., p . 9 8 , éd. H earne.
2 . Crudelemque e t indomitum pedestris multitudinis, W alensium  scilice t... ag g re-  

g avit exercitum . ( G est a Stephani regis, apud Script, re r . norm ann., p . 965 .)
3 . Ib id ., p. 9 7 3 .—  G ervas. C antuar. Chron., apud Hist. angl. Script., t .  I I , col. 13 6 6 , 

ed. Selden.
4 . Alii circa  tem pla, spe videlicet se contutandi, humilia contexentes tu g u ria ....  

( Gesla Stcphani regis, apud Script, rer. norm ann., p. 9 61 . ) —  D e tu rri unde dulces et 
imbelles audieraut tintinnabulorum m onitus, nunc balistas e r ig i... (Ibid., p . 9 5 1 .)

5 . Chron. norm ann., apud Script, rer. norm ann., p . 989.
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il put désirer de transmettre la royauté, fit alors proposer à Henri 1153 

d ’Anjou, son rival, de terminer la guerre<par un accord; il deman

dait que les Normands d ’Angleterre et du continent le laissassent s 

régner en paix durant sa vie, à condition qu’après lui le fils de Ma- 

thilde serait roi. Les Normands y  consentirent, et la paix fut rétablie.

La teneur du traité, jui’é par les évêques, les comtes, les barons et 

les chevaliers des deux partis, s’offre sous deux faces très-différentes 

dans les historiens du temps, selon la faction qu’ils favorisent. Les 
uns disent que le roi Étienne adopta Henri pour son fils, et qu’en 

vertu de cet acte préalable, les seigneurs jurèrent de donner en héri

tage au fils adoptif le royaum e de son père ' ; d’autres, au contraire, 

prétendent que le roi reconnut positivement le droit héréditaire du 
fils de Mathilde sur le royaum e, et qu’en retour ce dernier lui octroya 

bénévolement de régner le reste de sa v ie 2. Ainsi des contemporains, 

également dignes de foi, font provenir de deux principes entièrement 

opposés la légitimité q u ’ils accordent au petit-fils de Henri Ier. Les

quels doit-on croire en cela? Ni les uns, ni les autres; et la vérité 

est que les mêmes barons qui avaient élu Étienne malgré le serment 
prêté à Mathilde, qui ensuite élurent Mathilde malgré le serment 

prêté à Étienne, par un nouvel acte de volonté, désignèrent, pour 

succéder à Étienne, le fils de Mathilde, et non sa m ère. De cette 

volonté toute-puissante dérivait la légitimité ro y a le3.

Peu de temps avant son expédition en Angleterre, Henri avait pris 1152 

pour femme l ’épouse divorcée du roi de France, Éléonore ou Aliénor, 1153 

ou plus familièrement Aanor, fille de Guillaume, comte de Poitou et 
duc d ’Aquitaine, c ’est-à-dire souverain de toute la côte occidentale 

de la Gaule, depuis l ’embouchure de la Loire jusqu’au pied des 
Pyrénées4. Suivant les usages de ce pays, Éléonore y  jouissait de tout

1. E t  re x  quidem dueem adoptans in filiuin, eum solem niter suecessorem  proprium  
declaravit. ( Guiliem. N eu b rig ., de Reb. anglic., p . 1 02 , ed. H earn e .)

2 . R exreco g n o v it... hæ reditarium  jus quod dux. Henricus habebat in regno A n -  
gliæ, et dux benigne coneessit ut rex  to ta  v ita sua, si vellet, regnum  ten eret. ( Chron. 
norm ann., apud Script, rer. normanrt., p . 9 8 9 .]

3 . Sciatis quod ego re x  Stephanus Henrieum ducem  N orm anniæ post m e successo- 
rem  regni A ngliæ , et hæredem  meum ju re  hæ reditario constitui, e t sic ei e t hæredi- 
bus suis regnum  Angliæ donavi e t confirmavi. [Imtrumentum p a c ù ; Chron. Jo h an . 
Brom ton, apud Hist. angl. Script., t .  I , co l. 1037, ed. Selden. )

4 . Guilielm. N eub rig ., de Reb. anglic., p . 105 , ed . H earne. —  Script, re r . gallic. et 
francic., t .  X IV , p . 11 , note a ,  ad . calc. pag.
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i i 52 le pouvoir qu’avait exercé son père; et, de plus, son mari, quoique 
U53 étranger, pouvait entrer avec elle en partage de la souveraineté. Le 

roi Louis VII eut ce privilège tant qu’il resta uni à la fille du comte 

Guillaume, et il entretint des officiers et des garnisons dans les villes 
de l’Aquitaine; mais, aussitôt qu’il l ’eut répudiée, il lui fallut rap
peler ses sénéchaux et ses hommes d’arm es'. Ce fut en Palestine, 

où Éléonore avait suivi son mari partant pour la croisade, que leur 
mésintelligence éclata. Persuadé, soit à tort, soit à raison, que la 
reine le trompait pour un jeune Sarrasin, Louis sollicita et obtint 

de l ’autorité ecclésiastique la rupture de son mariage2.

Il se tint, à Reaugency-sur-Loire, un concile devant lequel la reine 
de France fut obligée de comparaître. L’évêque qui portait la parole 

com m e accusateur annonça que le roi demandait le divorce, « parce 
« qu’il ne se fiait point en sa fem m e, et jamais ne serait assuré de 
« la lignée qui viendrait d ’e lle 3. » Le concile passa outre sur cette 
scandaleuse requête, et déclara le mariage nul sous prétexte de 

parenté, s’apercevant un peu tard qu’Éléonore était cousine de son 

mari à l ’un des degrés prohibés4. L’épouse répudiée se mit en route 
pour retourner dans son pays, et s’arrêta quelque temps à Blois. Du
rant son séjour dans cette ville, Thibaut, comte de Blois, tâcha de lui 

plaire et d ’obtenir sa main. Indigné du refus qu’il essuya, le comte 
résolut de retenir en prison dans son château la duchesse d’Aqui
taine 5, et même de l ’y  épouser de force, comme s’exprime un vieil 

historien6. Elle soupçonna ce mauvais dessein, et, partant de nuit, 
descendit la Loire jusqu’à Tours, ville qui faisait alors partie du 

com té d ’Anjou. Au bruit de son arrivée, le second fds du comte d ’An

jo u  et de l ’impératrice Mathilde, nommé Geoffroy, épris du même 

désir que Thibaut de Blois, vint se placer en embuscade à un port 

de la Creuse, q u ’on appelait le Port de Piles, sur la limite commune

1. Munitiones rem ovet, gentes suas exinde reducit. ( Ckron. turon., apud Script, rer. 
gallic. et fro n d e .,  t .  X I I , p . 4 7 4 .)

2 . Noluit eam ... ulterius uxorem  habere. [Hist. Ludovici VII, ibid ., p . 1 2 7 .)  —  
U xorem  suam répudiât. (Chron. turon., Ib id ., t .  X II , p . 4 7 4 .)

3 . De P o tte r , Esprit de l’Église, t . V I, p . 33 .
4 . Quod inter ipsum etreg in am  A lienoridem ... linea consanguinitatis e ra t. (ifis/, 

Ludovici VII, apud Script, rer . gallic. et fra n d c .,  t .  X II , p. 1 2 7 .)
5 . Citron, turon., ibid ., p. 4 7 4 .
6  E am  p erv im  nubere sibi volente. (Ibid.)
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du Poitou et de la Touraine, pour arrêter le cortège de la duchesse, uüî 

l ’enlever elle-même et l ’ép o u ser1 ; mais Éléonore, dit l ’historien, en mu 
fut avertie par son bon ange, et prit subitement un autre chemin 

pour aller à Poitiers2.
C’est là que Henri, fils aîné de Mathilde et du comte d ’Anjou, 

plus courtois que son frère, se rendit pour solliciter l’amour de la 

tille des ducs d ’Aquitaine. 11 fut agréé, conduisit sa nouvelle épouse 
en Normandie, et envoya dans les cités de la Gaule méridionale des 

baillis, des justiciers et des hommes d ’armes normands. Au titre de 
duc de Normandie il joignit dès lors ceux de duc d ’Aquitaine et de 

com te de Poitou3, et, son père ayant déjà l ’Anjou et la Touraine, 
leur souveraineté s’étendait sur toute la partie occidentale de la 

Gaule, entre la Somme et les Pyrénées, à l ’exception de la pointe de 
Bretagne. Les terres du roi de France, bornées par la Loire, la Saône 

et la Meuse, étaient loin d ’avoir une pareille étendue. Ce roi s’alarma 

de voir s’accroître à un tel point la puissance normande, rivale de 

la  sienne depuis sa naissance, et encore plus depuis la conquête de 

l ’Angleterre. Il avait fait de grands efforts pour prévenir l ’union du 

jeune Henri avec Éléonore d ’Aquitaine, et l’avait sommé, comme 
son vassal pour le duché de Normandie, de ne point contracter ma

riage sans l ’aveu de son seigneur suzerain4. Mais les obligations de 

l ’homme lige envers le suzerain, même quand les deux partis les 

avaient expressément avouées et consenties, n ’avaient guère de valeur 

entre gens d ’égale puissance. Henri ne tint nul compte de la défense 

de se marier, et Louis VII fut obligé de se contenter des nouveaux 
serments d ’hommage que lui prêta le futur roi d ’Angleterre pour le 

comté de Poitou et le duché d ’Aquitaine5.
Des serments de ce genre, vagues dans leur teneur, prêtés de 

mauvaise grâce et en quelque sorte pour la forme, étaient depuis 
longtemps le seul lien qui existât entre les successeurs des anciens 

rois franks et les chefs souverains du pays compris entre la Loire

1. C ùm ... ipsam in uxorem  ducere e t  apud portum  de Piles rapere voluisset. ( Cliron• 
turon., apud Script, rer. gallic. et fro n d e . ,  t .  X II , p. 474 .)

2 . Ipsa am m onita ab angelis suis, per aliam viam  reversa  est. (Ibid.)
3 . Ibid ., —  Guilielm. N eu b rig ., de Reb. anglic., p . 105 , ed. H earne.
4 . Chron. turon.,  apud Script, rer. gallic. et f r a n c x c t .  X I I , p. 474 .
5 . Gisleberti H annoniæ, Chron . , ibid ., t .  X I I I ,  p . 565 .
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us* et les deux mers ; car la domination franke n’avait pu prendre racine 

H53 dans ces contrées aussi fortement que dans celle qui était voisine de 

la Germanie. Au vne siècle, les peuples de l ’Europe qui entretenaient 
quelques relations avec la Gaule, avaient déjà coutume de la dé

signer tout entière par le nom de France, mais au sein même du 
territoire gaulois, ce nom était loin d ’avoir une pareille universalité. 

Le cours de la Loire formait la limite méridionale de la Gaule 
franke, ou du pays français; et au delà se trouvait le pays romain, 
différent de l ’autre par la langue et les m œ urs, surtout par la civi
lisation 1.

68« Dans la contrée du sud, les habitants, grands ou petits, riches ou 
75o pauvres, étaient presque entièrement de pure race gauloise, ou du 

moins la descendance germanique n’y  était point accompagnée de la 
m êm e supériorité de condition sociale qui s’y attachait dans le nord. 
Les hommes de race franke qui étaient venus dans la Gaule méri

dionale, soit en conquérants, soit comme agents et commissaires des 

conquérants, établis au nord de la Loire, ne réussirent point à se 
propager comme nation distincte au sein d ’une population nombreuse 

et réunie dans de grandes villes : aussi les habitants de la France et 
de la Bourgogne em ployaient-ils d ’ordinaire le nom de Romains 
pour désigner ceux du M idi2.

Plusieurs des successeurs de Chlodowig ajoutèrent à leur titre de 

roi des Franks celui de prince du peuple rom ain3 ; au déclin de cette 
première dynastie, la population de l ’Aquitaine et de la Provence 

prit dans son propre sein des ducs et des comtes indigènes, ou, ce 

qui est plus remarquable, contraignit les descendants de ses gou

verneurs de race tudesqüe à se révolter avec elle. Mais cet affran

chissement de la Gaule méridionale était à peine accom pli, que 
l ’avénement d ’une seconde race de rois vint rendre à la nation 

franke son ancienne énergie, et la pousser de nouveau à la conquête 
du Midi.

750 Redevenus maîtres de ces belles contrées, les Gallo-Franks y  pla-
814

1. G isleberti Hannoniæ C h r o n apud Script, rer. gallic. et f r a n c i c t .  X III -X V III ,
passira.

2 . Fred egarii Chron., apud Script, rer. gallic. el f r a n c i c t .  I I , p. 458  e t passim.
3 . R ex Dagobertus F ran co ru m  e t rom ani populi princeps. ( Vita S. Martini Vertav 

apud Hi&l. franc. Script., 1 .1 ,  p . 6 5 5 , ed. Du Ohesne.)
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cèrent des gouverneurs et des ju g e s ' qui enlevaient, sous forme de t s o  

tribut, tout l’argent du pays; mais, à la première occasion favorable, su 
les Méridionaux refusaient de payer, se soulevaient et chassaient 

les étrangers. Alors les Franks descendaient du nord pour revendi
quer leur droit de conquête ; ils venaient sur les bords de la Loire, 
soit à Orléans, soit à Tours, soit à Nevers, tenir leur champ de mai 

en arm es2. La guerre commençait entre eux et les habitants du 

Limousin ou de l ’Auvergne, qui étaient l ’avant-garde de la popu

lation gallo-romaine. Si les Romains (pour parler le langage de 
l ’époque) se sentaient trop faibles, ils proposaient au chef des gens 

de France de lui payer l ’im pôt chaque année, en conservant d’ailleurs 
l’indépendance politique3. Le prince frank soumettait celte proposi
tion à ses leudes4, dans leu r assemblée, tenue en plein air ; si cette 

assemblée votait contre la paix, l ’armée continuait sa marche, arra

chant les vignes et les arbres à fruit, enlevant les hommes, le bétail 
et les ch evau x5. Quand la cause du Midi avait été complètement 

vaincue, les gouverneurs, juges ou comtes franks se réinstallaient 

dans les villes, et, pour un temps plus ou moins lo n g, en tête 

des actes publics figuraient les formules suivantes : « Sous le règne 
du glorieux roi Pépin; sous le règne de l ’illustre em pereur Karl. »

Karl, ou Charlemagne, établit roi en Aquitaine, du consentement 

de tous les seigneurs franks, son fils Lodewig, que les Gaulois nom
maient L ou is6. Ce Louis devint, à son tour, em pereur ou keisar des 
Franks, et, sous ce titre, régna à la fois en Germanie, en Italie et en 

Gaule. De son vivant, il voulut faire jouir ses fils de cette autorité 

immense, et le partage inégal qu’il établit excita entre eux la dis
corde. Les Gaulois méridionaux s’empressèrent de prendre parti 
dans ces querelles, pour les envenimer et contribuer à l ’affaiblisse-

1 . Suis judicibus constituit. (F re d e g ., Chron. continuât. ,  apud Script, rer. gallic.et 
francic . ,  t .  I I , p . 4 5 6 .)

2 .  Cum omni exercitu ... cum  F ra n cis  e t proceribus suis, placitum  suum campo  
inadio tenens; postea L ig ere  transacto.*.. (Ib id ., t .  Y ,  p . 6  e t 7 . )

3 . T ributa vel m unera q u æ ... reges Francorum  de Aquitania provincia exigere  
consueverant. (Ib id ., t .  II, p . 4 5 6 .)

4 . Lcod, lied, liet, leute, peuple, g e n s ...
5 . Sed hoc rex  per consilium F ra n co ru m ... facere co n tem sit... totam  regionem  

v astav it... cum  præda, equitibus... captivis, thesauris, C hristo d u ce ... reversus est 
in F ran ciam . (Ibid., p. 3 -7 .)

6 . Ibid., t .  V , passim.
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ment de leurs maîtres. En attendant le moment de s’insurger sous 

des chefs de leur race et de leur langue, ils donnèrent la royauté 

de leur pays à des membres de la famille impériale, mais à ceux que 
ni l ’empereur ni l ’assemblée souveraine des Franks ne voulaient y 

voir régner ' ; il en résulta de longues guerres et de nouvelles dévas

tations pour les villes de l ’Aquitaine. La grande lutte pour la royauté, 
qui s’éleva sur la fin du ixe siècle, et se prolongea durant cent ans, 
donna quelque relâche aux Aquitains. Indifférents aux deux partis 

rivaux, n’ayant nul intérêt commun ni avec la famille de Charle
magne ni avec les rois de nouvelle race, ils se tinrent à l ’écart, et 
profitèrent de la dispute comme d ’un prétexte pour résister égale

ment au pouvoir des uns et des autres. Lorsque les Gallo-Franks, 

renonçant à l ’obéissance de l ’Austrasien Karl, dit le Gros, eurent 

fait roi le Neustrien Eudes, comte de Paris, on vit s’élever en Aqui
taine un roi national, appelé Ranulf, qui, peu de temps après, sous 
les titres plus modestes de duc des Aquitains et de comte des Poite
vins, régna, en toute souveraineté, depuis la Loire jusqu ’aux Pyré

nées. Le roi Eudes partit de France pour aller soumettre l ’Aquitaine ; 

mais il n ’y réussit pas. A leur résistance matérielle les habitants du 

Midi joignaient une sorte d ’opposition morale; ils se faisaient en ap

parence les défenseurs des droits de la vieille famille dépossédée, 
par la seule raison que les Français ne voulaient plus reconnaître ces 

droits.

Presque tous les chefs indépendants de l ’Aquitaine, du Poitou et 

de la Provence, imaginèrent dès lors de se prétendre issus de Charle

magne par les femmes, et firent grand bruit de cette descendance 
hypothétique, pour s’autoriser à donner aux rois de la troisième 

dynastie la qualification d ’usurpateurs 2. Après que Charles le Sim ple3, 
héritier légitime de Charlemagne, eut été emprisonné à Péronne, son 

nom fut mis en tête des actes publics en Aquitaine, com m e s’il eût 

toujours régné ; puis, quand son fils eut recouvré le pouvoir, les 

Aquitains ne souffrirent pas qu’il exerçât sur eux, soit directement, 

soit indirectement, la moindre autorité.

1 . N ithardi Hist., lib. n , cap . v in , apud Script, rer . gallic, et francic., t .  V II, p . 19  
e t  20 .

2 . Dom V aissette, Histoire générale du Languedoc, t .  II . liv . X I.

3 . Voyez livre II, 1 .1 ,  p . 1 32 , note 2 .
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La victoire des Français sur la seconde et dernière dynastie ger- 987 
nianique fut décidée à perpétuité par l’élection de Hugues, sur

nommé Capet ou Chapet dans la langue romane d’outre-Loire1. Les 
Méridionaux ne prirent aucune part à cette élection, et ne recon
nurent point le roi Hugues : celui-ci, à la tête de son peuple d’entre 

Meuse et Loire, fit la guerre à l ’Aquitaine; mais, après beaucoup 

d ’efforts, il ne parvint q u ’à établir sa suzeraineté sur les provinces 
les plus voisines de la Loire, sur le Berry, la Touraine et l ’A n jou 2.
Pour prix de son adhésion, le comte de ce  dernier pays obtint le 9ss 

titre héréditaire de sénéchal du royaume de France; et, dans les 

festins solennels, il eut la charge de servir à cheval les mets de la 

table du roi. Mais l ’attrait de pareils honneurs ne séduisit point les 

comtes ni les ducs des territoires plus méridionaux ; ils soutinrent m  
le combat, et la grande masse de population qui parlait le langage 1152 
d ’oc ne reconnut, ni en fait ni en apparence, l ’autorité des rois de 

la  contrée où l ’on disait oui. Le midi de la Gaule, partagé en diverses 

principautés, suivant les divisions naturelles du territoire ou l’an
cienne circonscription des provinces romaines, parut ainsi vers le 

xie siècle, affranchi de tout reste de la sujétion que les Franks lui 
avaient imposée, et le peuple d ’Aquitaine n ’eut dès lors pour souve

rains que des hommes de sa race et de son langage.
Il est vrai qu’au nord de la Loire, depuis la fin du xe siècle, une 

même langue était aussi commune aux rois, aux seigneurs et au 
peuple ; mais dans ce pays, où la conquête n ’avait jamais été démen

tie, les seigneurs n’aimaient point le peuple ; ils sentaient au dedans 

d ’eux-mêmes, sans peut-être s’en rendre compte, que leur rang et 
leur puissance provenaient d ’une source étrangère. Quoique déta
chés pour jamais de leur vieille souche tudesque, ils n’avaient point 
renoncé aux mœurs de la conquête : eux seuls jouissaient, dans le 
royaume, de la propriété territoriale et de la franchise personnelle.

Au contraire, dans les petites souverainetés méridionales, quoiqu’il 

y  eût des rangs parmi les hommes, quoiqu’il y eût des classes éle

vées et des classes inférieures, des châteaux et des chaumières, de 

l ’insolence dans la richesse et de la tyrannie dans le pouvoir, le sol

1 . H ue C hapet. ( Chroniques de Saint-Dénis; Recueil des historiens de la France, t .  X ,  

p. 3 0 3 .)
2 . Dom V aissette, Histoire générale du Languedoc, t .  I I , livre x n .
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988 appartenait au corps du peuple, et nul ne lui en contestait la pleine 

U52 propriété, le franc-aleu, com m e on disait au moyen âge. C’était la 

masse populaire qui avait, à plusieurs reprises, reconquis ce sol sur 

les envahisseurs d ’outre-Loire. Les duchés, les comtés, les vicomtés, 
toutes les seigneuries étaient plus ou moins nationales : la plupart 
s’étaient élevées dans des temps de révolte contre la puissance étran
gère, et avaient été légitimées par l ’adhésion du peuple.

Mais, inférieur aux pays méridionaux en organisation sociale, en 
liberté civile et en traditions de gouvernement, le royaume de France 

était puissant par son étendue et formidable au dehors ; aucun des 
États qui se partageaient avec lui l ’ancien territoire gaulois ne l’éga

lait en force, et ses chefs faisaient souvent trem bler les ducs et les 

comtes du Midi au milieu de leurs grandes cités, enrichies par les 
arts et le com m erce; souvent, pour s’assurer une plus longue paix 
avec la France, ils offraient leurs filles en mariage, et par une fausse 

H52 politique donnaient aux princes français entrée chez eux à titre de 
parents et d ’alliés. C’est ainsi que l ’union de la fille du duc Guillaume 

avec le roi Louis VII ouvrit, comme on l'a  vu, les villes de l ’Aqui

taine et du Poitou à des garnisons étrangères. Lorsque, après le 
divorce d ’Éléonore, les Français se furent retirés, son second ma

riage amena des Angevins et des Normands, qui disaient comme les 
Français oui et nenny, au lieu d ’oc et no *. Peut-être y  avait-il entre 

les Angevins et les Méridionaux un peu plus de sympathie q u ’entre 
ces derniers et les Français, parce que la civilisation croissait en 
Gaule à mesure qu’on avançait vers1 le sud. Mais la différence de lan

gage, et surtout d’accentuation, devait rappeler sans cesse aux Aqui

tains que Henri, fils de Mathilde, leur nouveau seigneur, était encore 

un étranger.

Peu de temps après le mariage qui le fit le duc d ’Aquitaine, Henri 
devint comte d ’Anjou, par la m ort de son père, mais sous la condi

tion expresse de remettre cette province à son jeune frère le jour où 

lui-même deviendrait roi. II en prêta le serment avec un appareil 
lugubre sur le cadavre du m ort, mais ce serment fut violé, et Henri 

garda le comté d’Anjou, lorsque les barons normands, plus fidèles 

que lui à leur parole, l ’eurent appelé en Angleterre pour succéder

1. Voyez R aynouard , Choix des poésies originales des troubadours, t . I V ,  p a s s im .
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au roi Etienne 4. Dès qu’il eut pris possession de la royauté, il qua

lifia Étienne d ’usurpateur, et s’occupa d ’abolir tout ce qui s’était fait 

de son vivan t2. Il chassa d’Angleterre les Brabançons qui s’y étaient 

établis après avoir servi la cause royale contre Mathilde. Il confisqua 
les terres que ces hommes avaient reçues en solde, démolit leurs 
châteaux forts et ceux des partisans du dernier roi, voulant, disait-il, 

en réduire le nombre à ce q u ’il était sous le roi Henri, son aïeul3. 
Les compagnies d ’auxiliaires étrangers, venues en Angleterre durant 

la guerre civile, avaient commis beaucoup de pillages sur les Nor
mands du parti contraire à celui qu’elles servaient; leurs chefs 

avaient enlevé des domaines et des maisons, et les avaient ensuite 
fortifiés contre les seigneurs normands dépossédés, imitant les pères 

de ces derniers, qui avaient de même fortifié leurs habitations con
quises sur les Anglais4. L’expulsion des Flamands fut pour toute la 
race anglo-normande un sujet de joie pareille à ce que l’expulsion 

de cette même race eût été pour les Saxons : « Nous les vîmes tous, 

« dit un auteur du siècle, passer la mer pour retourner du camp à 

« la charrue, et redevenir serfs, après avoir été m aîtres5. »
Quiconque, vers l’année llû O , à l’invitation du roi Étienne, avait 

dételé ses bœufs pour passer le détroit et venir à la bataille de Lin

coln, était ainsi traité d ’usurpateur par ceux dont les ancêtres avaient 

dételé, en 1 0 6 6 , pour suivre Guillaume le Bâtard. Les conquérants 
de l ’Angleterre se regardaient déjà comme possesseurs légitimes; ils 

avaient effacé de leur esprit tout souvenir de leur usurpation violente 

et de leur ancienne fortune, s’imaginant que leurs nobles familles 

n’avaient jamais exercé d ’autre emploi que celui de gouverner les 
hommes. Mais les Saxons avaient plus de m ém oire; e t , dans les 
plaintes que leur arrachait la dureté de leurs seigneurs, ils disaient

1. A  principibus Angliæ vocatus. (G ervas. C antuar. Chron. ,  apud HUt. angt. 

Script., t .  I I , co l. 1376 , ed. Selden.)
2 . Tem pore Stephani ablatoris m ei. (Charta Henri 11.) —  In vasoris ... ( Chron 

Jo h a n . B rom ton., ibid ., t .  I , col. 1 0 4 6 .)
3 . Castella nova quæ in diebus avi su i... exstiterant præ cepit citius coraplanari. 

(Ib id ., col. 1 043 .)
4 . Castella passim per A n gliam ... ædificata. (G ervas. C antuar. Chron., ibid., 

col. 1 0 4 3 .)
5 . A  castris ad a ra tra , a  tentoriis ad e rg a s te ria ... revocabnntur, e t  quas n o strati- 

bus opéras indixerunt, dominis suis ex neeessitate persolvent. (Radulphi de D iceto , 

Imag. hislor., ibid ., co l. 5 2 8 .)



«iss de plus d’un comte et de plus d’un prélat de race normande : « Il 
« nous harcèle et nous pique comme son aïeul piquait les bœufs de 
« l ’autre côté de la mer *. » ,

H55 Malgré cette conscience de sa propre situation et de l ’origine de 

ii56 son gouvernement, la race saxonne, fatiguée par la souffrance, se 

laissait aller à une résignation apathique. Le peu de sang anglais que 
l’impératrice Mathilde avait transmis à Henri II était, disait-on, un 

gage assuré de sa bienveillance pour le peu ple2, et l’on oubliait com

ment cette m ême Mathilde, plus Saxonne pourtant que son fds, avait 
traité les bourgeois de Londres. Des écrivains, soit simples et de 
bonne foi, soit payés pour préconiser d’avance le nouveau règne, 

publièrent que l ’Angleterre possédait enfin un roi anglais de nation ; 
qu’elle avait des évêques, des abbés, des barons et des chevaliers 

issus de l ’une et de l ’autre race, et qu’ainsi la haine nationale était 

désormais sans m otif3. Nul doute, en effet, que les femmes saxonnes, 

enlevées et mariées de force, soit après la bataille de Hastings, soit 
après les déroutes d’York et d ’Ély, n’eussent, au milieu du désespoir, 

donné des fils à leurs maîtres ; mais ces fils de pères étrangers se 
croyaient-ils les frères des bourgeois et des serfs du pays? et le désir 

d ’effacer auprès des Normands de race pure la tache de leur nais

sance ne devait-il pas, au contraire, les rendre plus orgueilleux 
envers leurs compatriotes maternels? Il était vrai aussi que, dans 
les premiers temps de l ’invasion, Guillaume le Conquérant avait 
offert des femmes de sa nation et même de sa famille à des chefs 

saxons encore libres; mais ces sortes d’unions furent peu nom
breuses, et, dès que la conquête parut achevée, nul Anglais ne se 

trouva plus assez noble pour qu’une Normande l ’honorât de son lit. 

D’ailleurs, quand il eût été constant que beaucoup d ’Anglais de nais

sance, en reniant la cause de leur pays, en désapprenant leur lan

gue, en jouant le rôle de flatteurs et de parasites, se fussent élevés

1. Aculeo pungebantur quem domjnus præ  manibus habebat, m em or piæ recor- 
dationis avi su i... qui aratru m  ducere e t boves castigare  consueverat. (R o g e r  de 
H oved., Annal, pars po ster., apud Rer. anglic. Script., p. 7 03 , ed. Savile.)

2 . M atth. P a ris ., t .  I , p . 92 .
3 . H abet nune certe  de genere Anglorum  A nglia regem  ; habet de eadem  gente  

episcopos e t  abbates ; habet e t principes milites etiam  optimos qui ex utriusque semi- 
nis conjunctione p ro cre a ti... (A ilred. R ievall., de Vita Edwardi confess., apud Hist. 
angl. Script., t .  I , col. 4 0 1 , ed. Selden.)

hh C O N Q U Ê T E  DE L ’A N G L E T E R R E .
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aux privilèges des hommes de race étrangère, cette fortune indivi

duelle n’atténuait point, pour la masse des vaincus, les tristes eifets 
de la conquête.

Peut-être même le m élange des races était-il alors en Angleterre 

plus favorable aux oppresseurs qu’aux opprimés ; car, à mesure que 
les premiers perdaient, si l ’on peut s’exprimer ainsi, leur caractère 
d ’étrangeté, le penchant à la résistance s’affaiblissait dans le cœur 

des autres. Une réaction violenté, seul recours efficace contre les in
justices de la conquête, devenait moins possible. Aux chaînes de 

la domination usurpée se joignaient des liens m oraux, le respect des 

hommes pour leur propre sang, et ces affections bienveillantes qui 
nous rendent si patients à supporter le despotisme domestique. Aussi 
Henri II vit-il sans déplaisir des moines saxons, dans la dédicace de 
leurs livres, lui étaler sa généalogie anglaise, et, sans faire mention 

ni de son aïeul Henri Ier, ni de son bisaïeul le Conquérant, le louer 

d ’être issu du roi Alfred. « Tu es fils, lui disaient-ils, de la très-glo- 

« rieuse impératrice Mathilde, dont la mère fut Mathilde, fille de 
« Marguerite, reine d ’Écosse, dont le père fut Edward, fils du roi 

« Edmund Côte-de-Fer, l ’arrière-petit-fils du noble roi Alfred*. »

Soit par hasard, soit à dessein, il circulait aussi dans le même 

temps de fausses prédictions qui annonçaient le règne de Henri 

d ’Anjou comme une époque de soulagement, et, en quelque sorte, 
de résurrection pour le peuple anglais. L’une de ces prophéties était 

attribuée au roi Edward à son lit de m ort; et l ’on disait qu’il l ’avait 
prononcée afin de rassurer ceux qui craignaient alors pour l’Angle
terre les projets ambitieux du duc de Normandie2. « Quand l ’arbre 
« vert, leur avait-il dit, après avoir été coupé au pied et éloigné de 
« sa racine à la distance de trois arpents, s’en rapprochera de lui- 
« m êm e, fleurira et portera des fruits, alors un meilleur temps 

« vien d ra3. » Cette allégorie, faite après coup, s’interprétait sans

1 . Filius es gloriosissimæ im peratricis M atildis... ( A ilred. R ievall.. Genealog. reg. 
A ngl., apud Hist. angl. Script .,  t .  I ,  co l. 350 , ed. Selden. )

2 . Voyez livre n i ,  t .  I , p . 2 0 1 .
3. A rb o r ... viridis a suo trunco decisa ad triura jugerum  spatium  a  radice propria  

separetur, quæ cum nulla manu hominis co g en te ... ad suum truncum  reversa, in 
antiquam radicem  sese recep erit... rursum  floruerit e t fructum  fecerit : tune speran-
dum est aliquod in hac tribulatione solatiura. (A ilred , R ievall., de Vita Edwardi
Confess., apud Hist. angl. Script., t .  I ,  co l. 402 , ed. Selden.)

n 55
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H55 grande peine. L’arbre coupé, c ’était la famille d ’Edward, qui avait 

H56 perdu la royauté à l ’élection de Harold; après Harold étaient venus 

Guillaume le Conquérant et son fils Guillaume le Roux : ce qui com

plétait le nombre de trois rois étrangers à l’ancienne famille ; car il 
faut remarquer qu’on supprimait le roi Edgar, parce qu’il avait 

encore des parents en Angleterre ou en Écosse, et qu’en fait de 
descendance du noble roi Alfred, l ’Angevin Henri leur eût paru fort 

inférieur. L ’arbre s’était rapproché de sa racine quand Mathilde avait 
épousé Heni’i Ier; il avait fleuri par la naissance de l ’impératrice 
Mathilde, et enfin porté des fruits par celle de Henri II Ces misé

rables contes ne sont dignes de figurer dans l ’histoire qu’à cause de 

l ’effet moral qu’ils ont pu produire sur les hommes d ’autrefois. Ils 
avaient pour but de détourner de la personne du roi la haine que les 
Saxons nourrissaient contre tous les Normands; mais rien ne pouvait 
faire que Henri II ne fût pas le représentant de la conquête, et l ’on 

avait beau le surnommer mystiquement la pierre angulaire où s’unis

saient les deux murailles, c ’est-à-dire les deux races ' ,  il n ’y  avait 

point d ’union possible au m ilieu d ’une telle inégalité de droits, de 
biens et de puissance.

Quelque difficile qu’il fût déjà pour un Anglo-Saxon du xne siècle, 

de reconnaître comme successeur naturel des rois de race anglaise, 
un homme qui ne savait pas m êm e comment on disait roi en anglais2, 

les conciliateurs obstinés des Saxons avec les Normands mirent en 

avant des assertions beaucoup plus extraordinaires : ils entreprirent 
d ’ériger le Conquérant lui-mêm e en héritier légitime du roi Alfred. 

Une très-vieille chronique, citée par un auteur déjà ancien, raconte 

que Guillaume le Bâtard était le propre petit-fils du roi Edmund Côte- 

de-Fer3. « Edmund, dit cette chronique, eut deux fils, Edwin et 

« Edward, et de plus, une fille unique dont l ’histoire tait le nom, à 

<( cause de sa mauvaise vie ; car elle entretint un com m erce illicite 
« avec le pelletier du roi. » Le roi, courroucé, bannit d ’Angleterre

1. In quem, velut in lapidem angularem  anglici generis e t normannici gaudemus 
duos parietes convenisse. (Ailsed. lliev all., Genealog. reg. A ngl. ,  apud Hist. angl. 
S c r i p t t . I , col. 3 7 0 , ed. Selden.)

2 . Voyez, plus bas, livre x i .
3 . U t reperi in quadam vetustissim a chronica. (Thom æ  Rudborne, Hist. major 

W inton, Anglia sacra, t .  I , p. 2 4ô .)
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son pelletier, avec sa fille, qui alors était enceinte4. Tous deux 

passèrent en Normandie, où, vivant de la charité publique, ils eurent 
successivement trois filles. Un jou r qu’ils étaient venus mendier à  

Falaise, à  la porte du duc Robert, le duc, frappé de la beauté de la 
femme et de ses trois enfants, lui demanda qui elle était. « Je suis, 
« dit-elle, Anglaise et de sang ro y a l2. » A cette réponse, le duc la 
traita honorablem ent, prit le pelletier à  son service, et fit élever 

dans son hôtel une de leurs filles, qui devint sa maîtresse et la mère 

de Guillaume, dit le Bâtard, lequel, pour plus de vraisemblance, 
demeurait toujours le petit-fils d ’un pelletier de Falaise, bien que, 

par sa mère, il fût Saxon et issu des rois saxons3.
La violation du serment que Henri II avait, com m e on l ’a vu plus 

haut, prêté à  son frère Geoffroy, lui attira, peu de temps après son 
arrivée en Angleterre, une guerre sur le continent. A l ’aide des par

tisans de ses droits sur le com té d ’Anjou, Geoffroy s’était mis en 

possession de plusieurs places fortes. Henri envoya contre lui une 

armée d ’hommes de race anglaise. Les Anglais, par suite de l ’anti

pathie qu’ils nourrissaient depuis la conquête contre les populations 
de la Gaule, poursuivirent vivement la guerre, et firent triompher 

en peu de temps le frère ambitieux et injuste4. Geoffroy vaincu fut 
contraint d ’accepter, en échange de ses terres et de son titre de 

comte, une pension de m ille livres anglaises et de deux mille livres 

d ’A n jou5 : il était redevenu simple baron angevin, lorsque, par un 
hasard heureux pour lui, les habitants de Nantes le prirent pour 

comte de leur ville et de leur territoire6. Par cette élection, ils se 
détachèrent du gouvernement de la Bretagne arm oricaine, auquel 

ils avaient été jadis incorporés par conquête, mais q u ’ils avaient pré
féré à  la domination des rois franks, sans pourtant l ’aimer de grande 
affection, à cause de la différence des langues.

1 . U t agnovit filiam suam illégitime im prægnatam , tam  virum quam concubmam  
exlegavit. (Thom æ  Kudbom e, Uist. major W inton; Anglia sacra, 1 .1 ,  p . 2 4 6 .)

2 . Se in A nglia êxortam  e t de regali genere. (Ibid.)
3 . C erte  e t  ista e rit nutrita in palatio m eo. (Ibid. )
4 . Ibi A nglos e t N orm annos, quos ja m  multiplex confœ deratio un ivit... strenuos 

exstitisse nem o ignorât. (Jo h an . S aresb ., F ra g m .,apud Script, rer . gatlic. et francic ., 
t .  X IV , p . 1 2 .)

5 . R obert de Monte, ibid ., t .  X III , p . 2 9 9 .
6 . Eum  sibi in verum  certum que dominum elegerunt. ( Guilielm. N eubrig ., de Rebi 

anglic., p . 126 , ed. H earne.)

l i t s
a
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850 Agrandie par des guerres heureuses, dans l ’intervalle du ixe au

1157 xi° siècle, la Bretagne fut, dès le siècle suivant, travaillée de divi
sions intestines provenant de cette prospérité mêm e. Ses fron

tières, qui s’étendaient jusques au delà du cours de la Loire, ren

fermaient deux populations de race différente, dont l’une parlait 

l ’idiome celtique, l ’autre la langue romane de France et de Nor

mandie ; et, selon que les comtes ou ducs de tout le pays jouis
saient de la faveur de l ’une de ces deux races d ’hommes, ils étaient 

mal vus de l’autre. Les Nantais, qui choisirent pour comte Geoffroy 
d ’Anjou, appartenaient naturellement au premier de ces deux 
partis, et ils n’appelèrent le prince angevin à les gouverner que

1158 pour se soustraire au pouvoir d ’un seigneur de pure race celtiqu e1. 

Geoffroy d ’Anjou ne vécut pas longtemps dans sa nouvelle dignité, 
et, à sa mort, la ville passa, sinon librement, du moins sans répu
gnance, sous la suzeraineté de Conan, comte héréditaire de Bre

tagne, et possesseur en Angleterre du château de Richemont, bâti, 
au temps de la conquête, par le Breton Alain Fergant2. Alors le 

roi Henri II, par une prétention toute nouvelle, réclama la ville de 
Nantes comme portion de l ’héritage de son frère ; il traita d ’usur

pateur le comte de Bretagne3, confisqua la terre de Richemont, 
puis, traversant le détroit, vint avec une grosse armée contraindre 
les bourgeois de Nantes à le reconnaître pour seigneur et à dés
avouer le comte Conan. Incapables de résister aux forces du roi 
d’Angleterre, les bourgeois obéirent malgré eux; le roi mit garnison 
dans leurs murs, et occupa tout le pays compris entre la Loire et la 
Vilaine4.

1159 Ayant ainsi pris pied sur le territoire breton, Henri II porta plus 
loin ses vues, et fit avec ce m êm e Conan, à qui il venait d ’enlever la 

ville de Nantes, un pacte menaçant pour l ’indépendance de toute la 

Bretagne. Il fiança le plus jeune de ses f ils , Geoffroy, âgé de huit '  
a n s , à la fille de Conan, appelée Constance, et alors âgée de cinq

1 . Hoëlli cogente in ertia . ( Chron. britann., apud Script, re r . gallic. et fro n d e ., 
t .  X I I , p . 5 60 . )

2 . In  com item  sibi recipiunt. (Ib id .)  —  Voyez livre iv ,  t .  I , p. 300  e t  301 .
3 . ...C ivitatem  nam netensem  tanquam  ju re  fratem æ  successionis reposcens. (Gui* 

lielm . N eubrig ., de Reb. anylic., p . 1 26 , ed . H earne.)
4 . Magni apparatus terroribus. (Ib id .)
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ans D’après ce traité, le comte breton s’engageait à faire héritier de 11 5» 
son pouvoir le futur mari de sa fille, et le roi, en retour, garantis

sait à Conan la possession viagère du comté de Bretagne, lui pro
mettant aide, secours et appui envers et contre tous2. Ce traité, 1159 

qui devait avoir pour résultat infaillible d ’étendre un jour la do- »66 
mination des Anglo-Normands sur toute la Gaule occidentale, mit en 

grande alarme le roi de France ; il négocia auprès du pape Alexan
dre I I I , afin de l’engager à interdire l’union de Geoffroy et de Con
stance pour cause de parenté, attendu que Conan était le petit-fils 

d ’une fille bâtarde de l ’aïeul de Henri II ; mais le pape ne reconnut 
point cette parenté, et les noces prématurées des deux époux se 

firent en l ’année 116 6 3.

Peu de temps après, une insurrection nationale éclata en Bretagne m s
» à

contre le chef qui trafiquait, avec un roi étranger, de l ’indépen- ut» 

dance du pays. Conan appela HenriII à son secours; et, aux termes 

de leur traité d ’alliance, les troupes du roi entrèrent par la frontière 

de Normandie, sous prétexte de défendre contre les révoltés le 

comte légitime des Bretons4. Henri s’empara de la ville de Dol, et 

de plusieurs bourgs, où il mit garnison. Bientôt après, moitié de 
gré, moitié par fo rce , le comte Conan abdiqua le pouvoir entre les 

mains de son protecteur, lui laissant exercer l’autorité administrative 
et lever des tributs par toute la Bretagne. Les timides et les faibles 

allèrent trouver le roi angevin dans son camp, et, suivant le cérémo

nial du siècle, lui firent hommage de leurs terres ; le clergé s’em
pressa de complimenter en langue latine l ’homme qui venait au nom 
de Dieu visiter et consoler la Bretagnes. Mais le droit divin de l ’usur
pation étrangère ne fut pas reconnu universellement, et les amis 
de la vieille patrie bretonne, se rassemblant de tous les cantons,

1. Conani filiam p arvulam ... filio suo infantulo. (Chron. britann. ,  apud Script, rer. 
gallic. et francic. ,  t .  X II , p . 560 .)

2 .  Ibid.
3 . Regem  F ran co ru m  in eum (A lexandrum  III ) g rav iter com motum , quod m atri- 

raonium in ter filium Angliæ regis e t filiam com itis Britanniæ , licet in tertio  gradu  
consanguineos, au ctoritate sua confirm averit. ( Summarium epist. Lombardi ad Alexan
drum  III  papam, ibid ., t .  X V I , p . 2 82 . )

4 . Ibid., t .  X V I , passim.
5 . Quam tandem  m isericors... Dominus, tem poribus H enrici, piissimi regis Anglo- 

rum , per ejusdem auxilium e t  consilium, pariterque dominium clem entissime visita- 
vit. ( Cliarta, ibid ., t . X II , p. 5 6 0 , in nota, ad  ca lc . pag.)

h . 4
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1166 formèrent contre le roi Henri une confédération par serment, à la vie
1 167 et à la m ort1.

H67 Le lien de la nationalité était déjà trop affaibli en Bretagne pour 

que ce pays pût tirer de lu i-m êm e assez de ressources dans sa 

rébellion. Les insurgés pratiquèrent donc des intelligences à l’exté
rieur ; ils s’entendirent avec les habitants du Maine, leurs voisins,

1167 qui, depuis le règne de Guillaume le Bâtard, obéissaient contre leur
1168 gré aux princes norm ands2. Beaucoup de Manceaux entrèrent dans 

la ligue jurée en Bretagne contre le roi d’Angleterre, et tous les mem
bres de cette ligue prirent pour patron le roi de France, rival poli
tique de Henri II, et le plus puissant de ses rivaux. Le roi Louis VII 

promit des secours aux Bretons insurgés, non par amour pour leur 

indépendance, que ses prédécesseurs avaient attaquée, durant tant 
de siècles, avec tant d ’acharnement, mais par haine du roi d ’Angle

terre, et par envie d ’acquérir lui-même en Bretagne la suprématie
nos q u ’y  perdrait son ennem i3. Pour atteindre ce but à peu de frais, il 

ne fit aux confédérés que de simples promesses, leur laissant tout 

le fardeau de l’entreprise dont il devait partager les profits. Attaqués 
bientôt par toutes les forces du roi Henri, les insurgés bretons 
furent vaincus, perdirent les villes de Vannes, de Léon, d ’Auray et 

de Fougères, leurs châteaux, leurs domaines, leurs soldats, leurs 
femmes et leurs filles, que le roi prit pour otages et qu’il se fit un 
je u  de déshonorer par séduction ou par vio lence4 : l ’une d ’entre 

elles, la fille d ’Eudes, vicom te de Porrhoët, était sa parente au 
second d egré5.

Vers le même temps l ’ennui de la domination du roi d ’Angleterre 

se fit sentir aux habitants de l ’Aquitaine, surtout à ceux du Poitou, 

et de la Marche de France, qui, stzr un pays montagneux, avaient 

plus d’âpreté dans l ’hum eur et plus de moyens pour soutenir une

1 . Sacram ento se ob lig averan t... co n fœ d erati... (K obert. de M onte, apud Script, 
rer . gallic. et francic., t .  X I II , p . 3 10  e t  3 1 1 .)

2 . Ib id ., p . 3 10 . —  Voyez livre v ,  t .  I ,  p . 351  à  353 .
, 3 . Obsides régi Franeorum  dederant, e t  fide interposita pactionem  acceperaut,

quod rex  Franeorum  sine ipsis régi A nglorum  non concordaretur. (R ob ert, de 
M onte, apud Script, rer. gallic. et francic ., t .  X III , p. 3 1 2 .)

4 . V astavit, com bussit... funditus delevit. (Ib id ., p. 310  e t  3 1 2 .)  —  F iliam eju s  
virginem , quam illi pacis obsidem ded erat imprsegnavit u t proditor. (Epiet. Jo h an . 
S aresb er., ibid ., t .  X V I ,  p . 5 9 1 .)

5 .  Ibid.
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guerre patriotique'. Quoique mari de la fille du comte de Poitou, 
Henri II était un étranger pour les Poitevins, et ceux-ci souffraient 

de voir des officiers de race étrangère violer ou détruire les cou
tumes de leurs pays par des ordonnancés rédigées en langue ange
vine ou normande. Plusieurs de ces nouveaux magistrats furent 

chassés, et l ’un d ’entre eux, originaire du Perche, et comte de Salis- 
bury, en Angleterre, fut tué à Poitiers par le peuple2. Il se forma 

une grande conspiration sous la conduite des principaux seigneurs 
et des hommes riches du nord de l ’Aquitaine, le comte de la Mar
che, le duc d ’Angoulême, le vicomte de Thouars, l ’abbé de Char- 

roux, Aymery de Lezinan ou Luzignan, Hugues et Robert de S illys. 

Les conjurés poitevins se placèrent, com m e avaient fait les Bretons, 
sous le patronage du roi de France, qui leur demanda des otages, et 

s’engagea, en retour, à ne point faire de paix avec le roi Henri sans 
les y  com prendre4 ; mais ils furent écrasés comme les Bretons, pen

dant que Louis VII restait simple spectateur de leur guerre avec le 
roi angevin.

Les plus considérables d ’entre eux capitulèrent avec le vainqueur, 

les autres s’enfuirent sur les terres du roi de France, qui, pour leur 

malheur, commençait à se lasser d’être en guerre avec le roi Henri 
et désirait conclure une trêve. Ces deux princes, après avoir longtemps 

travaillé à se nuire, se réconcilièrent en effet dans la petite ville de 
Montmirail en Perche5. Il y  fut décidé que le roi de France garan

tirait à l’autre roi la possession de la Bretagne, et lui rendrait les 

réfugiés de ce pays et ceux du Poitou ; qu’en revanche le roi d ’An

gleterre s’avouerait expressément vassal et homme lige du roi de 

France, et que la Bretagne serait comprise dans le nouveau serment 
d’hom m age6. Les deux rivaux se donnèrent la main et s’embras

sèrent cordialement ; puis, en vertu de la souveraineté nouvelle que 
le roi de France lui reconnaissait sur les Bretons, He/iri II institua 

duc de Bretagne, d’Anjou et du Maine, son fils aîné, qui, en cette

1 . R obert, de M onte, apud Script, r e r . gallic. et francic ., t .  X III , p . 3 11 .
2 .  Dolo Pietaviensum  occisos est cornes patricius. (Ibid .)
3 . P ictavi e t Aquitani ex m ajori p a r te ... co n tra  reg em ... ( Ibid. )
4 . Pictavi ad regem  Fran coru m  vénérant, e t  obsides su os... (Ib id .)
5 . Epist. Jo h an . Saresb er., ibid ., t .  X V I , p . 5Ô5.
6 . Restituitque re x  francus anglico B riton es e t  P ic tav o s... auxilium quod régi  

Francorum  N orm annorum  dux præ stare debet. (Ib id ., p . 5 9 6 .)
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»*69 qualité, prêta serment de vasselage entre les mains du roi de 
France*. Dans cette entrevue, le roi angevin étala des sentiments 

de tendresse exagérés jusqu’au ridicule envers l ’homme qui, la veille, 

était son plus mortel ennemi. « Je mets, lui disait-il, à votre dispo- 
« sition, moi, mes enfants, mes terres, mes forces, mes trésors, 
« pour en user, en abuser, les garder ou les donner à plaisir et à 
« volonté2. » Il semblait que sa raison fût un peu troublée par la 
joie d ’avoir en sa puissance les émigrés poitevins et bretons. Le roi 
Lpuis les lui livra sous la condition dérisoire qu’il les reprendrait en 

grâce et leur rendrait leurs biens3. Henri le promit, et leur donna 
m ême publiquement le baiser de paix, pour garantie de cette pro
messe, mais la plupart finirent leur vie en prison ou au milieu des 

supplices.
Lorsque les deux rois se furent séparés dans cette apparence 

d ’harmonie parfaite, qui pourtant ne fut pas de longue durée, Henri, 
fils aîné du roi d ’Angleterre, remit à son jeune frère, Geoffroy, la 

dignité de duc de Bretagne, ne gardant que le comté d ’Anjou. Geof
froy fit hommage à son frère, com m e celui-ci l’avait fait au roi de 

France ; puis il se rendit à Rennes pour y  tenir sa cour et recevoir les 

soumissions des seigneurs et des chevaliers du p ays4. C’est ainsi que 

les deux ennemis héréditaires de la liberté des Bretons leur enlevè
rent, de commun accord, la souveraineté de leur terre natale; le 
prince angevin se fit seigneur direct, le prince français seigneur su
zerain, et cette grande révolution eut lieu sans violence apparente. 

Conan, le dernier comte de pure race bretonne, ne fut point déposé, 

mais son nom ne reparut plus dans les actes publics : dès lors, à 

proprement parler, il n’y  eut plus de nation en Bretagne; il y  eut un 

parti français et un parti angevin ou normand, qui travaillèrent en 

sens divers pour l’une ou pour l ’autre puissance.

La vieille langue nationale, abandonnée par tous ceux qui vou
laient plaire à l ’un ou à l ’autre des deux rois, s’altéra peu à peu

1 . Sibi dextras e t oscilla dederant. ( Epist. Joh an n . S aresb er., apud Script. rer . 
gallic. et francic,, t .  X V I , p. 5 9 6 .)

2 . S e , liberos, te r ra s , vires e t th esau ros... omnibus u teretur, abuteretur pro  
voluntate, retineret, au ferret, d aret quibus e t quantum Vellet pro libitu. (Ibid ., 
p. 5 9 5 .)

3 . Ibid ., p . 596.
4 . Ibid ., p . 596  e t  seq.
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dans la bouche des pauvres et des paysans ; eux seuls y tinrent fidè- mm 

lement et la conservèrent, à travers les siècles, avec la ténacité de 

mémoire et de volonté qui est propre aux hommes de race celtique. 
Malgré la désertion de leurs chefs nationaux vers l ’étranger, soit 
normand, soit français, et la servitude publique et privée qui en fut 

la suite, les gens du peuple en basse Bretagne n ’ont jamais cessé de 

reconnaître dans les nobles de leur pays des enfants de la terre natale.

Ils ne les ont point haïs de cette haine violente qu’on portait ailleurs 
à des seigneurs issus de race étrangère ; et sous les titres féodaux 
de baron et de chevalier, le paysan breton retrouvait encore les 

tierns et les mac-tierns (chefs et fils de chefs) des temps de son indé

pendance : il leur obéissait avec zèle dans le bien comme dans le 
mal, s’engageait dans leurs intrigues et leurs querelles politiques, 

souvent sans les com prendre, mais par habitude et par le même 
instinct de dévouement qu’avaient pour leurs chefs de tribus les 

Gallois et les montagnards d ’Écosse.
Les populations voisines des terres de France, comme les Bretons mm 

et les Poitevins, ne furent pas les seules qui, dans leurs querelles îm* 
avec le roi d ’Angleterre, voulurent faire alliance et cause commune 

avec son rival politique. Après la rupture de la paix de Montmirail, 

Louis VII reçut d ’un pays avec lequel il n ’avait eu jusque-là aucune 
espèce de relations, et dont il soupçonnait à peine l ’existence, des 

dépêches conçues en ces termes :

« Au très-excellent roi des Français, Owen, prince de Galles, son 

« homme lige et son fidèle ami, salut, obéissance et dévouem ent1.

« La guerre que le roi d ’Angleterre avait longtemps méditée contre 
« moi vient d’éclater l’été passé sans aucune provocation de ma 
« part ; mais grâce à Dieu et à vous, qui occupiez ailleurs ses forces,
« il a perdu plus d ’hommes que moi sur les champs de bataille2.
« Dans son dépit, il a méchamment démembré les otages qu’il tenait 
« de moi; et se retirant sans conclure ni paix ni trêve, il a donné 

« ordre à ses gens d’être prêts pour Pâques prochain à marcher de 

« nouveau contre n o u s3. Je supplie donc votre clémence de m ’an-

1. Owinus, W alliarum  princeps, suus homo e t am icus fidelis, devotissimum* cum  
salute servitium . ( Epist. Owini ad Ludovic. V II , apud Script, re r . gallic. et francic., 
t .  X V I , p . 11 7 .)

2 . Deo g ratias e t  v ob is... (Ib id .)
3 . Meos obsides nequiter e t injuriose dem em bravit. (Ibid .)
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lie s
à

1170

« noncer par le porteur des présentes si vous êtes dans l ’intention de 

« guerroyer alors contre lui, afin que, de mon côté, je  vous serve en 
« lui faisant tort selon vos souhaits*. Faites-moi savoir ce que vous 

« me conseillez, et quels secours aussi vous voudrez bien m e four- 
« nir; car, sans aide et conseil de votre part, je  doute que je  sois 

« assez fort contre notre ennemi com m un2. »

Cette lettre fut apportée par un clerc gallois qui la présenta au 
roi de France dans sa cour plénière. Mais le roi, ayant.fort peu, en 

sa vie, entendu parler du pays de Galles, soupçonna le messager 

d ’imposture, et ne voulut point le reconnaître, ni lui ni les dépêches 
d ’Owen. Owen fut donc obligé d’écrire une seconde missive pour 

certifier le contenu de la première. « Vous n’avez pas cru, disait-il, 
« que ma lettre fût vraiment de moi ; pourtant c’était la vérité, je  

« l ’affirme et j ’en atteste D ieu3. » Le chef cambrien continuait à se 
qualifier du nom de fidèle et de vassal du roi de France. Ce trait 

mérite d ’être cité, parce qu’il enseigne à ne point prendre à la lettre, 

sans un sérieux examen, les formules et les locutions du moyen 

âge. Souvent les mots vassal et seigneur exprimaient un rapport 
réel de subordination et de dépendance, mais souvent aussi ils n ’é
taient, dans le langage, qu’une simple forme de politesse, surtout 
quand le faible réclamait l ’alliance d ’un homme puissant.

Le duché d ’Aquitaine ou de Guienne, selon la langue vulgaire, 
ne s’étendait que jusqu’aux limites orientales de la seconde des an
ciennes provinces aquitaniques; et ainsi les villes de Limoges, de Ca- 

hors et de Toulouse n ’y étaient point comprises. Cette dernière ville, 

ancienne résidence des rois visigoths et des chefs gallo-romains, 

qui après eux avaient gouverné les deux Aquitaines unies pour ré

sister aux Franks, était devenue la capitale d ’un petit État séparé, 

qu’on appelait le comté de Toulouse. Il y  avait eu de grandes 
rivalités d ’ambition entre les comtes de Toulouse et les ducs de 

Guienne, et, de part et d ’autre, diverses tentatives pour soumettre à 

une autorité unique tout le pays situé entre le Rhône, l ’Océan et les

1 . U t in ilia w erra e t  vobis serviam , nocendo ei secundum consilium vestrum . 
( Episi. Owini ad Ludovic. V U , apud Script, rer . gallic. et francic., t .  X V I , p . 117 .|

2 . Quid consulas, quod adjutorium  mihi largiri v is ... mihi nuntietis. (Ibid.)
3 . L itteris m eis... non credidistis... quod essent meæ ; sed sunt hæ, Deum testem  

induco. (Ib id .)
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Pyrénées. De là étaient nés beaucoup de différends, de traités et nos 

d’alliances, tour à tour conclus et défaits, au gré de la mobilité na- i no 
turelle aux hommes du Midi. Devenu duc d ’Aquitaine, le roi Henri II us9 
se mit à fouiller dans les registres de ces conventions antérieures, et 
y  trouvant par hasard un prétexte pour attaquer l’indépendance du 

comté de Toulouse, il fit avancer des troupes, et m it le siège devant 
la ville. Le comte de Toulouse, Raymond de Saint-Gilles, leva contre 

lui sa bannière, et la commune de Toulouse, corporation de citoyens 

libres, leva aussi la sienne'.

Le conseil com m un de la cité et des faubourgs (c’était le titre que 
prenait le gouvernement municipal des Toulousains) entama, de son 
chef, des négociations avec le roi de France2, pour obtenir de lui 

quelques secours. Ce roi marcha vers Toulouse par le Berry qui lui 
appartenait en grande partie, et le Limousin, qui lui livra passage; 

il contraignit le roi d ’Angleterre à lever le siège de la ville, et y  fut 

accueilli avec grande joie, disent les auteurs du temps, par le comte 
et par les citoyens3. Ces derniers réunis en assemblée solennelle 

lui décernèrent une lettre de remerciement, où ils lui rendaient grâce 

de les avoir secourus comme un patron et com m e un père, exprès- 

sion de reconnaissance affectueuse qui n ’impliquait de leur part au

cun aveu de sujétion civile ou féoùale4.

Mais cette habitude d ’implorer le patronage d’un roi contre un 

autre devint une cause de dépendance, et l ’époque où le roi d ’An

gleterre, comme duc d ’Aquitaine et comte de Poitou, obtint de l ’in
fluence sur les affaires du midi de la Gaule, commença pour ses 
habitants une nouvelle époque do décadence et de malheur. Placés 

dès lors entre deux puissances rivales et également ambitieuses, ils 
s’attachèrent tantôt à l ’une, tantôt à l ’autre, au gré des circonstances, 
et furent tour à tour soutenus, délaissés, trahis, vendus par toutes les 
deux. Depuis le xue siècle, les Méridionaux ne se sentirent bien que

1 . Script, rer . gallic. et francic. ,  t .  XIIT, p . 739 .

2 . Commune consilium urbis Tolosæ et suburbii... ( Communie consilii Tolosœ ad 
Ludovicum epist., ibid ., t .  X V I , p. 6 9 .)

3 . A  co m ité ... e t  a  civibus cum gaudio m agno susceptus est. (Ibid ., t. X III , 

p. 739 .)

4 . Q uod.. .  laboribus nostris et imminentibus periculis m ore paterno providetis.
( Commums consilii Tolosæ ad Ludovicum epist., ibid ., t ,  X V I , p. 6 9 .)
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1159 quand les rois de France et d’Angleterre étaient en querelle. « Quand 
donc finira la trêve des sterlings avec les tournois? » disaient-ils dans 

leurs chansons politiques*; et ils avaient sans cesse les yeux fixés vers 
le nord, se demandant ; Que font les deux rois2?

Ils haïssaient les étrangers; et une turbulence inquiète, un amour 
désordonné de la nouveauté et du mouvement les poussaient vers 

leur alliance, tandis qu’intérieurement ils étaient travaillés de que
relles domestiques et de petites rivalités d ’homme à homme, de ville 
à ville, de province à province. Ils aimaient passionnément la guerre, 

non par l ’ignoble soif du gain, ni même par l’impulsion élevée du 
dévouement patriotique, mais pour ce que les combats ont de pitto
resque et de poétique, pour le bruit, l ’appareil et les émotions du 

champ de bataille, pour voir les armes reluire au soleil et entendre 
les chevaux hennir au vent3. Un seul mot d ’une femme les faisait 

courir à la croisade sous la bannière de l ’Église romaine, et ils se 
laissaient aller, par fougue d ’opposition, à la plus violente et à la plus 
fatale des révoltes contre cette Église4.

A cette légèreté de caractère ils joignaient les grâces de l ’imagi
nation, le goût des arts et des jouissances délicates; ils avaient l’in
dustrie et la richesse; la nature leur avait tout donné, tout, hors la 

prudence politique et l ’union, com m e issus d ’une m ême race et 
enfants d ’une même patrie : leurs ennemis s’entendaient pour leur 
nuire, et eux ne s’entendaient point pour s’aimer, se défendre, etfaire 

cause commune. Ils en ont durement porté la peine, en perdant leur 

indépendance, leurs richesses et jusqu’à leurs lumières. Leur langue, 
la seconde langue romaine, presque aussi polie que la première, a 

fait place, dans leur propre bouche, à un langage étranger, dont l ’ac

centuation leur répugne, tandis que leur idiome national, celui de

1 .  E  m plai quan la  tre g a  es fracha
Dels E sterlings e dels T om es.

(B ertran d  de B o rn ; R aynouard, Poésies des Troubadours, 
t .  IV , p . 2 6 4 .)

2 . Il dui r e i ...

(Ibid ., passim .)

3 .  G nerra m  p la i...

(Ib id ., p . 2 6 4 .)

4 .  Voyez VHistoire de la secte des Albigeois, p ar M. Schmidt.
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leur liberté et de leur gloire, celui de la belle poésie dans le moyen 

âge, est devenu le patois des journaliers et des servantes. Mais 
aujourd’hui les regrets causés par ces changements seraient in

utiles : il y  a des ruines que le temps a faites et qu’il ne relèvera 

jamais.



L I V R E  IX*

D epu is l ’o rig in e  de la  q u ere lle  e n tre  le  ro i H e n r i I I  e t  l ’a rch ev êq n e  T h o m as, 

ju s q u ’au m e u rtre  de l 'a rc h e v ê q u e .

( 1 1 6 0 - 1 1 7 1 . )

Sous le règne de Henri Ier, il y  avait à Londres un jeune bourgeois, 
Saxon d ’origine, mais assez riche pour faire compagnie avec les Nor

mands de la ville, et que les historiens du temps appellent Gilbert 
Beket“. On peut croire que son vrai nom était Bek, et que les Nor

mands, parmi lesquels il vivait, y  joignirent un diminutif qui leur était 
familier, et en firent Beket, comme les Anglais de race et de langue 
en faisaient Bekie3. Vers l’année 1115 , Gilbert Bekie ou Beket prit la 
croix par un vœu de pénitence ou pour aller courir la fortune au 
royaum e chrétien de Jérusalem. Mais il fut moins heureux en Pales
tine que les écuyers et les sergents de Normandie ne l ’avaient été en 

Angleterre, et au lieu de devenir, comme eux, puissant et opulent 
par conquête, il fut pris et réduit en esclavage.

Tout malheureux et méprisé qu’il était, l’esclave anglais sut inspi
rer de l ’amour à la fille d ’un chef sarrasin. Il s’évada par le secours 

de cette femme, et revint dans son pays; mais sa libératrice, ne 

pouvant vivre sans lui, abandonna bientôt la maison paternelle pour 

courir à sa recherche. Elle ne savait que deux seuls mots intelligibles

1 . V o :r  aux pièces justificatives du liv. i x ,  n<> 1er,  une note im portante.
2 . P a te r  ejus (T hom æ ) Gilbertus, cognomento Beket, civis londoniensis... fuit. 

(Ei/a et processus sancti Thomæ cantuariensis, seu Quadripartila historia,  cap . n ,  fol. 3 .)  
—  A nglicus... e t Londoniarum incola civitatis. (Ibid.)

3 . Young Bekie was as brave a kn igh t...
In London was young Beichan born ...

(Jam ieson’s Popular songe, vol. II , p. 117 et 127.)
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pour les habitants de l ’Occident : c ’étaient Londres et Gilbert1. A 
l ’aide du premier, elle passa en Angleterre sur un vaisseau de mar
chands et de pèlerins; et, par le moyen du second, courant de rue 
en rue et répétant Gilbert! Gilbert! à la foule qui s’amassait autour 

d ’elle, elle retrouva l ’homme qu’elle aimait. Gilbert Beket, après 
avoir pris sur cet incident m erveilleux l’opinion de plusieurs évêques, 
fit baptiser sa maîtresse, dont il changea le nom sarrasin en ce^ui de 

Mathilde, et l ’épousa. Ce mariage fit grand bruit par sa singularité, 
et devint le sujet de plusieurs romances populaires, dont deux, qui 

se sont conservées jusqu ’à nos jours, renferment des détails tou
chants2. Enfin, en l ’année 1119 , Gilbert et Mathilde eurent un fils, lits 

qui fut appelé Thomas Beket, suivant la mode des doubles noms in

troduite en Angleterre par les Normands.
Telle fut, selon le récit de quelques anciens chroniqueurs, la 

naissance romanesque d ’un homme destiné à troubler d ’une manière 

aussi violente qu’imprévue l ’arrière-petit-fils de Guillaume le Con
quérant dans la jouissance heureuse et paisible de son pouvoir3. Cet n i9 

hom m e, né pour le tourment de la race anglo-normande, reçut 1152 

l’éducation la plus propre à lui donner accès auprès des nobles et 

des grands, et à lui attirer leur faveur. Jeune, on l’envoya en France 
pour étudier les lois, les sciences et les langues du continent, et 

perdre l ’accent anglais qui était alors en Angleterre une chose de 

mauvais ton4. Thomas Beket, au retour de ses voyages, se trouva 

capable de converser et de vivre avec les gens les plus raffinés de la 
nation dominatrice, sans choquer leurs oreilles ou leur bon goût par 
aucun mot ni aucun geste qui rappelât son origine saxonne. H mit de 
bonne heure ce talent en usage, et, tout jeune, il s’insinua dans la fa
miliarité d ’un des riches barons, qui habitait près de Londres. Il

1 . . . .  Nichil aliud in terrog are  pro itinere n o v erat; nisi tantum  Londonia, I.ondo- 
n ia ... quasi bestia erratica  per plateas civitatis incedens... derisui habebatur omni
bus. ( Vita et processus sancli Thomœ cantuariensis, seu Quadripartites historia, cap . n ,  
fol. 3  verso. )

2 . Jam ieson’s Popular songe, vol. H , p . 117 e t  1 27 . —  Voyez Pièces justificatives, 
liv. i x ,  n . 2  e t  3 .

3 .  Parentum  mediocrium proies illustris. (G ervas. C an tu ar., A d . pontif. cantuar., 
apud Hist. angl. Script., col. 1668 , ed . Selden. )

4 . Thom as adolescens studuit Parisius. (Willelmi filii Stephani, Vita S. Thomœ, 
p. 11 , apud Hist. angl. Script., ed. Sparke, Londini, 1 7 2 3 .)  —  Chron. Joh an . Brom - 
to n , apud Hist. angl. Script. ,  1 .1 ,  col. 1056 , ed. Selden.
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iii9 devint son convive de tous les jours et le compagnon de ses plaisirs*, 

usa II faisait des courses sur les chevaux de son patron, et chassait avec 

ses chiens et ses oiseaux, passant la journée dans ces divertissements, 

interdits à tout Anglais qui n’était ni le serviteur ni le commensal 

d ’un homme d ’origine étrangère2.

Thomas, plein de gaieté et de souplesse, caressant, poli, obsé
quieux, acquit bientôt une grande réputation dans la haute société

normande3. L’archevêque de Canterbury, Thibaut, qui, grâce à la 
primatie instituée par le Conquérant, était la première personne 
après le roi, entendit parler du jeune Anglais, voulut le voir, et, le 

H52 trouvant à son gré, se l ’attacha. Il lui fit prendre les ordres, le 
nomma archidiacre de son église métropolitaine, et l ’employa dans 

plusieurs négociations délicates avec la cour de Rome. Sous le règne 
d’Étienne, l ’archidiacre Thomas conduisit auprès du pape Eugène 

une intrigue des évêques d ’Angleterre partisans de Mathilde, pour 
obtenir de ce pape une défense formelle de sacrer le fils du ro i4. 

Lorsque, peu d ’années après, le fils de Mathilde eut obtenu la cou
ronne, on lui présenta Thomas Beket com m e un zélé serviteur de 

sa cause pendant le temps de l’usurpation; car c ’est ainsi que le 
règne d’Étienne était appelé alors par la plupart de ceux qui l ’avaient 

iis* élu, sacré, défendu contre les prétentions de Mathilde5. L ’archidia-
1157 cre de Canterbury plut si fort au nouveau roi, qu’en peu d ’années la

faveur royale l ’éleva au grand office de chancelier d ’Angleterre, 
c ’est-à-dire gardien du sceau à trois lions, qui était le signe légal du 

pouvoir fondé par la conquête. Henri II confia en outre à l ’archidia

cre l’éducation de son fils aîné, et attacha à ces deux emplois de gros 

revenus, qui, par un hasard assez étrange, furent assis sur des lieux 
de funeste mémoire pour un Anglais : c ’étaient la prébende de Has-

1 . A d virum quendam genere insignera e t  m ultarum  possessionum præcipuum ... 
ad h æ sit... rure cum divite m orabatu r. ( Chron. Jo h an . B rom ton, apud Hiat. angl. 
Script., 1 .1 ,  col. 10 5 6 , ed. Selden.)

2 . V arias seeuli sequens cu riositates, nunc venatum , nune avium cap tnram ... 
(Ib id .)

3 . Suffragantibus obsequiis... Ad ju ssa promptum , in obsequiis... sedulum. (Ibid., 
col. 1057 e t 1 0 5 8 .)

4 . Subtilissima providentia e t  perquisitione cujusdam Thom æ, cleriei natione lon- 
doniensis. (Gervas. C an tu ar., Chron., apud Hist. angl. Script., col. 13 7 1 , ed. Selden.)

5 .  Voyez plus h au t, liv. v i n .
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tings, la garde du château de Berkhamsted, et le gouvernement de 
la Tour de Londres*.

Thomas était le compagnon le plus assidu et le plus intime du 

roi Henri; il partageait ses amusements les plus mondains et les plus 
frivoles*. Élevé en dignité au-dessus de tous les Normands d ’Angle
terre, il affectait de les surpasser en luxe et en pompe seigneuriale. Il 

entretenait à sa solde sept cents cavaliers complètement armés. Les 
harnais de ses chevaux étaient couverts d ’or et d ’argent; sa vaisselle 

était magnifique ; et il tenait table ouverte pour les personnes de 

haut rang. Ses pourvoyeurs faisaient venir de loin, à grands frais, les 
choses les plus rares et les plus délicates3. Les comtes et les barons 
tenaient à honneur de lui rendre visite, et aucun étranger venant à 

son hôtel ne s’en retournait sans un présent, soit de chiens ou d ’oi
seaux de chasse, soit de chevaux ou de riches vêtements*. Les sei
gneurs lui envoyaient leurs fils pour servir dans sa maison et être 

élevés près de lui; il les gardait quelque tem ps, puis il les armait 

chevaliers et, en les congédiant, leur donnait toutes les pièces de 
l ’équipement m ilitaire5.

Dans sa conduite politique, Thomas se comportait en vrai et loyal 

chancelier d’Angleterre, selon le sens déjà attaché à ces mots, c ’est- 

à-dire qu’il travaillait de tous ses efforts à maintenir, à augmenter 

même le pouvoir personnel du roi envers et contre tous les hommes, 
sans distinction de race ni d ’état, Normands ou Saxons, clercs ou 

laïques. Quoique m em bre de l ’ordre ecclésiastique, il entra plus 

d ’une fois en lutte avec cet ordre, dans l ’intérêt du fisc ou de l ’échi- 

quier royal. Au temps où le roi Henri II entreprit la guerre contre le

1 . F ilii sui H en rici... tu torem  fecit e t  patrem . (  Vita II. Thomce quadripartita, lib. I , 
ca p . v ,  p . 9 .)

2 . Regis si quidem se conform ans m oribus, p ariter nugis vel seriis intendere, pari- 
te r  ven ari... satagebat. A d  hæc curiales facetias am plecti. (Ib id ., lib. i ,  cap. iv , p. 8 .)

3 . Num erosa clientela g au d ere ... fallacibus d eleetari; nam , u t de supellectili 
taceam , frænis utens argen teîs, spumosis thesaurum  lupatis inferebat, m ensas e t  
expensas comitum antecedebat. (Ib id .)

4 . Nulla fere die com edebat absque comitibus e t  baronibus quos ipsemet in v i-  
ta b a t. ( Willelmi filii Stephani, Vita, S . Thomœ, p . 14 , apud Hist. angl. Script., ed. 

Sparke. )
5 .  Cancellario e t regni A ngliæ  e t regnorum  vicinorum  m agnates liberos suos s e r -  

vituros m itteb an t... quos cingulo donatos m ilitiæ ... (Ib id ., p . 1 5 .)  —  Voyez Pièces  
justificatives, liv. i x ,  n . 4 .

1 It7 
à 

1161



62 C O N Q U Ê T E  DE L’A N G L E T E R R E .

1 1 5 7  comte de Toulouse, on leva en Angleterre, pour les frais de la cam- 
1 i6i pagne, la taxe que les Normands appelaient escuage, c ’est-à-dire 

taxe des écus, parce qu’elle était due par tout possesseur d ’une 

terre suffisante à l ’entretien d ’un homme d ’armes, qui, dans le délai 
prescrit par les appels, ne se présentait point à la revue tout armé et 

l’écu au bras*. Les riches prélats et les riches abbés de race nor
mande, dont l ’esprit belliqueux s’était calmé depuis qu’il ne s’agissait 
plus de piller les Saxons, et qu’il n’y avait plus de guerre civile entre 
les Normands, s’excusèrent de se rendre à l ’appel des gens de 
guerre, parce que, disaient-ils, la sainte Église leur défendait de 

verser le sang ; ils refusèrent, en outre, par le m ême motif, de payer 
la taxe d ’absence; mais le chancelier voulut les y  contraindre. Le 

haut clergé se répandit alors en invectives contre l ’audace de Tho
mas : Gilbert Foliot, évêque de Londres, l ’accusa publiquement 

de plonger l’épée dans le sein de sa mère, l ’Église, et l ’archevêque 
Thibaut, quoique son ancien patron, menaça de l ’excom m unier2. 

Thomas ne s’émut point des censures ecclésiastiques, et peu après 
il s’y exposa de nouveau, en combattant de sa propre main dans la 

guerre de Toulouse, et en montant des premiers, tout diacre qu’il 
était, à l ’assaut des forteresses3. Un jour, dans une assemblée du 
clergé, quelques évêques affectèrent d ’étaler des maximes d ’indépen

dance exagérées à l ’égard du pouvoir royal : le chancelier, qui était 
présent, les contredit ouvertement, et leur rappela d ’un ton sévère 
qu’ils étaient tenus envers le roi par le même serment que lès gens 

d ’épée, par le serment de lui conserver sa vie, ses membres, sa di
gnité et son honneur4.

La bonne harmonie qui avait régné dans les premiers temps de la 

conquête entre les barons et les prélats normands, ou, pour parler

1. Scutagium . (G ervas. C an tu ar., Chron., apud E û t . angl. Script., t .  II , co l. 1381 , 
ed. Selden. )

2 . Sharon T u m er’s, Htstory of England from the norman conquest to the accession of 
Edward  / ,  p . 2 02 .

3 . Ipsemet clericns cùm e sse t... lorica indutus e t g a le a ... (W illelm i filii Stephani, 
Vita S . Thomœ, p . 16 , apud Hist. angl. S c r i p t ed. Sparke. ) —  Quam audenter, quara 
strenue in partibus tolosanis cum pauca manu m ilitari, domino suo rege ab obsi- 
dione Tholosæ tune reeedente, rem anserit, captasque in te rra  ilia a  rege munitiones 
conservant aliasque in m anu forti acquisierit. ( Vita B . Thomœ quadripart. ,  lib. i ,  
cap . v ,  p. 9 .)

4 . W ilkin’s , Concilia Magnœ B ritann ., t .  I , p. 4 31 ,
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le langage du siècle, entre l ’empire et le sacerdoce, n’avait pas été 
de longue durée. A peine installés dans les églises que Guillaume et 
ses chevaliers leur ouvrirent à coups de lance, les évêques et les 
abbés venus d ’outre-m er devinrent ingrats envers ceux qui leur 

avaient donné leurs titres et leurs possessions. Eh même temps qu’il 
s’éleva des disputes entre les rois et les barons, il y eut mésintelli

gence entre les barons et le clergé, entre cet ordre et la royauté : ces 

trois puissances se divisèrent quand la puissance ennemie de toutes 

les trois, c ’est-à-dire la race anglo-saxonne, eut cessé de se faire 
craindre. C’était mal à propos que le premier Guillaume avait compté 
sur une plus longue union quand il donna au corps ecclésiastique 

établi par la conquête un pouvoir jusqu’alors inconnu en Angleterre. 
Il croyait obtenir par ce moyen un accroissement de puissance per

sonnelle; et peut-être eut-il raison pour lui-mêm e, mais il eut tort 
pour ses successeurs '.

Le lecteur connaît le décret royal par lequel, détruisant l’ancienne 

responsabilité des prêtres devant les juges civils, et attribuant aux 
membres du haut clergé le privilège d ’être juges, Guillaume avait 

institué des cours épiscopales, arbitres de certains procès de laïques 

et de tous les procès intentés à des clercs. Les clercs normands,- 

clercs de fortune, si l ’on peut se servir de ce mot, ne tardèrent pas 

à étaler en Angleterre les mœurs les plus désordonnées : ils com
mirent des meurtres, des rap ts, des brigandages ; et, comme ils 

n ’étaient justiciables que de leur ordre, rarement ces crimes furent 

punis : circonstance qui les multiplia d ’une manière effrayante. Dans 

les premières années du règne de Henri II , on comptait près de 

cent homicides commis par des prêtres encore vivants. Le seul 
moyen d’arrêter et de punir ces désordres était d ’abolir le privilège 
ecclésiastique établi par le Conquérant, et dont la nécessité tempo

raire avait cessé, puisque les rébellions des Anglais n ’inspiraient plus 

beaucoup de crainte. C’était une réforme raisonnable ; et en outre, 

par un m otif moins pur, pour l ’agrandissement de leurs propres ju 

ridictions territoriales, les gens d ’épée la désiraient, et blâmaient la 

loi votée par leurs aïeux dans le grand conseil du roi Guillaume Ier.
Dans l’intérêt de la puissance temporelle dont il était le souverain

i 157 
à 

1 lot

1. Voyez livre VI, 1 .1 ,  p. 4 0 6  e t 407 .
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1 157 dépositaire, et aussi, on doit le croire, par des motifs de raison et 
m i de justice, Henri II songeait à exécuter cette réform e1 ; mais pour 

qu ’elle s ’opérât facilement et sans troubles, il fallait que la primatie 
; de Canterbury, cette espèce de royauté ecclésiastique, tombât entre 

les mains d’un homme dévoué à la personne du roi, aux intérêts de 
la puissance royale et à la cause des barons contre les gens d ’église. 

Il fallait, en outre, que cet homme fût peu sensible au plus ou au 

moins de souffrance des Anglais indigènes ; car l ’absurde loi de l ’in
dépendance cléricale, autrefois dirigée spécialement contre la popu
lation vaincue, après lui avoir beaucoup nui lorsqu’elle résistait 
encore, lui était devenue favorable. Tout serf saxon qui parvenait à 

se faire ordonner prêtre était dès lors à jamais exem pt de servitude, 

parce qu’aucune action intentée contre lui comme esclave fugitif, 

soit par les baillis ro y au x , soit par les officiers des seigneurs, ne 

pouvait le forcer de comparaître devant la justice séculière; quant à 
l ’autre justice, elle ne consentait point à laisser retourner à la char

rue ceux qui étaient devenus les oints du Christ. Les maux de l’as
servissement national avaient multiplié en Angleterre le nombre de 

ces clercs par nécessité, qui n’avaient point d’ég lise , qui vivaient 
d ’aumônes, mais qui, au moins, à la différence de leurs pères et de 
leurs compatriotes, n’étaient ni attachés à la glèbe, ni parqués dans 
l ’enceinte des villes royales2. Le faible espoir de ce recours contre 

l ’oppression étrangère était alors, après les misérables succès de la 
servilité et de l ’adulation, la plus brillante perspective pour un 

homme de race anglaise. Aussi le bas peuple se passionnait-il pour 

les privilèges cléricaux avec un zèle égal à celui que ses aïeux, dans 

d ’autres temps, eussent déployé contre la résistance du clergé à la 

loi commune du pays.

Le chancelier, qui avait passé sa jeunesse au milieu des gens de 

haut parage, semblait dégagé de toute espèce d ’intérêt de nation 

pour les opprimés de l ’Angleterre. D’un autre côté toutes ses liaisons 
d ’amitié étaient avec des laïques ; il semblait ne connaître au monde 

d ’autres droits que ceux de la puissance royale ; il était le favori du

1 . K ex etenim  populi sui p aoem ... zelan s... audiens talium clericorum  immo venus  
coronatorum  demonum flagitia non rep rim i... ( Vita B . Tliomœ quadripart., lib. i ,  
cap . x v i i ,  p . 33.)

2 . Clerici acephali.
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roi et l’homme le plus habile en affaires : aussi les partisans de la H6t 

réforme ecclésiastique le jugèrent-ils très-propre à en devenir le iiôî 
principal instrument; et, bien longtemps avant la m ort de l ’arche
vêque Thibaut, c’était déjà le bruit commun à la cour que Thomas 
Beket obtiendrait la prim atie'.  En l ’année 116 1, Thibaut m ourut; et 

aussitôt le roi recommanda son chancelier au choix des évêques, 
qui rarement hésitaient à élire un candidat ainsi protégé. Cette fois, 

ils opposèrent une résistance que le pouvoir royal n ’était pas habitué 
à rencontrer de leur part. Ils déclarèrent qu’en leur conscience ils ne 

croyaient pas pouvoir élever au siège du bienheureux Lanfranc un 
chasseur et un guerrier de profession, un homme du monde et du 
bruit2.

De leur côté, les seigneurs normands qui vivaient hors de l ’inti
mité de la cour, et surtout ceux d ’outre-mer, montrèrent une op
position violente à la nomination de Thomas ; la m ère du roi fit de 

grands efforts pour le dissuader du projet de faire le chancelier ar
chevêque 3. Peut-être ceux qui n’avaient point vu Beket assez sou

vent ni d ’assez près pour avoir en lui pleine confiance éprouvaient- 
ils une sorte de pressentiment du danger de confier un aussi grand 

pouvoir à un homme d ’origine anglaise ; mais la sécurité du roi était 

sans bornes. Il s’obstina contre toutes les remontrances, et jura par 

Dieu que son ami serait primat d’Angleterre. Henri II tenait alors 

sa cour en Normandie, et Thomas s’y  trouvait avec lui. Dans une 
des conférences qu’ils avaient habituellement ensemble sur les af

faires de l ’État, le roi lui dit qu’il devait se préparer à repasser la 
mer pour une commission importante. « 3’o b éirai,  répondit le 
« chancelier, aussitôt que j ’aurai reçu mes instructions. —  Quoi!
« reprit le roi d’un ton expressif, tu ne devines pas ce dont il s’agit,
« et que je  veux fermement que ce soit toi qui deviennes archevê- 
« q u e4? » Thomas se mit à sourire, et levant un pan de son riche

1. R um or in curia freq u en s.fW illelm i filii Stephani, Vita S . Thomœ, p . 17 , apud 
//»si. angl. Script., ed. Sparke.)

2 . Quod nimis foret absonum et omni divino ju ri adversum  hominem militari po- 
tius cingulo quam clericali officio m ancipatum , canum  secta to rem ... ( Vita B . Thomœ 
quadripart. ,  lib. I , cap . y i , p. 13 .)

3 . Dissuadente m atre  sua. (Cleri Angliæ , a d B . Thom am  Episl. ,  apud Epist, divi 
Thomœ} lib. i ,  p. 19(1, ed. Lupus.)

4 . Meæ voluntatis est te  Cantuariensem  præsulem fore. ( Vita B . Thomœ quadri
part. , lib. i ,  cap . y i ,  p. 1 1 .)

il. b
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«161 lmbit : « Voyez un peu, dit-il, l ’homme édifiant, le saint homme que 

««62 « vous voudriez charger de si saintes fonctions'. D’ailleurs, vous 
« avez sur les affaires de l ’Église des vues auxquelles je  ne pourrais 

« me prêter ; et je  crois que si je  devenais archevêque, nous ne serions 

« bientôt plus am is2. » Le roi reçut cette réponse comme un simple 

badinage; et sur-le-champ l ’un de ses justiciers porta de sa part aux 
évêques d ’Angleterre, qui depuis treize mois retardaient l ’élection, 

l ’ordre form el de nommer sans délai le candidat de la co u r3. Les 
évêques fléchissant sous ce qu’on appelait alors la main royale, 

obéirent avec une bonne grâce apparente4.
*«62 Thomas Beket, cinquième primat depuis la conquête, et le pre

mier qui ait été Anglais de race, fut ordonné prêtre le samedi de 
la Pentecôte de l ’année 1162, et le lendemain consacré archevêque 
par le prélat de Winchester, en présence des quatorze suffragants 

du siège de Canterbury. Peu de jours après sa consécration, ceux 
qui le virent ne le reconnaissaient plus. 11 avait dépouillé ses riches 
vêtements, démeublé sa maison somptueuse, rompu avec ses nobles 

hôtes, et fait amitié avec les pauvres, les mendiants et les Saxons5. 
Comme eux il portait un habit grossier, vivait de légum es et d’eau, 

avait l ’air hum ble et triste, et c ’était pour eux seulement que sa 
salle de festin était ouverte et son argent prodigué6. Jamais change
ment de vie ne fut plus soudain, et n ’excita d ’un côté autant de co
lère, et de l ’autre autant d’enthousiasme7. Le roi, les comtes, les 

barons, tous ceux que Beket avait servis autrefois, et qui avaient 
contribué à son élévation, se crurent indignement trahis. Les évêques

1. S tem m ata ... quibus tune indutus e ra t, subridendo ostendens e t  quasi oculis 
îngerens : Quam religiosum , inquit, virum , quam sanctum  in tam  san cta sed e... 
constituí desideras! [Vita B . Thomæ quadripart., lib. i ,  cap . V I ,  p . 1 1 . )

2 . Citissime a  m e auferes animurn, e t  g ra tia , quæ nune in ter nos tan ta  est, in 
atrocissim um  odium convertetur. (Ib id .)

3 .  Kegni sui clero  sedule in ju n xit... (Ibid .)
4 . Minus sincere e t canonice, id est p er operam  manumque regiam . ( Guilielm. 

N eub rig ., de Reb. anglic., p . 1 5 7 , ed. H eam e. )
5 . Willelmi filii Stephani, Vita S .  Thomæ, p. 2 4 , apud Hist. angl. Script., ed. 

Sparke. —  Vita B . Thomæ quadripart., lib. i ,  cap . v n i - x m .
6 . Willelmi filii Stephani. (Ibid.)
7 . I ta  seculum deseruit, ita  repente m utatus e s t .. .  u t omnes m irarentur. (W il

lelmi filii Stephani, Vita S. Thomæ, p .  2 7 , apud Hist. angl. Script., ed. S p a rk e .)__
V eterem  hominem renovare disposuit... jam  transform atus in virum alterum . ( Vita 
B. Thomæ quadripart., cap . i x ,  p . 1 6  e t 1 7 .)
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et le clergé normand, ses anciens antagonistes, restèrent en suspens ‘ 
et l’observèrent : mais il devint l ’idole des gens de basse condition -, 

les simples moines, le clergé inférieur et les indigènes de tout état 

virent en lui un frère et un protecteur.
L ’étonnement et le dépit du roi passèrent toute mesure quand il 

reçut en Normandie un message du primat qui lui remettait le sceau 

royal, et déclarait que, se croyant insuffisant pour son nouvel office, 

il ne pouvait en cumuler d e u x '. Henri soupçonna d’hostilité cette 
abdication, par laquelle l ’archevêque semblait vouloir s’affranchir 

de tout lien de dépendance à son égard, et il en eut d’autant plus 
de ressentiment qu’il s’y  était moins attendu. Son amitié se tourna 
en aversion violente, et, à son retour en Angleterre, il accueillit dé

daigneusement son ancien favori, et affecta de mépriser, quand il 
le vit paraître en froc de moine, celui qu’il avait tant fêté sous 

l ’habit de courtisan normand, avec le poignard au côté, la toque à 

plumes sur la tête, et les chaussures à longues pointes recourbées en 

cornes de bélier2.
Le roi commença dès lors contre l ’archevêque un système régu

lier d ’attaques et de vexations personnelles. Il lui enleva l ’archidia- 
conat de Canterbury, qu’il cum ulait encore avec le siège épiscopal ; 

puis il suscita un certain Cléram bault, moine de Normandie3, 

homme audacieux et de mœurs déréglées, qui avait quitté le froc 

dans son pays, et que le roi fit abbé du monastère de Saint-Augustin 

à Canterbury. Clérambault, soutenu par la cour, refusa de prêter ser

ment d ’obéissance canonique entre les mains du primat, malgré 

l ’ordre établi autrefois par Lanfranc pour ruiner l ’indépendance des 

moines de Saint-Augustin, lorsque les religieux saxons résistaient 
encore aux Normands4. Le nouvel abbé motiva ce refus sur ce qu’an
ciennement, c ’est-à-dire avant la conquête, son monastère avait

1 . M ittens regem , rogavit cancellarium  sibi providere, quia ipse vix uni nedum  
duobus officiis p o terat sufficere. ( Vila B . Thomæ qm dripart., lib. I ,  cap. x v n ,  p. 32  
— Sigillum resignans, quod in co r regis altius ascendit. (M atth . P aris ., t .  I , p. 9 8 .)  
—  Radulf. de D iceto, Im ag. histor., apud Hist. angl. Script . ,  t .  I ,  col. 5 34 , ed. 

Selden.
2 . O rder. V ita l., Hist. ecclesiast., apud Script, rer . norm ann., passim.
3 . Monachus fugitivus e t ap o stata  in N orm annia (Chron. W illelm . T h o rn ., apud 

Hist. angl. Script., t .  I I , col. 1819 , ed. Selden.)
4 . Voyez livre v i l ,  1 .1 ,  p . 207 à  2 09 .
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joui d’une pleine et entière liberté. Beket revendiqua la prérogative 

que les premiers rois normands avaient attribuée à son siège. La dis

pute s’échauffa de part et d ’autre; et Clérambault, conseillé par le 

roi et les courtisans, rem it sa cause au jugem ent du pape.

11 y  avait dans ce temps deux papes, parce que les cardinaux et les 
nobles romains n’avaient pu s’accorder pour un choix. Victor était 
reconnu comme légitime par l ’empereur d ’Allemagne Frederik, mais 

désavoué par les rois de France et d ’Angleterre, qui reconnaissaient 
son compétiteur Alexandre, troisième du nom, chassé de Rome par 

ses adversaires, et réfugié alors en France*. C’est à ce dernier que le 
nouvel abbé de Saint-Augustin adressa une protestation contre le 

primat d ’Angleterre, au nom des antiques libertés de son couvent : 
chose bizarre, ces mêmes libertés, autrefois anéanties par l ’autorité 

du pape Grégoire VII, dans l ’intérêt de la conquête normande, furent 
déclarées inviolables par le pape Alexandre III, à la requête d ’un abbé 

normand contre un archevêque de race anglaise.
Thomas, irrité de sa défaite, rendit aux courtisans attaque pour 

attaque, et comme ils venaient de se prévaloir contre lui de droits 
antérieurs à la conquête, lui-même se mit à réclamer tout ce que son 

église avait perdu depuis l ’invasion des Normands. Il somma Gilbert 
de Clare de restituer au siège de Canterbury la terre de Tumbridge, 

que son aïeul avait reçue en fie f2, et il éleva des prétentions du même 
genre contre plusieurs autres barons et contre les officiers du do

maine royal3. Ces réclamations tendaient, quoique indirectement, 

à  ébranler dans son principe le droit de propriété de toutes les 

familles anglo-normandes, et pour cette raison elles causèrent une 

alarme générale. On invoqua la prescription; et Beket répondit nette

ment qu’il ne connaissait point de prescription pour l’injustice, et que 

ce qui avait été pris sans bon titre devait être rendu. Les fils des com

pagnons de Guillaume le Bâtard crurent voir l ’âme du roi Harold 

descendue dans le corps de celui qu’eux-mêmes avaient fait primat.

L ’archevêque ne leur donna pas le temps de se remettre du premier

1 . A lexan drum , qui tune Rom anorum  schisma devitans degebat in F ran cia . 
(G ervas. C an tu ar., Act. pontif. cantuar., apud Hist. angl. Script., t .  I I , co l. 16G9, 
ed. Selden.)

2 . G ervas. C an tu ar., C h r o n ib id ., col. 1384.
3 . Ibid.
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trouble ; et violant encore un des usages les plus respectés depuis la 

conquête, il plaça un prêtre de son choix dans l’église vacante d’Ay- 

nesford, sur la terre du Normand Guillaume, chevalier et tenant en 

chef du r o i'. Ce Guillaume, comme tous les Normands, prétendait 
disposer, et disposait en effet, sur son fief, des églises aussi bien que 

des métairies. Il nommait à son gré les prêtres comme les fermiers , 

administrant par des hommes de son choix les secours et l’enseigne

ment religieux à ses Saxons, libres ou serfs ; privilège qu’on appelait 
alors droit de patronage2. En vertu de ce droit, Guillaume d ’Ay- 

nesford chassa le prêtre envoyé chez lui par l ’archevêque; mais 
Beket excommunia Guillaume pour avoir fait violence à un clerc. 

Le roi intervint contre le primat; il se plaignit de ce qu’on avait 
excommunié, sans l ’en prévenir, l ’un de ses tenanciers en chef, un 

homme capable d’être appelé à son conseil et à sa cour, et ayant 
qualité pour se présenter devant lui en tout temps et en tout lieu ; ce 

qui avait exposé sa royale personne au péril de communiquer par 
mégarde avec un excom m unié3. « Puisque je  n ’ai point été averti, 

« disait Henri II, et puisque ma dignité a été lésée en ce point essen- 

<( tiel, l ’excommunication de mon vassal est nulle; j ’exige donc que 

« l ’archevêque la rétracte*. » L’archevêque céda de mauvaise grâce, 

et la haine du roi s’en aigrit. « Dès ce jour, dit-il publiquement, tout 
« est fini entre cet homme et m oi5. »

Dans l ’année 1164, les justiciers royaux, révoquant de fait l ’an

cienne loi du Conquérant, citèrent devant leurs assises un prêtre 
accusé de viol et de m eurtre; mais l’archevêque de Canterbury, 

comme supérieur ecclésiastique de toute l ’Angleterre, déclara la cita
tion nulle, en vertu des privilèges du clergé, aussi anciens dans le 
pays que ceux de la royauté normande. Il fit saisir par ses propres 

agents le coupable, qui fut amené devant un tribunal ecclésiastique,

1 . lladu lf. de D iceto, Imag. histor., apud Hist. angl. Script., t .  I ,  col. 5 3 6 , ed. 

Selden.
2 . W illelm us W illæ dominus sibi vindicans ju s patronatus in eadem ecclesia. 

(Ibid.)
3 . Minime certiorato  r e g e ... ne ignorantia lapsus com m unicet excommunicato. 

(Ibid.)
4 . A sserit namque re x  ju x ta  dignitatem  re g n i... (Ibid. )
5 . W illelmi filii Stephani, Vila S . Thomæ, p . 2 8 ,  apud Hist. anrjlic. Script., cd . 

Sparke.

1163

1164



70 C O N Q U Ê T E  DE L ’A N G L E T E R R E .

¡164 privé de sa prébende, battu publiquement de verges, et suspendu de 

tout office pour plusieurs années'. Cette affaire, où la justice fut 

jusqu’à un certain point respectée, mais où les juges royaux eurent 
complètement le dessous, fit grand scandale. Les hommes de des

cendance normande se divisèrent en deux partis, dont l ’un approu
vait et l ’autre blâmait fortement le primat. Les évêques étaient pour 
lui, et contre lui les gens d’épée, la cour et le roi. Le roi, opiniâtre 

par caractère, changea tout à coup le différend particulier en ques
tion législative; e t , convoquant en assemblée solennelle tous les 
seigneurs et tous les prélats d’Angleterre, il leur exposa les délits 

nombreux commis chaque jou r par des prêtres. Il ajouta qu’il avait 
découvert des moyens de réprimer ces délits dans les anciennes cou
tumes de ses prédécesseurs, et surtout dans celles de Henri Ier, son 
aïeul. Il demanda, suivant l ’usage, à tous les mem bres de l ’assem
blée, s’ils ne trouvaient pas bon qu’il fit revivre les coutumes de son 

aïeul2. Les laïques dirent qu’ils le souhaitaient; mais tous les clercs, 
et Thomas à leur tête, répondirent : « Sauf l ’honneur de Dieu et de 

« la sainte Église3. —  Il y  a du venin dans ces paroles, » répliqua lo 
roi en colère ; il quitta aussitôt les évêques sans les saluer, et l ’affaire 
demeura indécise*.

Peu de jours après, Henri II fit appeler séparément auprès de lui 
l ’archevêque d ’York, Roger, Robert de Melun, évêque de Hereford, 

et plusieurs autres prélats d ’Angleterre, dont les noms, purement 
français, indiquent assez l’origine. Par des promesses, de longues 

explications, et peut-être des insinuations sur les desseins présumés 
de l’Anglais Beket contre tous les grands d ’Angleterre, enfin par plu

sieurs raisons que les historiens ne détaillent pas, les évêques anglo- 
normands furent presque tous gagnés au parti du ro i5 : ils promirent

1. P u b liée ... virgarum  disciplinæ adjudicatus, e t per annos aliquos ab omni offi- 
cio suspensus. ( Vita B . Thomœ quadripart., lib. I , cap . x v i i ,  p. 3 3 .)

2 . Sciscitabatur an consuetudines suas regias forent observaturi. (Ib id ., cap . x i x ,  
p . 3 1 .)  — W illelm ifilii Stephani, Vita S. Thomœ , p. 31 , apud Hist. angl. Script. ,  ed. 
Sparke.

3 . Salvo in omnibus ordine suo e t  honore Dei et sanctæ Ecclesiæ . (R og er, de 
H oved., A nnal., pars p o ster., apud Ber. anglic. Script. ,  p . 4 9 2 , ed. Savile.)

4 . Willelmi filii Stephani, Vita S .  Thomœ, p. 3 1 , apud Hist. angl. Script.f ed. 
Sparke.

5 . R ex separavft Rogerum , archiepiscopum eboracensem , e t Robertum  de M elun... 

e t  a lio s... prælatos a  consortio e t consilio cantuariensis archiepiscopi. (R oger, de



de favoriser le rétablissement des prétendues coutum es de Henri Ier, ne* 

qui, pour dire la vérité, n’en avait jamais pratiqué d ’autres que celles 
de Guillaume le Conquérant, fondateur du privilège ecclésiastique.

En outre, et pour la seconde fois depuis ses différends avec le primat, 
le roi s’adressa au pape Alexandre ; et le pape, complaisant à l ’excès, 

lui donna pleinement raison, sans examiner le fond de l ’affaire. Il 
députa m êm e un messager spécial avec des lettres apostoliques pour 

enjoindre à tous les prélats, et nommément à celui de Canterbury, 
d ’accepter et d ’observer toutes les lois du roi d ’Angleterre, quelles 

qu’elles fussent*. Demeuré seul dans son opposition, et privé de tout 

espoir d ’appui, Beket fut contraint de céder. Il alla trouver le roi à sa 
résidence de W oodstock, et p rom it, comme les autres évêques, 

d’observer de bonne foi et sans aucune restriction toutes les lois qui 

seraient faites2. Pour que cette promesse fût renouvelée authentique
ment au sein d’une assemblée solennelle, le roi Henri convoqua, 

dans le bourg de Clarendon, à peu de distance de Winchester, le 
grand conseil des Anglo-Normands, archevêques, évêques, abbés, 

prieurs, comtes, barons et chevaliers3.
L’assemblée de Clarendon se tint au mois de mars de l ’année 116/;. 

sous la présidence de Jean, évêque d ’Oxford. Les gens du roi y  expo
sèrent les réformes et les dispositions toutes nouvelles q u ’il lui plaisait 

d’intituler anciennes coutumes et libertés de Henri Ier, son aïeu l4. Les 
évêques donnèrent solennellement leur approbation à tout ce qu’ils 

venaient d ’entendre; mais Beket refusa la sienne, et s’accusa, au 

contraire, de folie et de faiblesse pour avoir promis d ’observer sans 

réserve les lois du roi, quelles qu’elles fussent5. Tout le conseil nor
mand fut en rum eur. Les évêques supplièrent Thomas, et les barons

Hoved., A nnal., pars po ster., apud fier, angtic. Script., p . 4 9 3 , ed . Savile.) —  Vita 
B. 'Ihomæ quadripart., lib. i ,  cap. x x ,  p . 35 e t 36 .

1 . U t ipse paeem cum domiao suo reg e  Angliæ faccret e t leges suas sine aliqua 
exceptione custodiendas prom itteret. (R o g er, de H oved., A nnal., p ars p oster., apud 

Rer. anglic. Script., p. 4 9 3 , ed. Savile.}
2 . Se bona fide et siue malo ingenio leges suas servaturum . (Ibid. )

3 . M atth. P a r is ., 1 .1 ,  p. 100.
4 . F a c ta  est recognitio sive reco rd atio ... consuetudinum e t libertatum  antecesso- 

ruin suorum, regis videlicet Henrici avi sui. (Ibid.)

5 . Pœ nituit archiepiscopum  qnod ipse concessionem illam fecera t régi. (R oger, 
de Hoved., A nnal., pars p o ster., apud Ber. anglic. Script., p. 4 9 3 , ed. Savile.)

L I V R E  I X .  71
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i  164 le m enacèrent'. Deux chevaliers du Temple lui demandèrent avec 

larmes de ne point faire déshonneur au roi ; et, pendant que cette 

scène avait lieu dans la grande salle, on aperçut à travers les portes, 
dans l’appartement voisin, des hommes qui bouclaient leurs cottes de 

mailles et ceignaient leurs épées2. L ’archevêque eut peur, et donna 

sa parole d ’observer sans restriction les coutumes de l ’aïeul du roi, 
ne demandant que la faculté d’examiner plus à loisir et de vérifier ces 

coutum es3. L ’assemblée nomma des commissaires chargés de les 
rédiger par articles, et s’ajourna au lendemain4.

Vers le soir, l’archevêque se mit en route pour Winchester, où 

était son logement. Il allait à cheval avec une nombreuse suite de 
clercs, qui, chemin faisant, causaient ensemble des événements de 

cette journée. La conversation, d ’abord paisib le, s’échauffa par 

degrés, et devint une dispute où chacun prit parti selon son opinion. 

Les uns louaient la conduite du primat, ou l ’excusaient d ’avoir cédé 
à la force des circonstances. D’autres exprimaient leùr blâme avec 
vivacité, disant que la liberté ecclésiastique allait périr en Angleterre 
par la faute d ’un seul homme. Le plus animé de tous était un Saxon 

appelé Edward Grimm, qui portait la croix de l’archevêque; emporté 
par la chaleur du débat, il parlait très-haut et gesticulait beaucoup. 
« Je le vois bien, disait-il, aujourd’hui l ’on n’estime plus que ceux 
« qui ont pour les princes une complaisance sans bornes ; mais que 

« deviendra la justice? qui combattra pour elle, lorsque le chef s’est 
« laissé vaincre? et quelles vertus trouverons-nous désormais chez 

« celui qui a perdu le courage? » Ces derniers mots furent entendus 
de Thomas, que l’agitation et les éclats de voix avaient attiré. « A qui 

« en voulez-vous, mon fils? dit-il au porte-croix. —  A vous-même, 

« répondit celui-ci dans une sorte d ’enthousiasme; à vous, qui avez 

« renoncé à votre conscience, en levant la main pour promettre 

« l ’observation de ces détestables coutumes. » A ce violent reproche, 

où le sentiment national avait peut-être autant de part que la convic

tion reügieuse, l’archevêque ne s’irrita point, et parut un moment

1 . R oger, de H oved. Annal. ,rp ars p o ster., ap u d rer. anglic. Script., p. 4 9 3 ,  ed. 
Savile.)

2 . Gervas. can tu ar., Chron., apud Hist. angl. Script., t .  I I ,  co l. 1386 , ed. Selden
3 . Ibid.

4 . R og er, de H oved., A nnal., loe. snpr. cit.
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pensif ; puis, s’adressant du ton le plus doux à son compatriote : « Mon » 164 

« fils, lui dit-il, vous avez raison ; j ’ai commis une grande faute, et je  
« m ’en repens*. »

Le lendemain, les prétendues coutumes ou constitutions de Henri Ier 

furent produites par écrit, divisées en seize articles, qui contenaient 
un système entier de dispositions contraires aux ordonnances de Guil

laume le Conquérant. 11 s’y  trouvait, en outre, plusieurs règlements 
spéciaux, dont l ’un portait défense d’ordonner prêtres, sans le consen

tement de leur seigneur, ceux qu’en langue normande on appelait 

natifs ou naïfs, c ’est-à-dire les serfs, qui étaient tous de race indi
gène2. Les évêques furent requis d ’apposer leurs sceaux en cire au 
bas du rôle de parchemin qui contenait les seize articles : ils le firent 
tous, à l ’exception de Thomas, qui, sans rétracter ouvertement sa 

première adhésion, demanda encore des délais. Mais l ’assemblée 
passa outre, et ce refus de l’archevêque n ’empêcha point les nou

velles lois d ’être aussitôt promulguées. Il partit de la chancellerie 

royale des lettres adressées à tous les juges ou justiciers normands 
d ’Angleterre et du continent. Ces lettres leur ordonnaient, au nom 
de Henri, par la grâce de Dieu roi d ’Angleterre, duc de Normandie, 
duc d’Aquitaine et comte d ’Anjou, de faire exécuter et observer par 

les archevêques, évêques, abbés, prêtres, comtes, barons, citoyens, 
bourgeois et paysans, les ordonnances décrétées au grand conseil de 
Clarendon3.

Une lettre de l ’évêque de Poitiers, qui reçut alors de semblables 

dépêches, apportées dans son diocèse par Simon de Tournebu et 
Richard de L ucy, justiciers, fait connaître en détail les instructions 
qu’elles contenaient. Ces instructions sont curieuses à rapprocher des 
lois publiées, quatre-vingts ans auparavant, au nom de Guillaume 1er 
et de ses barons; car des deux côtés on trouve les mêmes menaces 
et les mêmes pénalités' sanctionnant des ordres contraires*.

« Ils m ’ont défendu, dit l ’évêque de Poitiers, d ’appeler en cause

1. F leu ry , Hist, ecclesiast., t .  X V , p . 1 50 .
2 . N eif ou Nief, en anglais m oderne, signifie paysan, paysanne.
3 . Hoe faeiant archiepiseopi, episcopi, ab b ates... e t  elerici, com ités, barones, vava- 

sores, milites, cives, burgenses, rustici. (G ervas. can tu ar., Chron., apud Hist, antjl. 
Script., t .  II , co l. 1399 , ed. Selden.)

4 . Voyez livre VI, t . I , p. 4 06  et 4 07 .
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ti64 «qui que ce soit de mes diocésains, à la requête d ’aucune veuve, 

« d ’aucun orphelin, ni d ’aucun prêtre, à moins que les officiers du 

« roi ou le seigneur au fief duquel ressortit la cause en litige n’aient 
« fait déni de justice ’ ; ils ont déclaré que si quelqu’un se rendait à 

« ma sommation, tous ses biens seraient aussitôt confisqués et lui- 
« même emprisonné2; enfin, ils m ’ont signifié que si j ’excommuniais 

« ceux qui refuseraient de comparaître devant ma justice épiscopale, 

« les excommuniés pourraient, sans nullement déplaire au roi, s’at- 
« taquer à ma personne ou à celle de m es clercs, et à mes propres 
« biens ou à ceux de mon église3. »

Du moment que ces lois, faites par des Normands dans un bourg 

d ’Angleterre, furent décrétées comme obligatoires pour les habitants 
de presque tout l ’ouest de la Gaule, Angevins, Manseaux, Bretons, 
Poitevins et Aquitains, et que ces diverses populations furent en ru
m eur pour la querelle de Henri 11 et de l ’archevêque Thomas Beket, 

la cour de Rome se mit à regarder avec plus d’attention une affaire 
qui, en si peu de temps, avait pris une telle importance. Cette cour, 
profondément politique, songea dès lors à retirer le plus grand 

avantage possible soit de la guerre, soit de la paix. L ’archevêque de 
Rouen, Rotrou, homme moins intéressé que les Normands d ’Angle

terre dans le conflit de la  royauté et de la primatie anglaise, vint, 
avec une mission du pape, pour observer les choses de plus près, et 
proposer, à tout hasard, un accommodement, sous la médiation 

pontificale4 ; mais le roi, fier de son triomphe, répondit qu’il n ’ac

cepterait cette médiation que dans le cas où le pape confirmerait 

préalablement par une bulle apostolique les articles de Clarendon5 ; 
et le pape, qui pouvait plutôt gagner que perdre au retard, refusa 

de donner sa sanction jusqu ’à ce qu’il fût m ieux informé®.

1. Q uerelas viduarum vel o rp h an o ram ... in facienda ju stitia  eis defecissent. 
Jo a n . P ic tav . epise. ad  Thom am  Epist. ,  ap u dScn pi. rer . gallic. et francic., t .  X V I,

p . 216 .)
2 . Omnia illius bona confiscarentur, ipso... publico carceri deputando. (Ibid.)
3 . S ciren t... excom municati illi régi non displiciturum si vel in personam  meani 

manum extenderent, vel in bona grassaren tu r, vel in personas, vel in bona clerico- 
rum  m eorum . (Ibid .)

4 . A d pacem  faciendam  inter regera e t archiepiscopum . (R oger, de H oved ., 
A nnal., pars p oster., apud Rer. anglic. Script. ,  p. 4 93 , ed. Savile.)

5 . Nisi dom inuspapa bulla sua leges illas confirmasset. (Ibid .)
6 . Ibid.
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Alors Henri II, sollicitant, pour la troisième fois, l’appui de la cour 
pontificale contre son antagoniste Beket, envoya vers Alexandre III 

une ambassade solennelle, lui demandant pour Roger, archevêque 
d ’York, le titre de légat apostolique en Angleterre, avec le pouvoir 

de faire et de défaire, de nom m er et de destituer'. Alexandre n’ac
corda point cette requête ; mais il conféra au roi lui-mêm e, par une 

commission en forme, le titre et les droits de légat, avec la toute- 
puissance d ’agir, excepté en un seul point, qui était la destitution 

du prim at2. Le roi, voyant que l ’intention du pape était de ne rien 

terminer, reçut avec des marques de dépit cette commission d ’un 

nouveau genre, et la renvoya aussitôt3. « Nous emploierons nos 
« propres forces, dit-il, et nous croyons qu’elles seront suffisantes 

« pour faire rentrer dans le devoir ceux qui en veulent à notre hon- 
« neur. » Le primat, abandonné par les barons et les évêques anglo- 

normands, et n ’ayant plus dans son parti que de pauvres moines, 

des bourgeois et des serfs, sentit q u ’il serait trop faible contre son 
antagoniste s’il demeurait en Angleterre, et résolut de chercher ail

leurs des secours et un asile. 11 se rendit au port de Romney, et 

monta deux fois sur un vaisseau prêt à partir ; mais deux fois les 

vents furent contraires, ou le patron du navire, craignant la colère 

du roi, refusa de mettre à la vo ile4.
Quelques mois après l ’assemblée de Clarendon, Henri II en con

voqua une nouvelle à Northampton5; et Thom as reçut, com m e les 

autres évêques, sa lettre de convocation. Il arriva au jou r fixé, et 
prit un logem ent dans la ville ; mais à peine l’eut-il retenu, que le 

roi le fit occuper par ses gens et par ses chevaux6. Outré de cette

1. U t  sic per eum  posset cantuariensem  archiepiscopum  confundere. (R o g er, de 
H oved., A nnal., pars p o ster ., apud Ber. anglic. S c r i p t p. 4 9 3 , ed. Savile.)

2 . T am en... co n cessit... u t re x  ipse legatus esset totius Angliæ . (Ibid.)
3 . R e x ... per indignationem  rem isit domino papæ litteras legationis suæ. (Ibid .)
4 . Willelmi filii Stephani, Vita S . Thomœ, p . 35 , apud Hist. angl. Script. ,  ed. 

Sparke. —  Vita B . Thomœ quadripart.,  cap . x x m ,  p . 4 2 . —  N autæ regis iram  veriti. 
(Eduardi Vita S. Thomœ , apud Surium, De probatis sanctorum vitis, mense decembri, 
p. 3 5 7 .)

5 . R ex aliud generale edicit concilium, locum  designans apud N ortham ptonam . 
(Willelmi Stephani filii, Vita S . Thomœ, p . 3 5 , apud Hist. angl. Script., ed . S p ark e.)  
—  Vita B . Thomœ quadripart. ,  cap . x x v ,  p. 4 6  e t 47 .

6 . F e cit  rex  equos suos hospitari in hospitiis illius. (R o g e r , de H oved., Annal. f 
pars p oster., apud Ber. anglic. Script.,  p. 4 9 4 , ed. Savile.)

1164



76 C O N Q U Ê T E  DE L ’A N G L E T E R R E .

vexation, l ’archevêque envoya dire qu’il ne se rendrait point au par
lement, à moins que sa maison ne fût évacuée par les chevaux et 
les gens du r o i1. On la lui rendit en effet ; mais l ’incertitude où il 

était de l ’issue que devait avoir cette lutte inégale lui fit craindre de 

s’y  engager plus avant, et quelque humiliant qu’ il fût pour lui de 

supplier un homme qui venait de lui faire insulte, il se rendit à 

l ’hôtel du roi et demanda audience : il attendit inutilement tout le 
jour, tandis que Henri II se divertissait avec ses faucons et ses chiens2. 

Le lendemain, il revint se placer dans la chapelle du roi pendant la 

messe, et, au sortir, l ’abordant d ’un air respectueux, il lui demanda 
la permission de passer en France3. « Bien, répondit le roi; mais 

«avant tout, il faudra que vous m e rendiez raison de plusieurs 
« choses, et spécialement du tort que vous avez fait dans votre cour 

« à Jean, mon m aréchal4. »

Il y  avait, en effet, quelque temps que le Normand Jean, sur
nommé le Maréchal à cause de son office, était venu devant la cour 

de justice épiscopale de Canterbury réclam er une terre de l’évêché, 

qu’il prétendait avoir droit de tenir en fief héréditaire5. Les juges 
avaient rejeté sa réclamation comme mal fondée ; et alors le plai

gnant avait faussé la cour, c ’est-à-dire protesté avec serment qu’elle 

lui déniait ju stice6. « J’avoue, répondit Thomas au roi, que Jean le 
«Maréchal s’est présenté devant ma cour; mais loin d ’y  recevoir 
« aucun tort de moi, c ’est lui qui m ’a fait injure ; car il a exhibé un 

« volume de plain-chant, et s’est mis à jurer sur ce livre que m a cour 

« était fausse et déniait justice; tandis que, selon la loi du royaume, 

« quiconque veut fausser la cour d’autrui doit ju rer sur les saints 

« Évangiles7. » Le roi affecta de ne tenir aucun compte de cette ex

1. D onec hospitia sua vacuarentu r ab equis e t hominibus. (E o g e r. de Hoved., 
A nnal., pars p o ster., apud Rer. anglic. Script., p .  4 94 , ed. Savile.)

2 .  Quia re x  c irca  rivos aquarum  e t fluenta in avibus cœli lud ens... (Willelmi filii 
Stephani, Vifa S. Thomœ, p . 36  à  3 8 , apud Hist. angl. Script., ed. Sparke. )

3 . Licentiam  tran sfretan d i... (R oger, de H oved., A nnal., pars p o ster ., apud 
Rer. anglic. Script., p. 4 9 4 , ed. Savile.)

4 . Tu prius respondebis mihi de injuria quam fecisti Jolianni m aresoallo meo in  
curia tua. (Ibid.)

5 . T erram  quandam de illo tenendam  ju re  hereditario. (Ibid .)
6 . Curiam archiepiscopi... falsificaverat. (Ibid.)
7 .  Ip se ... a ttu lit in curia m ea quendam Toper... et ju rav it super ilium ... e t ips« 

injuriam mihi fe c it ... cùm statutum  sit in re g n o ... ( Ib id .)



L I V R E  IX. 77

cuse. L ’accusation de déni de justice portée contre l ’archevêque fut 

poursuivie devant le grand conseil norm and, qui le condamna, et, 

par sa sentence, l’adjugea à la m erci du roi, c ’est-à-dire adjugea au 
roi tout ce qu’il lui plairait de prendre sur les biens du condam né'. 
Beket fut d ’abord tenté de protester contre cet arrêt, et de fausser 

jugem ent, com m e on disait alors; mais la conscience de sa faiblesse 

le détermina à entrer en composition avec ses juges, et il capitula 

pour une amende de 500 livres d ’argent2.
Beket retourna à sa maison, le cœur attristé des dégoûts qu’il ve

nait d’éprouver; le chagrin l ’y  fit tomber m alade3. Aussitôt que le 

roi apprit cette nouvelle, il se hâta de lui envoyer la sommation de 
comparaître de nouveau dans le délai d ’un jour devant l ’assemblée 
de Northampton, pour y  rendre compte des fonds et des revenus pu

blics dont il avait eu la gestion pendant qu’il était chancelier4. « Je 

« suis faible et souffrant, répondit Thomas aux officiers royaux, et 

« d ’ailleurs le roi sait, comme moi-même, qu’au jour où je  fus con- 
« sacré archevêque, les barons de son échiquier et Richard de Lucy, 
« grand justicier d ’Angleterre, m ’ont déclaré quitte de tout compte 

« et de toute réclam ation5. » La citation légale n’en demeura pas 

moins faite; m ais Thomas négligea de s’y  rendre, prétextant sa ma
ladie. Des gens de justice vinrent, à plusieurs reprises, constater à 

quel point il était incapable de marcher, et lui signifièrent la note 

des réclamations du roi, montant à quarante-quatre m ille marcs®. 

L’archevêque offrit de payer deux mille marcs pour se racheter de 

ce procès désagréable et intenté de mauvaise foi ; mais Henri II refusa 
toute espèce d ’accommodement; car ce n ’était pas l ’argent qui le

1. Judicaverun t eum  esse in m isericordia regis. (R og er, de H oved., A nn a l., pars 
p o ster., apud Rer. anglic. Script. , p . 4 9 4 , ed. Savile.)

2 . Posuit se in m isericordia regis de quingentis libris, e t invenit ei inde fidejus- 
sores. (Ibid.)

3 . P ro p ter tædium e t  dolorem . (Ibid.)
4 .  Statim  m isit ad  eum e t summonuit eum  per bonos summonitores quod iu cras-  

tino venisset... (Ib id .)
5 . R ex  scit qu od ... in electione m e a ... omnes barones scaecarii e t  R icardus de 

Lucy, justitiarius Angliæ , clam averunt me quietum . (Ibid., p. 4 9 5 .)
6 . Q uadraginta m arcarum  millia vel am plius... bonse suæ fidei com m issa... régi 

solvere. (Episcop. e t  cleri Angliæ ad A lexandrum  papam  Epist., apud Epist. divi 
Thomœ, lib. n ,  p . 3 6 4 .)
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1104 tentait dans cette affaire. « Ou je  ne serai plus roi, disait-il, ou cet 

« homme ne sera plus archevêque ' .  »
Les délais accordés par la loi étaient expirés; il fallait que Beket 

se présentât; et, d ’un autre côté, on l ’avait averti que, s’il paraissait 

à la cour, ce ne serait pas sans danger pour sa liberté ou pour sa 
v ie 2. Dans cette extrém ité, recueillant toute sa force d ’âme, il réso

lut de marcher et d ’être ferm e. Le matin du jour décisif, il célébra 
la messe de Saint-Étienne, premier martyr, dont l ’office commence 
par ces paroles : « Les princes se sont assis en conseil pour délibé- 

« rer contre m o i3. » Après la m esse, il so revêtit de son habit pon
tifical; et ayant pris sa croix d ’argent des mains de celui qui la por
tait d’ordinaire, il se m it en chemin, la portant lu i-m êm e dans la 

main droite, et tenant de la gauche les rênes de son cheval4. Seul et 
toujours tenant sa croix, il arriva dans la grande salle d ’assemblée, 

traversa la foule, et s’assit5. Henri II se tenait alors dans un appar
tement plus secret avec ses amis particuliers, et s’occupait à discuter 
dans ce conseil privé les moyens de se défaire de l ’archevêque avec 

le moins d ’éclat possible8. La nouvelle de l ’appareil inattendu avec 
lequel il venait de faire son entrée troubla le roi et ses conseillers. 
L ’un d ’entre eux, Gilbert Foliot, évêque de Londres, sortit en hâte 

du petit appartement, et marchant vers la place où Thomas était 

assis : « Pourquoi v ie n s-tu  ainsi, lui d it- il,  armé de ta croix? » Et 
il saisit la croix pour s’en emparer; mais le primat la retint for

tem en t7. L ’archevêque d ’ York vint alors se joindre à l ’évêque de 

Londres, et d it, en s’adressant à Beket : « C’est porter défi au r o i ,

1. Regem  dixisse quod non amplius in A nglia simul eritis, ille re x , vos archie- 
piscopus. (Willelmi filii Stephani, F tïa S . Thomœ, p . 3 9 , apud Hist. anglic. Script. ,  ed. 
Sparke. )

2 . Dictum  e ra t ei e t nu nciatum ... quod si ipse ad curiam  regis venisset vel in ca r-  
cerem  m itteretu r, vel interficeretur. (R og er. d e H o v e d ., A nnal., pars po ster., apud 
Rer. angl. S c r i p t p . 4 9 4 , ed. Savile.)

3 . Missam de Sancto Stephano p rotom artyre cujus officium taie est : Etenim sede- 
runt principes et adversum me loquebantur. ( Ib id ., p . 4 9 3 .)  —  W illelm i filii Stephani, 
Vita S . Thomœ, p . 4 0 , apud Hist. angl. S c r i p t ed. Sparke.

4 .  Crucem  suam p ortabat in manu sua d extra , cum  sinistra vero teneb at lorum  
equi. (R oger, de H oved., loc. supr. c it .)

5 . Solus portans crucem  suam. (Ibid.)
6 . R ex autem  era t in secretiori thalam o cum  suis fam iliaribus. (Ib id .)
7 . Qui multum increpavit eum quod sic cruce an n atu s venit in cu ria , e t voluit 

crucem  a  manibus ejus eripere. (Ib id . )
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«notre seigneur, que de venir en armes à sa cour; mais le roi a U6* 
« une épée dont la pointe est mieux affilée que celle d’un bâton pas- 
ci to ra l1. » Les autres évêques, témoignant moins de violence, se 
contentèrent de conseiller à Thomas, au nom de son propre intérêt, 

de remettre sa dignité d ’archevêque à la merci du roi ; mais il ne les 
écouta point2.

Pendant que cette scène avait lieu dans la grande salle, Henri II 

éprouvait un v if  dépit de voir son adversaire sous la sauvegarde de 

ses ornements pontificaux; les évêques, qui, dans le premier m o
m ent, avaient peut-être consenti aux projets de violence formés 

contre leur collègue, se turent alors, et se gardèrent d ’encourager 

les courtisans à porter la main sur l ’étole et sur la croix. Les con
seillers du roi ne savaient plus que résoudre, quand l ’un d ’eux, pre

nant la parole, dit : « Que ne le suspendons-nous de tous ses droits 
« et privilèges par un appel au saint-père ? voilà le moyen de le dés- 

« arm er3 » Cet avis, reçu comme un trait de lumière, plut singuliè
rement au roi, et, par son ordre, l ’évêque de Chichester, s’avançant 

vers Thomas Beket, à  la tête de tous les autres, lui parla de la ma

nière suivante4 :

« Naguère, tu étais notre archevêque ; mais aujourd’hui nous te 

« désavouons, parce qu’après avoir prom is fidélité au roi, notre com- 
« mun seigneur, et ju ré de maintenir ses ordonnances, tu t’es efforcé 

«de les détruire5. Nous te déclarons donc traître et parjure, et di- 
« sons hautement que nous n’avons plus à obéir à celui qui s’est 

« parjuré, plaçant notre cause sous l’approbation de notre seigneur 
« le pape, devant qui nous te citons6. »

1. D icens quod re x  gladium  habebat aeutiorem . (R og er, de Iloved., A nnal., pars 
p o ster., apud fier, anglic. Script., p . 4 9 4 , ed. Savile.)

2 . U t ipse satisfaciens voluntati régis, redderet ei archiepiscopatum  suum in m i- 
sericordia illius. ( Ib id ., p . 4 9 5 .)

3 . N os, inquiunt, eum appellabimus c o ra m P a p a ... sine remedio deponetur. (Gervas. 
can tu ar., Chron., apud Hist. angl. Script., t . I I , co l. 1392 , ed. Selden.)

4 . Quæ cùm plurimum placèrent ré g i, continuo exierunt omnes episcopi ad Can- 
tnariensem , quorum u n u s... Cicestrensis episcopus prorum pens in v ocem ... (Ibid .)

5 . Q uandoque... noster fuisti archiepiscopus, sed quia domino régi fidelitatem  
ju ra s ti ... (Ibid.)

6 .  Idcirco te  reum  perjurii dicimus, e t perjuro archiepiseopo de cæ tero obedire 
bon habemus, nos itaque e t  nostra sub domini Pap æ  protectione ponentes, te  ad 
ipsius præsentiam appellamus super his responsurum , (Ib id ,)

i
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A cette déclaration, faite avec tout l’appareil des formes légales et 
toute l ’emphase de la confiance, Beket ne répondit que ces seuls 

mots : « J’entends ce que vous dites*. » La grande assemblée des 
seigneurs s’ouvrit ensuite, et Gilbert Foliot accusa devant elle le 

ci-devant archevêque d’avoir célébré, en mépris du roi, une messe 
sacrilège sous l ’invocation de l ’esprit m alin2; puis vint la demande 
en reddition de comptes sur les revenus de l ’office de chancelier, et 

la réclamation de quarante-quatre m ille marcs. Beket refusa de plai
der, attestant la déclaration solennelle qui l ’avait déchargé autrefois 
de toute responsabilité ultérieure3. Alors le roi, se levant, dit aux 

barons et aux prélats : « Par la foi que vous me d e v e z , faites-m oi 
«prom pte justice de celui-ci, qui est mon homme lige, et qui, dû- 

« ment sommé, refuse de répondre en ma co u r4. » Les barons nor
mands allèrent aux voix, et rendirent contre Thomas Beket une sen
tence d’emprisonnement5. Lorsque Robert, comte de Leicester, 

chargé de lire l ’arrêt, prononça, en langue française, les premiers 

mots de la formule consacrée : Oyez ci le jugement rendu contre 
vous..., l ’archevêque l ’interrompit : « Comte, lui dit-il, je  vous dé- 

« fends, au nom de Dieu tout-puissant, de donner ici jugem ent 
« contre moi, qui suis votre père spirituel ; j ’en appelle au souverain 

« pontife, et vous cite par devant lu i0. »
Après cette soi’te de contre-appel au pouvoir que ses adversaires 

avaient invoqué les premiers, Beket se leva et traversa lentement la 
foule7. Un murmure s’éleva de toutes parts; les Normands criaient ; 

« Le faux traître, le parjure, où va-t-il? pourquoi le laisse-t-on aller 
« en paix? Reste ici, traître, et écoute ton ju gem en t8. » Au moment

1. Audio, inquit C antuariensis, quæ dicitis. (G ervas. can tu ar., Chron., apud Hist. 
angl. Script., t .  I I , co l. 1392 , ed. Selden. ) —  Willelmi filii Stephani, Vit a S. Thomœ, 
p . 4 4 , apud Hist. angl. Script., ed. Sparke.

2 . Quod missam illam  celeb raverat per artem  m agicam  e t  pro contem ptu regis. 
(R o g e r . d eH o v ed ., A nnal., pars p o ste r ., apud Rer. anglic. Script., p . 4 9 4 , ed. Savile.)

3 . Ideo amplius nolo inde p lacitare . (Ib id ., p. 4 9 5 .)
4 .  Cito faeite mihi judicium  de illo qui homo meus ligius est, e t  stare  ju ri in curia  

m ea récu sât. (Ibid.)
5 . Judieaveruut eum capi dignum e t in carcere  m itti. (Ibid. )
6 . Prohibeo vobis ex parte omnipotentis D ei ne faciatis hodie de me judicium, 

(Ib id .)
7 . Sharon Turner’s, History of England., p . 220.
8 . Quo progredieris, p rod itor? exspecta e t audi judicium  tuum. ( R oger, de Hoved., 

loc. supr. cit.)
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de sortir, l ’archevêque se retourna, et regardant froidement autour ii64 
de lui : « Si mon ordre sacré, dit-il, ne m e l ’interdisait, je  saurais 

« répondre par les armes à ceux qui m ’appellent traître et parjure1. »
Il monta à cheval, se rendit à la maison où il logeait, fit dresser des 

tables pour un grand repas, et donna ordre de rassembler tous les 
pauvres qu’on trouverait dans la v ille2. Il en vint un grand nombre 
qu’il fit manger et boire. Il soupa avec eux, et, dans la nuit même, 

pendant que le roi et les chefs normands prolongeaient leur repas 

du soir, il quitta Northampton, accompagné de deux frères de l ’ordre 
de Cîteaux, l’un Anglais de race, appelé Skaiman, et l ’autre d ’origine 

française, appelé Robert de Caune3. Il atteignit, après trois jours de 
marche, les marais du comté de Lincoln, et s’y  cacha dans la cabane 

d ’un ermite. De là, sous un déguisement complet, et sous le faux 
nom de Dereman, dont la tournure saxonne était une garantie 
d ’obscurité, il gagna Canterbury, puis la côte voisine de Sandwich3.

On était à la fin de novem bre, époque où le passage du détroit 

devient périlleux. L ’archevêque monta sur un petit bateau pour 
écarter tout soupçon, et, à travers beaucoup de risques, navigua 

jusqu’au port de Gravelines. Il se rendit ensuite à pied et en 

mauvais équipage au monastère de Saint-Bertin, dans la ville de 

Saint-Omer5.

A la nouvelle de sa fuite, un édit royal fut publié dans toutes les iim  
provinces du roi d ’Angleterre sur les deux rives de l’Océan. Aux net 

term es de cet édit, tous les parents de Thomas Beket en ligne ascen
dante et descendante, jusqu ’aux vieillards, aux femmes enceintes et 
aux enfants en bas âge, étaient condamnés au bannissement8. Tous

1 . Ipse vero, sic se vertens e t austero vultu respiciens, respondit quod, nisi ordo  
sacerdotalis o b sta re t, in arm is bellicis a  perjurio e t  proditione se con tra  ipsos 
defenderet. (G ervas. ca n tu a r., Chron., apud Hist. angl. Script., t .  II , col. 13 9 3 , ed. 
Selden. )

2 .  Omnes pauperes quicumque invcnti fuerint. (K o g er. de H oved., A nnal., pars  
p o ste r ., apud Ber. anglic. S crip t .,  p . 4 9 5 . ed. Savile.)

3 . Ipse vero cum illis e t  gente sua cœ n av it... Dum re x  e t alii cœ n aren t... (Ib id .)
4 .  Habitum suum m utavit et m utato nomine fecit se appellari Dereman, e t  ita  a  

paucis cognitus per ignotas vias e t sem itas ad m are properavit. (Ibid. )
5 . N octe in scapha in trav it in m are. ( Vita B . Thomœ quadripart., lib. h ,  cap . i h ,  

p . 6 4 .)
6 . Omnes hommes et foeminas, quoscumque invenire potuit de cognatione beati 

Thomæ cantuariensis, pueros etiam  in cunis vagientes et adhuc ad ubera m atrura

il. 6
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le s  biens de l ’archevêque et de ses adhérents, ou prétendus tels, 

fu re n t séquestrés entre les mains du roi, qui en fit des présents à 
c e u x  dont il avait éprouvé le zèle dans cette affaire Jean, évêque 

d e  Poitiers, suspect d ’amitié pour le prélat et de partialité pour sa 

c a u se , reçut du poison d ’une main inconnue, et n’échappa à la mort 
q u e  par hasard2. Des lettres royales, où Henri II appelait Thomas 
son adversaire, et défendait de prêter aucun secours ni conseil à lui 

o u  aux siens, furent envoyées dans tous les diocèses d ’Angleterre3. 
D ’autres lettres, adressées au comte de Flandre et à tous les hauts 
barons de ce pays, les invitaient à se saisir de Thomas, ci-devant ar

chevêque, traître au roi d’Angleterre, et fugitif à mauvais dessein4. 
Enfin l ’évêque de Londres, Gilbert Foliot, et Guillaume, comte 

d ’Arundel, se rendirent auprès du roi de France, Louis VII, à son 
palais de Compiègne, et lui remirent des dépêches scellées du grand 
sceau d ’Angleterre et conçues dans les termes suivants :

« A son seigneur et ami Louis, roi des Français, Henri, roi d ’An- 
« gleterre, duc de Normandie, duc d ’Aquitaine et comte d ’Anjou.

« Sachez que Thomas, ci-devant archevêque de Canterbury, après 
« un jugem ent public, rendu en ma cour par l ’assemblée plénière 

« des barons de mon royaume, a été convaincu de fraude, de par- 
« ju re  et de trahison envers m oi5; qu’ensuite il a fui de mon 

« royaum e comme un traître et à mauvaise intention6. Je vous prie 
<c donc instamment de ne point permettre que cet homme, chargé 

« de crimes, ou qui que ce soit de ses adhérents, séjourne sur vos 

« terres, ni qu’aucun des vôtres prête à mon plus grand ennemi se- 
« cours, appui ou conseil 7; car je  proteste que vos ennemis ou

p endentes. (R o g e r , de H oved., A nnal., pars p o ster ., apud Ber. anglic. Script., p. 500 . 
ed . Savile.) —  Mulieres in puerperio decubantes. (G ervas. can tu ar., Act. pontif. can- 
tua r., apud Hist. angl. Script.,  t .  II, col. 1671 , ed. Selden.)

1. Epist. Joan n . Saresber. ad  Joh an n . P ic tav . episc., apud Script, rer . gallic. et 

francic.) t .  X V I , p . 521 .
2 . Ib id ., p . 521 e t 522 .
3 . N ec habeant aliquod auxilium vel eonsilium a  te . (Litterœ Ilenrici regis} apud 

Divi Thomœ Epist., lib. I, p. 2 6 .)
4 . Thom am  quondam cantuariensem  archiepiscopum ... ( Vita B . Thomœ quadri- 

part.) lib. i l ,  cap . v ,  p. 6 7 .)
5 . U t iniquus e t proditor meus e t perjurus publice judicatus est. (Epist. Henrici 

Angliæ regis ad Ludovicum , apud Script, rer . gallic. et francic., t .  X Y I , p. 107.)
6 . Inique discessit. (Ib id .)
7 . Ne hominem tantorum  scelerum  et proditionum infamem, in regno v e stro ...
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« ceux de votre royaume n’en recevraient aucun de ma part ni de 

« celle de mes gen s '. J’attends de vous que vous m ’assistiez dans la 
« vengeance de mon honneur, et dans la punition de mon ennemi, 

« com m e vous aimeriez que je  fisse moi-même pour vous, s’il en 

« était besoin2. »
De son asile, à Saint-Bertin, Thomas attendit l ’effet des lettres de 

Henri II au roi de France et au comte de Flandre, pour savoir de 

quel côté il pourrait se tourner sans péril. « Les dangers sont nom- 
« breux, le roi a les mains longues » (lu i écrivait celui de ses amis 

qu’il avait chargé d ’essayer le terrain auprès du roi Louis VII, et de 

la cour papale, alors établie à Sens3). « Je ne suis point encore des- 
« cendu à l ’église romaine, disait le même correspondant, ne voyant 

« pas ce que je  pourrais obtenir ; ils feront beaucoup contre vous et 
« peu de chose pour vo u s4. Il leur viendra des hommes puissants, 

« riches, semant à pleines mains l ’argent, dont Rome a toujours fait 

« grand cas, et nous, pauvres et sans appui, quel compte les Ro- 
« mains feront-ils de n ou s5? Vous me mandez de leur offrir deux 

« cents marcs; mais la partie adverse leur en proposera quatre cents, 

« et je  réponds que, par amour pour le roi, et par respect pour ses 

« ambassadeurs, ils aimeront m ieux prendre le plus qu’attendre le 

« m oins6. » Le roi de France fit, dès le premier abord, un accueil 

favorable au messager de Thomas Beket, et, après avoir tenu con

seil avec ses barons, il octroya à l ’archevêque et à ses compagnons 
d’exil paix et sécurité dans son royaume, ajoutant gracieusement 
que c ’était un des anciens fleurons de la couronne de France que la 
protection accordée aux exilés contre leurs persécuteurs7.

nec a  vobis, vel a  vestris aliquod consilium vel auxilium tantus inimicus m eu s... per- 
cipiat. [Epist. H enrici Angliæ regis ad Ludovicum , apud Script, rer . gallic. et francic ., 
t .  X Y I ,  p . 107.)

1 . Quia inimicis v estris ... nec a  m e, nec a  te r ra  m e a ... (Ib id .)
2 . Sicut velletis quod vobis facerem , si opus esset. (Ib id .)
3 . Ibid.
4 .  C ontra vos faciunt m ulta, pauca pro  vobis. (Ib id .)
5 . V enient enim m agni viri divites in effusione pecuniæ quam nunquam Roma 

contem psit... N os humiles, inopes, immuniti. (Ib id .)
6 . Scribitis u t .. .  prom ittam us ducentas m a rc a s ... E g o  respondeo pro R om anis, 

quod pro am ore domini r e g is ... mallent plus recipere quam sperare minus. (Epist.t 
Joan n . Saresber. ad Thom am , apud Script, rer . gallic. et francic.r t .  X Y I , p . 5 0 7 .)

7. H oc de pristina dignitate diadem atis regum  F ran co ru m  fore, ut exules, e t
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1165 Quant au pape, qui n’avait point alors d ’intérêt à contrarier le roi 

d ’Angleterre, il hésita deux jours entiers à recevoir ceux qui se ren
dirent à Sens de la part de l ’archevêque ; et quand ils lui deman

dèrent pour Thomas une lettre d ’invitation à sa cour, il la refusa 
positivem ent1. Mais, à l ’aide du libre asile que lui accordait le roi 

de France, Beket vint à la cour papale sans être invité. 11 fut reçu 
avec froideur par les cardinaux2, dont la plupart alors le traitaient 
de brouillon, et disaient qu’il fallait réprim er son caractère entrepre

nant. Il exposa devant eux l ’origine et toute l ’histoire de son diffé- 
rend avec Henri II. « Je ne me pique pas de grande sagesse, leur 
« disait-il ; mais je  ne serais pas si fou que de tenir tête à un roi 

i « pour des riens. Car sachez que si j ’eusse voulu faire sa volonté en

« toutes choses, il n’y  aurait pas maintenant dans son royaume de
1 « pouvoir égal au m ien3. » Sans prendre dans la querelle aucun

parti décidé, le pape donna au fugitif la permission de recevoir du 

l'oi de France des secours en argent et en vivres \  Il lui permit en 

outre d ’excommunier tous ceux qui avaient saisi et qui retenaient 

des biens de son église, à l ’exception du roi qui leur en avait fait 
présent5. Enfin, il lui demanda de réciter en détail les articles de 
Clarendon, que le pape Alexandre lui-même, à la sollicitation du roi 

Henri, avait approuvés, à ce qu’il paraît, sans les bien connaître. 
Alexandre jugea cette fois les seize articles grandement contraires à 

l ’honneur de Dieu et de la sainte Église. Il les traita d’usurpations 

tyranniques et reprocha durement à Beket l ’adhésion passagère qu’il 
y  avait autrefois donnée d ’après l ’injonction formelle d ’un légat pon

tifical8. Le pape n’excepta de cette réprobation que six articles,

præsertim  personæ ecelesiasticæ regum  et regn i securitate e t pace perfruantur e t  
a  perseeutorum  injuria defendantur. ( Vita B . Thomœ quadripart., lib. I l ,  cap . v i i ,  
p . 71 .)

1 . Nuncii ad Thom am  Epist., apud D M  Thomœ Epist., lib. i ,  p . 33 e t  34 .
2 . Tepide quidem exceptas a  cardinalibus. ( Vita B . Thomœ quadripart. ,  lib. u ,  

cap . x i ,  p . 77 . )
3 . Si vellemus suse p er omnia placere voluntati, in sua potestate  vel regno non 

csset q u is... (Ibid.)
4 . Epist. Hervei clerici ad  Thom am , apud Script, re r . gallic. et francic., t .  X V I , 

p . 240 .
5 . Ib id ., p . 244 .
6 . A rguens eum e t dure increpans [Vita B . Thomœ quadripart. ,  lib. i i ,  cap . X I, 

p. 7 8 .)
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parmi lesquels se trouvait celui qui enlevait aux serfs le droit d ’être ti65 

affranchis en devenant prêtres, et il prononça solennellement ana- 
thème contre les partisans des dix autres1.

L ’archevêque disserta ensuite sur les antiques libertés de l’église 
de Canterbury, à la cause desquelles il assura qu’il voulait se dé

vouer ; et, s’accusant d ’avoir été intrus dans son siège par la puis

sance royale, au mépris de ces mêmes libertés, il se démit entre les 
mains du pape de sa dignité épiscqpale2. Le pape l ’en revêtit de 

nouveau en prononçant ces paroles : « Maintenant, allez apprendre 
« dans la pauvreté à être le cohsolateur des pauvres3. » Thomas 
Beket fut recommandé au supérieur de l ’abbaye de Pontigny, sur les 

confins de la Bourgogne et de la Cham pagne, pour vivre dans ce 

couvent comme simple moine. Il se soumit à tout, prit l’habit des 

religieux de Cîteaux, et commença à suivre, dans toute sa rigueur, 
la discipline de la vie m onastique4.

Dans sa retraite de Pontigny, Thomas écrivit beaucoup et reçut nés 

beaucoup de lettres. Il en reçut des évêques d ’Angleterre et de tout use 

le corps du clergé anglo-normand, qui étaient pleines d ’amertume 
et d ’ironie. « La renommée nous a porté la nouvelle que, renonçant 

« désormais à machiner des com plots contre votre seigneur et roi,

« vous supportiez humblement la pauvreté à laquelle vous vous êtes 

« réduit, et que vous rachetiez votre vie passée par l ’étude et les 

« abstinences5. Nous vous en félicitons, et vous conseillons de per- 

« sévérer dans cette bonne voie. » La même lettre lui reprochait, en 

termes humiliants, la bassesse de sa naissance et son ingratitude 
envers le roi, qui, du rang de Saxon et d ’homme de rien, l’avait 

élevé jusqu’à lui-même6. Tels étaient sur le compte de Beket les pro-

1 . Dam navit illos in perpetuum  e t  anathem atisavit omnes qui eas tenerent. (R oger, 
de H oved., A nnal., pars po ster., apud Rer. anglic. Scripl., p. 4 9 6 , ed. Savile. )

2 .  A scendit in ovile C hristi, sed non per ipsum ostium , velut quem non canonica  
vocavit electio, sed te rro r  publicæ potestatis intrusit. (Vita B . Tliomœ quadripart., 
lib. i l ,  cap . x i i ,  p . 7 9 .)

3 . U t . . .  d iscas... essepauperum  consolator, docentereligionis m atre ipsa pauper- 
ta te . (Ib id ., p . 8 0 .)

4 . N on quidem splendide, sed sim pliciter, u t decet exulem e t  Christi a th letam ... 
(G ervas. can tu ar., Chron., apud Hist. angl. Script., col. 1398 , ed. Selden.)

5 .  F am a divulgante pervenit vos in  tran sm arin is... in dom inum ... regem  nulla 
m achinatione insurgere, sed sponte susceptum paupertatis onus cum m odestia susti- 
u ere. (C leri Angliæ ad Thom am  Epist., apud D m  Thomas Epist., lib. i, p. 189 . )

6 . Ibid.
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ii65 pos des évêques et des seigneurs d ’Angleterre. Ils s’emportaient 

¡io6 contre ce qu’ils appelaient l ’insolence du parvenu*; mais, dans les 

rangs inférieurs, soit des clercs, soit des laïques, on l ’aimait, on le 
plaignait, et l ’on faisait, quoique en silence, dit un contemporain, des 
vœux ardents pour qu’il réussît à tout ce qu’il entreprendrait2. En 

général, il avait pour adhérents tous ceux qui étaient en hostilité 

avec le gouvernement anglo-normand, soit comme sujets par con
quête, soit comme ennemis politiques. Un des hommes qui s’expo
sèrent le plus courageusement à la persécution pour le suivre, était 
un Gallois nommé Cuelin3. Un Saxon de naissance fut mis en prison 
et il y  resta longtemps à cause de lui '  ; et le poison donné à l ’évêque 
de Poitiers semble prouver qu’on redoutait ses partisans dans les 

provinces de la Gaule méridionale, qui obéissaient avec peine à un 

roi de race étrangère; il avait aussi des amis zélés en Basse-Breta- 

gne ; mais il ne paraît point qu’il ait eu de bien chauds partisans en 
Normandie, où l ’obéissance au roi Henri était regardée comme un 

devoir national. Quant au roi de France, il favorisait l ’antagoniste 
de Henri I{ par des motifs d ’une nature moins élevée, sans affec

tion ré e lle , et simplement pour susciter des embarras à son rival 
politique.

ne« Dans l ’année 1166, Henri II passa d ’Angleterre en Normandie, et, 
à la nouvelle de son embarquement, Thomas sortit du couvent de 
Pontigny et se rendit à Vezelay, près d ’Auxerre. Là, en présence du 

peuple assemblé dans la principale église, le jou r de l ’Ascension, il 
m onta en chaire, et, avec le plus grand appareil, au son des cloches 

et à la lueur des cierges, il prononça un arrêt d ’excommunication 

contre les défenseurs des constitutions de Clarendon, les détenteurs

1 . A rb itran tu r aliqui... quod nescit opus vestrum  de superbia, non de virtutis pro
cédera v eritate. (Epist. Arnulphi lexoviensis episc., apud A cheri Spicilegium, t . III , 
p. 512  e t 513 .) —  Quorum ope niti, quorum munire consilio, quorum fulciri suffragio  
debuistis a  vobis, velut facto  agm ine, discesserunt. (Ibld., p . 5 1 3 .)

2 . Qui in inferioribus sunt gradibus constituti, personam  vestram  sincere oa~ 
rita tis braehiis am plexantur, altis, sed in silentio, suspiriis im plorantes u t spon- 
sus ecclesiæ ad gloriam  sui nominis felici vota  vestra  secundet eventu. (Ibid. 
p. 5 1 4 .)

3 . Script, rer . galtic. et francic ., t .  X V I , p . 2 95 , in nota a  ad cale. pag.
4 . Epist. B . Thomæ ad Alexandrum  papam , apud Script, rer. galtic. et francic., 

t. X V I , p. 267 .
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des biens séquestrés de l’église de Canterbury, et ceux qui retenaient i 

des clercs ou des laïques en prison pour sa cause*. Beket prononça 
en outre nominativement la m êm e sentence contre les Normands 

Richard de Lucy, Jocelin Bailleul, Alain de Neuilly, Renouf de Broc, 

Hugues de Saint-Clair et Thomas, fils de Bernard, courtisans et favo

ris du roi2. Le roi était alors à Chinon, ville de son com té de Tou- 
raine, et, à la nouvelle de ce signe de vie donné par son adversaire, 
un accès de fureur violente s’empara subitement de lui ; il s’écria 
tout hors de sens, qu’on voulait lui tuer le corps et l ’âme, qu’il était 

assez malheureux pour n’avoir autour de lui que des traîtres, dont 

pas un ne songeait à le délivrer des vexations d ’un seul hom m e3. Il 
ôta son chaperon et le jeta par terre, déboucla son baudrier, quitta 
ses habits, arracha l ’étoffe de soie qui couvrait son lit, et s’y  roula 

devant tous les chefs, mordant le matelas et en arrachant avec ses 

dents la laine et le crin4.
Revenu un peu à lui-même, il dicta une lettre pour le pape, lui 

reprochant de protéger les traîtres5, et il envoya au clergé de la pro
vince de Kent l’ordre d ’écrire, de son c ô té , au souverain pontife, 

qu’on tenait pour nulles les sentences d ’excommunication lancées 
par l ’archevêque6. Le pape répondit au roi, en le priant de ne com

muniquer ses lettres à âme qui vive, qu’il était prêt à lui donner 

pleine satisfaction, et qu’il lui députait deux légats extraordinaires 
avec pouvoir d ’absoudre toutes les personnes excom m uniées7. En 

effet, il envoya en Normandie, sous ce titre et avec cette puissance, 
Guillaume et Othon, prêtres-cardinaux, le premier ouvertement

1. Candelis excom municavit accensis. (M atth. P a ris ., t .  I ,  p . 1 0 5 .)  —  Epist. B . 
Thomæ ad episcopos provinciæ C antiæ , apud Script, rer. gallic. et francic., t .  X V I, 
p. 248.

2 .  Ibid.
3 . E i corpus e t animam p ariter a u fe rre t.. .  quod omnes proditores eran t, qui enm .. . 

ab unius hominis infestatione nolebant expedire. (Epist. Jo an n . Saresber. ad B ar- 
tholomeum exoniensem episc., ibid ., p . 5 1 9 .)

4 . Pileum  de capite projecit, balteum  discinxit, pallium e t v estes ... longius abje- 
cit , stratum  sericum quod era t supra lectum  manu propria rem ovit, e t .. .  cœpit stra- 
minis m asticare festucas. (Anonym i ad  Thom am  Epist., ibid ., p . 2 5 7 .)

5 . Ib id ., p . 256 .
6 . Ib id ., P- 265.
7 . L itteras vero suas nulli m ortalium  revelet. (Summarium Epist. Alexandri papa 

ad H enricum , ibid ., p . 2 7 9 .)
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vendu au roi, et le second mal disposé pour l ’archevêque'. Pendant 

que ces deux ambassadeurs traversaient la France, publiant sur leur 
route qu’ils allaient contenter le roi d ’Angleterre et confondre son 

ennem i2, le pape, de retour en Italie, mandait à Thomas d ’avoir 

toute confiance en eux, et le priait, en récompense de l ’attention 

qu’il avait mise à les choisir favorablement pour sa cause, de s’em
ployer auprès du comte de Flandre à obtenir quelques aumônes 
pour l ’église romaine 3.

Mais l ’archevêque fut averti du peu de foi que méritaient ces 

assurances, et se plaignit am èrem ent, dans une lettre adressée 
au pape lui-même, de la fausseté dont on usait à son égard. « 11 

« y  a des gens, disait-il, qui prétendent qu’à dessein vous avez 

« prolongé pendant un an mon exil et celui de mes compagnons 
« d ’infortune, pour fa ire , à nos dépens, un m eilleur traité avec 
« le roi J’hésite à le croire ; mais me donner pour juges des 

« hommes tels que vos deux légats, n’est-ce pas vraiment m ’ad- 
« ministrer le calice de passion et de m o rt5? » Dans son indigna
tion, Thomas envoyait à la cour papale des dépêches où il ne mé

nageait pas le ro i, l ’appelant tyran plein de m alice; ces lettres 

furent livrées ou peut-être vendues à Henri II par la chancellerie 
rom aine6. Avant d'entrer, selon leur mission, en conférence avec 
le roi, les légats invitèrent l ’archevêque à une entrevue particu

lière; il s’y  rendit plein de défiance et d ’un mépris qu’il cachait 

mal. Les Romains ne l ’entretinrent que de la grandeur et de la puis

sance du roi Henri, du bas état dont le roi l ’avait tiré , et du péril

1. Epist. Joan n . S aresb er., apud Script, rer. galtic. et {ra m ie ., t .  X Y I ,  p . 5 7 8 . —  
VitaB. Thomœ quadripart., lib. u ,  cap . x x i i ,  p. 90 .

2 . In daranum e t confusionem domini can tuarien sis... ad faciendam  voluntatem  
regis. (Ib id ., p. 91 . )

3 . U t a  com ité Flandriæ  aliquam pro ecclesia rom ana eleem osinam ... (Summarium  
Epist. Alexandri III  papæ ad Thom am , apud Script, rer. gallic. et francic ., t .  X V I, 
p . 2 7 9 .)  — In jam  dictos cardinales potes omnino confidere. (Ib id ., p . 2 7 8 . )

4 . Quod exilium nostrum  prolongastis in annum, u t vobis Anglorum  re x  confœde- 
re tu r  intérim . [Epist. Jo a n n . Saresb er., ibid ., p . 5 5 3 .)

5 . Nihil aliud est quam nobis m inistrasse calicem  passionis e t m ortis. (Ibid.)
6 . In litteris vestris, quas domino Papæ  direxistis, quas modo régi reportan t, regem  

malitiosuin tyrannum  nom inastis. (E p ist. Joan n . P ic tav . episc. ad Thom am , ibid., 
p . 2 8 2 .)
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qu’il y avait pour lui à braver un homme si puissant et si aimé de la 

sainte Église*.
Arrivés en Normandie, les envoyés pontificaux trouvèrent Henri II 

entouré de seigneurs et de prélats anglo-normands. La discussion 
s’ouvrit sur les causes de la querelle avec le primat, et Gilbert Fo- 

liot, évêque de Londres, prit la parole pour exposer les faits; il dit 

que tout le différend provenait d ’une somme de quarante-quatre 
mille marcs, dont l ’archevêque s’obstinait à ne vouloir rendre aucun 
com pte, prétendant que sa consécration ecclésiastique l ’avait exempté 

de toute dette, comme le baptême exempte de tout péché2. Foliot 

joignit à ces jeu x  d ’esprit d ’autres railleries sur les excommunica

tions prononcées par Beket, disant qu’on ne les recevait point en 

Angleterre par pure économie de chevaux et d ’hommes, attendu 
qu’elles étaient si nombreuses que quarante courriers ne suffiraient 

pas à les distribuer tou tes3. Au moment de la séparation, Henri pria 
humblement les cardinaux d ’intercéder pour lui auprès du pape, 

afin q u ’il le délivrât du tourment que lui causait un seul hom m e4. 
En prononçant ces mots, les larmes lui vinrent aux yeux; et celui 

des deux cardinaux qui était vendu au roi pleura com m e par sym

pathie; l ’autre eut peine à s’empêcher de r ire5.

Quand le pape Alexandre, réconcilié avec tous les Romains par la 
mort de son compétiteur Victor, fut de retour en Italie, il envoya de 
Rome à Henri II des lettres dans lesquelles il annonçait que décidé

ment Thomas serait suspendu de toute autorité com m e archevêque, 

jusqu’au jour de sa rentrée en grâce avec le roi6. A peu près dans le 
même temps, un congrès diplomatique se tint à La Ferté-Bernard,

1 . Adjicientes m ulta de m agnitudine prineipis e t  potentia, de am ore e t honore 
quem ecclesiæ rom anæ exhibuit, de fam iliaritate e t  g ra tia  e t  beneficiis quæ in nos 
exercuit. [Epist. B . Thom æ ad A lexandrum  III papam , apud Script, rer. gallic. et 
francic. , t .  X V I , p . 2 9 7 .)

2 .  E t  ibi derisit vos londoniensis (episcopus), dicens vos cred ere quod, sicut in 
baptismo rem ittuntur p eccata , ita  in promotione relaxantur débita. (Anonym i ad  

Thom am  Epist. , ibid ., p . 3 01 . )
3 . E t  huic officio non sufficere e t  quadraginta cursores. (Ibid .)
4 . C um m u lta hum ilitate... u t lib eraret eum a  vobis omnino. (Ib id ., p. 3 0 2 .)
5 . E t  incontinenti coram  cardinalibus e t aliis lacrym atus est, e t dominus W ilhel- 

înus cardinalis visus est lacry m ari; dominus Otto vix a  cachinno se potuit abstinere.
Ibid.)

6 .  Epist. A lexandri III papæ ad H enricum , ibid ., p . 312 .
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en Vendômois, entre les rois d ’Angleterre et de France. Le premier 
y  montra publiquement les lettres du pape, en disant d ’un air 
joyeux : « Grâce au ciel, voilà notre Hercule sans m assue1. 11 ne 

« peut plus rien désormais contre moi ni contre mes évêques, et ses 

« grandes menaces ne sont que risibles, car je  tiens dans ma bourse 
« le pape et tous ses cardinaux2. » Cette confiance dans le succès de 

ses intrigues donna au roi d ’Angleterre une nouvelle ardeur de per
sécution contre son antagoniste ; et, peu après, le chapitre général 

de Cîteaux, de qui dépendait l’abbaye de Pontigny, reçut une dépê
che où Henri II signifiait aux prieurs de l ’ordre que, s’ils tenaient à 
leurs possessions en Angleterre, en Normandie, en Anjou et en Aqui
taine, ils cessassent de garder chez eux son ennem i3.

A la réception de cette lettre, il y  eut une grande alarme dans le 
chapitre de Cîteaux. Le supérieur se mit en route vers Pontigny, 
avec un évêque et plusieurs abbés de l ’ordre. Ils vinrent trouver 
Thomas Beket, et lui dirent d ’nn ton doux, mais significatif* : « A 
ce Dieu ne plaise que, sur de pareilles injonctions, le chapitre vous 
« congédie ; mais c ’est un avertissement que nous venons vous don- 
« ner, afin que vous-même, dans votre prudence, jugiez de ce qu’il 
« y  a à faire 5. » Thomas répondit sans hésiter qu’il allait tout dis
poser pour son départ. Il quitta le monastère de Pontigny au mois de 

novembre 1168, après deux années de séjour, et écrivit alors au roi 
de France pour lui demander un autre asile. En recevant sa lettre, le 
roi s’écria : « 0  religion! religion! où es-tu ! Voilà que ceux que 

« nous croyions morts pour le siècle bannissent, en vue des choses

1 . Ovans quod H erculi clavam  detraxisset. ( Epist. A lexandri III papæ ad H en- 
riou m , apud Scripf. rer. gallic. et francic ., t .  X V I ,  p. 3 12 , in nota b ad  cale. 
P a g .)

2 . Quia nunc dominum Papam  e t  omnes cardinales liabot in b u rsa sua. (Epist. 
Jo a n n . Saresber. ad m agistratum  Lom bardum , ibid., p . 593 .)

3 .  Si ulterius adversarinm  suum apud se retinerent. ( Vila B . Thottue quqdripart., 
lib. i i ,  cap . x v u ,  p. 8 5 .)  — Thomæ ad  Alexandrum  papam et A lexandri ad univer- 
sos cisterciensis ordinis fratres Epist., apud Script, rer. gallic. et fran cic ., t .  X V I ,  
p. 267  e t 2 68 . —  Gervas. can tu ar., Chron., apud llist. angl. Script., t .  II, col. 1400, 
ed. Selden. )

4 . E t  venerunt festinantes nomine capituli. (Ibid.)

5 . Capitulum propter m andatum  taie  n ec fugat nec exp ellitte  nec lieentiat, sed 
tibi e t prudenti tuo consilio hoc significat, u t .. .  videas e t  attendas quid agendum, 
(Ib id ., col. 1401 .)
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« du siècle, l ’exilé pour la cause de Dieu ' ? » 11 recueillit l ’arche
vêque sur ses terres, mais ce fut évidemment par politique qu’il 
se montra, dans cette occasion, plus humain que les moines de 

Cîteaux.
Environ une année après, il y eut un retour de bonne intelligence 

entre les rois de France et d’Angleterre ; un rendez-vous fut assigné 
de part et d ’autre à Montmirail en Perche, pour convenir des termes 

de la trêve ; car, depuis que les Normands régnaient en Angleterre, 
jl n’y avait plus de longues paix entre les deux pays2. Il se tenait ce
pendant de fréquentes assemblées dans les villes ou près des villes 
frontières de la Normandie,,du Maine ou de l ’Anjou ; et les intérêts 

opposés s’y  discutaient avec d ’autant plus de facilité, que les rois et 
les seigneurs de France et d’Angleterre parlaient exactement la même 
langue. Les premiers amenèrent avec eux Thomas Beket au congrès 

de Montmirail. Usant de l ’empire que leur donnait sur lui l ’état de 

dépendance où il se trouvait à leur égard, ils l’avaient déterminé à 

venir faire, sous leur patronage, acte de soumission envers le roi 
d ’Angleterre, pour se réconcilier avec lu i3 ; et l’archevêque avait 

cédé à ces instances intéressées, par ennui de sa vie errante et de 
l’humiliation qu’il éprouvait à manger le pain des étrangers4.

Dès que les deux antagonistes furent en présence l’un de l ’autre, 

Thomas, dépouillant son ancienne fierté, mit un genou en terre, et 

dit au roi : « Seigneur, tout le différend qui, jusqu’à ce jour, a existé 

« entre nous, je  le remets ici à votre jugem ent, com m e souverain 

« arbitre en tout point, sauf l’honneur de Dieu5. » Mais au moment 

où cette restriction fatale sortit de la bouche de l’archevêque, le roi, 
ne comptant pour rien ni sa démarche ni sa posture suppliante, l’ac
cabla d’un torrent d ’injures, l ’appela orgueilleux, ingrat, mauvais

1. 0  religio, o religio, ubi es?  E cce  enim quos credebamus sæculo m ortuos... 
Dei causa exulantem  ejicientes a  se. (Ki'io B. Thomæ quadripart., lib. i l ,  cap. x v i l ,  

p . 85 .)
2 . S im o n ise t Ingelberti priorum  Epist. ad  Alexandrum  III papam , apud Scripf. 

rer. gallic. et francic., t .  X V I , p . 333 .
3 . U t se coram  rege humiliaret e t rigorem  ejus humilitate precum  e t sedulitate 

obsequii studeret em ollire. (Ib id .)
4 . A rctatu s regis consilio e t omnium archiepiscoporutn, episcoporum et baronum  

acquievit. (Ib id .)
5 . Tuo com m itto arbitrio , salvo honore Dei. ( Vita B . Thomæ quadripart., lib. n ,  

caip. x x v ,  p . 9 5 .)
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cœur ; et, se tournant vers le roi de France : « Savez-vous, dit-il, ce 
« qui m ’arriverait, si je  passais sur cette réserve? il prétendrait que 

« tout ce qui me plaît et ne lui plaît pas est contraire à l ’honneur de 

« Dieu; et, au moyen de ces deux seuls mots, il m’enlèverait tous 

« mes dro its'. Mais je  veux lui faire une concession2. Certes, il y  a 

« eu avant moi en Angleterre des rois moins puissants que moi, et 
« sans nul doute aussi il y  a eu dans le siège de Canterbury des ar- 

« chevêques plus saints que lui; qu’il agisse seulement avec moi 
« comme le plus saint de ses prédécesseurs en a usé avec le moindre 

« des miens, et je  me tiendrai satisfait3. »

A cette proposition évidemment ironique, et qui renfermait pour 
le moins autant de restriction mentale de la part du roi que Thomas 

en avait pu mettre dans la clause sauf l ’honneur de Dieu, l ’assemblée 
tout entière, Français et Normands, s’écria que c’était bien assez, 

que le roi s’humiliait assez4 ; et, comme l ’archevêque restait silen
cieux, le roi de France à son tour lui dit : « Hé bien ! qu’attendez- 

« vous? voilà la paix, la voilà entre vos mains5. » L ’archevêque ré
pondit avec calme qu’il ne pouvait en conscience faire de paix, se 

livrer lui-même, et aliéner sa liberté d ’agir, que sauf l’honneur de 
Dieu. A ces mots, tous les assistants des deux nations l’accusèrent à 
qui m ieux m ieux d ’orgueil démesuré, A'outrecuidance, comme on 
parlait alors®. Un des barons français s’écria tout haut que celui qui 
résistait aux conseils et à la volonté unanime des seigneurs de deux 

royaum es ne méritait plus d ’a sile7. Les rois remontèrent à cheval 
sans saluer l ’archevêque, qui se retira fort abattu8. Personne au 
nom du roi de France ne lui offrit plus ni gîte ni pain, et, dans son

1 . R e x ...  multis ipsum contumeliis afficiens... e t a it  régi F ra n ciæ ... quidquid isti 
displicuerit dicet honori Dei esse contrarium , e t sic sua e t m ea omnia sibi vindica- 
b it. ( Vita B. Thomœ quadriparl., lib. I l , cap . x x v ,  p . 9 5 .)

2 . H æ c illi offero. (Ibid. )

3 . Quod igitur antecessorum  suorum m ajor e t sanctior fecit antecessorum  meorum  
mínimo, hoc mihi facia t, e t  quiesco. (Ib id .)

4 . A cclam abatur undique : Satis re x  se humiliât. (Ib id ., p. 96 .)
5 . Quid dubitas? ecce p ax præ foribus. (Ibid.)
6 . Insurrexerunt itaque m agnates utriusque regni in eum , im pugnantes arro g an -  

tiam  archiepiscopi impedimentum pacis. (Ibid. )
7 . Quia archiepiscopus utriusque regni consilio e t voluntati resistit. (Ibid.)-

8 . E t  reges quidem festinatissimi in equ is... recesserunt nec salutantes. (Ibid.)
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voyage de retour, il fut réduit à vivre des aumônes des prêtres et du 

peuple1.
Pour que sa vengeance fût com plète, Henri II n’avait besoin que 

d’un peu plus de décision de la part du pape Alexandre. Afin d ’ob
tenir la destitution qui était l’objet de toutes ses démarches, il épuisa 

les ressources que lui offrait la diplomatie du temps, ressources 
beaucoup plus étendues qu’on ne le suppose aujourd’hui. Les villes 
lombardes, dont la cause nationale était alors unie à celle du pape 

contre l ’em pereur Frédéric Ier, reçurent presque toutes des messages 
du roi d ’Angleterre. Il offrit aux Milanais trois mille marcs d’argent 

et les frais de réparation de leurs murailles, que l ’Empereur avait 

détruites; aux Crémonais il proposa trois mille marcs; aux Parme
sans, mille marcs, et autant aux Bolonais, s’ils voulaient s’engager 
à solliciter auprès d ’Alexandre III, leur allié, la dégradation de Beket, 

ou tout au moins sa translation à un siège épiscopal inférieur2. 

Henri s’adressa en outre aux seigneurs normands de l ’Apulie pour 

qu’ils employassent de même leur crédit en faveur d’un roi issu de 

la même race qu’e u x 3. Il promit au pape lui-même autant d’argent 
qu’il lui en faudrait pour éteindre à Rome les derniers restes du 
schisme, et de plus dix m ille marcs, avec la faculté de disposer ab
solument de la nomination aux évêchés et aux archevêchés vacants 
en Angleterre. Cette dernière proposition prouve que, dans son hos
tilité contre l’archevêque Thomas, Henri II poursuivait alors un tout 

autre objet que. la diminution de l ’autorité papale4. De nouveaux 

édits défendirent, sous des peines extrêmement sévères, de laisser 

arriver sur le sol anglais ni amis ni parents de l ’exilé, ni lettres de 

lui ou de ses amis, ni lettres du pape favorables à sa cause ; ce

1. Exinde nihil omnino sibi fuit exhib itu m ... vel aliquis alius super ejus m iseria 
afflictus eum exhibuit utm endieum . (M ss. cod . Biblioth. regiæ , 53 2 0 , quo continetur 
Vita quadripart. co n tractio r, citatus, apud Script, re r . gallic. et francic., t . X V I , in 

nota o , ad  cale. p . 461 . )
2 . Transm issa legation e... ad  Italiæ c iv ita tes ... u t . . .  im petrarent a  P ap a e t Eccle-  

sia rom ana dejectionem  vel translationem  cantuariensis archiepiscopi. (Anonym i 

Epist., ibid ., t .  X V I, p. 602 .)
3 . Ibid.
4 . L ib eraret eum ab exactionibus omnium Rom anorum  e t decem  m illia m arcarum  

adjiceret, eoncedens etiam  u t tam  in ecclesia cantuariensi, quam in aliis vacantibus 
in Anglia, pastores ordinaret ad libitum. (Ib id .)
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qu ’on devait craindre, dans le cas fort possible de quelque ruse di

plomatique de la cour pontificale 1.

Pour correspondre en Angleterre malgré cette prohibition, l’ar
chevêque et ses amis employèrent le déguisement de noms saxons3, 

qui, à cause du bas état de ceux qui les portaient, éveillaient peu 
l ’inquiétude des autorités normandes. Jean de Salisbury, homme 
qui avait perdu ses biens par attachement pour le primat, et l ’un 
des auteurs les plus spirituels du temps, écrivait sous le nom de 
Godrik, et s’ intitulait chevalier à la solde de la commune de Milan8. 

Comme les Milanais étaient alors en guerre avec l ’em pereur Frédé

ric, il mettait dans ses lettres, sur le compte de ce dernier, tout le 
mal qu’il voulait faire entendre du roi d ’Angleterre4. Le nombre de 

ceux que l’autorité normande persécutait à cause de cette affaire fut 
considérablement augmenté par un décret royal, conçu dans les 
termes suivants : « Que tout Gallois, clerc ou laïque, qui entrera en 
« Angleterre sans lettres de passage du roi, soit saisi et gardé en pri- 

« son, et que tous les Gallois en général soient chassés des écoles 

« d ’Angleterre5. » Pour découvrir les motifs de cette ordonnance, 
et bien comprendre d ’ailleurs où était le point qui blessait sensi
blement les intérêts du roi et des barons anglo-normands dans la 
résistance de Thomas Reket, il faut que le lecteur tourne un m o

m ent ses yeux vers les terres nouvellement conquises sur la nation 

cambrienne.

Le pays de Galles, entamé, comme on l ’a vu, par des invasions 

en différents sens, offrait alors les mêmes scènes d ’oppression et de 

lutte nationale que l ’Angleterre avait présentées dans les cinquante 

premières années de la conquête6. 11 y  avait insurrection journalière 

contre les conquérants, surtout contre les prêtres venus à la suite

1. G ervas. can tu ar., Chron., apud Hht. cmgi. Script., t .  I I ,  col. 1409 , ed. Selden.
2 . Script, rer . gallic. et francic., t .  X V I , p. 5 89 , iu nota e.
3 . Godwino filio Eadwini sacerdotis miles suus Godricus salutem . ( Ib id ., p. 580, 

in nota e.) —  Qui m e in Italia  donasti cingulo m ilitari... (Epist. Joan n . Saresb er., 
ibid ., p . 5 8 1 .)

4 .  Ibid.
5 . Nisi habeat litteras domini regis de passagio su o ... e t omnes W allenses qui 

su ntin  scholis in A nglia ejiciantur. (G ervas. ca n tu a r.,-Chron., apud Bis t. angl. Script., 
t .  I I , col. 1409 , ed. Selden.)

6 . Voyez plus haut, livre v in .
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des soldats, et qui, soldats eux-mêmes sous un habit de paix, dévo
raient avec leurs parents, établis auprès d ’eux, ce qu’avait épargné 

la gu erre1. S’imposant de force aux indigènes comme pasteurs spi
rituels, ils venaient, en vertu du brevet d’un roi étranger, s’asseoir à 
la place d’anciens prélats, élus autrefois par le clergé et le peuple 

du pays2. Recevoir les sacrements de l ’Église de la main d ’un étran
ger et d ’un ennemi, était pour les Gallois une gêne insupportable et 

peut-être la plus cruelle des tyrannies de la conquête3. Aussi, du 
moment que l ’archevêque anglais Reket eut levé la tête contre le roi 
d’Angleterre, l ’opinion nationale des Cambriens se déclara-t-elle 

fortement pour l ’archevêque, d’abord par cette raison populaire 
que tout ennemi de l ’ennemi est un am i, et ensuite parce q u ’un pré

lat de race saxonne, en lutte avec le petit-fils du vainqueur des 

Saxons, semblait, en quelque sorte, le représentant des droits reli
gieux de tous les hommes réunis par force sous la domination nor

m ande4. Quoique Thomas Beket fût complètement étranger à la 
nation Cambrienne, d'affection com m e de naissance ; quoiqu’il n’eût 
jamais donné le moindre signe d ’intérêt pour elle, cette nation l’ai
mait, et eût aimé de même tout étranger qui, de loin, indirecte

ment, sans nulle intention bienveillante, eût éveillé en elle l ’espoir 

d’obtenir de nouveau des prêtres nés dans son sein et parlant son 
langage.

Ce sentiment patriotique, enraciné chez les habitants du pays de 
Galles, se manifestait avec une opiniâtreté invincible dans les cha

pitres ecclésiastiques, où se trouvaient ensemble des étrangers et 
des indigènes. Presque jamais il n ’était possible de déterminer ces 
derniers à donner leurs suffrages à un homme qui ne fût pas Gal
lois, de race pure, sans mélange de sang étranger “ ; et, comme le

1. Plus m ilitaris in multis quam clericalis existens. (G irald. Cam brens., de Jure 
et statu menevem. eccles.; Anglia sacra, t .  II , p . 5 3 5 . ) —  Quo morbo laborant fere 
singuli ab Angliæ finibus hic intrusi, te rras  ecelesiæ suæ ... alienavit, u t ubi m ilita- 
rib u s... manu amplissima la rg ire tu r ... nepoti suo contulit. (Ibid ., p. 534 .)

2 . Advenæ e t alienigenæ. (Ibid., passim .)
3 . Ibid.
4 . Ecclesiasticam  namque libertatem  olim in regno perditam  quam dictus m artyr  

egregius cap ut ad hoc gladiis exponens. (G irald . Cam brens., de Rébus a se gestis-, 
Anglia sacra, t .  I I , p . 5 2 3 .)

5 . Dici poterit quod ibicunque W alenses libéras ad eligendum habenas habuerint 
nunquam ... quempiam præ ter W alensem  sibi præ fieient, e t ilium gentibus aliis
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1169 choix de pareils candidats n’était jamais confirmé par le pouvoir 

royal d ’Angleterre, et que d ’ailleurs rien ne pouvait vaincre l ’obsti
nation des votants, il y  avait une sorte de schisme perpétuel dans la 

plupart des églises de la Cambrie, schisme plus raisonnable que 

d ’autres qui ont fait plus de bruit dans le monde *. C’est ainsi qu’à la 

cause de l ’archevêque Thomas, quel que fût le mobile personnel de 
cet homme, soit l ’ambition, soit l’amour de la résistance et l ’entête

ment, soit la conscience d ’un grand devoir, se joignait de toutes 

parts une cause nationale, celle des races d ’hommes asservies par 

les aïeux du roi dont il s’était déclaré l ’adversaire.
L’archevêque, délaissé par le roi de France, son ancien protecteur, 

et réduit à subsister d ’aumônes, vivait à Sens, dans une pauvre hô
tellerie. Un jour qu’il était assis dans la salle commune, s’entre
tenant avec ses compagnons d ’e x il2, un serviteur du roi Louis se 

présenta, et leur dit : « Le roi, mon seigneur, vous invite à vous 
« rendre à sa cour. —  Hélas ! reprit l’un des assistants, c’est sans 

<c doute pour nous bannir. Voilà que l ’entrée de deux royaumes va 
« nous être interdite ; et il n’y  a pour nous aucun secours à espérer 

« de ces larrons de Romains, qui ne savent que voler les dépouilles 
« du m alheureux et de l’innocent3. » Ils suivirent l ’envoyé, tristes 

et soucieux comme des gens qui prévoient un m alheur. Mais, à 
leur grande surprise, le roi les accueillit avec des signes extraordi
naires d ’aifection, et même de tendresse. Il pleura en les voyant 
venir1 ; il dit à Thomas : « C’est vous, mon père, c ’est vous seul qui 

« aviez bien vu; et nous tous, nous étions des aveugles, en vous 

« donnant conseil contre Dieu. Je me repens, mon père, je  m e re- 

« pens, et vous promets désormais de ne plus manquer ni à vous ni 

« aux vôtres5. » La vraie cause de ce retour si prompt et si v if  n ’é-

neque u atu ra , nec n u tritura , nec natione, sed nec educatione perm ixtum . (G irald. 
Cam brens., de Jure et statu menevens. eccles.; Anglia sacra, t .  I I , p. 5 2 2 .)

1 . Schism atein  ecclesia fa c to ... in purum  W alensem  consenserunt. (Ibid. )
2 . Sedente arcbiepiscopo cum suis iu hospitio, dum confabu laren tur... ( Vila 

B . Thomœ quadripart., lib. n ,  cap . X X  v u , p. 98 .)
3 . U t  ejiciam ur a  re g n o ... (Ib id .) —  N ec ad rom anos latrones nos expedit re cu r-  

re re , quippe qui m iserorum  spolia diripiunt. (Ibid .)
4 . Obortis lacrym is projecit se ad pedes archiepiscopi cum singultu. (G ervas. can - 

tu a r ., Chron., ap’ud Hist. angl. Script., col. 1406 , ed. Selden.)
5 . V ere , domine mi p ater, tu  solus v idisti... v ere , p ater m i, tu  solus vidisti : nos 

omnes cæ ci fuimus, qui co n tra  Deum tibi dedimus consilium ... pœniteo, p ater, et 
g raviter pœniteo. ( Vita B . Thomœ quadripart.) lib. i l ,  cap. x x v i i ,  p. 9 9 .)
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tait autre qu’un nouveau projet de guerre du roi de France contre 
Henri II.

Le prétexte de cette guerre fut la vengeance exercée par le roi 

d’Angleterre sur les réfugiés bretons et poitevins que l’autre roi lui 
avait livrés à condition de les recevoir en grâce. Il est probable qu’en 
signant la paix à Montmirail, le roi Louis ne s’attendait nullement à 

l’exécution de cette clause insérée par simple pudeur; mais peu de 
temps après, et lorsque Henri II eut fait périr les plus riches d ’entre 

les Poitevins, le roi de France, ayant des raisons d ’intérêt pour re
commencer la guerre, s’autorisa de la déloyauté de l ’Angevin envers 
les réfugiés1 ; et son premier acte d ’hostilité fut de rendre à Thomas 
Beket sa protection et ses secours. Henri II se plaignit, par un mes

sage exprès, de cette violation flagrante de la paix de Montmirail. 
« Allez, répondit le roi de France au messager, allez dire à votre roi 
« que, s’il tient aux coutumes de son aïeul, je  puis bien tenir à mon 
« droit héréditaire de secourir les exilés2. »

Bientôt" l ’archevêque, reprenant l'offensive, lança de nouveaux 

arrêts d ’excommunication contre les courtisans, les serviteurs et les 

chapelains du roi d ’Angleterre, surtout contre les détenteurs des 
biens de l’évêché de Canterbury. 11 en excommunia un si grand 

nombre, que, dans le doute où l ’on se trouvait si la sentence n ’était 

pas ratifiée secrètement par le pape, il n ’y avait plus dans la cha
pelle du roi personne qui, à l ’office de la messe, osât lui donner le 

baiser de p a ix 5. Thomas adressa en outre à l ’évêque de Winchester, 

Henri, frère du roi Étienne, et comme tel ennemi secret de Henri II, 
un mandement pour interdire en Angleterre toutes les cérémonies 
religieuses, excepté le baptême des enfants et la confession des mou
rants, à moins que le roi, dans un délai fixé, ne donnât satisfaction à

1. Voyez plus hau t, livre v m .  —  Quod re x  Angliæ  omnes conventiones illas quas 
cum P ictavis e t B riton ib u s, ipso rege F rau co ru m  m ed ian te ,... fe ce ra t... confre- 
gisset. (G ervas. ca n tu a r., Chron., apud Hist. angl. Script., t .  I I , eol. 1406 e t 1407 , 
ed. Selden. )

2 . Ite  régi vestro  nunciantes, quia si rex  Angliæ consuetudines avitas quas vocat 
eonsuetudines . . .  non sustinet a b r o g a r i . . .  ( Vita B . Thomæ quadripart., iib. h ,  

e a p .  x x v i i i ,  p .  1 0 0 . )

3 . U t v ix  in capella regis inveniretur qui rég i, de m ore ecclesiæ, paeis oscuium  
dare valeret. G ervas. can tu ar., Chron., apud Uist. angl. Script., t .  II , col. 14 0 7 , ed. 
Selden.)

il. 7
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l ’église de Canterbury'. Il y eut un prêtre anglais qui, d ’après ce 

mandement, refusa de célébrer la messe ; mais son archidiacre le 
lui ordonna, ajoutant : « Et si l ’on venait de la part de l ’archevêque 

« vous dire de ne plus manger, e s t-c e  que vous ne mangeriez 
« p lu s2? » La sentence d’interdit n ’ayant obtenu l ’assentiment d ’au
cun évêque en" Angleterre, ne fut point exécutée, et l ’évêque de 

Londres partit pour Rome, avec des messages et des présents du 
r o i3. Il en rapporta, après l ’avoir bien payée, une déclaration au
thentique affirmant que le pape n ’avait point ratifié, et qu’il ne rati
fierait point les sentences d ’excommunication lancées par l ’arche
vêque. Le pape lui-même écrivit à Beket pour lui ordonner de 

révoquer ces sentences dans le plus court délai4.
Mais la cour de Rome, attentive à se ménager en toute occasion 

des sûretés personnelles, demanda que les excommuniés, en rece
vant leur absolution, prêtassent le serment de ne jamais se séparer 
de l ’Église5. Tous, et notamment les chapelains du roi, y  eussent 

consenti volontiers; mais le roi ne le leur permit pas, aimant mieux 

les laisser, com m e on disait alors, sous le glaive de saint P ierre6, 
que de s’ôter à lui-même un m oyen d ’inquiéter l ’Église romaine. 
Pour terminer ce nouveau différend, deux légats, Vivien et Gratien, 
allèrent trouver Henri à Domfront. Il était à la chasse au moment de 
leur arrivée, et il quitta la forêt pour les visiter à leur lo gem en t7. 
Pendant son entrevue avec e u x , toute la troupe des chasseurs, 
conduite par le jeune Henri, fils aîné du roi, vint à l’hôtellerie des 

légats, criant et sonnant du cor pour annoncer la prise d ’un c e r f8. 

Le roi interrompit brusquement son entretien avec les envoyés 

de Rome, alla aux chasseurs, les complimenta, dit qu’il leur faisait 

présent de la bête, et retourna ensuite auprès des légats, qui ne

1 . Ejiist. B . Thom æ ad W inton, episc., apud Script, rer. gallic. et francic., t .  X V I ,  
p . 338  e t 339 .

2 . Sacerdos cessaret a  com estione, si nuncius dixisset ei ex parte archiepiscopi ne  
co m ed eret? (W illelm i ad Thom am  Epist., ibid ., p . 35 7 .)

3 . Epist. B . Thomæ ad Joan n . N eapolitanum , ibid., p. 392.
4 . Epist. A lexandri papæ ad Thom am , ibid ., p . 368 .
5 . Anonymi ad Thom am  Epist., ibid ., p. 370..
6 . Gladius beati P é tri, spiculum beati I’etri.
7 . V enit rex  de sem ore. (Anonym i ad Thom am  Epist., ibid.)
8 . Buccinantes sicut solet de captione cervi. (Ib id .)
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se montrèrent offensés ni de ce bizarre incident, ni de la légèreté m» 
avec laquelle le roi d ’Angleterre les traitait, eux et l ’objet de leur 
m iss'on1.

Une seconde conférence eut lieu au parc de Bayeux ; le roi s’y 
rendit à cheval, avec plusieurs évêques d ’Angleterre et de Norman

die. Après quelques paroles insignifiantes, il demanda aux légats si 
décidément ils ne voulaient point absoudre ses courtisans et ses cha

pelains sans aucune condition2. Les légats répondirent que cela ne 

se pouvait. —  « Par les yeux de Dieu, répliqua le roi, jamais plus 
« de ma vie je  n’entendrai parler du pape3; » et il courut à son che

val. Les légats, après avoir fait quelques semblants de résistance, 
lui accordèrent tout ce qu’il voulait4. « Ainsi donc, reprit Henri II,
« vous allez passer en Angleterre pour que l ’excommunication soit 

« levée le plus solennellement possible5. » Les légats hésitèrent à 
répondre. « Hé bien! dit le roi avec hum eur, faites ce qu’il vous 

« plaira; mais sachez que je  ne tiens nul com pte de vous ni de vos 
« excommunications, et que je  m ’en soucie comme d ’un œ u f0. »

Il remonta précipitamment à cheval; mais les archevêques et les 

évêques normands coururent après lui, en criant, pour lui persua
der de descendre et de renouer l ’entretien. « Je sais, je  sais aussi 

« bien que vous tout ce qu’ils peuvent faire, disait le roi, toujours 

« marchant ; ils mettront mes terres sous l ’interdit : mais est-ce 

» que moi, qui peux m ’emparer d ’une ville forte en un jour, je  

« n’aurais pas raison d ’un prêtre qui viendrait interdire mon 
« royaum e7? »

A la fin, les esprits se calmant de part et d ’autre, on en vint à une 
nouvelle discussion sur le différend du roi avec Thomas Beket. Les

1 . Anonym i ad  Thom am  Epist. ,  apud Script, rer. gallic. et f r a n c i c t .  X V I , p. 3 70 .
2 . F eten s ab eis quod clericos suos absolverent sine juram ento . (Ib id . )
3 . P e r  oculos Dei. (Ibid . )
4 . Quo audito, arcbiepiscopi e t  episcopi, quotquot e ran t, ad nuncios venerunt, et 

supplicaverunt eis quod hoc facerent, ipsi vero cum summ a difficultate concesserunt 
(Ibid.)

5 . Quod ipsi iren t in Angliam  cau sa absolvendi excom m unicatos. (Ibid ., p . 3 7 1 .)
6. F acite  quod vu ltis; ego neque vos neque excom munieationes vestras app retior, 

vel dubito unum ovum. (Ibid.)
7 . Scio, scio, in terdicen t terram  m eam. Sed numquid ego qui possum capere  

singulis diebus castrum  fortissimum, potero capere unum clericum  si interdixerit 
terram  m eam ? (Ibid.)
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légats dirent que le pape souhaitait la fin de ce scandale, qu’ il ferait 

beaucoup pour la paix, et s’engagerait à rendre l ’archevêque plus 
docile et plus traitable. « Le pape est mon père spirituel, reprit alors 

« le roi, tout à fait radouci, et je  consentirai, pour ma part, à faire 

a beaucoup à sa requête 1 je  rendrai même, s’il le faut, à celui 

« dont nous parlons, son archevêché et mes bonnes grâces, pour lui 
« et pour tous ceux qui, à cause de lui, se sont fait bannir de mes 
« terres2. » L’entrevue où l’on devait convenir des termes de la paix 
fut fixée au lendemain ; mais, dans cette conférence, le roi Henri se 

m it à pratiquer l ’expédient des restrictions q u ’il reprochait à l ’arche
vêque, et voulut faire inscrire qu’il ne serait tenu à rien que sauf 

l ’honneur et la dignité de son royaum e3. Les légats refusèrent d’ac
céder à cette clause inattendue; mais leur refus modéré, en suspen

dant la décision de l ’affaire, ne troubla point la bonne intelligence 
qui régnait entre eux et le roi. Ils donnèrent plein pouvoir à Rotrou, 
archevêque de Rouen, d’aller, par l ’autorité du pape, délier de son 
excommunication Gilbert Foliot, évêque de Londres4. Ils envoyèrent 

en m ême temps à Thomas des lettres qui lui recommandaient, au 
nom de l ’obéissance qu’il devait à l ’Église, l’humilité, la douceur et 
la circonspection envers le ro i5.

On se rappelle avec combien de soins Guillaume le Bâtard et son 
conseiller Lanfranc avaient travaillé à établir, pour le maintien de la 

conquête, la suprématie absolue du siège de Canterbury. On se rap

pelle aussi que l ’un des privilèges attachés à cette suprématie était le 
droit exclusif de sacrer les rois d’Angleterre, de peur que le métro

politain d ’York ne fût quelque jo u r entraîné, par la rébellion de ses 

diocésains, à opposer un roi saxon oint et couronné par lui aux rois 

de la race conquérante®. Ce danger n’existant plus, après un siècle de 

possession, les politiques de la cour de Henri II, afin d ’énerver le pou

1 . O portet me faeere m ultum pro prece domini Papæ , qui dominus e t p ater meus 
e s t . . .  (Auonym i ad Thom am  Episl., apud Scripl. rer. gallic. et francic., t .  X V I ,  
p . 3 7 1 .)

2 . E t  ideo reddo ei archiepiscopatum  suum e t pacem  m eam  : e t omnibus qui pro  
eo e x tra  terrain  sunt. ( Ibid. )

3 . Quod in form a pacis scrib eretu r, salva dignitate regn i sui. (Ibid. )
4 .  Epist. A lexandri papæ ad roto m ag . e t  nivern. episc. ( I b id ., p. 413 .)
5 .  Viviani legati ad Thom am  Epist. (Ibid., p . 393 .)
t>. Voyez plus haut, livre v ,  t .  I , p . 323 .
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voir de Thomas Beket, résolurent de faire un roi d’Angleterre, sacré mo ' 
et couronné sans sa participation ' .

Pour exécuter ce dessein, le roi Henri présenta aux barons anglo- 
normands son fds aîné, et leur exposa que, pour le bien de ses vastes 
provinces, un collègue dans la royauté lui était devenu nécessaire, 

et qu’il souhaitait de voir Henri, son fds, décoré du même titre que 

lu i2. Les barons n ’opposèrent aucun obstacle aux intentions de leur 
roi, et le jeune hom m e reçut l ’onction royale des mains de l ’arche
vêque d’York, assisté des évêques suffragants de l ’archevêché de Can- 
terbury, dans l’église de Westminster, immédiatement dépendante 

du même archevêché. Toutes ces circonstances constituaient, selon 
le code ecclésiastique, une complète violation des privilèges de la 

primatie anglaise3. Au festin qui suivit ce couronnement, le roi vou
lut servir son fds à table, disant, dans l'effusion de sa joie pater

nelle, que depuis ce jour la royauté cessait de lui appartenir4. Il 

ne s’attendait pas q u ’avant peu d ’années ce propos, jeté  légèrement, 

serait relevé contre lui-même,, et que son propre fils le sommerait 
de ne plus prendre le titre de roi, puisqu’il l ’avait solennellement 
abdiqué.

La violation des anciens droits de la primatie n’eut point lieu sans 
l ’agrément du pape ; car, avant de rien entreprendre, Henri II s’était 

muni d ’une lettre apostolique, qui l ’autorisait à faire sacrer son fils 
comme il voudrait et par qui il voudrait5. Mais, comme cette lettre 

devait rester secrète, la chancellerie romaine ne se fit point scrupule 
d ’envoyer à Thomas Beket une autre lettre, également secrète, dans 
laquelle le pape protestait que le couronnement du jeune roi par l’ar
chevêque d ’York s’était fait malgré lu i, et que malgré lui encore 
l’évêque de Londres avait été relevé de son excom m unication6. A ces

1. . . . I n  odiura arehipræsulis e t  in læsionem dignitatis ecclesiæ cantuariensïs.
\Vita B . Thomœ quadripart., lib. i l ,  cap . x x x i ,  p . 1 0 2 .)  —  Epist. B . Thomæ ad  
W inton. episc., apud Script, rer. gallic. et frcmcic., t .  X V I , p. 4 29 .

2 .  Convocatis regni proceribus. ( Vita B . Thomœ quadripart., lib. n ,  cap. x x x i ,  
p. 102 .)

3 . Ib id ., p . 103 .
4 . P o st coronationem , celebrato convivio, p ater filio dignatus est m inistrare e t se 

regem  non esse p ro testari. (Ibid. )
5 . Epist. B . Thom æ ad Alexandrum  III pap am ; loc. supr. c i t ., p . 414.
6 . Ibid., p. 430 .
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faussetés manifestes, Thomas perdit toute patience; et il adressa, en 
son propre nom et au nom de ses compagnons d’exil, à un cardinal 
romain, appelé Albert, une lettre pleine de reproches, dont l’âcreté 

passait toute mesure.
« Je ne sais comment il arrive que, devant la cour de Rome, ce 

« soit toujours le parti de Dieu qu’on sacrifie ; de sorte que Barabbas 

« se sauve et que le Christ soit mis à m o rt1. Voici la septième année 
« que, par l’autorité de cette cour, je  continue d ’être proscrit, et 

« l ’Église d ’être en souffrance. Les m alheureux, les exilés, les inno- 
« cents sont condamnés devant vous par la seule raison qu’ils sont 
« faibles, qu’ils sont les pauvres de Jésus-Christ, et qu’ils tiennent 

« à la justice2. Je sais que les envoyés du roi distribuent ou promet- 
« tent mes dépouilles aux cardinaux et aux courtisans; mais que les 

« cardinaux se lèvent contre moi, s’ils le veulent, q u ’ils arment non- 
« seulement le roi d’Angleterre, mais le monde entier pour ma perte, 
« je  ne m ’écarterai de la fidélité due à l ’Église ni en la vie ni en la 
« mort, remettant ma cause aux mains de Dieu, pour qui je  souffre 
« la proscription et l ’e x il3. J’ai désormais le ferme propos de ne plus 

<i importuner la cour pontificale. Que ceux-là se rendent auprès 
« d ’elle, qui se prévalent de leurs iniquités, et reviennent glorieux 
« d ’avoir écrasé la justice et fait l ’innocence prisonnière4. »

Ces accusations énergiques n’étaient pas capables de faire reculer 
d ’un seul pas la diplomatie ultramontaine ; mais des menaces posi

tives du roi de France, alors en rupture ouverte avec l’autre roi, 

vinrent prêter un appui efficace à la remontrance de l ’exilé. « J’en- 

« tends, écrivait Louis VII au p ap e, j ’entends que vous renonciez 

« enfin à vos démarches trompeuses et dilatoires5. » Le pape Alexan

dre, qui se disait lui-même placé comme l ’enclume entre deux mar

1 . Neseio quo pacto  pars Domîni sem per m actatu r in cu ria. ( Epist. B . Thom æ ad 
A lbertum  cardinalem , apud Script, rer . gallic. et [rancie., t .  X V I , p. 4 1 6 .)

2 . Condemnantur apud vos raiseri, exsuies, innocentes, nec ob aliu d ... nisi quia 
pauperes Christi sunt e t im becilles. (Ibid.)

3 . Nonne nostra spolia quæ nuncii regis cardinalibus e t eurialibus largiu ntur et 
p ro m ittu n t... Insurgant qui voluerint cardinales. (Ibid ., p . 4 1 7 .)

4 . Non est milii ulterius propositum  vexandi curiam , eam  adean t q u i... Utinam  
via rom ana non g ratis perem isset tô t m iseros innocentes ! ( Ibid.)

5 . N e ulterius dilationes fru stratorias p ro ro g aret. ( Vita B. TUomæ quadripart., 
lib. u ,  cap . x x x i i ,  p. 1 0 4 .)
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teaux (c ’est ainsi qu’il appelait les deux rois), voyant que le marteau 
de France se levait pour frapper, recommença subitement à croire 
que la cause de l ’archevêque était vraiment la cause de D ieu1. Il fit 
parvenir à Thomas un b ref de suspension pour l ’archevêque d’York 

et pour tous les prélats qui avaient assisté au couronnement du 
jeune roi; il alla ju sq u ’à menacer Henri II de la censure ecclésias
tique, s’il ne faisait promptement droit au prim at contre les cour

tisans détenteurs de ses biens et les évêques usurpateurs de ses pri
vilèges2. Henri II, effrayé du bon accord qui régnait entre le pape et 
le roi de France, céda pour la première fois ; mais ce fut par des 
motifs d’intérêt, et non par crainte d ’un banni que tous ses protec

teurs abandonnaient e t trahissaient tour à tour.

Le roi d ’Angleterre annonça donc qu’il voulait entamer définitive
ment des négociations pour la paix; l’archevêque d ’York, ainsi que 
les évêques de Londres et de Salisbury, essayèrent de l’en dissua
der 3. Travaillant de tous leurs efforts pour em pêcher toute concilia

tion, ils dirent au roi que la paix ne serait d ’aucun avantage pour 
lui, à moins que les donations faites sur les biens de l’évêché de Can- 

terbury ne fussent ratifiées à jamais ; « et l ’on sait, ajoutaient-ils, que 

« l ’annulation de ces dons royaux sera le point principal des de- 

« mandes de l ’archevêque4. » De graves raisons de politique exté
rieure déterminèrent Henri II à ne point se rendre à ses conseils, 

bien qu’ils fussent parfaitement d ’accord avec son aversion person
nelle contre Thomas Beket. Les négociations com m encèrent; il y  

eut échange de lettres entre le roi et l ’archevêque, indirectement 
et par des mains tierces, comme entre deux puissances contractan
tes. Une des lettres de Thomas, rédigée en forme de note diploma
tique, mérite d ’être citée comme spécimen curieux de la diplomatie 
du  moyen âge.

« L ’archevêque, disait Beket parlant de lui-m êm e, tient beaucoup 

« à ce que le roi, si la réconciliation a lieu, lui donne publiquement 

« le baiser de paix ; car cette formalité est d ’un usage solennel chez

1. In ter duos m alleos p ositu s... (Epist. Jo a n . Salisber., apud Script, rer. gallic. et 
francic . ,  t .  X V I.)

2 . Epist. Alexandri III papæ ad episc. C antiæ ; ibid ., p . 4 4 9 .
3 . Epist. B . Thomæ ad A lexan d ru m lII, papam ; ibid., p. 4 63 .
4 . Concordiam regno inutilem esse ... n isi... (Ibid.)
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i i7o « tous les peuples et dans toutes les religions, et nulle part, sans 

« elle, il ne se conclut de paix entre personnes ci-devant ennem ies1. 
« Le baiser d’un autre que le roi, de son fils, par exemple, ne répon- 

« drait point au but ; car on pourrait en induire que l ’archevêque 

« est rentré en grâce avec le fils plutôt qu’avec le père ; et, si une 

« fois ce m ot était jeté par le monde, quelles ressources ne fourni- 
« rait-il pas aux m alveillants2! Le roi, de son côté, pourrait pré- 
« tendre que son refus de donner le baiser voulait dire qu’il ne 

« s’engageait point de bon cœur, et, par la suite, manquer à sa pa- 
« rôle sans se croire noté d’infam ie3. D’ailleurs, l ’archevêque se sou- 
« vient de ce qui est arrivé à Robert de Silly et aux autres Poitevins 
« qui firent leur paix à Montmirail ; ils furent reçus en grâce par le 

« roi d ’Angleterre avec le baiser de paix, et pourtant, ni cette marque 
« de sincérité publiquement donnée, ni la considération due au roi 
« de France, médiateur dans cette affaire, n ’ont pu leur assurer la 

« paix ni la v ie4. Ce n’est donc pas trop demander que d ’exiger cette 
« garantie, elle-m êm e si peu sû re5. »

Le 22 juillet de l ’année 1170 , dans une vaste prairie, entre Fré
té val et La Ferté-Bernard, il y  eut un congrès solennel pour la double 
pacification du roi de France avec le roi d ’Angleterre, et de celui-ci 
avec Thomas Beket6. L ’archevêque s’y  rendit, et lorsque, après la 
discussion des affaires politiques, on en vint à parler des siennes, il 

eut avec son adversaire une conférence à part et en plein cham p7. 

L ’archevêque demanda au ro i, prem ièrem ent, qu’il lui fût permis 

de punir l’injure faite à la dignité de son église par l’archevêque 
d ’York et par ses propres suffragants. « Le couronnement de votre 

« fils par un autre que moi, dit-il, a énormément lésé les droits an- 

ci tiques de mon siège. —  Mais qui donc, répliqua vivement le roi,

1. Quæ form a solemnis est in omni gente e t in omni religione, e t c itra  quam nus- 
quam p ax antea dissidentium confirm atur. (Epist. B . Thom æ ad Bernardum  nivern. 
episc., apud Script, re r . gallic. et francic . ,  t .  X V I , p . 4 2 4 .)

2 . V icario filii regis o scu lo... quod verbum  si semel audiretur in tu rb a ... (Ibid.)
3. R ex, sub præ textu negati osculi, crederetur exem ptus infamiæ. (Ibid.)
4 . R edeat in m emoriam  Robertus de Syllaco e t alii q u i... quibus si nec osculum 

publiée d atu m ... veram  contulit pacem . (Ibid.)
5 . Solemnem exig at cautionem . (Ibid.)
6. In prato  amœnissimo ( Vita B . Thomæ quadripart., lib. m ,  cap . i , p. 1 0 7 .)
7 . Ibid.
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« a couronné mon bisaïeul Guillaume, le conquérantde l ’Angleterre ? hto 
n n ’est-ce pas l ’archevêque d ’York1 ? » Beket répondit qu’au moment de 

la conquête, l ’église de Canterbury se trouvait sans légitime pasteur; 
qu’elle était, pour ainsi dire, captive sous un certain Stigand, arche
vêque réprouvé par le pape, et que, dans cette nécessité, il fallait 
bien que le prélat d ’York, dont le titre était m eilleur, couronnât le  
Conquérant2. Après cette citation historique, dont le lecteur peut 
apprécier la justesse, et plusieurs autres propos, le roi promit de 

faire droit à toutes les plaintes de Thomas ; mais, pour la demande 

du baiser de paix, il l ’écarta poliment, disant à l ’archevêque : « Nous 
« nous reverrons bientôt en Angleterre, et c’est là que nous nous 
« embrasserons3. »

Au moment de se séparer du roi, Beket le salua en inclinant le 
genou; e t, par un retour de courtoisie qui étonna les assistants, 

Henri II, comme il remontait à cheval, lui arrangea et lui tint l ’é- 
trier4. Le jou r suivant, on crut remarquer entre eux quelque retour 

de leur ancienne fam iliarité5. Des messagers royaux portèrent au 
jeune Henri, collègue et lieutenant de son père, des lettres conçues 

en ces termes : « Sachez que Thomas de Canterbury a fait sa paix 

« avec moi, à ma pleine satisfaction. Je vous commande donc de lui 
« faire tenir, à lui et aux siens, toutes leurs possessions librement et 

« paisiblem ent6. » L ’archevêque retourna à Sens pour se préparer 

au voyage; ses amis, pauvres et dispersés dans différents lieux, pré
parèrent leur mince bagage, et se réunirent ensuite pour aller sa
luer le roi de France, qui, selon leurs propres paroles, ne les avait

1 . Quis, inquit, coronavit regem  W illelm um , qui sibi Angliam  su b ju g av it?... 
nonne eboracensis? (Epist. B . Thomæ ad Alexandrum  III papaœ , apud Script, rcr. 
gallic. etfra n cic ., t .  X V I , p . 4 3 9 .)

2 . Qua necessitate tu n e ... archiepiscopus eboracensis, qui e ra t clarioris opinionis, 
illi régi coronam  imposuit. (Ibid. ) —  Voyez livre m  e t livre i v ,  1 .1 .

3 . In te r ra m e a ...  ejus oscnlabor os. fWillelmi filii Stephani, Vita S. Thom æ, p. 6 8 ,  
apud Hist. angl. S cript., ed. Sparke. )

4 .  Staphum archiepiscopi arrip iens, eum levavit in equum. (G ervas. can tu ar., 
Chron., apud Hist. angl. Script., t .  II. col. 1412 , ed. Selden.)

5 . Secundum m orem  fam iliaritatis antiquæ. ( Epist. B . Thom æ ad Alexandrum  III  
papam , apud Script, rer . gallic. etfran cic ., t .  X V I , p . 4 41 . )

6 . Sciatis quod Thom as cantuariensis pacem  mecum fccit ad voluntatem m eam ...
faciatis habere ei et suis res  suas bene e t in pace. (G ervas. can tu ar., Chron., apud
Hist, angl. Script., t .  I I , co l. 1413 , ed. Selden.)
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U70 point rebutés quand le monde les abandonnait'. « Vous allez donc 

« partir, dit Louis VII à l ’archevêque : je  ne voudrais pas pour mon 
« pesant d ’or vous avoir donné ce conseil ; et, si vous m ’en croyez, 

« ne vous fiez point à votre roi, tant que vous n ’aurez pas reçu le 

« baiser de paix2. »

Plusieurs mois s’étaient déjà écoulés depuis l ’entrevue de réconci
liation, et, malgré les dépêches ostensibles envoyées par le roi en 
Angleterre, l’on n’apprenait nullem ent que les détenteurs des biens 
de l’église de Canterbury eussent été contraints de les restituer ; au 
contraire, ils se moquaient publiquement de la crédulité et de la 

simplicité du primat, qui se croyait rentré en grâce. Le Normand 
Renouf de Broc était allé jusqu’à dire que, si l ’archevêque venait en 
Angleterre, on ne lui laisserait pas le temps d ’y manger un pain en

tier3. Thomas reçut en outre, de Rome, des lettres qui l’avertissaient 
que la paix du roi n ’était qu’une paix en paroles, et lui recomman
daient, pour sa propre sûreté, d ’être hum ble, patient et circonspect4. 

Il sollicita une seconde entrevue pour s’expliquer avec le roi sur ces 
nouveaux motifs de plainte, et le rendez-vous eut lieu à Chaumont, 
près d ’Amboise, sous les auspices du comte de Blois5. Il n’y  eut, cette 

fois, que de la froideur dans les manières de Henri II, et les gens de 
sa suite affectèrent de ne pas regarder l ’archevêque6. La messe qu’on 

célébra dans la chapelle royale fut une-messe de l ’office des morts ; 

elle avait été choisie exprès, parce que, selon cet office, les assistants 

ne s’offraient point mutuellem ent le baiser de paix à l ’É vangile7. 

L’archevêque et le roi, avant de se quitter, firent quelque route en-

1 . P ro u t adhuc pauperes e t exules p o te ra n t... qui, deserente eos mundo, tam  béni
gne susceperat. ( Vita B . Thomœ quadripart., lib. n i ,  cap . n i ,  p . 1 1 0 .)

2 .  Quod pro tan ta  quantitate auri, quantus ipse est, non eonsuleret u t terram  
ejus, nisi prius accepto publiée paeis osculo, ingrederem ur. ( Epist. B . Thom æ ad  
W illelmum senonens. arehiep., apud Script, rer. gallic. et francic ., t .  X V I , p. 4 0 0 .)

3 . Ranulphus de B ro c h ... gloriatus est quod non diu gaudebimus de pace vestra ,
quia non comedemus panem  integrum  in A nglia antequam  ille, ut m inatur, nobis 
a u ferat vitam . (E p isi. B .  Thom æ ad H enricum , ibid ., p . 4 6 0 .)
• 4 .  Pacem  cum Angliæ rege faetam  in solis verbis eonsistere. ( Summarium Epist. 
P é tri eardinalis ad Thom am , ibid ., p . 455 .)

5 . Vita B . Thomæ quadripart., lib. I I I ,  cap . I I ,  p . 1 09 .
6 . Ibid.

7 . ...N e  si forte archipræsul alii missæ interesset, in m issa osculum pacis sibi 
offerret. (Ibid.)
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semble, et se chargèrent à l ’envi de propos amers et de reproches 

Au moment de la séparation, Thomas fixa les yeux sur Henri d’une 
manière expressive, et lui dit, avec une sorte de solennité : «Je crois 
« bien que je  ne vous reverrai plus. —  Me prenez-vous donc pour 
« un traître ? » répliqua vivement le roi, qui devina le sens de ces 

paroles. L ’archevêque s’inclina et partit2.
Dans les divers entretiens q u ’ils avaient eus ensemble, le jour de 

la réconciliation, Henri II avait promis d ’aller à Rouen, à la rencon

tre du primat, d ’y  acquitter pour lui toutes les dettes qu’il avait 
contractées dans l ’exil, et de l ’accompagner ensuite en Angleterre, 

ou, tout au moins, de le faire accompagner par l ’archevêque de 
Rouen. Mais, à son arrivée à Rouen, Beket ne trouva ni le roi, ni 
l ’argent promis, ni aucun ordre de l ’accompagner transmis à l ’ar

chevêque3. 11 emprunta trois cents livres, et, au m oyen de cette 
somme, il se m it en route vers la côte voisine de Boulogne. On était 

alors au mois de novem bre, dans la saison des mauvais temps de 
mer ; le primat et ses compagnons furent contraints d ’attendre quel

ques jours au port de Wissant, près de Calais4. Une fois qu’ils se 

promenaient sur le rivage, ils virent un homme accourir vers eux, 
et le prirent d ’abord pour le patron de leur vaisseau, venant les 

avertir de se préparer au passage 5; mais cet hom m e leur dit qu’il 

était clerc et doyen de l ’église de Boulogne, et que le comte, son 
seigneur, l ’envoyait les prévenir de ne point s’em barquer, parce que 

des troupes de gens armés se tenaient en observation sur la côte 
d’Angleterre, pour saisir ou tuer l’archevêque6. « Mon fils, répondit 
« Thomas au messager, quand j ’aurais la certitude d ’être démem- 
« bré et coupé en m orceaux sur l’autre bord, je  ne m ’arrêterais 
« point dans m a route. C’est assez de sept ans d'absence pour le

1 . In ter viandum mutuo se invicem  objurgantes, uterque vicissim  alter alteri col- 
la ta  pridem  bénéficia im properavit. (VitaB . Thomæ quadripart., l ib .n i ,  c a p .n , p. 109.)

2 . Dieit mihi animus quod sic discedo av ob is, quasi quem am plius in hae vita non 
videbitis. R ex  : Habes me p ro d ito rem ?... (Willelini fllii Stephani Vita S. Thomæ, 
p . 7 1 , apud Hist. angl. Script., ed. Sparke.)

3 . Ibid.
4 . Epist. Jo an n . S aresb er., apud Script, rer . gallic, et francie., t .  X V I , p. 613.
5 . Tanquam  ad naulum exigendum  properantem . (Vita B . Thomæ quadripart., 

lib. n i ,  cap . n i ,  p. 110 . )
6 . Provide tibi : parati sunt qui quærunt animam tu am , portus transm arinos 

obsidentes u t exeuntem  te a  navi rapiant e t trucident. ( Ibid.)
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« pasteur et pour le tro u p e a u '.»  Les voyageurs s’em barquèrent; 
mais, pour tirer quelque profit de l ’avertissement qu’ils venaient de 
recevoir, ils évitèrent d ’entrer dans un port fréquenté, et prirent 
terre dans la baie de Sandwich, au lieu qui offrait le moins de dis
tance de la mer à Canterbury2.

Malgré leurs précautions, le bruit courut que l ’archevêque avait 
débarqué près de Sandwich. Aussitôt le Normand Gervais, vicomte 

de Kent, se mit en marche vers cette ville avec tous ses hommes 
d ’armes, accompagné de Renouf de Broc et de Renauld de Garenne, 
deux seigneurs puissants et les plus mortels ennemis de B eket3. Ce 

qu ’il y  a de remarquable, c ’est qu’à la même nouvelle, les bourgeois 
de Douvres, hommes de race anglaise, prirent les armes de leur 
côté pour secourir l ’archevêque, et que ceux de Sandwich s’armè
rent aussi quand ils virent approcher les cavaliers normands « S’il 

« a eu l ’effronterie d ’aborder, disait le vicomte Gervais, je  lui coupe 
« la tête de ma propre m ain5. » L’ardeur des Normands fut un peu 
ralentie par l’attitude du peuple ; ils s’avancèrent cependant l ’épée 
nue, et Jean, doyen d ’Oxford, qui accompagnait le primat, courut 

au-devant d ’eux en criant : « Que faites-vous ? Remettez vos épées ; 
(( voulez-vous que le roi passe pour un traître6? » La multitude s’a

massant, les Normands remirent l’épée au fourreau, se contentèrent 
de visiter les coffres de l ’archevêque pour y  chercher des brefs du 
pape, et retournèrent à leurs châteaux7.

Sur toute la route de Sandwich à Canterbury, les paysans, les ou

1. Crede, fil!, nec si m em bratim  decerpendus sim ... sufficiat... gregem  pastoris 
sni absentiam  luxisse septennem . ( Vita B . Thomœ quadripart., lib. n i .  p . 1 1 0 .)

2 . Ib id ., cap . i v ,  p . 112 .

3 . ...A rre p tis  arm is satellites plurimi cum festinatione Sandwicum petierunt. 
(G ervas. can tu ar., Chron., apud H ist.a n gl. Script., col. 1413 , ed. Selden.)

4 . A u d ito ... arm atorum  ad ventu , homines de villa cuenrrerunt ad arm a, pro  
domino sno e t pastore si necesse esset pugnare v olen tes; id em ... fecerant bu rgen- 
ses Dovoriæ. ( Ibid. )

5  . . .  Gervasium Cantiæ com item  qui palam m inabatur, si forte præsnmeremus 
app licare, nobis cap nt am putaturos. ( Epist. B . Thomæ ad Alexandrum  III papam, 
apud Script, rer. gallic. et francic., t .  X V I , p. 4 6 4 .)

6 . N e tem eritas eorum dominum reg em ... nota proditionis inureret. ( Epist. Joan n . 
Saresber. ad  Petrum  abbat. S. Rem igii, ibid ., p. 613 .)

7 . E t  fortasse satellites vim parassen t, nisi eos com pescuisset tum ultus popularis. 
(Ib id ., p . 6 1 4 .)
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vriers et les marchands vinrent au-devant de l ’archevêque, le sa- tir® 
luant, criant et s’attroupant en grand nombre ; mais, des riches, des 

personnages honorés, des hommes de race normande, presque pas 
un ne venait voir et féliciter l’exilé '.  Au contraire, ils s’éloignaient 

des lieux de son passage, se renfermaient dans leurs maisons fortes, 
et faisaient courir d ’un château à l’autre le bruit que Thomas Beket 

déchaînait les serfs des champs et les tributaires des villes, et qu’il 
les promenait à sa suite ivres de joie et de frénésie2. De sa ville mé
tropolitaine, le primat se rendit à Londres pour saluer le fils de 
Henri IL Toute la bourgeoisie de la grande cité descendit dans les 

rues à son passage ; mais un messager royal vint lui barrer le che
min, au nom du jeune roi, et lui signifier l ’ordre form el de retour
ner à Canterbury, avec défense d’en sortir3. Dans ce moment, un 
bourgeois de Londres, enrichi par son commerce m algré les exac
tions des Normands, s’avançait vers Beket, pour lui tendre la main :

« Et vous a u ssi, lui dit le messager, vous allez à l ’ennemi du 
« roi4?... »

L’archevêque reçut avec dédain l ’injonction de retourner sur ses 
pas, et dit qu’il ne repartirait point, s’il n’était d ’ailleurs rappelé à 
son église par une grande solennité prochaine5. En effet le temps 

de Noël approchait ; Thomas revint à Canterbury, entouré de pau
vres gens qui, à leur propre péril, s’armèrent d’écus et de lances 

rouillées et l ’escortèrent. Ils furent plusieurs fois insultés par des 

hommes qui semblaient chercher l ’occasion d ’engager une querelle, 
afin de fournir aux soldats royaux un prétexte pour intervenir et

1 . R arus de numéro divitum au t honoratorum  visitator acced it. ( Epist. Jo an n . 
Saresber. ad  Petru m  abb at. S . R em ig ii, apud Script, rer. gallic. et fra n cic ., t .  X V I ,  
p. 6X5.)

2 . W illelm i filii Stephani Vita S . T hom æ , p . 7 6 , apud Hist. angl. Script., ed. 

Sp ark e.
3 . D enuntiavit e i .. .  ne p ro gred eretu r, nee civitates ejus au t castella in tra re t, 

sed recip eret se cum suis infra am bitum  ecclesiæ suæ. ( Epist. Jo a n n . Saresber. ad 
P etrum  abb at. S . R em igii, apud Script, rer. gallic. et francic., t .  X V I , p. 6 1 4 .)  —  
R oger, de H oved ., A nnal., p ars p o ster ., apud R er. anglic. Script., p. 5 2 1 , ed.
Savile.

4 . Nunquid e t  tu  venisti ad  inimicum reg is?  redi o ciu s ... (W illelm i filii Stephani 
Vita S. Thom æ , p . 7 6 , apud Hist. angl. Script., ed. Sparke.)

5 . Se n u llaten us... regressurum , nisi quia tune solemnis u rg eb at dies. £ Vil a 
B . Thomæ quadripart., lib. JJI, cap . I X ,p . 1 1 7 .)
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tuer l ’archevêque sans scandale au milieu du tumulte. Mais les An

glais essuyèrent toutes ces provocations avec un sang-froid imper
turbable 1. L’ordre signifié au primat de se renfermer dans l’enceinte 

des dépendances de son église fut publié à son de cor dans les villes, 
comme édit de l ’autorité publique ; d’autres édits déclarèrent en
nemi du roi et du royaume quiconque lui ferait bon visage2 ; et un 
grand nombre de citoyens de Londres furent cités devant les juges 
normands pour répondre sur la charge de trahison envers le roi, à 
cause de l ’accueil fait à l’archevêque dans leur v ille3. Toutes ces ma
nœuvres des gens en pouvoir firent pressentir à Thomas que sa fin 

était proche; et il écrivit au pape pour lui demander de faire dire, 
à son intention, les prières des agonisants*. Il monta en chaire, et, 
devant le peuple assemblé dans la grande église de Canterbury, il 
prononça un sermon sur ce texte : u Je suis venu vers vous pour 
« mourir au milieu de vous5. »

Il faut dire que la cour de Rome, suivant sa politique constante 

de ne jamais laisser complètement s’éteindre les querelles où elle 
pouvait intervenir, après avoir envoyé à l ’archevêque l ’ordre d’ab

soudre les prélats qui avaient sacré le fils du roi, lui avait donné de 
nouveau la permission d’excommunier le prélat d ’York et de sus
pendre les autres6. C’était Henri II qui cette fois était joué par le 
pape ; car il ignorait entièrement qu’à son départ pour l ’Angleterre 

Thomas fût muni de pareilles lettres7. Ce dernier s’était d ’abord 
proposé de les em ployer com m e un simple m oyen comminatoire 

pour contraindre ses ennemis à capituler. Mais la crainte qu’on ne

1 . W illelmi filii Stephani Vita S, Thom æ, p . 7 7 , apud Hist. ungl. Script., ed. 
Sparke.

2 . Ed icto  p u b lico ... qnisquis ei vel alicui suorum faciem  hilarem  præ tendebat, 
hostis publicus cen seb atu r.... (R o g er, de H oved., A nnal., pars p o ster., apud Rer. 
anglic. Script., p . 5 2 1 , ed. Savile. )

3 . ...Ju d ieio  curiæ regis s ta r e , quia in occursum  arehiepiscopi processerant 
inimici regis (W illelm i filii Stephani, Vita S. Thom æ, p . 7 7 , apud Hist. angl. Script., 
ed. Sparke.)

4 .  Seiebat quod brevis foret v ita ejus e t m ors in januis. (R o g er, de H oved ,, loc. 
supr. cit.)

5 . V eni ad vos m ori inter vos. (Ibid .)
6 . Vita B . Thomæ quadripart., lib. n i ,  cap. IV, p . 1 12 . —  Guillielmi N eub rig., 

de Reb. anglic., p . 184 e t  185, ed. H earne.
7 . R ege inscio. (Ib id ., p. 1 8 5 .)
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saisit ces papiers à son débarquement le décida plus tard à les faire mo 
partir avant lui ' ,  et ainsi la lettre du pape et les nouvelles sentences 
d ’excommunication devinrent trop tôt publiques; le ressentiment 

des évêques, frappés comme à l ’improviste, s’irrita au delà de toute 
mesure. Celui d ’York et plusieurs autres, se hâtant de passer le dé
troit, allèrent trouver Henri II en Normandie, et se présentant devant 

lu i2 : « Nous vous implorons, lui dirent-ils, pour la royauté et pour 

« le sacerdoce3 ; vos évêques d ’Angleterre sont excommuniés parce 
« qu’ils ont, d ’après vos ordres, couronné le jeune roi votre fils. —
« Si cela est, répondit le roi avec un ton qui marquait la surprise,
« si tous ceux qui ont consenti au sacre de mon fils sont excommu- 

a niés, par les yeux de Dieu, je  le suis aussi4. —  Sire, ce n’est pas 
« tout, reprirent les évêques, l ’homme qui vous a fait cette injure 
« va mettre le royaume en feu; il marche avec des troupes de ca- 
« valiers et de piétons armés, rôdant autour des forteresses et chér
ie chant à se les faire ouvrir5. »

En entendant cette relation exagérée, le roi fut saisi d ’un de ces- 
accès de colère violente auxquels il était sujet6, il changea de cou

leur, et, frappant ses mains l ’une contre l ’autre : « Quoi! s’écria-t-il, 
u un homme qui a mangé mon pain, un homme qui est venu à ma 
« cour sur un cheval boiteux, lève le pied pour m ’en frapper. 11 in- 

« suite son roi, la famille royale et tout le royaum e, et pas un de 
« ces lâches serviteurs, que je  nourris à m a table, n ’ira m e venger 

« de celui qui m e fait un pareil affront7 ! » Ces paroles ne sortirent 
point en vain de la bouche du roi, et quatre chevaliers du palais, 

Richard le Breton, Hugues de Morville, Guillaume de Traci, et Re-

1. L itte ras  quas impetravimus a  m ajestate v estra , nobis auferren t. (Epist. B . T h o -  
mæ ad Alexandrum  III papam , apud Script, rer. gallic. et francic., t .  X V I , p . 464 .)

2 . Vita B . Thomœ quadripart., lib. m ,  cap . v i i i ,  p . 115 .
3 . P ro  regno, pro sacerdotio e t pro sem etipsis... (Ibid.)
4 . Si ornnes excommunicationi subjacent coronationi filii m ei consentientes, ego, 

p eroculos Dei, non excludor. (Ib id ., p. 1 1 6 .)
5 . Mnlto com itatu equitum peditumque præeuntium e t subsequentium stipatus 

incedit, circum iens e t quærens u t in prsesidia recipiatur. (Ibid .)
6 . In furorem  accensus. (Ibid ., p. 1 1 9 .)
7 . U nushom o qui m anducavit panem  meum, levavit con tra  me calcaneum  suum ; 

unus homo, beneficiis meis insultans, deshonestat totum  genus regium , totum  sine 
vindice couculcat regnum  ; unus homo qui m antieato jum ento et claudo primo pro- 
rupit in curiam . (Ib id ., cap. x i . )
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nault, fils d ’Ours, qui les entendirent, se conjurant ensemble à la 

vie et à la mort, partirent subitement pour l ’Angleterre le jou r de 
N oël1. On ne s’aperçut point de leur absence, la cause n’en fut nul

lement soupçonnée, et mêm e, pendant qu’ils galopaient en toute 

hâte vers la mer, le conseil des barons de Normandie, assemblé par 
le roi, nomma trois commissaires chargés d ’aller saisir légalement et 
emprisonner Thomas Beket, comme prévenu de haute trahison2; 
mais les conjurés, qui avaient les devants, ne laissèrent rien à faire 
aux commissaires royaux.

Cinq jours après la fête de Noël, les quatre chevaliers normands 

arrivèrent à Canterbury. Cette ville était alors en rum eur, pour de 

nouvelles excommunications que venait de prononcer l ’archevêque 

contre des hommes qui l ’avaient insulté, et notamment contre Re- 
nouf de Broc, qui s’était diverti à m utiler un de ses chevaux en lui 

coupant la q u eu e3. Les quatre chevaliers entrèrent à Canterbury 
avec une troupe de gens d’armes qu’ils avaient rassemblés dans les 
châteaux sur leur route *. Ils requirent d’abord le prévôt de la ville 

de faire marcher les citoyens en armes, pour le service du roi, à la 

maison de l ’archevêque ; le prévôt refusa, et les Normands lui enjoi
gnirent de prendre au moins ses mesures pour que de tout le jour, 
aucun bourgeois ne rem uât, quoi qu’il pût arriver5. Ensuite les 
quatre conjurés, avec douze de leurs amis, se rendirent à la maison 
et à l ’appartement du prim at6.

Thomas Beket venait d ’achever son dîner, et ses serviteurs étaient 

encore à table ; il salua les Normands à leur entrée, et demanda le 
sujet de leur visite. Ceux-ci ne lui firent aucune réponse intelligible,

1 .  . . .  In  viri Dei necem  eonjurati. ( Vita B . Thomœ quadripart., lib. n i ,  cap . X I I ,  

p . 1 2 0 .)

2 . U t  arehiepiscopum cap eren t. (W illelm i filii Stephani Vita S . Thom æ, p . 78, 
apud Hist. angl. Script., ed. Sparke.)

3 . Qui die præcedenti am putaverat caudam  sumerii sui. (R og er, de H oved., Annal., 
pars po ster., apud Ber. anglic. Script., p . 5 21 , ed. Savile. )

4 . Fila B . Thomœ quadripart., lib. n i ,  cap . X I I ,  p . 120  e t  121.

5 . U t  omnes cives arm ati cum  eis veniant ad domum archiepiscopi ad servitium  
regis. Cùmque civitas eorum  furorem  adm irata contradiceret, statim  præcipiunt, 
u t in pace se h ab ean t, non se m oveant quicquid audiant vel videant. (Willelmi 
filii Stephani Vita S. Thom æ, p . 8 1 , apud Hist. angl. Script., ed. S aark e .)

6 . Ibid.
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s’assirent, et le regardèrent fixement pendant quelques minutes '.  
Renault, fils d’Ours, prit ensuite la parole. « Nous venons, dit-il, de 
« la part du roi, pour que les excommuniés soient absous, que les 

« évêques suspendus soient rétablis, et que vous-même rendiez rai- 
<( son de vos desseins contre le r o i2. —  Ce n’est pas moi, répondit 

« Thomas, c ’est le souverain pontife qui a excommunié l ’archevêque 
« d’York, et qui seul, par conséquent, a droit de l’absoudre. Quant 

« aux autres, je  les rétablirai, s’ils veulent m e faire leur soumis- 
« sion3. —  Mais de qui donc, demanda Renault, tenez-vous votre 
« archevêché? est-ce du roi ou du pape?—  J’en tiens les droits spi- 
« rituels de Dieu et du pape, et les droits temporels du roi.—  Quoi ! 
« ce n’est pas le roi qui vous a tout donné ? —  Nullement, répondit 
(( Beket4. » Les Normands murmurèrent à cette réponse, traitèrent 
la distinction d ’argutie, et firent des mouvements d’impatience, s’a
gitant sur leurs sièges, et tordant leurs gants qu’ils tenaient à la 
m ain3. « Vous me menacez, à ce que je  crois, dit le primat : mais 
ic c’est inutilement ; quand toutes les épées de l’Angleterre seraient 

« tirées contre ma tête, vous ne gagneriez rien sur m oi6. — • Aussi 
« ferons-nous mieux que menacer, » répliqua le fils d ’Ours se levant 

tout à coup; et les autres le suivirent vers la porte, en criant aux 

arm es7 !
La porte de l ’appartement fut fermée aussitôt derrière eux ; Re

nault s’arma dans l ’avant-cour, et prenant une hache des mains d ’un 
charpentier qui travaillait, il frappa contre la porte pour l ’ouvrir ou 
la briser8. Les gens de la maison, entendant les coups de hache,

1. Venenum  aspidum quod sub labiis gerebant per m oram  aliquantulum com - 
presserunt silentio. ( Vita B . Thomœ quadripart., lib. m ,  cap . x i i ,  p . 120 et 121 .)

2 . E t  quæ in regiam  m ajestatem  peccasti em endaturus. (Ibid ., cap . x iv , p. 12 3 .)
3 . Ibid.
4 . A  quo ergo habes archiepiscopatum ? Ille : Spiritualia a  Deo e t  domino Papa, 

tem poralia e t  possessiones a domino reg e . Reginaldus : Nonne totum  te  a rege  
habere reco gn oscis? Ille : Nequaquam . (W illelm i filii Stephani Vita S. Thomæ, 
p. 82 , apud Hist. angl. Script. ,  ed. Sp ark e.)

5 . Chyrothecas contorquentibus, brachia furiose jactantib us. ( Vita B . Thomæ 

quadripart. ,  lib. III, cap. x i v ,  p. 126 .)
6 . F ru stra  mihi minamini : si omnes gladii Angliæ capiti meo im m ineant... me 

dimovere non poterunt. ( Willelmi filii Stephani Vita S. Thomæ, p . 83 , apud Hist. 
angl. S c r i p t ed. Sparke. )

7. Bene audemus archiepiscopo m inari et plus facere . (Ibid. )
8. Reginaldus cuidam fabro lig n ario ... securim abstulit. (Ib id ., p . 84 .)

il. 8
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«170 supplièrent le primat de se réfugier dans l’église, qui communiquait 
à son appartement par un cloître ou une galerie ; il ne le voulut 

point, et on allait l ’y  entraîner de force1, quand un des assistants 

fit remarquer que l ’heure des vêpres avait sonné. « Puisque c’est 
« l’heure de mon devoir, j ’irai à l’église, » dit l ’archevêque ; et faisant 

porter sa croix devant lui, il traversa le cloître à pas lents, puis mar
cha vers le grand autel, séparé de la nef par une grille de fer en- 
tr’ouverte2. A peine il avait le pied sur les marches de l ’autel, que 
Renault, fils d’Ours, parut à l ’autre bout de l ’église, revêtu de sa 
cotte de mailles, tenant à la main sa large épée à deux tranchants, 

et criant : « A moi, à moi, vassaux du roi3! » Les autres conjurés 

le suivirent de près, armés comme lui de la tête aux pieds, et bran
dissant leurs épées4. Les gens qui étaient avec le primat voulurent 
alors fermer la grille du chœur ; lui-même le leur défendit, et il 
quitta l ’autel pour les en em pêcher; ils le supplièrent avec de grandes 

instances de se m ettre en sûreté dans l ’église souterraine, ou de 

monter l ’escalier par lequel, à travers beaucoup de détours, on par

venait au faîte de l ’édifice. Ces deux conseils furent repoussés aussi 

positivement que les prem iers5. Pendant ce temps, les hommes 
armés s’avançaient; une voix cria : « Où est le traître?» — Personne 
ne répondit. —  « Où est l’archevêque ? —  Le voici, répondit Beket, 
« mais il n’y  a pas de traître ici; que venez-vous faire dans la mai- 
ci son de Dieu avec un pareil vêtem ent? quel est votre dessein6? —  

« Que tu meures. —  Je m ’y  résigne ; vous ne me verrez point fuir 
« devant vos épées ; mais, au nom de Dieu tout-puissant, je  vous 

« défends de toucher à aucun de m es compagnons, clerc ou laïque,

i
1 . Invitum  educere satageb an t. ( Vita B . Tliomce quadripart., lib. n i ,  cap . x v ,

p . 1 2 8 .)
2 . Egressus autem , cum a  commeantibus accelerare co g eretu r, quasi fugam  eru- 

bescens, gradum  fixit. ( Ibid.) — Willelmi filii Stephani Vita S. Thom æ, p . 83 , apud 
Hist. angl. Script., ed . Sparke.

3 . A d est Reginaldus Ursonis loricatus, ense ev agin ito , e t vociferans : Nunc hue 
ad m e, homines regis. (Ib id ., p. 85 .)

4 . In  dextris gladios acutos vibrabant. ( Vila B . Thomæ quadriparl., lib. m ,  
eap. x v i i ,  p . 1 2 9 .)  —  Ensibus nudatis. (Willelmi filii Stephani Vila S. Thom æ, p. 85 , 
apud Hist. angl. Script., ed. Sp ark e.)

5 . Ibid., p . 86 .
6 . Ubi est ille p ro d ito r !... E cee ego. ( Vita B . Thomæ quadriparl., lib. n i ,  

cap . x v i i ,  p. 1 3 0 .)
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« grand ou petit*. » Dans ce moment, il reçut par derrière un coup 
de plat d’épée entre les deux épaules, et celui qui le lui porta lui 

dit : « Fuis, ou tu es m ort2. » 11 ne fit pas un m ouvem ent; les 

hommes d'armes entreprirent de le tirer hors de l’église, se faisant 
scrupule de l’y tuer. Il se débattit contre eux, et déclara ferm em ent 

qu’il ne sortirait point et les contraindrait à exécuter sur la place 

leurs intentions ou leurs ordres *.
Durant cette lutte, les clercs qui accompagnaient le primat s’en

fuirent et l ’abandonnèrent tous, à l ’exception d ’un seul : c ’était le 
porte-croix Edward Grim, le même qui avait parlé avec tant de har
diesse après la conférence de Clarendon. Les conjurés le voyant sans 
armes d ’aucune espèce firent peu d ’attention à lui, et l ’un d ’eux, 

Guillaume de Traci, leva son épée pour frapper l’archevêque à la 
tête; mais le fidèle et courageux Saxon étendit aussitôt son bras droit 

afin de parer le coup : il eut le bras coupé, et Thomas ne reçut 
q u ’une légère blessure4. « Frappez, frappez, vous autres, » dit le 

Normand à ses compagnons; et un second coup, porté à la tête, ren
versa l ’archevêque la face contre terre; un troisième coup lui fendit 

le crâne, et il fut asséné avec une telle violence, que l ’épée se brisa 

sur le pavé5. Un hom m e d ’armes, appelé Guillaume Maltret, poussa 

du pied le cadavre immobile, en disant : « Qu’ainsi m eure le traître 

« qui a troublé le royaum e et fait insurger les Anglais6. »

En effet, un historien rapporte que les habitants de Canterbury se

1 . Prohibeo ex  p arte  omnipotentis D e i... ne aliqui, sive m onaeho, sive clerico , sive 
laico , m ajori vel minori, in  aliquo noceatis. ( Vita B . Thomæ qm dripart., lib. i i i ,  
cap . x v i i , p . 1 3 0 . )

2 . F u g e , m ortuus e s ... (Ib id .)
3 . H ic mihi facietis quæ facere vultis. (Ibid.)
4 . Coronam  capitis ejus, vulnere capiti inflicto, ta n ta  vi am putavit, ut p ariter  

secavet e t præeideret brachium  isthæe referentis. (Ed w ard i Vita S. Thom æ, apud  
Surium, De probatis sanctorum vilis, mense decem bri, p. 3 6 2 .)  —  R og er, de H oved., 
A nnal., p ars po ster., apud R er. anglic. Script., p . 5 2 2 , ed. Savile. —  Vita B . Thomæ 
qm d rip art., lib. i i i , cap. x v m ,  p. 131 .

5 . Gladioque in pavimento m arm oreo confracto . (Ibid ., p . 1 3 3 .)

6 .  Willelmus M altret percussit cum pede sanctum  
Defunctum dicens : P ereat nunc. proditor ille,
Qui regem  regnum que suum turbavit, et omnes 
Angligenas adversus euin consurgere fecit.

(Guilielm . N eubrig., De reb. anglic., p. 723 , 
ed. H earne, in notis. )
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H70 soulevaient et se rassemblaient tumultueusement dans les ru e s '. On 

ne voyait dans ces rassemblements ni un noble ni un riche ; tous se 
tenaient clos dans leurs maisons et semblaient intimidés de l ’effer

vescence populaire2. Des hommes et des femmes, qu’à leurs habits 
on reconnaissait pour indigènes, coururent vers l ’église cathédrale et 

y  entrèrent pêle-mêle. A la vue du cadavre encore étendu près des 
marches de l’autel, ils pleuraient et criaient qu’ils avaient perdu leur 
père; les uns lui baisaientles pieds ou lesmains; d ’autres trempaient 
des linges dans le sang qui couvrait le pavé. De son côté, l ’autorité 
normande ne resta pas inactive, et un é d it, proclamé à son de 
trompe, défendit à qui que ce fût de dire publiquement que Thomas 
de Canterbury était un m artyr3. L’archevêque d ’York monta en 

chaire pour annoncer sa mort comme un effet de la vengeance di- 
vine, disant qu’il avait péri, comme Pharaon, dans son crime et dans 
son orgueil4. D’autres évêques prêchèrent que le corps du traître 
ne devait pas reposer en terre sainte, et qu’il fallait le jeter dans le 
bourbier le plus infect, ou le laisser pourrir au gibet5. Il y  eut 
m êm e une tentative faite par des gens armés pour enlever aux clercs 
de Canterbury le cadavre de l ’ennemi du roi normand ; mais ceux-ci 
furent avertis, et l ’ensevelirent précipitamment dans le souterrain 

de leur église6.
<171 Ces efforts des hommes puissants pour persécuter jusqu ’au delà 
m 3 du tombeau celui qui avait osé leur tenir tête, rendirent sa mémoire 

plus chère encore à la population opprimée ; elle en fit un saint, au 
mépris de l ’autorité normande, et sans l’aveu de l ’Église romaine. 

Comme autrefois W altheof, Thomas Beket opéra, sur le lieu de sa

1 . Concurrentium  undique utriusque sexus m ultitudinem. (R og er, de Hoved., 
A nnal., pars p oster., apud Rer. anglic. Script., p . 5 2 2 , ed. Savile. )

2 . F leu ry , Hist. ecclésiast., t .  X V , p . 3 10 .
3 . Epis t. Joan n . Saresber. ad  Jo an n . P ictav . episc., apud Script, rer gallic. et 

francic ., t .  X V I , p. 617 .
4 . Eum  plane mendosus e t  m en d ax ... norainat Ph araonem . ( Epist. Joan n . Sares

ber. ad Guillelmum senonens. arch iep isc., ibid ., p. 6 20 . )
5 . Dicentiuna corpus proditoris in ter sanctos pontifices non esse humanduin, sed 

projiciendum in paludem viliorem vel suspendendum esse patibulo. (Epist. Joann. 
Saresber. ad Joan n . P ictav . episc., ibid ., p. 617 .)

6 . Eum  in cry p ta , antequam  satellites Satbanæ qui ad sacrilegia perpetranda  
convocati fuerant convenirent... sepelierunt. (Ib id ., p . 617 et 6 1 8 .)



mort, des miracles visibles pour les imaginations saxonnes, et dont ll.7* 

la nouvelle, accueillie avec enthousiasme, se répandit par toute l’An- 1173 
gleterre ' .  Il s’écoula deux années entières avant que le nouveau 
saint fût reconnu et canonisé à Rome ; durant tout ce temps ce ne 
fut pas sans péril que les prêtres qui croyaient en lui le nommèrent 
dans leurs messes, et que les pauvres et les malades visitèrent sa 
sépulture2. La cause qu’il avait soutenue avec une admirable con

stance était celle de l ’esprit contre la force, des faibles contre les 
puissants, et en particulier celle des vaincus de la conquête nor
mande. De quelque point de vue qu’on envisage son histoire, cet 

intérêt tout national s’y  trouve; on peut le  subordonner à d ’autres, 
mais on ne saurait le nier. Il est certain que la voix populaire asso
cia dans les mêmes complaintes la mémoire de saint Thomas de 
Canterbury aux souvenirs de la conquête. On disait, sans fondement 

peut-être, mais avec une poésie dont le sens n’est pas douteux, que 
la mort du saint avait été jurée dans le m êm e château et dans la 
même chambre où fut prêté le serment de Harold, puis le serment 

de l ’armée au bâtard pour l ’expédition d ’Angleterre5.
Une chose digne de remarque, c’est que le seul primat de race iodî 

normande qui, avant l ’Anglais Beket, eût eu quelques démêlés avec ine 

la puissance laïque, était un ami des Saxons, et peut-être le seul 
ami qu’ils aient trouvé dans la race de leurs vainqueurs. Ce fut An

selme, le même qui avait plaidé contre Lanfranc la cause des saints

1. F e r  eum m agna m iracula fiunt, catervatim  coniluentibus populis. ( Epist. 
Joan n . Saresber. ad  Jo an n . p ictav . episc., apud Script, rer. gallic. et franc te., t .  X V I ,  
p. 618 . ) —  U t m artyris hujus gloria nec decreto  pontificis, nec edicto prineipis 
attollatur, sed Christo præcipue auctorri invalescat. (E ju sd . Epist. ad Guillelmum  
senonens. arch iep isc., ibid ., p. 6 1 9 .)  —  Voyez plus hau t, liv. v ,  1 .1 .

2 .  Quod viri impii qui eum  insatiabiliter oderant intuentes, inhibuerunt nomine 
publicæ potestatis ne m iracula quæ fiebant quisquam publicare præsum eret. (E ju sd .
Epist. ad .Joann. P ic tav ., episc., ibid ., p. 6 1 7 .)

3 .  L a  cham bre d’el bure a  estrange destinée.
Meinte dure novelle a  sovent escultée ;
Reneilz i fu H arald  par serem ent donnée,
L ’ost d’A n gleterre i fu d’el b astard  afiée,
E t  la  m ort saint Thom as afiée et ju rée .

[Vie de saint Thomas de Canlorhéry, p ar G arnier de P o n t- i 
Sainte-M axence, m ss. de la  Bibliothèque royale, supplé
m ent français, n° 26 3 6 , fol. 84 .)
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io92 de la vieille Angleterre*. Anselme, devenu archevêque, tenta de rele- 
ii76 ver l’ancienne coutume des élections ecclésiastiques contre le droit 

absolu de nomination royale, introduit par Guillaume le Conqué

rant. 11 eut à combattre à la fois Guillaume le Roux, tous les évêques 
d ’Angleterre, et le pape Urbain, qui soutenait le roi et les évêques2. 

Persécuté en Angleterre et condamné à Rome, il fut contraint de se 
retirer en France, et de son exil il écrivait ce que Thomas Reket écri
vit après lui : « Rome aime m ieux l ’argent que la justice; il n’y a 
«point de recours auprès d’elle pour qui n’a pas de quoi la p ayer3. » 
Après Anselme, vinrent des archevêques plus dociles aux traditions 
de la conquête, Raoul, Guillaume de Corbeil et Thibaut, le prédéces

seur de Thomas. Aucun d ’eux n ’essaya d ’entrer en opposition avec 

le pouvoir royal, et le bon accord régna, comme au temps de l ’in

vasion, entre la royauté et le sacerdoce, jusqu’au moment où un 
Anglais de naissance obtint la primatie.

Un fait non moins remarquable, c ’est que, peu d ’années après la 

m ort de Thomas Reket, il s’éleva dans le pays de Galles un prêtre 

qui, à son exemple, mais par des motifs proprement nationaux, et 
avec une fin moins tragique, lutta contre Henri II, et surtout contre 

ii76 Jean, son fils et son second successeur. En l ’année 1176, le clergé de 
l’ancienne église métropolitaine de Saint-David, dans la province de 
Pemhroke, choisit pour évêque, sauf l ’approbation du roi d ’Angle

terre, Giraud de Barri, archidiacre, homme de grand savoir et de 
haute considération, fils d ’un Normand, et petit-fils d’un Normand 

et d ’une Galloise4. Les membres du chapitre de Saint-David arrêtè

rent leur choix sur ce candidat d ’origine mixte, parce qu’ils savaient 
positivement, dit Giraud de Barri lui-même, que jamais le roi ne 
souffrirait qu’un Cambrien de race pure devint chef de la principale 

église du pays de Galles5. Cette modération fut inutile, et le seul

1 . Voyez plus hau t, livre v u ,  1 .1 .
2 . Eadm eri Hist. nov. ,  p. 2 1 -3 2 , ed . Selden.
3 .  Aurum e t argentum  R om a præponit justitiæ . Quid subventionis, quid consilii, 

quid solaminis ib i... reperient qui... non habent quod d en t? (Ibid., p. 3 2 .)
4 .  E x  utraque gente oriundum, britannica scilicet e t norm annica, Giraldum elegit. 

(G irald. C am brens., De jure et statu menevensis ecclesiœ; Anglia sacra , t .  II, p . 521 .)  
—  Son aïeul était G iraud de W insor, le prem ier gouverneur du château normand de 
Pem broke, e t son aïeule, N esta , fille de R ees, chef gallois de la  province de D ivet.

5 . Proinde quum clerus menevensis pro certo  sciebat quod rex Anglorum  de gente
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choix d ’un homme né dans ce pays, et Gallois par son aïeule, fut me. 
regardé comme un acte d ’hostilité contre la puissance anglo-nor

m ande*. Les biens de l ’église de Saint-David furent saisis, et les 
principaux clercs de cette église cités devant le roi en personne, à 
son palais de W inchester2.

Henri II leur demanda avec menace comment, d ’eux-mêmes et m e 
sans son ordre, ils avaient eu la hardiesse non-seulement de choisir n u  
un évêque, mais de s’occuper d ’élection; puis, dans sa propre cham
bre à coucher, il leur enjoignit d ’élire, sur l ’heure, un moine nor

mand appelé Pierre, q u ’ils ne connaissaient point, qu’on ne leur 
amena point, et dont on leur dit seulement le nom 3. Ils l ’acceptèrent 
tout tremblants, et retournèrent dans leur pays, où peu de temps 

après arriva l ’évêque Pierre, accompagné de serviteurs et de parents 
auxquels il fit part des possessions territoriales de l ’église de Saint- 

David, pendant que lui-m êm e faisait passer en Angleterre tout ce 

qu’il touchait de revenus *. Il imposa la taille aux prêtres de cette 

église, prit la dîme de leurs bestiaux, et exigea de tous ses diocé

sains des aides extraordinaires et des présents aux quatre grandes 
fêtes de l ’année5. Il vexa si cruellement les habitants du pays, que, 

malgré le danger de la résistance à un évêque imposé par les Anglo- 
Normands, ils le chassèrent de chez eux, après l ’avoir souffert huit 
a n s6.

Pendant que l ’élu de Henri II pillait l’église de Saint-David, l ’élu m e 
du clergé de cette église était réfugié en France, sans nul appui, iîso

sibi inimicissima, scilicet wallensica, in principali ecclesia W alliæ prælatum  fieri nul- 
latenus adm itteret. (G irald. C am brens., De jure et statu menevens. eccles. ;  Ânglia 
sacra, t .  I I , p . 5 2 1 . )

1 . Quasi dispensative m ixtum  e t ex  utraque gente oriundum, britannica scilicet 
et norm annica, Giraldum elegit. (Ibid. )

2 . Kebus et reditibus suis per regios m inisteriales spoliati. (Ib id . )
3 . Apud W intoniam  convocati e t coacti, in castello e t cam éra regis coram  lecto  

ipsius m onachum  quendam sibi ex p arte  regis oblatum  et nom inatum ... tremulis 
vocibus elegerunt. (Ib id ., p . 5 3 6 .)

4 . C u n cta ... quæ illi ad  m anus obvenerunt in natale  solum A n gliæ ... transm it- 
t e r e . . .  T erras etiam  mensse suæ dominicas e t  proprias, non stériles aut rem otas, 
sed fertiles m agis ac propinquas... servientibus anglicis dédit. (Ib id ., p. 5 38 . )

5 . Clericis suæ diocesis grave tallagiorum  onus adjecit. (Ibid.)

6 . Contigit in brevi postea Petrum  menevensem episcopum, qui propter discor- 
diam inter episcopum e t W alenses exortam  a  W allia expulsus fu era t... (Girald. 
C am brens., De rebus a se gestts; Anglia sacra, t .  I I , p. 4 8 1 .)
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tt76 parce qu’aucun roi ne pensait qu’en protégeant un évêque obscur 

uso du petit pays de Galles, il ferait grand tort au roi d’Angleterre. Giraud 
de Barri, fatigué de l’exil et privé de ressources à l’étranger, résolut 
de retourner dans son pays. 11 attendait, pour quitter Paris, des nou

velles et un envoi d ’argent dont le retard le désespérait. Dans sa tris
tesse, il alla prier et implorer le secours d ’en haut à la chapelle que 
l’archevêque de Reims, frère du roi Louis Vil, avait consacrée à la 
mémoire de Thomas Beket, comme saint et martyr, dans l ’église de 
Saint-Germain-l’Auxerrois1.

Revenu en Angleterre, l ’archidiacre Giraud ne reçut point de mau

vais traitements, grâce à son impuissance; et même, par suite d ’une 
uso négociation avec le prélat normand que les Gallois avaient chassé de 

Saint-David, il fut chargé, par intérim, et comme simple vicaire, de 

l’administration épiscopale. Mais il y  renonça bientôt par dégoût des 
contrariétés que lui suscitait le titulaire, qui, chaque jour, lui en

voyait l’ordre de suspendre ou d ’excommunier dans le chapitre 
quelqu’un de ses propres partisans et de ses amis les plus dévoués2, 

usa C’était le temps où les Normands d ’Angleterre venaient d ’entre
prendre la conquête de l’Irlande. Ils offrirent à Giraud, qu’ils ne 
voulaient pas laisser devenir métropolitain dans le pays de Galles, 
trois évêchés et un archevêché dans le pays des Irlandais3; mais, 

U85 quoique petit-fils de l ’un des conquérants de la Cambrie, Giraud ne 
ii98 consentit point à devenir, pour un peuple étranger, un instrument 

d ’oppression. « Je refusai, dit-il dans le récit de sa propre vie, parce 
« que les Irlandais, de même que les Gallois, ne prendront jamais 

« pour évêque, à moins d ’y être contraints par violence, un homme 
« né hors de chez e u x 4. »

1 . Dolens e t anxius e t quasi in extrem a jam  desperatione constitutus, ad capel- 
Iam S. Thomæ cantuariensis apud S. Germanum autissiodorensem  ab archiepiscopo  
rem eusi, regis Ludovici fra tre , nomine ipsius inter ipsa m artyrii sui initialia con- 
structam  e t dedicatam . (G irald. C am brens., De rebus a se gestis; Anglia sacra, t .  II , 
p. 4 7 9 .)

2 . P e rlitte ra s  suas e t  nuncios canónicos sancti David e t archidiáconos non vocatos 
au t citatos, non convictos au t confessos impetuose e t inconsulte quosdam suspendere 
et alios excom municare præsum psit. (Ib id ., p. 4 8 1 .)

3 . ...O b lati nempe sunt ei episcopatus in W allia du o, e t ambo recu sa ti, et in 
tíibernia tres episcopatus e t archiepiscopatus unus, quos omiies sim iliter recusavit. 
(G irald . C am brens., De ju re et statu menevens. e c c le s A n g lia  sacra , t . II , p. 614 . )

4 .  Quod numquam ab Hibernicis vel etiam  W alensicis alienígena quivis, quan-
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Eli l’année 1198, sous Îe règne de Jean, fils de Henri II, I’évêque 
normand de Saint-David m ourut en Angleterre ; et alors le chapitre 
gallois, par un acte unanime de volonté et de courage, nomma, pour 

la seconde fois, son ancien élu, Giraud de B arri'. A cette nouvelle, 

le roi Jean entra dans une colère violente. Il fit déclarer l ’élection 

nulle par l ’archevêque de Canterbury, en vertu de ce droit de supré

matie religieuse sur toute la Bretagne, que les Cambriens avaient 
refusé si constamment de reconnaître. L’é lu d e Saint-David nia cette 

suprématie, déclarant que son église était, de toute antiquité, métro
politaine et libre, sans sujétion envers aucune autre que celle de 
Rome, et que, par conséquent, aucun primat n’avait le pouvoir de 
le révoquer2. Tel avait été, avant la conquête du pays de Pembroke, 
sous le règne de Henri Ier, le droit de l ’église de Saint-David, héri
tière de l ’antique métropole de Caerleon sur l’Usk. L ’une des pre

mières opérations de l ’autorité anglo-normande, fut, comme on l ’a 
vu plus haut, d’anéantir cette prérogative, et d ’enlever ainsi aux 
Cambriens qui résistaient à la conquête la force morale que leur 

donnaient l ’autonomie religieuse et l ’indépendance ecclésiastique3.

« De ma vie je  ne permettrai, disait Henri II, que les Gallois aient un 

« archevêque4. »

Ainsi la querelle de privilège élevée entre l’évêque Giraud et le usa 
siège de Canterbury n’était autre chose qu’une des faces de la grande uos 

question de l’asservissement du pays de Galles. Une bonne armée 
pouvait seule trancher le différend ; et Giraud n’avait point d ’armée.
11 se rendit à Rome auprès du pape, seul supérieur que reconnût son

tum libet bonus et idoneus, nisi per publicæ potestatis violentiam elig eretu r...
( G irald. C am brens., De jure et slatu menevens. eccles. ;  Anglia  sacra , t . II, p. 614 .)

1 . P o rro  defuncto præsule P e tr o .. .  canonici m enevenses... m agistrum  Giraldum  
archidiaconum  suum, solum quidem e t  non cum  cæ teris sed præ  cæ teris nominatum, 
in ecclesiasu a  et capitulo canonice e t  concorditer elegerunt. (Ibid .)

2 .  T otam  metropoliticam  dignitatem  præ ter usum pallii ecclesia inenevensis obti- 
nu it; nulli ecclesiæ prorsus nisi rornanæ tantum , e t illi immédiate, s icu tn e c  eccle
sia scotica , subjectionem debens. (Ib id ., p . 541.)

3 . Donec rex  Angliæ Henricus I  W alliam  in manu forti subjugando apposuit ; ut 
ecclesiam  quoque W alensicam , quam liberam  invenit, ecclesiæ regni sui supponeret, 
sicut e t terram  regno suo su bjecerat. (Ib id ., p . 5 4 4 .)

4 . Quia re x  ilie scilicet Henricus II morosus e ra t in responsionibus, tandem  res-  
ponsum hoc acceperunt; quod nunquam id tem pore suo rex perm itteret, nec caput 
Walliæ, dando W alensibus archiepiscopum , con tra  Àngliam  erigeret. (Ibid ., p. 47 5 .)
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ii98 église, et auquel ceux qui l’avaient élu recommandèrent avec con- 

1203 fiance leur cause et la sienne. Son espérance était de voir reconnaître 
les droits de la métropole cambrienne et d ’être lui-même confirmé 

et consacré archevêque par le souverain pontife ' .  Il trouva à la cour 
pontificale un commissaire du roi d ’Angleterre, qui l’avait devancé, 
chargé de présents magnifiques pour les conseillers du pape, pour le 
pape et pour les cardinaux2. Mais l ’élu de Saint-David n ’apportait 

avec lui que de vieux titres verm oulus, ses œuvres littéraires et les 
supplications d ’un peuple qui n’avait jamais été riche3.

En attendant que l ’ambassadeur du roi Jean, Regnaud Foliot (qui 
par hasard portait le même nom que l ’un des ennemis mortels de 
Thomas B eket), fit annuler par le sacré collège l ’élection faite à 

Saint-David, tous les biens de cette église et les propres biens de Gi- 

raud de Barri furent séquestrés4. Des proclamations déclarèrent 
traître au roi le soi-disant élu des Cambriens, le téméraire qui vou
lait soulever contre le roi ses sujets du pays de Galles et former 

contre lui une confédération des chefs encore indépendants 5. Raoul 
de Bien ville, bailli de Pembroke, homme doux, et qui ménageait les 

vaincus, fut destitué de sa ch a rg e , et un certain Nicolas Avenel, 
connu pour son caractère farouche, vint le rem placer6. Le grand 

justicier d ’Angleterre adressa au clergé du diocèse de Saint-David

1 . Ipsumque protinus ad curiam  ro m an am ,... p ropter dignitatem  ecclesiæ suæ 
m etropoliticam , necnon et confirmationcm  suam e t consecrationem  ibidem obtinen- 
dam , transm iserunt. (G irald. C am brens., De ju re et statu menevens. eccles.; Angîia 
sacra ,  t .  I I , p . 539 .)

2 . Prim o cam erarios e t consiliarios, deinde papam  e t cardinales æris nitebantnr 
im m ensitate corrum pere. (Ib id ., p. 5 8 2 .)  —  Im m oderatam  ad curiam  corrum pen- 
dum et a  via veritatis  avertendum  pecuniam  undique profuderunt. (Ibid. ) — P ars  
adversa totam  co n tra  Giraldum curiam  per hoc co rru p it... C uria iterum  corru p ta . 
(G irald. C am brens., De rebus a se gestis;  ibid ., p. 4 6 4 . )

3 . E t  litteras Meneviæ repertas tam  Eugenii papæ quam Lucii coram  papa et 
cardinalibus legi fecit. (Ib id ., p. 4 6 0 .)  —  Sex libros suos, quos ipse studio m agno 
com pegerat, ei ( Innocentio III ) præ sentavit, dicens etiam  inter cæ tera  : Præ sen- 
ta ru n t vobis alii libras, sed nos libros. (Ib id ., p. 5 1 0 .)

4 . Intim atum  est ei non solum te rra s  episcopales verum  e t proprias omnes simul 
cum  reditibus in proxim o per Justitiarium  auferendas. (Ibid., p. 5 5 5 .)

5 . Quod non solum in hoc sed in omnibus quoque, quæ regis honorem  continge- 
b an t, se sem per opponebat. Adjiciens etiam  quod ad hoc in Nordwalliam nunc adve- 
n it u t Lewelinum et Powisiæ principes cum Sudwalliæ principibus confœ deraret, 
totam que simul W alliam  con tra  regem  e x c ita re t... (Ib id .)

6 . U t atrocius ageret,quoniam crudelis e x s tite ra te t n em in ip arceret... (Ib id .,p. 566.)



L I V R E  IX. 123

des dépêches conçues dans les termes suivants : « Sachez que l ’ar- use 

« chidiacre Giraud est ennemi du roi, et agresseur de la couronne; 1 2 0 3  

« et que, si l’un de vous ose entretenir quelque correspondance avec 

« lui, sa maison, sa terre et ses m eubles seront livrés au premier 
« occupant1. » Dans l ’intervalle de trois voyages que l ’archidiacre fit 

à Rome, et entre lesquels il fut obligé de se tenir caché par pru

dence, on lui signifia, à son ancien domicile, des avis menaçants, 

dont l ’un, portait ce qui suit : « Nous t’ordonnons et te conseillons,
« si tu aimes ton corps et tes membres, de ne tenir ni chapitres ni 
« synodes en aucun lieu de la terre du roi ; et tiens-toi pour averti 

« que, si tu te mêles de quoi que ce soit qui regarde l ’évêché de 
<( Saint-David, ton corps, avec tout ce qui t’appartient, en quelque 
« endroit q u ’on le trouve, sera mis à la merci du seigneur r o i, et 

« sous bonne ga rd e2. »
Après quatre années, pendant lesquelles la cour de Rome préluda 1 2 0 3  

à son jugem ent définitif par des décisions flottantes et tour à tour 

favorables ou contraires à chacune des deux parties, Giraud fut con
damné sur le témoignage de quelques Gallois de basse condition 

vendus aux Anglo-Normands, et que Regnaud Foliot avait fait venir, 

avec grand appareil, pour déposer contre leur propre pays8. La per
sécution et la terreur poussèrent même les mem bres du chapitre 

de Saint-David à délaisser l’évêque de leur choix et à reconnaître la 
suprématie d’une métropole étrangère. Lorsque Giraud de Barri, 

après la perte de son procès, revint dans le pays de Galles, personne 
n ’osait lu i ouvrir sa porte; et l ’on fuyait, com m e un pestiféré 
l ’homme qui s’était rendu redoutable aux conquérants4. Ceux-ci

1. Unde vobis ex p arte  domini regis, præcipimus quatinus milium cura eo habea- 
tis consilium vel assensum, sed eum teneatis pro inimieo domini regis e t coronæ im- 
p u gn atore... alioquinet domus vestras e t catalla  omni occupanti exponemus. (Girald 
Cam brens., De rebus a se gestis; Anglia sacra,  t . I I , p. 555 e t 5 5 6 . )

2 . Unde tibi consulimus e t  districte præcipimus quod sicut te  ipsum diligis et om - 
nia tua ab h ac præsumptione te  re trah as, et corpus tuum ubicumque inventum fue- 
r it , in potestate domini regis cap i, e t salvo custodiri facietis. (Girald. C am brens.,
De jure et statu menevens. eccles.ÿ ibid ., p. 5 5 6 .)

3 . Monachus falsus de W allia oriundus... qui Rom am  co n tra  eum allectus ab  
adversariis cum similium caterv a  jam  v enerat. (Ibid ., p. 5 7 6 .)

4 . Quod tantam  menevensis ecclesiæ columnam, qui propter ejusdem dignitatem
patriæque totius honorem  egregie dim icabat, ncc cives hospitio, nec canonici allo-
quio susciperent. (Ib id ., p. 6 0 3 .)
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pourtant ne songèrent point à le poursuivre de leur vengeance ; et 
il fut seulement cité en Angleterre devant un synode d ’évêques pour 

y  recevoir son arrêt de destitution canonique. Les prélats normands 

prirent plaisir à lui adresser des railleries sur ses grands travaux et 
leur peu de succès. « Vous étiez bien fou, lui dit l ’évêque d ’Ély, de 
« tant vous donner de peines pour procurer à ces gens un bien dont 
« ils ne se souciaient pas, et pour les rendre libres malgré eux ; car 
« vous voyez qu’aujourd’hui ils vous désavouent'. —  11 est vrai, ré- 
« pondit Giraud, et j ’étais loin de m ’y  attendre. Je ne pensais pas 
« que des clercs gallois, qui, il y  a si peu d ’années, jouissaient, avec 
« toute leur nation, d’une liberté originelle, fussent capables de 
« plier sous le jou g comme vos Anglais, qui sont depuis longtemps 

« serfs'et subjugués, et pour qui la servitude est devenue une se- 
« conde nature2. »

Giraud de Barri renonça aux affaires ecclésiastiques, et, se livrant 

tout entier à la culture des lettres, sous le nom de Giraud le Cam- 
brien, il fit comme écrivain élégant plus de bruit dans le monde 

qu’il n ’en avait fait comme antagoniste du pouvoir3. En effet, bien 

peu de gens en Europe, au xne siècle, s’intéressaient à ce qu’un 
reste de l’antique population bretonne ne perdît point sa liberté reli
gieuse, et, avec elle, la garantie de son indépendance nationale. 11 
n ’existait guère alors parmi les étrangers de sympathie pour un pa
reil malheur; mais, au sein m ême du pays de Galles, dans la portion 

du territoire où la terreur des lances normandes n ’avait pas encore 

pénétré, les travaux de Giraud pour la patrie galloise étaient un 
sujet universel d’entretien et d ’éloges. «Notre pays, disait le chef de 

« la province de Powis dans une assemblée politique, a soutenu de 

« grands combats contre les hommes de l ’Angleterre ; cependant 
« jamais aucun de nous n’a tant fait contre eux que l ’élu de Saint-

1 . Ingratis benefieium dare et invitos a  servitute e t subjectione eripere. ( Girald. 
C am brens., De ju re  et stalu menevens. eccles.; Ânglia sacra, t . II, p. 564 .)

2 .  Quod canonici W alenses, qui originali gaudebant libertatis honore, sicut et 
gens sua to ta .. .  de A nglicis enim qui servi sunt olim atque subacti e t jam  quasi 
natu raliter se rv i... si a  longa suæ servilis conditionis consuetudine, quæ tanquam  m  
naturam  converti p o tu it... (Ib id ., p . 5 6 4  e t 5 6 5 .)

3. Gira ld u s Cam brensis , souvent cité  plus h au t.— Archidiaconatum  suum cura 
præbenda resignavit, et in utroque nepotem  suum institui procuravit. (G irald . Cam
brens., De rebus a se geslis ;  ibid., p. 465 .)
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<i David; car il a tenu tête à leur roi, à leur primat, à leurs clercs, à 
« eux tous, pour l’honneur du pays de Galles'. » A la cour de Le- 

wellyn, prince de la Cambrie septentrionale, dans un festin solennel, 

un barde se leva, et dit qu’avant de faire entendre un chant nouveau 
sur l ’homme qui avait entrepris de relever la dignité du siège de 
Saint-David, il proposait à tous les assistants cette question : si, pour 
une telle entreprise, la gloire devait dépendre du succès2. Lewel- 

lyn, parlant le premier, répondit en ces termes : « Je dis que celui 
« qui a tiré de l ’oubli et réclamé contre toute l’Angleterre les droits 
« de Saint-David a fait assez pour sa gloire, quoi qu’il arrive. Car 
« tant que durera le pays de Galles, sa noble action sera célébrée 
« d ’âge en âge par l ’histoire écrite et par la bouche de ceux qui 

« chantent3. »
Une grande erreur des historiens au siècle dernier fut le jugement 

partial et dédaigneux porté alors sur les querelles entre rois et évê
ques qui éclatèrent si fréquemment et causèrent tant de troubles 

dans les siècles du moyen âge. Dans le récit de la plus tragique de 
ces luttes, celle de Henri II et de Thomas Beket, nos devanciers n’ont 

pas hésité à se déclarer sans réserve contre le plus faible et le plus 
m alheureux des deux adversaires. Ils ont complètement oublié, en

vers un hom m e assassiné avec des circonstances odieuses, les prin

cipes de justice et d ’humanité dont ils faisaient profession. Après six 

siècles, ils ont poursuivi sa mémoire avec une sorte d ’acharnement; 

et pourtant il n ’y  avait rien de commun entre la cause des ennemis 
de Thomas Beket au xne siècle et celle de la civilisation au xvme. Les 
résistances épiscopales aux prétentions de la royauté, les litiges ec
clésiastiques, les appels au saint-siége, n ’étaient pas quelque chose 
d’aussi spécial qu’on se l ’est figuré; à part ce qui touche les droits 
de la conscience et la liberté religieuse, il y  avait là en jeu  des inté

1. Qui regem  e t archiepiscopum totumque simul Angliæ clerum  et populum, prop- 
te r  honorem  Walliæ tantis tam  diuturnia e t continuis infestare nisibus e t  m olestare 
non desistit. (G irald. C am brens., De jure et statu menevem. eccles.: Anglia sacra, t . II , 

p. 5 5 9 .)
2 . Processif in fine prandii, coram  omnibus, vir quidam linguæ dicacis, cujusmodi 

lingua britann ica sicut et latina B ardi d icù n tu r... E t  cum sibi tam  voce quam manu 
silentium ind iceret, taiem  proposuit qusestionem. (Ibid.)

3 . Quod quandiu W allia stab it, nobile factum  hujus e t per historias scriptas et 
per o ra  canentium  dignis per tem pora cuncta laudibus... atque præconiis efferetnr. 

(Ibid.)
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rêts et des droits d ’un autre ordre. A cette chancellerie romaine, 
centre de la diplomatie du monde chrétien, arrivèrent souvent des 
pétitions laïques dénonçant au chef de l ’Église des griefs purement 

et profondément nationaux ; mais celles-là, il faut l’avouer, ne furent 

pas toujours accueillies par l’autorité pontificale.

Ni bulle ni bref du pape Innocent III ne vinrent menacer le fils de 
Henri II, lorsque sept chefs gallois en appelèrent à ce pape contre 
les commissaires étrangers que les rois d’Angleterre cantonnaient 
chez eux, sous le nom d ’évêques1. « Ces évêques, venus d’un autre 

« p a y s, disaient les chefs dans leur supplique, nous haïssent, 
« nous et notre patrie ; ils sont nos ennemis par instinct; peuvent-ils 
a s’intéresser au bien de nos âm es2? Ce n’est point chez nous qu’ils 

« exercent l ’office pastoral; mais tout ce qu’ils peuvent enlever de 
« notre pays par tous les moyens, m êm e illicites, ils le transportent 
« en Angleterre et ils le dépensent dans les abbayes et les domaines 
« que les rois leur concèdent, afin que là, en sécurité, ils puissent 

« nous excommunier dès q u ’ils en reçoivent l’ordre, et, pour ainsi 
« dire, nous lancer le trait par derrière3. Chaque fois que les Anglais 
« font contre nous un mouvement hostile, aussitôt l’archevêque de 
« Canterburym et en interdit notre territoire. Il excommunie la popu- 
« lation en général, et, nominativement, les chefs qui s’arment pour 
« combattre à sa tête, et il enjoint de faire la même chose à nos 

« évêques qui sont ses créatures et q u i, en ce la , lui obéissent de 
« grand cœur. Ainsi tous ceux d’entre nous qui, dans la guerre que 
« nous fait une nation ennemie, périssent pour la défense du pays, 
« meurent excommuniés *. »

On ne peut se défendre d’une douloureuse émotion en lisant le

1. Reverendissim o patri e t domino Innocentio Dei g ra tia  summo pontifici, Lewe- 
linus, princeps Norwalliæ, W enunwen e t Madocus, principes Powisiæ, Grifinus et 
M ailgo, Resus ac Mareducus filii Resi, principes Sutwalliæ, salutem  e t  debitam  per 
omnia subjectionem . (G irald. Cam brens., De ju re et statu menevens. eccles.; Anglia 
sacra , t .  I I ,  p. 5 74 . )

2 . N ec terram  nostram  neque nos diligun t; sed sicut innato quodam odio co r-  
pora prosequuntur, ita  nec etiam  anim arum  lu cra  q u aru n t. (Ibid. )

3 . U t  quasi parthicis a  tergo  e t a  longe sagittis secure nos, quoties jubentur, 
excom m unicare possint. (Ibid.)

4 . Unde accidit ut quoties in bellicis conflictibus pro p atria  tuenda cum gente  
inim ica congredim ur, quicumque ex parte nostra ceciderint excom munieati cadunt 
(Ib id .)
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tableau de pareilles angoisses nationales; et ce fut moins de quatre 
mois après que cette plainte eut retenti comme un cri de détresse 
dans le consistoire romain que le jugem ent du pape, cassant l ’élec
tion faite à Saint-David, éteignit par le silence la question du droit 
métropolitain de cette église, et laissa le pays de Galles gém ir sous 
le joug religieux de l ’Angleterre avant d ’être tombé entièrement sous 
sa domination politique '.

1 . Qui nostræ causam  electionis evacuavit, quique form am  commissionis super 
sta tu  [Meneyensis ecclesiæ] primo conreptam  ob partis adversæ favorem  deterio
rando m utavit, causam  ille status extinxit. (G irald. Cam brens., De jure et statu mene- 
vins. eccles., Anglia sacra, t .  II , p. 5 9 3 .)
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Depuis l’invasion de l ’Irlande par les Normands établis en A ngleterre, 

jnsqu’à la  m ort de Henri II.

( 1 1 7 1 - 1 1 8 9 . )

11 faut que le lecteur quitte la Bretagne et la Gaule, où jusqu’ici 

l ’a retenu cette histoire, et que, pour quelques moments, il se trans
porte dans l ’île occidentale, que ses habitants appelaient Érin, et 
les Anglais Irlande'. Le peuple de cette île, frère des montagnards 
d ’Écosse, formant, avec ceux-ci, le dernier reste d ’une grande popu

lation qui, dans les temps antiques, avait couvert la Bretagne, la 

Gaule et une partie de la péninsule espagnole, offrait plusieurs des 
caractères physiques et m oraux qui distinguent les races originaires 

du Midi. La majeure partie des Irlandais étaient des hommes à che

veux noirs, à passions vives, aimant et haïssant avec véhémence, 
prompts à s’irriter, et pourtant d ’une humeur sociable. Enthousiastes 

en beaucoup de choses, et surtout en religion, ils mêlaient le chris
tianisme à leur poésie et à leur littérature, la plus cultivée peut-être 

de toute l ’Europe occidentale. Leur île comptait une foule de saints 

et de savants, vénérés en Angleterre et en Gaule ; car aucun pays 

n’avait fourni, au moyen âge, plus de missionnaires chrétiens, ni 
d ’hommes empressés de répandre chez les nations étrangères les 
études de leur patrie4. Les Irlandais étaient grands voyageurs, et se 
faisaient toujours aimer des hommes qu’ils visitaient par l ’extrême

1 . L es Anglo-Saxons orthographiaient Ira-land. —  Dans les langues grecque et 
latine, on disait Ierne, Ierna, Iueernia, Ouernta, Ibernia.

2 . Y o y ez , plus haut, livre i .  C ontigit duos Seotos de H ibem ia cum m ercatori-
bus Britannis ad littus Galliæ devenire, viros e t in sæcularibus et in sacris scripturis 
incom parabiliter eruditos. Qui quotidie cum nihU ostenderent venale, ad convenien- 
tes emendi g ra tia  turbas clam are solebant : si quis sapientiæ cupidus est, v eniatad
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aisance avec laquelle ils se conformaient à leurs usages et à leur ma

nière do v iv re 1.
Cette facilité de mœurs s’alliait en eux à un amour extrême de 

l’indépendance nationale. Envahis à plusieurs reprises par diffé
rentes nations, soit du midi, soit du nord, ils n ’avaient jam ais admis 
de prescription pour la conquête, ni fait de paix volontaire avec les 

fils de l ’étranger; leurs vieilles annales contenaient des récits de 

vengeances terribles, exercées à l ’improviste par les indigènes sur 
leurs vainqueurs2. Les débris des anciennes races conquérantes, ou 
les petites bandes d ’aventuriers qui étaient venues, dans un temps ou 

dans l’autre, chercher des terres en Irlande, évitèrent les effets de 
cette intolérance patriotique, en s’incorporant dans les tribus irlan
daises; en se soumettant à l ’ancien ordre social et en adoptant la 
langue du pays. C’est ce que firent, après beaucoup d’autres, les 
pirates danois et norvégiens qui, du ix® au xie siècle, fondèrent, sur 
les côtes de l’est et du sud-est, plusieurs colonies, où, renonçant à 

leurs anciens brigandages, ils bâtirent des villes et devinrent com
merçants3.

L’invasion des hommes du Nord, sous laquelle succomba l ’Angle

terre , tandis que l ’Irlande ne fut jamais entièrement conquise par 
eux, fit à ce dernier pays, par la ténacité même et la longue durée

nos, e taccip ia t eam  : nam venalis est apud nos. (M onachi sangallentis, lib. i ,  De 
gestis Caroli Magni, apud Script, rer. gallic. et francic., t .  Y ,  p. 107 .) —

Exem plo patrum , commotus am ore legendi,
Ivit ad Hibernos sophia mirabile claros.

(C ollectanea île Rébus hiberniàs, 1 .1 ,  p . 112.)

1 . Quid Hibernîam memorem, contem pto pelagi discrimine, pene totam  cum grege  
philosophorum ad litto ra  nostra m igrantem ? quorum quisquis peritior est, ultro  
sibi indicit exilium. \Episl. H erici monachi ad Carolum  calvum , apud Script, rer . 
gallic. et francic., t .  V II , p . 5 6 3 .)

2 . Voyez dans le Catholique (ouvrage périodique), t .  X I V , n ° 4 2 , une dissertation 
de M. le baron d’Eekstein  sur les origines de la  nation irlandaise. —  Norwagienses 
ubique truueantur, et in brevi omnes ommino seu vi, seu dolo, vel m orti tradun- 
tu r, vel iterum  Norwagiam  e t insulas unde vénérant, navigio adiré com pelluntur. 
(Girald. C am b ren s., Topographia Hiberniæ,  apud Camden, Anglica, Normannica,  e tc ., 
p. 749 .)

3 . Von in bellica classe, sed sub pacis obtentu e t  quasi m ercaturæ  exercendæ  
præ textu, in insulam quidam advenerunt, qui e t m aritim os Hiberniæ portas statim  
occupantes, tandem  de assensu principum terra*, civitates in ipsis varias construxe- 
runt. ( Ibid. )
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de la lutte, des m aux irréparables. Après une guerre de plus de deux 

cents ans, durant lesquels l ’île, attaquée sur toutes ses côtes, fut tra
versée dans tous les sens, lorsque le flot des envahisseurs s’arrêta et 

qu’il y  eut un moment de repos, on chercha l’ancienne paix du pays 
et on ne la retrouva plus. La vieille constitution, qui établissait dans 

l ’île cinq rois confédérés, et, au-dessus d ’eux, un roi suprême ' ,  re

vint, il est vrai, mais avec un conflit d ’ambitions rivales qui met

taient les rois provinciaux en guerre les uns contre les autres et fai
saient de la royauté du pays le droit et la conquête du plus fort. On 

ne vit plus s’assembler régulièrem ent, comme autrefois, les états 
généraux de l ’Irlande qui élisaient le roi de l ’île entière et délibé

raient sur les affaires communes à tout le pays, dans la ville fédé

rale de Tarah2. Il ne restait guère de l ’ancien ordre social que ce 
qu’avait laissé debout l ’invasion sans cesse renouvelée, c’est-à-dire 
l ’organisation des tribus irlandaises et l ’esprit de clan avec ses mœurs, 

source primordiale et toujours vivace des mœurs et des coutumes 

de la nation.
Soustraite jadis à la conquête romaine par l ’obstacle de deux 

m ers, et visitée assez tard par cet enseignement chrétien qui propa

geait, avec la foi de l’Évangile, les traditions du monde civilisé3, 
l ’Irlande avait conservé, plus fortement qu’aucun autre peuple de 

m êm e race, la vie de tribu et ce que celle-ci a de contraire à la véri
table vie civile, soit dans la famille, soit dans l ’État. Quand le pays, 

au commencement du x ie siècle, fut rendu à lui-même désorganisé 

et divisé, il se trouva que le dévouement aux chefs patriarcaux, 
n’ayant plus son contre-poids dans l ’obéissance à des lois communes, 

après avoir soutenu la résistance contre l ’étranger, nourrit l’esprit 

de faction et l ’anarchie. L ’ordre public manquait de ressort, et, dans 

l ’ordre domestique, l ’adoption, par tout chef de famille, des veuves 

de ses proches parents, altérait, si elle ne la détruisait pas, l ’unité du 

mariage, et produisait, au moins en apparence, un scandale qui

1 . Rex Hiberniœ,  rex  regum, maximus r e x ;  en irlandais, ardriagh.
2 .  Antiquioribus sæeulis, Tem oria, sive T em ra , quam hodie Tarah dicimus, in 

M idia, regia  eorum (regüm  Hiberniæ) e ra t  præcipua : ibi festa solemnia e t  com itia, 
sta tis  tem poribus, olim tenebantur. (Jacobi W aræ i, De Hibemia et antiquitatibus ejus 

Disquisitiones:; cap . i v ,  p. 1 7 .)
3 .  L a  mission de saint P a trice , l’apôtre des Irlandais, n’eut lieu que Ters l ’année 

4 2 5 .
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choquait vivement les hommes formés à la double discipline du droit soo 

romain et du christianisme*. loto

Par un privilège singulier, l ’Église d ’Irlande résista m ieux que la 

société laïque aux influences qui tendaient à ramener le pays vers 

la barbarie. Cette Église, d’une nature contemplative plus q u ’active, 
s’était recueillie en elle-même et avait continué avec énergie sa vie 
studieuse et presque monastique, au m ilieu des désastres nationaux 

et du trouble des guerres civiles. Mais de cette qualité remarquable 
du clergé irlandais il était résulté un vice. Les prêtres, réunis en 

congrégations régulières autour des évêques, avaient plus de rela
tions entre eux q u ’avec le peuple. Ils célébraient les oilices, ils ad

ministraient les sacrements à ceux qui les demandaient, mais ils né
gligeaient la prédication religieuse et l’instruction des enfants2. Ils 
n ’entraient pas en lutte ouverte contre les passions des chefs de clan 

qui attiraient à eux et retenaient dans leurs tribus, par toutes sortes 

de violences, non-seulement les pouvoirs politiques, mais encore les 

dignités ecclésiastiques. En un m ot, ils aimaient la perfection pour 
eux-m êm es plus q u ’ils ne travaillaient à la répandre autour d’eux, 

trop amis du repos, ou désespérant trop vite d ’une nation que ceux 

qui l ’appelaient barbare reconnaissaient plus mêlée que toute autre

1 . Quod valde detestabile est, e t non tantum  fidei, sed e t cuilibet honestati valde 
contrarium , fratres pluribus per Hiberniam  locis fratru m  defunctorum  uxores, non 
dico ducunt, sed traducunt, imo verius seducunt, dum turpiter eas e t tam  incestuoso 
cognoscunt; veteris in hoc testam enti non medullæ sed cortici adhæ rentes. ( Girald. 
Cam brens., Topographia Hiberniœ,  apud Cam den, Anglica, Normannica, e t c . ,  p . 742 . )

L a  même chose av a it lieu pour les belles-m ères e t  les belles-filles. M ais quant au  
m ariage, non-seulem ent la coutum e irlandaise resp ectait les prohibitions de l’Église, 
m ais encore elle allait au  delà. Conjugatorum est nullam usque in sextam vel eliam sep- 
timam progeniem sanguine sibi conjunctam ant illi quam habuerit aut quam liabuit sibi 
proximus, velcommatrem ducere uxorem. (U sserius, Veterum epistolarwn Hiberniœ Sylloge, 
p. 5 6 .)

2 . E s t  autem  te rræ  istius clerus satis religione commendabilis ; e t , in ter varias 
quibus pollet v irtu tes, castitatis præ rogativa præem inet e t  præcellit. Item  psalmis e t  
horis, lectioni e t orationi vigilanter inserviunt, e t in ter ecclesiæ septa se continentes, 
a divinis quibus deputati sunt officiis non recedunt. (G irald . Cam brens., Topographia 
Hiberniæ) p. 7 4 5 ,  ed. C am den.) —  In episcopi3 et prælatis hoc præcipue reprehen- 
sione dignum invenio quod in populi tam  enorrrtiter delinquentis correctione desides 

nimis sunt et négligentes : quod ig iiu r nec præ dicant, nec corripiunt, hin c ipsus 
prædioj corripiendos. (Ib id .)
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8oo de bons et de mauvais instincts et tour à tour excessive dans le bien
à

<070 comme dans le mal*.

En effet, à travers l’anarchie et la décadence de civilisation qui ac

compagnèrent et suivirent le temps des invasions danoises, l ’Irlande 

n’avait jamais cessé de produire des saints adoptés par l ’Église, et 
elle conservait ses écoles de grammaire et de philosophie d’où sor

tirent, jusqu’au xne siècle, des hommes reconnus pour maîtres par 
tout l ’Occident2. Le peuple, quelque ignorant qu’il fû t, sentait le 

prix des lettres et de la science, et il accordait son estime à qui
conque en avait la moindre teinture. On regardait, dans l ’île d ’Érin, 

comme la plus haute gloire celle d ’un grand littérateur ; son nom 

était dans toutes les bouches, et la curiosité publique s’attachait aux 

noms étrangers dont la réputation avait passé la mer et pénétré dans 

cette île où les poètes étaient vénérés à côté des prêtres, et où la 
royauté avait pour insignes une couronne et une harpe3.

Si, comme on l ’a vu, la cause anglo-saxonne et le malheur des fils 

du roi Harold trouvèrent en Irlande de vives sympathies et des 

auxiliaires contre la conquête4, plus tard, la promotion de Lanfranc 
à l’archevêché de Canterbury et l’arrivée en Angleterre de cet homme 

célèbre comme l ’un des plus savants docteurs de l ’Église et du siècle, 

fut pour les Irlandais lettrés une grande nouvelle. Il semble que cet 

•.i'70 événement ait éveillé parmi eux l ’une des passions familières à leurs

1. Hujus itaque terræ  præ lati in tra  ecclesiarum  septa de antiqua consuetudine se 
continentes, contem plationi solum fere sem per ind ulgent... Unde accid it u t nec ver- 
bum Domini populo præ dicant, nec scelera eorum eis annuntient, nec in grege coin- 
misso vel extirpent vitia, vel insérant virtu tes. (G irald. C am brens., Topographia 
Hiberniœ, p. 7 4 6 , ed. C am den.) —  E s t  enim gens hæc cunctis fere in actibus immo- 
derata , e t in omnes afféctus vehem entissim a. Unde et sicut mali deterrim i sunt et 
nusquam pejores, ita  e t bonis laudabiliores non reperies ( Ibid ., p. 7 45 . )

2 . Quod de finibus Hiberniæ præ  cæ teris gentibus lim ina sanctorum  per univer- 
sum orbem , diris sæpe frigoribus ac  æstivis solibus peregrinantur. (E x  vita B . Ma- 
riani abbat. ratispon., apud D u can g e, Glossar., verbo Scoti.) —  Fuisse olim in 
llib em ia scholas insigniores, sive, u t nunc appellamus, academ ias, ad quas Hiberni 
e t  Britones, ac demum Galli e t  Saxones, tanquam  ad bonarum  litterarum  emporia, 
confluxerunt, ex  antiquis scriptoribus fide dignis liquido co nstat. (Ja co b i W aræ i, De 
llibem ia et antiquitatibus ejus Disquisitiones, p. 74 . )

3 . N ec sacerdotes e t rythm ici solum, sed omnes etiam  litteris tin cti, sunt in laude 
e t g ra tia  apud illos. Item  ipsa optim arum  artium  cognitio est in honore maximo. 
(Stanihursti Dubliniensis, De rebus in Hibernia yestis,  lib. i v ,  p . 4 9 .)  — Voy. W alker’s, 
Historical memoirs o f the Irish bards, p. 61 .

4 . L ivre iv ,  aux années 1067 e t  1068.
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compatriotes voyageurs, celle de questionner l ’étranger en renom 1070 

sur des matières controversées ou des problèmes de solution diffi
cile. Vers 1073, Donald, évêque de Cashell, dans le royaume de 107a 
Munster, et plusieurs autres personnes, probablement ecclésiastiques, 

s’entendirent pour adresser au prélat de Canterbury des lettres où 

ils le consultaient en commun sur un point de théologie et sur diffé
rents points de littérature. La question théologique roulait sur la né

cessité de joindre l ’eucharistie au sacrement du baptême ; ni le sujet, 

ni le nombre des autres ne nous sont connus ; mais leur pluralité 
certaine est ici un trait de caractère, une preuve du v if intérêt atta

ché par le clergé d ’Irlande aux problèmes de science laïque. 11 paraît 

que, tout savant qu’il était lu i-m êm e, le primat d ’Angleterre goûta 

peu ce m élange; dans sa réponse, il discuta le point de dogme, mais 
il refusa dédaigneusement de traiter aucun point de littérature 1.

:c Vous nous avez envoyé à résoudre, d it-il, des questions de lettres 

:< séculières ; mais il ne convient pas q u ’un évêque donne ses soins à 

:c ce genre d ’études. Autrefois, il est vrai, j ’y  ai em ployé mes années 

« de jeunesse; mais quand je  suis monté à l ’office pastoral, j ’ai ré- 

« solu d’y  renoncer2. »

Bientôt l ’occasion s’offrit pour des relations de plus grave consé

quence entre l ’Irlande et le grand hom m e d’église qui occupait le 

siège primatial de Canterbury. Les royaum es de Leinster et de 
Munster, les plus voisins de l ’île de Bretagne, comprenaient les cinq 

villes maritimes fondées ou agrandies par les Danois, W exford, Wa- 

terford, Cork, Limerick et Dublin. Cette dernière, la plus considé
rable de toutes, avait dans sa dépendance un petit territoire peuplé 
comme elle d ’hommes du Nord, et elle était politiquement la capi
tale des colonies danoises d ’Irlande3. Lorsque, vers la fin du xe siècle,

1. C ette réponse collective porte pour suscription : Lanfrancus indignus sanctæ 
Canluariensis ecclesiæ autistes, venerando Hiberniæ episcopo Domnaldo et iis qui sibi lit le
nt s transmisermtl, salutem et benedictionem. (U sserius, Velerum epistolàrum hibernica- 
rum  Sylloge. ) —  A  la  date de 1081 , donnée p a r  l’auteur de ce recueil, j ’ai préféré  
celle que donne W illdns, Concilia Magnat Britanniœ, p. 361 .

2 .  Quæstiones sæcularium  litterarum  nobis solvendas m isistis; sed episeopale 
propositum non d ecet operam  dare hajusm odi studiis. Olim quidem juvenilem æ ta-  
tem  in his detrivim us, sed ascendentes ad pastoratem  curam , abrenuntiandum  eis 
decrevim us. (U sserius, Veterum epistolàrum hibemicarum Sylloge, p . 52 . )

3 . M altebrun, Géographie, t .  I I , p. 4 7 9 . —  A n te annum 8 51 , D anos Dublinio et 
regiuncula vicina, quam Fingalliam  vocamus, potitos esse, ex historicis hibernicis
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«073 ces colonies embrassèrent le christianisme, Dublin, ch ef-lieu  du 

gouvernement Scandinave, qui les régissait, fut naturellement dési
gné, dans la formation de cette nouvelle Église, comme devant être 

le siège épiscopal. Pour la consécration de leur évêque, les colons 

danois ne voulurent pas recourir au ministère de l ’Église d ’Irlande, 

qui leur était suspecte, parce qu’ils avaient avec la nation, comme 
intrus à main armée sur son territoire, une inimitié naturelle ; s’a

dressant là où nul esprit de malveillance n’existait contre eux, ils 
eurent recours à l ’Église d ’Angleterre et au métropolitain de Canter- 

bury. On ne peut dire si de leur part cet appel religieux se fit avant 

ou après que l’Angleterre elle-même fut devenue possession danoise. 
Mais le dernier évêque de Dublin, encore vivant à la fin de l’année 

1073, avait reçu l’épiscopat en 1038, sous le règne de Hardeknut. Il 

1074 m ourut en 1074, et alors le clergé et le peuple de la ville, ayant 
choisi, pour lui succéder, un prêtre nommé Patrice, suivirent leur 

coutume, en dépit des changements politiques, et demandèrent la 
consécration de leur élu à l’archevêque de Canterbury. Lanfranc re

çut d ’eux une requête appuyée par Godred, roi norvégien de l ’île de 
Man et des Hébrides, et maître du territoire de Dublin que lui dis
putait alors le roi irlandais de Leinster'.

L ’archevêque Lanfranc s’empressa de répondre à cet hommage 

rendu à  la dignité de son siège, hommage qui ouvrait à la domina

tion normande un moyen d ’influence capable de contre-balancer les 

sympathies des Irlandais indigènes pour la cause anglo-saxonne. 

Avec la clairvoyance et la décision qui lui étaient naturelles, il fit ce 

qu’on lui demandait et quelque chose de plus. Après avoir reçu de 

l ’évêque de Dublin sacré par lui une profession écrite d ’obéissance, 

il le renvoya chargé de présents magnifiques pour son église2. Il an-

liquet. (Jaco b i W aræ i, De Hibernia et antiquitatibus ejus Disquisitiones} cap . x x i v ,  
p . 1 2 6 .)

1 . L a  suscription de cette  le ttre  porte : Venerando sanclœ Cantuariensis Ecclesiœ 
metropolitano Lanfranco  ̂ clerus et populus Ecclesiœ Dublinensis debitam subjectionem. Il y  
est dit que l’Église de Dublin est la  m étropole de l’Irlande, ce qui serait une jactan ce  
absurde si ces m ots n’étaient pas réduits, pour le sens, à  ceux de métropole des colo
nies danoises de VIrlande. (U sseriu s, Y eterum epistolarum hibernicarum Sylloge, p . 48 .) 
—  Godredus, sive Gothricus, cognom ento Crovan, re x  Manniæ, ut e chronico regum  
Manniæ intelligimus, subjugavit sibi Dublinium e t m agnam  partem  de Laynester. 
(Ja co b i W aræ i, De Hibernia et antiquitatibus ejus Disquisitiones, cap . x x i v ,  p . 139 .)

2 . Audívi quod libros e t  vestim enta e t  alia ornam enta ecclesiæ, quæ dowinus



L I V R E  X. 135

nonça au roi Godred que, par courtoisie, il qualifiait roi de l ’Irlande, <»74 

qu’il venait de faire droit à sa demande et à celle du peuple de Du
b lin , e t , profitant des informations qu’on lui avait données sur 

l ’état moral des territoires soumis à ce ro i, il lui désigna, comme 
devant être interdites par lui, des infractions à la loi chrétienne du 

mariage, qui, en partie, dérivaient des anciennes mœurs irlandaises, 
et, en partie, des mœurs teutoniques apportées en Irlande par les 

colons Scandinaves1. «O n assure, lui d isa it-il, que dans votre 

« royaume il y  a des hommes qui prennent des épouses, soit de leur 
« propre parenté, soit de celle de leurs femmes décédées ; que d ’au- 
« tres abandonnent sans m otif et à leur fantaisie celles qui leur sont 

« jointes par m ariage légitim e; que plusieurs donnent leurs femmes 
« à d ’autres et reçoivent celles d ’autrui par un échange abominable.

« Si ces crimes et d ’autres existent sur les terres qui sont en votre 

« puissance, au nom de Dieu et pour le salut de votre âme, ordon- 

« nez-en la répression2. »

L’évêque Patrice, attaché d ’affection et d ’obéissance à la primatie 1074 

anglo-normande, fut pour l ’archevêque Lanfranc un informateur as- toas 

sidu de tout ce qui, en Irlande, pouvait concerner l ’intérêt de l ’Église 

et celui des conquérants de l ’Angleterre. Il vécut jusqu’à la fin de 

l ’année 1084, e t , un peu avant cette époque, il fit à la métropole 

anglaise un voyage au retour duquel il m ourut. C’était le tem ps où 
commençait la grande alarme qui occupa si fort les Normands, 

dans l ’année 1085. Le bruit d ’un armement des Danois plus formi
dable que tous les autres rendait nécessaire une assurance d ’amitié 
ou de neutralité de la part des nations voisines3. Durant le temps 
que l ’évêque de Dublin avait passé à Ganterbury, Lanfranc l ’avait

Lanfrancus archiepiscopus dédit avúnculo tuo domino D onato episcopo ad opus eccle- 
siæ, oui tu a fratern itas præ sidet, tu  pro volúntate tu a  exponis e t ea extrañéis das. 
(A nselm . cantuariensis arehiepiscopi Epist. ad  Sam uelem  Dublinensem episcopum; 
Usserius, Veterum epistolarum hibernicat-um Sylloge, p . 6 9 .)

1 . Lanfrancus non suis m eritis, sed g ra tia  D ei archiepiscopus, glorioso Hiberniæ  
rég i Gothrico salutem  cum  orationibus. (Ibid., p . 4 8 . )

2 . In  regno vestro perhibentur homines, seu de propria seu de m ortuarum  uxo- 
rum  parentela conjuges ducere, alii legitimi sibi copulatas pro arbitrio e t volúntate  
relinquere ; nounulli suas aliis dare e t aliorum infanda com mutatione recip ere. Iiæ c 
e t  si qua sunt alia crim ina, propter Deum e t  animant vestram  in te rra  potestatis 

vestræ  corrigi jub ete . (Ibid .)
3 . Voyez plus hau t, livre v i .
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1074 interrogé sur l ’état de l ’Irlande, et il avait appris de lui que Terdel- 

1085 vach, ou Turlogh O’Rrien ',  devenu roi de toute l ’île, sinon sans con

testation, du moins avec une prépondérance décisive, serait flatté de 

voir son titre pleinement reconnu à l ’étranger. Lanfranc lui écrivit 

une lettre de compliment où la louange excessive était revêtue des 

1085 expressions les plus affectueuses2. « Notre frère et co-évêque Patrice 
« nous a tant parlé de votre grandeur, de sa pieuse humilité envers 

« les bons, de sa sévérité envers les méchants et de sa justice envers 
« tous, que, bien que nous ne vous ayons jamais v u , nous vous ai- 

« mons comme s’il nous avait été donné de vous voir ; et nous dési- 
« rons vous servir sincèrement et vous conseiller utilement, comme 

« une personne qu’on a vue et que l ’on connaît b ien 3. » Aux remon
trances déjà faites précédemment sur les mœurs des habitants irlan

dais ou danois de race, le primat ajoutait des reproches dirigés 
contre l ’église d ’Irlande. Il disait que les évêques y  étaient sacrés 

par un seul évêque, que les enfants y  étaient baptisés sans l ’onction 

du saint-chrème, que l’ordination y  était donnée à prix d ’argent par 

les évêques, et il demandait sans retard la prohibition de ces pra

tiques sous la menace de châtiments ultérieurs *.
Si les faits allégués étaient exacts, la censure était juste; mais elle 

avait un défaut, celui de venir d ’une autorité non compétente, du 
primat de l ’Angleterre devenu chef religieux des colonies Scandinaves, 

contre les droits du primat de l ’Irlande, l ’archevêque d ’Armagh, 

successeur de saint Patrice, l ’apôtre des Irlandais. Désormais l ’Église 
d ’Angleterre avait les yeux, et en partie la main, sur celle d ’Irlande, 

et celle-ci devait souffrir du contrôle exercé sur sa discipline par un 

prélat étranger suspect de malveillance et d’une ambition au service 

des intérêts de son pays. La question d ’une métropole étrangère

1. Ce dernier nom, comme O’N iel, O’Connor, e t les autres de ce genre, était le 
nom de la tribu , qu’on joign ait au nom  propre.

2 . L a  suscription porte : Lanfrancus peccator etindignus sanclœ Dorobemensis eccle- 
siœ archiepiscopus, magnifico Hiberniœ régi Terdelvaco benedictionem, cum servitio et ora- 
tionibus. (U sserius, Veterum epistolarum hibernicarum Sylloge, p. 50 .)

3  U t quamvis vos nunquam viderimus, tanquam visos tam en vos diligam us, et
tanquam  visis e t bene cognitis vobis salu briter consulere, e t sincerissim e servire  
cupiamus. (Ibid.)

4 . Quod episcopi ab uno episcopo consecrantur ; quod infantes baptismo sine 
 ̂ chrism ate consecrato baptizantur; quod sacri ordines per pecuniam  ab episcopis 

d an tu r... (Ibid .)
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placée entre l’Église de Rome et l ’Église nationale, le conflit de Dol 

contre Tours pour les Bretons armoricains, de Caerleon contre Can- 

terbury pour les Bretons cambriens, de Saint-David contre le même 
siège pour le pays de Galles, s’élevait, pour l ’Irlande, entre la pri- 

matie d ’Armagh et la primatie anglaise, avec les mêmes conséquen

ces, c’est-à-dire avec un froissement de la susceptibilité nationale, 

qui devait amener dans la sphère religieuse une réaction du prin

cipe d ’autonomie et de l ’esprit d ’indépendance1.

L’archevêque Lanfranc sacra, en 1085, un nouvel évêque de Du

blin, et mourut en 10892. Sous l ’épiscopat d ’Anselme, son succes

seur, les habitants de W aterford, ville danoise du royaume de 
Munster, ju squ e-là  rangés dans le ressort de l ’évêché de Dublin, 

voulurent avoir un évêque à eux, soumis, comme celui de Dublin, 

à l ’archevêché de Canterbury. Ce désir, qui n ’était qu’un dévelop

pement de la discipline religieuse adoptée par les colonies danoises 

depuis leur conversion au christianisme, ne fut point contrarié par 

l’Église d ’Irlande ni par le pouvoir indigène. Au contraire, et proba

blement pour le bien de la paix entre les deux races, le roi de 

Munster, le vice-roi de Leinster, et les évêques de ces deux royaumes, 

appuyèrent de leurs signatures la requête des habitants de Water

ford, portée au primat de Canterbury par l ’évêque de leur choix 

dont ils lui demandaient l ’institution canonique3. Ainsi, le siège de 
Canterbury compta dès lors deux suffragants en Irlande, et sa supré

matie put paraître, non plus un fait d ’exception, mais un droit re

connu successivement. Dans cette situation n ou velle , le langage du 
primat d ’Angleterre envers le clergé irlandais fit un progrès en assu
rance et en résolution. 11 passa du conseil proprement dit à quelque 
chose qui tenait le m ilieu entre le conseil et l ’ordre. Dans une lettre

1. Voyez plus haut, liv. i  e t  liv. i x .
2 . Donatus (alias D ongus) O’H aingly, Ostm annus, Dublinii n a tu s... Cantuariæ a  

Lan fran co ... consecratus est archiepiscopus. (Ja co b iW a ræ i Disquisitiones, p. 1 4 1 .)  
—  E g o  Donatus, Dublinensis ecclesiæ antistes quæ in H ibernia sita est, canonicam  
obedientiam tibi prom itto e t  successoribus tuis. (U sserii Sylloge, p. 8 8 .)

3 . Anselmo Dei g ratia  Anglorum  archiepiscopo, e t omnibus diœcesis suæ episco 
pis, clerus e t populus oppidi W atafordiæ , cum rege M urchertacho e t episcopo Dom - 
naldo salutem  in D om ino... (Ib id ., p. 6 4 .)  —  Les signatures données p a rE a d m e r, 
Ilist. novorum, sont ce lles-c i: Ego Murcherlachus rex Hibemiœ subscripsi; e tc. Donald, 
qui ne nomme pas son siège, était archevêque d’A rm agh depuis 1092.

108?
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109b aux évêques signataires de la pétition de Waterford, Anselme les 

invita formellement à recourir à ses décisions dans leurs litiges et 

dans toutes les causes qui dépasseraient l ’autorité que les canons 

donnent à dé simples évêques4. Plus tard, il fit acte de juridiction et 

io9b de censure contre l’évêque de Dublin et chargea celui de Waterford 

11 21  de la remise de ses lettres et d ’un mandat pour admonition à faire 

de vive vo ix2. Il entra plus avant dans l’examen des vices reproché, 

à la constitution de l ’Église d ’Irlande; il blâma le nombre excessif et 
la circonscription trop restreinte des évêchés3. E nfin, il prit ou se 

laissa donner le titre de prim at de la Bretagne et de toutes les îles 

qui l ’avoisinent, réalisant, au profit de son église anglo-norm ande, 

le rêve d ’ambition de l ’église anglo-saxonne sous l ’épiscopat d’Au

gustin et de ses premiers successeurs4. 
ii2, Lorsqu’en l ’année 112 1 , les bourgeois et le clergé de Dublin de

mandèrent à l ’archevêque Raoul, successeur d ’Anselm e, de sacrer 

un nouvel évêque élu par eux, leur lettre portait : « Sachez que les 

« évêques d ’Irlande, et surtout celui qui réside à Arm agh, ont à 
« notre égard une extrême jalousie, parce que nous ne voulons pa 

« nous soumettre à leur ordination, mais dem eurer toujours sous 
« votre gouvernem ent5. » Le xnB siècle, en effet, venait de voir com

mencer en Irlande une réaction du patriotisme joint à l ’esprit de 
réforme chrétienne. D’une part, la population indigène repoussait

1 . Si quando vero , seu in consecrationibus episcoporum, seu in ecclesiasticorum  
negotiorum  causis, seu quibuslibet aliis rationibus, aliquid quod ad saeram  religio- 
nem pertineat in ter vos ortum  fuerit quod p er vos canonice nequeat definiri, ch ari-  
ta tis  officio id ad notitiam  nostram  perferri commonemus. ( Usserii Sylloge, p . 6 3 .)  
—  C ette le ttre , placée p a r  Usserius sous la  date circa 1095 , a  dû ê tre  postérieure et 
non antérieure à  la  le ttre  des hab itants de W aterfo rd .

2 . De his omnibus illi nostras m itto litte ras , e t  populo ejusdem civitatis mando u t  
prædictarum  rerum  distributionem  prohibeat. E t  quoniam non invenio p er quem lit- 
te ras  nostras illi aptius m ittam , p reco r fratern itatem  vestram  quatenus eas illi per 
præsentiam  vestram  exhibeatis, u t eum  ch aritative viva voce u t  monitioni nostræ , 
quam illiscribim us, assensum præ b eat,rogando e t  consulendo, m oneatis. (Ibid, p. 60.)

3 . Anselmi a rch . C an t., Epist. ad  M uriardaehum regem  H ibem iæ . (Ibid., p . 6 6 .)
4 .  Salutatur Anselmus prim æ sedis archiepiscopus, H ibernorum  omniumque sep- 

tentrionalium  insularum, quæ O rchades dicuntur, prim as. (N otæ  Seldeni ad E a d -  
m eri Hisl. non., p . 2 0 2 . ) —  Voyez plus hau t, livre I.

) 5 . Sciatis vos révéra quod episcopi Hiberniæ m aximum zelum erg a  nos habent, e t
maxime ille episcopus qui h ab itat Ardim achæ ; qùia nos nolumus obedire eorum  ordi- 
nationi, sed sem per sub vestro  dominio esse volumus. (U sserii Sylloge, p . 7 0 .)
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avec défiance l’intervention, dans ses affaires religieuses, du primat 

d’un peuple étranger; de l ’autre, elle était prise d ’un désir passionné 

d’amender elle-même ce qu’on blâmait en elle pour les mœurs et la 

discipline ecclésiastique, et d ’accomplir cette révolution en pleine 

liberté d ’examen dans des conciles nationaux. Un premier synode, 

composé de laïques et d ’ecclésiastiques, s’assem bla, en 1 1 1 2 , à 
Fiodh-Ængusa, dans le  royaum e de Munster. Murkertach O’Brien, 

roi de Munster, et les grands de ce royaum e, l ’évêque de Cashell, 

cinquante autres évêques, trois cents prêtres et trois mille personnes 

du clergé inférieur, y  assistèrent ' .  Peu de temps après, une assem

blée du même genre eut lieu à R ath-B reasail, dans le royaume 

d’Ulster, sous la présidence de Gillebert, évêque de Limerick, nommé 

récemment légat du siège apostolique en Irlande, et le premier, à ce 

qu’il semble, qui ait été décoré de ce titre2. Dans le synode de Rath- 

Breasail, aujourd’hui Clanbrassil, près d ’Arm agh, une division ré

gulière des diocèses d ’Irlande fut établie ; leurs limites respectives 

furent déterminées, et le  nombre des petits sièges épiscopaux et des 
évêques à titre honorifique, l ’un des anciens abus de l’église d ’Ir

lande, fut en partie co rrigé3.

Dans la lutte d ’influence et d ’autorité canonique entre le primat 

d ’Armagh et le primat de Canterbury, l ’avantage du second sur le 

premier consistait en ce que son siège était décoré du pallium, orne
ment qui manquait à l ’autre siège. C’est par là qu’il exerçait un pres
tige capable de lui conquérir des suffragants, m êm e dans les terri

toires uniquement peuplés d ’irlandais indigènes. Or, le titre de légat 
pontifical donné à un évêque irlandais rétablissait l ’équilibre entre 
1 Église d ’Irlande et la métropole étrangère ; il suppléait au désavan
tage honorifique de la métropole indigène e t , pour un temps du 
moins, o  eignait le schisme de discipline qui divisait l ’ancienne popu-

1 . U n a cnra l  episcopis, CCC presbyteris e t mmm ordinis ecclesiastici, ad régulas  
v itæ e t  m orum  clero e t populo præ seribendas, (W ilkins, Concilia Magnas Brilanniæ  
p . 392 .)

2 . Quera aiunt prim a functum  legatione apostolicæ sedls per universam H iber- 
niam. (S. P.ernardi, De Vila S . Malachiæ, in ter ejus Opéra, 1 .1 ,  col. 668 .)

3. DUl. of Irelani, b y T h . M oore, p . 3 9 0 .—  N am , quod inauditum e s t ... m uta- 
bantnr et m ultiplicabantur episcopi pro libitu m étropolitain, ita  u t unus episcopatus 
uno non esset con ten tas, sed singulæ pæne ecclesiæ singulos haberent cpiscopos. 
(Ibid ., col. 6 6 7 .)

1121
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nsi lation de l ’île et les colons de race danoise. Supérieur à l ’un comme 

à l ’autre des deux métropolitains, l ’évêque irlandais, investi de la 

légation romaine, commandait à tous au nom du chef de l’Église 

universelle, sans porter nulle part l ’idée blessante du commande
ment donné par le chef spirituel d ’un peuple rival dont l’intérêt 

pouvait devenir hostile aux intérêts nationaux. C’est de là que vint 

aux synodes patriotiques tenus par les rois et le clergé d ’Irlande le 

pouvoir de jeter les fondements d ’une grande réforme qui bientôt 

se développa d ’elle-m êm e par suite d ’une révolution arrivée dans 

l’église primatiale d ’Armagh.
Cette église, fondée par saint Patrice, lieu de sa sépulture, e t , à 

ce titre, métropole de toute l ’Irlande, était tombée depuis plus d’un 
siècle sous le joug imposé par l’organisation des clans celtiques*. 

Une puissante famille, celle des Amalgaid, occupait héréditairement 

la dignité m étropolitaine, et ses m em bres, étroitement ligués, ne 
souffraient pas qu’elle fût donnée à un homme né hors de leur tribu. 

Us soutenaient cette prétention, qu’ils nommaient leur droit, par des 

menaces d ’inimitié mortelle, et, grâce à la crainte qu’ils inspiraient, 

il s’établit en leur faveur une sorte de prescription étrange2. En 

1 127 1127, cette tribu avait déjà fourni au siège d ’Armagh une succes

sion de huit archevêques, tous mariés, mais en même temps lettrés, 
ce qui était un trait de mœurs par où les clans de l ’Irlande se dis

tinguaient de la féodalité germ anique3. Le dernier d ’entre eu x , 

Celse ou Célestin, homme d ’un esprit sacerdotal, résolut de rompre 

lu i-m êm e cette scandaleuse coutum e. A son lit de m ort, il eut le 

courage d ’exproprier sa parenté et de faire un testament où il se 

donnait pour successeur le prêtre le plus vertueux de son diocèse, 

Malachy O’Morgair, qui devait être l ’un des plus grands saints du

1 . Sedes illa, in qua e t vivens præfuit e t m ortuus requiescit, in tan ta  ab initio  
cunctis veneratione hab etur, u t non modo episcopi, e t sacerdotes, e t  qui de clero  
su n t, sed etiam  regum  a c  principum universitas subjecta sit m etropolitano  
in omni obedientia e t unus ipse omnibus præ sit. (S . B ernardi Opera, t .  I ,  
col. 6 6 7 .)

2 . V erum  mos pessimus inoleverat diabólica ambitione potentum , sedem sanctam  
obtentum  iri hereditaria successione. N ec enim patiebantur episcopari, nisi qui e s -  
sent de tribu e t familia sua. (Ibid.)

3 . Denique jam  octo exstiteran t ante Celsum viri uxorati e t absque ordinibus, lit- 
te ra ti tam en ... (Ib id . )
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siècle, l’ami vénéré de saint Bernard'. L ’archevêque Celse fit cet nrr 

acte au nom de l’autorité qu’il tenait comme vicaire de saint Patrice ; its* 

il le notifia aux grands et au roi d’Irlande, et le suffrage de tous ceux 

qui désiraient une réforme ecclésiastique y  répondit2. Mais l ’opposi

tion du clan des Amalgaid ne fut pas vaincue aisément; ils s’empa
rèrent d ’Armagh et y  intronisèrent comme évêque un des leurs, 

appelé Maurice. Ils tinrent en échec, pendant cinq ans, l’autorité 

ro y ale , et ce ne fut qu’après ce temps que M alachy, invité par un 

concile national à  prendre possession de son s ièg e , fit son entrée 

pontificale sous la protection d’une armée conduite par le roi d ’Uls- 
te r 3. Sa présence term in ale scandale contre lequel avait protesté 

sa nomination devenue plus tard une élection canonique. Il gagna 

tous les esprits par sa douceur et ses vertus, et il entreprit d’ache
ver par ses travaux l ’œuvre de la réorganisation et de l’affranchisse

ment complet de l ’Église d ’Irlande.

Pour mettre fin au schisme qui existait entre le clergé indigène et 

celui des colonies danoises, le nouvel archevêque d ’Armagh com

mença par accorder à l ’évêque de Dublin le titre de métropolitain 

que lui refusait impérieusement le primat de Canterbury. Il le dé

tacha ainsi de ce dernier et l ’attacha par reconnaissance à  la prima- 

tie irlandaise. Ensuite, com m e c e lle-c i était, dans l ’ordre hiérar
chique de l ’Église, inférieure à  la primatie de Canterbury, parce 

qu’elle n’avait pas l’usage du pallium romain, il résolut d ’aller à  Rome 

demander trois choses ; la confirm ation, pour le siège de Dublin, du 

titre de métropole ; la concession du pallium pour le siège d ’Armagh, 
et la même concession pour le nouveau siège archiépiscopal de 
Dublin. Il obtint la prem ière4‘demande, mais non les deux autres,

1. C elsus... e t cognoscens quia m oreretur, fecit quasi testam entum , quatenus Ma- 
lacliias deberet succedere sibi, quod nullus alius videretur dignior qui episeoparetur 
in sede prim a. (S . Bernardi Opéra, t .  I , co l. 6 6 7 .)

2 . H oc præsentibus indixit, hoc m andavit absentibus, hoc specialiter ainbobus 
Mamoniæ regibus e t m ajoribus te rræ , sancti P atricii auctoritate  præ cepit. (Ibid. )

3 . Anno æ tatis suæ X X X V I I I ,  pauper M alachias, pulso incubatore, in travit Ard- 
m acha pontifex e t m etropolitauus totius H iberniæ . R ege v ero , cæterisque qui in- 
troduxerant eum , ad propria rem eantibus, ipse rem anet in manu D ei. (Ibid.)

4 . P ost hæc petit M alachias confirmari novæ metropolis constitutionem  et utrius- 
que scdis pallia sibi dari. E t  confirmationis quidem privilegium m ox accep it... (Ibid , 
col. 674 .)
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H27 et revint en Irlande investi de l ’autorité de légat du saint-siége1, et 

it52 ayant réussi en partie à soustraire le siège de Dublin à la dépendance 

de l ’église de Canterbury. Ce siège était désormais une métropole 

placée entre deux primaties et encore soumise, par l ’usage, à la plus 

qualifiée des d eu x2. Enlever tout m otif à un usage né de la diversité 

des races, injurieux pour l ’Église d ’Irlande et dangereux pour le 

pays, devint le but de tous les efforts de saint Malachy et l ’objet d ’un 
nouveau voyage qu’il fit pour aller trouver en France le pape Inno

cent II. Il mourut dans ce voyage, au monastère de Clairvaux, 

n’ayant pas encore eu de réponse définitive, et n’ayant pas eu le 
temps d ’accomplir toute son œuvre à la fois religieuse et patriotique.

Cette œuvre se poursuivit après sa mort, et, quelques années plus 

tard, elle fut non-seulem ent achevée, mais agrandie par les actes 
d’un synode national présidé par Chrétien, évêque de Lismore, suc

cesseur de saint Malachy dans la légation apostolique, et où vint as
sister un cardinal rom ain, nommé Papire. Ce concile, tenu à Kells 

«152 en 1152, réorganisa complètement l’Église d ’Irlande; il régla défini

tivement le nombre des évêchés, e t ,  aux deux archevêchés des 
royaumes d’Ulster et de Leinster, Armagh et Dublin, il en ajouta 

deux autres, Cashell et Thuam, pour les royaum es de Munster et de 
Connaught. Le cardinal Papire était porteur de quatre palliums des

tinés à ces quatre métropoles, qui toutes devaient être soumises à la 

primatie d ’Armagh; dès lors, en effet, le droit de celle-ci fut reconnu 

dans l’île entière par le clergé des villes danoises com m e par le clergé 

indigène. L’indépendance religieuse était gagnée pour l ’Irlande; 

mais cette révolution, à cause de sa grandeur même et par l ’éclat 

qu’elle eut au dehors, fut la source de nouveaux périls, l’occasion 

indirecte d ’événements q u i, par une suite de circonstances fatales, 

aboutirent à la conquête et à l’asservissement du pays.
«155 Lorsque Henri, fils de Geoffroy Plante-Genest, fut devenu roi 

d’Angleterre, il lui vint à l ’esprit de signaler son avènement, comme 
premier roi de race angevine, par une conquête presque aussi im-

1 . P aran ti jam  rep atriare  com misit vices su as, per üniversam  H ibem iam  legà- 
tum  ilium constituens. (S . B ernardi, De Vita S. Malachiæ episcopi, cap . x ,  in ter ejus 
Opéra, t .  I ,  co l. 674 .)

2 . E r a t  e t a ltéra  m etropolitica sedes, quam de novo constitu erat Celsus* primæ  
tam en sedij e t illius archiepiscopo subdita, tanquam  P rim ati. (Ib id ., col. 6 7 2 .)



portante que celle du Normand Guillaume, son bisaïeul maternel. Il nas 
résolut de s’emparer de l ’Irlande, et, à l ’exem ple du conquérant de 

l’Angleterre, son premier soin fut d’envoyer vers le pape, pour lui 
proposer de concourir à cette nouvelle entreprise, com m e son pré
décesseur, Alexandre II, avait pris part à la prem ière '. Le pape alors 
régnant était Adrien IV, hom m e de naissance anglaise, dont le nom 
de famille était Brekespcare, et qui, en s’expatriant fort jeune, avait 

échappé à la condition de misère faite à ses compatriotes. Trop fier 
pour travailler aux champs ou pour mendier en Angleterre, dit un 
ancien historien, il prit une résolution hardie, inspirée par la néces

sité2 ; il alla en France, puis en Provence, puis en Italie, entra dans 
une riche abbaye en qualité de secrétaire, devint abbé, ensuite évê
que, et enfin p ape3. Sur le trône pontifical, Adrien parut avoir ou

blié tous les ressentiments d ’un Anglais contre les oppresseurs de sa 
nation. Il affectait pour le roi Henri II la plus grande complaisance. Il 

reçut gracieusement son message relatif au projet de subjuguer 
l ’Irlande, et, d ’après l ’avis du sacré collège, il y  répondit par une 
bulle, dont voici quelques fragments :

« Adrien, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à son très-cher 
« fils en Jésus-Christ, l ’illustre roi des Anglais, salut et bénédiction 
« apostolique *...

« Tu nous as fait savoir, très-cher fils en Jésus-Christ, que tu vou- 
« lais entrer dans l ’île d ’Hibernie, pour en soumettre le peuple au 
« joug des lois, y extirper les semences du vice, et aussi pour y faire 

« payer au bienheureux apôtre Pierre la pension annuelle d ’un de- 
« nier pour chaque maison5... .  Accordant à ce louable et pieux désir

1. R ex  anglorum  H enricus, nuntios solemnes Romain m ittens, rogavit Papam  
Adrianum  u t sibi liceret Hiberniæ insulam hostiliter in trare , e t  terrain  subjugare, 
atque hommes illos bestiales ad fidem e t  viam  reducere v eritatis . (M atth . P a ris .,
Hist. Anrjliæ m ajor., 1 .1 ,  p . 9 5 .)

2 . Ingenue erubescens in A nglia vcl fodere vel m endicare... forti necessitate ali— 
quid audere co actu s ... (Guilielm. N eu b rig ., de Reb. anglit., p. 1 21 , ed. H earne )

3 . Tanquam  de pulvere elevatus sit, u t sed eret in medio principum ... ( Ib id ., 
p . 1 2 0 .)

4 . R ym er, F  (niera. Conventiones, Lilleræ, vol. I ,  pars i , p. 19 ,

S'. ...Significasti siquidem n o bis... te  Hiberniæ insulam ad subdendum ilium po> 
pulum legibus christianis, et vitiorum  inde plan taria extirpanda velle intrare, et 
de singulis domibus, annuam  unius denarii beato Petro velle solvere pensionem  
(Ib id .)
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h s s  « la faveur qu’il mérite, et à  ta requête une réponse bienveillante,

• « nous tenons pour agréable, qu’afin d’agrandir les limites de la 

« sainte Église, de borner le cours des vices, de corriger les mœurs, 

« d’enraciner la vertu et de propager la religion chrétienne, tu 

« fasses ton entrée dans cette île, et y  exécutes, selon ta prudence, 
« tout ce que tu jugeras à propos pour l ’honneur de Dieu et le salut 
<( des âm es1. Que le peuple de cette contrée te reçoive et t’honore 

« comme son seigneur et maître, sauf le droit des églises, qui doit 

« rester intact, et aussi la pension annuelle d ’un denier, due par chaque 
« maison au bienheureux Pierre et à la très-sainte Église romaine2...

« Si donc tu juges à propos de mettre à exécution ce que tu as 
« conçu dans ta pensée, emploie tes soins à former ce peuple aux 

« bonnes mœurs, et que, tant par tes efforts que par ceux d ’hommes 
<( reconnus suffisants de foi, de parole et de vie, l ’Église soit, dans 

« ce pays, décorée d ’un nouveau lustre3 ; que la religion du Christ 
« y  soit plantée et croisse ; qu’en un mot, toute chose concernant 

« l ’honneur de Dieu et le salut des âmes soit, par ta prudence, ordon- 
« née de telle manière que tu deviennes digne d ’obtenir aux cieux 

« la récompense éternelle, et sur la terre un nom glorieux dans tous 

« les siècles4. »
Ce flux d ’éloquence mystique servait, com m e on peut le voir, 

d ’une sorte d ’enveloppe décente pour un pacte absolument sem

blable à  celui de Guillaume le Bâtard avec le pape Alexandre II . 

■ iss Henri II se serait probablement hâté d ’accomplir, comme Guillaume, 

ii69 Son étrange mission religieuse, si une autre conquête, celle de l ’An

jou, sur son propre frère Geoffroy, n ’eût presque aussitôt détourné 

son attention. Ensuite il guerroya contre les Bretons et les Poitevins, 

qui tentaient de soutenir contre lui leur indépendance nationale. 

Enfin la rivalité du roi de France, qui ne cessait jamais de s ’exercer,

1 . N os itaque, pium et laudabile desiderium tuum  cum  favore congruo prose- 
qu eutes... aeceptum  habemus u t insulam illam ingrediaris e t quæ ad honorem Dei 
e t ad salutem illius terræ  spectaverint exequaris. ( R ym er, vol. I ,  p ars i , p. 19 . )

2 . E t  illius terræ  populus honorifîce te  recipiat, e t sicut dominum v en eretu r; jure  
nimirum ecclesiarum  illibato integro perm anente e t salva beato 1 etro e t sacrosanctæ  
rom anæ ecclesiæ de singulis domibus annua unius denarii pensione. (Ib id . )

3 . Si ergo quod cœpisti an im o... u t decoretur ibi Ecclesia . ( Ibid.)
4 .  U t a  Deo sem pitem æ m ercedis cumulum consequi m erearis, e t  in terris glorio- 

sum nomeu valeas in sæculis obtinere. ( Ibid. )
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soit ouvertement, soit en secret, et surtout la longue et sérieuse que
relle avec l’archevêque de Canterbury, l’empêchèrent d ’aller con

quérir, en Irlande, la royauté pour lui-même, et pour le pape la 
suprématie absolue jointe à un tribut annuel. Lorsque Adrien IV 
mourut, sa bulle dormait encore, attendant de l ’emploi, au fond du 
trésor des chartes royales d ’Angleterre, et elle y  eût peut-être vieilli 

durant toute la vie du roi, si des événements imprévus n’avaient 
amené l ’occasion de la faire paraître au grand jour.

On a vu plus haut comment des aventuriers normands et flamands 
de naissance avaient conquis le territoire de Pembroke et une por
tion des côtes occidentales du pays de Galles1. En s’établissant sur 
les domaines usurpés par eux, ces hommes n’avaient point quitté 

leurs anciennes mœurs pour des habitudes d ’ordre et de repos ; ils 
consommaient au jeu  ou en débauches tout le revenu de leurs terres, 
et les épuisaient au lieu de les améliorer, comptant sur de nouvelles 

expéditions, plutôt que sur l ’économie domestique, pour réparer un 
jour leur fortune. En un mot, dans la condition de grands proprié

taires, de riches seigneurs terriens, pour parler le langage de l ’épo
que, ils avaient conservé le caractère de soldats d ’aventure, toujours 

disposés à tenter les chances de la guerre au dehors, soit pour leur 
propre compte, soit aux gages d ’autrui.

C’est sous cet aspect qu’ils se firent remarquer des habitants de 
l ’île d’Érin,qui souvent venaient visiter, pour des affaires de négoce, 

les côtes du pays de Galles. Pour la première fois alors il se trou
vait dans le voisinage de l’Irlande une colonie d’hommes exercés à 
porter 1 armure com plète, q u e , dans ce siècle, on appelait l’ar
mure française2 ; la vue des cottes de mailles et des grands chevaux 
flamands des compagnons de Richard Strong-bow, chose nouvelle 

pour les Irlandais, qui ne connaissaient que les armes légères, leur 
causa une grande surprise3. Les voyageurs et les marchands, à leur 

retour, firent des récits merveilleux de la force et de l ’adresse guer

rière des nouveaux habitants de l ’ouest de la Grande-Bretagne. Vers

1 . Voyez plus haut, livre v m ,  p. 17 à  19 .

2 . . . .S i  ergo arm atu ra gallica K am bri plenius e t communius uti assueverint.. 
(G irald. C am brens., De Illaudabilibus W alliœ : Anglia sacra, t .  II, p . 454.)

3 . Nudi e t inerm es ad bella procedunt. (Girald. Cam brens., Topographia Hiberniœ, 
apudCam den, Anglica, Hibernica, e tc ., p. 73B. ; —  Inerm es eorpore pugnant. ( CUron. 
Joh an . B rom tou., apud Hisl angl, Script., t . I ,  col. 1075 , ed, Selden.)

!*• 10

1 1 6 5
à

1 1 6 9
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ii65 l ’année 1169, le chef de la province orientale de l ’Irlande, Dermot
à

U69 Mac-Morrogh, roi de Leinster, vaincu en guerre par les chefs ses voi
sins et détrôné par ses propres sujets, s’avisa de passer en Angle

terre, puis en Aquitaine, pour y  voir le roi Henri II et lui demander 

un secours capable de le rétablir dans son royaume. Henri II ne lui 
donna autre chose que des lettres patentes qui l ’autorisaient à traiter 

de gré à gré dans toute l’étendue des possessions anglo-normandes, 
avec toute personne disposée à s’engager militairement pour sa 
cause1. Muni de ces lettres, Dermot Mac-Morrogh traversa de nou
veau l'Angleterre ; mais il ne trouva l’occasion d ’en faire un usage 
utile qu’à son arrivée dans le pays de Pembroke, où il devait s’em
barquer pour retourner en Irlande.

Les Normands et les Flamands de ce pays s’empressèrent d ’accep

ter les propositions que leur faisait le roi de Leinster. Ils convinrent 
avec lui du taux dé la solde en teri’e ou en argent, et s’embarquèrent 
au nombre de quatre cents chevaliers, écuyers et archers, sous la 
conduite de Robert, fils d ’Étienne, Maurice, fils de Giraudet, et Hervé 

de Mont-Maurice2. Ils naviguèrent en droite ligne de la pointe la 
plus occidentale du pays de Galles à la pointe la plus orientale de 
l ’Irlande, et abordèrent près de W exford, l ’une des villes fondées par 

les Danois durant leurs courses de piraterie et de com m erce. Cette 
ville, qui faisait partie du royaume de Dermot Mac-Morrogh, lui 
avait été enlevée par l ’invasion de ses adversaires et la défection des 

habitants. Ceux qui la gardaient sortirent à la rencontre de l ’armée 

ennemie; mais, quand ils virent les armures complètes, les chevaux 
bardés de fer et l ’ordre de bataille, nouveau pour eux, des cavaliers 

venus du pays de Galles, une sorte de terreur panique les saisit. 

Quoique beaucoup plus nombreux, ils n ’osèrent engager le combat 

en rase campagne, et brûlant, dans leur retraite, tous les villages voi
sins, avec les provisions qu’ils ne pouvaient emporter, ils s’enfer

mèrent dans les murs de W exford:i.

1. Quisquís ei de amplitudinis nostræ  finibus tanquam  homini e t  fideli nostro, 
restitutionis auxilium impendere voluerit, se nostram  in hoc tam  g ratiam  noverit 
quam licentiam  obtinere. (G irald. C am b r., Hib. expug . ,  apud Cam den, p. 7 6 0 .)

2 .  Robertus Stephani filius, M auritius Giraldi filius... H erveius de M onte Mau 
r isco ... M auritius de Prend élgast. (Ib id ., p. 761.) —  Spe lucri profusioris. ( Chron 
W alter. H em ingford., apud Ber. anglic. Script. ,  t .  I I ,  p. 4 9 8 , ed. Gale.)

3 . Yidens autora ordinatas præ ter solitum acies e t equestrem  turm am  loricis et
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Dermot et les Normands en firent le siège et livrèrent trois assauts 1109
à

consécutifs avec peu de succès, parce que les grands chevaux, les ino 
lances de huit coudées, l ’arbalète et les cuirasses de mailles n ’avaient 
de grands avantages qu’en plaine. Mais les intrigues de l ’évêque de 
Wexford, qui eut le crédit de réconcilier les habitants avec leur roi, 
firent ouvrir les portes à  l ’allié des étrangers, qui, entré dans la ville 
sans coup férir, marcha aussitôt, dans la direction du nord-ouest, à 

la poursuite de ses adversaires et à  la délivrance de son royaum e’ .
Dans cette expédition, la tactique militaire et l ’armure complète de 

ses alliés lui furent d’un grand secours. Les armes les plus redou
tables des habitants d ’Érin étaient une petite hache d ’acier, de longs 

javelots et des flèches courtes, mais très-aiguës. Les Normands, que 
leur vêtement de fer préservait de l ’atteinte de cette espèce d ’armes, 

abordaient de près les indigènes, et pendant que le choc de leurs 

grands dextriers culbutait les petits chevaux des Irlandais, ils atta
quaient, avec leurs fortes lances ou leurs larges épées, l ’homme qui 
n’avait pour armure défensive qu’un bouclier de bois léger et de 

longues tresses de cheveux serrées en nattes des deux côtés de la 
tête2. Tout le pays de Leinster fut reconquis par le fils de Morrogh, 

qui, ravi du secours prodigieux que lui avaient prêté les Normands, 
après leur avoir payé leur solde avec fidélité, les invita à demeurer 
près de lui, et leur offrit, pour les retenir, plus de terres qu’ils n’en 
possédaient ailleurs3. Dans l ’effusion de sa reconnaissance, il donna 
à Robert, fils d ’Étienne, et à  Maurice, fils de Giraudet, le gouverne
ment et tout le revenu de la ville de W exford et de sa banlieue ; à  

Hervé de Mont-Maurice deux districts sur la côte, entre Wexford et 
Waterford, et à tous les autres des possessions proportionnées à  leur 
grade et à leur talent militaire4.

galeis elypeisque fulgentibus insignem ... suburbio to to  igne succenso se statim  
in tra  m uros reversa suscepit. (Girald. Cam bre ris., Hibernia expúgnala ; apud Camden 
Anglica, Hibemica, e tc ., p . 7 6 2 .)

1 . Intervenientibus... in urbe episcopis. (Ibid .)

2 . Girald. C am brens., Topographia Hibemiæ. —  Spenser’s, State o f Ireland. —  Ces 
tresses de cheveux se nom m aient glibs en langue irlandaise.

3 . Nee suos adjutores abire passus est. (Chron. W alter . H em ingford. apud fier 
anglic. Script., t . I I , p. 4 9 8 , ed. Gale.)

4 . Girald. C am b ren s., Hibernia expúgnala; apud Camden, Anglica Hibernica e tc  
n .  7 f i o  ’  ^  '
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1169 Cet appel des étrangers dans les querelles intérieures du pays, et

1170 surtout l’établissement de ces étrangers en colonies permanentes 

dans les villes et sur le territoire du roi de Leinster, alarma toutes 
les provinces voisines, et l ’inimitié particulière contre Dermot se 

transforma en hostilité nationale'. Il fut mis, com m e ennemi pu
blic, au ban de la confédération irlandaise, et, au lieu d’un seul roi, 

presque tous lui déclarèrent la guerre. Les nouveaux colons, voyant 
leur cause intimement liée à la sienne, résolurent de faire tous leurs 

efforts pour le soutenir en se défendant eux-m êm es, et au premier 
bruit de l ’orage qui s’amassait, ils envoyèrent quelqu’un des leurs 

en Angleterre recruter des aventuriers et des vagabonds, normands, 
français, ou même Anglais de race2. On leur promettait une solde 

et des terres ; il en vint un grand nombre que le  roi Dermot accueil
lit comme les premiers, et auxquels il f it , dès le débarquement, 

une fortune toute différente de leur fortune antérieure, dont le  

mauvais état se trahissait par les surnoms mêmes de quelques-uns 

d ’entre eux, comme Raymond le Pauvre, qui, sans changer de sobri

quet, devint haut et puissant baron sur la côte orientale de l ’Irlande3.
La colonie étrangère, graduellement accrue sous les auspices du 

chef de Leinster, qui voyait désormais en elle son unique sauve
garde, avait, m algré ses engagements, une tendance à séparer sa 
cause de celle du roi irlandais, et à former par e lle-m êm e une 

société indépendante. Bientôt les aventuriers dédaignèrent de mar

cher au combat sous la conduite de celui dont ils recevaient la solde, 

d’un homme ignorant la tactique, ou, comme on s’exprimait alors, 

les faits d’armes de la chevalerie. Ils voulurent avoir un capitaine 

d’une grande réputation en guerre, et invitèrent à venir les comman

der Richard, fils de Gilbert Strong-bow, et petit-fils du premier 

comte de Pem broke4. Cet hom m e, fameux entre les descendants

1 . C ù m ... totius Hiberniæ populi indignari et tum ultuari inciperent, eo quod 
gentem  anglicam  Hiberniæ im m ississent... ( Cliron. W alter. H eraingford., apud Rer. 
anglic. Script. ,  t .  I I , p . 4 9 8 , ed. G ale.)

2 . Illi m etuentes paucitati suæ, accitis ex A nglia viris inopia laborantibus e t lucri 
cupidis. (Ibid .)

3 . L e  Poure} selon la  vieille orthographe française. P o er, ou P aw er, est encore 
aujourd’hui le nom d’une famille noble d’Irlande.

4 . E t  quia nondum habebant proprium  principem, nec pro voto p astorem ... 
(Ibid.)
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des conquérants du pays de Galles, com m e celui qui possédait les usa 

plus vastes domaines, se trouvait alors tellement appauvri par ses tno 
dépenses excessives et si fort inquiété par ses créanciers, que, pour 

fuir leurs poursuites et réparer sa fortune, il n’hésita pas à se rendre 

à l ’appel des Normands d ’Irlande1.
Sa réputation et son rang lui firent trouver de nombreux compa- 1 1 7 0  

gnons. Il aborda, avec plusieurs vaisseaux, des soldats et des muni

tions de gu erre, au m ême lieu où les alliés de Dermot avaient 

débarqué deux ans auparavant, et fut reçu avec de grands honneurs 

par ses compatriotes et par le roi de Leinster, forcé d ’accueillir avec 
joie ce nouvel ami, qui pouvait devenir un jou r redoutable pour 

lui-m êm e2. Richard joignit son armée à la colonie norm ande, et 

prenant le commandement de toutes ces forces, il attaqua Water- 

ford, ville du royaum e de Mumham ou de Munster, la plus voisine 
du territoire occupé par les Normands. Cette ville, fondée par les 

corsaires septentrionaux, comme l ’atteste son nom teutonique, fut 
alors prise d’assaut3. Les Normands y  laissèrent une garnison, et, 

se dirigeant vers le nord, ils allèrent attaquer Dyvlin ou Dublin, 

autre ville fondée par les Danois, la plus grande et la plus riche de 

la côte orientale3. Soutenus par toutes les troupes du roi Dermot, 
ils prirent Dublin, et se mirent ensuite à faire des excursions en dif

férents sens sur le plat pays, s’emparèrent de plusieurs cantons, 

s’en assurèrent d’autres par capitulation5, et jetèrent les fondements 
de plusieurs châteaux forts, édifices plus rares encore en Irlande 
qu’ils ne l’avaient été en Angleterre avant la conquête6.

Les Irlandais, vivement frappés de ce progrès rapide desétran- 1170 

gers, l ’attribuèrent à la colère divine ; et, mêlant un sentiment d ’hu- U7 i 
manité à leurs craintes superstitieuses, ils crurent conjurer le fléau 
qui leur venait d ’Angleterre, en affranchissant tous les hommes de

1. Qui cùm esset magnanim us, et supra vires in expensarum  profusione amplissi- 
misque reditibus extenuatus, e t creditoribus obnoxius... ( Chron. W a lte r . H em ing- 
ford ., apud Rer. anglic. Script., t .  II, p. 4 98 , ed . G ale.)

2 . Præ stolantes socios optato lætificavit adventu. (Ib id .) — G irald. C am brens., 
llibemia expugnala; apud Camden, Anglica, Hibernica, e tc ., p . 769 .

3 . Ibid.
4 . Irru it super Dyvelynum. ( Chron. W alter. H em ingford., loc. sup. cit.)
5 . P lu rim os... m etu suo territo s in fœdus venire coegit. (Ibid.)
6. E t loeis optimis munitiones construeus. (Ib id .)
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1 1 7 0  
à

1 1 7 1

race anglaise qui se trouvaient esclaves en Irlande après avoir été 

enlevés par des pirates ou achetés à prix d ’argen t1. Cette résolution 

généreuse, décrétée dans un grand conseil des chefs et des évêques 

du pays, ne fit point tomber l ’épée des mains de Richard, fils de 

Gilbert. Maître du royaume de Leinster, sous le nom de l ’Irlandais 
Dermot, dont il épousa la fille2, et qui devint le protégé et le vassal 

de ses anciens soldats à gages, le Normand menaçait de conquérir 

tout le pays, à l ’aide de nouvelles recrues d ’aventuriers qu’il appe
lait à lui d ’Angleterre.

Mais le bruit de l ’accroissement prodigieux de cette nouvelle 

puissance parvenant au roi Henri II, lui inspira une grande jalou
sie3. Jusqu’alors il avait vu sans peine et même avec satisfaction 

l ’établissement des hommes d ’armes de Pembroke sur les côtes de 
l ’ Irlande, et leur liaison avec l ’un des rois du pays, qui se trouvait, 

de cette manière, engagé contre ses compatriotes dans une hostilité 
favorable aux desseins du roi d ’Angleterre, si jamais il réalisait son 

ancien plan de conquête. Mais la possession d ’une grande partie 

de l ’île par un homme de race normande, qui chaque jour augmen
tait ses forces en ouvrant un asile aux aventuriers, et qui pouvait 
déjà, s’il le voulait, payer au pape la rente d ’un denier par maison, 

alarma fortement l ’ambition du ro i4. Il fit publier une proclamation 

menaçante, pour ordonner à tous ceux de ses hommes-liges qui sé
journaient présentement en Irlande, d ’être de retour en Angleterre 

à la prochaine fête de Pâques, sous peine de forfaiture de tous 
leurs biens, et de bannissement perpétuel. II défendit en outre 

qu’aucun vaisseau, parti de ses domaines d ’Angleterre ou du conti

nent, abordât en Irlande sous quelque prétexte que ce fû t5. Cette

1 . Cum universitatis consensu publiée statutum  : u t Angli ubique per insulam ser-  
vitutis vinculo m ancipati in pristinam  revoeentur libertatem . (G irald. Cam brens., 
Hibernia expugnata; apud Camden, A nglica, Hibernicu, e tc .,  p . 7 7 0 .)

2 . Fœ d erati regis filiam uxorem  aceep it. (Cliron. W alter. H em ingford., apud lier, 
anglic. Script., t .  I I , p . 4 9 8 , ed. G ale,)

3 . F a m a  de m agnis sem per m ajora vu lgan te .,. (G irald. C am brens., Hibernia expu~ 
(¡nota; apud Camden, Anglica, Hibem ica, e tc ., p . 770.) —  Cujus tam  fausti successus 
[ùm régi innotuissent A n gliæ , m otus est re x . ( Chron. W alter. H em ingford ., 
(oc. supr. cit. )

4 . Quod non solum inconsulto, sed etiam  ipso inhibente, rem  tantam  fuisset
aggressus. (Iliid .)

6 . Ab Anglorum  rege edictum  est u t . . .  nulla de cæ tero navis in H iberniam ..,
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prohibition arrêta les progrès de Richard Strong-bow, qui se trouva 
subitement privé de tout nouveau renfort d ’hommes, de provisions 

et d ’arm es1.
Faute de hardiesse personnelle, ou de moyens réels pour se 

maintenir par ses propres forces, Richard essaya de négocier un ac

commodement avec le r o i, et députa vers lu i , en Aquitaine, Ray

mond le Gros, l ’un de ses lieutenants2. Celui-ci fut mal reçu du roi, 
qui ne voulut répondre à aucune de ses propositions, ou plutôt y  

répondit d’une manière assez expressive, en confisquant tous les 
domaines de Richard en Angleterre et dans le pays de Galles3. Dans 

le même temps, la colonie normande du pays de Leinster essuya 
une attaque violente de la part des hommes de race danoise établis 

sur la côte nord-est de l ’Irlande, réunis aux Irlandais de race indi
gène. Les confédérés étaient soutenus par Godred, roi de l ’île de 
Man, Scandinave de nom et d’origine, et chef d’un peuple mélangé 
de Galles et de Teutons. Ils tentèrent de reprendre Dublin ; les Nor

mands résistèrent ; mais craignant les effets de cette nouvelle ligue 
formée contre eux dans le dénûment où ils se trouvaient de tout 

secours extérieur, par suite des ordonnances royales, ils crurent ne 

pouvoir mieux faire que de se réconcilier avec le roi, à quelque prix 

que ce f û t 4. Henri II exigea des conditions fort dures; mais le 
comte de Pembroke et ses compagnons s’y  soumirent. Ils donnèrent 
au roi la cité de Dublin avec les meilleures des villes qu’ils avaient 
conquises5. Pour prix de cet abandon, le roi rendit à Richard, 
fils de Gilbert, ses domaines confisqués, et confirma aux Normands 
d ’Irlande leurs possessions territoriales, pour les tenir de lui en 
fief, sous condition de foi et d ’hom m age0. De chef souverain q u ’il

advectare præ su m at... (G irald . C am brens., Hibernia expugnata f apud C am den., 
Anglica , Hibernica, e tc .,  p . 7 7 0 .)  —  Commeatus navium  penitus interdixit. ( Chron. 
W alter. H em ingford., apud Rer. anglic. Script. ,  t . I I , p . 4 98 , ed. G ale.)

1 . N e quod ex A nglia subsidium ... inferretur. (Ibid.)
2 . Girald. C am brens., Hibernia expugnata; apud Cam den, loc. sup. cit.
3 . F isco  jussit ap p licari... (Chron. W alter. H em ingford., apud Rer. anglic. Script. ,  

t .  II, p. 4 98 , ed. G ale.)
4 . In  suam gratiam  redire com pulit. (Ibid.)
5 . E x to rs it ... civitatem  Dy velynum et cæ tera  q u æ ... potiora videbantur. (Ibid.)
6 . Residuum vero conquisitionis suæ de rege e t liæredibus suis ipse e t hæ rcdes 

sui recognoscerent. (G irald. C am brens., Hibernia expugnata,  apud Camden, Anglica, 
Hibernica, e tc ., p. 7 7 5 .)

1170 
à

1171

1171
à

1172
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était, Richard Strong-bow  devint sénéchal du roi d ’Angleterre en 

Irlande ; et le roi lui-même se mit promptement en route pour aller 

visiter les nouvelles possessions qu’il venait d ’acquérir sans aucune 
peine.

Le lieu du rendez-vous assigné à l ’armée royale fut la côte occi
dentale du comté de Pembroke. Avant de monter sur son vaisseau, 

Henri II fit ses dévotions dans l ’église de Saint-David, et recom

manda au ciel le voyage qu’il entreprenait, disait-il, pour l ’accrois

sement de la sainte É glise1. Il prit terre à Waterford, où les chefs 

normands du royaume de Leinster, et Dermot, fils de Morrogh, en
core roi de nom, mais dont la royauté titulaire expirait nécessaire

m ent à l ’entrée du roi étranger, le reçurent com m e, dans ce siècle, 

les vassaux recevaient un seigneur suzerain2. Leurs troupes se jo i
gnirent à son armée, qui marcha vers l ’ouest, et parvint sans résis

tance jusqu’à la ville de Cashell. Les habitants de tout le pays voisin, 

désespérant de tenir tête à de si grandes forces, émigrèrent en foule 
et se réfugièrent dans la contrée montagneuse qui est au delà du 

grand fleuve de Shannon. Les rois des provinces du sud, laissés par 

cette terreur panique à la merci de l ’étranger, furent contraints de 
se rendre à ses sommations, de lui ju rer fidélité et do s’avouer tri
butaires3. Les Normands partagèrent entre eux les terres des Irlan

dais fugitifs; et quand ces derniers revinrent poussés par la détresse, 
les vainqueurs les reçurent à titre de serfs sur la glèbe de leurs 
propres champs. Des garnisons normandes furent placées dans les 

villes, des officiers normands remplacèrent les anciens chefs natio
naux, et tout un royaume, celui de Cork, fut donné par le roi Henri 

à Robert, fils d ’Étienne, l ’un des capitaines d ’aventuriers qui lui 
avaient ouvert si aisément le chemin de l ’Irlande

Aprè avoir ainsi partagé et organisé les provinces du sud, le roi 

se transporta vers le nord, dans la grande ville de Dublin. Dès qu’il 

y  fut arrivé, au nom de son droit de seigneurie, fondé, à ce qu’il 
disait, sur une donation de l ’Église, il somma tous les rois irlandais

1 . Sanctique David sede devotis omnibus honorifice requisita. (Girald. Cambrons., 
Hibernia exp u gnjla ; apud Cam den, Anglica, Hibernica, e tc ., p . 7 7 5 .)

2 . Ibid.

3 . E t  fidelitatem ju rav eru n t. (M a tth . P a ris ., 1 .1 ,  p . 1 2 6 .)
4 . Girald. C am brens., Hibernia expugnata; apud Camden, loc. sup. c i t . ,  p. 776,
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de venir à sa cour, afin de lui prêter le serment de foi et d’hom- 1172 

m age1. Les rois du midi s’y rendirent; mais celui de la grande 
province occidentale de Connaught, auquel appartenait alors la su
prématie sur tous les autres et le titre national de roi du pays, 
répondit qu’il ne se rendrait à la cour de personne, puisque lui seul 

était chef de toute l ’Irlande2. La hauteur des montagnes et l ’éten
due des marais de sa province lui permirent de donner impunément 

cet exemple de fierté patriotique3. Ce fut aussi vainement que les 

sommations du roi d ’Angleterre parvinrent dans le nord de l'île : 
pas un chef de la province de Thuall ou d ’Ulster ne vint faire hom 

mage à la cour normande de Dublin, et la souveraineté nominale 
de Henri II resta bornée par une ligne tirée du nord-est au sud- 

ouest, depuis l ’em boucbure de la Boyne jusqu’à celle du Shan- 
non4.

On éleva à Dublin un palais de bois poli et peint suivant la mode 

d ’Irlande, et c ’est là que passèrent les fêtes de Noël ceux des chefs 

qui avaient consenti à placer leurs m ains, comme vassaux, entre 

les mains du roi étranger5. Là furent étalées, durant plusieurs jours, 

toutes les pompes de la royauté normande ; et le peuple irlandais, 

peuple doux et sociable, ami de la nouveauté et susceptible d’im

pressions vives, se plut, si l ’on en croit les vieux auteurs, à consi
dérer avec des regards curieux l’éclat dont s’entouraient ses maîtres, 
leurs chevaux, leurs armes, et la dorure de leurs habits6. Les mem
bres du clergé et surtout les archevêques, installés peu d’années 
auparavant par les légats pontificaux, jouèrent un grand rôle dans 
cette soumission au droit de la force. 11 est vrai que les prélats des 
contrées de l ’ouest et du nord ne vinrent pas à Dublin, non plus 

que les chefs politiques de ces contrées; mais ceux du midi et de

1. Girald. C am b ren s., Hibernia expugnata; apud C am den, A nglica, H ibernica, 
p. 7 76 .

2 . Dicens se regem  et dominum H ibem iæ esse. Chron. Jo h an . B rom ton., apud 
Hist. anql. Script., 1 .1 ,  col. 1070 , ed. Selden.)

3 . Quia regio quam inhabitabat inaccessibitis... (M atth. P a r is ., 1 .1 , p . 126 .)
4 . Girald. C am brens., Hibernia expugnata; apud Cam den, loc. sup. cit.
5 . Palatium  regium , m iro artificio, de virgis levigatis ad modnm patria? illius 

co n stru ctum ... (R o g er, de H oved., A nnal., pars p o ster., apud lier, anglic. Script., 
p. 5 2 8 . ed. Savile. )

6 . Girald. C am brens., Hibernia expugnata ; apud Cam den, loc. sup. cit.
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i na l ’est jurèrent au roi Henri fidélité envers et contre tous les hommes *. 

Ils adressaient au porteur de la bulle d ’Adrien IV ce verset souvent 

appliqué par le clergé aux conquérants : « Réni soit celui qui vient 

« au nom du Seigneur2. » Mais Henri II ne se contenta point de ces 

témoignages précaires d ’obéissance et de résignation ; il en exigea de 
plus durables, et voulut que chacun des évêques irlandais lui remît 
des lettres signées et scellées en forme de charte authentique, par 

lesquelles tous déclaraient avoir constitué, de leur propre m ouve

ment, « roi et seigneur de l ’Irlande, le glorieux Henri, fils de l’Em
it peresse, et ses héritiers, à tout jam ais3. »

Le roi Henri se proposait d ’envoyer ces lettres au pape régnant, 

Alexandre III, pour obtenir de lui une confirmation authentique de 
la bulle du pape Adrien. Afin de prouver d ’une manière éclatante 

qu’il songeait à exécuter les clauses stipulées dans cette bulle pour 

l ’avantage de l ’église romaine, il assembla dans la ville de Cashell 

un synode d ’évêques irlandais et de prêtres normands, chapelains, 

abbés ou simples clercs, pour travailler à l ’établissement définitif de 

la domination papale enH ibernie4. Ce synode prescrivit strictement 

l ’observation des canons prohibitifs du mariage jusqu’au sixième 
degré de parenté, loi toute nouvelle pour l ’Irlande, où se contrac
taient de la manière la plus innocente une foule d ’unions réprouvées 

par l ’Église dans les autres pays chrétiens5. On prit encore, dans 

l ’assemblée de Cashell, d ’autres résolutions ayant pour objet de faire 

prévaloir la discipline canonique, et l’on décréta-que le service des 

églises d ’Irlande serait désormais modelé sur celui des églises d ’An

gleterre. « L ’Hibernie, disaient les actes de ce concile, étant aujour- 

« d ’hui, par la grâce et la providence divines, soumise au roi d ’An- 

« gleterre, il est de toute justice qu’elle reçoive de ce pays l ’ordre et

1. Fidelitatibus ei co n tra  omnes homines ju ratis. [Chron. Joh an . Brom ton, apud 
Hisl. angl. Script., 1 .1 ,  col. 1070 , ed. Selden.

2 .  Benedictas qui venit in nomine Domini.
3 . Ip so s... eum e t hæredes suos sibi in reges e t dominos in perpetuum  consti- 

tuisse. (Ibid.)
4 .  Girald. C am brens., Htbernia expúgnala ; apud Camden, Anglica, Hibemica, e tc ., 

p . 776  e t 7 7 7 . —  Ad regnum  Hiberniæ sibi e t suis hæredibus confirmandum. ( Chron. 
Jo h a n . B ro m to n , apud Bist. angl. Script., t .  I , col. 1070 , ed. Selden.)

5 . G irald. Cam brens., Hibernia expúgnala; apud Camden, Anglica, Hibernica, e tc .,  
p . 776 .
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« les règles capables de la réformer et d ’y introduire une meilleure ‘.m  

« façon de v iv re '. »

Ces choses se passèrent près de deux années après le meurtre de H72 
Thomas Beket, dans un temps où le roi Henri se trouvait ramené 1173 

par la nécessité politique à de grandes dispositions d ’humilité envers 

le pape; tout son ancien orgueil vis-à-vis des cardinaux et des légats, 

et sa volonté de maintenir, contre le pouvoir épiscopal, ce qu’il ap

pelait naguère les droits et la dignité de sa couronne, étaient alors. 

évanouis2. Le besoin d ’obtenir l ’aide et l ’appui du souverain pontife, 

pour assurer sa puissance en Irlande, n ’était pas la seule cause de 
ce changement, et la m ort du primat de Canterbury y  avait aussi 

contribué. Quelque désir q u ’eût le roi d’être délivré de son antago
niste, quelque vivement qu’il eût exprimé ce désir dans ses accès 

d ’irritation, les circonstances de l ’assassinat, commis en plein jour, 

au pied de l ’autel, lui déplurent et l ’inquiétèrent. « Il était fâché,
« dit un contemporain, de la manière dont le m artyre avait eu lieu,

« et craignait d ’être appelé traître pour avoir, à la vue de tout le 

« monde, donné pleine et entière paix au saint homme, et l ’avoir 

« presque aussitôt envoyé périr en Angleterre3. »

Les ennemis politiques de Henri II avaient saisi avidement cette 

accusation de trahison et de parjure; ils la répandaient avec zèle, et 
donnaient le nom de prè aux traîtres à la prairie où s’était faite la 

réconciliation du primat et du roi d ’Angleterre4. Le roi de France 
s’épuisait en invectives et en messages, pour exciter de toutes parts 
la haine contre son rival, et surtout pour renouveler le soulèvement 

des provinces d ’Aquitaine et de Bretagne5. A l ’exem ple de la popu
lation anglo-saxonne, mais par de tout autres motifs, le roi Louis 
n’attendit pas un décret de l ’Église romaine pour ériger en saint et 

en martyr celui qu’il avait tour à tour secouru, délaissé et secouru

1. Dignum enim e t justissimum est u t sicut dominum e t  regem  et A nglia sortita  
est divinitus H ibernia, sic etiam  exinde vivendi form am  accip iant meliorem. (Girald. 
C am brens., Hibernia expugnata j  apud Camden, Anglica , Hibernica, e tc ., p . 777 .)

2 . Salva dignitate coronæ nostræ . —  Voyez plus haut, liv . i x .  ;
3 . D olebat enim rex  de modo m artyrii, e t famæ suæ plnrimum m etuebat, ne pro- 

ditoris elogio ubique terraru m  n o taretu r utpote q u i... (G ervas. C an tu ar., Chron. 
apud Hist. angl. Script. , t .  I I , col. 1419 , ed. Selden.)

4 .  Pratu m  proditorum  ( Vita D. Thomœ quadripart., lib. n i ,  cap . 1,  p . 107.)
5 . Voyez plus haut, livre v in .
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U72 de nouveau, au gré de son propre intérêt. L ’impression d ’horreur 

U73 que le meurtre de l'archevêque avait produite sur le continent lui 

fournit un prétexte pour rompre la trêve avec le roi Henri, et il se 
flatta d ’avoir le souverain pontife pour auxiliaire dans la guerre qu’il 

voulait recommencer. « Que le glaive de saint Pierre, lui écrivait-il, 
« soit tiré du fourreau pour la vengeance du martyr de Canterbury. 

« Car son sang crie au nom de l ’Église universelle, et demande satis- 

« faction à  l ’É glise'. » Thibaut, comte de Blois, vassal du roi de 
France, et qui désirait arrondir, aux dépens de l ’autre roi, ses terres 

voisines de la Touraine, fut encore plus violent dans les dépêches 
qu’il envoya au pape. « Le sang du juste, disait-il, a été versé; les 
« chiens de cour, les familiers, les domestiques du roi d ’Angleterre 
« se sont faits les ministres de son crim e2. Très-saint père, le sang 

« du juste crie vers vous; que le Père tout-puissant vous inspire la 
(! volonté et vous communique la force de le venger3. »

Enfin l ’archevêque de Sens, qui s’intitulait primat des Gaules, 
lança un arrêt d’interdit sur toutes les provinces continentales du roi 

d'Angleterre*. C’était un moyen puissant de réveiller dans ces pro
vinces les mécontentements populaires, car l'exécution d’une sen
tence d ’interdit était accompagnée d ’un appareil lugubre qui frappait 

vivement les esprits. On dépouillait les autels, on renversait les cru

cifix, on tirait de leurs châsses les ossements des saints, et on les 

dispersait sur le pavé des églises; on enlevait les portes, qu’on rem

plaçait par des amas de ronces et d ’épines; et aucune cérémonie 

religieuse n ’avait plus lieu, si ce n’est le baptême des enfants nou
veau-nés et la confession des m ourants5.

Les prélats de Normandie, qui n ’avaient aucune haine politique 

contre Henri II, n ’exécutèrent point cette sentence; et l ’archevêque 

de Rouen, qui s’érigeait en primat des provinces continentales sou-

1 . Denudetur gladius P é t r i . . . .  quia sanguis ejus pro universali clam at Ecclesia. 
(Epist. Ludovic, regis ad A lexandr. III papam , apud Scripl. rer. gallic. et francic., 
t .  X V I , p. 466 .

2 .  Canes aulici, fam iliares et domestici regis Angliæ. (Epist. Theobaldi ad 
A lexandr. III papam , ibid ., p . 4 6 9 .)

3 . Vobis insinuet vindictæ voluntatem  e t su ggérât facultatem . (Ibid. )
4 . Epist. Willelmi senon. archiep. ad A lexandr. III papam , ibid ., p. 4 6 7  et 475.
5 . P ræ ter baptism a parvulorum  e t pœnitentias morientium. (Epist. Alexandri 

papæ IL  ad rotbom ag. arch iep ., ibid ., p. 409.
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mises au roi d’Angleterre, défendit, par des lettres pastorales, aux 1172 

évêques d ’Anjou, de Bretagne et d ’Aquitaine, d ’obéir à l'interdit jus- 1173 

qu’à ce qu’il eût été ratifié par le pap e1. Trois évêques et plusieurs 

clercs normands partirent en ambassade pour Rome, afin d ’y justifier 
le roi Henri de l ’accusation de meurtre et de p a rju re2. Aucun des 

membres du clergé aquitain ne fut mêlé dans cette affaire, soit que 

le roi se défiât d’eux, soit qu’ils eussent manifesté des dispositions 
peu favorables à sa cause. On peut juger de l’esprit qui les animait 
par la lettre suivante, adressée au roi lui-même par Guillaume de 

Trahinac, prieur de l ’abbaye de Grandmont, près de Limoges, ab
baye que Henri II aimait beaucoup, et dont il faisait alors rebâtir 

l’église. « Ah! seigneur roi, qu’est-ce que j ’apprends de vous? Je ne 

« veux pas que vous ignoriez que, depuis le jou r où je  sais que 
« vous êtes tombé de chute mortelle, j ’ai renvoyé les ouvriers qui 

« bâtissaient à vos gages l ’église de notre maison de Grandmont, afin 
« qu’il n’y  ait plus rien de commun entre vous et nous3. »

Pendant que le roi de France et les autres ennemis de Henri II lui 

imputaient directement le meurtre de l’archevêque de Canterbury, 

et s’efforçaient de présenter le crime des quatre chevaliers normands 

comme l ’effet d ’une mission expresse, les amis du roi essayaient 

d’accréditer une version toute contraire, lis voulaient faire passer la 

mort violente de Thomas Beket pour un simple accident, où la haine 

dü roi n ’avait eu aucune espèce de part. Une prétendue narration 
des faits, rédigée et signée par un évêque, fut envoyée au pape 

Alexandre III, au nom de tout le clergé de Normandie. Les prélats 
normands racontaient que, se trouvant un jour réunis auprès du roi 
pour traiter des affaires de l ’Église et de l’État, ils avaient appris ino
pinément de la bouche de certaines personnes revenant d’Angle
terre, que certains ennemis de l ’archevêque, poussés à bout par ses 

provocations, s’étaient jetés sur lui et l ’avaient tu é4 ; qu’on avait

1. Epis!. R otrodi rothom ag. arehiep ., apud Script, rer. gallic. et francic., p. 4 77 .
2 . Epist. anonymi ad Riohardum  P ictav ., a rchid iac., ibid ., p . 478  e t 479.
3 . Hem ! domine mi re x , quid est quod audio de vobis? N olo vos ignorare quod... 

ne in ullo teeum  participes essemus. (Epist. Guillelm. de Trahinac ad H enricum , 
ibid., p . 4 7 1 . )

4 . Quod quidam inimici ejus, crebris, u t aiebant, exacerbationibus... provoeati, 
tem ere in eum irruptione facta , personam  ejus aggredi e t erudeliter trucidare per- 
stiterunt. (Epist. Arnulphi lexov. episc. ad A lexan dr. III papam , ibid., p. 469 .)
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caché quelque temps au roi cette fâcheuse nouvelle, mais qu’à la fin 

elle lui était parvenue, parce qu’on ne pouvait lui laisser ignorer un 

crime dont la punition lui appartenait par le droit de la puissance 

et du glaive* ; qu’aux premiers mots du triste récit, il s’était répandu 

en gémissements, et abandonné à une douleur qui mettait à décou

vert l’âme de l’ami plutôt que celle du prince, paraissant tantôt 
comme stupéfait, et tantôt jetant des cris et sanglotant2; qu’il avait 

passé trois jours entiers renfermé dans sa chambre, refusant toute 

nourriture et toute consolation, et paraissant avoir le projet de 
mettre fin à sa v ie3 : « Tellement, ajoutent les narrateurs, que nous,
« qui d’abord nous lamentions sur le sort du primat, nous commen- 

« çâmes à désespérer du roi, et à croire que la mort de l ’un amène- 

« rait malheureusement celle de l ’autre4. Enfin ses amis intimes se 

« hasardèrent à lui demander ce qui l ’affligeait à ce point et Tempê

te chait de revenir à lui-mêm e. —  C’est que je  crains, répondit-il, que 
« les auteurs et les complices de cet abominable forfait ne se soient 

« promis l ’impunité, se fiant sur mon ancienne rancune, et que ma 

« réputation ne souffre des mauvais propos de mes ennemis, qui ne 

« manqueront pas de m ’attribuer tout5; mais, par le Dieu tout-puis- 
<t sant, je  n’y  ai coopéré en aucune façon, ni de volonté ni de con
te science, à moins que Ton ne regarde comme un délit de ma part 

tt l ’opinion, conservée encore par certains hommes, que j ’aimais peu 
« l’archevêque6. »

Ce récit, dans lequel l ’exagération des sentiments, l ’appareil dra
matique, l ’affectation de présenter le roi comme l ’ami le plus tendre 

du primat, sont des signes évidents de fausseté, obtint peu de crédit 

à la cour de Rome et dans le monde. Il n ’empêcha point les malveil
lants de propager la croyance, également fausse, que Thomas avait 

été tué par Tordre formel de Henri II. Pour affaiblir ces impressions,

1 . Ju re  potestatis e t gladii. (Epist. Arnulphi lexov. episc. ad  A lexatidr. III papam, 
apud Script, rer. pallie, et francic., t .  X V I , p. 4 6 9 .)

2 . Stupens interdum , et post stuporem  ad gemitus acriores e t acerbiores am ari- 
tudines revolutus. (Ibid. )

3 . Voluntariam  sibi perniciem  indicere. (Ibid .) j
4 . E t  in alterius nece m iserabiliter utrum que credebamus interiisse. (Ibid .)
5 . N e sceleris auctores e t com plices, veteris rancoris confidentia, impunitatem  

Bibicriminis prom isissent... (Ibid.)
6 . Nisi forte in hoc delictum  sit quod adhuc minus diligere ered eb atu r... (Ib id .)
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le roi prit le parti d’adresser lu i-m êm e au pape une relation du 1172 

meurtre et de ses propres regrets plus conforme à la vérité que celle 1173 

des prélats de Normandie, sans cesser pourtant d’être inexacte. Dans 
cette lettre, le roi d’Angleterre se gardait bien d ’avouer que les 
quatre assassins étaient partis de sa cour, après l ’avoir entendu pro

férer une exclamation de fureur qui pouvait passer pour un ordre, 

et il exagérait ses bons offices envers le primat, ainsi que les torts de 
ce dernier. « Je lui avais rendu, disait-il, mon amitié et la pleine 

«possession de ses biens; je  lui avais accordé de rentrer en Angle- 
« terre honorablement défrayé par m o i1 ; mais, à son retour, au lieu 

« des joies de la paix, il a apporté le glaive et l ’incendie. Il a mis en 
« question ma dignité royale, et excom m unié sans raison mes plus 

« zélés serviteurs2. Alors, ceux q u ’il avait excommuniés, et d ’autres 
« encore, ne pouvant supporter plus longtemps l ’insolence de cet 

« homme, se sont jetés sur lui, et l ’ont tué : ce que je  ne puis dire 
« sans douleur3. »

La cour de Rome fit d’abord grand bruit de l ’attentat sacrilège 
commis contre l ’oint du Seigneur ; et quand les clercs normands en

voyés auprès d ’elle présentèrent leurs lettres de créance, et pronon
cèrent le nom de Henri par la grâce de Dieu roi d ’Angleterre, tous 

les cardinaux se levèrent en criant : « Arrêtez ! en voilà assez * ! »

Mais quand, sortis de la salle d ’audience, et chacun en particulier, 
ils eurent vu briller l ’or du ro i*, ils devinrent beaucoup plus trai- 

tables, et consentirent à ne point le regarder com m e directement 

complice du m eurtre. Ainsi, malgré la clam eur publique et les 

instances de ses ennemis, le roi d’Angleterre ne fut point excommu
nié, et deux légats partirent de Rome pour aller auprès de lui rece
voir sa justification et l’absoudre définitivement®. Les choses en

1 . E t  cum honesto com m eatu in Angliam  tran sfretare  concessi. (Epist. H enrici re 
gis ad A lexandr. III papam , apud Script, re r . gallic. et francic., t .  X V I , p. 4 7 0 .)

2 . Ipse vero in ingressu suo, non pacis læ titiam , sed ignem p o rtavit et gladium.

(Ibid. )
3 . T antam  igitur protervitatem  hominis non ferentes, excom m unicati e t alii de 

A nglia irruerunt in eu m ... (Ib id .)
4 . A cclam avit to ta  cu ria  : Sustinete! sustinete ! (Epist. R ichardi abbatis ad H en - 

ricum , ibid., p. 4 7 7 .)
5 . Interventu quorumdam cardinalium  et m agnæ pecuniæ. (Epist. anonymi ad 

Richardum  P ictav . archid iac., ibid ., p. 479.)
6. Radulf. de D iceto, Imag. hist. ,  apud Hist. angl. Script., col. 5 5 7 , ed. Selden.
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ii72 étaient à ce point, lorsque Henri II partit pour l ’Irlande, et par cette 

H73 facile conquête fit diversion à ses inquiétudes. Mais ce succès même 

le plaça dans une nouvelle relation de dépendance à l ’égard du pou

voir papal. Au milieu de ses travaux militaires et politiques dans le 
pays qu’il venait de conquérir, il avait sans cesse les yeux fixés sur 

l’autre bord de la mer, attendant avec anxiété la venue des ambas

sadeurs de Rome. Lorsque enfin, dans le carême qui termina l ’an
née 1 1 7 2 , il apprit que les cardinaux Albert et Théodin étaient 

arrivés en Normandie; il quitta tout pour se rendre auprès d ’eux, 
et partit, laissant ses conquêtes d ’Irlande à la garde de Hugues de 

L acy1.
*173 Le roi Henri avait déjà obtenu de la cour de Rome sa radiation de 

la liste des personnes excommuniées pour le meurtre de Thomas 

Beket; mais cette cour, alors souveraine dans de pareilles causes, 
laissait toujours peser sur lui l’accusation de complicité indirecte*. 

Un pardon absolu et définitif ne devait être prononcé qu’après de 

nouvelles négociations et de nouveaux sacrifices pécuniaires. Dans le 

cas où le roi ne souscrirait point aux conditions du traité, les légats 
étaient chargés de mettre en interdit l ’Angleterre et les possessions 
du continent : ce qui devait ouvrir au roi de France l ’entrée de la 

Bretagne et du Poitou. Mais en revanche, si Henri II se pliait à toutes 
leurs demandes, les légats devaient forcer le roi de France, par la 

menace d’une pareille sentence, à conclure aussitôt la paix avec 
l ’autre ro i3.

La première entrevue du roi d ’Angleterre avec les deux cardinaux 

eut lieu dans un couvent près d ’Avranches. Les demandes des Ro

mains, qui sentaient la position fâcheuse où se trouvait le roi, furent 

tellement exorbitantes, que ce dernier, malgré sa résolution de faire 

beaucoup pour plaire à l ’Église, refusa de se soumettre à ce qu’ils 

lui proposaient. Il leur dit en les quittant : « Je retourne en Irlande, 

« où j ’ai beaucoup d’affaires; quant à vous, allez en paix sur mes

1 . R oger, de H oved.. A nnal., pars p o ster., apud Ber. anglic. Script., p. 528  et  
5 2 9 , ed. Savile. — Girald. C am brens., Hibernia expugnata ;  apud Camden, Anglica, 
Hibem ica, e tc ., p . 778 .

2 . Epist. anonymi ad Richardum  P ictav . arch id iac ., apud Script, rer . gallic. et 
fra n cic ., t .  X V I , p. 479 .

3 . Ibid., t. XIII, p. 749,



L I V R E  X. 161

« terres, partout où il vous plaira, et accomplissez votre m ission '.»  1 1 7 3  

Mais Henri II ne tarda pas à songer que le poids de ses affaires d ’Ir
lande serait bientôt trop lourd pour lui sans la faveur pontificale; et, 
de leur côté, les cardinaux devinrent un peu moins exigeants. On se 

réunit de nouveau, et après des concessions m utuelles, la paix fut 
conclue entre la cour de Rome et le roi, qui, selon la relation offi
cielle envoyée par les légats, se montra plein d ’humilité, de crainte 

de Dieu et d ’obéissance à l’Église2. Les conditions imposées à Henri II 
furent un tribut en argent pour les frais de la guerre contre les Sar

rasins, l ’obligation de se rendre en personne à cette guerre, ou de 
prendre la croix, comme on disait alors, enfin l ’abolition des statuts 

de Clarendon et de toutes les lois, soit anciennes, soit nouvelles, qui 
seraient condamnées par le pape3.

En vertu d’un arrangement préalable, le roi se rendit en cérémo

nie dans la grande église d ’Avranches, et, posant la main sur l ’Évan
gile, jura, devant tout le peuple, qu’il n ’avait ni ordonné ni voulu la 

mort de l ’archevêque de Canterbury, et que, l ’ayant apprise, il en 
avait ressenti plus de chagrin que de jo ie 4. On lui récita les articles 

de la paix et les promesses q u ’il avait faites, et il fit serment de les 
exécuter toutes de bonne foi et sans mal engin*. Henri, son fils aîné 

et son collègue dans la royauté, le jura en m ême temps que lui ; et, 

pour garantie de cette double promesse, on en dressa une charte, au 
bas de laquelle fut apposé le sceau royal11. Ce roi qu’on avait vu 
naguère si plein de fierté devant la puissance pontificale, engageait 

les cardinaux à ne l ’épargner en rien. « Seigneurs légats, leur disait- 
« il, voici mon corps, il est en vos mains; et sachez pour sûr que,

1. Vos autem  in pace i te p e r  terrain  m eam ubi vobis placuerit, et agite legatio- 
nem sicut vobis injunctum  est. (Anonymi Epist., apud Script, rer . gallic. et francic. ,  
t .  X V I , p. 4 84 . )

2 .  Cum tan ta  h u m ilitate ... obedientem D e o ... (A lberti e t  Theodwini cardinal.
Epist., ibid ., p . 4 8 6 . )

3 . Quod p rav a  sta tu ta  de Clarenduna e t omnes m alas consuetudines... penitus 
dem itteret, ju x ta  m andatum  domini Papæ . (Anonymi Epist., ibid.) •

4. In  publica au d ientia ... tactis  saerosauctis E van geliis... e t . . .  plus inde doluit 
quam lætatus est. (Ib id ., p. 4 8 4 .)

5 .  Absque fraude et m alo ingenio. (Ib id ., p. 4 8 5 .)
6 . F e c ite tia m  Henrieum filium suum ju r a r e ...  apponi sigillum suum. (R og er. Je  

H oved., A nnal., pars p o ster., apud lier, anrjlic. Script., p . 5 29 , éd. Savile.j

Jb 11
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«quoi que vous ordonniez, je  suis prêt à obéir1. » Les légats se 

contentèrent de le faire agenouiller devant eux pour lui donner 
l ’absolution de sa complicité indirecte, l ’exemptant de l ’obligation 

de recevoir sur son dos nu les coups de verge q u ’on administrait aux 

pénitents2. Le m ême jour, il expédia en Angleterre des lettres scel
lées de son grand sceau pour annoncer à tous les évêques qu’ils 
étaient dorénavant dispensés de leur promesse d ’observer les statuts 
de Clarendon3, et annoncer à tout le peuple que la paix était réta

blie, à l ’honneur de Dieu et de l ’Église, du roi et du royaum e4. Un 

décret pontifical qui déclarait l ’archevêque Thomas saint et martyr, 
et dont les légats s’étaient munis, comme d ’une pièce diplomatique 
nécessaire à leur mission, fut aussi envoyé en Angleterre, avec ordre 
de le prom ulguer dans les églises et sur les places publiques, dans 

tous les lieux où jusqu ’à ce moment avaient été fouettés et piloriés 
ceux qui osaient appeler crime l ’assassinat de Vennemi du r o is.

A l ’arrivée de ces nouvelles et du bref de canonisation, il y  eut une 

grande rum eur parmi les hauts personnages d’Angleterre, laïques et 
prêtres ; car il s’agissait pour eux de changer subitement de langage 

et d ’opinion, et d’adopter com m e un objet de culte public l ’homme 
qu’ils avaient persécuté avec tant d’acharnement. Les comtes, les 
vicomtes et les barons qui avaient attendu Thomas Beket sur le 
rivage pour le tuer, les évêques qui l ’avaient insulté dans son exil, 
qui avaient envenimé la haine du roi contre lui, et porté en Norman

die la dénonciation qui fut cause de sa mort, s’assemblèrent dans la 

grande salle de Westminster, pour entendre la lecture du bref papal 
conçu en ces term es6 :

« Nous vous avertissons, tous tant que vous êtes, et vous enjoi-

1 . E c ce , inquit, Domini legati, corpus meum in m anu vestra e s t ; scito tep ro  certo  
quod, quidquid ju sseritis ... (Anonymi Epist., apud Script, rer. gallic. et francic ., 
t .  X V I , p . 4 8 5 .)

2 . F lexis g en ib u s... non tam en exutis vestibus, neque vulneribus appositis. 
(Ibid.)

3 . R elaxavit episcopos de promissione quam ei fecerant. (A lb erti e t Theodwini 
cardinal. Epist. ,  ibid ., p. 4 8 6 .)

4 . A d honorein Dei e t Ecclesiæ , e t  meum e t regni m ei. (Epist. H enrici A ngl. regis 
ad Bartholom æum  exoniens. episc., ibid ., p. 4 8 7 .)

5 .  Voyez plus hau t, liv. i x .
6 . Apud W estm onasterium  recitatæ  fuerunt litteræ  domini Papæ  in audientia epis- 

coporum omnium ac baronum . ( M ath. P a ris ., t .  I , p . 127. )
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« gnons par notre autorité apostolique, de célébrer solennellement, i 

n la mémoire de Thomas, le glorieux martyr de Ganterbury, chaque 
« année, au jour de sa passion ',  afin qu’en lui adressant vos prières 
« et vos vœux, vous obteniez le pardon de vos fautes, et que celui 

« qui vivant a subi l ’exil, et mourant a souffert le martyre pour la 
« cause du Christ, étant invoqué par les fidèles, intercède pour nous 
« auprès de Dieu2. »

A peine la lecture de cette lettre était-elle achevée, que tous les 

Normands, clercs et laïques, élevèrent ensemble la voix, et s’écriè
rent : Te Deum laudamus3. Pendant que quelques-uns des évêques 

continuaient de chanter les versets du cantique de réjouissance, les 
autres fondaient en larmes, et disaient d ’un ton passionné : «Hélas!

« malheureux que nous sommes, nous n ’avons point eu pour notre 
« père le respect que nous lui devions, ni dans son exil, ni quand il 

« revint d’exil, ni m ême après son retour4. Plutôt que de le secou- 

« rir dans ses traverses, nous l ’avons persécuté obstinément. Nous 

« confessons notre erreur et notre iniquité5... .  » Et com m e s’il n ’a

vait pas suffi de ces exclamations individuelles pour prouver au roi 

Henri II que ses fidèles évêques d’Angleterre savaient tourner, à  

point nommé, au vent de sa volonté royale, ils se concertèrent pour 

que l’un d’entre eux, prenant publiquement la parole, prononçât, 

au nom de tous les autres, leur confession solennelle ®. Gilbert Fo- 
liot, évêque de Londres, autrefois le plus ardent persécuteur du pri

mat, l ’homme le plus fortement inculpé auprès de la cour pontificale, 
pour le rôle qu’il avait joué dans les persécutions du nouveau saint 

et dans la catastrophe qui les avait couronnées, jura publiquement 
qu’il n’avait participé à la mort de l ’archevêque, ni en action, ni en 
écrit, ni en paroles1. Il était l ’un de ceux qui, par leurs plaintes et

1 . N atalem  Thom æ m artyria gloriosi can tuarien sis... diem videlicet passionis 
ejus. (M atth . P a ris ., 1 .1 ,  p . 1 2 7 .)

2 . U t qui pro Chriato in  vita exilium, e t iu m orte, virtutis constantia, martyrium  
p ertu lit... (Ib id .)

3 . Apicibus autem  vix perlectis, levaverunt vocem  omnes in sublime, d icentes... 
(Ibid.)

4 . Debitam  p atri reverentiam , au t exulanti, au t ab exilio revertenti, Tel etiam  
reverso. (Ibid.)

5 . Suum eonfiterentur errorem  e t iniquitatem. (Ibid.)
6 . E x  ore unius episeopi omnium episcoporum est expressa eonfessio ... (Ibid. )
7 . Neque actu , neque verbo, neque scripto, procuravit. (Radulf. de D iceto, Imag.
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par de faux récits, avaient excité si violemment la colère du roi 

contre le primat. Mais un serment effaça tout ; l’Église romaine fut 
satisfaite, et Foliot garda son archevêché '.

Les avantages politiques qui devaient résulter de ce grand change
ment ne tardèrent pas à être obtenus par le roi d ’Angleterre. D’a

bord, par l’entremise des légats, il eut avec le roi de France une 
entrevue sur la frontière de Normandie, et y  conclut la paix à des 
conditions aussi favorables q u ’il pouvait l ’espérer2. Ensuite, pour 

prix de l’abandon qu’il venait de faire de ses anciens projets de ré
forme ecclésiastique, il reçut du pape Alexandre III la bulle suivante, 

relative aux affaires d’Irlande :

« Alexandre, évêq ue, serviteur des serviteurs de D ieu, à son 

« très-cher et illustre fils Henri, roi d’Angleterre, salut, grâce et bé- 
« nédiction apostolique3.

« Attendu que les dons octroyés, pour bonne et valable cause, par 
« nos prédécesseurs, doivent être par nous ratifiés et confirmés, 

« après avoir mûrement pesé et considéré l ’octroi et le privilège de 

« possession de la terre d ’Hibernie à nous appartenant, délivré par 
« notre prédécesseur Adrien, nous ratifions, confirmons et accordons 
« semblable ment ledit octroi et privilège, à la réserve de la pension 

« annuelle d ’un denier par chaque maison due à saint Pierre et à 

« l’Église romaine, aussi bien en Hibernie qu’en Angleterre, pourvu 
<c toutefois que le peuple d’Hibernie soit réformé dans sa vie et dans 

(( ses mœurs abominables, qu’il devienne chrétien de fait comme il 

« l ’est de nom, et que l ’église de ce pays, aussi désordonnée et gros- 

« sière que la nation elle-même, soit ramenée sous de meilleures 

« lois4....  » Pour appuyer cette donation d’un peuple entier, corps 

et biens, une sentence d ’excommunication et d ’abandon au pou
voir du diable fut lancée contre tout homme qui oserait nier les 

droits du roi Henri et de ses héritiers sur l ’Irlande.

histor., apud flt'sf. angl. Script., col. 5 60 , eil. S e ld en .)—  M atth . P a ris ., t .  I , p. 127 .
1 . Suo itaque restitu tus officio. (Ibid.)
2 . Ad M archiam  cum Fran coru m  rege Ludovico colloquium habiturus accessit. 

(G irald . C am brens., Ilibernia expugncita ;  apud Camden, Anglica , Hibernica , e tc ., 
p. 779 .) — Pacificavit se cum rege Francise. (Benedict. P etro b u rg ., apud Script, rer. 
gallic. et f r a n c i c t .  X III , p. 1 4 7 .)

3. Rym er, Fœdera , Conventiones, e tc ., 1 . 1, p ars. I, p. 4 5 , ed. Londini, 1816.
4 . ib id ., p. 43 . —  Chron. Jo h a n . B rom ton, apud lixst, anglic. Script., col. 1011, 

e j .  Selden.
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Tout semblait donc s’arranger à souhait pour l’arrière-petit-fils du 

conquérant de l ’Angleterre. L’homme qui l ’avait importuné pendant 

neuf ans n’était plus, et le pape, qui s’était servi de l ’obstination de 
cet homme pour alarmer l’ambition du roi, le secondait amicalement 

dans ses projets de conquête. Pour que rien ne troublât son repos, 
il le dispensait, par l ’absolution, de tout remords qui eût pu inquié

ter sa conscience après un meurtre commis, sinon par son ordre, du 

moins pour lui complaire. Il le dispensait même, implicitement, de 
l’obligation de punir ceux qui avaient commis ce meurtre par excès 

de zèle pour son intérêt1 ; et les quatre Normands Traci, Morville, 

Fils d ’Ours, et Le Breton, demeurèrent en sûreté et en paix dans un 
château royal du nord de l ’Angleterre. Nulle justice ne les poursui

vit, excepté celle de l ’opinion populaire, qui répandait sur eux mille 

contes sinistres ; par exemple, que les animaux mêmes avaient hor
reur de leur présence, et que les chiens refusaient de toucher aux 

restes de leurs repas2. En gagnant l ’appui du pape contre l ’Irlande, 
Henri II se trouvait, par cet accroissement de puissance à l ’extérieur, 

amplement dédommagé de la diminution de son influence sur les 

affaires ecclésiastiques ; et rien ne prouve qu’il ne s’y  soit pas rési 

gné de bon cœur. Le pur goût du bien n’était pas ce qui l ’avait 

conduit dans ses réformes législatives ; et l’on doit se souvenir qu’une 
fois déjà il avait proposé au pape de lui abandonner les statuts de 

Clarendon, et plus en co re, s i , de son cô té , il voulait consentir à 

sacrifier Thomas B eket3. Ainsi, après de longues agitations, Henri II 

goûtait en paix la joie de l ’ambition satisfaite : mais ce calme ne dura 
guère, et de nouveaux chagrins, où, par une fatalité bizarre, le sou
venir de l’archevêque se trouve encore m êlé, vinrent bientôt affliger 
le roi.

Le lecteur se rappelle que durant la vie du prim at, Henri II ne 

pouvant déterminer le pape à lui enlever son titre, avait résolu d ’a

bolir la primatie elle-même, et que, dans cette vue, il avait fait cou

ronner roi son fils aîné par les mains de l ’archevêque d ’York4. Cetle

1. M atth. P a ris ., t .  I , p. 125 .
2 . Soli m anducabant e t soli bibebant, e t fragm enta cibarioram  suorum canibus 

projiciebantur, e t cùm inde gustassent, n o leban t... co m ed ere... ( Chron. Joh an , 
Brom ton, apud Hist. angl. Script., 1 .1 , col. 1064 , ed. Selden.)

3 . Voyez plus h au t, lib, i x .
4 .  I b id .

\ 173
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démarche, qui paraissait n ’avoir d ’importance qu’en ce qu’elle atta
quait par sa base la hiérarchie religieuse établie depuis la conquête, 

eut des suites que personne n’avait prévues. Comme il y avait deux 
rois d ’Angleterre, les courtisans et les flatteurs se partagèrent entre 

le père et le fils. Les plus jeunes et les plus actifs en intrigues se 
rangèrent du côté du d ern ie r'. Une circonstance particulière lui 

attira surtout l ’affection des Aquitains et des Poitevins, gens habiles, 
insinuants, persuasifs, avides-de nouveautés par caractère, et prompts 
à saisir tous les moyens d ’affaiblir la puissance anglo-normande, à 
laquelle ils n ’obéissaient qu’à regret. 11 y  avait déjà longtemps que 

la bonne intelligence n ’existait plus entre Éléonore de Guienne et son 

mari. Celui-ci, une fois en possession des honneurs et des titres que 
la fille du comte Guillaume lui avait apportées en dot, et pour les

quels seulem ent, au dire des vieux historiens, il l ’avait aimée et 

épousée2, s’était mis à entretenir des maîtresses de tout rang et de 

toute nation. La duchesse d ’Aquitaine, passionnée et vindicative 

comme une femme du Midi, s’efforça d ’inspirer à ses fils de l’éloi- 

gnement pour leur père, et les entoura de soins et de tendresse 
pour s’en faire un soutien contre lu i3. Du moment que l ’aîné fut en
tré en partage de la dignité royale, elle lui donna des amis, des 

conseillers, des confidents intimes, qui, durant les absences nom
breuses de Henri II, excitèrent, autant qu’ils purent, l ’ambition 

et l ’orgueil du jeune hom m e4. Ils eurent peu de peine à lui per

suader que son père, en le faisant couronner r o i, avait pleinement 

abdiqué en sa faveur, que lui seul était roi d ’Angleterre, et 

que nul autre ne devait prendre ce titre, ni exercer le souverain 
pouvoir5.

Le vieux roi, c ’est le nom qu’on employait alors pour désigner 

Henri II8, ne tarda pas à s’apercevoir des mauvaises dispositions où

1 . Credentes dominationem filii illico imminere. ( M atth. P a ris ., 1 .1 ,  p. 1 28 . )
2 .  Maxime dignitatum  quæ eam  contingebant cupiditate illectus. (G ervas. Can- 

tu a r . Chron., apud Ilist. angl. Script., col. 1371 , ed. Selden.)
3 . E x  consilio m atris suæ ( Script, rer. pallie, et francia., t .  X I II , p. 7 4 9 . ) — M atth. 

P a ris ., t .  I ,  p . 126 .
4 .  R egis H enrici junioris animum cœ perunt avertere a  p âtre  suo. (Ibid. )
5 . Ibid. —  Quasi eo coronato, regnum  expirasset paternum . (Guilielm . N eubrig., 

de Reb. anglic., p. 197 , ed. H eam e.)
6 . R ex  senior, sic enim vulgo dicebatur. ( Ibid. )
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les confidents de son fils s’étudiaient à l’entretenir; plusieurs fois il le 
força de changer d ’amis et de congédier ceux qu’il aimait le plus '.  
Mais ces mesures, auxquelles les occupations continuelles de Henri II 
sur le continent, et ensuite en Irlande, ne lui permettaient pas de 
donner beaucoup de suite, aigrissaient le jeune homme sans le corri
ger,, et lui donnaient une sorte de droit à se dire persécuté, et à se 

plaindre de son père2. Les choses en étaient à ce point, lorsque la 
paix fut rétablie, par l ’entremise du pape, entre les rois de France 

et d ’Angleterre. Une des causes de leur dernière brouillerie était que 
le roi Henri, en faisant couronner son fils par l ’archevêque d ’York, 

n’avait point fait alors sacrer de même son épouse Marguerite, fille 
du roi de France3. Ce tort fut réparé à la paix; et Marguerite, cou
ronnée reine, souhaita de visiter son père à Paris. Henri II, n ’ayant 

aucune raison pour s’opposer à cette demande, laissa le jeune roi 

accompagner sa femme à la cour de France ; mais, au retour, celui- 

ci parut plus mécontent que jam ais4 ; il se plaignait d’être roi sans 

terre et sans trésor, et de n ’avoir pas une maison en propre où il 

pût demeurer avec sa fem m e5 ; il alla jusqu’à demander à son père 

de lui abandonner en toute souveraineté ou le royaume d ’Angle

terre, ou le duché de Normandie, ou le comté d’A njou0. Le vieux 
roi lui conseilla de se tranquilliser et d ’avoir patience j usqu’au temps 

où la succession de tous ses États viendrait à lui échoir. Mais cette 
simple réponse porta au dernier point le mécontentement du jeune 
homme ; et depuis ce jour, disent les historiens du temps, il n ’adressa 
plus une parole de paix à son père7.

Henri II, concevant des craintes sur sa conduite, et voulant l’ob
server de près, le fit voyager avec lui dans la province d ’Aquitaine. Ils

1 . R em overat a  consilio e t fam ulatu filii sui Asculfum de Sancto-H ilario e t  alios 
équités juniores. (R o b ert de M onte, apud Script, rer . gallic. et fran cic ., t .  X III, 
p. 3 1 6 .)

2 .  Ideo ille ira tu s ... (Ib id .)
3 . Benediet. P etro b u rg ., ib id ., p . 150.
4 . R oger, de H oved., Armai., pars p o ster., apnd Rer. anglic. Script., p . 5 3 1 , ed. 

Savile.
5 . Ubi ipse cum regina sua m orari posset. (Benediet. P etro b u rg ., apnd Script, 

rer. gallic. et francic ., t . X III , p . 150 .)
6 . Ib id .—  R oger, de H oved., A nnal., pars p o ster ., apud lier, anglic. Script., p . 531, 

ed . Savile.
7 . N ihilcu m  eo paciiiee loqui potuit. (Benediet. P etro b u rg ., loc. supr. c i t .)
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•73 tinrent leur cour à Limoges, où Raymond, comte de Toulouse, quit

tant l’alliance du roi de France, vint faire hommage au roi d ’Angle
terre , suivant la politique flottante des m éridionaux, sans cesse 

ballottés, et passant alternativement de l ’un à l’autre des rois leurs 
ennemis ' .  Le comte Raymond donna fictivement à son nouvel allié 

le territoire qu’il gouvernait; puis il le reçut fictivement en fief, et 
prêta le même serment que le vassal à qui un seigneur concédait 

réellement quelque terre2. Il jura de garder au roi Henri fcautè et 
honneur, de lui donner aide et conseil envers et contre tous, de ne 
jamais trahir son secret, et de lui révéler, dans l ’occasion, le secret 

de ses ennemis3. Lorsque le comte de Toulouse en vint à cette der

nière partie du serment d ’hommage : « J’ai à vous avertir, dit-il au 
« roi, de mettre en sûreté vos châteaux de Poitou et de Guienne, et 

« de vous défier de votre femme et de votre fils4. » Henri ne laissa 

rien entrevoir de cette confidence, qui semblait annoncer un com

plot auquel le comte de Toulouse avait été sollicité de se joindre : 
seulement il prit prétexte de plusieurs grandes parties de chasse qu’il 

fit avec des gens dévoués, pour visiter les forteresses du pays, les 
mettre en état de défense, et s’assurer des hommes qui y comman
daient5.

Au retour de leur voyage en Aquitaine, le roi et son fils s’arrê
tèrent à Chinon pour y  coucher, et dans la nuit même, le fils, sans 

avertir son père, le quitta et marcha seul jusqu’à Alençon. Le père 

se mit à le poursuivre, mais sans pouvoir l’atteindre ; le jeune homme 
vint à Argentan, et de là passa de nuit sur les terres de France6. Dès 

que le vieux roi l ’eut appris, il monta aussitôt à cheval, et parcou

rut, avec la plus grande vitesse possible, toute la frontière de Nor

mandie, dont il inspecta les places fortes, pour les mettre à l ’abri

1. P ro  urbe tolosana liominium feeit. (G aufredi Vosiensis Chron., apud Script, rer , 
gallic. et francic., t .  X I I , p . 4 4 3 .)

2 . Prædictam que civitatem  ex eorum  bénéficie recepit. (Ib id .)
3 . Form ulæ  hom agii e tlig a n tiæ ; apud Ducange, Gloss. ad. script, médiat et infimœ 

latinitatis:

4 . liaymundus tune p atefacit régi qu aliter... (Gaufredi Vosiensis, Chron., loe. 
supr. cit.)

5 . Quasi g ra tia  venandi... egressus, velociter urbes munivit e t castra . (Ibid.)
6- Ab Argentonio noctu reced en s... (Radulf. de D iceto, Im ag. histor., apud Hist.

angl. Script., 1 .1 ,  col. 5 61 , ed .S eld en .)
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d’un coup de m ain 1. Il envoya ensuite des dépêches à tous les châ
telains d ’Anjou, de Bretagne, d ’Aquitaine et d’Angleterre, leur ordon
nant de réparer au plus vite et de garder avec soin leurs forts et 
leurs villes2. Des messagers se rendirent aussi près du roi de France, 

afin d ’apprendre quels étaient ses desseins, et de réclamer le fugitif, 
au nom de l ’autorité paternelle3. Le roi Louis reçut ces ambassa

deurs dans sa cour plénière, ayant à sa droite le jeune Henri, revêtu 

d’ornements royaux. Lorsque les envoyés eurent présenté leurs dé
pêches, suivant le cérémonial du temps : « De la part de qui m ’ap- 

« portez-vous ce message ? leur demanda le roi de France4. —  De la 
« part de Henri, roi d ’Angleterre, duc de Normandie, duc d ’Aqui- 
« taine, comte des Angevins et des Manceaux. —  Cela n’est pas vrai, 

« répondit le roi, car voici à mes côtés Henri, roi d’Angleterre, qui 

« n ’a rien à m e faire dire par vo u s5. Mais si c ’est le père de celui-ci, 

« le ci-devant roi d’Angleterre, à qui vous donnez ces titres, sachez 

« qu’il est mort depuis le jour où son fds porte la couronne; et s’il 

« se prétend encore roi, après avoir, à la face du monde, résigné le 
(( royaume entre les mains de son fils, c ’est à quoi l ’on portera 

« remède avant qu’il soit p e u 6. »

En effet, le jeune Henri fut reconnu comme seul roi d’Angleterre 

dans une assemblée générale de tous les barons et évêques du 

royaume de France7. Le roi Louis VII, et, après lui, tous les sei

gneurs jurèrent, la main sur l ’Évangile, d ’aider le fils, de tout leur 
pouvoir, à conquérir les États de son p ère8. Le roi de France fit 

fabriquer un grand sceau aux armes d’Angleterre, pour que Henri le 

Jeune pût apposer ce signe de la légalité sur ses chartes et ses dé-

1. Equum  ascendit, et transitum  habens per m archiam  suam et castellorum  cus
todes præmuniens, equis sæpe m u tatis... (R adulf. de D iceto, Imcig. histor., apud Hist. 
angl. Script., t .  I , col. 562 , ed. Selden.)

2 . Benedict. P etro b u rg ., apud Script, rer. gallic. et francic., t .  X III , p. 150.
3 . Paterno ju re . (Guilielm. N eubrig, de Heb. anglic., p . 197 , ed. H earne.)
4 . Quis mihi ta lia  m andat? (Ib id .)
5 . E cce  adest, per vos mihi nihil m andat. (Ib id ., p . 1 9 8 .)
6 . Scitote quia ille rex m ortuus e s t .. .  porro quod adhuc pro rege se g e ri t ... m a

ture em endabitur. (Ib id .)
7. R oger, de H oved., A nnal., pars p o ster., apud Ber. anglic. Script. ,  p. 5 3 3 , ed. 

Savile.
8 . Quod auxiliarentur ei, modis omnibus, ad patrem  suum de regno ejiciendum ... 

(Ibid. )
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3 pêches. Pour premier acte de souveraineté, celu i-ci fit des dona

tions de terres et d ’honneurs, en Angleterre et sur le continent, aux 

principaux seigneurs de Franôe et aux autres ennemis de son p ère1. 

11 confirma au roi d’Écosse les conquêtes que son prédécesseur avait 
faites dans le Northumberland 2, et donna au comte de Flandre toute 

la province de Kent, et les châteaux de Douvres et de Rochester. 11 

donna au comte de Boulogne un grand domaine près de Lincoln, 
avec le comté de Mortain en Normandie; enfin, au comte de Blois, 
Amboise, Chàteau-Regnault et cinq cents livres d’argent sur les reve

nus de l ’Anjou3. D’autres donations furent faites à plusieurs barons 
d ’Angleterre et de Normandie, qui avaient promis de se déclarer 

contre le vieux roi ; et Henri le Jeune4 envoya des dépêches scellées 

de son nouveau sceau royal, à tous ses amis, à ceux de sa mère, et 

m ême au pape qu’il essaya d ’attirer dans ses intérêts par l ’offre de 
plus grands avantages que la cour de Rome n’en retirait alors de son 

amitié avec Henri II. Cette dernière lettre devait être, en quelque 
sorte, le manifeste de l ’insurrection; car c’était au souverain pontife 

que se faisaient alors les appels qui, de nos jours, s’adressent à l ’opi
nion publique.

Une particularité remarquable de ce manifeste, c ’est que Henri le 
Jeune y prend tous les titres de son père, excepté celui de duc d’A
quitaine, sans doute pour se m ieux concilier la faveur des gens de ce 

pays, qui ne voulaient reconnaître de droit sur eux que dans la fille 
de leur dernier chef national. Mais une chose plus remarquable 

encore, c’est l’origine que le jeune roi attribue à ses différends avec 
son père, et la manière dont il se justifie d’avoir violé le comman

dement de Dieu qui prescrit d’honorer père et m ère. « Je passe sous 

« silence, dit la lettre authentique5, les injures qui me sont person- 

« nelles, pour en venir à ce qui a le plus fortement agi sur moi. Les 

« insignes scélérats qui ont massacré, dans le temple même, mon 

« père nourricier, le glorieux m artyr du Christ, saint Thomas de

1. Sigillo suo novo quod re x  Francise ei fieri fecit. ( R oger, de H oved., A nnal., pars 
po ster., apud lier, anglic. Script, p . 5 34 , ed. Savile.)

2 . Ibid.
3 . Ib id ., p . 5 3 3 -5 3 4 .
4 . Henricus ju n io r; apud Script, rer. gallic. et francic., t .  X III , passim.
5 . H enrici, filii Ilenrici I I , ad A lexandrum  III papam Epist., apud Script, rer. 

gallic. et francic ., t .  X V I , p . 644  et seq.
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« Canterbury, demeurent sains et saufs; ils ont encore racine sur 1 1 7 3  

« terre; aucun acte de la justice royale no les a poursuivis après un 

«attentat si affreux1. Je n ’ai pu souffrir cette négligence, et telle a 

«été la première et la plus forte cause de la discorde actuelle. Le 
« sang du martyr criait vers moi, je  n ’ai pu l ’exaucer, je  n ’ai pu lui 

<( rendre la vengeance et les honneurs qui lui étaient dus ; mais je  
« lui ai du moins rendu mes respects en visitant sa sépulture, à la 

« vue et au grand étonnement de tout le royaum e*. Mon père en a 

« conçu beaucoup de colère contre m oi; mais, certes, je  crains peu 
« d ’offenser un père quand il s’agit de la dévotion au Christ, pour 

«lequel on doit abandonner père et m ère3. Voilà l’origine de nos 
«dissensions : écoute-moi donc, très-saint père, et ju ge m a cause;
« car elle sera vraiment juste, si elle est justifiée par ton autorité 
« apostolique4. »

Pour apprécier à leur juste valeur ces assertions, il suffit de rap

peler les ordonnances rendues par le jeune roi lui-même lorsque 
Thomas Beket vint à Londres. Alors ce fut par son commandement 

exprès que le séjour de la capitale et de toutes les villes de l’Angle

terre, hors celle de Canterbury, fut interdit à l ’archevêque, et que 

tout homme qui lui avait présenté la main en signe de bienvenue 

fut déclaré ennemi pu b lic5. Le souvenir de ces faits notoires était 
encore tout récent dans l ’esprit du peuple, et de là vint, sans doute, 

la surprise générale que causa la visite du persécuteur au tombeau 
du persécuté, si toutefois cette visite elle-même n ’est pas une fable.

A ce récit, orné de toutes les formules de déférence qui pouvaient 
flatter l ’orgueil du pontife romain, le jeune roi joignit une espèce 
de plan du nouveau régim equ’il se proposait d ’instituer dans les États

1 . Proficiunt adhuc e t radicero m ittunt in te rra , e t  nulla, post tam  a tro x  e t inau- 
ditum m aleficium , regiæ ultionis secuta est m anus. ( H en rici,  filii H enrici I I , ad  
A lexandrum  III  papam E p isl., apud Script, re r . gallic. et fra n d c ., t .  X V I , p . 644  

e t  seq.)
2 . Sancti m artyris visitando sepulturam , to to  quidem regno id vidente e t obstu- 

p e n te ... (Ibid .)
3 . Sed parum  certe  verem ur ofTensam p atris, ubi Christi devotio in causa est. 

(Ib id .)
4 . Tune quippe vere o rit ju s ta , si apostolatus vestri auctoritate justificata fuerit. 

(Ibid., p. 645 . )
5 . Voyez plus haut, livre i x .
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H73 de son père, si Dieu lui faisait la grâce de les conquérir1. Il voulait 

que les élections ecclésiastiques fussent rétablies dans toute leur 
liberté, et que la puissance royale ne s’y  entremît d ’aucune ma

nière ; que les revenus des églises vacantes fussent réservés pour le 

titulaire futur, et non plus levés pour le fisc, « ne pouvant souffrir, 
« disait-il, que les biens de la croix, acquis par le sang du crucifié, 

« devinssent l’aliment du faste, sans lequel les rois ne sauraient 
« vivre2, » que les évêques eussent plein pouvoir d ’excommunier 

et d ’interdire, de lier et de délier par tout le royaum e, et que jamais 
aucun membre du clergé ne fût cité devant les juges laïques, comme 

le Christ devant Pilate3. Henri le Jeune offrait encore de joindre à 

ces dispositions toutes celles qu’il plairait au pape d’y ajouter, et le 
priait enfin d ’écrire officiellement à tout le clergé d’Angleterre (¡que, 

« par l ’inspiration de Dieu et l ’intercession du nouveau martyr, son 
« roi venait de lui conférer des libertés qui devaient exciter sa joie 
« et sa reconnaissance4. » Une pareille déclaration eût été en effet 

d’un grand secours au jeune homme qui, regardant son père comme 

déjà mort, s’intitulait Henri, troisième du nom. Mais la cour de 

Rome, trop prudente pour abandonner légèrement le certain pour 
l’incertain, ne s’empressa point de répondre à cette dépêche, et jus

qu’à ce que la fortune se fût prononcée d ’une manière plus décisive, 
elle préféra l ’alliance du père à celle du fils5.

Outre ce fils, qu’on appelait communément le roi Jeune, en 

langue normande li reys Josnes, et lo reis Joves, dans le dialecte des 

provinces méridionales6, le roi d ’Angleterre en avait encore trois 

autres : Richard, que son père, malgré sa jeunesse, avait fait comte 

de Poitiers, et qu’on nommait Richard de Poitiers ; Geoffroy, comte 
de Rretagne; enfin Jean, qu’on surnommait Sans-Terre'1, parce que,

1. H enrici, fîlii Henriei II , ad Alexandrum  III papam Epis t., apud Script, rer. gallic. 
et francic., t . X V I , p. 648 .

2. R es crucis, crucifixi elaboratas sanguine, in regios fastus seu luxus sæculares 
converti, sine quibus reges esse non soient. (Ibid., p . 6 4 6 .)

3 . C hristus... ante Pilatum  judicatus. (Ib id ., p . 647 .)

4 . U t  e t ip salæ tetu r dem un ere. (Ibid .)

5 . Ib id ., p. 648 .

6. R ex Juvenis, çex  Ju n io r ; ibid ., t .  X III , p. 116 e t passini.

7. Richardus cornes pictaviensis... Johaunes qui sine terra nominatus est. (Gisle- 
leberti Montensis H annon., Chron., ib id .,p . 565.)
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seul entre tous, il n ’avait ni gouvernement ni province. Ce dernier 
était en trop bas âge pour prendre parti dans la querelle qui s’éle

vait entre son père et l ’aîné de ses frères; mais les deux autres 
embrassèrent la cause de leur aîné, excités par leur mère et sourde

ment poussés par leurs vassaux de Poitou et de Bretagne *.

Il en était de la vaste portion de la Gaule réunie alors sous le pou
voir de Henri II comme il en avait été de la Gaule entière au temps 

de l ’empereur frank Lodewig, vulgairement appelé Louis le Pieux 
ou le Débonnaire. Les populations qui habitaient au sud de la Loire 

ne voulaient pas plus être associées à celles qui vivaient au nord de 

ce fleuve et aux habitants de l ’Angleterre, que les Gaulois et les Ita
liens de l ’empire de Karl le Grand n ’avaient voulu demeurer unis 
aux Germains sous le sceptre d’un roi germ ain2. La rébellion des fils 

de Henri II, coïncidant avec ces répugnances nationales, et s’y  asso

ciant, comme autrefois celle des enfants de Louis le Débonnaire, 11e 
pouvait manquer de reproduire, quoique sur un théâtre moins 

vaste, les scènes graves qui signalèrent les discordes de la famille 

des Césars franks3. Une fois l ’épée tirée entre le père et le fils, il 

ne devait plus être permis à aucun d ’eux de la remettre à volonté 
dans le fourreau ; car, entre les deux partis rivaux dans cette guerre 

domestique, il y  avait des nations, des intérêts populaires, incapa

bles de fléchir au gré des retours de l ’indulgence paternelle ou du 
repentir filial.

Richard de Poitiers et Geoffroy de Bretagne partirent d ’Aquitaine, 

où ils étaient avec leur mère Éléonore, pour aller rejoindre leur aîné 

à la cour de France. Tous les deux y  arrivèrent sains et saufs; mais 
leur mère, qui se disposait à les suivre, fut surprise voyageant en 
habit d ’homme, et jetée dans une prison par l ’ordre du i’oi d’Angle

terre4. A l ’arrivée des deux jeunes frères auprès du roi de France, 
ce roi leur fit jurer solennellement, com m e à l ’aîné, de ne jamais 

conclure ni paix ni trêve avec leur père sans l’entremise des barons

1. Apud Script, rer. gallic. et frim cic., t . X V I , p . 6 44 , in notis.
2 . Voyez plus haut, livre n ,  1 . 1.
3 . Ibid.
4 . Regina vero Alienor, cùm , m utata veste m uliebri, recessisset, apprehensa est, 

et sub a rcta  custodia reservata . (G ervas. C an tu ar., apud Hist. angl. Scripl., t . II, 
pol. 1424, ed. Selden.)
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de France ; puis la guerre commença sur la frontière de Normandie'. 

Dès que le bruit de ces événements se fut répandu en Angleterre, 

tout le pays fut en grande rum eur. Beaucoup d ’hommes de race 

normande, et surtout les jeunes gens, se déclarèrent pour le parti 

des fils2; la population saxonne resta en masse indifférente à cette 

dispute, et individuellement les serfs et les vassaux anglais s’atta
chèrent au parti que suivait leur seigneur. Les bourgeois furent 

enrôlés de gré ou de force dans la cause des com tes ou vicomtes 
qui gouvernaient les villes, et armés, soit pour le p è re , soit pour 
les fds.

Henri II était alors en Normandie, et presque chaque jou r s’en

fuyait d ’auprès de lui quelqu’un de ses courtisans les plus intimes, 
de ceux qu’il avait nourris à sa table, à qui il avait donné de ses 

propres mains le baudrier de chevalerie3. « C’était pour lui, dit un 

«contemporain, le comble de la douleur et du désespoir, de voir 
« passer l’un après l ’autre à ses ennemis les gardes de sa chambre, 

« ceux à qui il avait confié sa personne et sa vie ; car presque chaque 
« nuit il en partait quelqu’un dont on découvrait l ’absence à l’appel 

« du matin4. » Dans cet abandon, et au milieu des dangers qu’il pré
sageait, le roi montrait une sorte de tranquillité apparente. Il se 

livrait à la chasse plus vivement que de coutum e5; il était gai et 

affable envers les compagnons qui lui restaient, et répondait avec 
douceur aux demandes de ceux q u i, profitant de sa position cri

tique, exigeaient pour leur fidélité des salaires exorbitants6. Son 

plus grand espoir était dans l ’appui des étrangers. Il envoya au loin 
solliciter le secours des rois qui avaient des fils7. Il écrivit à Rome

1. Gervas. can tu ar., apud Hist. angl. Script., t . II , col. 1424 , ed. Selden.
2 . Tam  de A nglia quam N orm annia viri potentes e t nobiles... (A pud Script, rer. 

gallic. et francic.,  t .  X V I , p. 7 4 9 . )
3 . Hi quos donaverat cingulo m ilitari... Adeo ut vix aliquem h ab eret ex omnibus 

caris su is ... (G ervas. can tuar. Chron., apud Hist. angl. Script., t .  I I , co l. 1427 , ed. 
Selden. )

4 . In quorum manibus m ortem  simul e t vitam  com m iserat... Mane requisiti non 
com parebant. (G irald . C am brens.,  Ilibernia expugnata ; apud C am den, A nglica, 
Hibemica , e tc .,  p . 7 8 2 .)

5 . M atth . P a ris ., t .  I , p. 128 .
6 . E t  non sine m agna m ercede. (R o g er, de H oved., A nnal., pars p oster., apud 

Rer. anglic. Script., p . 5 34 , ed. Savile.)
7 .  N e ipsi exaltent filios suos supra id quod debent. (Ibid .)
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pour demander au pape l ’excommunication de ses ennemis; et afin 
d ’obtenir dans cette cour un crédit supérieur à celui de ses adver

saires, il fit au siège apostolique cet aveu de vasselage que Guil
laume le Conquérant avait jadis refusé avec tant de hauteur*. Sa 
lettre au pape Alexandre III renfermait les phrases suivantes :

« Vous que Dieu a élevé à la sublimité des fonctions pastorales, 
« pour donner à son peuple la science du salut; quoique absent de 

« corps, présent d ’esprit, je  me jette à vos genoux2. A votre juri- 

« diction appartient le royaume d ’Angleterre, et moi je  suis tenu et 
« lié envers vous par toutes les obligations que la loi impose aux 
« feudataires3; que l ’Angleterre éprouve donc ce que peut le pon- 
« tife romain, e,t si vous n’employez les armes matérielles, défen- 
« dez au moins avec le glaive spirituel le patrimoine du bienheureux 
« Pierre4. »

Le pape fit droit à cette demande en ratifiant les sentences d’ex

communication que les évêques fidèles au roi avaient lancées contre 
les partisans de ses fils5. Il envoya de plus un légat spécial chargé 

de rétablir la paix domestique, et d’avoir soin que cette paix, quelles 

qu’en fussent les conditions, produisît quelque nouvel avantage aux 
princes de l ’église romaine.

Cependant, d ’un côté le roi de France et Henri le Jeune, de l ’autre 
les comtes de Flandre et de Bretagne, passèrent en armes la frontière 

de Normandie. Le second fils du roi d’Angleterre, Richard, s’était 
rendu en Poitou ; la plupart des barons de ce pays se soulevèrent 
pour sa cause, plutôt par haine du père que par amour des fils6. 

Ceux qui, en Bretagne, quelques années auparavant, avaient formé 
une ligue nationale, renouèrent leur confédération, et s’armèrent en 
apparence pour le comte Geoffroy, mais en réalité pour leur propre

•

1 . Voyez plus haut, livre v i ,  t .  I .

2 . . . .L ic e t  abseus corpore, præsens tam en anim o, m e vestris advolvo genibus. 
(H enrici II  ad  Alexandrum  III papam Epis t ., apud Script, re r . gallic. et franctc., 
t . X V I , p . 6 5 0 .)

3 . ...V e s træ  jurisdietionis est regnum  Angliæ, e t  quantum ad feudatarii juris  
obligationem , vobis duntaxat obnoxius teneor. (Ibid.)

4 . E xp eriatu r A nglia quid possit Romanus pontifex, e t quia m aterialibus a m is  
n o n u titu r, patrim onium  B . P é tr i spirituali gladio tu eatu r. (Ibid.)

5 . Rotrodi ad Alienoram  Epist. , ibid., p . 629.

6 . Potius odio patris quam am orefilii. [Chron. S. Albini, ib id ., t .  X I I , p. 4 8 3 .)
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<174 indépendance '.  Attaqué ainsi sur plusieurs points, le roi d ’Angle

terre n’avait de troupes dans lesquelles il eût pleine confiance qu’un 
grand corps de ces mercenaires qu’on appelait alors Brabançons, 

Cotercaux ou Routiers, bandits en temps de paix, soldats en temps 

de guerre, servant au hasard toutes les causes, aussi braves et 
mieux disciplinés que les autres milices du tem ps2. Avec une partie 

de cette armée, Henri II arrêta les progrès du roi de France, et 
il envoya l ’autre partie contre les Bretons révoltés. Ceux-ci furent 
vaincus en bataille rangée par l ’expérience militaire des Braban

çons, et forcés de se renfermer dans leurs châteaux et dans la ville 
de Dol, que le roi d’Angleterre assiégea et prit en quelques jou rs3.

La défaite des Bretons diminua l ’ardeur, non des fils du roi Henri 

et de leurs partisans normands, angevins ou aquitains, mais du roi 

de France, qui désirait par-dessus tout conduire cette guerre au 
moins de frais possible. Craignant d’être obligé à de trop grandes 
dépenses d ’hommes et d ’argent, ou voulant essayer d ’autres combi

naisons politiques, il dit ¿un jour aux fils révoltés qu’il serait bien 
fait à eux de se réconcilier avec leur père. Les jeunes princes, con

traints par la volonté de leur allié à un soudain retour d'affection 

filiale, le suivirent au lieu assigné pour les conférences de paix4. Non 
loin de Gisors, dans une vaste plaine, se trouvait un orme gigan

tesque, dont les branches, à force d ’art, étaient ramenées jusqu’à 
terre, et sous lequel avaient lieu, de temps immémorial, les entre

vues des ducs de Normandie et des rois de France5. C’est là que

1. Chron. S. Albini, apud Script, rer. gallic. et francic., t .  X I I , p. 483 .) —  Roger, 
de Iloved., A nnal., p ars p o ster., apud Rer. anglic. Script., p. 5 34 , ed. Savile.

2 . Braibancenos suos, de quibus plus cæ teris confidebat... (B en ed ict. P etro b u rg ., 
apud Script, rer. gallic. et francic ., t . X III , p. 155 .) —  Y ig in ti millia Brabaneeno- 
rum  qui fideliter servierunt illi (R oger, de Ilo v ed ., loc. sup. c i t . ) — C oterelli, 
rutarii ; route, en vieux français, signifie bande.

3. Guilielm. N eub rig., de Reb. anglic. ,  p . 2 0 4 , ed. H earne.
4 . Fran ci sumptibus tædiosis affecti... filios regis Anglorum  ad gratiara patris 

reducere summopere studuerunt. (Radulf. de D iceto, Im ag. hi.slor., apud Hist. angl. 
Script., t .  I , col. 5 8 2 , ed. Selden.)

5 . Ulmus e ra t visu gratissim a, g ra tio r usu,
Ram is ad terram  redeuntibus...

(Guilielm . Britonis Philippid., lib. n i ,  apud Script, rer. gallic. 
et francic., t .  X V II , p. 148. )

—  Ulmum quamdam pu lcherrim am ... ubi colloquia haberi soleban t... (R og er, de 
Hoved., Annal., pars po ster., apud Rer. anglic. Script., p. 645 . ed. Savile.)
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vinrent les deux rois accompagnés des archevêques, évêques, comtes 
et barons de leurs terres. Les fils do Henri II firent leurs demandes, 
et le père se montra disposé à leur accorder beaucoup. 11 offrit à 

l ’aîné la moitié des revenus royaux de l ’Angleterre, et quatre bons 
châteaux forts dans ce pays, s’il y  voulait demeurer, ou, s’il l ’aimait 
mieux, trois châteaux en Normandie : un dans le Maine, un dans 

l ’Anjou, un dans la Touraine, avec tous les revenus de ses aïeux les 

comtes d ’Anjou, et la moitié des rentes de Normandie*. 11 offrit pa

reillement des terres et des revenus à Richard et à Geoffroy. Mais 
cette facilité de sa part, et son v if désir de faire cesser à jamais tout 

m otif de querelle entre ses enfants et lui, alarma de nouveau le roi 
de France2. Ce roi cessa de vouloir la paix, et permit aux partisans 
des fils de Henri II, qui la redoutaient beaucoup, de susciter des 

obstacles et d ’intriguer pour rom pre les négociations entam ées3. 
L ’un de ces hommes, Robert de Beaumont, comte de Leicester, alla 
jusqu’à dire en face des injures au roi d ’Angleterre, et porta la main 

à son ép ée4. 11 fut retenu par les assistants; mais le tumulte qui 
suivit cette scène arrêta tout accommodement, et bientôt les hostili

tés recommencèrent entre le père et les fils. Henri le Jeune et Geof

froy demeurèrent avec le roi de France ; Richard se rendit en Poitou ; 
et Robert de Beaumont, qui avait mis la main à l ’épée contre le roi, 

alla en Angleterre se joindre à Hugues Bigot, l ’un des plus riches 
barons du pays, et zélé partisan de la rébellion5.

Avant que le comte Robert eût pu arriver dans sa ville de Leices

ter, elle fut attaquée par Richard de Lucy, grand justicier du roi. 
Les hommes d ’armes du comte se défendirent vigoureusement et 
obligèrent les bourgeois saxons do combattre avec eux ; mais une 
partie du rempart ayant été ruinée, les soldats normands firent leur 

retraite dans le château de Leicester, abandonnant la ville à elle-

1. ...Q u atu or idonea castelia. (B en ed ict. P etro b u rg ., apud Script, rer. gallic, 
et francic., t .  X III , p . 1 5 6 .)

2 . Ibid.
3 . Sed non fuit de consilio regis F ran ciæ  quod filii regis hanc pacein cum p âtre  

suo facerent. (Ibid .)
4 . E t  apposuit manum gladio ut p ercu teret regem . (R og er, de H oved., Annal. ,  

pars p o ster., apud Ber. anglic. Script., p . 5 3 6 , ed. Savile. )
5 . Ibid. —  Chron. Joh an . Brom ton, apud Hist. anglic. Script., t .  I ,  col. 1095 , ed. 

Seldeii. )

il- <2
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1174 mêm e*. Les bourgeois continuèrent de résister, ne voulant point se 

rendre à discrétion à ceux pour lesquels ce n’était que péché véniel 

de tuer un Anglais en révolte. Obligés enfin de capituler, ils ache

tèrent pour trois cents livres d ’argent la permission de quitter leurs 

maisons et de se disperser où ils voudraient2. Ils cherchèrent un 
refuge sur les terres des églises : quelques-uns se rendirent au 
bourg de Saint-Alban, et un grand nombre à celui de Saint-Édmund, 

martyr de race anglaise, toujours prêt, selon l ’opinion populaire, à 
protéger les hommes de sa nation contre la tyrannie des étrangers8. 

A leur départ, la ville fut démantelée par les troupes royales, qui 
enlevèrent les portes et abattirent les m urailles4. Pendant que les 
Anglais de Leicester étaient ainsi châtiés de ce que le gouverneur 

normand avait pris part à la révolte, l’un des lieutenants de ce gou
verneur, appelé Anquetil Malory, ayant réuni un assez grand nombre 

de vassaux et de partisans du comte Robert, attaqua la ville de North- 
am pton, dont le vicomte tenait pour le roi ". Ce vicomte força les 

bourgeois de prendre les armes pour son parti, comme ceux de Lei
cester avaient été armés de force pour l ’autre cause. Un grand 

nombre furent tués et blessés, et deux cents emmenés prisonniers8. 
Tel est le triste rôle que jouait la population de race anglaise dans la 
guerre civile des fils de ses vainqueurs.

Les fils naturels du roi Henri étaient restés fidèles à leur p ère , et 

l ’un d ’entre eux, Geoffroy, évêque de Lincoln, poussait vivement la 

guerre, assiégeant les châteaux et les forteresses des barons de 

l ’autre p a rtiT. Pendant ce temps, Richard fortifiait pour sa cause les 

villes et les châteaux du Poitou et de l ’Angoum ois, et ce fut contre 

lui que le roi marcha d ’abord avec ses fidèles Brabançons, laissant la 

Norm andie, où il avait le plus d ’amis, se débattre contre le roi de 
France. Il mit le siège devant la ville de Saintes, défendue alors par 

deux châteaux, dont l ’un portait le nom de capitole, reste des sou

venirs de l ’ancienne Rome, conservés dans plusieurs cités de la

1 .  M att. P a ris ., t . I , p . 128.
2 .  U t  haberent quo vellent licentiam  abeundi. (Ibid.)
3 . Quasi ad sinum protectionis. (Ibid .)
4 .  Ibid.
5 .  Chroń. Joh an . Brom ton, apud Hisl. angl. Script., 1 .1 , col. 1093 , ed Selden,
6 . Captis ducentis burgensibus, præ ter illos qui vulnerati interierunt. (Ibid .)
7 .  Ibid. —  Chron. S. Alpini, apud Script, rer. gallic. et fra n cie ., t . X II, p. 483.
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Gaule m éridionale1. Après la prise des forts de Saintes, Henri II atta- i<74 

qua avec ses machines de guerre les deux grosses tours de l ’église 
épiscopale, où les partisans de Richard s’étaient cantonnés2. 11 s’en 
empara, ainsi que du fort do Taillebourg et de plusieurs autres châ

teaux, et dans son retour vers l ’Anjou il dévasta toute la frontière 
du pays des Poitevins, brûlant les maisons et déracinant les vignes 
et les arbres à fru its3. A peine arrivé en Normandie, il apprit que 

son fils aîné et le comte de Flandre, ayant rassemblé une grande 

armée navale, se préparaient à descendre en Angleterre4. Cette nou
velle le décida à s’embarquer lui-même pour ce pays ; il emmena 

prisonnières sa femme Éléonore et sa bru Marguerite, fille du roi de 
France5.

De Southampton, lieu de son débarquement, le roi se dirigea vers 

Canterbury, et du plus loin qu’il aperçut l ’église métropolitaine, 

c ’est-à-dire à trois milles de distance, il descendit de cheval, quitta 
ses habits de soie, dénoua sa chaussure, et se mit à marcher nu- 

pieds sur le pavé rocailleux et couvert de b o u e 6. Arrivé dans l ’église 

qui renfermait le tombeau de Thomas Beket, il s’y prosterna la face 

contre terre, pleurant et sanglotant en présence de tout le peuple 

de la ville, attiré par le son des cloches7. L ’évêque de Londres, ce 
même Gilbert Foliot qui avait été le plus grand ennemi de Thomas 

durant sa vie, et qui, après sa mort, avait voulu le faire jeter dans 

un bourbier, monta en chaire, et s’adressant à l’assistance : « Vous 

«tous ici présents, dit-il, sachez que Henri, roi d’Angleterre, invo- 
« quant, pour le salut de son âme, Dieu et le saint martyr, proteste 
« devant vous n’avoir ni ordonné, ni voulu, ni causé sciemment, ni 
« souhaité dans son cœur la mort du m artyr8. Mais, comme il serait

1. Capitellum, præsidium  m ajus. (E ad ulf. de D iceto , Imag. histor., apud Htst. 
atigl. Script.., 1 .1 ,  col. 5 7 5 , ed. Selden.)

2 . A ccessit ad m ajorem  ecclesiam  militibus multis e t arm atis refertam . (Ibid. )
3 . E t  vineas e t arbores fructíferas extirpari fecit. (B en ed ict. P etro b u rg ., apud 

Script, rer. gallic. etfra n cic ., t .  X I I I , p. 158 .)
4 . Chron. S. Albini, ib id ., t .  X I I , p. 484 .
5 . E t  adduxit secum utram que reginam , e t Braibancenos. (Benedict. P etro b u rg ., 

ibid ., t .  X III , p. 159 .)
6 . E t  per vicos e t plateas civitatis lú teas... nudis pedibus incessit. (V ita B . Thoma 

qm dripart., lib. iv . cap . v .  p . 150 . ) —  M atth. P a ris ., 1 .1 ,  p. 129 e t  130.
7 . R obert, de M onte, apud Script, rer . gallic. et francic., t. X III , p . 318.
8 . P e r  os episcopi londonensis sermonein ad populum habeutis, re x .. .  publicé
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U74 « possible que les meurtriers se fussent prévalus de quelques paroles 

« prononcées par lui im prudemment, il déclare implorer sa péni- 
« tence des évêques ici rassemblés, et consentir à soumettre sa chair 
« nue à la discipline des verges1. »

En effet, le roi, accompagné d ’un grand nombre d ’évêques et 

d ’abbés normands, et de tous les clercs normands et saxons du 
chapitre de Canterbury, se rendit à l ’église souterraine, où deux ans 
auparavant on avait été obligé d’enfermer, comme dans un fort, le 

cadavre de l’archevêqup, pour le soustraire aux insultes des offi
ciers royaux2. L à, s’agenouillant sur la pierre de la tombe et se 

dépouillant de ses vêtements, il se plaça, le dos nu, dans la posture 

où naguère ses justiciers avaient fait placer les Anglais publique

ment flagellés pour avoir accueilli Thomas à son retour de l ’exil, ou 
l ’avoir honoré comme un saint. Chacun des évêques, dont le rôle 

était arrangé d’avance, prit un de ces fouets à plusieurs courroies, 

qui servaient dans les monastères à infliger les corrections ecclé
siastiques, et que pour cela on nommait disciplines. Ils en déchar

gèrent chacun trois ou quatre coups sur les épaules du roi, en disant : 
« De même que le rédempteur a été flagellé pour les péchés des 

« hommes, de même sois-le pour ton propre p éch é3. » De la main 
des évêques la discipline passa dans celle des simples clercs, qui 
étaient en grand nombre, et la plupart Anglais de race4. Ces fils 

des serfs de la conquête imprimèrent les marques du fouet sur la 

chair du petit-fils du Conquérant, non sans éprouver une secrète joie, 

que semblent trahir quelques plaisanteries amères consignées dans 

les récits du tem ps5.
%

protestatus est quod m ortem  m artyris nec m andavit, nec voluit, n e c ... perquisivit. 
(M atth . P a ris ., t .  I , p . 1 3 0 .)

1 . Carnemque suam nudam disciplinæ virgarum  supponens. (Ibid.)
2 . A d tumbam S. Thomæ in cryptam . (G ervas. C antuar., Chron., apud Hist. angl. 

Script., t .  I I , col. 1427 , ed Selden.)
3 . Ictus ternos vel quinos. (M atth. P a ris ., 1 .1 ,  p. 130. ) —  111e... propter peccata  

nostra, iste propter propria. (R o b ert, de Monte, apud Script, rer. gallic. et francic., 
t . X III , p. 3 1 8 .)

4 . A  singulis viris religiosis quorum multitudo m agna conv en erat... (M atth. P a 
r is ., 1 . 1, p . 1 30 . )

5 . Disciplinâtes percussiones singulas, velut quasdam secundas quadragenas 
apostolicas, immo regias aunonas e t usque tune inauditas, accepit. Consuetudl- 
nes etiam  illas, quæ inter m artyrem  et ipsum fuerunt totius dissensionis m ate- 
r ia .. .  abdicavit m alas e t ¡niquas. (Vt'ta B. Thcmae quadripart., lib. xy , cap . y ,  p .  150 .)
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Mais ni cette joie ni ce triomphe d ’un moment ne pouvaient être ht* 

d’aucun fruit pour la population anglaise; au contraire, cette popu
lation était prise pour dupe dans la scène d ’hypocrisie que jouait 

devant elle le roi de race angevine. Henri II, voyant se tourner 

contre lui la plus grande partie de ses sujets du continent, avait 

reconnu la nécessité de se rendre populaire auprès des Saxons, afin i

de gagner leur appui. Il pensa que quelques coups de discipline ‘

seraient peu de chose, s’il pouvait obtenir à ce prix les loyaux ser

vices que le bas peuple d ’Angleterre avait autrefois rendus à son 

aïeul Henri Ier'.  En effet, depuis le meurtre de Thomas Beket, l’a
mour de ce nouveau m artyr était devenu la passion, ou, pour mieux 

dire, la folie du peuple anglais. Le culte religieux dont on entourait 

la mémoire de l ’archevêque avait affaibli et remplacé presque tous 

les souvenirs patriotiques. Aucune tradition d ’indépendance natio
nale ne l ’emportait sur la vive impression produite par ces neuf 

années pendant lesquelles un primat de race saxonne avait été l’objet 

des espérances, des vœux et des entretiens de tout Saxon. Un témoi

gnage éclatant de sympathie avec ce sentiment populaire était donc 

le meilleur appât que le roi pût offrir alors aux Anglais d ’origine 

pour les attirer à lui, et les rendre, selon les paroles d ’un vieil his

torien, maniables sous le frein et le harnais2 : voilà la véritable cause 
du pèlerinage de Henri II à la tombe de celui qu’il avait aimé d’a

bord comme son compagnon de plaisirs, et q u ’ensuite il avait haï 
mortellement comme son ennemi politique.

« Après avoir ainsi été fustigé de son plein gré, dit la narration 

« contem poraine, il persévéra dans ses oraisons auprès du saint 
« martyr tout le jour et toute la nuit, ne prit point de nourriture, ne 
« sortit pour aucun besoin; mais tel il était venu, tel il resta, et ne 

« laissa mettre sous ses genoux aucun tapis ni rien de semblable 3.

« Après matines, il fit le tour de l ’église supérieure, pria devant tous 

« les autels et toutes les reliques, puis revint au caveau du saint, 

a Le samedi, quand le soleil fut levé, il demanda et entendit la

1 . Voyez plus haut, livre v u ,  t .  I .

2 . E n  populo phaleras! (A pud Script, rer. gallic. el francic ., t . X V I .)

3 . Sed u t venit, ¡ta  perm ansit, non tapétum , non aliquid hujusm odl... (G ervas. 
Cantuar. Chron., apud Hist. angl. Script., t .  II, col. 1427 , ed. Selden.)
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#174 « messe ; puis, ayant bu de l ’eau bénite du martyr, et en ayant rem- 
« pli un flacon, il s’éloigna, joyeux, de CanterburyL »

Cet appareil de contrition eut un plein succès; et ce fut avec en

thousiasme que les bourgeois des villes et les serfs des campagnes 

entendirent prêcher dans les églises que le roi s’était réconcilié avec 
le bienheureux martyr par la pénitence et par les larm es2. Il arriva, 

par hasard, dans le même tem ps, que Guillaume, roi d’Écosse, qui 

avait fait une incursion hostile sur le territoire anglais, fut vaincu 

et fait prisonnier auprès d’Alnwick, dans le Northumberland3. La 
population saxonne, passionnée pour l’honneur de saint Thomas, 
crut voir dans cette victoire un signe évident de la bienveillance et 
de la protection du martyr, et dès ce jour elle inclina vers le parti 

du vieux roi, que le saint paraissait favoriser. Par suite de cette im

pulsion superstitieuse, les Anglais indigènes s’enrôlèrent en foule 
sous la bannière royale, et combattirent avec ardeur contre les 
complices de la révolte. Tout pauvres et méprisés qu’ils étaient, ils 

formaient la grande masse des habitants, et rien ne résiste à une 

pareille force, lorsqu’elle se trouve organisée. Les opposants furent 
défaits dans toutes les provinces, leurs châteaux pris d ’assaut, et 

un grand nombre de comtes et de barons emmenés prisonniers. 
« On en prit tant, dit un contemporain, qu’on avait peine à trouver 

« assez de cordes pour les lier, et assez de prisons pour les enfer- 

« m er4. » Cette suite rapide de victoires arrêta le projet de des

cente en Angleterre formé par Henri le Jeune et par le comte de 

Flandre5.

U74 Mais sur le continent, où les populations soumises au roi d ’Angle- 
1 175 terre n’avaient point pour l ’Anglais Beket d ’affection nationale, les 

affaires de Henri II ne prospérèrent pas davantage après sa visite et 

sa flagellation au tombeau du martyr. Au contraire, les Poitevins et 

les Bretons se relevèrent alors de leur première défaite et renouèrent

1 . Sancta... martyris aqua p o tatu s, e t ampulla insignitus... (G ervas. Cantuar. 
Chron., apud IHst. angl. Script., t .  II , col. 1427 , ed. Selden.)

2 . Nobili m artyre T h o m a... jam  p laca to ... (G irald. Cam brens., Hibernia expu-  
gnata ; apud Camden, Anglica, l liber nica, e tc ., p. 7 8 2 .)

3 . Ibid.
4 . T ô t proceres eap ti... u t vix vinctis vincula, vix captis careeres invenirentur. 

Ibid.)

5 . Chron. Albini, apud Script, rer. gallic. et (rancic., t . X I I , p. 4 83 . '
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plus étroitement leurs associations patriotiques. Eudes de Porrhoët, 

dont le roi d ’Angleterre avait autrefois déshonoré la fille, et qu’en
suite il avait banni, revint d’exil, et rallia de nouveau en Bretagne 

ceux que fatiguait la domination norm ande1. Les mécontents firent 

plusieurs coups de main audacieux qui rendirent célèbre dans ce 
temps la témérité bretonne2. En Aquitaine, le parti de Richard 

reprenait aussi courage, et de nouvelles troupes d ’insurgés se ras

semblaient dans la partie montueuse du Poitou et du Périgord, sous 

les mêmes chefs qui, peu d’années auparavant, s’étaient soulevés à 
l'instigation du roi de France3. La haine du pouvoir étranger réunis

sait autour des seigneurs des châteaux les habitants des villes et des 

bourgs, hommes libres de corps et de biens; c a r ia  servitude n’exis
tait point au midi de la Loire comme au nord de ce fleu v e4. Des 

barons, des châtelains, des fils de châtelains sans patrimoine, sui

virent aussi le même parti par un m otif moins pur, dans l ’espoir de 

faire fortune à la gu erre5. Ils commencèrent la campagne en s’atta

quant aux riches abbés et aux évêques du pays, dont la plupart, 

suivant l ’esprit de leur ordre, soutenaient la cause du pouvoir éta
bli. Ils pillaient leurs domaines, o u , les arrêtant sur les routes, 

ils les enfermaient dans quelque château pour les forcer à payer 
rançon 6. Parmi ces prisonniers se trouva l ’archevêque de Bor

deaux, qui, d ’après les instructions papales, avait excommunié 

le ennemis de Henri le père en Aquitaine, comme l ’archevêque 

de Rouen les excommuniait dans la Normandie, l ’Anjou et la Bre
tagne7.

A la tête des révoltés de la Guyenne figurait, moins par sa fortune 
et son rang que par son ardeur infatigable, Bertrand de Born, sei
gneur de Haute-Fort, près de Périgueux, homme qui réunissait au

1 . Tune repedavit Eudo de exilio et cœ pit recup erare  terrain  suam. (Chron. 
Albini, apud Script, rer. gallic. et fra n cic ., t .  X I I ,  p . 4 8 3 .)  —  Voyez plus h a u t ,  

liv. v m .
2 . Britonum  te m e rita te ... (A cheri Spicilegium, t .  III , p . 5 6 5 .)
3 . Chron. S. Albini, apud Script, rer. gallic. et francic. ,  t .  X I I , p. 483 .
4 . Gaufredi V osiensis., Chron., ibid., t .  X V III , p . 2 16 .
5 . Insurrexerunt m u lti... viri inopes. (Addenda Chron. Richardi P ic ta v ., ibid, 

t .  X II , p . 419 . )
H Archiepiscopi, episcopi, m onachi, clerici, ubi inventi sunt capiuntur. (Ibid .)
7 . Ibid.
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1 174 plus haut degré toutes les qualités nécessaires pour jouer un grand 

H75 rôle au moyen âge*. 11 était guerrier et poète, avait un besoin ex

cessif de mouvement et d ’émotions ; et tout ce qu’il sentait en lui 

d ’activité, de talent et d ’esprit, il l ’employait aux affaires politiques. 

Mais cette agitation, en apparence vaine et turbulente, n ’était pas 

sans objet réel, sans liaison avec le bien du pays où Bertrand de Born 

était né. Cet homme extraordinaire semble avoir eu la conviction 
profonde que sa patrie, voisine des États des rois de France et d ’An

gleterre, ne pouvait échapper aux dangers qui la menaçaient tou
jours d ’un côté ou de l’autre, que par la guerre entre ses deux enne

mis. Telle, en effet, paraît avoir été la pensée qui présida, durant 

toute la vie de Bertrand, à ses actions et à sa conduite. « En tout 
« temps, dit son biographe provençal, il voulait que le roi de France 

« et le roi d’Angleterre eussent guerre ensemble, et si les rois avaient 

« paix ou trêve, alors il se peinait et se travaillait pour défaire cette 

« paix2. » Par le même motif, Bertrand mit en usage tout ce qu’il 
avait d ’adresse pour faire éclore et envenimer la querelle entre le 

roi d ’Angleterre et ses fils ; il fut l ’un de ceux qui, s’emparant de 

l ’esprit du jeune Henri, éveillèrent son ambition et le poussèrent à 
la révolte3. 11 prit ensuite un égal ascendant sur les autres fils et 

même sur le père, toujours à leur détriment et au profit de l ’Aqui

taine. C’est le témoignage que rend de lui son vieux biographe, avec 
l ’orgueil d ’un homme du Midi, étalant la supériorité morale d ’un 

de ses compatriotes sur les rois et les princes du Nord : « Il était 

« maître, toutes fois q u ’il voulait, du roi Henri d ’Angleterre et de 

« ses fils, et toujours voulait-il qu’ils eussent guerre ensemble, le 

« père, et les fils, et les frères, l ’un avec l ’autre4. »

Ses efforts, couronnés d ’un plein succès, lui acquirent une célé

brité funeste auprès de ceux qui ne voyaient en lui qu’un conseiller 

de discordes domestiques, qu’un homme cherchant malicieuse

ment, pour parler le langage mystique du siècle, à soulever le sang

1 . R aynouard, Choix des poésies originales des Troubadours, t .  V , p. 76 .
2 . E  s’il avian patz ni treva , ades se penava e s’percassava ab sos sirventes de 

desfaz patz. (I b id .)
3 . ibid.
4 . Seingner e ra , to tas ves quan se volia, del rei E n ric d 'E n g laterra  e t del fils de 

lu i; m as to tz tem ps volia que ill aguesson g u erra  ensems, lo paire, e t lo fils, e’1 
tra ire , l ’un ab l’au tre . (Ibid .)



L I V R E  X. 185

contre la chair, à diviser le chef et les m em bres'. C’est pour cette 1174
à

raison que le poëte italien, Dante Alighieri, lui fait subir, dans son 1 1 7 5  

Enfer, un châtiment analogue à l ’expression figurée par laquelle on 

désignait sa faute. « Je vis, et il me semble encore le voir, un tronc 
« sans tête marcher vers nous, et sa tête coupée il la tenait d ’une 
« main par les cheveux, en guise de lanterne... Sache que je  suis 

« Bertrand de Born, celui qui donna au jeune roi de si mauvais 

« conseils2. » Mais Bertrand fit plus encore : il ne se contenta pas de 
donner au jeune Henri contre son père ces conseils que le poëte 

appelle m auvais, il lui en donna de semblables contre son frère 
Richard ; et quand le jeune roi fut mort, à Richard contre le vieux 

roi; puis enfin, quand ce dernier fut m ort, à Richard contre le roi 

de France, et au roi de France contre Richard. 11 ne souffrait pas 

qu’il y  eût entre eux un instant de bon accord, et les animait l’un 

contre l ’autre par des sirvent'es ou chants satiriques fort à la mode 

dans ce tem ps3.
La poésie jouait alors un grand rôle dans les événements poli

tiques des contrées situées au sud de la Loire. Il n ’y avait pas une 

paix, une guerre, une révolte, une transaction diplomatique, qui ne 

fût annoncée, proclamée, louée ou blâmée en vers. Ces pièces de 

vers, souvent composées par les hommes mêmes qui avaient pris 

une part active aux affaires, étaient d ’une énergie qu’on a peine à 
concevoir dans l ’état de mollesse où est tombé l’ancien idiome de la 

Gaule m éridionale, depuis que le dialecte français l’a remplacé 

comme langue littéraire4. Les chants des trobadores, oupoëtes pro
vençaux5, toulousains, dauphinois, aquitains, poitevins et limousins,

1 . Caro desævit in sanguinem . (R oger, de H oved., A nnal., pars poster., apud 

Ber. anglic. Script., p . 534 , ed . Savile.)

2 ' Sappi ch’ i’ son B eltram  dal Bornio, quelli
Che diedi a l R e giovane m ai conforti.

( Infernn, canto x x v m .)

3. T oute pièce de poésie provençale qui tra ita it un sujet étranger à  l’am our 
s’appelait sirvent'es, en vieux fran çais servantois, comme étan t d’un genre inférieur 
à  la poésie am oureuse ou chevaleresque. ,

4 .  R aynouard ., Poésies des Troubadours, passim.
5 . Trobaire, dans les cas obliques trobador, trouveur, inventeur. L a  population 

d'outre I.oire, suivant son systèm e de gram m aire e t de pronnociation, disait (rou

tière à tous les cas.
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H74 circulant rapidement de château en château et de ville en ville, fai-
à

H75 saient à peu près, au xne siècle, l ’office de papiers publics dans le 
pays compris entre la Vienne, l ’Isère, les montagnes d ’Auvergne et 

les deux mers. 11 n ’y avait point encore dans ce pays d ’inquisition 
religieuse; on y  jugeait librement et ouvertement ce que, dans le 

reste de la Gaule, on osait à peine examiner. L’influence de l ’opi

nion publique et des passions populaires se faisait sentir partout, 
dans les cloîtres des moines comme dans les châteaux des barons ; 
et, pour en revenir au sujet de cette histoire, la dispute de Henri II 

et de ses fils remua d ’une manière si vive les hommes de l ’Aquitaine, 
qu’on retrouve l ’empreinte de ces émotions dans les écrits, ordinai
rement peu animés, des chroniqueurs en langue latine. L’un d ’eux, 

habitant ignoré d’un monastère obscur, ne peut s’empêcher d ’inter

rompre son récit pour entonner en prose poétique le chant de guerre 
des partisans de Richard ' :

« Réjouis-toi, pays d ’Aquitaine, réjouis-toi, terre de Poitou ; car 

« le sceptre du roi du Nord s’éloigne. Grâce à l ’orgueil de ce roi, la 
« trêve est enfin rompue entre les royaumes de France et d’Angle- 

« terre; l ’Angleterre est désolée et la Normandie est en deuil2. Nous 
« verrons venir à nous le roi du Sud avec sa grande armée, avec ses 

« arcs et ses flèches. Malheur au roi du Nord, qui a osé lever la 

« lance contre le roi du Sud, son seigneur; car sa ruine approche, 
« et les étrangers vont dévorer sa terre5. »

Après cette effusion de joie et de haine patriotique, l ’auteur 
s’adresse à Éléonore, la seule personne de la famille de Henri II qui 

fût vraiment chère aux Aquitains, parce qu’elle était née parmi 
eux.

« Tu as été enlevée de ton pays et emmenée dans la terre étern

el g è re4. Élevée dans l ’abondance et la délicatesse, tu jouissais d ’une 

« liberté royale, tu vivais au sein des richesses, tu te plaisais aux

1 . Addenda Chron. R ichardi P ic ta v ., apud Script, rer. gallic. et francic., t .  X II , 
p . 4 1 9 .

2. E xu lta , Aquitania, jubila, P ictavia , quia sceptrum  regis aquilonis recedet a  te  
(Ibid.)

3 . R ex vero austri in inultitudine g rav i, cum areu e t sag itta  ingredietur illuc. Væ  
rég i aquilonis... (Ib id ., p . 420.)

4 . T ranslata es de te rra  tua e t deducta ad terram  quam ignorasti. (Ibid.)
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« jeu x  de tes femmes, à leurs chants, au son de la guitare et du 
« tambour ; et maintenant tu te lamentes, tu pleures et te consumes 
« de chagrin '.  Reviens à tes villes, pauvre prisonnière2......

« Où est ta cour? où sont tes jeunes compagnes? où sont tes 
« conseillers? Les uns, traînés loin de leur patrie, ont subi une mort 

« ignominieuse; d ’autres ont été privés de la vue; d ’autres, bannis, 

« errent en différents lieu x 3. Toi, tu cries, et personne ne l ’écoute, 
« car le roi du Nord te tient resserrée comme une ville qu’on assiège ; 

« crie donc, ne te lasse point de crier; élève ta voix comme la trom- 
« pette, pour que tes fils t’entendent ; car le jour approche où ils te 
« délivreront, où tu reverras ton pays n atal4. »

A ces expressions d ’amour pour la fille des anciens chefs natio

naux, succède un cri de malédiction contre les villes qui, soit par 
choix, soit par nécessité, tenaient encore pour le roi de race étran
gère, et des exhortations belliqueuses pour celles de l ’autre parti, 
qui étaient menacées d ’une attaque des troupes royales.

« Malheur aux traîtres qui sont en Aquitaine! car le jour du châ- 

« timent est proche5. La Rochelle redoute ce jour; elle double ses 
« murs et ses fossés ; elle se fait ceindre de tous côtés par la mer, et 

« le bruit de ce grand travail va jusqu’au delà des m onts0. Fuyez 

« devant Richard, duc d ’Aquitaine, vous qui habitez ce rivage ; car il 

« renversera les glorieux, il brisera les chars et ceux qui les mon- 
« tent; il anéantira, depuis le plus grand jusqu’au plus petit, tous 

« ceux qui lui refuseront l ’entrée de la Sainlonge1. Malheur à ceux 
« qui vont au roi du Nord pour lui demander du secours ! malheur 
« à vous, riches de La Rochelle, qui vous confiez dans vos richesses! 
« le jour viendra où il n’y  aura pas de fuite pour vous, où la fuite

1. T u  autem mollis e t ten era  reg ia  libertate fruebaris. (Addenda chron ., Richardi 
P ictav .,ap ud Script. rer. gallic. et francic., t .  X I I , p. 4 2 0 .)

2 . R evertere, captiva, revertere  ad civitates tuas. (Ib id .)
3 . Ubi sunt familiæ tu æ ? ubi sunt adolescentulæ tu æ ? ubi su nt consiliarii tui 

Alii, de te rra  su a ... (Ibid.)
4 . Obsidionem posuit super te  re x  aquilonis... clam a... ne cesses, quasi tuba 

exalta  vocem tuam . (Ibid.)
5 .  Y æ  p e r ju r æ  g e n t i  q u æ  t e r r a m  A q u it a n o r u m  i n h a b i t a t ,  f e s t i n a t  n a m q u e  d i e s . . .  

( I b i d . )

6 . Tim ebit ergo R upella... (Ib id .)
7 . 0  ! fugite a facie Ricardi Aquitanorum  du cis... ipse enim subvertet gloriosos 

terræ , quadrigas e t ascensores eorum . (Ibid.)
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im  « ne vous sauvera pas; où la ronce, au lieu d’or, meublera vos mai-
à

ii75 « sons; où l ’ortie croîtra sur vos murailles*.

« Et toi, citadelle maritime, dont les bastions sont élevés et so- 

« lides, les fils de l ’étranger viendront jusqu’à toi; mais bientôt ils 

« s’enfuiront tous vers leur pays, en désordre et couverts de honte2. 
« Ne t ’épouvante point de leurs menaces, élève hardiment ton front 

« contre le Nord, tiens-toi sur tes gardes, appuie le pied sur tes re- 

« tranchements, appelle tes voisins pour qu’ils viennent en force à 
« ton secours3; range en cercle autour de tes flancs tous ceux qui 

« habitent dans ton sein et qui labourent ton territoire, depuis la 
« frontière du sud jusqu’au golfe où retentit l’Océan4».

Les succès de la cause royale en Angleterre permirent bientôt à 

Henri II de repasser le détroit avec ses fidèles brabançons et un corps 

de Gallois mercenaires, moins disciplinés que les Brabançons, mais 
plus impétueux, et disposés, par la haine môme qu’ils portaient au 

roi, à faire une guerre furieuse à ses fils5. Ces hommes, habiles dans 

l ’art des embuscades militaires et de la guerre de parti dans les bois 
et dans les marais, furent employés en Normandie à intercepter les 
convois et les vivres de l’armée française, qui alors assiégeait Rouen6. 
Ils y  réussirent si bien, à force d’activité et d ’adresse, que cette 

grande armée, craignant la famine, leva subitement le siège et se 

retira7. Sa retraite donna au roi Henri l ’avantage de l ’offensive. 11 

reprit pied à pied tout le territoire que ses ennemis avaient occupé 

durant son absence ; et les Français, fatigués encore une fois des 

dépenses énormes qu’ils avaient faites inutilement, déclarèrent de 

nouveau à Henri le Jeune et à son frère Geoffroy qu’on ne pouvait

1. V æ  vobis qui opulenti estis in R upella, qui confiditis in  divitiis vestris. 
Addenda chron., R ichardi P ic ta v ., apud Script, rer. gallic. el francic., t .  X I I , p. 421.)

2 . Filii alieni venient usque ad te , sed pudoris ignominia cooperti, singuli ad te r 
rain suam fugient. (Ib id .)

3 . E rig e  audacter faeiem tuam  co n tra  faciem aquilonis, sta  super custodiam tuam, 
e t pone gfadum  tuum  super m unitionem tuam . (Ibid.)

4 .  Pone in gyrum  circa  latus tuum omnes domésticos tuos, qui terram  tuam  inco- 
lunt. (Ib id .)

5 . R oger de H oved., A nnal., p ars p oster., apud Rer. anglic. Script., p. 5 4 0 , cd 
Savile.

6 . Misit Wallenses suos u ltra  Secanam  ad nemora exploranda. (Benedict. Petrc 
b u rg ., apud Script, rer. gallic. et francic., t . X III , p. 160.

7 . Ibid ., et t .  X I I , p. 4 84 ,
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plus les aider, et que, s’ils désespéraient de soutenir seuls la guerre 

contre leur père, ils eussent à se réconcilier avec lui Henri le Jeune 
et Geoffroy, dont la puissance était peu de chose sans un secours 
étranger, furent contraints d ’obéir. Ils se laissèrent mener à une en
trevue des deux rois, où on leur fit faire diplomatiquement des 

protestations de repentir et de tendresse filiale.

L ’on convint d ’une trêve qui devait donner au roi d’Angleterre le 

temps d ’aller en Poitou obliger, par la force, son fils Richard à se 

soumettre comme les deux autres2. Le roi de France jura de ne plus 
fournir à Richard aucune espèce de secours, et imposa le même ser
ment aux deux autres frères, Henri et Geoffroy3. Richard fut indigné 

en apprenant que ses frères et son allié venaient de faire une trêve 
et l ’en avaient exclu. Mais, incapable de résister seul à toutes les 

forces du roi d ’Angleterre, il retourna vers lui, implora son pardon, 

rendit les villes qu’il avait fortifiées, et, quittant le Poitou, suivit son 

père sur la frontière de l ’Anjou et de la France, où se tint un con

grès général ou un parlement pour la paix4. Là fut rédigé, sous forme 

de traité politique, l ’acte de réconciliation entre le roi d’Angleterre 

et ses trois fils. Plaçant leurs mains dans celles de leur père, ils lui 

prêtèrent le serment d ’hommage lige, forme ordinaire de tout pacte 

d ’alliance entre deux hommes de puissance inégale, et tellement 
solennelle dans ce siècle, qu’elle établissait entre les contractants des 
liens réputés plus inviolables que ceux du sang5. Les historiens de 
l ’époque ont soin de faire observer q u e , si les fils de Henri II s’a
vouèrent alors ses hommes et lui promirent allégeance, ce fut pour 

ôter de son esprit tout soupçon défavorable sur la sincérité de leur 
retour6.

1 . Benedict. P etro b u rg ., apud Script, re r . Rallie, et fran cic ., t .  X III , p. 160 . —  
Ludowicus, rex  Fran coru m  e t  cornes Flandrensium , sumptibus tædiosis affeeti quos 
p ro  rege Anglorum juvene im pend eran t... (M atth . P a r is ., 1 .1 ,  p. 1 3 1 .)

2 .  Benedict. P e tro b u rg ., loc. supr. cit.
3 . E t  ipsi juraveru nt quod nec rex  F ran ciæ , nec juvenis r e x , nee aliquis ex parte  

illorum aliquo modo succursum  faceret prædicto R icardo. (Ibid .)

4 .  Ibid.
5 . N ova con tra  ingratos e t  suspectos filios cautela, prudenter exacto e t solem - 

n iter præstito hom inio... (Guilielm. N eubrig ., de Heb. anglic., p . 2 2 7 , ed. H earne. )
6 . A d omnem sinistram  suspicionem penitus amovendam, homagium atque ligan- 

tiam  patri suo faeere modis omnibus institerunt. ( Radulf. de D iceto, Imag. histor., 
apud B ill. angl. Script., 1 .1 ,  col. 5 8 5 , ed. Selden.)
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H75 Cette réconciliation des princes angevins fut un événement funeste 

pour les diverses populations qui avaient pris part à leurs querelles. 

Les trois fils, au nom de qui elles s’étaient insurgées, tinrent leur 
serment d ’hommage en livrant ces populations à la vengeance de 

leur père, et eux-mêmes se chargèrent de l’accom plir1. Richard, sur

tout, plus impérieux et plus dur que ses frères, fit tout le mal qu’il 

put à ses anciens alliés du Poitou : ceux-ci, réduits au désespoir, 

maintinrent contre lui la ligue nationale à la tête de laquelle ils 
l’avaient autrefois placé, et le pressèrent tellement que le roi fut 
obligé de lui envoyer de grandes forces et d ’aller en personne à son 

m a secours. L’effervescence des habitants de l ’Aquitaine s’accrut avec 
le danger. D’un bout à l ’autre de ce vaste pays éclata une guerre 

bien plus véritablement patriotique que la première, parce qu’elle se 
faisait contre la famille tout entière des princes étrangers ; mais, par 

cette raison même, le succès devait en être plus douteux et les diffi- 

H76 cultés plus grandes2. Durant près de deux années, les princes ange- 

ii78 vins et les barons d ’Aquitaine se livrèrent bataille sur bataille, depuis 
Limoges jusqu’au pied des Pyrénées, à Taillebourg, à Angoulême, à 

Agen, à Dax, à Bayonne. Toutes les villes qui avaient suivi le parti des 
fils du roi furent occupées militairement par les troupes de Richard, 
et accablées d ’impôts en punition de leur révolte 3.

Soit par politique, soit par conscience, Henri le Jeune ne prit au

cune part à cette guerre odieuse et déloyale, il conserva même quel

ques liaisons d ’amitié avec plusieurs des hommes qui autrefois 

avaient suivi son parti et celui de ses frères. Ainsi il ne perdit point 
sa popularité dans les provinces du M idi, et cette circonstance fut 

pour la famille de Henri II un nouveau germe de discorde, que l’ha

bile et infatigable Bertrand de Born travailla de tous ses soins à faire 

éclore. Il s’attacha plus que jamais au jeune roi, sur lequel il reprit

1 . E t  m ulta gravam ina eis intulit. (B ened ict. P etro b u rg ., apud Script, rer. gallic. 
et francic., t .  X III , p . 1 7 3 .)  —  C astella v e ro ... m ultoru m ... passim  eversa sunt. 
(M atth . P a ris ., 1 .1 , p . 1 3 1 .)  —  R icard u s... castella P ic tav iæ ... in uihilum red eg it... 
sim iliter Gaufridus, cornes B ritan n iæ ... castella B rltan n iæ ...  su b v ertit; e t mata 
m ulta intulit hominibus patriæ  illius, qui con tra  patrem  suum tenuerunt tempore 
guerræ . (Benedict. P e tro b u rg ., loc. supr. c it ., p. 163 . )

2 . Ibid ., jj. 164.
3. R oger, de H oved., A nnal., p ars p o ste r , apud Rer. anglic. Script., p . 560 -582 , 

td . Savile. — Benedict. P etro b u rg , lûc. supr. c i t . ,  p. 165-167;



L I V R E  X. 191

tout l’ascendant d ’un homme à volonté ferme. De cette liaison résulta 
bientôt une seconde ligue formée contre Richard par les vicomtes 
de Ventadour, de Lim oges, de Turenne, le comte de Périgord, les 

seigneurs de Montfort et de Gordon, et les bourgeois du pays, sous 
les auspices de Henri le Jeune et du roi de F ran ce '. Suivant sa poli

tique ordinaire, ce roi ne prit que des engagements vagues envers 

les confédérés, mais Henri le Jeune leur fit des promesses positives; 
et Bertrand de Born, l ’âme de cette confédération, la proclama par 
une pièce de vers destinée, dit son biographe, à affermir ses amis 
dans leur commune résolution2.

Ainsi la guerre recommença en Poitou entre le roi Henri II et le 

comte Richard. Mais, dès les premières hostilités, Henri le Jeune, 
manquant à sa parole, ouvrit l ’oreille à des propositions d ’accom

modement avec son frère, et pour une somme d ’argent et une pen
sion annuelle, consentit à s’éloigner du pays et à délaisser les insur

gés3. Sans plus s’inquiéter d’eux ni de leur sort, il alla dans les 

cours étrangères, en France, en Provence et en Lombardie, dépen

ser le prix de sa trahison, et se faire, partout où il séjournait, un 

grand renom de magnificence et de chevalerie, brillant dans les 

joûtes guerrières, dont la mode commençait à se répandre, tour

noyant, se soulassant et dormant, comme dit un ancien historien *.
Il passa ainsi plus de deux années, pendant lesquelles les barons 

du Poitou, de l ’Angoumois et du Périgord, qui s’étaient conjurés sous 

ses auspices, eurent à soutenir une rude guerre de la part du comte 

de Poitiers. Leurs bourgs et leurs châteaux furent assiégés, et leurs 

terres dévastées par l ’incendie3. Parmi les villes attaquées, Taille- 

bourg se rendit la dernière, et lorsque tous les barons se furent sou
mis à Richard, Bertrand de Born résista encore seul dans son château

1. E ’I vescoms de Ventedorn, e’1 vescoms de C om bom ... se jureron ab lo comte 
de Peiregors e t ablos borges d’aqucllas encontradas. » (R aynouard , Choix des poésies 
originales des Troubadours, t .  V , p. 8 3 .)

2 . P e r  assegurar totas las gens d’aquella encontrada per lo sagram en que aquill 
avian faich contra’N . R ichart (tbid .)

3 . Ibid., p. 8 5 . —  M atth. P a ris ., t .  I , p. 136.
4 . Si sojornava, torniava, e dormia, c  solasava. (Raynouard, loc. supr. cit .,

p. 86 .)
5 . Ibid ., p. 87 . —  M atth. P a ris ., t .  I , p . 136. —  Radulf. de D iceto, Imag. histor.j 

apud Hist. angl. Script.,  ti I , col. 603 , ed. Selden.
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i*79 de Haute-Fort ' .  Au milieu de la fatigue et des peines que lui donnait 
0 8 2  cette résistance désespérée, il conservait assez de liberté d’esprit 

pour composer des vers sur sa propre situation, et des satires sur la 

lâcheté du prince qui passait en amusements les jours que ses an

ciens amis passaient en guerre et en souffrances :

« Puisque le seigneur Henri n’a plus de terre, puisqu’il n’en veut 

« plus avoir, qu’il soit maintenant le roi des lâches.
« Car lâche est celui qui vit aux gages et sous la livrée d ’un autre. 

« Roi couronné, qui prend solde d ’autrui, ressemble mal aux preux 
« du temps passé; puisqu’il a trompé les Poitevins, et leur a menti, 

« qu’il ne compte plus être aimé d ’e u x 2 ». 
nas Henri le Jeune fut sensible à ces réprimandes, lorsque, rassasié 

du plaisir d ’être cité comme prodigue et chevalereux, il tourna de 

nouveau ses regards vers des avantages plus solides de pouvoir et 

de richesse territoriale. 11 revint alors auprès de son p è re , et se mit 
à plaider la cause des habitants du Poitou, que Richard accablait, 

disait-il, de vexations injustes et d ’une domination tyrannique3. 11 

alla jusqu’à reprocher au roi de ne les point protéger, comme il le 
devait, lui qui était leur défenseur naturel4. Il accompagna ces 

plaintes de réclamations personnelles, demandant de nouveau la 

Normandie, ou quelque autre terre où il pût séjourner d ’une ma
nière digne de lui, avec sa femme, et qui lui servît à payer les gages 

de ses chevaliers et de ses sergents5. Henri II refusa d ’abord cette 
demande avec fermeté, et contraignit même le jeune homme à jurer

1. Radulf. de D iceto, Im ag. hislor., apud Hisl. angl. Script., t .  I ,  col. 6 0 3 ,  ed. 

Selden.
2 .  % Pus E n  Enríes te rra  non te , ni manda,

Sia reys del m alvatz.
Que m alvatz fai, quar aissi viu a ra n d a ...

Pu s en Peitau lur m ent e t lur truanda.
No y er m ais ta n t am atz.

( R aynouard, C hoix des poésies originales des 
Troubadours, t .  IV , p . 1 4 8 .)

3 . Pictavensibus veniens in auxilium , quos Ricardus indebitis vexationibus e t vio
lenta dominatione prem eb at... (De Orig. comil. andegao., apud Scripf. rer . gallic. cl 
francic., t .  X I I , p . 5 38 . )

4 . A d quem ... noverat tuitionem  aquitanicæ regionis sp ectare . (Ibid.)
5 . E tu n d e  ipse militibus e t servientibus suis servitia sua solvere p o sset... (R oger, 

de Hoved., A nnal., pars p o ster., apud Rer. anglic. Script. ,  p . 6 16 , ed. Savile.)
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que dorénavant il ne réclamerait rien de plus que cent livres ange
vines par jour pour sa dépense, et dix livres de la même monnaie 
pour la dépense de son épouse*. Mais les choses ne restèrent pas 

longtemps à ce point ; Henri le Jeune renouvela ses doléances, et le 
roi, y cédant cette fois, ordonna à ses deux autres fils de prêter à 
leur aîné le serment d ’hommage pour les comtés de Poitou et de 

Bretagne2. Geoffroy y consentit; mais Richard le refusa nettement, 
e t, pour signe de sa volonté ferme de résister à un pareil ordre, il 
mit en état de défense toutes ses villes et ses châteaux3.

Henri le Jeune et Geoffroy, son vassal, marchèrent alors contre 

lui, de l ’aveu de leur père; et à leur entrée en Aquitaine, le pays 
s’insurgea de nouveau contre Richard. Les confédérations des villes 
et des barons se renouèrent, et le roi de France se déclara l’allié du 

jeune roi et des Aquitains4. Henri 11, alarmé de la tournure grave 
que prenait subitement cette querelle de fam ille, voulut rappeler 

ses deux fils ; mais ils lui désobéirent, et persistèrent à guerroyer 
contre le troisième. Obligé alors de prendre un parti décisif, sous 

peine de voir triompher l ’indépendance du Poitou et les prétentions 
ambitieuses du roi de France, il joignit ses forces à celles de Richard, 

et alla en personne mettre le siège devant Limoges, qui avait ouvert 
ses portes au jeune Henri et à Geoffroy5. Ainsi la guerre domestique 
recommença sous un nouvel aspect.' Ce n’était plus les trois fils 
ligués ensemble contre le père, mais l ’aîné et le plus jeune combat
tant contre l’autre fds uni au père.

Les historiens du Midi, témoins oculaires de ces événements, pa
raissent avoir compris la part active qu’y prenaient les populations 
dont le pays en fut le théâtre, et quels intérêts nationaux étaient en 

jeu  dans ces rivalités toutes personnelles en apparence. Les histo
riens du Nord, au contraire, n’y voient que la guerre contre nature 

du père avec les fils, et des frères entre eux, sous l ’influence d ’une

1. R oger, de H oved ., A nnal., pars p o ster., apud Ber. anglic. Script., p . 6 1 6 , ed. 
Savile.

2 . Ibid., p. 618 . —  M atth. P a r is ., 1 .1 ,  p. 141.
3 . Ibid . —  R oger de H oved., loc. supr. cit.
4 . P er  m andatum  eomitum et baronum Pictaviæ , qui adhærentes ei, damna 

m ulta fecerunt comiti R ichardo. (R o g er, de H oved ., loc. supr. c it ., p. 6 1 8 .)
5 . Advenit e t obsedit castellum  de Lim oges, quod paulo ante traditum  era t régi 

filio suo. (Ib id ., p . 6 1 6 .)

i l . 4 3

1133

11S3



194 C O N Q U Ê T E  D E  L’A N G L E T E R R E .

i i 83 mauvaise destinée qui pesait sur la race des Plante-Genest, en expia

tion de quelque grand crim e. Plusieurs contes sinistres sur l’origine 

de cette famille passaient de bouche en bouche. On disait qu’Éléo- 

nore d ’Aquitaine avait eu à la cour de France des liaisons d ’amour 
avec Geoffroy d ’Anjou, le père de son mari actuel ; et que ce même 
Geoffroy avait épousé la fille de Henri Ier, du vivant de l ’Empereur 

son mari ; ce qui, dans les idées de l ’époque, était une sorte de sacri
lège*. Enfin, on racontait d ’une ancienne comtesse d ’Anjou, aïeule 

du père de Henri II, que son m ari, ayant remarqué avec effroi 
q u ’elle allait rarement à l ’église, et qu’elle en sortait toujours à la 

secrète de la messe, s’avisa de l ’y faire retenir de force par quatre 
écuyers-, mais qu’à l’instant de la consécration, la comtesse, jetant 
le manteau par lequel on la tenait, s’était envolée par une fenêtre, 
et n ’avait jamais reparu2. Richard de Poitiers, selon un contempo

rain, avait coutume de rapporter cette aventure, et de dire à ce pro
pos : « Est-il étonnant que, sortis d ’une telle souche, nous vivions 
« mal les uns avec les autres? Ce qui provient du diable doit retour- 

« ner au d iable3. »
Un mois après le renouvellement des hostilités, Henri le Jeune, 

soit par appréhension des suites de la lutte inégale où il venait de 
s’engager contre son père et le plus puissant de ses frères, soit par un 
nouveau retour de tendresse’ filiale, abandonna encore une fois les 

Poitevins. Il se rendit au camp de Henri II, lui révéla tous les 

secrets de la confédération formée contre Richard, et le pria de s’in
terposer comme médiateur entre son frère et lu i4. La main posée 

sur l’Évangile, il jura solennellement que, durant toute sa vie, il ne 

se séparerait point de Henri, roi d ’Angleterre, et lui garderait féauté, 
comme à son père et à son seigneur5. Ce soudain changement de

1. Alianoram  F ran co ru m  reg in am ... G alfridus... dum senescallus regis Franuiæ  
fuerat, eam  cognovisset. [Chron. Jo h a n . B rom ton., apud B u t. angl. Script., t .  I ,  
col. 1044 e t 1045 , ed. Selden. )

2 . P e r  fenestram  ecclesiæ ... evolavit nec usquam com paruit. (Ibid., col. 1045.)
3 . Istud post modum R icard u s... referre  solebat, asserens non esse mirandum si 

de tali genere procedentes, mutuo sese infestent, tanquam  de diabolo venientes et  
ad  diábolum transeúntes. (Ibid.)

4 . R oger, de H oved., A n n a l.,  pars po ster., apud lier, a nglic. S crip t., p. 618 , ed. 
Savile.

5 . H enrico régi Angliæ sicut patri suo et domino fidelitatem integram  servatu- 
rum . (Ib id .)
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conduite et de parti ne fut pas imité par Geoffroy, qui, plus opi
niâtre et plus loyal envers les Aquitains révoltés, demeura avec eux 
e t continua la gu erre1. Des messagers vinrent alors le trouver de la 

part du vieux roi, et le pressèrent de mettre fin à un débat qui 

n ’était avantageux qu’aux ennemis communs de sa famille. Entre 
autres envoyés vint un clerc normand qui, tenant une croix à la 
m ain, supplia le comte Geoffroy d ’épargner le sang des chré
tiens, et de ne point imiter le crime d ’Absalon. —  « Quoi! tu 

« voudrais, lui répondit le jeune hom m e, que je  me dessaisisse 
« de mon droit de naissance2 ? —  A Dieu ne plaise, Monseigneur, 

« répliqua le prêtre ; je  ne veux rien à votre détriment. —  Tu ne 
« comprends pas mes paroles, dit alors le comte de Bretagne ; il 
« est dans la destinée de notre famille que nous ne nous aimions 
« pas l ’un l ’autre. C’est là notre héritage, et aucun de nous n’y 
« renoncera jam ais3. »

Malgré ses trahisons réitérées envers les barons d’Aquitaine, le 
jeune Henri, hom m e d ’un esprit flottant et incapable d ’une décision 

ferme, conservait encore des liaisons personnelles avec plusieurs des 
conjurés, et surtout avec Bertrand de Born. Il entreprit de jou er le 

rôle de médiateur entre eux et son frère Richard, se flattant de l ’es

poir chimérique d ’arranger la querelle nationale, en m ême temps 

que la querelle de fam ille4. Dans cette vue, il fit plusieurs démar
ches auprès des chefs de la ligue du Poitou, mais il ne reçut d ’eux 

que des réponses fières et nullement pacifiques5. Pour dernière ten
tative, il leur proposa une conférence à Limoges, offrant de s’y 
rendre de son côté, avec son père, accompagné de peu de monde, 
pour écarter toute défiance6. La ville de Limoges était alors assié
gée par le roi d ’Angleterre ; on ne sait si les confédérés consentirent 
formellement à laisser entrer leur ennemi, ou si le jeune homme,

1. R oger, de Iîoyed . , A nnal., p ars p oster., apud Ber. anglic. S crip t ., p . 6 1 8 , ed . 
Savile.

2 . Nunquid venisti exhæ redare me de ju re  meo nativo? (Ckron. Joh an . B rom ton., 
apud Eist. angl. Script., t .  I ,  col. 10 4 5 , ed. Selden.)

3 . Num ignoras hoc nobis natu raliter fore proprium  e t ah atavis insertum  u t nu l- 
lus nostrum  alterum  diligat. (Ib id . )

4 . R oger, de Ilov ed ., loc. sup. c i t ., p . 6 19 .
5 . Script, rer. gallic. et francic., t . X III.
6 . Cum paucis. (R oger. d eH o v ed ., loc. sup. cit.)

1133



19G C O N Q U Ê T E  DE L ’A N G L E T E R R E .

empressé de se faire valoir, promit en leur nom plus qu’il ne devait. 
Quoi qu’il en soit, lorsque Henri II arriva devant les portes de la 
ville, il les trouva fermées, et reçut du haut des remparts une volée 
de flèches, dont l ’une perça son pourpoint et l ’autre blessa un de 
ses chevaliers à côté de lui '.  Cette aventure passa pour une méprise, 
et, à la suite d’une nouvelle explication avec les chefs des insurgés, 
il fut convenu que le roi entrerait librement dans Limoges, pour y 

parlementer avec son fds Geoffroy. Ils se réunirent en effet sur la 
grande place du marché; mais, pendant l’entrevue, les Aquitains 
qui formaient la garnison du château, ne pouvant voir de sang-froid 

s’entamer des négociations qui devaient ruiner tous leurs projets 
d ’indépendance, tirèrent de loin sur le vieux roi, qu’ils reconnurent 

à  ses vêtements et à la bannière qu’on portait près de lu i2. Un des 
carreaux d’arbalète lancés du haut de la citadelle traversa l’oreille 
de son cheval3. Les larmes lui vinrent aux yeux; il fit ramasser la 

flèche, et la présentant à Geoffroy : « Parle, mon fils, lui dit-il, que 

« t’a fait ton malheureux père, pour mériter que tu fasses de lui un 

« but pour tes archers4 ? »
Quels que fussent les torts de Geoffroy envers son père, il n’était 

point coupable en cette circonstance ; car les archers qui avaient pris 
le roi d ’Angleterre pour but n’étaient point soldats à ga g es, mais 

alliés volontaires de son fils. Les écrivains du Nord lui reprochent de 

ne les avoir point recherchés et punis5 ; mais il n’avait pas sur eux 
un pareil droit, et, puisqu’il avait lié sa cause à leur inimitié natio
nale, il fallait que, bon gré, mal gré, il en subît toutes les consé

quences. Henri le Jeune, piqué de voir ses efforts échouer contre 

l ’opiniâtreté des Aquitains, déclara qu’ils étaient tous d’obstinés re

belles, et que de sa vie il n’aurait plus ni paix ni trêve avec eux, et

1. In eum m iserunt sagittas ita  u t etiam  super tunicale suum crud elitcr perfora- 
ren t, e t quemdam militem suum coram  oculis ejus vulnerarent. (R oger, de H oved., 
A nnal.} pars poster, apud Rer. anglic. Script, p. 6 19 , ed. Savile.)

2 . Castelli satellites sagittas direxerunt. (Ibid.)
3 . Chron. anonymi Laudunensis, apud Script, rer. gallic. et francic.y t .  X V III, 

p . 704 .
4 . Ferru m  sagittæ  ostendit, et cum singultu, plenus lacrym is, a it : « 0  fili, si 

infelix ego p ater unquam a  te filio merui sagittari, edicito. » (lb id .)
5 . Quod filii ejus H enricus etG aufridus contem nentes, nec vindicaverunt. (R oger, 

de H oved., A n n a l., pars p oster., apud Rer. anglic. S crip t ., p. 619^ ed. Savile.)
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serait fidèle à son père en tout temps et en tous lieux ' .  Pour signe H83 
de cette soumission, il remit à la garde du roi son cheval et ses 
armes, et demeura plusieurs jours auprès de lui, dans l’apparence 
de l’amitié la plus intim e2.

Mais par une sorte de fatalité dans la vie du fils aîné de Henri II, 

c ’était toujours au moment même où il faisait à un parti les plus 
grandes protestations de dévouement, q u ’il était le plus près de s’en 
séparer et de s’engager dans le parti contraire. Après avoir, selon 

les paroles d’un historien du temps, mangé à la même table que son 
père et mis sa main au même plat3, il le quitta subitement, se lia 
de nouveau à ses adversaires, et partit pour Le Dorât, ville des mar

ches de Poitou, où était le grand quartier des insurgés4. Il y mangea 
avec eux, à la m êm e table, comme il avait fait avec le roi, leur jura 

pareillement loyauté envers et contre tous, et, peu de jours après, il 
les abandonna pour retourner à l’autre cam p5. Il y eut de nouvelles 

scènes de tendresse entre le père et le fils ; celui-ci crut acquitter sa 

conscience en priant le vieux roi d ’être miséricordieux envers les 

révoltés6. Il promit témérairement, en leur nom, la reddition du 

château de Limoges, et annonça qu’il suffirait d ’envoyer des parle
mentaires à la garnison pour recevoir ses serments et des otages7.

Mais il n ’en fut pas ainsi, et ceux qui vinrent de la part du roi d’An

gleterre furent presque tous mis à mort p arles Aquitains8. D’autres, 
qu’on envoya en m ême temps aux quartiers de Geoffroy, pour négo
cier avec lu i, furent attaqués à coups d ’épée, en sa présence et 
sous ses yeux ; deux furent tués, le troisième blessé grièvement, 
et le quatrième jeté  dans l’eau du haut d ’un pont9. C’est ainsi que

1. Eo s prorsus inobedientes asseruit e t rebelles,, quare adservitium  et voluntatem  
patris sui reverteb atu r. (R o g er, de H oved., A nn a l., pars p o ster., apud Rer. anglic.
Script. ,  p. 6 19 , ed. Savile.)

2 . E t  patri suo arm a sua e t equum tradidit conservanda, e t sic cum p âtre  suo 
aliquot diebus... (Ib id .)

3 . V erum  cum in eadem  m ensa cum pâtre com edisset, et in eodem catino manu ni 
in tinxisset... (Ibid.)

4 . Iterum  cum inimicis patris sui se sacram ento præ stito obligavit, e t . . .  profectus  
est Doratum . ( Ibid.)

5 . Ibid ., p. 620 .
6 . Supplicavit ei u t . . .  m isericorditer ag eret. (Ibid.)
7 . Ad accipiendos obsides. (Ibid.)
8. Qui fe reab  eis qui trad ere debebant intcrfecti sunt. (Ibid .)
9 . De ponte in aquam projectus est, ipso G aufrido præ sente. (Ibid.)



»

H83 l ’esprit national, sévèrement et cruellement inflexible, se jouait des 

espérances des princes et de leurs projets de réconciliation.
Très-peu de temps après ces événements, Henri II reçut un mes

sage qui lui annonçait que son fils aîné, tombé dangereusement ma

lade à Château-Martel, près de Limoges, demandait à le vo ir1. Le 
roi ayant l ’esprit encore frappé de ce qui venait d’arriver à ses gens, 
et de ce qui lui était arrivé à lui-même dans les deux conférences 

de Limoges, soupçonna quelque embûche de la part des insurgés : 
il craignit, dit un auteur du temps, la scélératesse de ces conspira
teurs 2, et, malgré les assurances du messager, il n’alla point à Châ
teau-Martel. Mais bientôt un second envoyé vint lui apprendre que 
son fils Henri était mort, le onzième jour du mois de juin, dans sa 

vingt-septième année3. Le jeune homme, à ses derniers moments, 
avait donné de grandes marques de contrition et de repentir : il 
avait voulu être traîné hors de son lit par une corde, et placé sur 

une couche de cendres4. Cette perte imprévue causa au roi une 

vive affliction et augmenta sa colère contre les Aquitains, sur la per
fidie desquels il rejetait le sentiment de timidité qui l ’avait retenu 
loin de son fils m ourant5. Geoffroy lui-même, touché du deuil de 
son père, revint alors auprès de lui, et abandonna ses alliés, qui dès 
lors se trouvèrent seuls en face de la famille dont les divisions

H83 avaient fait leur force6. Le lendemain des funérailles de Henri le £
ii84 Jeune, le roi d ’Angleterre attaqua vivement d ’assaut la ville et la 

forteresse de Limoges; il s’en empara, ainsi que des châteaux de 

plusieurs des confédérés, qu’il détruisit de fond en com ble7. 11 
poursuivit Bertrand de Born avec plus d ’acharnement encore que 

tous les autres; « car il croyait, dit un ancien récit, que toute la

1. R og er, de H oved., A nnal., pars p o ster., apud Rer. anglic. S c r i p t p . 6 2 0 , ed. 

Savile. )
2 .  N on esse sibi tutum  nequissimis conspiratoribus se credere. (Guilielm. N eu- 

b rig ., De reb. angl. ,  p. 2 78 , ed. H earne.)
3. R oger, de H oved ., A nnal., pars p o ster., apud Rer. anglic. Script. ,  p . 6 2 0 -6 2 3 ,  

ed . Savile.
4 . T rah item e  a  lecto isto p er liunc funem, et imponite lecto illi cin ereo ... (Ibid .,

p. 620.)
5 . Præ valente formidine. (Guilielm. N eubrig., De reb. a n g lic .,p. 2 7 8 , ed. H earne.)
6 . Ib id ., p . 279 .
7 . Non relinquenslapidem super lapidem. (R og er, de H oved ., A nnal., pars poster., 

apud Rer. anglic. Script. ,  p. 6 2 1 , ed. Savile.)

198 C O N Q U Ê T E  DE  L ’A N G L E T E R R E .



L I V R E  X. 199

« guerre que le jeune roi son fils lui avait faite, Bertrand la lui avait <i»3 

« fait faire ; et, pour cela, il vint devant Haute-Fort pour le prendre i is4 
« et le ruiner*. »

Le château de Haute-Fort ne tint pas longtemps contre toutes les 
forces du roi, unies à celles de ses deux fils, Richard et Geoffroy de 
Bretagne. Forcé de se rendre à m erci, Bertrand de Born fut mené à 
la tente de son en nem i, q u i, avant de prononcer l’arrêt du vain

queur contre le vaincu, voulut goûter quelque temps le plaisir de
la vengeance, en traitant avec dérision l ’homme <qui s’était fait 

craindre de lui et s’était vanté de ne pas le craindre. « Bertrand, lui 
« d it-il, vous qui prétendiez n ’avoir en aucun temps besoin de la 
« moitié de votre sens, sachez que voici une occasion où le tout ne 

« vous ferait pas faute2. —  Seigneur, répondit l ’homme du Midi 
« avec l ’assurance habituelle que lui donnait le sentiment de sa 

« supériorité d’esprit, il est vrai que j ’ai dit cela, et j ’ai dit la vérité.
« —  Et moi, je  crois, dit le roi, que votre sens vous a failli3. —  Oui,

« seigneur, répliqua Bertrand d ’un ton grave, il m ’a failli le jour où 

« le vaillant jeune roi votre fils est m ort; ce jo u r-là  j ’ai perdu le 

« sens et la raison4. » Au nom de son fils, qu’il ne s’attendait nulle

ment à entendre prononcer, le roi d ’Angleterre fondit en larm es, 

et s’évanouit. Quand il revint à lui, il était tout changé; ses projets 

de vengeance avaient disparu, et il ne voyait plus dans l ’homme qui 

était en son pouvoir que l ’ancien ami du fils qu’il regrettait. Au lieu 

de reproches amers et de l’arrêt de mort ou de dépossession auquel 

Bertrand eût pu s’attendre : « Sire Bertrand, sire Bertrand, lui dit-il,
« c’est à bon droit que vous avez perdu le sens pour mon fils; car il 
« vous voulait du bien plus qu’à homme qui fût au monde ; et m o i,
« pour l ’amour de lui, je  vous donne la vie, votre avoir et votre châ- 

« te a u 5. Je vous rends mon amitié et m es bonnes grâces, et vous 

« octroie cinq cents marcs d ’argent pour les dommages que vous 

« avez reçus. »

1 . C ar el erezia que to ta  la g u erra  qu’el reis jo v es , sos fillz, l ’avia faicha, qu,’E n  
B ertran s la il agues faita f a r . (R aynouard, Choix des poésies orüjimles des Troubadours,
t .  y ,  p . 86.)

2 . M ausapchatz qu’a ra  vos besogna ben tolz. (Ib id ., p. 87 .)
3 . E n  cre  ben qu’ el vos sia aras  faillitz. (Ibid.)
4 . E u  perdi lo sen, el’ saber e t la connoissensa. (Ibid.)
5 . E n  B ertran s, E n  B ertran s, vos avetz ben drech  e t  es ben razos, si vos avetz
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ii84 Le malheur qui venait de frapper la famille de Henri II réconcilia 

non-seulement les fils et le p è r e , mais encore le père et la m ère, ce 

qui était plus difficile d ’après le genre d ’inimitié qui existait entre 
eux*. La tradition vulgaire accuse Éléonore d ’avoir fait périr par le 

poison une des maîtresses de son m ari, fille d ’un baron anglo- 

normand , et nommée Rosamonde ou Rosemonde. Il y eut entre les 
deux époux un retour de bonne intelligence, et la reine d’Angle

terre, après un emprisonnement de dix années, fut rendue à la 
liberté. En sa présence, la paix de la famille fut solennellement 
jurée et confirmée par écrit et par serm ent, comme dit un historien 

du sièc le , entre le roi Henri et ses fils Richard, Geoffroy et Jean, 
dont le dernier, jusqu’alors, s’était trouvé trop jeune pour jouer un 

rôle dans les intrigues de ses frères2. Les chagrins continuels que 

les révoltes des autres avaient causés au roi l’avaient conduit à 

reporter sur Jean sa plus grande affection, et cette préférence 
m ême avait contribué à aigrir les trois aînés, et à rendre courts les 

U85 instants de concorde3. Après quelques mois de bonne intelligence, la 

paix fut de nouveau troublée par l ’ambition de Geoffroy. II demanda 
le comté d ’Anjou, pour le joindre à son duché de Bretagne, et, ayant 

essuyé un refus, il passa en France, où, en attendant peut-être l ’oc
casion de recommencer la gu erre , il se livra aux amusements de la 

c o u r 4. Renversé de cheval dans un tournoi, il fut foulé sous les 
pieds des chevaux des autres combattants, et mourut de ses bles

sures “. Après sa mort, ce fut le tour du comte Richard de renouer 

amitié avec le roi de France, contre la volonté de son père 6.

H86 La couronne de France venait d’échoir à Philippe, deuxième du

perdu lo sen per mon fill qu’el vos volia meils que ad home del mon. ( Raynouard, 
Choix des poésies originales des Troubadours, t .  V , p . 87.)

1 . Annales Waverleiens.,  apud Rcr. anglic. Script. ,  t .  I I ,  p . 161 , ed. Gale.
2 . R ex firm avit pacem e t finalem concordiam  scripto et sacram entis confirmatam , 

inter Richardum  et Gaufridum e t Johannem  filios suos, coram  Alienora regin a, m atre  
eorum . (R o g er. d eH o v ed ., A nnal., pars po ster., apud Rer. anglic. Script ., p. 6 23 , 
ed. Savile.)

3 . Benedict. P etro b u rg ., apud Script, rer. gallic. et francic. ,  t . X III , p . 150.
4 . Guilielm. N eubrig., De reb. anglic. ,  p . 2 79 , ed. H earne.
5 . Ibid. — R oger, de H oved., A nnal., pars poster., apud Rer. anglic. Script. ,  p. 631 , 

ed. Savile.
6 . Richardus, cornes Pictaviæ , rem ansit cum rege Fran ciœ  contra voluntatem  

patris sui. (Ibid.)
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n o m , jeune homme qui affectait pour Richard encore plus d’amitié use 
que son père Louis VII n’en avait témoigné à . Henri le Jeune.

« Chaque jour, dit un historien du temps, ils mangeaient à la même 
« table et au même p la t, e t , la nuit, ils couchaient dans le même 
l i t 1. » Cette grande amitié déplaisait au roi d ’Angleterre, et l ’inquié- .um  
tait pour l ’avenir. Il envoya en France de nom breux messages pour hm 

rappeler son fils auprès de lui : Richard répondait toujours qu’il 
allait venir, et ne se pressait p o in t2. Enfin il se mit en route, comme 

pour se rendre à la cour de son père ; mais passant par Cbinon, 
où était l’un des trésors royaux, il en enleva la plus grande partie, 

malgré la résistance des gardiens 3. Avec cet argent, il alla en Poitou, 
et se mit à fortifier et à garnir de munitions et d ’hommes plusieurs 

châteaux du p a y s4. Les derniers événements avaient fait succéder 

une grande apathie à l’ancienne effervescence des Aquitains, et les 
haines qpe Richard avait soulevées par son manque de foi et sa dureté 

étaient encore trop vives pour que les hommes mécontents du gou
vernement angevin eussent confiance en lui. 11 resta donc seul, et ne 

pouvant rien entreprendre sans le concours des barons du pays, il 

prit le parti de revenir à son père et de lui demander g râ ce , plutôt 

par nécessité que de bon cœ ur*. Le vieux roi, qui avait épuisé enfin 

toutes les formes solennelles de réconciliation entre lui et ses fils, 
essaya cette fois de lier Richard par un serment sur l ’Évangile, qu’il 

lui fit prêter en présence d ’une grande assemblée de clercs et de 
laïq ues6.

La nouvelle tentative ambitieuse du comte de Poitiers demeurant us? 
sans effet, n ’entraîna point la rupture de la paix entre les rois de 
France et d ’Angleterre. Ces deux rois étaient convenus depuis long
temps d’avoir une entrevue, où ils régleraient d ’une manière défini

1. Singulis diebus, in una m ensa, ad unum catinum m anducabant, e t in noctibus 
non sep arab ateos lectus. (R oger, de Hoved. A nnal., p ars p o ster., apud Rer. anglic.
Script. ,  p. 634  e t 6 3 5 , ed. Savile.)

2 . Freq uenter m isit nuntios suos in F ran ciam . (Ibid., p. 635.)
3 . Maximam partem  thesaurorum  patris sui, invito custode, secum asportavit. 

(Ib id .)
4 . C astella sua Pictaviæ  inde munivit. (Ibid.)
5 . Ibid.
6 . Coram  multis tam  clericis quam laicis et super san cta  Evangelia juravit ei fitîe- 

litatem  contra omnes homines. (Ibid.)
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tive les points d ’intérêt qui pouvaient renouveler et entretenir leurs 

mésintelligences. Ils se rendirent, dans le mois de janvier 1187 , 
entre Trie et G isors, près du Grand O rm e, lieu ordinaire des confé

rences politiques. Les conquérants chrétiens de la Syrie et de la 
Palestine éprouvaient alors de grands revers. Jérusalem et le bois 
de la vraie croix venaient de retomber au pouvoir des mahométans, 
commandés par Salah-Eddin, vulgairement nommé Saladin 1. La 

perte de cette grande relique excita de nouveau l ’enthousiasme pour 

la croisade, un peu refroidi depuis un demi-siècle. Le pape accablait 
de messages les princes de la chrétienté, pour les engager à faire la 
paix entre eux et la guerre aux infidèles. Les cardinaux promettaient 

de renoncer aux richesses et à tout plaisir, de ne plus recevoir aucun 

présent et de ne plus monter à cheval tant que la Terre-Sainte ne 
serait pas reconquise, de se croiser les prem iers, et d ’a lle r , deman

dant l ’aumône, à la tête des nouveaux pèlerins2. Des prédicateurs et 
des missionnaires se rendaient à toutes les cours, à toutes les assem

blées des grands et des riches ; et il en vint plusieurs à l’entrevue 
des rois de France et d ’Angleterre, entre autres, G uillaum e, arche

vêque de T y r , l ’un des hommes les plus célèbres du temps par son 
savoir et son éloquence.

Cet homme eut le pouvoir de déterminer les deux ro is , jusque là 

si inconciliables, à s’accorder pour faire la guerre aux Sarrasins, en 

ajournant leurs propres différends3. Tous deux se conjurèrent, comme 
frères d ’armes, pour la cause de D ieu, et, en signe de leur engage

ment, reçurent des mains de l ’archevêque une croix d ’étoffe , qu’ils 

appliquèrent sur leurs habits ; celle du roi de France était rouge et 

celle du roi d ’Angleterre était blanche4. En les prenant, ils se signèrent 

au front, à la bouche et à la poitrine, et firent serment de ne point 

quitter la croix du Seign eur, ni sur terre ni sur m e r , ni en champs 

ni en villes, jusqu ’à leur retour du grand passage 5. Beaucoup de

1. R oger, de Hoved. Annal., pars p o ster., apud Rer. anglic. Script., p . 635-610 , 
ed. Savile.

2 .  F leu ry, Hist. ecclesiast. ,  t .  X V , p . 4 98 .
3 . E t  qui prius hostes erant, illo p ræ d icante... facti sunt am ici. (R oger, de Hoved. 

Annal. pars po ster., apud Rcr. anglic. S c r i p t p . 6 4 1 , ed. Savile.
4 . R ex  Francise e t gens sua susceperunt cruces rubeas, e t r e x  Angliæ cu m g en te  

sua suscepit cruces albas. (Ibid.)
5 . Signantes se in fronte, in o re , in pectore e t in co rd e ... nec crucem  Domini dere-
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seigneurs des deux royaum es firent le même vœ u, entraînés par i ‘87 
l’exemple des rois, par le désir d ’obtenir la rémission de tous leurs 

péchés, par les discours populaires qui roulaient tous sur ce sujet, 
et même par des chansons en langue vulgaire ou en langue latine, 
qui circulaient a lo rs1. Une de ces dernières, composée par un clerc 
d ’Orléans, et répandue jusqu’en Angleterre, y  excita, dit un con

temporain, un grand nombre d’hommes à prendre la c ro ix 2 ; bien 
qu’écrite dans la langue savante, cette pièce de poésie porte une 

assez forte empreinte des idées et du style de l’époque, pour méri

ter d’être traduite.

« Le bois de la cro ix 3 est l ’étendard que va suivre l’armée ; il n’a 

« point cédé, il s’est porté en avant par la force de l ’Esprit-Saint.

« Allons à Tyr, c’est le rendez-vous des braves : c’est là que doi- 
« vent aller ceux qui font tant d’efforts pour acquérir, sans fruit,

« le renom de chevalerie *.

« Le bois de la croix est l ’étendard que va suivre l ’armée.

« Mais, pour cette guerre, il faut des combattants robustes, et non 

« des hommes amollis ; ceux qui soignent leur corps à grands frais 

« n’achètent point Dieu par des prières5.

« Le bois de la croix, etc.

licturos neque in te rra  neque in m ari, neque inu rb e, donee reversi fuerint in domos 
suas, si Deus d e t ... ( Script. rer . gallic. et francic., t .  X II , p. 5 5 6 , in nota a.

1. Plures catervatim  ruebant ad susceptionem crucis. (R o g e r , de Hoved. Annal. p 
pars p oster., apud Rer. anglic. Script. ,  p . 641 , ed. Savile.)

2 . Ad crucem  accipiendam  multorum  animos excitavit. (Ibid ., p . 639.)

3 .  Lignum  crucis,
Signum ducis,
Sequitur exercitus,
Quod non cessit,
Sed præcessit,
In  vi Sancti Spiritus.

(Ibid.)
4 # Qui certan t quotidie

Laudibus militiæ  
G ratis insigniri.

(Ibid.)

5 .  N on enim qui pluribus,
C utem  curant sumptibus,
Em unt Deum precibus.

(ib -j  )
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ii87 « Qui n’a point d ’argent, s’il est fid èle , la foi sincère lui suffira; 

« c ’est assez du corps du Seigneur pour toute provision de voyage à 
« celui qui défend la croix ' .

« Le bois de la croix, etc.

« Le Christ, en se livrant au supplice, a fait un prêt au pécheur; 
« pécheur, si tu ne veux pas mourir pour celui qui est mort pour 
(( toi, tu ne rends pas ce que Dieu t’a prêté2.

<i Le bois de la croix, etc.

« Écoute donc mon conseil ; prends la croix, et dis, en faisant ton 
« vœu : Je me recommande à  celui qui est m ort pour m o i, qui a 
« donné pour moi son corps et sa v ie 3.

« Le bois de la croix est l’étendard que va suivre l ’armée. »

Le roi d’Angleterre, portant la croix blanche sur l’épaule, se 

rendit au Mans, où il assembla son conseil pour délibérer sur les 
moyens de pourvoir aux frais de la guerre sainte à laquelle il venait 
de s’en gager4. Il fut décidé q u e , dans tous les pays soumis à  la 

domination angevine, tout homme serait forcé de livrer la dixième 
partie de son revenu et de ses biens meubles ; mais que de cette 

décimation universelle seraient exceptés, les arm es, les chevaux et 

les vêtements des chevaliers ; les ch evau x, les livres, les vêtements

1 . Satis est dominicum
Corpus ad viaticura,
Crucem  defendenti.

(R oger, de Hoved. A nnal., pars p oster., npud 
Rer. anglic. Script., p 6 40 , ed. Savil j .)

2 . Christus tradens se tortori,
M utuavit peccatori.

(Ibid.)

3 .  Crucem  tollas, e t  vovendo,
Dicas : Illi me commendo,
Q ui...

(Ib id ., p. 629 .)

4 . Ibid. —  Script, rer. gallic. et francic., t .  X V I , p. 163.
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et tous les ornements des prêtres, ainsi que les joyaux et les pierres 

précieuses, tant des laïques que des clercs ' .  Il fut é tab li, en outre, 
que les clercs, les chevaliers et les sergents d ’armes qui prendraient 
la c ro ix , ne paieraient rien ; mais que les bourgeois et les paysans 
qui se joindraient à l ’armée sans l ’exprès consentement de leurs 
seigneurs n’en paieraient pas moins leur d ixièm e2.

Le subside décrété au Mans pour la nouvelle croisade fut levé 

sans beaucoup de violence dans l ’Anjou, la Normandie e t - l ’Aqui
taine. La seule mesure comminatoire employée dans ces divers 
p a y s , où la puissance de Henri II était modérée par des traditions 

d ’administration nationale, fut un arrêt d’excommunication lancé 
par les archevêques et les évêques contre quiconque ne remettrait 

pas fidèlement sa q u ote-p art aux hommes chargés de recueillir 
l ’im pôt3. La collecte se fit dans chaque paroisse par une commission 

composée du prêtre desservant, d ’un tem plier, d ’un hospitalier, 
d ’un officier ro y a l, d ’un clerc de la chapelle du r o i, d ’un officier et 

d ’un chapelain du seigneur du lieu La composition de ce conseil, 

où des hommes de la localité avaient p la ce , offrait aux habitants 

quelque garantie d ’impartialité et de justice. De plus, si une contes
tation venait à s’élever sur la quotité de la somme exigée, on devait 

convoquer quatre ou six personnes notables de la paroisse, pour 
déclarer, sous le serm ent, la valeur des biens m eubles du contri
buable, que leur témoignage devait condamner ou absoudre 5. Ces 

précautions usitées, même au moyen âge, dans les contrées où l’ad
ministration publique n’était pas proprement un gouvernement de 
conquête, furent probablement aussi pratiquées en Angleterre à 
l’égard des com tes, des barons , des chevaliers, des évêques, en un 
mot, de tous les hommes de race normande ; mais elles furent com-

1. E xceptis arm is e t equis e t vestibus militum, e t exceptis equis et lib ris... et 
Yestimentis et omnimodo capella elericorum , e t lapidibus preciosis tam  clericorum  
quam laieorum . (R oger, de Hoved. A nn a l., pars p oster., apud Rer. anglic. Script., 
p . 641 , ed. Savile.)

2 . Burgenses vero e t rustici, qui sine licentia dominorum suorum  crucem  accepe- 
rint, nihilominus décimas dabunt. (Ibid. )

3 . Ib id ., p . 6 42 .
4 . Ibid.
5 . E ligen tu r de parochia quatuor vel sex viri legitim i, qui ju rati dicant quantita- 

tem  illam quam ille debuisset dixisse. (Ibid ., p . 641)
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plétement omises à l’égard des bourgeois saxons : on les remplaça 

par une manière de procéder plus expéditive, toute différente, qui 
mérite d ’être remarquée '.

Le roi Henri passa la m er, et pendant que ses officiers, clercs et 

laïques, recueillaient, aux termes de ses ordonnances, l ’argent des 
possesseurs de terres, il fit dresser une liste des plus riches bourgeois 
de toutes les v illes, et les fit sommer personnellement d’avoir à se 

présenter devant lui à un jour et dans un lieu qu’il fixait 2. L’hon
neur d ’être admis en la présence du petit-fils du Conquérant fut de 
cette manière octroyé à deux cents bourgeois de Londres, à cent 

d ’Y o rk, et à un nombre proportionné d ’habitants des autres villes et 
bourgs 3. Les lettres de convocation n ’admettaient ni excuse ni 

retard. Ces bourgeois ne vinrent pas tous le même jo u r ; car le roi 

Henri n ’aimait pas plus que ses aïeux les grands rassemblements 
d ’Anglais4. On les reçut par bandes, à différents jours et dans diffé

rents lie u x s. A mesure qu’ils comparaissaient, on leur signifiait par 
interprète la somme qu’on exigeait d’eux ; « et a insi, dit un contem- 

« porain, le roi leur prit à tous la dîme de leurs propriétés, d ’après 

« l ’estimation des gens de bien qui connaissaient leurs revenus et 
« leurs m eu b les6. Ceux qu’il trouva rebelles , il les fit aussitôt incar- 
« cérer, et les retint dans ses prisons jusqu’à ce qu’ils eussent payé 

« le dernier s o u 7. Semblablement fit-il pour les Juifs d ’Angleterre; 

« ce qui lui procura des sommes incalculables8. » Cette assimila

tion des hommes de race anglaise aux Juifs peut donner la mesure 

de leur état politique au commencement du second siècle après la 
conquête. L ’on doit observer en outre que la convocation des habi

1. Dominus re x  m isit servientes su os... per singulos com itatus Angliæ ad dé
cim as colligendas. (R oger, de Hoved. Annal , pars p o s te r ., apud Rer. anglic. Script., 
p . 642.)

2 . De singulis urbibus totius Angliæ fecit eligi omnes d itio res... e t  feeit omnes sibi 
præ sentari. (Ibid.)

3 . Ibid.
4  Ibid.
5 . Diebns e t locis statutis. (Ibid.)
6 . Quibus eep it... secundum æstim ationem  virorum  fidelium qui n o v eran t... (Ibid.)
7 . Si quos autem  invenisset rebelles, statim  fecit eos in ca rce ra ri... donee ultimum  

quadrantem persolverent. (Ibid.)
8 . Similiter fecit de Judœ is terræ  suæ, unde iuæstimabilem sibi adquisivit pccu- 

niam. (Ibid.)
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tants des villes par le r o i, loin d ’être un signe de liberté c iv ile , fut, 

au contraire, dans cette circonstance et dans beaucoup d ’autres sem
blables, une marque de servitude et un moyen de vexation appliqué 
spécialement aux hommes de condition inférieure.

Malgré le traité et le serment des deux ro is , ce fut à tout autre 
chose qu’à reconquérir Jérusalem qu’on em ploya le taillage des 

Saxons et des juifs d’Angleterre, les contributions des nobles de ce 
pays et celles des provinces du continent. L ’antique ennemi ne dor

mait pas, disent les historiens du siècle, et sa malice rallum a promp
tement la guerre entre ceux qui venaient de jurer de ne plus porter 

les armes contre les chrétiens jusqu’à leur retour de la Terre-Sainte ' .  
L’occasion de cette rupture fut une querelle d ’intérêt entre Richard 
de Poitiers et le com te de Toulouse, Raymond de Saint-Gilles. Les 

Aquitains et les Poitevins, qui avaient repris des forces et de l ’énergie 
depuis leur dernière défaite, profitèrent du trouble causé par cette 

querelle pour faire de nouveaux complots et de nouvelles ligues 
contre la puissance anglo-normande. De son c ô té , le roi de France , 

suivant la politique de ses aïeux, ne put se défendre d ’entrer dans le 

parti des adversaires des Norm ands, et d ’attaquer dans le Berri les 

châteaux forts qui relevaient du roi d ’Angleterre 2. Bientôt la guerre 

s’étendit sur toute la frontière des pays gouvernés par les deux rois. 

Il y eut de part et d ’autre beaucoup de villes prises et reprises, de 

fermes incendiées, de vignobles dévastés ; enfin les deux puissances 
rivales, .fatiguées de se nuire inutilement, résolurent de traiter pour 

la p a ix3. Les rois Henri et Philippe se donnèrent un rendez-vous sous le 
Grand-Orme, entre Trie et Gisors, mais il se quittèrent sans avoir pu 
s’accorder sur aucun point Le plus jeune des deux rois, irrité du 
peu de succès de l ’entrevue, s’en prit à l ’arbre sous lequel elle avait 

eu  lieu, et le fit abattre, jurant par les saints de France (c ’était son 

serment favori) que jamais plus il ne se tiendrait de parlement à 
cette p la ce 5.

1 . Antiqui h o stis... m alitia non quievit. (Guilielm . N eubrig ., De reb. a n g l i c p. 333 , 
ed. H earne.)

2 . R og er, de Hoved. A nnal., p ars p o ster., apud Rer. anglic. Script ., p . 6 44 , ed. 
Savile.

3 . Ib id ., p. 644 -6 4 5 .
4 .  Cum inter illlos de pace facienda non potuisset convenire. (Ibid ., p .  645.)
5 .  R ex F ran ciæ  in ira ra ... com m otus, succidit ulinum ... ju ran s quod de cæ tero

1187

1188
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Durant le cours de la guerre, Richard, contre lequel, du moins en 

apparence, le roi Philippe l ’avait commencée, manifesta subitement 
quelque tendance à se rapprocher de ce roi, ce qui alarma beaucoup 

son père. Il alla jusqu’à proposer de soumettre au jugem ent des 
barons de France le différend qui existait entre lui et le comte Ray

mond de Saint-Gilles. Henri II n’y  consentit p o in t, e t , se défiant de 
son fils, il ne voulut traiter pour la paix que dans une entrevue per

sonnelle avec Philippe Dans cette conférence, qui eut lieu près de 
Bonmoulins, en Normandie, le roi de France fit des propositions où 
l ’intérêt de Richard se trouvait tellement lié au sien , q u ’elles sem

blaient le résultat de quelque pacte secret préalablement conclu 
entre eux.

A l ’une des trêves jurées autrefois.par Henri II et Louis, père de 

Philippe, il avait été convenu que Richard épouserait Alix ou A liz , 
fille du roi de France, laquelle recevrait pour dot le com té de Vexin, 

toujours débattu entre les deux couronnes2. Pour garantie de l’exé

cution fidèle de ce traité , A liz , encore enfant, fut remise entre les 
mains du roi d ’Angleterre, afin qu’il en eût la garde jusqu’à son âge 
n u b ile3. Mais la guerre ayant bientôt éclaté de n ouveau, et les fils 
du roi d ’Angleterre s’étant ligués avec le roi de France , le mariage 
fut différé, sans que pour cela Henri II se dessaisît de la jeune fille 

qui lui avait été confiée. Il paraissait vouloir la garder com m e otage ; 

mais on croyait généralement que la raison politique n’était pas le 
seul m otif qui la lui faisait retenir captive dans un château d ’Angle

terre, et qu’il avait conçu pour elle une violente passion, qu’il satisfit 

m êm e, disent plusieurs historiens, après la mort de sa maîtresse 

Rosemonde 4. Quelques-uns assurent que, dans le temps de la guerre 

contre ses fils , il avait résolu de prendre Aliz pour ép ou se, et de

nunquam ibi colloquia haberentur. (R oger de Hoved. A nnal., p ars p o ste r ., apud 
Ber. anglic. Script., p. 6 45 , ed. Savile.) —  P e r  sanctos Fran eiæ . (S crip t ., rer . gallic. 

el francic.,  De rege Philippo Auguslo, passim.)
1. R oger, de Hoved. Annal., pars p oster., apud Ber. anglic Script., p. 6 4 6 -6 4 9 ,  

ed. Savile.
2 .  Voyez plus hau t, livre v u ,  1 .1 .
3 . Filiam  regis Fran eiæ  in custodia sua dudum reeeperat, u t eam  R icardo filio 

suo co p u laret... ( Chron. Joh an . B rom ton., apud Hist. anglic. S c r i p t t .  I , co l. 1151, 
ed. Selden.)

4. Quarn post m ortem  Rosamuudæ defloravit. (Ibid .)
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répudier Éléonore, afin d ’obtenir pour lui-même l’appui que le roi ma 

de France prêtait à ses adversaires '.  Mais ce fut vainement qu’alors 
il sollicita son divorce auprès de la cour de Rom e, et que pour l’ob
tenir il capta la bienveillance des légats pontificaux2.

Dans les conférences qu’il avait eues précédemment avec le roi 
d ’Angleterre, Philippe avait plusieurs fois réclamé la conclusion du 

mariage de sa sœur Aliz avec le com te de Poitiers, et ce fut la pre

mière des conditions qu’il proposa au congrès de Bonmoulins. Il 
demanda, en outre, que son futur beau-frère fût déclaré, par 

avance, héritier de tous les États du roi Henri, et reçût en cette qua

lité le serment d’hommage des barons d ’Angleterre et du continent3.
Mais Henri II ne voulut point y  consentir, craignant le chagrin que 

lui avait causé autrefois l ’élévation prématurée de son fils aîné *. A 
ce refus, Richard, outré de colère, fit de nouveau ce qu’il avait fait 
tant de fois. En la présence même de son père, se tournant vers le 

roi de France, et joignant les deux mains entre les siennes, il se 

déclara son vassal, et lui fit hommage pour les duchés de Norman

die, de Bretagne et d ’Aquitaine, et pour les comtés de Poitou, d ’An

jou et du M aine5. Pour ce serment de foi et d ’hom m age, Philippe 
lui donna en fief les villes de Châteauroux et d ’Issoudun6.

Cette usurpation de tous les droits paternels sur le continent était 
le coup le plus sensible que Richard eût encore porté à son père ; 

c ’était le commencement d ’une nouvelle querelle domestique aussi 
violente que l ’avait été la première de toutes, excitée, com m e on l’a 

vu plus h a u t, par les tentatives d ’usurpation de Henri le Jeune. Les 

populations mécontentes le sentirent, et elles se montrèrent agitées 
d ’un soudain mouvement de révolte. Les barons, qui depuis plus de 
deux ans se tenaient en repos, les gens de Poitou , naguère encore

1 . U t sic m ajori favore Fran coru m  f re tu s , 61ios proprios exhæ redaret. ( Chron.
Joh an . B rom ton., apud Hist. anglic. S cript., t .  I , col. 1X51, ed. Selden.)

2 . H ugotionem cardinalem  ad divortiandum inter ipsum e t reginam  Elianoram  
nuper invitavit. (Ibid.)

3 . E t  perm isisset ipsi R icardo hæredi suo fieri hom magia et fidelilates. (R og er, de 
H oved., A nnal., pars p o ster., apud fier. angl. Script., p. 649 , ed . Savile.)

4 . Non immemor injuriarum  quas rex  filius suus ei fecerat pro consimili exalta- 
t io n e ... (Ibid.)

5. Devenit homo regis F ran ciæ  de omnibus tenem entis patris sui transm arinis ; e t  
fidelitatem ju rav it ei co n tra  omnes homines. (Ibid . )

6 . P ro h o m ag io . (Ibid.)
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ii88 ennemis jurés de Richard, se déclarèrent pour sa cause, du moment 

qu’ils crurent le voir en inimitié mortelle avec le r o i1. Henri II vint 

à Saumur faire ses préparatifs de guerre, pendant que ses barons et 
ses chevaliers le quittaient en foule pour suivre son fils , dont le 

p arti, soutenu par le roi de France et toutes les provinces du M idi, 
semblait devoir être le plus fo r t 2. Le roi d’Angleterre avait pour lui 

la majorité des Normands, les Angevins, et ceux qu’effrayaient les 
sentences d ’excommunication dont le légat du pape voulut bien lui 

prêter l ’appui. Mais, pendant que les clercs de l ’Anjou prononçaient 

dans leurs églises ces sentences ecclésiastiques, les Bretons, entrant 
à main armée, dévastaient le pays et attaquaient les lieux forts et les 

châteaux du r o i3. Accablé sous la mauvaise fortùne q u i, depuis si 

longtemps, le poursuivait presque sans relâche, Henri tomba malade 

de chagrin, et, ne prenant aucune mesure militaire, laissa aux légats 

et aux archevêques tout le soin de sa défense. Il multiplièrent les 
arrêts d’excommunication et d ’interdit, et envoyèrent message sur 

message à Richard et au roi de France, leur faisant tour à tour des 

menaces et des caresses4. Ils eurent peu d ’influence sur l ’esprit de 
Richard, mais davantage sur celui de Philippe, toujours aussi disposé 
à la paix qu’à la guerre, pourvu qu’il espérât y  gagner.

«s» Le roi de France consentit donc à tenir avec l ’autre roi une  ̂con
férence , où Richard se rendit bon g r é , m al g r é , et où vinrent Jean 

d’Anagni, cardinal, légat du p a p e, et les archevêques de R eim s, de 
Bourges, de Rouen et de Canterbury5. Philippe proposa au roi d’An

gleterre à peu près les mêmes conditions qu’à l ’entrevue de Bon- 

moulins, c’est-à-dire le mariage d’Aliz avec Richard et la désignation 

de ce dernier comme héritier de tous les domaines de son père, sous 

la garantie du serment d ’hommage de tous les barons d ’Angleterre 

et du continent6. Mais Henri I I , qui a va it, encore plus qu’à la con

férence précédente, sujet de se défier de Richard, refusa de nouveau

1 . H ab u it... cornes R icardus Britones confoederatos cum  Pictaviensibus. (M atth . 
P a ris , t .  I , p . 151.)

2 . L icet plures de comitibus e t baronibus suis, eo relicto , adhæsissent régi Francise 
et com iti R icardo co n tra  eum . (R og er, de H oved., A nnal., pars p o ster., apud Ber. 
anglic. Script., p . 6 52 , ed. Savile.)

3 . B rito n es... hostiliter intraverunt terram  regis Angliæ e t circumquaque devas- 
taveru nt eam . (Ib id .)

4 . Ibid. —  5 .  Ibid. —  6 . Ibid.
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cette dem ande, et proposa de marier Aliz avec Jean, son autre fils , 
qui, jusqu’à ce jo u r ,  s’était montré obéissant et bien affectionné 

envers lu i , *. Il dit q u e , si l ’on approuvait ce mariage, il n ’aurait 
aucune répugnance à déclarer Jean son héritier pour toutes les pro
vinces du continent2. Cette proposition tendait à la ruine de Richard, 

et soit par scrupule d’honneur, soit par défaut de confiance dans le 

plus jeune des fils de Henri I I , le roi de France refusa d ’y  souscrire 
et d’abandonner son allié *. Le cardinal Jean prit alors la parole pour 

déclarer que , selon sa mission expresse, il allait mettre le royaume 

de France sous l ’in terd it4. « Seigneur légat, répondit le roi Philippe, 

« rends ton arrêt, s’il te plaît, car je  ne le crains p o in t5. L ’église 

« romaine n ’a aucun droit de sévir contre le royaum e de France, ni 

« par interdit, ni autrem ent, quand le roi ju ge  à propos de s’armer 
« contre des vassaux rebelles pour venger ses propres injures et 

« l ’honneur de sa couronne6 ; d’ailleu rs, je  vois à ton discours que 

« tu as déjà flairé les sterlings du roi d ’A ngleterreT. » Richard, dont 

l ’intérêt se trouvait bien plus fortement compromis dans cette 

affaire, ne s’en tint pas à des railleries contre l ’envoyé pontifical ; il 

tira son é p é e , et se serait porté à quelque violence si les assistants 
ne l’eussent retenu s.

Le vieux r o i , forcé de com battre, rassembla son armée ; mais ses 

m eilleurs soldats l ’avaient abandonné pour aller se joindre à son fils. 
II perdit en peu de mois les villes du Mans et de Tours avec tout 

leur territoire ; et pendant que le roi de France l ’attaquait en Anjou 

par la frontière du n ord, les Bretons s’avançaient par l’ouest, et les 
Poitevins par le sud 9. Sans moyens de défense et sans autorité, 
affaibli d’esprit et de corp s, il prit le parti de solliciter la p a ix , en

1. R oger de H oved ., A nn a l., pars p o ster., apud Rer. anglic. Script., p . 6 5 2 ,  ed. 
Savile.

2 . Ibid.
3 . Ibid.
4 . T otam  terram  suam snb interdicto poneret. ( Ibid.)
5 . Quod sententiam  suam  non tim eret. (Ibid.)
6 . Ibid . —  M atth . P a ris ., t .  I ,  p . 149.
7 . Q u o d .. . cardinalis jam  sterlingos regis Angliæ olfecerat. ( R oger. de Ilov ed ., 

loij. supr. c it .)
8 . M atth . P a r is ., 1 .1 ,  p . 149 .
9 . E x  una parte  P ictav i prætendebant rég i Angliæ domino s u o  insidias, e t  ex alia 

parte Britones. (R og er, de H oved., p. 6 53 . ioc. supr. c it .)
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ii89 offrant de se résigner à tout*. La conférence des deux rois (car il 
paraît que Richard n’y  assista p o in t, et qu’il attendit à l’écart l ’issue 

des négociations) eut lieu dans une plaine entre Tours et Azay-sur- 

Cher. Les demandes de Philippe furent que le roi d ’Angleterre 

s’avouât expressément son homme-lige, et se remît entre ses mains, 
à merci et à m iséricorde2 ; qu’Aliz fût donnée en garde à cinq per

sonnes au choix de Richard, jusqu ’à son retour de la croisade, où il 
devait se rendre avec le roi de Fran ce, à la m i-carêm e3 ; que le roi 

d ’Angleterre renonçât à tout droit de suzeraineté sur les villes du 
Berri qui anciennement relevaient des ducs d ’Aquitaine, et qu’il 

payât au roi de France vingt mille marcs d’argent pour la restitution 
de ses conquêtes4 ; que tous ceux qui s’étaient attachés au parti du 

fils contre le père demeurassent vassaux du fils et non du p è r e , à 

moins q u e , de leur propre m ouvem ent, ils ne voulussent revenir à 
ce dernier 5 ; qu’enfin le roi reçût son fils Richard en grâce par le 

baiser de paix, et abjurât sincèrement et de bon cœur toute rancune 

et toute animosité contre l u i 6.
Il n’y  avait pour le vieux roi ni moyen ni espoir d ’obtenir des con

ditions moins dures ; il s ’arma donc de patience autant qu’il put, et 

conversa avec le roi Philippe, écoutant ses paroles d ’un air d ocile, 
et comme un homme qui reçoit la loi d ’un autre. Tous deux étaient 

à cheval en plein champ ; e t , tandis qu’ils s’entretenaient bouche à 

b ou ch e, dit un contem porain, il tonna subitem ent, quoique le ciel 
fût sans nuages, et la foudre tomba entre eux, sans leur faire aucun 

m a l7. Ils se séparèrent aussitôt, extrêmement effrayés l’un et l’autre,

1 . R ex  vero Angtiæ in a rcto  positus. (R o g e r .d e  H oved., A n n a l., p ars po ster., 
apud Rer. anglic. Script.,  p . 653 , ed. Savile.)

2 .  E r a t  primum capitulum  de m isericordia, cui se supposuit. (G irald Cam brens., 
De instructione principis, apud Script, rer . gallic. et francic. ,  t .  X V III»  P- 154.) —  E x  
to to  p osu itse  in voluntate regis Francise. (R og er, de H oved., loc. supr. c i t . ,  p . 654 .}

3 .  Ib id ., p. 653 .
4 . Ibid.
5 . Quod omnes qui comiti pictavensi con tra  patrem  adhæserant, de tenem entis suis 

omnibus e t ligantia filio solum intenderent e t non p atri, nisi ultronea voluntate ad 
ipsum forte redire voluerint. (G irald . C am brens., De instructione principis1 apud 
Script, rer. gallic. et francic ., t .  X V I I I , p . 154.)

6 . Quod fîlium suum comitem pictavensem  in osculo recipere, eique iram  omnem  
e t indignationem ex corde rem ittere debuisset. (Ibid., p. 155.)

7 . Dum reges ore ad os loquerentur. (R o g e r , de H oved., loc. supr. c i t . ,  p . 653.)
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e t , après un petit intervalle, ils revinrent de nouveau ; mais un se

cond coup de tonnerre, aussi fort que le premier, se fit entendre 

presque au même moment ' .  Le roi d ’Angleterre, que la nécessité 
où il se trouvait réduit, son chagrin et la faiblesse de sa santé ren
daient plus facile à ém ouvoir, liant peut-être cet accident naturel à 
sa propre destinée, fut tellem ent troublé, qu’il abandonna les rênes 

de son cheval et chancela sur la selle, de manière qu’il serait tombé 

à terre si ceux qui l ’entouraient ne l’eussent soutenu 2. La confé
rence fut suspendue; et com m e Henri II se trouva trop malade pour 

assister à une seconde entrevue, on lui porta à son quartier les con
ditions de la paix rédigées par écrit, pour qu’il y donnât son consen
tement form el3.

Ceux qui vinrent de la part du roi de France le trouvèrent couché 

sur un lit, et lui lurent le  traité de paix article par article. Quand ils 

en vinrent à celui qui regardait les personnes engagées secrètement 

ou ostensiblement dans le parti de Richard, le roi demanda leurs 

noms, pour savoir combien il y  avait d ’hommes à la foi desquels on 

l ’obligeait à renoncer4. Le premier qu’on lui nomma fut Jean, son 
plus jeune fils. En entendant prononcer ce nom , saisi d’un mouve

m ent presque convulsif, il se leva sur son séant, e t, promenant au
tour de lui des yeux pénétrants et hagards5 : « E st-ce bien vra i, 

« dit-il, que Jean, mon cœur, mon fils de prédilection, celui que j ’ai 

« chéri plus que les autres et pour l ’amour duquel je  m e suis attiré 
« tous mes malheurs, s’est aussi séparé de m o i6 ? » On lui répondit 

qu’il en était ainsi, qu’il n’y avait rien de plus vrai. « Eh bien, dit-il

1 . P erterriti ad  invicem sep arati su n t... e t iterum  auditus est tonitrus m ajor et 
terribilior priore. (R oger de H oved ., A nnal., pars p o ster., apud Rer. anglic. Script. 
p . 653  e t 654 , ed. Savile. )

2 . In terram  corruisset ab equo in quo sedebat, nisi m anibus circum stantium  sus- 
ten tatu s fuisset. (Ib id .)

3 . Form am  (pacis) scripto com prehensam  Anglorum  régi legendam  e t  audiendam  
obtulerunt. (G irald. C am brens., De inslructione principis, apud Script, rer. gallic. et 
francic., t ,  X V III , p . 154 .)

4 . Postulans u t Bomina eorujn om nium ... scripto com m endarentur. (R o g er, de 
H oved., A nnal., pars p o ster., apud Rer. anglic. Script., p . 6 5 4 , ed. Savile.)

5 . Stratu  quo recubabat statim  in sessionem exsurgens e t acrite r  circumspieiens. 
(G irald  Cam brens., De inslructione principis, apud Script, rer. gallic. et francic. 
t .  X V III , p . 155.)

6 . Verum ne est, inquit, quod Joh annes, cor m eum ... (Ibid.)
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« en retombant sur son lit et en tournant son visage contre le m ur, 

« que tout aille dorénavant comme il pourra, je  n ’ai plus de souci 

« ni de moi ni du monde *. » Quelques moments après, Richard s’ap
procha du lit, et demanda à son père le baiser de paix en exécution 
du traité. Le roi le lui donna avec un air de calme apparent; mais 

au moment où Richard s’éloignait, il entendit son père m urmurer à 

voix basse : « Si seulement Dieu m e faisait la grâce de ne point 
« m ourir avant de m ’être vengé de t o i2 !»  A son arrivée au camp 
français, le comte de Poitiers redit ces paroles au roi Philippe et à 
ses courtisans, qui tous firent de grands éclats de rire et plaisan

tèrent sur la bonne paix qui venait de se conclure entre le père et 
le fils3.

Le roi d ’Angleterre, sentant son mal s’aggraver, se fit transporter 
à Chinon, où en peu de jours il tomba dans un état voisin de la 
mort. A ses derniers m om en ts, on l ’entendait proférer des paroles 

entrecoupées, qui faisaient allusion à ses m alheurs et à la conduite 

de ses fils : « H onte, s’écriait-il, honte à un roi vaincu ! Maudit soit 
« le jou r où je  suis n é , et maudits de Dieu soient les fils que je  
« laisse4. » Les évêques et les gens de religion qui l ’entouraient firent 
tous leurs efforts pour lui faire rétracter cette malédiction contre ses 
enfants; mais il y  persista jusqu’au dernier soup ir5.

Quand il eut expiré, son corps fut traité par ses serviteurs comme 

l’avait été autrefois celui de Guillaume le Conquérant ; tous l ’aban
donnèrent, après l ’avoir dépouillé de ses derniers vêtements et avoir 

enlevé ce qu’il y  avait de plus précieux dans la chambre et dans la 
m aison6. Le roi Henri avait souhaité d’être enterré à Fontevrault,

1 . Iteru m  se lecto  reddens faciemque suam ad p arietem  verten s : Y a d a n t, inquit, 
de eæ tero cu ncta  sicut poterunt, ego de me amplius niliil neque de mundo quicquam  
euro. (G irald. C am brens., De xnstructione principis, apud Script, rer . gallic. et fran- 
cic ., t .  X V I I I , p . 155 .)

2 . V erbum  a  p âtre  quanquam demissa voce prolatum  audivit : « Nunquam me 
u Dominus m ori perm ittat, donec dignam mihi de te  vindictam  accep ero. >» (Ib id .)

3 . Modumque concordiæ inter ipsum et patrem  referens ac verba sequentia, gran - 
dem Fran coru m  rég i e tcu riæ  to ti risu m ... excitavit. (Ibid.)

4 . P ro h  pudor de rege victo  ! proh  pudor ! (Ib id .) —  M aledixit diei in qua natus 
fuit, et m aledictionem  Dei e t suam  dédit filiis suis. (R o g er, de H oved., A nnal., pars 
p o ster., apud Rer. anglic. Script. ,  p . 6 54 , ed Savile.)

5 . Quam nunquam re laxare  voluit. (Ibid.)
6 . Quo defuncto, reliquerunteum , diripientes opesillius. (Ib id .) —  Corpus nudum



célèbre abbaye de femmes, à quelques lieues au sud de Chinon ; on 
eut peine à trouver des gens pour l ’envelopper d ’un linceul, et des 
chevaux pour le transporter*. Le cadavre se trouvait déjà déposé 
dans la grande église de l ’abb aye, en attendant le jour de la sépul
ture, lorsque le com te Richard apprit par le bruit public la m ort de 

son p è re 2. Il vint à l ’église, et trouva le roi gisant dans le cercueil 

la face découverte, et montrant en core, par la contraction de ses 

traits, les signes d ’une violente agonie. Cette vue causa au comte de 
Poitiers un frémissement involontaire3. Il se mit à genoux et pria 

devant l ’autel ; m ais il se leva après quelques m om ents, après l’in
tervalle d ’un Pater noster, disent les historiens du siècle, et sortit 
pour ne plus reven ir4. Les contemporains assurent que, depuis l ’in

stant où Richard entra dans l ’église jusqu ’à celui où il s’éloigna, le 

sang ne cessa de couler en abondance des deux narines du m o rt5. 
Le lendemain de ce jou r eut lieu la cérém onie de la sépulture. On 

voulut décorer le cadavre de quelques-uns des insignes de la royauté ; 

mais les gardiens du trésor de Chinon les refusèrent, et après beau

coup de supplications ils envoyèrent seulem ent un vieux sceptre et 

un anneau de peu de v a leu r6. Faute de couronne, on coiffa le roi 
d’une espèce de diadème fait avec la frange d’or d’un vêtement do 

fem m e7 ; et ce fut dans cet attirail bizarre que Henri, fils de Geoffroy 

Plante-Genest, roi d ’Angleterre, duc de N orm andie, d ’Aquitaine et 
de Bretagne, comte de l ’Anjou et du Maine, seigneur de Tours et 
d ’Amboise, descendit dans sa dernière dem eure.

absque am ietu quolibet. ( G irald. C am brens., De inslructione principis, apud Script, 
rer . gallic. et fran cic ., t .  X V I I I , p . 157 .)

1 . V ix  qui corpus sindone consueret, vix qui ad feretrum  equos vel invenirent vel 
ap taren t. (Ib id .) —  Voyez plus haut, livre v i i , t .  I .

2 . Corpore jam  delato , fam a ... eomitem  p ictaven sem ... advexit. (G irald . Cam
bren s., ib id ., p . 158 .)

3 . P a tris  faciès ... sudario nudata eo m p aru it... cornes, ea  inspecta, non absque 
frem itu ... (Ibid.)

4 .  Modicum e t tanquam  orationis dominic-æ p er spatium  vix rem ansit. (Ibid.)
5 . R egis utraque n aris sanguine coepit m anare, e t quamdiu fiiius in ecclesia fu cra t  

non cessavit. (Ibid .)
6 . V ix  ulla prorsus insignia regalia , nisi per em endicata demum suffragia, eaque 

minus congruentia suppetiere. (Ibid.)
7 . V ix  capiti coron a, sicut decuit, quia de aurifrigio quodam veteri inventa fuit. 

(Ibid .)— F a cto  sibi diadem ate de aurifrixo mulierum . ( Chron. anonymi Laudunensis, 
ibid ., p . 707 .)
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Un auteur contemporain croit voir dans les malheurs de Henri II 
un signe de vengeance divine contre les Normands, tyrans de l’An

gleterre envahie 1. Il rapproche cette mort misérable de celle de 
Guillaume le Roux, des fds de Henri 1er, des propres frères de Henri II 
et de ses deux fds aînés, qui tous périrent de mort violente ou à la 

fleur de leur âge : « V oilà, d it-il, le châtiment de leur règne illégi- 
« t im e 2. » Mais sans admettre cette opinion superstitieuse, il est au 

moins certain que les malheurs du roi Henri furent une conséquence 
des événements qui avaient rangé sous sa domination les provinces 
méridionales de la Gaule. 11 s’était réjoui de cet accroissement de 
puissance comme de la plus haute fortune ; il avait donné à ses fils 
la patrie d ’autrui en apanage, se glorifiant de voir sa famille régner 
sur plusieurs nations de race et de mœurs différentes, et réunir sous 

le m ême sceptre ce qu’avait divisé la nature. Mais la nature ne per
dit pas ses droits, et, au premier mouvement que firent les peuples 

pour ressaisir leur indépendance, la division entra dans la famille du 

roi étranger, qui vit ses enfants servir à ses propres sujets d’instru
ments contre lui-mêm e, et qui, ballotté jusqu’à sa dernière heure 

par la guerre dom estique, éprouva en expirant le sentiment le plus 
amer qu’un homme puisse emporter au tom beau, celui de mourir 
par un parricide.

1 . Norm annici ty ran n i... vindictam  divinitus inflictam ... non evaserunt. (G irald. 
Cam brens., De instructione principis, apud Script, rer. gallic. et francic., t .  X V III , 
p. 157.)

2 . P ro p ter  qu od paaci eo ru m ... fine laudabili d ecesseran t... non dimidiantes dies 
suos m iserabiliter in terieru n t... nec naturaliter, nec légitim é, sed quasi per hysteron 
proteron, in insula oceupata regnaverunt. (Ibid .)



L I V R E  XI
Depuis l'avénem ent du roi Richard 1er jusqu’à l ’exécution du Saxon W illiam  

surnommé Longue-Barbe.

( 1 1 9 0 - 1 1 9 6 . )

L ’ i m p o s s i b i l i t é  de réunir tous les faits dans un même récit force 

maintenant l ’historien de rétrograder jusqu’à l ’époque où Henri 11 
reçut du pape Alexandre III une bulle qui l’investissait de la sei

gneurie de toute l ’Irlande1. Le roi fit partir aussitôt les Normands 

Guillaume, fils d’Elme, et Nicolas, doyen de W allingford, qui, à leur 
arrivée en Irlande, convoquèrent un synode de tout le haut clergé 

des provinces nouvellement conquises2. Le diplôme d ’Alexandre III 
et l’ancienne bulle d ’Adrien IV furent lus solennellement dans cette 

assemblée, et ratifiés par les évêques irlandais, engagés, par leur 

première soumission, à de nouveaux actes de faiblesse. Cependant 
plusieurs ne tardèrent pas à se repentir et prirent part aux complots 

qui se tramaient secrètement dans les lieux occupés par des garni
sons normandes, ou même à la résistance ouverte des provinces 

encore libres vers les bords du Shannon et de la Boyne. Laurent, 
archevêque de Dublin, l ’un des premiers qui avaient juré fidélité au 
vainqueur, entra dans plusieurs insurrections patriotiques, et d ’ami 
des étrangers devint l’objet de leur haine et de leurs persécutions3. 
Ils lui donnèrent pour successeur un Normand appelé Jean Comine, 
qui, pour accomplir sa nouvelle mission, se conduisit de telle ma-

1. Voyez plus haut, livre x .
2 . G irald. Cam brens., Hibernia expugnata■ apud Cam den, Anglica, Ilibernica, e tc .,  

p. 787 .
3 . Campion’s History of Ire la n i, p . 62  e t 6 4 . —  H anm er’s Chronicle of IrelanJ,

p .  1 6 2 .  Ces deux ouvrages, dépourvus de critique dans la partie qui traite des
antiquités irlandaises, sont parfaitem ent exacts pour ce qui regarde la conquête de 
l’Irlande p ar les Anglo-Norm ands' ; ils offrent un extra it fidèle e t presque toujours 

littéral des documents originaux.
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1173 nière à l ’égard des indigènes, que ses compatriotes lui donnaient, 

1 1 7 7  par plaisanterie, le surnom d 'Êcorche-villain'.

En peu d’années, la conquête s’étendit jusqu’à la frontière oriern 

taie et méridionale des royaum es de Connaught et d’Ulster. Unq 
ligne de châteaux forts et de redoutes palissadées, se prolongeant 

autour du territoire envahi, lui faisait donner en langue normande 

le nom de P a l2. Chaque baron, chevalier ou écuyer d ’outre-mer, 
cantonné dans l’enceinte du pal, avait pris grand soin de bien fortifier 

son domaine : tous avaient des châteaux, grands ou petits, selon 

leur grade et leur richesse. La dernière classe de l ’armée conque- 
rante, et en particulier les Anglais, soit soldats, soit travailleurs, 

soit m archands, habitaient en masse dans des camps retranchés 

autour des châteaux de leurs chefs, ou dans les villes que les indu 
gènes avaient en partie abandonnées. La langue anglaise était parlée 
dans les rues et les marchés de ces villes, et le français dans les 

donjons nouvellement bâtis par les seigneurs de la conquête. Tous 

les noms de ces chefs que l ’histoire a conservés sont français, comme 

Raymond de C aen , Guillaume Ferrand, Guillaume M aquerel, Ro
bert Digarre, Henri B luet, Jean de C ourcy, Hugues le  P etit, et la 
nombreuse famille des fils de Gérauld, qu’on appelait aussi Géraul- 
dins3. Ainsi, les Anglais de race venus en Irlande à la suite des An

glo-Normands se trouvaient placés dans une condition m oyenne 

entre ces derniers et les indigènes, e t leur langue, la plus méprisée 
dans leur propre pays, tenait dans l ’île d’Érin un rang intermé

diaire entre celle du nouveau gouvernement et l’idiome gallique des 

vaincus.
Ce qui restait de population irlandaise dans l’enceinte du pal, ou 

du territoire anglo-norm and, fut bientôt confondu sous la même 

servitude, et il n’y  eut plus de distinction entre l ’ami des étrangers 
et l ’hom m e qui leur avait résisté; tout devint égal aux yeux des 

conquérants dès qu’ils n ’eurent plus besoin de personne. Dans le 

royaum e de Linster, aussi bien qu’ailleurs, on ne laissa aux habi-

1 . G irald. C am brens., apud Camden, Anglica, Hibem ica, e tc ., p. 799 . —  Cain- 
pion’s History of Ireland, p . 6 6 . —  Hanm er’s Chron. of Ireland , p . 165 .

2 . The pale, en anglais m oderne.
3 . H anm er’s Chron. o f Ireland , p . 136  et passim. —  Campion’s Hislory of Ireland,  

p 6 5 . —  H arris’s Hibem ica ,  p a rt. II, p. 2 1 2 ; Dublin, 1770.
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tants, en terres et en propriétés, que ce qui ne valait pas la peine in* 
d ’être pris. Ceux qui avaient appelé les Normands et combattu avec 1177 

eux se repentirent et s’insurgèrent1 ; mais manquant d ’organisation, 

ils ne soutinrent pas leur révolte, et les étrangers les accusèrent 

d ’inconstance et de perfidie. Ces reproches intéressés ont passé dans 
l ’histoire contemporaine, qui en charge avec profusion tous les 
hommes de race irlandaise2.

Vers l’année 1177  ,les gens de Connaught et d ’Ulster, non contents 1 1 7 7  

de défendre l’entrée de leur propre pays, résolurent de tenter l’af

franchissement de tout le territoire envahi. Ils s’avancèrent jusqu’à 

Dublin; mais, comme ils étaient peu habiles dans l ’art des sièges, 
ils ne réussirent point à s’emparer de cette ville, nouvellement forti

fiée, et furent ainsi arrêtés dans leur m arche3. Alors les Normands, 

pour les obliger à la retraite par une diversion puissante, entrèrent 

en Ulster, sous la conduite de Jean de Courcy. Cette manœuvre con

traignit le roi de Connaught à quitter la contrée du sud-est et à se 

porter vers le nord : beaucoup d’anciens chefs, et m êm e des évêques 

irlandais du territoire anglo-normand, se réunirent à lui et suivirent 
son arm ée4.

Dans ce temps, un cardinal nommé Vivien, envoyé par le pape 

en Écosse pour y  faire une quête d ’argent, ayant réussi dans sa mis
sion, débarqua au nord de l’Irlande, dans le pays où la guerre 

venait d ’être nouvellement transportée. Malgré tout le mal que l’Église 
romaine avait fait à l ’Irlande, le légat fut accueilli avec de grands 

honneurs par les chefs de l’armée irlandaise; ils le prièrent avec 
déférence de les conseiller et de leur dire s’il n ’était pas légitime 
pour eux de s’opposer de toutes leurs forces à l ’usurpation du roi 

d’Angleterre. Soit par crainte, soit par calcul, l ’envoyé pontifical 
leur fit la réponse qu’ils désiraient, et les exhorta m ême à com-

1 . Interfectis quibusdam A nglicis qui in ter eos habitationem  elegeran t, e t quorum 
m agna pars in eorum  exercitu  fuerat. ( Chron. W alter . H em ingford., apud Rer. anglic. 
Script., t .  II . p . 5 0 2 , ed. Gale.)

2 . E s t  etenim  gens hæ c gens inconstans, gens v aria, gens versipellis e t versuta : 
gens sola in instabilitate stabilis, sola in infidelitate fidelis. ( G irald. Cam brens., Tnpo- 
graphia Hibemiœ, apud Camden, A nglica, Hibernica, e tc . ,  p . 7 4 2 .)

3 . Ib id ., p . 792  et seq. —  H anm er’s Chron. o flreland , p . 1 40 .

4 . G irald. C am brens., p . 7 9 4 . —  Hanm er’s Chron. of Ireland, p. 147.



2 2 0 C O N Q U Ê T E  DE L ’A N G L E T E R R E .

ü 77 battre jusqu’à la mort pour la défense de leur p ays1. Ces paroles 

excitèrent une joie universelle et une vive amitié pour le cardinal, 
qui, sans perdre de temps, annonça qu’il voulait faire une collecte 

pour l ’église de Rome. Dans leur contentement, les chefs de l’armée 

et le peuple donnèrent autant qu’ils purent, et le légat, continuant 

sa route, entra sur le territoire anglo-normand2.

Arrivé à Dublin, il y  fut mal reçu par les barons et les justiciers 
du roi, qui lui reprochèrent vivement d’avoir encouragé les Irlan

dais à la résistance ; ils lui signifièrent l’ordre de partir aussitôt ou de 

se rétracter publiquem ent3. Le cardinal, sans hésiter, proclama le 
roi Henri II maître souverain et légitime de l’ Irlande, et fulmina, au 

nom de l’Église, un arrêt d ’excommunication contre tout indigène 

qui ne le reconnaîtrait point *. Les Normands furent aussi joyeux de 

cette sentence que leurs adversaires l’avaient été de l ’approbation 
accordée à leur dévouement patriotique, et le légat remplit à loisir 

ses coffres dans toute la partie conquise de l’î le 5. Ensuite il alla 

visiter l’armée normande qui venait d’envahir la province d ’Ulster. 

Cette armée souffrait beaucoup du défaut de vivres, parce que, à 
son approche, les habitants cachaient où brûlaient leurs provisions, 
ou bien les entassaient dans les églises, afin d ’arrêter le pillage des 
étrangers par la crainte du sacrilège6. Si de pareils scrupules ne re

tenaient pas entièrement les soldats, ils produisaient en eux une 

certaine gêne morale, q u i, s’ajoutant aux privations physiques, 

retardait les progrès de la campagne. Le chef de l’expédition, Jean 
de Courcy, demanda au cardinal si ceux qui combattaient pour les 

droits du roi Henri ne pouvaient point, sans péché, forcer les portes 

des églises pour y  prendre des vivres. « Dans ce cas, répondit le 

« Romain, les seuls coupables de sacrilège sont les Irlandais, q u i, 

« pour soutenir leur rébellion, osent transformer la maison de Dieu 
« en grenier et en m agasin7. »

177 L’invasion de l’Ulster réussit, quoique incomplètement : les villes 
iss

1 . H anm er’s Chron. oflreland , p. 148.
2 . Ibid. —  3 . Ibid.
4 . Ibid. —  Campion’s History of Ireland, p. 66 .
5 . Campion. Ibid. —  H anm er’s Chron. of Ireland , p. 148.
6 . Campion's History of Ireland, p. 66 . —  H anm er’s Chron. of Ireland. p . 148.
T. Ibid.



L I V R E  X I . 2 2 1

maritimes et les plaines tombèrent au pouvoir des étrangers; mais 1177 

la contrée montagneuse resta libre, et les indigènes s’y réunirent uss 

pour continuer la guerre en partisans Pendant que Jean de Courcy 
travaillait à se fortifier dans sa nouvelle conquête, le  Normand Mile, 

ou Milon, qui se faisait appeler Mile de Cogham parce qu’il possédait 

en Angleterre un domaine de ce n o m , passa le fleuve du Shannon 

avec six cents chevaliers, et entra dans le royaume de Connaught. Il 

y  fut suivi par Hugues de Lacy, qui vint avec de plus grandes forces.

A leur approche, les habitants se retirèrent dans les forêts, chassant 

devant eux leur b éta il, enlevant tout ce qu’ils pouvaient, et brûlant 
le reste, ainsi que leurs propres maisons. Ce système de défense eût 

réussi probablem ent, si le roi de Connaught, qui jusqu ’alors s’était 
montré le plus brave de toute l’Irlande, n’eût demandé à capituler 

et consenti à  s’avouer homme-lige du roi d ’Angleterre2. Sa défection 

énerva l ’esprit d ’indépendance des habitants du Connaught ; mais la 

nature de ce territoire, entrecoupé de lacs et de marais, et le plus 

montagneux de toute l ’île, empêcha les Anglo-Normands d’en faire 

entièrement la conquête. Ils y  prirent peu de terres, s’y  établirent en 

petit nom bre, et le seul lien de sujétion par lequel ils retinrent sous 

leur autorité cette partie de l ’Irlande, fut le serment de vasselage 
du chef qui s’était fait leur ami.

Hugues de Lacy épousa l’une des filles de ce ch ef, et ses compa

gnons de victoire, clair-semés en quelque sorte au m ilieu de la po

pulation indigène, se marièrent, comme lui, à des femmes du pays3.

Soit par le penchant à l ’imitation qui est naturel aux hommes, soit 
par politique et pour exciter moins de haine, ils quittèrent peu à peu 
les modes et les manières normandes pour celles des Irlandais, ne 
donnant point de festin sans qu’il y  eût un joueur de harpe, et pré

férant la musique et la poésie aux tournois et aux joutes guerrières4.
Ce changement de mœurs déplaisait singulièrement aux barons éta

blis dans les provinces du m idi et de l ’e s t, où les indigènes, réduits 

en servitude et méprisés de leurs seigneurs, ne pouvaient inspirer 

à ceux-ci aucune envie de les imiter. Ils traitaient de dégénérés et de

1 . G irald. Cam brens. Hibernia expugnata; apud Camden, Anglica , Hibernica , e tc ., 
p. 794 .

2 . H anm er’s Chron. of Ireland , 2 88 .
3 . Ibid., p. 159 . —  4 . Ibid.
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1 1 7 7  mésalliés ceux qui adoptaient les usages ou épousaient des femmes 

ii85 du pays, et les fils nés de ces mariages étaient regardés comme très- 
inférieurs en noblesse aux hommes de pure race normande. Bien 

plus, on se défiait d’eux ; on craignait que le lien de parenté ne les 

attachât quelque jou r à la cause du peuple vaincu ; ce qui pourtant 

n’arriva que bien des siècles après.

D’un autre côté, le roi d ’Angleterre redoutait la puissance des sei

gneurs établis en Irlande, et s’alarmait de la pensée que, tôt ou tard, 
l’un d ’entre eux pourrait entreprendre de fonder dans cette île un 
nouvel em pire. Afin d ’éloigner ce p éril, Henri II résolut d ’envoyer 
un de ses fils pour le représenter sous le titre de roi d’Irlande ; mais 

les trois aînés, seuls capables de bien rem plir cette m ission, lui in

spiraient tant de défiance, qu’il choisit Jean, le plus jeun e de tous, à 
«85 peine âgé de quinze ans '.  Le jour où ce prince reçut à Westminster 

ses premières armes de chevalerie, son père lui fit prêter le serment 
de vasselage par tous les conquérants de l’île d’Érin. Hugues de Lacy 

et Mile de Cogham lui firent hommage pour le Connaught, et Jean 

de Courcy pour l’U lster2. La partie sud-ouest de l ’île n ’était pas 
encore soumise : on la proposa en fief à deux frères, Herbert et 
Josselin de la Pommeraye, sous la seule condition de s’en emparer; 
ils refusèrent ce don qui leur semblait trop on éreu x3. Mais Philippe 

de Brause l ’accepta, et en fit hom m age au nouveau roi d ’Irlande, 
déclarant tenir de lu i , moyennant le service de soixante hommes 
d ’armes, ce pays où aucun Normand n ’avait pénétré *.

Le quatrièm e fils de Henri II s’embarqua au mois d’avril de l’an

née 1185, et aborda à W aterford, accompagné de Robert le Pauvre,* 

son maréchal, et d ’un grand nombre de jeunes gens élevés à la cour 

d ’Angleterre, qui n’avaient jamais vu l ’Irlande, et qui, aussi étran

gers aux conquérants de ce pays qu’aux indigènes, suivaient le nou
veau roi, dans l ’espoir de faire une prompte fortune aux dépens des 
uns et des autres5. Du lieu de son débarquement, Jean se rendit à

1 . Roger, de Hoved. A nn a l., pars poster., apud Ber. anglic. S cript., p. 5 6 7 , ed. 
Savile. —  Hanmer’s Chron. o f Jreland, p. 159.

2 . R oger, de H oved., loc. siipr. c it .
3 . Regnum  illud habere n oluerun teo  quod nundum perquisitum era t. (Ibid.)
4 . Ibid.

5 .  Campion’s History of Ireland , p. 67 .
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Dublin, où il fut reçu en grande pompe par l ’archevêque et par tous 1 ¡85 
les Anglo-Normands de la contrée. Plusieurs des chefs irlandais qui 

avaient juré fidélité au roi Henri et aux barons étrangers vinrent pour 

saluer le jeune prince suivant le  cérémonial usité dans leur pays
Ce cérémonial était beaucoup moins raffiné que celui de la cour 

norm ande; il laissait chacun libre de donner, selon sa fantaisie, à 
l’homme revêtu du souverain pouvoir, un témoignage d’affection 
quelconque, et tel que son premier m ouvem ent ou ses habitudes le 
lui suggéraient. Les Irlandais ne se doutant pas qu’il y  eût pour eux 

autre chose à faire que de suivre les anciens usages, l’un s’inclina 

simplement devant le fils du roi Henri, l ’autre lu i prit la main, un 

troisième voulut l’embrasser ; mais les Normands trouvèrent cette 
familiarité inconvenante, et traitèrent les chefs indigènes de gens 
grossiers et malappris 2. Se faisant un jeu  de les insulter, ils les 

tiraient par leurs longues barbes ou par les tresses de cheveux qui 

leur pendaient de chaque côté de la tête, touchaient leurs habits 

d ’un air. m éprisant, ou les poussaient vers la p o rte 3. Ces outrages 
ne restèrent pas sans vengeance, et le même jo u r tous les chefs 

irlandais sortirent à la fois de Dublin. Un grand nombre d’habitants 

de la contrée voisine, prenant avec eux leurs fem m es, leurs enfants 

et leurs meubles, les suivirent et se réfugièrent, les uns vers le sud, 

auprès du roi de Limerick, qui luttait encore contre la conquête, les 
autres auprès de celui de Connaught, qui bientôt se mit à la tête 
d ’un nouveau soulèvem ent patriotique4.

Dans la guerre presque générale qui s’éleva dès lors entre les lls5 
Irlandais et leurs vainqueurs, une circonstance favorable aux pre- 1186 
miers fut l ’esprit de jalousie des courtisans du jeu n e roi envers les 
barons et les chevaliers de la conquête. N’ayant rien à perdre à cette 

guerre, ils la regardaient comme une occasion qui s’offrait à eux de 

supplanter les anciens colons dans leurs commandements et dans 

leurs grad es5. Ils les accusaient et les calomniaient de mille manières

1 . R o g er, de H oved., A nn a l., pars p o ste r ., apud Ber. anglic. Script., p. 6 30 , ed.
Savile. — Campion’s History of Ireland, p. 67 .

2 . Campion, ibid ., p . 6 8 . —  H anm er’s Chron. of ireland, p . 166 .
3 . Ibid.
4 . Campion, ibid. —  H anm er, ibid.
5 . H anm er, ibid ., p. 67 .
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us» auprès du fils de Henri II ; et celui-ci, léger, imprudent et dévoué à 

186 ses compagnons de plaisir, dépouillait pour eux les fondateurs et les 

soutiens de la puissance normande en Hibernie. 11 dépensait en fri

volités tout l’argent qu’il recevait d’Angleterre pour la solde de ses 

troupes; son armée, mal commandée et mécontente, obtint peu de 

succès contre les révoltés, et la cause des conquérants commença à 

être en péril L Dès que ce péril se fit sentir, le jeune roi et ses gens 

de cour s’enfuirent et quittèrent l ’île, emportant avec eux tout l’ar
gent qu’ils purent enlever, et laissant se débattre ensemble les deux 
populations vraiment intéressées à la guerre 2. 

tisr, La lutte de ces deux races d’hommes continua longtem ps, sous 

1334 toutes les form es, en rase campagne et au sein des villes, par la 
force et par la ruse, l’attaque ouverte et l’assassinat. Le m ême esprit 

de haine pour le pouvoir étranger q u i, en Angleterre, avait jonché 

de cadavres normands les forêts de l’Yorkshire et du Northumber- 

land, en remplit les lacs et les marais d’Érin. Mais un fait qui donne 

à la conquête de ce dernier pays un caractère tout particulier, c’est 

que les conquérants de l ’Irlande, placés au rang d’oppresseurs à 
l ’égard du peuple indigène, furent abaissés à celui d’opprimés à 
l’égard de leurs compatriotes demeurés en Angleterre. Le mal que 

les fds des vainqueurs faisaient à la nation subjuguée leur fut en 
partie rendu par les rois dont ils relevaient, et qui, doutant de leur 

fidélité, les regardaient presque comme une race étrangère. Il y  eut 

loin, toutefois, des tyrannies que subirent, de la part du gouverne
ment d ’Angleterre, les Anglais établis en Irlande, à celles qu’eux- 

mêmes , durant une longue suite de siècles, firent éprouver aux in

digènes. Un document du xive siècle pourra tenir lieu de beaucoup 

de détails à cet égard, et compléter pour le lecteur l’idée d ’une con

quête au moyen âge.
1334 « A Jean, pape, Donald O’Neyl, roi d ’Ulster, ainsi que les rois in-

1 3 4 0 « férieurs de ce territoire, et toute la population de race irlandaise’ .

1 . E t  quia ipse omnia proprio suo inclusit m arsupio, nolens solidariis suis stipendia 
sua solvere ... (R oger, de H o ved ., Annal., pars po ster., apud Her. anglic. Script. ,  
p. 6 30 , ed. Savile. )

2 . Ibid.
3 . Je a n  X X I I ,  1319 .—  Donaldus O’N eyl, re x U lto n iæ ... nec non e t ejusdem terræ  

reguli e t m agnates ac  populus hibernianus... { Jo h a n . de Fordun Scolichron., p. 9 0 8 , 

ed. Hearne.)
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« Très-Saint p è re , nous vous transmettons quelques renseigne- 
« ments exacts et sincères sur l’état de notre nation et sur les injus- 
« tices que nous subissons et qu’ont subies nos ancêtres de la part 
« des rois d ’Angleterre, de leurs agents et des barons anglais nés en 

« Irlande1. Après nous avoir chassés, par la violence, de nos habita- 
« tions, de nos champs, de nos héritages paternels ; nous avoir con- 
« traints, pour sauver notre vie, de gagner les montagnes, les marais, 

« les bois et les creux des roch ers, ils nous harcèlent incessamment 

« dans ces misérables Refuges pour nous en expulser et s’approprier 

« notre pays dans toute son étendue2. De là résulte entre eux et 
« nous une inimité im placable, et c’est un ancien pape qui nous a 
« placés originairement dans ce déplorable é ta t3. Ils avaient promis 

« à ce pape de façonner le peuple d’Hibernie aux bonnes mœurs et 
« de lui donner de bonnes lois ; bien loin de là, ils ont anéanti toutes 

« les lois écrites qui anciennement nous régissaient *, ils nous ont 
« laissés sans lois pour m ieux accomplir notre ruine, ou en ont éta- 

« bli parmi nous de détestables, dont voici quelques exem ples5 :

« Il est de règle, dans les cours de justice du roi d’Angleterre en 

« Irlande, que tout homme qui n’est pas de race irlandaise puisse 
« intenter à un Irlandais toute espèce d’action judiciaire, et que cette 

« faculté soit interdite aux Irlandais, soit clercs, soit laïq ues6. Si, 

« comme il arrive trop souvent, quelque Anglais assassine un Man
ie dais, clerc ou laïque, l’assassin n’est ni puni corporellem ent, ni 

« même condamné à l ’amende ; au contraire, plus la personne assas- 

« sinée était considérable parmi nous, plus son meurtrier est excusé, 
« honoré, récompensé des siens, même des gens de religion et des 
« évêques 7. Nul Irlandais ne peut disposer de ses biens au lit de

1 . P e r  barones anglicos in Hibernia natos. ( Joh an . d eF o rd u n  Scolichron., p . 909. 
ed. H eam e.)

2 . E jectis nobis v iolen ter... de spaciosis habitacionibus n o s tr is ... m ontana, sil- 
vestria ac  paludosa lo c a ... e t omnem locum  nostræ habitacionis sib i... u su rp are... 
(Ib id .,p . 911.)

3 . U n d e... in ter nos et illos implacabiles inim icieiæ... m iserabili in quo romanns 
pontifex sta tu  nos posuit. (Ib id ., p . 912.)

4 . L egib u s... scrip tis ... privarunt. (Ib id ., p. 914.)
5 . P ro  gentis nostræ  exterm inacione leges pessimas statuentes. (Ibid.)
6 . In cu ria regis Angliæ in H ibernia. (Ibid.)
7 Quanto m elior est occisu s... e t m ajorem  inter suos obtinet locum , tan to  plus 

occidens honoratur e t præ m iatur ab A n glicis... (Ibid.)

. 1 .  t a

1334
à

1340
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U34 « m ort, et les Anglais se les approprient Il est interdit à tous les 
1340 « ordres religieux établis en Irlande sur le territoire anglais de rece- 

« voir dans leurs maisons des hommes de nation irlandaise2.

« Les Anglais qui habitent parmi nous depuis longues années, et 

(( qu’on appelle gens de race mêlée, ne sont pas pour cela moins 
« cruels envers nous que les autres3. Quelquefois ils invitent à leur 

« table les premiers de notre nation, et les tuent par trahison au 

« milieu du festin ou dans leur som m eil4. C’est ainsi que Thomas 
« de Clare, ayant attiré dans sa maison Brien le Roux de Thomond, 
« son beau-frère, l ’a mis à mort par surprise, après avoir communié 

« avec lui de la m êm e hostie consacrée et divisée en deux p arts5. 
« Ces crimes leur paraissent à eux honorables et dignes de louanges ; 

« et c ’est la croyance de tous leurs laïques et de beaucoup de leurs 

« hommes d’Église, qu’il n’y  a pas plus de péché à tuer un Irlandais 

« qu’un ch ien 6. Leurs moines disent avec assurance que, pour avoir 

« tué un hom m e de notre nation (ce qui trop souvent leur a rr iv e), 

« ils ne s’abstiendraient pas un seul jou r de célébrer la m esse7. En 

« preuve de c e la , les religieux de l’ordre de Cîteaux, établis à Gra- 

« nard, dans le diocèse d ’Armagh, et ceux du m êm e ordre qui sont 
« à Ynes, en Ulster, attaquent journellem ent en arm es, blessent et 
« tuent des Irlandais, et n ’en disent pas moins leurs m esses8. Frère 

« S im on, de l’ordre des Mineurs, parent de l’évêque de Coventry, 
« a prêché publiquement qu’il n’y  a pas le moindre mal à tuer ou 

« à voler un Irlandais9. Tous, en un mot, soutiennent qu’il leur est 

« permis de nous enlever, s’ils le peuvent, nos terres et nos b ien s, 

« et ne s’en font nul reproche de conscience, pas même à l’article 

« de la m o r t,#.

1. A ppropriant sibi ipsis. (Joh an . de Fordnn Scotichron., p. 9 1 5 , ed. H eam e.)
2 . Quod inhibeatur omnibus religiosis... (Ib id ., p . 911.)
3 . A n glici... nostram  inhabitantes te rram  qui se vocantm ediæ  n acion is... (Ibid ., 

p. 916 .)
4  In ter ipsas epulas vel dormicionis tem pore. (Ib id ., p. 917.)
5 . D e eadem  hostia co n secra ta in  duas divisa p artes . (Ibid ., p . 918.)
6 . N on m agis est peccatum  interficere hominem hibernicum quam unum canem .

(Ibid.)
7 . O b h oc non desisterent a  celebracione eciam  uno die. (Ibid.)
8 . E t  niehilominus suas célébrant m issas. (Ibid ., p . 919.)
9 .  Quod non est peccatum . (Ibid ., p. 920.)
10 . Nullam super hoc, eciam  in m ortis articulo , sibi conscienciam  facientes. (Ibid.)
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« Ces griefs, joints à la différence de langue et de mœurs qui existe 13 3 *  

« entre eux et nous, font qu’il n ’y  a nul espoir que jamais nous ayons 1340 

« paix ou trêve en cette v ie , si grande de leur part est l ’envie de 
« dominer, si v if  de la nôtre est le désir légitime et naturel de sortir 

« d ’une servitude insupportable, et de recouvrer l ’héritage de nos 
« ancêtres *. Nous gardons au fond de nos cœurs une haine invété- 

« rée, produite par de longs souvenirs d ’injustices, par le meurtre 

« de nos p ères, de nos frères, de nos proches, et qui ne s’éteindra 
« ni de notre temps ni du temps de nos fils2. Ainsi donc, sans re- 

« gret ni rem ord s, tant que nous serons en v ie , nous les combat- 

« trons pour la défense de nos droits, et ne cesserons de les com- 
« battre et de leur nuire que le jo u r où eux-m êm es, par défaut de 

« puissance, auront cessé de nous faire du m al, et où le  ju ge su- 
« prême aura tiré vengeance de leurs crimes, ce qui arrivera tôt ou 

« tard, nous en avons le ferme esp oir3. Jusque là nous leur ferons 

« guerre à m ort pour recouvrer l ’indépendance, qui est notre droit 
« naturel, contraints que nous y  sommes par la nécessité mêm e, et 

« aimant m ieux affronter le péril en hommes de cœur que de lan- 
« guir au m ilieu des outrages *. »

Cette promesse de guerre à m ort, faite il y  a plus de quatre cents 

ans, n ’est pas encore oubliée; e t, chose triste, mais digne de re

marque, le sang a coulé de nos jours en Irlande pour la vieille que

relle de la conquêtes. L ’heure où cette querelle sera terminée est 

dans un avenir qu’on ne peut encore prévoir ; c a r , malgré le mé

lange des races et les transactions de toute espèce amenées par le 
cours des siècles, la haine du gouvernem ent anglais subsiste, comme 
une passion native, dans la masse de la nation irlandaise. Depuis le 
jour de l’invasion, cette race d ’hommes a constamment voulu ce que 
ne voulaient pas ses conquérants, détesté ce qu’ils aimaient, et aimé

t .  Cumque in condicionibus e t lingua sunt n o bis... dissim iles... tantusque excu - 
ciendi eorum im portabile servitutis jugum , recuperandi hereditatem  n o stram ... de- 
bitus e t naturalis affectus. (Jo h an . de Fordu n Scotichron. ,  p . 9 21 , ed. H earne.)

2 . N ostro  ae filiorum nostrorum  ævo. (Ibid.)
3 . Ideoque omni absque conscienciæ rem orsu, quamdiu vita aderit, ipsos im pugna- 

bimus, pro nostri ju ris defensione. (Ibid., p . 9 2 3 .)
4 . M ortalem  guerram  habere cogim ur cum  prædictis, præeligentes, necessitate 

c o a c ti... discrimini bellico viriliter nos opponere, qu am ... (Ib id ., p. 924 .)
5 . V oyez, ci-après, la  Conclusion de cette  histoire.
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ce qu’ils détestaient. Elle dont les malheurs avaient été en partie 

causés par l’ambition des papes, elle s’est attachée aux doctrines du 

papisme avec une sorte de fureur dès que l ’Angleterre s’en est affran

chie. Cette opiniâtreté indomptable, cette faculté de conserver, à 

travers des siècles de m isère, le souvenir de la liberté perdue et de 
ne point désespérer d ’une cause toujours vaincue, toujours fatale à 

ceux qui osèrent la défendre, est peut être le plus étrange et le plus 
grand exemple qu’un peuple ait jamais donné.

Quelque chose de la ténacité de mémoire et d ’esprit national qui 

caractérise la race irlandaise se retrouve, aux mêmes époques, chez 
les indigènes du pays de Galles. Tout faibles qu’ils étaient vers la fin 

du xii* siècle, ils espéraient encore non-seulement recouvrer la por

tion conquise de leur terre natale, mais voir revenir le temps où ils 

avaient possédé l’île de Bretagne. Leur confiance imperturbable dans 
cet espoir chimérique faisait une telle impression sur ceux qui l ’ob

servaient, qu’en Angleterre et même en France les Gallois passaient 

pour avoir le don de prophétiser'. Les vers où d’anciens poètes 

cambriens avaient exprimé avec effusion d ’âme leurs vœux et leur 

attente patriotique étaient regardés comme des prédictions mysté
rieuses, dont on cherchait à trouver le sens dans les grands événe
ments du jo u r 2. De là vint la célébrité bizarre dont Myrdhin, barde 
du vne siècle, jou it cinq cents ans après sa m ort, sous le nom de 

l ’Enchanteur Merlin. De là vint aussi le renom extraordinaire du roi 

Arthur, héros d ’un petit peuple dont l’existence était presque igno
rée sur le continent. Mais les livres de ce petit peuple étaient si rem 

plis de poésie, ils avaient une si forte teinte d ’enthousiasme et de 

conviction, qu’une fois traduits dans les autres langues, ils devin

rent pour les étrangers la lecture la plus attachante et le thème sur 

lequel les romanciers du moyen âge bâtirent le plus volontiers leurs 

fictions. C’est ainsi que le vieux chef de guerre des Cambriens parut, 
dans les récits fabuleux des trouvères normands et français, l ’idéal 

du chevalier accompli et le plus grand roi qui eût porté couronne.
Mais on ne se contentait pas d ’orner ce personnage de toutes les 

perfections chevaleresques, et bien des gens croyaient à son retour

1 .  Radulph. de D iceto, Im ag. histor., apud Hist. angl. Script., t .  I , c t l .  5 3 4 , ed. 
Selden.

2 . Script, rer. gallic. et francic., t .  X I I , e t seq. passim .
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presque aussi fermement que les Gallois; cette opinion gagna même 1100 

les conquérants du pays de Galles, à qui elle faisait peur, et qui ne 1154 

pouvaient s’en défendre. Différents bruits, plus bizarres les uns que 
les autres, nourrissaient cette persuasion. Tantôt l’on disait que des 
pèlerins, venant de la Terre-Sainte, avaient rencontré Arthur en 

Sicile, au pied du mont Etna1 ; tantôt qu’il avait paru dans un bois 

en Basse-Bretagne, ou bien que les forestiers du roi d’Angleterre, 
en faisant leur ronde au clair de la lu n e , entendaient souvent un 

grand bruit de cors, et rencontraient des troupes de chasseurs, qui 

disaient faire partie de la suite du roi A rth u r2. Enfin, le tombeau 
d’Arthur ne se voyait nulle part ; on l ’avait souvent cherché sans 
jamais pouvoir le découvrir, et ce hasard semblait une confirmation 

de tous les bruits qui se répandaient3.

Les historiens contemporains du règne de Henri II avouent que usi 

toutes ces choses étaient pour les Gallois de grands motifs d ’orgueil n»9 
national, et un encouragement dans leur résistance à la domination 

étrangère4. Les esprits les plus fermes parmi les Anglo-Normands 

tournaient en ridicule ce qu’ils appelaient l’espérance bretonne; 
mais cette espérance , si vive qu’elle pénétrait par contagion chez 
les ennemis m êm e des Cambriens, portait ombrage aux politiques 

de la cour du roi d ’Angfeterre 5. Pour lui donner un coup m ortel, 

ils résolurent de faire la découverte du tombeau d’Arthur, et la firent 

en effet de la manière suivante. Vers l’année 1189, un neveu du roi, >*s9 

nommé Henri de Sully, gouvernait le couvent de Glastonbury, situé 

au lieu même où la tradition populaire racontait que le grand chef 
cambrien s’était retiré pour y  attendre la guérison de ses blessures0.

1. Gervasius Tilberiensis, Otia imperialia ;  apud Script, rer. brunsvic. ,  t .  I ,  p . 921 .
2 . N arrantibus nem orum  custodibus quos fo restario s ... vulgus no m in at... irtilitum 

copiam venantium e t  canum  e t cornuum  strep itu m ... (Ibid., p . 921  e t 9 2 2 .)
3 . A rthuris sepulcrum  nusquam visitur, unde antiquitas neniarum adhuc eum 

venturum  fabulatur. (W illelm . M alm esb., De gest. reg. angl. ,  lib. m ,  apud Rer. anglic.
Script., p. 115 , ed. Savile.)

4 . Plurim am  quippe anim ositatis scintillam exprim ere, plurimam rebellionis auda- 
ciam  im primere p otest continua pristinæ n o b ilitatism em oria ... e t . . .  regni britannici 
ta r .tæ et tam  diuturnæ regiæ  m ajestatis record atio . (G irald. C am brens., De illauda-  
bilibue W alliœ ;  Ânglia sacra , t .  I I , p. 4 5 5 .)

5 . Britonum  ridenda fides e t  credulus e rro r.
(D ucange, Gloss. ad Script, mediœ et infimœ latinxtatis} 

verbo : A rturum  expectare.)
C. Voyez plus haut, livre i, 1 .1 .
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Cet abbé publia tout à coup qu’un barde du pays de Pembroke avait 

eu des révélations sur la  sépulture du roi Arthur, et l ’on commença 

des fouilles profondes dans l’intérieur du monastère, en ayant soin 

d ’enclore le terrain où se faisaient les recherches, pour écarter les 

témoins suspects1. La découverte ne manqua pas , et l ’on trouva, 
disent les contem porains, une inscription latine gravée sur une 

plaque de métal, et des ossements d ’une grandeur extraordinaire. 
On enleva ces restes précieux avec de grandes marques de respect2, 

et Henri II les fit placer dans un cercueil magnifique, dont il ne plai
gnit pas la dépense, car il se croyait amplement dédommagé par 

le tort que devait faire aux Gallois la perte de leur rêve le plus cher, 

de la superstition qui animait leur courage et ébranlait celui de 
leurs conquérants3.

Toutefois l’obstination patriotique des Cambriens survécut à l’es

pérance du retour de leur roi Arthur, et ils furent loin encore de se 
résigner à la domination étrangère. Cette disposition d ’esprit leur 

donnait une confiance en eux-mêmes tellement naïve, qu’elle sem
blait presque de la folie. Dans une expédition que le roi Henri II fit 
en personne au sud du pays de Galles, un ch ef gallois, poussé par 

quelqu’une de ces vengeances de famille qui étaient le vice capital 

de la nation, vint le trouver à son camp et se joindre à lui. Le roi 
accueillit ce transfuge com m e un auxiliaire précieux, et le question

nant sur les chances probables de la guerre : « Penses-tu, lui dit-il, 

« que les gens de ton pays puissent tenir contre mon arm ée4? » A 
une pareille demande l ’orgueil patriotique se réveilla dans le cœur 

du Gallois. Regardant son interlocuteur d ’un air calme et assuré, il 

répondit : « Roi, vos forces ou celles d ’un autre pourront bien affai- 

« blir et, en partie, ruiner cette nation, mais pour la détruire en- 

« tièrement il faudrait la colère de Dieu. Au jou r du jugem ent der- 

« nier, pas une autre race, ni une autre langue que celle des Kymrys 
« ne répondra pour ce coin de terre devant le souverain ju g e 5. »

1 . Cambrobriton., vol. I I , p . 3 6 6 . — 2 . Ibid.
3 . Horœ brilannicœ , vol. I I , p . 199.
4 . Consultus ab eo senior quidam de gente C am brorum , qui co n tra  alios tam en  

vitio gentis eidem adliæ serat, super exercitu  regio , populoque rebelli si resistere 
posset, quid ei videretur. (G irald. Cam brens., De illau dabilibus W alliœ ; A n glia  sacra,  

t .  I I , p .  4 5 5 .)
5 . G ravari quidem plurimaque ex parte  destrui e t  debilitari v cstris, re x , aliorum-
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Les historiens ne disent pas quelle réplique Henri II fit à  ces pa- usa 
rôles, empreintes d ’une si imperturbable conviction ; mais l’idée de 
la science prophétique des Gallois n ’était pas sans pouvoir sur lui- 

m êm e ; du moins ses flatteurs le crurent, car son nom se trouve, 
par interpolation, dans plusieurs des vieux poëmes attribués au 
barde M yrdhin1.

Un jour que le m êm e roi, revenant d ’Irlande, passait par le comté 
de Pembroke, un hom m e du pays l ’aborda pour lui faire une pré

diction toute religieuse et remarquable seulement par les circon
stances dont elle fut accompagnée. Le Gallois, pensant qu’un roi 

d’Angleterre devait entendre l’anglais, adressa à Henri II la parole 
en cette langue, et lui dit : « God holde ye, king! Dieu vous garde,

« r o i2. » Ce salut fut suivi d’un discours dont le roi comprit à peine 
quelques mots : voulant répondre et ne le pouvant pas, il dit en fran

çais à son écuyer : « Demande à ce paysan s’il nous conte ses rêves.» 

L’écuyer, que sa situation moins élevée avait mis à même de conver

ser avec des Saxons, servit d’interprète entre son maître et le Cam- 

brien 3. Ainsi, pour le cinquième roi d ’Angleterre depuis la conquête, 

la langue anglaise était une langue à peu près étrangère. Le fils et 

le successeur de Henri II, Richard, dans le règne duquel entre main

tenant cette histoire, n’était pas plus que lui capable de tenir conver
sation en anglais ; mais, en revanche, il parlait et écrivait également 

bien les deux langues romanes de la G au le, celle du nord et celle 
du midi, la langue d ’oui et la langue d ’oc.

Le premier acte administratif de Richard Ier, quand son père usa
à

que virib us... gens ista  valebit, ad plénum au te m ... nisi e t  ira  Dei co n cu rren t, non 
delebitur. N ec alia, u t arb itro r , gens quam hæ c cam brica aliave lingua in die dis- 
tricti examinis, coram  jud ice suprem o.. pro hoc terraru m  angulo respondebit. (Girald 
C am brens., De illaudabilibus Walliœ; Anglia sacra, t .  I I , p . 455 .)

1 . Sketch of the early histonj o f tlie Kymry, by R ob erts, p . 1 47 .
2 . Tandem  cum ex iret, e t ad ostium Capellæ ja m  equum ascenderet, astitit ei vir 

quidam ante faciem ... qui e t regem  in hæc verba quasi teutonice convenit : God hold 

ye, cuinge, quod latine son at : Deus te  custodiat, r e x . E t  postea eadem  lingua prose- 
cutus est in hune m od um ... (G irald. C am brens., Itinerarium Cambriœ ed. Camden
p. 840 .)  L es m ots quasi teutonice semblent d ire que ce n’était pas l’anglais pur,
mais le dialecte un peu mêlé de flamand qu’on p arlait dans le com té de Pem broke.

Voyez plus haut, livre v m .
3 . R ex autem  m iliti, cui nomen Philippus de M ercros, qui frenum  equi tenebat, 

dixit lingua gallica : Quære a  rustico , utrum  ho c som niaverit ? E t  cum anglice miles 
exponeret, subjecit ille lingua p rio ri... (Ibid .)
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us? (com m e on Ta vu précédemment) eut été enseveli dans l’église de 

U90 Fontevrault, fut de faire saisir Etienne de Tours, sénéchal de l’An

jou  et trésorier de Henri II On l’enferma, les fers aux pieds et aux 
mains, dans un cachot d ’où il ne sortit qu’après avoir livré au nou

veau roi tout l’argent du roi défunt et le sien propre2. Ensuite Ri
chard passa le détroit, accompagné de Jean son frère, et, dès son 

arrivée en Angleterre, il s’occupa des mêmes soins que sur le conti
nent ; il courut aux différents trésors royaux conservés dans plu
sieurs villes, et les fit rassembler, inventorier et p e se r3. L’amour de 
l’or fut la première passion que manifesta le nouveau souverain, et 

aussitôt qu’il eut été sacré et couronné selon l ’ancien usage, il com

mença à mettre en vente tout ce qu’il possédait en terres, ses châ
teaux, ses villes, tout son domaine, et en certains lie u x , le domaine 

d’autrui, si Ton en croit un historien de l’époque *.

Beaucoup de riches Normands, clercs et laïques, profitèrent de 
l’occasion et acquirent à bon marché quelques portions du grand lot 

de conquête que Guillaume le Bâtard avait réservé pour lui-même 

et pour ses successeurs5. Les bourgeois saxons de plusieurs villes 
qui étaient la propriété du roi se cotisèrent alors pour racheter leurs 
maisons et devenir, à charge de rente annuelle, propriétaires du lieu 
qu’ils habitaient6. Par le seul fait d ’un pareil traité, la ville qui 

l’avait conclu devenait une corporation et s’organisait sous des syn

dics responsables envers le roi pour le payement de la dette munici

pale, et envers les bourgeois pour l ’emploi des sommes levées par 
contribution personnelle. Les règnes des successeurs de Richard Ier 

offrent un grand nombre de ces conventions par lesquelles les cités 

d ’Angleterre sortirent graduellem ent de la condition où la conquête 

normande les avait fait descendre7. Il est probable que Richard mit 

en usage ce moyen de rem plir ses coffres, dans un temps où il sem-

1 . Statim  injecit manus in Stephanum de Turonis, senescallum  A ndegaviæ ... 
(R oger, de Hoved. A nnal., pars po ster., apud Rer. anglic. Script., p . 6 54 , ed. Savile.)

2 . Usque ad novissimum quadrantem . (Ibid.)
3 . F e c it  com putari et ponderari. (R og er, de H oved., A nnal., pars poster., apud 

Anglic. S c r i p t p. 654 , ed. Savile.)
4 .  Exposuit venditioni omnia quæ habuit. (Ib id ., p. 6 5 8 .)
5 . Quicumque volebant, em erunt a  rege sua e t aliéna ju ra . (Ib id ., p . 660 .)
6 . F irm a  burgi. (V oyez H allam ’s Europe inmiddle âges.)
7 . Hallam’s Europe in middle âges.
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blait attentif à n’en négliger aucun. « Je vendrais Londres, disait-il à usa 
« ses courtisans, si je  trouvais un acheteur1. » uso

L’argent que le roi d ’Angleterre accumula de cette manière, dans 

les premiers mois de son règne, paraissait destiné aux frais de l ’expé
dition en Terre-Sainte qu’il avait juré d ’accomplir en commun avec 

Philippe, roi de France2. Néanmoins Richard montrait peu d ’em 

pressement à se mettre en route ; son compagnon de pèlerinage fut 

obligé d ’envoyer des ambassadeurs en Angleterre pour le sommer de 

tenir sa parole, et lui dire que le rendez-vous de départ était fixé dé
finitivement aux fêtes de Pâques3. Richard ne jugea pas à propos de 

tarder plus longtem ps, e t , à l ’arrivée des messagers de France, il 

convoqua une assemblée générale de ses comtes et de ses barons, où 
tous ceux qui, avec lui, avaient fait vœu de prendre la croix, jurèrent 

de se trouver sans faute au rendez-vous4. Les ambassadeurs firent ce 
serment sur l ’âme du roi de France, et les barons d ’Angleterre sur 

l ’âme de leur ro i5. Des vaisseaux furent rassemblés à Douvres, et 
Richard traversa la mer.

Sur le point de partir pour la nouvelle croisade, les rois d’An- 11 9 0  

gleterre et de France firent ensemble un pacte d’alliance et de 

fraternité d ’arm es, jurant que chacun d ’eux maintiendrait la vie 

et l’honneur de l’autre ; qu’aucun ne manquerait à l ’autre dans 

ses périls; que le roi de France défendrait les droits du roi d’An
gleterre comme sa propre ville de Paris, et le roi d ’Angleterre ceux 

de l’autre roi comme sa propre ville de Rouen6. Richard s’embar

qua dans un des ports du midi de la Gaule, qui tous, depuis la 
frontière d’Espagne ju sq u ’à la côte d ’Italie, entre Nice et Vintimille, 
étaient libres, et relevaient nominalement de la royauté d’Ara

1. Lundonias quoque venderem , si em ptorem  idoneum invenirem . (Guilielin. N eu- 
b rig ., D ereb. a n jlic ., p . 3 6 3 , ed. H earne.)

2 . Voyez plus haut, livre x .
3 . Im m utabiliter. (R o g e r , de Hoved. A nnal., pars p o ster ., apud fier, anglic. Script., 

p. 6 6 0 , ed. Savile.)
4 . In  generali concilio apud Londonias. ( Ibid.)
5 . Nuncii regis F ra n e iæ ... ju rav eru n t in a n im a m re g isF ra n ciæ ... in auimam regis  

Angliæ, coram  nunciis. (Ibid .)
6 . Quod neuter illorum alteri deficiet in negotiis su is, sed re x  Fran ciæ  juvabit  

regem  A n gliæ ... ac  si ipse vellet civitatem  suam Parisius defendere...civitatem  suara 
Rotom agi. (Ib id ., p . 664.)
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go n 1. Le roi Philippe, qui n ’avait point de ville maritime sur la Mé

diterranée, se dirigea vers Gênes, et s’embarqua sur des vaisseaux 

que lui fournit cette riche et puissante com m uneJ. La flotte du roi 
d ’Angleterre le rejoignit par le détroit de Gibraltar et les deux rois 

ayant côtoyé l’un après l ’autre l’Italie dans toute sa longueur, firent 

halte en Sicile pour y  prendre leurs quartiers d’hiver3.
Cette î le , conquise un siècle auparavant par les Normands sei

gneurs de l ’Âpulie et de la Calabre, formait, avec le territoire situé 

en face de l’autre côté du détroit, un royaume qui reconnaissait la 
suzeraineté du Saint-Siège. En l ’année 1139, Roger, premier roi de 

Sicile et de Naples, avait reçu du pape Innocent II l ’investiture par 

l ’étendard. Après le règne de son fils et celui de son petit-fds, la cou

ronne échut à l ’un de ses bâtards nommé Tancrède, qui gouvernait 

depuis peu de temps lorsque les deux rois abordèrent à Messine. 
Tous deux furent accueillis avec de grandes marques de respect et 

d ’amitié ; Philippe reçut des logements pour lui et pour ses barons 
dans l ’intérieur de la ville ; et Richard s’établit hors des murs dans 

une maison entourée de vignes.
Un jour qu’il se promenait aux environs de Messine, accompagné 

d’un seul chevalier, il entendit le cri d ’un épervier sortir de la maison 

d ’un paysan4. L ’épervier et tous les oiseaux de chasse étaient alors 
en Angleterre, et même en Normandie, une propriété noble, inter

dite aux vilains et aux bourgeois, et réservée pour les plaisirs des 
barons et des chevaliers. Richard, oubliant qu’en Sicile il n ’en était 
pas tout à fait comme dans son propre royaume, entra dans la mai

son, prit l ’oiseau, et voulut l ’em porter5 ; mais le paysan sicilien, 

quoique sujet d ’un roi de race normande, n ’était pas habitué à souf

frir ce que supportaient les Anglais ; il résista, et appelant ses voi

sins au secours, il tira contre le roi un couteau qu’il portait à la 
ceinture6. Richard voulut se servir de son épée et faire face aux pay

sans qui s’amassaient autour de lui ; mais l ’épée s’étant brisée entre

1 . Ce fut à  M arseille. —  In ter N ices e t Vintem ile est divisio terraru m  regis A rra -  
goniæ. (R og er.d e  Hoved. A nnal., pars p o st., ap . R er.anglic.S crip t.,éd. Savile, p .667.)

2 . Sismondi, Hist. des Français, t .  V I , p . 96 .
3 . R oger, de H oved., loc. sup. c i t . ,  p . 667 e t 668 .
4 . Y e r t i t  se ad domum quandam in qua audivit accipitrem . (Ibid.. p . 673.)
5 . Intrans domum cepit ilium. (Ibid.)
6 . E t  cu m ... cultellum suum in regem  extraxisset (Ibid.)
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ses mains il fut contraint de prendre la fuite, poursuivi à coups de no« 
bâtons et de pierres '.  4191

Peu de temps après cette aventure, l’habitude de tout oser en 
Angleterre à l’égard des vilains et des bourgeois lui en attira une plus 
fâcheuse. Il y avait près de Messine, sur le bord du détroit, un cou

vent de moines grecs, très-fort par sa position : Richard, ayant 
trouvé ce lieu convenable pour y  placer ses magasins, en chassa les 

moines et y  mit garnison2. Mais les habitants de Messine voulurent 

montrer au prince étranger combien cet acte d ’arrogance et de mé

pris pour eux leur déplaisait ; ils fermèrent leurs portes et refusèrent 

l ’entrée de la ville aux gens du  roi d ’Angleterre3. En apprenant cette 
nouvelle, Richard, outré de colère se rendit au palais de Tancrède ; 

il le requit de châtier, sans nul retard, ses bourgeois, qui osaient 
tenir tête à un r o i4. Tancrède fit enjoindre aux Messinois de cesser 

toute démonstration hostile5. La paix sembla rétablie; mais la ran

cune sicilienne ne s’éteignit pas au gré des ménagements politiques. 
Quelques jours après, une troupe des plus irrités et des plus braves 
d ’entre les bourgeois de Messine se rassembla sur les hauteurs voi

sines du quartier du roi d ’Angleterre, pour tom ber sur lui à l ’impro- 

viste, lorsqu’il passerait avec peu de m onde6. Lassés d ’attendre, ils 
livrèrent l ’assaut à la maison d ’un officier normand, appelé Hugues 

le Brun; il y  eut combat et grand tumulte, et Richard, qui était alors 

en conférence avec le roi Philippe sur les affaires de la guerre sainte, 

accourut, s’arma, et fit arm er tous ses gens7. Avec des forces supé
rieures, il poursuivit les bourgeois jusqu’à la porte de la ville : ceux-ci 
entrèrent; mais le passage fut fermé au Normands, sur lesquels on 
fit pleuvoir du haut des m urs, une grêle de flèches et de pierres8.

1. Cum lapidibus et fustibus... et sic vix eradens exmanibus eorum. (Roger de 
Hoved. A nnal., pars poster., apud Rer. anglic. Script., p. 673, ed. Savile.)

2. Ibid.
3. Cum autem cives Messanæ vidissent... habuerunt eum suspectum. (Ibid.)
4 . Intravit cymbam et ivit ad palatium regis Tancredi. (Ibid.)
5 . Ibid.
6  Magna multitudine congregati super montes, et expectaverunt quidam

prompti et parati proditiose in regem Angliæ irruere. ( Ibid. )
7. Fecerunt insultumin hospitium Hugonis de Brnn... præcepit omnes suos annan.

(Ibid.)
8 . Multos et duros lapidum ictus. (Ibid., p. 674.)
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ii9o Cinq chevaliers et vingt sergents du roi d ’Angleterre furent tués;

U9i enfin son armée tout entière arriva, brisa une des portes, et, s’em
parant de la ville, y  planta la bannière de Normandie sur toutes les 
tou rs1.

Pendant ce combat, le roi de France était resté tranquille specta
teur, sans offrir, disent les historiens, aucun secours à son frère de 
pèlerinage*; mais quand il vit l’étendard'du roi d ’Angleterre flotter 
sur les remparts de Messine, il demanda que ce drapeau fût enlevé 
et remplacé par le sien propre. Ce fut entre les deux frères d’armes 
le commencement d ’une querelle qui ne fit que s’envenimer par la 
suite3. Richard ne voulut point consentir aux prétentions du roi de 
France; seulement il fit descendre sa bannière, et rem it la ville en 
garde aux chevaliers du Temple, jusqu’à ce qu’il eût obtenu satis
faction du roi Tancrède pour la conduite des Messinois *. Le roi de 
Sicile accorda tout, et, plus timide que ne l’avait été une poignée 
de simples bourgeois, il fit jurer par ses grands officiers, sur son 
âme et sur la leur, que lui et les siens, sur terre et sur mer, gar
deraient en tout temps fidèle paix au roi d ’Angleterre et à tous les 
sien s5.

îioi Pour preuve de sa fidélité à ce serment, Tancrède remit à Richard 
une lettre qu’il assurait lui avoir été envoyée par le roi Philippe, et 

dans laquelle celui-ci disait que le roi d’Angleterre était un traître 
qui n’avait point observé les conditions de la dernière paix faite avec 

lui, et que si Tancrède et ses gens voulaient lui faire la guerre ou
verte, ou l’attaquer de nuit par surprise, l’armée de France serait 

toute prête à les aider6. Richard garda quelque tem ps-le secret sur 

cette confidence ; mais dans une des disputes fréquentes qu’occa

sionnait entre lui et son frère d ’armes leur séjour prolongé dans le

1. E t .. .  signa regis Angliæ in munitionibus per cireuitum murorum posuerunt. 
(Roger, de Hoved. Annal., pars poster., apud Rer. anglic. Script., p. 673 , ed. Sa- 
vile.)

2. Quamvis ipsi essent eonfratres in ilia peregrînatione... (Ibid, p. 674.)
3. Postulavitut signa regis Angliæ deponerentur, e t... sua imponerentur. (Ibid.)
4 . Ibid.
5 . Se et suos pacem servaturos Rieardo régi Angliæ et suis in mari et terra. 

(Ibid., p. 677.)
6. Quod rex Angliæ proditor erat... et si ipse rex Taneredus vellet cum rege 

Angliæ in bello eongredi, vel de nocte invadere, ¡lie et gens sua auxiliarentur ci. 
(Ibid., p. 688.)
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même lieu, il présenta subitement la lettre au roi de France, lui not 

demandant s’il la reconnaissait*. Sans répondre à cette question, 
Philippe attaqua de paroles le roi d ’Angleterre : « Je vois ce que 
« c’est, lui dit-il ; vous m e cherchez malice pour avoir prétexte de 

<c ne point épouser ma sœur Aliz, que vous avez juré d ’épouser ;
« mais tenez pour certain que si vous l’abandonnez et prenez une 

« autre femme, je  serai toute ma vie ennemi de vous et des vô- 

« trè s2. » —  « Votre sœur, reprit tranquillement Richard, je  ne puis 

« l’épouser; car il est certain que mon père l ’a connue, et qu’il a eu 
« d’elle un enfant; ce que je  puis prouver, si vous l’exigez, par de 
« bons et nombreux tém oignages3. »

Ce n’était pas une découverte que Richard venait de faire sur le 
compte de sa fiancée ; il y  avait longtemps qu’il savait cela, et même 

il ne l’avait pas ignoré dans le temps où, pour faire tort à son père, 

il montrait, comme on l’a vu plus haut, tant d ’envie d ’accomplir ce 
m ariage4. Mais tout ce qu’il avait promis alors par ambition de ré

gner, se voyant roi il ne jugea plus à propos de le  tenir; et il obli

gea Philippe à subir la preuve testimoniale de la honte de sa propre 
sœ ur5. Les faits, à ce qu’il semble, étaient incontestables, et le roi 

de France, ne pouvant persister dans sa demande, dispensa Richard 

de sa promesse de m ariage, moyennant la somme de dix mille 

marcs d ’argent payables en quatre années. A cette condition, dit le 
narrateur contemporain, il lui donna licence d ’épouser la femme 
qu’il voudrait6.

Redevenus amis par ce traité, les deux rois mirent à la voile pour 
la Terre-Sainte, après avoir de nouveau juré sur les reliques et sur 
l’Évangile de se soutenir de bonne foi l’un l’autre dans ce voyage et

1 . R oger de H oved., A nnal., p ars p o ster., apud f ier , anglic. Script., p . 6 8 8 ,  ed.
Savile.

2 . Nunc scio vere quod rex Angliæ quærit causas malignandi adversus m e... ut 
Alesiam, sororem meam, dimittat, quam ipse sibi desponsandam ju ravit... sed pro 
certo sciât quod si... (Ibid. )

3. Quia rex Angliæ pater suus eam cognoverat, et filium ex ea genuerat. (Ibid.)
4 . Voyez plus haut, livre x .

5 . E t  ad hoe probandum multos produxit testes. (Roger, de Hoved., loc. supr. 
cit.)

6 .  S u b  hac conventione... dédit régi Angliæ licentiam ducendi in uxorem quam. 
cumque vcllct. (Ibid.)
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Ji 9i au retour*. Sur le point de partir, on publia dans les deux camps 
l’ordonnance suivante :

« Sachez qu’il est défendu à toute personne de l ’armée, à l ’excep- 

« tion des chevaliers et des clercs, de jouer de l’argent à quelque 

« jeu  que ce soit durant le passage. Mais les clercs et les chevaliers 

« pourront jou er jusqu’à  perdre vingt sous en un jour et une nuit; 
« et les rois joueront selon leur bon plaisir *.

« En la compagnie ou sur le vaisseau des rois, et avec leur per
te mission, les sergents d ’armes royaux pourront jouer jusqu’à vingt 
« sous et pareillement en la compagnie des archevêques, évêques, 

« comtes et barons, et avec leur perm ission, leurs sergents pour- 
« ront jouer la m ême som m e3.

« Mais, si l ’on prend à jouer, de leur autorité privée, des sergents 

« d ’armes, des travailleurs ou des matelots, les premiers passeront 
« aux verges, durant trois jours, une fois par jour, et les derniers 
« seront plongés trois fois en m er du haut du grand m â t/|. »

Dieu bénit, disent les historiens du temps, le saint pèlerinage de 

ces pieux et sages rois. Philippe arriva le prem ier devant la ville de 
Ptolémaïs ou Saint-Jean-d’Acre, alors assiégée par les chrétiens que 
Salah-Eddin avait chassés de Jérusalem et de la Palestine ; Richard 
l ’y  joignit après un assez long retard, durant lequel il avait conquis 
l’île de Chypre sur un prince de la race des Comnènes. Dès que les 

deux rois furent réunis, le siège d ’Acre avança rapidement ; leurs 

pierriers, leurs mangonneaux et leurs trébuchets battirent si bien 

les murs, que la brèche fut ouverte en peu de jours, et la garnison 

obligée de capituler5. Cette victoire, qui produisit chez les chrétiens 

d ’Orient le plus v if  enthousiasme, n’assura point cependant la con

corde parmi les princes croisés. Malgré le serment prêté par les

1. Juraverunt super reliquias sanctorum quod alter alterum et exercitum ejus in 
peregrinatione ilia, eundo et redeundo, bona fide custodiret. (Roger, de Hoved., 
A nnal., pars poster., apud Rer. anglic. Script., p. 674, ed. Savile.)

2 . Exceptis militibus et clericis qui... reges autem pro beneplácito suo ludent. 
(Ibid., p . 675.)

3. E t  in hospitio duorum regum possunt... usque ad x x  solidos ludere. E t  coram 
archiepiscopis et episcopis et comitibus et baronibus. (Ibid.)

4 . Si autem servientes aut marinarii aut alii ministri per se inventi fuerint luden- 
tes ... (Ibid.)

5 . P etrariæ , mangonelli. (R adulph. Coggeshalæ abbat. Chron. ,  apud Script, rer . 
gallic. et francic., t .  X V III , p .  6 4 . )



deux rois sur l’Évangile, eux et leurs soldats se haïssaient, s’inju- im  
riaient et se calomniaient m utuellem ent1.

La plupart des chefs de l ’armée, quels que fussent leur rang et 
leur pays, étaient divisés par des rivalités d ’ambition, d ’avarice ou 

d ’orgueil. Le jou r de la prise d ’Acre, le roi d ’Angleterre, trouvant la 
bannière du duc d’Autriche arborée sur les murs à côté de la sienne, 
la fit aussitôt enlever, déchirer, et jeter dans une fosse d ’ordures2.

Peu de temps après, le marquis de Montferrat, qui disputait à Gui 
de Lusignan le vain titre de roi de Jérusalem, fut assassiné à Tyr par 

deux Arabes fanatiques, et ce fut le roi d’Angleterre qu’on accusa de 
les avoir soudoyés. Enfin, au bout de quelques mois, le roi de 

France, tombé malade, crut ou feignit de croire q u ’il venait d’être 

empoisonné par quelque agent secret du roi d ’Angleterre3. Sous ce 
prétexte, il abandonna l’entreprise qu’il avait fait vœu d’achever, 
et laissa ses compagnons de pèlerinage se débattre seuls contre les 
Sarrasins4. Richard, plus obstiné que lui, continua de tous ses efforts 

la tentative difficile de reconquérir la ville sainte et le bois de la 
vraie croix.

Pendant qu’il poursuivait, avec assez peu de fruit, des exploits 1 1 9 0  

qui rendirent son nom un objet de terreur dans tout l ’Orient, l’An- 1191 

gleterre était le théâtre de grands troubles causés par son absence.

Ce n’était pas que les Anglais d ’origine eussent entrepris de se révol
ter contre leurs seigneurs de race normande ; mais il y  avait mésin

telligence entre ces derniers. A son départ pour la croisade, le roi 

Richard n’avait confié aucune autorité à  son frère Jean, qui ne por

tait alors d’autre titre que celui de comte de Mortain. Fidèle à ce 
vieil instinct de discorde, que lui-même attribuait à tous les membres 
de sa fam ille5, Richard se défiait de lui et l’aimait peu. Un homme 
étranger à  cette famille, étranger même à  l ’Anjou et à  la Norman-

1. Rex Franciæ et gens sua parvi pendebant regem Angliæ et gentem suam, et e 
eonverso... (Roger, de Hoved., A nnal., pars poster., apud R er. anglic. Script., 
p. 694, ed. Savile.)

2 . In cloacam profundam... dejecit. (Rigordus, apud Script, rer . gallic. etfrancic., 
t . X V II, p. 36 .)

3. Chron. Johan. Bromton, apud Hist. anglic. Script. ,  1 .1 , col. 1243, ed. Selden.
4. Turpiter peregrinationis suæ proposition et votum... dereliquit. (Roger de 

Hoved., A nnal., pars poster., apud Rer. anglic. Script., p. 698, ed. Savile.)
5. Voyez plus haut, livre x .
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î i ' j o  die, Guillaume de Longchamp, évêque d’Ély et originaire de Beau- 

U9i vais ',  avait été chargé par le roi de la direction suprême des affaires, 

sous le titre de chancelier et de grand justicier d ’Angleterre. Enfin 
le roi Richard avait fait jurer à Geoffroy, son frère naturel, de ne 

mettre le pied en Angleterre que trois ans après son départ, parce 

qu’il espérait être de retour avant ce te rm e 2.
Le chancelier Guillaume de Longchamp, maître de toute la puis

sance royale, en usa pour s’enrichir, lui et sa famille; il plaça ses 

parents et ses amis de naissance étrangère dans tous les postes de 
profit et d ’honneur; il leur donna la garde des châteaux et des 

villes, qu’il ôtait, sous différents prétextes, aux hommes de race 

normande, faisant peser sur ces derniers, aussi bien que sur les An

glais, des exactions insupportables3. Les auteurs du temps disent 
que, grâce à ses rapines, pas un chevalier ne pouvait garder son 

baudrier plaqué d ’argent, ni un noble son anneau d’or, ni une 

femme son collier, ni un ju if  ses m archandises4. Il affectait de 

prendre les manières d’un souverain, et scellait les actes publics de 

son propre sceau, au lieu du sceau d ’Angleterre5; une garde nom

breuse était postée autour de son hôtel; partout où il allait, m ille che
vaux et plus l ’accompagnaient, et s’il requérait son gîte dans quelque 
maison, trois années de revenu ne suffisaient pas à réparer la dé

pense que lui et sa suite y  avaient causée en un seul jo u r 6. Il fai

sait venir à grands frais des trouvères et des jongleurs de France 
pour chanter sur les places publiques des vers à sa louange, et l ’on 
disait partout que le chancelier n’avait pas son pareil au m on de’ .

1. Guilielnius de Longo Campo, ex pago belvacensi oriundus. (Roger, de Hoved., 
A nnal., pars poster., apud Rer. anglic. Script., p. 680, ed. Savile. )

2 . Ibid., p. 701.
3 Clericis vero et laicis, ecclesias, prædia, terras et possessiones suas abstulit 

quæ aut nepotibus suis... erogabat, aut damnabiliter sibi retinebat. (Ibid, p. 680.)
4 . U t nec viro baltheum argento rcdimitum, nec fœminæ monile, nec viro nobili 

annulum, vel Judæo relinquerent tbesaurum vel quidlibet pretiosi. ( Mattb. Paris.,
1 .1,  p. 166.)

5 . Suo sigillo fecit universa... ( Chron. Gervas. cantuar., apud Hist. angl. Script , 
t .  II, col. 1578, ed. Selden.)

6 . Guilielm. Neubrig., De reb. anglic. ,  p. 398, ed. Heame.
7. De regno Francorum cantores et joculatores muneribus allexerat, ut de illo 

canerent in plateis, et jara dicebatur ubique quod non erat talis in orbe. (Roger, de 
Iloved., loc. supr. cit., p. 703, ed. Savile.)
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Jean, comte de Mortain, frère du r o i , homme non moins ambi- hm 
tieux et non moins vain que Guillaume de Longchamp, voyait avec îm  
envie cette puissance et ce faste, qu’il aurait voulu pouvoir étaler 

lui-même. Tous ceux qu’indignaient les exactions du chancelier, ou 
qui désiraient un changement politique pour tenter la fortune, for
mèrent un parti autour du comte, et une lutte ouverte ne tarda, pas 
à s’établir entre les deux rivaux. Leur inimitié éclata à l ’occasion 
d ’un certain Gérard de Camville, homme de race normande, à qui le 

chancelier voulut ôter le gouvernement, ou, comme on disait alors, 

la vicomté de Lincoln, que le roi lui avait vendue à prix d ’argent '.  Le 

chancelier, qui voulait donner cet office à l ’un de ses amis, somma 
Gérard de lui rendre les clefs du château royal de Lincoln ; mais le 
vicomte résista à cet ordre, déclarant qu’il était homme lige du 
comte Jean, et qu’il ne rendrait son fief qu’après avoir été jugé et 

condamné pour foi’faiture dans la cour de son seigneur2. A ce refus, 
le chancelier vint, avec une armée, assiéger le château de Lincoln, le 

prit, et en chassa Gérard de Camville, qui demanda justice de cette 
violence à Jean, comme à son suzerain et à son protecteur3. Par une 

sorte de représailles du tort fait à son vassal, le comte Jean s’em

para des citadelles royales de Nottingham et de Tickhil, y  plaça 

ses chevaliers et y  arbora sa bannière, protestant, dit un vieil histo

rien, que si le chancelier ne faisait promptement droit à Gérard, 

son homme lige, il lui ferait visite avec une verge de fer \  Le chan

celier eut peur, et négocia un accord par lequel le comte resta en 
possession des deux forteresses qu’il s’était fait livrer : ce pre
mier pas du prince Jean vers l ’autorité, que son frère avait craint 
de lui confier, ne tarda guère à être suivi de tentatives plus im
portantes.

Geoffroy, fils naturel de Henri II , élu archevêque d ’York du vivant 1191 

de son père, mais dem euré longtemps sans confirmation de la part 

du pape, obtint enfin de Rome la permission de se faire consacrer 

par le prélat de Tours, métropolitain de l ’A njou5. Aussitôt après sa

1 . Chron. Jo h an . B rom ton, apud Hisl. angl. Script., 1 .1 ,  col. 1223 , ed. Selden.
2 . Se esse hominem com itis Jo h a n n is , e t velle in cu ria sua ju re  stare . (Ibid .)
3 . R oger, deH oved., A nnal., pars p oster., apud Rer. amjlic. Script., p. 700, ed. Savile.
4 . V isitaret eum in yirg a ferrea . (Ib id .)
5 . Ib id ., p . 7 0 1 .

il. 16
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consécration, il partit pour l’Angleterre, malgré le serment que son 
frère l’avait contraint de p rêter1. Le chancelier en fut averti ; et, au 

moment où l’archevêque Geoffroy allait s’embarquer au port de Wis- 

sant, il rencontra des messagers qui lui défendirent, au nom du roi, 

de passer la mer. Geoffroy ne tint compte de la défense, et des gens 

armés furent apostés pour le saisir à son débarquem ent2. Ayant 
échappé à leurs recherches, en se déguisant, il gagna un monastère 

de la ville de Canterbury, dont les religieux l ’accueillirent et le 
cachèrent dans leur maison ’ . Mais bientôt le bruit courut qu’il s’y 

trouvait ; le couvent fut investi par des soldats, et l’archevêque, saisi 

dans l’église au moment où il venait de dire la messe, fut enfermé 
dans le château de la ville, sous la garde du connétable Mathieu de 

Clare. Cette arrestation violente fit grande rum eur par toute l ’Angle
terre, et le comte Jean, saisissant l ’occasion, prit ouvertement le 

parti de son frère, et ordonna, avec menaces, au chancelier, de mettre 

en liberté l’archevêque. Le chancelier n ’osa résister ; et alors, devenu 
plus audacieux, le comte de Mortain se rendit à Londres, y  convoqua 

le grand conseil des barons et des évêques, et accusa devant eux 
Guillaume de Longchamp d ’avoir abusé énormément du pouvoir que 
le roi lui avait confié4. Guillaume avait mécontenté trop de gens 

pour que son accusateur ne fût pas favorablement écouté. L ’assem

blée des barons le cita donc à comparaître devant elle ; il s’y  refusa, 
et, rassemblant des hommes d ’armes, il marcha sur Londres, de 

Windsor où il était, pour empêcher les barons de se réunir une 

seconde fois. Mais les hommes d ’armes du comte le rencontrèrent 

aux portes de la ville, attaquèrent et dispersèrent son escorte, et le 

forcèrent de se jeter, en grande hâte, dans la Tour de Londres, où 

il se tint renfermé pendant que les barons et les évêques, réunis en 

parlem ent, délibéraient sur son so rt5.
La majorité d’entre eux avait dessein de frapper un grand coup, et 

de destituer celui à qui le roi Richard avait confié la lieutenance de

1. Immemor sacram enti quod fecerat domino régi fra tri suo. (R o g er, de H oved., 
Annal., pars po ster., apnd Rer. anglic. Script., p . 7 01 , ed. Savile. )

2 . Ibid ., p . 701 .
3 . Ibid.
4 . U t cancellarius ju ri sta re t in curia regis. (Ibid.)
5 . Contigit quod... milites illius e t milites com itis Joh anuis obviaverunt sibi et  

acriter congressi sunt. (Ibid .)
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son pouvoir, et qui, selon les formes légales, ne pouvait être déposé 1 191 

sans l ’ordre exprès du souverain. Dans cette entreprise hardie, le 

comte de Mortain et les barons anglo-normands résolurent de com
promettre les habitants saxons de Londres, afin d ’avoir, pour appui, 

s’il fallait en venir aux mains, toute la population de cette grande 

ville. Le jou r fixé pour leur assemblée, ils firent sonner la grosse 

cloche d ’alarme ; e t , à mesure que les bourgeois sortaient de leurs 

maisons, des gens apostés leur disaient de se rendre à l’église Saint- 
P aul1. Les marchands et les gens de métier y  allèrent en foule pour 

voir de quoi il s’agissait ; ils furent surpris d’y  trouver réunis les grands 
du pays, les fils des hommes de la conquête, avec lesquels ils n’a

vaient d ’autres relations que celles du vilain avec le seigneur. Contre 
l ’ordinaire, les barons et les prélats firent bon accueil aux bourgeois, 

et une sorte de fraternité passagère parut, malgré les différences de 
conditions sociales, entre les Normands et les Saxons. Ces derniers 

comprirent ce qu’ils purent des discours prononcés devant eux en 

langue française, et, le débat fini, on lut une prétendue lettre du roi, 

datée de Messine, laquelle portait que, si le chancelier se conduisait 

mal dans son office, on pourrait le  déposer et mettre à sa place 

l’archevêque de R ouen2. Après cette lecture, on prit les voix de 

toute l ’assemblée, sans distinction de race, et les hérauts normands 
proclamèrent « qu’il avait plu à Jean, comte de Mortain, frère du 

« roi, à tous les évêques, comtes et barons du royaum e, et aux 

<Vcitoyens de Londres, que le chancelier Guillaume de Longchamp 
« fût destitué de son office5. »

Pendant que ces choses avaient lieu dans l ’église de Saint-Paul, le 
chancelier se tenait enfermé dans la Tour de Londres ; il aurait pu y 

soutenir un siège ; mais, abandonnant tout projet de se défendre, il 
offrit de capituler. La libre sortie lui fut accordée, sous condition de 

remettre à l’archevêque de Rouen, son successeur, les clefs de tous

1 . Pu lsata cam pana quæ populum solet ad conveniendura u rg e re , tam  archiepi- 
scopi quam episcopi, tam  com ités quam barones, convenerunt in capitulo Sancti- 
Pauli Londoniæ. (Radulf. de D iceto, Imag. histor. ,  apud Hisl. angl. Script ., t .  I , 
to i. 6 64 , ed. Selden.)

2 . Ostenderunt coram  populo litteras domini regis sigillatas. (R o g e r , de Hoved., 
A nnal., pars p o ster., apud Ber. anglic. Script. ,  p . 702 , ed. Savile. )

3 . P lacuit ergo Joh anni, fratri regis, e t omnibus episcopis, e t comitibus e t la r o -
nibus regni, e t civibus Londoniarum  quod cancellarius deponeretur. (Ibid. )
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ii9i les châteaux du roi '.  On lui fit jurer de ne point sortir d ’Angleterre 

avant d ’avoir fait cette rem ise, et l ’on emprisonna ses deux frères 

comme otage de sa parole2. 11 se retira à Canterbury ; mais, après y  

être demeuré quelques jours, il prit la résolution de s’enfuir, aimant 

m ieux laisser ses frères en danger de mort que de rendre les châ

teaux, par la possession desquels il espérait encore recouvrer ce 

qu’il avait p e rd u 3. Il sortit de la ville à pied et déguisé, ayant par
dessus ses habits d ’homme une jupe de fem m e et une cape à larges 
manches, la tête couverte d ’un voile d ’étoffe épaisse, tenant sous le 

bras un ballot de toile, et à la main une a u n e 4. Dans cet attirail qui 
était celui des marchandes anglaises de l ’époque, le chancelier se 
rendit vers la mer, et fut obligé d’attendre quelque temps le navire 
où il devait s’em barquer5.

Il s’assit tranquillement sur une pierre, avec son ballot sur les ge

n ou x; des femmes de pêcheurs qui passaient l ’abordèrent en lui 
demandant le prix de sa toile ; m ais, faute de savoir un seul mot 

d ’anglais, le chancelier ne répondit rien, ce qui étonna fort les ache
teuses 6. Elles s’éloignèrent cependant ; mais d ’autres femmes sur
vinrent, aperçurent la to ile , et, l ’ayant touchée pour l ’examiner, 

firent la m êm e demande que les premières. La prétendue marchande 

continua de garder le silence, et les femmes renouvelèrent leurs 
questions ; enfin, poussé à bout, le chancelier se mit à rire tout haut, 

croyant sortir d ’embarras par cette espèce de rép o n se7. A ce rire 
hors de propos, les femmes crurent qu’elles avaient devant elles une 

personne idiote ou aliénée, e t , soulevant son voile pour la recon

naître , découvrirent un visage d ’homme fraîchement ra sé8. Leurs 

cris de surprise ameutèrent les ouvriers du port; ceux-ci, joyeux de 

ti’ouver un objet de risée, se jetèrent sur le personnage déguisé, le

1. R oger. de H oved., A nnal., pars p o ster., apud Rer. an'jlic. Script. ,  p. 7 0 4 , ed . 
Savile.

2 .  F ra tre s  su os... obsides dédit. (Ibid. )
3 . Ibid.
4 . Tunica fœminea virid i... cappam  habens ejusdem co lo ris ... raanicatam ... 

peplum in ca p ite ... pannum linneum in manu sin istra ... virgam  venditoris in dex- 
t r a . . .  (Ib id .)

5 . Ibid.
6 . Ille vero non respondebat, quia linguam anglicanam  prorsus ignorabat. (Ib id .)
7 . Cumque ille nihil responderet, sed m agis su b rid eret... (Ib id .)
8 . Viderunt faciem hominis nigram  e t noviter rasam . (Ibid.)
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tirant par ses habits, le faisant tomber par terre, et s’amusant de ses 

vains efforts pour leur échapper ou leur faire comprendre qui il 
é ta it1. Après l’avoir traîné quelque temps à travers les cailloux et la 
b o u e , les pêcheurs et les matelots finirent par l’enfermer dans une 

ca v e , d’oîi il ne sortit qu’en faisant connaître sa mésaventure aux 
agents de l ’autorité normande 2.

Forcé d ’exécuter ses engagements envers le comte de Mortain et 

ses partisans, l ’ex-chancelier leur rendit les clefs des châteaux, et 
obtint ainsi la permission de sortir librement d’Angleterre. A son ar

rivée en France, il s’empressa d ’écrire au roi Richard que son frère 
Jean s’était emparé de toutes ses forteresses, et se disposait à usur

per son royaume s’il ne revenait prom ptem ent3. D’autres nouvelles, 
plus alarmantes encore, ne tardèrent pas à parvenir au roi d ’Angle

terre en Palestine. Il apprit que Philippe de France, passant par 

Rome, avait prié le pape de l’exempter du serment de paix qu'il 
avait prêté à Richard, et q u e , dès son arrivée dans son château de 

Fontainebleau, il s’était vanté de mettre bientôt à mal les domaines 

du roi d ’Angleterre4. Malgré la distance qui le séparait alors des lieux 

où se trouvait Richard, le roi Philippe affectait toujours de craindre 

quelque trahison ou quelques embûches de sa p a rt5. Une fois, qu’ il 

venait d ’arriver au château de Pontoise pour s’y divertir, on le vit 

tout à coup prendre un air soucieux et retourner en grande hâte 

vers Paris. Il réunit aussitôt ses barons, et leur montra des lettres 

venues, à ce qu’il assurait, d’outre-mer, et dans lesquelles on l ’aver
tissait de prendre garde à lui, parce que le roi d’Angleterre avait en
voyé d ’Orient des hassassis, ou assassins, pour le tu e r6.

C’était le nom, alors tout nouveau dans les langues européennes,

1 . E t  facta  est statiin m ultitudo virorum  a c  mulierum extrahentium  de capito
peplum et trahentium  eum prostratum  in te rram  per m anicas e t  capucium . (R oger, 
de H ovcd ., A nnal., pars p o ster., apud fier, anglic. S cript., p. 7 0 4 , ed. Savile.)

2 . Pluribusque modis tu rpiter traetavit per to tam  villam e t . . .  in quodam cellario  
ten eb ro so ... inelusit. (Ibid. )

3 . Nisi ipse celerius venire festinasset. (Ib id ., p . 7 0 4 .)
4 . Guilielm. N eub rig ., De reb. anglic., p. 4 28 , ed. H earne.
5 . V el fru stra tim ebat, vel potius se ad augendam  invidiam tim ere fingebat. 

(Ibid ., p. 4 3 7 .)
6 . Quod ad suggestionem  e t m andatum  regis Angliæ Richardi m ittebantur A rsa -  

cidæ. (Rigordus, apud Script, rer. gallic. et francic ., t .  X V II , p. 3 7 .)  —  R oger, de 
H o v e i., A nnal., pars p o ster., apud lier, anilic. Script., p. 716 , ed. Savile.
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us* par lequel on désignait les mahométans fanatiques de religion et de 

patriotism e, qui croyaient gagner le paradis en se dévouant à tuer 

par surprise les ennemis de leur foi. On croyait généralement qu’il 

existait dans les défdés du mont Liban une tribu entière de ces en
thousiastes , soumise à un chef appelé le Vieux de la Montagne, et 

que les vassaux de ce personnage mystérieux, à son premier signal, 
couraient joyeusem ent à la m ort*. Le nom de Haschischi, par le
quel on les désignait en langue arabe, provenait de celui d’une 
plante enivrante dont ils faisaient un fréquent usage pour s’exalter 
ou s’étourdir2.

On conçoit que le nom de ces hommes qui poignardaient à l’im- 
proviste, frappaient les généraux d’armée au milieu de leurs soldats, 

et mouraient en r ia n t, pourvu qu’ils n ’eussent pas manqué leur 

coup, devait inspirer une grande terreur aux croisés et aux pèlerins 
de l’Occident. JIs rapportaient un souvenir si v if  de l’effroi qu’ils 

avaient ressenti au seul mot d’assassin, que ce m ot passa bientôt 

dans toutes les bou ch es, et que les contes d ’assassinat les plus ab
surdes purent trouver aisément en Europe des gens disposés à y 

croire. Cette disposition existait, à ce qu’il paraît, en France, lorsque 
le roi Philippe assembla ses barons en parlement à Paris. Nul d’entre 
eux n’exprima de doute sur le péril du roi ; et Philippe, soit pour 
m ieux exciter parmi ses vassaux la haine contre le roi d ’Angleterre, 

soit pour se donner de nouvelles sûretés contre ses autres ennemis 
et contre ses sujets eux-mêmes, entoura sa personne de précautions 

extraordinaires3. « Contre la coutume de ses a ïe u x , disent les con- 
« temporains, il ne marcha plus qu’escorté de gens en armes, et in- 

« stitua, pour plus grande sécurité, des gardes de son corps, choisis 

« parmi les gens qui lui étaient le plus dévoués, et portant des mas- 

« sues de cuivre L » On dit que certaines personnes q u i, usant de

1. F e rtu r.e s se  in O riente, agens sub ditione cujusdam potentis Sarraceni, quem  
Senem agnom inant, quoddam hominum g en u s ... (Guilielm . N eubrig ., De reb. anglic.,  
p . 4 3 5 , ed. H earn e.) —  L e  nom de Vieux donné p ar les croisés au ch ef de la tribu  
des Assassins, est la traduction du m ot scheik qui, en arabe, signifie un homme âgé 
e t un chef de tribu.

2 . C ette plante est une espèce de chanvre, appelé en arabe haschische. (Voyez la 
Chrestom athie arabe de M . Sylvestre de Sacy. )

3 . Ad m ajorem  cautelam  corporis sui. (R igordus, apud Script, rer . gallic. et fra n - 
d e . ,  t .  X V I I , p. 3 7 .)

4 . P ræ ter morem m ajorum  suorum , nonnisi arm ata  vallatus custodia, procédé-
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rurent le danger de la vie '.  « Cette nouveauté royale étonna beau- 
« coup de gen s, et leur déplut singulièrem ent2. »

Le mauvais effet produit par l ’institution de ces gardes du corps, 

alors appelés sergents à masses, obligea le roi Philippe à convoquer 
de nouveau l’assemblée des barons et des évêques de France3. Il re

nouvela devant elle ses premières imputations contre le roi d’An
gleterre, assurant que c’était lui qui avait fait tuer à Tyr, en plein 
jo u r, le marquis de Montferrat, par les assassins qu’il tenait à sa 

solde 4. « Y a-t-il lie u , après tout cela, de s’émerveiller, dit le roi de 
« France, que j ’aie de moi plus de soin que de coutum e? Néan- 

« moins, si mes précautions vous paraissent inconvenantes ou super- 
« flues, décidez, et j ’y  renoncerai5. » L ’assemblée ne manqua pas 

de répondre que tout ce que le roi jugeait à propos de faire pour 
sa sûreté personnelle était bon et convenable ; les gardes du corps 
furent maintenus, et l ’institution s’en conserva bien des siècles après 
qu’on eut cessé de croire, en France, au pouvoir mystérieux du 

Vieux de la Montagne6. Une autre question adressée par le roi Phi

lippe à ses barons fut celle-ci : « Dites-m oi s’il n’est pas légitime 

« que je  tire prompte et bonne vengeance des torts manifestes que 

« m ’a faits ce traître de Richard7 ? » Sur ce point la réponse fut en

core plus unanime ; car les barons de France étaient tous animés d ’un 
vieil esprit de rancune nationale contre le pouvoir des Normands8. 

Malgré l’éloignement où il se trouvait, le roi Richard fut assez

bat. (Guilielm. N eub rig ., De reb. anglic., p. 4 3 7 , ed. Hearne.| —  In stitu it... custo
des corporis sui, clavas æ reas sem per in manibus portantes. (Rigordus, apud Script, 
rer. gallic. et francic., t .  X V II , p. 3 7 .)

1 . Quidam familiari ausu propius accedentes, non sine pericu lo ... (Guilielm. N eu- 
b rig ., loc. supr. c it .)

2 . Mirantibus hanc novitatem  regiam  plurimis. ( Ibid. )
3 . U t  pro ea satisfaceret... suorum concilium Parisiu s convocavit. (Ib id .)
4 . D um ... p er plateam  civitatis T y r i .. .  equ itaret. (R adulpb. Coggeshalæ ab b at., 

Chron., apud Script, rer . gallic. et francic., t .  X V III , p . 65 . )
5 . Quam tam en (cu ra m ) si reputatis Yel indecentem  vel superfluam, decernite 

am ovendam . (Guilielm. N eub rig., loc. supr. c it ., p . 4 3 8 .)
6 . Guilielm. A rm orie ., De gesl. Phil. A u g ., apud Script, rer . gallic. et francic., 

t .  X V II , p. 7 1 . —  Chroniques de Saint-Denis, ibid ., p. 377 .
7 . De manifesto proditore p ro p rias... ulcisci injurias. (Guilielm . N eub rig ., De reb. 

anglic., p . 4 38 , ed. H earne.)
8 . Ibid. 1

L I V R E  X I .  2Z|7



2/,8 C O N Q U Ê T E  D E  L ’A N G L E T E R R E .

promptement informé de ces nouvelles, parce q u e , dans la ferveur 

du zèle qui venait de se rallum er en Europe contre les sectateurs de 
Mahomet, de nouveaux pèlerins partaient chaque jour pour la Terre- 

Sainte. La destitution du chancelier, et l’occupation des forteresses 
par le  comte Jean, avaient beaucoup troublé le roi d’Angleterre, et 

il prévoyait que tôt ou ta rd , son frère, suivant l’exemple que lui- 
même lui avait don né, unirait ses projets d’ambition aux projets 

d ’hostilité du roi de France '.  Ces craintes l’agitèrent bientôt au point 
q u e , malgré le serment qu’il avait fait de ne pas quitter la Terre- 
Sainte tant qu’il lui resterait un roussin à m anger2, il conclut une 
trêve de trois ans trois mois et trois jours avec les Sarrasins, et se 

mit en route vers l ’Occident.

Parvenu en m er à la hauteur de la S icile , il songea qu’il y  aurait 

du danger pour lui à débarquer dans un des ports de la Gaule mé
ridionale, parce que la plupart des seigneurs de Provence étaient 

parents du marquis de Montferrat et parce que le comte de Tou
louse , Raymond de Saint-Gilles, suzerain des pays maritimes situés 

à l’ouest du Rhône, était son ennemi personnel3. Craignant de leur 
part quelques em bûches, au lieu de traverser la Méditerranée, il 

entra dans le golfe Adriatique, après avoir congédié la plus grande 

partie de sa suite, afin de n’être point reconnu'4. Son vaisseau fut 

attaqué par des pirates, avec lesquels, à la suite d ’un combat assez 
v i f , il trouva moyen de faire am itié, si bien qu’il quitta son navire 

pour un des leurs, qui le conduisit à un petit port de la côte d’Istrie5. 
Il prit terre avec un baron normand appelé Baudouin de Béthune, 

maître Philippe et maître Anselm e, ses chapelains, quelques tem

pliers et quelques serviteurs6. Il s’agissait d’obtenir un sauf-conduit 
du seigneur de la province, qui résidait à Goritz, et q u i, par un fâ

cheux hasard, était allié de près à la famille du marquis de Mont
ferrat. Le roi envoya l’un de ses gens faire cette dem ande, et le

1 . P ro p ter sinistros rum ores quos audierat. (R oger, de H ovcd ., A nnal., p arsp o s-  
t e r .,  apud Ber. anglic. Script. ,  p. 7 1 7 , ed. S avile.)

2 . Quaradiu liaberet unum runcinum ad manducandum. (Ib id ., p. 7 1 6 .)
3 . Voyez plus hau t, livre x .
4 . Guilielm. N eubrig., De reb. a n g l i c p. 4 57 , ed. H earne. —  Radulph. Cogges- 

halæ ab b at., Chron., apud Script, rer. gallic. et francic. ,  t .  X V III , p. 71 .
5 . Qui x 'ira tæ ... cum rege con fœ d erati... ascendit rex  cum eis. (Ibid .)
6 . Ibid.
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chargea d ’offrir au comte de Goritz un anneau orné d ’un gros rubis, 
qu’il avait acheté en Palestine à des négociants pisans*. Ce rubis, 

alors célèbre, fut reconnu par le comte. « Qui sont ceux qui t’en- 
« voient m e demander passage ? dit-il au m essager2. —  Des pèlerins 

« revenant de Jérusalem. —  Et leur nom ? —  L ’un s’appelle Sau
te douin de Béthune, et l’autre Hugues le Marchand, qui vous offre 

« cet anneau3. » Le com te de Goritz, examinant l ’anneau avec atten
tion , fut quelque temps sans rien d ire , et reprit tout à coup : « Tu 

« ne dis pas vrai, ce n’est pas Hugues qu’il se nom m e, c’est le roi 
« Richard4. Mais puisqu’il a voulu m ’honorer de ses dons sans me 
« connaître, je  ne veux point l ’arrêter; je  lui renvoie son présent; 
« et je  le laisse libre de partir5. »

Surpris de cet incident, auquel il était bien loin de s’attendre, 
Richard partit aussitôt ; on ne chercha point à l ’en empêcher. Mais 

le comte de Goritz envoya prévenir son frère, seigneur d ’une ville 
peu éloignée, que le roi des Anglais était dans le pays, et devait 

passer sur ses terres6. Le frère avait à son service un chevalier nor

mand appelé Roger, natif d ’Argentan, auquel il donna aussitôt com

mission de visiter chaque jou r toutes les hôtelleries où logeaient des 

pèlerins, et de voir s’il ne reconnaîtrait pas le roi d ’Angleterre au 

langage ou à quelque autre signe, lui promettant, s’il réussissait à le 
faire saisir, la moitié de sa ville à gouvern er7. Le chevalier nor

mand se m it à la recherche durant plusieurs jours, allant de maison 
en maison, et finit par découvrir le roi. Richard essaya d ’abord de 

cacher qui il était ; mais, poussé à bout par les questions du Nor
mand , il fut contraint d ’en faire l ’a v e u 8. Alors Roger se mit à

1 . A  quodam P isan o ... com paraverat. (Radulph. Coggeshalæ  ab b at. Chron., apud  
Script, rer. gallie. et francic., t .  X V I I I , p. 71 .)

2 . Ibid.
3 . Unus, inquit, eorum  appellatur Baldewinus de Betun , a lte r vero dicitnr Hugo  

m e rca to r... (Ib id .)
4 . N on, inquit, H ugo, sed re x  R ichardus appellatur. (Ib id .)
5 . . . .  Qui m e ignotum ita  honoravit, e t  munus missum rem itto , e t  libérant abeundi 

licentiam  coneedo. (Ibid .)
6 .  I b id ., p . 72 .
7 . R oger nomine, N orm annus genere de Argenton... si forte  regem  per loquelam, 

vel per aliquod signum explorare posset... (Ib id .)
8 . Singulorum hospitia inquirens e t discutiens... regem  re p e rit ... confitetur quod 

erat. (Ib id .)
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«192 pleurer, et le conjura de prendre sur-le-champ la fuite, lui offrant 
son m eilleur cheval1 ; puis il retourna vers son seigneur, lui dit que 

la nouvelle de l’arrivée du roi n ’était qu’un faux bruit, qu’il ne l’avait 

point trouvé, mais seulement Baudouin de Béthune, un de ses com

patriotes, qui revenait de pèlerinage. Le seigneur, furieux d’avoir 

manqué son coup, fit arrêter Baudouin, et le retint en prison 2.

Pendant ce temps, le roi Richard était en fuite sur le territoire 

allemand, ayant pour toute compagnie Guillaume de l ’Étang, son 
ami intime, et un valet qui savait parler la langue teutonique, soit 

qu’il fût Anglais de naissance, soit que sa condition inférieure lui eût 

donné le goût d ’apprendre la langue anglaise, alors fort ressemblante 

au dialecte saxon de la Germanie, et n’ayant ni mots français, ni 
locutions, ni constructions françaises3. Ils voyagèrent trois jours et 
trois nuits sans prendre de nourriture, presque sans savoir où ils 

allaient, et entrèrent dans la province qu’on appelait en langue 

tudesque Œ ster-reich, c’est-à-dire pays de l’Est. Ce nom était un der
nier souvenir du vieil empire des Francs, dont cette contrée avait 

formé jadis l ’extrémité orientale 4. L ’QEster-reich ou l ’Autriche, 
comme disaient les Français et les Normands, dépendait de l ’empire 
germanique, et était gouvernée par un seigneur qui prenait le titre 

de here-zog ou duc; e t , par malheur, ce duc, nommé Léopold5, 
était celui que Richard avait mortellement offensé en Palestine en fai

sant lacérer sa bannière. Sa résidence était à Vienne, sur le Danube, 

où le roi et ses deux compagnons arrivèrent épuisés de fatigue et de 
faim 6.

Le serviteur, qui parlait anglais, alla au change de la ville échan

ger des besants d’or contre de la monnaie du pays T. Il fit devant les 

marchands beaucoup d ’étalage de son or et de sa personne, prenant

1 . Qui statim  cum lacrym is equum per optimum régi trad en s ... (Radulph. Cogges- 
halæ abbat. C hron., apud Script, rer . gallic. et francic., t .  X V III, p . 72 .)

2 . D icit frivolum esse quod aud ierat de regis ad ventu ... Baldewinum de B etu n ... 
jussit com prehendi. (Ibid.)

3 . B e x  cum Willelmo de Stagno, e t quodam puero, qui linguam  teutonicam  intel- 
ligebat, per très dies e t n o ctes ... (Ibid. )

4 . Voyez plus haut, livre n i .
5 .  Plus correctem ent Leot-polde, brave parm i le peuple.

! 6 . Radulph. Coggeshalæ abb at. Chron., loc. sup. cit.
7 .  A d escambium veniens, cum plures bizantios proferret. ( Ibid.)
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un air d’importance et des manières d ’homme de c o u r '. Les bour- îm  

geois, soupçonneux, le menèrent à leur m agistrat, pour savoir qui 
il était. Il se donna pour le domestique d ’un riche marchand qui 

devait arriver dans trois jours, et il fut mis en liberté sur cette ré

ponse 2. A son retour, au logis du r o i , il lui raconta son aventure, 
et lui conseilla de partir au plus vite ; mais Richard, désirant prendre 

du repos, demeura encore quelques jo u rs3. Durant cet intervalle, 
le bruit de son débarquement se répandit en Autriche ; et le duc 

Léopold, qui désirait à la fois se venger, et s’enrichir par la rançon 
d ’un pareil prisonnier, envoya de tous côtés à sa recherche des 

espions et des gens arm és4. Ils parcoururent la contrée sans rien 
découvrir; mais un jou r, le même serviteur, qui avait déjà été arrêté 
une fois, se trouvant au marché de la ville, où il achetait des provi

sions, on remarqua à sa ceinture des gants richement brodés, tels 

qu’en portaient, avec leurs habits de cour, les grands seigneurs de 
l ’époque 3. On le saisit de nouveau, et, pour lui arracher des aveux, 

on le mit à la torture 6; il révéla tout, et indiqua l ’hôtellerie où se 

trouvait le roi Richard. Cette maison fut aussitôt cernée par les 

hommes d ’armes du duc d ’Autriche, q u i, surprenant le ro i, l’obli

gèrent à se rendre. Le duc lui témoigna du respect; mais il le fit en

fermer dans une prison, où des soldats d ’élite le gardaient, jou r et 
nuit, l ’épée n u e 7.

Dès que le bruit de l ’arrestation du roi d ’Angleterre se fut répandu, 

l’Empereur ou César de toute l ’Allem agne8 somma le duc d’Autriche, 

son vassal, de lui rem ettre le prisonnier, sous prétexte qu’il ne con-

1. Nimisque cu rialiter e t  pom patice se haberet. (R adulph . Coggeshalæ abbat. 
Chron., apud Script, rer . galtic. et francic ., t .  X V I I I , p . 7 2 .)

2 . Servientem  cujusdam ditissimi m ercatoris. ( Ibid. )
3 .  P er aliquotdies requiescere cupiens. (Ib id .)
4 . In ultionem cujusdam læ sion is... m agis autem  opum anglicanarum  homo ava- 

ru s ... sitien s ... (Guilielm . N eub rig ., De reb. anglic., p . 4 5 , ed. H earne.)
5 . C hirotheeas domini regis sub zona secum incautius gestasse. ( Radulph. Cog

geshalæ abbat. Chron., apud Script, rer. galtic. et francic., t .  X V III , p. 7 2 .)
6 . Dirissime torquent, variis pœnis e t cruciatibus afficiunt. (Ibid .)
7 . Strenuis militibus suis custodiendum tradidit, qui, die noctuque, strictis ensi- 

bus arctissim e eum  ubique custodierunt. (Ibid.)
8 . H enri, sixième du nom, fils de F réd éric Barberousse e t  père de F réd éric I I .

—  Occasione captivi insignis diripiendi. (G uilielm . N eub rig ., De reb. anglic., p . 4 59 , 
ed. H earn e .)
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venait qu’à un empereur de tenir un roi en prison1. Le duc Léopold 
se rendit à cette raison bizarre avec une bonne grâce apparente, 

mais non sans stipuler qu’il lui reviendrait au moins une certaine 
part de la rançon2. Le roi d ’Angleterre fut alors transféré de Vienne 
sur les bords du Rhin, dans l’une des forteresses impériales ; et l ’Em

pereur, tout joyeux, envoya au roi de France un message, plus 
agréable pour lu i, dit un historien du temps, qu’un présent d’or et 

de pierreries3. Philippe écrivit aussitôt à l’Empereur pour le féliciter 
de sa prise, et l ’engager à la garder avec soin , parce que, disait-il, 

le monde ne serait jamais en paix si un pareil brouillon réussissait 
à s’évader4. En conséquence, il proposait de payer une somme 

égale ou même supérieure à la rançon du roi d ’Angleterre, si l ’Em
pereur voulait le lui donner en g a rd e5.

L’Empereur soumit, selon l’usage, cette proposition à la diète ou 

assemblée générale des seigneurs et des évêques d ’Allemagne. 11 
exposa devant eux les motifs de la demande du roi de France, et 

justifia l ’emprisonnement de Richard par le prétendu crime de 

meurtre commis sur le marquis de Montferrat, l’insulte faite à la 

bannière du duc d ’Autriche, et la trêve de trois ans conclue avec les 
Sarrasins. Pour ces méfaits, le roi d ’Angleterre, devait, selon lu i, 
être déclaré ennemi capital de l’E m pire0. L’assemblée décida que 
Richard serait ju g é  par elle sur les griefs qu’on lui im putait; mais 
elle refusa de le livrer au roi de France7. Celui-ci n’attendit pas le 
jugem ent du prisonnier pour lui envoyer dire, par un message 

exprès, qu’il le renonçait pour son vassal, le défiait et lui déclarait 

la guerre à outrance8. En m êm e temps, il fit faire au comte de Môr- 

tain les mêmes offres qu’autrefois il avait faites à Richard pour l ’ex

citer contre son père. Il promit de garantir au comte Jean la posses-

1. Allegans regem  non decere teneri a  duce, nec esse indecens si ab  im peratoria  
celsitudine decus regium  ten eretu r. (Guilielm. N eubrig. De reb. anglic ., p. 4 62 , ed. 
H earne. )

2 .  P a c tu s ... com petentem  provenientis commodi portionem . (Ib id ., p . 4 6 2 .)
3 . Gratissimum illi super aurum  et topazium. ( Ib id ., p. 4 5 9 . )
4 . Mundum componi non posse si tantus tu rb ator em erg ere t... (Ib id ., p. 4 6 6 .)
5 . S ib i... custodiendum trad ere t. (Ibid .)
6 . Chron. Joh an . Brom ton, apud E û t . anglic. Script. ,  t .  I , col. 12 5 2 , ed. Selden.
7 . Guilielm. N eub rig ., De reb. anglic., p . 4 6 5 , ed. H earne.
8 . M issis... a  latere  suo viris honoratis hominium quo sibi astrictu s videbatur 

solem niter refu tavit, bellumque vincto indicens... (Ibid.)
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sion de la Normandie, de l’Anjou et de l’Aquitaine, et de l ’aider à 1 1 9 3  

s’emparer de la royauté en Angleterre ; il ne lui demandait en retour 

que d’être fidèlement son allié, et d’épouser cette m alheureuse Aliz 

dont il a été fait mention plus h a u t1. Sans conclure d ’alliance posi
tive avec le roi Philippe, Jean commença des intrigues dans tous les 
pays soumis à son frère ; e t , sous prétexte que Richard était mort 

ou devait être regardé comme t e l , il exigea le serment de fidélité 

des officiers publics, et des gouverneurs des châteaux et des villes2.

Le roi d ’Angleterre fut averti de ces manœuvres par plusieurs 

abbés de Normandie, qui obtinrent la permission de le visiter dans 
sa prison, et surtout par son ancien chancelier, Guillaume de Long- 
cham p, l’ennemi personnel du comte de Mortain 3. Richard le re

çut comme un ami persécuté pour son service, et l’em ploya dans 

plusieurs négociations. Le jo u r  fixé pour le jugem ent du roi arriva; 
il comparut, com m e accusé, devant la diète germ anique assemblée 
à Worms ; il n’eut besoin que de prom ettre, pour sa rançon, cent 

m ille marcs d ’a rgen t, et de s’avouer vassal de l’Em pereur, pour 

être absous sur tous les points4. Cet aveu de vasselage, qui n ’était 

qu’une simple formalité, avait de l ’importance aux yeu x de l’Empe

reur à cause de ses prétentions à la domination universelle des Césars 

de Rome, dont il se disait l ’héritier. La sujétion féodale du royaume 

d ’Angleterre à l ’em pire germanique n’était pas de nature à durer 

longtemps ; et néanmoins l ’aveu et la déclaration s’en firent alors 
avec toute la pompe et l’appareil commandés par les usages du siècle.

« Le roi Richard, dit un contem porain, se destitua du royaum e et 
« le remit à l’Empereur, com m e au suzerain un iversel, l ’en inves- 
« tissant par son chaperon5; et aussitôt l ’Empereur le lui rendit 
« pour le tenir en fief, sous la condition d ’un cens annuel de cinq 
« mille livres sterling, et l ’en investit par une double croix d’o r 6. »

1. R oger, de H oved., Annal. ,p a r s  p o ster ., apud/ier. a nglic.Script., p .724 , ed.Savilo.
2 .  P etiit sib i... fidelitates hominium regni, affirmons quod re x  Augliæ fratersu u s  

mortuus e ra t. (Ibid. )
3 . Ibid., p . 7 22 .
4 .  Ibid ., p. 7 2 2 -7 2 4 .
5 . Deposuit se de regno Atigliæ, e t tradidit illud im peratori sicut universorum  

domino ̂  e t investivit eum inde p er pileum suum. (Ibid ., p . 7 2 4 .)
6 . Sed im p era to r... statim  reddidit e i ... regnum  Angliæ tenendum  de ipso, pro  

quitique millibus lib. sterlo go ru m ... de tributo solvendis e t investivit eum inde... per 
duplicem crucem  de auro. ( Ibid. )
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Après cette cérém onie, l ’Empereur, les évêques et les seigneurs 

d ’Allemagne promirent par serment, sur leur âme, que le roi d ’An
gleterre serait mis en liberté aussitôt qu’il aurait payé cent mille 

marcs d ’argent ; et dès ce jour, la captivité de Richard devint moins 

étroite*.
Pendant ce temps, le comte de Mortain, poursuivant ses intrigues 

et ses manœuvres, sollicitait les justiciers d’Angleterre, l’archevêque 

de Rouen et les barons de Normandie, de lui ju rer fidélité et de le 
reconnaître pour roi. La plupart refusèrent; et le comte, se sentant 

trop faible pour les contraindre à faire ce qu’ il souhaitait, passa en 
France, et conclut un traité formel avec le roi Philippe 2. Il s’avoua 

vassal et homme lige de ce roi pour l ’Angleterre et tous les autres 

États de son frère, jura d’épouser sa sœur, et de lui abandonner une 

partie considérable de la Normandie, Tours, Loches, Amboise et 

Montrichard, aussitôt que, par son secours, il serait devenu roi 
d ’A ngleterre3. Enfin il souscrivit à la clause suivante : « Et si mon 

« frère Richard m ’offrait la paix, je  ne l ’accepterais point sans l’aveu 

« de mon allié de France, m êm e dans le cas où mon allié la ferait 

« pour son propre compte avec mondit frère Richard4. »
Après la conclusion de ce traité, le roi Philippe passa la frontière 

de Normandie, avec une armée nombreuse ; et le comte Jean fit se
m er de l ’argent parmi les tribus galloises encore libres pour les en

gager à seconder par une invasion les manœuvres de ses partisans 

en Angleterre5. Ce peuple, opprimé par les Normands, mit avec joie 

sa haine nationale au service de l’une des deux factions qui déchi

raient ses ennemis ; mais, incapable de grands efforts hors du petit 

pays où il défendait si opiniâtrement son indépendance, il fut peu 

utile aux adversaires du roi Richard. Ces derniers obtinrent d ’ailleurs

1 . Episeopi e t duces eum universa nobilitate quæ ad erat juraveru nt in animam  
im p eratoris... (Guilielm. N cu b rig ., De reb. anglic., p. 4 77 , ed. H earne. )

2 . Rigordus, De gesl. Phil. A ug.: apud Script, rer. gallic. et francic., t .  X V I I , p. 40 . 
—  R oger, de Hoved., A nnal. f pars p o ste r ., apud Rer. anglic. Script. ,  p . 724 , ed. Savile.)

3 . Homo suus devenit de N orm annia e t cæ teris terris fratris sui. (îb id .)
4 . Si autem  Richardus fra te r  meus rex  Angliæ cum rege b ranciæ  faceret pacem, 

e t  per ipsum oflerret mihi pacem , ego, sine voluntate regis Francise, cum  rege Angliæ  
pacem  facere non possem. (R igordus, De gest. Phil. A ug ., apud Script, rer . gallic, ei 
fran cic ., t . X V II , p . 4 0 . )

5 . Annales tvaverleienses, apud Rer. anglic. Script. ,  t .  II, p. 164, ed. Gale.
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peu de succès en Angleterre; et cette circonstance détermina le ii9X 
comte Jean à dem eurer près du roi de France, et à tourner toutes 

ses vues du côté de la Normandie ' .  Ainsi exempté du fléau de la 
guerre, l ’Angleterre n’en fut pas plus heureuse, car elle avait à subir 

d ’énormes tributs levés pour la rançon du roi. Les collecteurs royaux 
parcouraient le pays dans tous les sens, et faisaient contribuer toutes 

les classes d ’hom m es, clercs ou laïques, Saxons ou Normands2. 
Toutes les sommes levées partiellement dans les provinces furent 
réunies à Londres ; l ’on avait calculé que le total devait s’élever au 

montant de la rançon ; mais on trouva un énorme déficit causé par 
la fraude des em ployés3. Cette première levée se trouvant insuffi

sante, les officiers royaux en firent commencer une nouvelle, se ser

vant, disent les historiens, du nom plausible de rançon du roi pour 
couvrir leurs honteuses rapines 4.

Il y  avait près de deux ans que Richard était en prison ; il s’en

nuyait de sa captivité, et envoyait message sur message à ses offi
ciers et à ses amis d ’Angleterre et du continent, pour les presser de le 

délivrer en payant sa rançon 5. Il se plaignait amèrement d ’être né

gligé par les siens, et de ce qu’on ne faisait pas pour lui ce que lui- 

même eût fait pour tout autre. II exprima ses plaintes dans une 

chanson composée en langue romane méridionale, idiome qu’il pré
férait au dialecte moins poli de la Normandie, de l ’Anjou et de la 
France.

« J’ai assez d ’am is, mais ils donnent pauvrem ent; c ’est honte à 

« eux si, faute de rançon, depuis deux hivers je  suis prisonnier6.
« Qu’ils sachent bien, mes hommes et mes barons, anglais, nor-

1 . Guilielm. N eub rig ., De reb. anglic., p . 467  e t 4 6 8 , ed. H earne.
2 . Nnlli parcentes, nec ulla e ra t distinctio. (Ibid ., p. 4 7 8 .)
3 . Quod aceidisse creditur per fraudem  executorum . (Ib id ., p . 4 79 . )
4 . Manifestum rapinarum  dedecus honesto redemptionis regiæ noraine palliant.

(Ibid.)
5 . Frequentibus commonebat m andatis uti redem ptionis suæ pretium  modis 

minibus præ parantes, liberationem  suam m atu raren t. (Ib id ., p . 4 7 8 . )

6 . P ro  n ’ay  d’am is, m as paure son li don ;
A n eta lur es si p er m a rezenson

Soi sai dos yvers près.

(R aynouard , Choix des poésies des Troubadours, 
t .  IV , p. 183 .)
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i i 93 « m ands, poitevins et gascons, que je  n’ai pas si pauvre compa- 

« gnon que pour argent je  laissasse en prison : je  ne dis pas cela 
« par reproche; mais je  suis encore prisonnier!... »

Pendant que la seconde collecte pour la rançon du roi Richard se 
faisait par toute l’Angleterre, des messagers de l ’Empereur vinrent 

à Londres, recevoir, comme à-compte sur la somme totale, l ’argent 
qu’on avait déjà r é u n i1. Ils en vérifièrent la qualité par poids et 
par mesure, et m irentleur sceau sur les sacs, que des marins anglais 
transportèrent jusqu’au territoire de l ’Empire, aux risques et périls 
du roi d ’Angleterre2. L’argent arriva sain et sauf entre les mains du 

César d’Allemagne, qui en fit passer le tiers au duc d ’Autriche, pour 
sa part de p rise3 ; ensuite, il y  eut une nouvelle diète assemblée 

pour décider du sort du prisonnier, dont la délivrance fut fixée à 
la troisième semaine après Noël, à condition qu’il laisserait un cer

tain nombre d ’otages pour garantie du paiement qui lui restait à 
fa ire4. Le roi Richard accorda tout, et l ’Empereur, ravi de sa bonne 

grâce, voulut lui faire un don en récompense. II lui octroya par 
charte authentique, pour les tenir de lui en fief, des pays dont il 
n’était souverain que de nom, une partie de la Bourgogne, le Lyon
nais, le Viennois et la Provence5. « Or, il faut savoir, dit un contem- 

« porain, que ces terres, données au roi par l ’Em pereur, contien- 
« nent cinq archevêchés et trente-trois évêchés ; mais il faut savoir 

« aussi que ledit Empereur n ’y a jamais pu exercer aucune autorité, 

« et que les habitants n’ont jam ais voulu reconnaître aucun sei- 
« gneur présenté par l u i 6. »

Lorsque le roi de France et le comte Jean, son allié, apprirent ce 

qui venait d ’être résolu dans la diète impériale, ils craignirent de

1. R oger, de H oved., A nnal., pars p o ster., apud Rer. anglic. Script., p. 7 32 , ed. 
Savile.

2 . In pondéré e tm e n su ra ... periculo regis Angliæ . (Ibid.)
3 . Cujus (summæ) pars te rtia  duci A u striæ , qui eumdem regem  captivaverat, 

com petere dicebatur. (Guilielm. N eubrig., De reb. anglic., p. 4 7 8 , ed. H earne.)
4 . R o g er, de H oved., A nnal., p ars p o ster., apud Rer. anglic. Script., p. 7 33 , ed. 

Savile.
5. Provinciam  e t Y ianam  et Vianais et Marsiliam e t N arbonam  e t A rle Blanc. 

(Ibid ., p. 732 . )
fi. E t  est sciendum quod supradictus im perator nunquam prædictis terris e t ho- 

minibus dominari potuit, neque ipsi aliquem dominum ad præsentationem  im perato- 
ris recipere voluerunt. (Ibid .)
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n’avoir pas le temps d ’exécuter leur dessein avant la délivrance du 

roi. Us envoyèrent donc en grande hâte des messagers à l’Empereur 
pour lui offrir soixante-dix mille marcs d ’argent, s’il voulait pro
longer d ’une seule année l ’emprisonnement de Richard, ou s’il l ’ai

mait m ieux, mille livras d ’argent pour chaque nouveau mois de 

captivité, ou bien encore cent cinquante mille marcs pour que le 
prisonnier fût remis à la garde du roi de France et du comte *. Tenté 

par ces brillantes propositions, l ’Empereur eut envie de manquer à 

sa parole ; mais les membres de la diète, qui avaient ju ré de la tenir 

fidèlement, s’y  opposèrent, et, usant de leur puissance, ils firent 
relâcher le captif vers la fin de Janvier 1 19Zj2. Richard ne pouvait 

se diriger vers la France, ni vers la Normandie, envahie alors par 

les Français; et ce qu’il y  avait de plus sûr pour lu i, c ’était de 

s’embarquer dans un port d ’Allemagne pour aller directement en 
Angleterre. Mais on était dans la saison des mauvais temps ; il fut 

obligé d ’attendre plus d ’un mois à Anvers; et pendant cet intervalle, 
l ’Empereur fut de nouveau tenté par l ’avarice ; l’espoir de doubler 

ses profits l’emporta sur la crainte de déplaire à des chefs moins 

puissants que lu i , et qu’en qualité de seigneur paramont il avait 

mille moyens de réduire au silence3. 11 résolut donc de s’emparer 

une seconde fois du prisonnier qu’il avait laissé partir; mais le se
cret de cette trahison ne fut pas assez bien gardé, et l’un des otages 

restés entre les mains de l ’Empereur trouva moyen d’en avertir 

le r o i4. Richard s’embarqua aussitôt dans la galiote d ’un mar
chand de Normandie, appelé Alain Tranchemer; et ayant ainsi 
échappé aux hommes d ’armes envoyés pour le prendre, il aborda 
heureusement au port de Sandw ich5.

Accueilli avec de grandes marques de joie, il trouva la majorité 

des comtes et des barons anglo-normands fidèle et dévouée à sa 

cause. Peu de temps auparavant, le grand conseil ou parlement du

1 . R oger, de H oved., A nnal., pars po ster., apud lier, anglic. Script., p . 7 3 3 , ed. 

Savile.
2 .  Propter cupiditatem  pecuniæ quam rex  Francise e t cornes Johannes ei obtule- 

r a n t .. .  (Ib id ., p. 734 ) —  Guillielm. N eub rig ., De reb. a n g lic .,jp . 4 8 4 , ed. Hearne.
3 . Indultse ei gratiæ , ut d icitu r, im peratorem  pœ nituit. (Ibid . )
4 .  Relaxatum  ad perpetuam  revocare  custodiam  cogitavit. ( Ibid .)
5 . Ibid ., p . 4 86 . —  R oger, de H oved., A nnal., pars p o ster., apud Rer. anglic. 

Script., p . 735 , ed. Savile.
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royaum e avait déclaré le comte de Mortain ennemi public, et or

donné que toutes ses terres seraient saisies, et qu’on assiégerait ses 

châteaux*. Au moment où le roi arriva, cet ordre s’exécutait, et, 

dans toutes les églises, on prononçait, au nom des archevêques et 

des évêques, au son des cloches et à la lueur des cierges, l ’arrêt 

d ’excommunication contre le comte et ses adhérents2. Le bruit de 

la délivrance du Cœur de Lion (c ’est le surnom que les Normands 

donnaient au roi Richard) mit fin à la résistance des garnisons qui 
tenaient encore pour le comte Jean. Toutes se rendirent, à l’excep

tion de celle de Nottingham, qui ne voulut pas croire à la nouvelle ; 

le r o i, irrité et prompt dans sa colère, marcha sur cette ville pour 

en faire le siège en personne, avant m êm e d ’entrer dans Londres3.
Sa présence au camp devant Nottingham fut annoncée aux gens 

d ’armes enfermés dans la place par un bruit extraordinaire de trom

pettes, de cors, de clairons et d’autres instruments de musique mi

litaire ; mais, pensant que ce n’était qu’une ruse des assiégeants pour 
les tromper, il continuèrent à se défendre4. Le roi fit un serment 

terrible contre ceux qui osaient lui résister, et livra l ’assaut à la 
ville, qui fut prise; mais la garnison se retira dans le château, l ’un 
des plus forts que les Normands eussent bâtis en Angleterre. Avant 
de battre les murs du château avec ses pierriers et ses autres m a

chines, Richard fit dresser un gibet, haut com m e un grand arbre, 

où l ’on pendit, par son ordre, à la vue de la garnison, quelques 

hommes pris dans le premier assaut5. Ce spectacle parut aux assié

gés un signe de la présence du roi plus certain que tout ce qu’ils 
avaient vu jusque-là, et ils se rendirent à m erci6.

Après sa victoire, le roi Richard, voulant se délasser, fit un 

voyage de plaisir dans la plus grande forêt de l ’Angleterre, qui s’é

tendait depuis Nottingham jusqu’au centre du comté d ’York, sur un 

espace de plusieurs centaines de m illes; les Saxons l ’appelaient Sire-

1. R oger, de H oved., A nn a l., p ars p o ster ., apud lier, anglic. Script. ,  p . 7 36 , ed. 
Savile.

2 . Ibid.
3 . Ibid.
4 . C u m ... sonitu tubarum  e t  buccinarum . (Ibid .)
5 . -Furcas levari fecit. (Ib id .)
6 . E t  posuerunt se in m isericordia regis de v ita e t  m embris e t  de terreno honore. 

(Ibid.)
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Wode, nom qui, dans la suite des tem ps, s’est changé en celui de 

Sherwood. « Jamais de sa vie il n ’avait vu ces forêts, dit un narra- 
« teur contemporain, et elles lui plurent extrêmement *. » Au sortir 

d’une longue captivité, on est toujours sensible au charme des sites 

pittoresques; et, d ’ailleurs, à cet attrait naturel pouvait s ’en joindre 

un autre tout particulier, et plus piquant peut-être pour l ’esprit 

aventureux de Richard Cœur de Lion. Shenvood était alors une 

forêt redoutable aux Normands; c ’était l ’habitation des derniers 

restes des bandes de Saxons armés q u i, reniant encore la conquête, 

persistaient volontairement à vivre hors de la loi de l ’étranger2. 
Partout chassés, poursuivis, traqués com m e des bêtes fauves, c ’est 

là seulement qu’à la faveur des lieux ils avaient pu se maintenir en 
nombre, et sous une sorte d ’organisation militaire qui leur donnait 

un caractère plus respectable que celui de voleurs de grands che
mins.

Vers le temps où le héros du baronage anglo-normand visita la 
forêt de Sherwood, dans cette même forêt vivait un homme qui était 

le héros des serfs, des pauvres et des petits, en un mot de la race 

anglo-saxonne. « Parmi les déshérités, dit un ancien chroniqueur, 

« on remarquait alors le fameux brigand Robert Hode, que le bas 

« peuple aime tant à fêter par des jeu x  et des com édies, et dont 
« l’histoire, chantée par les ménétriers, l’intéresse plus qu’aucune 

« a u tre3. » A ce peu de mots se réduisent toutes nos données histo

riques sur l ’existence du dernier Anglais qui ait suivi l’exemple de

1 . Profectus est v id ere ... forestas de Sire-toood quas ipse nunquam vid erat antea, 
e t  placuerunt ei m ultum. (R o g er, de Hoved., A nnal., p ars p o ster ., apud Ber. anglic. 
Script. ,  p. 6 3 6 , ed. Savile.)

2 .  Voyez plus haut, livres y  e t  v il .
3 . H oc in tem pore de exhæ redatis surrexit e t cap u t erexit ille famosissimus sica- 

rius Bobertus Hode e t L ittil Joh anne cum eorum com plicibus, de quibus stolidum  
vulgus hianter in comœdiis e t tragœdiis prurienter festum  faciunt, e t  super ceteras  
rom ancias mimos e t bardanos can titare  delectantur. ( Joh an . de Fordu n, Scotichron .,  
p . 7 7 4 , ed. H eam e. ) —  E n  ram enant au règne de R ichard I er ce fait que Fordun  
rapporte au règne de H enri III , j ’ai suivi la tradition com mune, celle que m ontrent 
vivante au x v e siècle d’anciens drames populaires où l’on voit figurer, à  cô té  de 
Robin H ood, le roi R ichard e t  son frère Jean , celle que rétab lit, après Fordu n, un 
au tre  chroniqueur écossais, q u i, term inant le règne du roi R ichard, continue ainsi : 
Circa hœc tempora, ut auguror, Bobertus Hudus Anglus et parvus Johannes, latrones farrut- 
tissimi, in nemoribus latuerunt. (Johannis M ajor., Historia Majoris Brilanniœ,  tam An- 
gliœ quam Scotiœ, p. 15 0 .)
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Heieward ' ; et pour retrouver quelques traits de sa vie et de son 

caractère, c’est aux vieilles romances et aux ballades populaires qu’il 

faut, de nécessité, avoir recours. Si l ’on ne peut ajouter foi aux 

faits bizarres et souvent contradictoires rapportés dans ces poésies, 

elles sont du moins un témoignage incontestable de l ’ardente amitié 
du peuple anglais pour le chef de bande qu’elles célèbrent, et pour 

ses compagnons, qui, au lieu de labourer pour des m aîtres, cou
raient la forêt gais et libres, com m e s’expriment de vieux refrains2.

On ne peut guère douter que Robert, ou plus vulgairement Robin 

H ood, n ’ait été d ’origine saxonne ; son prénom français ne prouve 
rien contre cette opinion, parce que, dès la seconde génération après 

la conquête, l ’influence du clergé normand fit tomber en désuétude 

les anciens noms de baptêm e, remplacés dès lors par des noms de 
saints ou d ’autres, usités en Normandie. Le nom de Hood est saxon, 

et les ballades les plus anciennes, et par conséquent les plus dignes 
d ’attention, rangent les aïeux de celui qui le porta dans la classe des 

paysans3. Plus tard, quand s’affaiblit le souvenir de la révolution 
opérée par la conquête, les poètes de village imaginèrent d’embellir 

leur personnage favori de la pompe des grandeurs et des richesses : 
ils en firent un comte, ou tout au moins le petit-fils d ’un comte, dont 
la fille , ayant été séduite, s’enfuit et accoucha dans un bois. Cette 

dernière supposition a donné lieu à une romance populaire pleine 
d ’intérêt et d’idées gracieuses; mais rien de probable ne l’autorise4.

Qu’il soit vrai ou faux que Robin Hood soit né, com m e le dit cette 

rom ance, « dans le bois verdoyant, au milieu des lis en fleurs, » 

c ’est dans les bois qu’il passa sa vie à la tête d ’une centaine d ’excellents

1 . Voyez plus hau t, livre y .
2 .  W e range the forest m ery and free. (Robin Hood, a  Collection o f  ail the ancient 

poems, songs and ballads, relative to  th a t celebrated english outlaw, by Joseph R it-  
son, vol. I .)

3 .  I  shall you tell o f a  good yeman
His naine was Robin Hode.

(R itson’s Robin Hood, vol. I , p . 2 .)

4 .  0  W illie’s la rg e  o’ limb and lith,
And com e o’ high degree :

And he is gane to  earl R ichard,
T o  serve for m eat and fee.

E a rl Richard had but ae d au gh ter...
( Jam ieson’s, Popular songs, vol. II, p. 4 4 . )



L I V R E  X I . 261

archers, redoutable aux com tes, aux vicom tes, aux évêques et aux 1139 

riches abbés d ’Angleterre, m ais chéri des ferm iers, des laboureurs, 1194 

des veuves et des pauvres gens Ils accordaient paix et protection 

à tout ce qui était faible et opprim é, partageaient avec ceux qui 
n’avaient rien les dépouilles de ceux qui s’engraissaient de la moisson 

d’autrui, et, selon la vieille tradition, faisaient du bien à  toute per
sonne honnête et laborieuse2. Robin Hood était le m eilleur cœur et 

le plus habile tireur d ’arc de toute la bande ; et après lui on citait 

Petit-Jean, son lieutenant et son frère d ’armes, dont il ne se séparait 

jam ais, dans le péril comme dans la joie, et dont les chroniques, les 

ballades et les proverbes anglais ne le séparent pas non p lu s3. La 

tradition nomme encore quelques-uns de ses compagnons, tels que 
Mutch, le fils du meunier, le vieux Scathlocke, et un moine appelé 

frère Tuck, qui combattait en froc, et pour toute arme se contentait 

d ’un lourd bâton4. Ils étaient tous d ’hum eur joyeuse, ne visant point 

à s’enrichir, mais seulement à vivre de leur butin, et distribuant tout 

ce qu’ils avaient de superflu aux familles expropriées dans le grand 

pillage de la conquête. Quoique ennemis des riches et des puissants, 

ils ne tuaient point ceux qui tombaient entre leurs mains, et ne ver

saient le sang que pour leur propre défense5. Leurs coups ne tom

baient guère que sur les agents de la police royale et les gouverneurs 
des villes ou des provinces, que les Normands appelaient vicom tes, 

et que les Anglais appelaient sheriffs. « Bandez vos arcs, dit Robin 

« Hood, et essayez-en les cordes ; dressez une potence ici près ; et

1. Centum sagittarios ad pugnam aptissimos R obertus latrociniis aluit, quos 
4 00  viri fortissimi invadere non audebant. ( Johannis M ajor., Historia Majoris Britan- 
niœ, tam Angliœ quam Scotiœ,\). 150 .)

2 . Hujus R oberti gestis to ta  B ritannia in cantibus utitur. Fœ m inam  nullara opprimi 
perm isit, nec pauperum bona surripuit, verura eos ex abbatum  bonis ablatis opipare 
pavit. (Ib id .)

3 . Robertus Hode et L ittil Joh an n e. ( Johannis de Fordu n, Scotichràn.) —  Rober
tus Hudus e t  parvus Joan nes. (Joh an n is M ajor., Historia Britanniœ. ) —  Y o y . R it- 
son’s Robin Hood , passim. —  E n  parlant de choses ou de personnes toujours l’une 
avec l’autre, on disait proverbialem ent : Robin Hood and Utile John.

4 . W ith cowl and quaterstaff. ( Ancient songs of Robin H ood .)

5 . Solum opulentorum virorum  bona diripentes, nullum nisi eos invadentem  vel 
resistentem  pro suarum rerum  tuitione occiderunt. (Joh annis M ajor., Hisioria Mnjo-  _ 
ris Britanniœ, tam Angliœ quam Scotiœ, p . 1 50 . ) —  Annales o r  a  général chronicle of 
England by J .  Stow, p. 1 5 9 ; London, 1631 .
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1 1 39 « malédiction sur la tête de celui qui fera grâce au sheriff et aux 
1 194 « sergen ts1.»

Le sheriff de Nottingham fut celui contre lequel Robin Hood eut le 

plus souvent à combattre, et celui qui le pourchassa le plus vivement 

à cheval et à pied, mettant sa tête à prix, et excitant ses compagnons 

et ses amis à le trahir. Mais aucun homme ne le trahit, et plusieurs 
l ’aidêrent à se retirer du péril où sa hardiesse l ’entraînait souvent. 

« J’aimerais m ieux mourir, lui disait un jour une pauvre femme, que 
« de ne pas tout faire pour te sauver ; car qui m ’a nourrie et vêtue, 

« moi et mes enfants, n ’est-ce pas toi et Petit-Jean2?

Les aventures surprenantes de ce chef de bandits du xne siècle, ses 

victoires sur les hommes de race normande, ses stratagèmes et ses 
évasions, furent longtemps le seul fonds d’histoire nationale qu’un 

homme du peuple en Angleterre transmît à ses fils, après l ’avoir reçu 

de ses aïeux. L ’imagination populaire prêtait au personnage de Ro

bin Hood toutes les qualités et toutes les vertus du m oyen âge. Il 
passe pour avoir été aussi dévot à l ’église que brave au combat, et 

l ’on disait de lui qu’une fois entré pour entendre l ’office, quelque 

danger qui survînt, il ne sortait jamais qu’à la fin 3. Ce scrupule de 
dévotion l ’exposa une fois à être pris par le sheriff et ses hommes 
d ’armes; mais il trouva encore moyen de faire résistance, et mêm e, 
à ce que dit la vieille histoire, un peu suspecte d ’exagération, ce fut 

lui qui prit le sheriff4. Sur ce thème, les ménestrels anglais du xve siè

cle ont composé une longue ballade, dont quelques lignes méritent 

d ’être citées, ne fût-ce que comme exemple de la couleur franche 

et animée que le peuple donne à sa poésie dans les temps où il existe 
une littérature véritablement populaire.

« En été, quand la verdure est belle et les feuilles larges et Ion-

1 • B u t bend your boes, and strok  your strings
Set the gallow tree  aboute,

And Christes curse on his head, said Robin,
T h at spares the sheriff and the sergeant.

} ( Jam ieson’s , Popular songe, vol. I I , p . 5 2 . )

2 . Old Ballads historical and narrative, by Thom as E vans, vol. I , p . 103.
3 . De q u o ... quædam commendabilia re cita n tu r... m issam ... devotissime audiret, 

nec aliqua necessitate volebat interrum pere officium. ( Jo lian . de F o rd u n ., Scoti-  
chron., p .  7 7 4 , ed. H earne.)

4 .  Ibid.
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« gués, il y  a plaisir dans la forêt à écouter le chant des oiseaux ' ; 1 199 

« A voir les chevreuils quitter la colline, pour se retraiter dans la 1 1 9 . 
« plaine et se mettre à l’ombre sous les feuilles vertes du bois.

« C’était un jour de Pentecôte, de bonne heure, un matin de mai,
« un de ces jours où le soleil se lève beau, et où les oiseaux chantent 
« gaiement.

« Par la croix du Christ! dit Petit-Jean, voilà une joyeuse matinée ;

« et dans toute la chrétienté, il n’y a pas un homme plus joyeux que 
« m oi2.

« Ouvre ton cœur, mon cher maître, et songe qu’il n ’y  a pas dans 
« l ’année de plus beau temps qu’un matin de m a i3.

« Une chose me pèse, dit Robin Hood, et m e chagrine le cœur,

« c’est de ne pouvoir, en aucun jour de fête, entendre messe ni m a- 
« fines4.

« Il y  a quinze jours et plus que je  n ’ai vu m on Sauveur, et je  vou- 

« drais aller à Nottingham, avec l ’aide de la bonne Marie5.

« Robin va seul à Nottingham, et Petit-Jean reste au bois de 

« Sherwood; il va dans l ’église de Sainte-Marie, et s’agenouille de- 

« vant la croix6... »

Robin Hood ne fut pas simplement renommé pour sa dévotion aux 

saints et aux jours de fête; lui-mêm e eut, com m e les saints, son

1 . In som er when th e  sliawes be sheyn,
And leves be large  and long,

H it is full m ery in fayre forest 
T o here the fonlys song.

( Jam ieson’s, Poputar songs, vol. II, p . 5 4 . )

2 .  This is a  m ery m ornyng, seid litulle Jo h n ,
B e  hym  th a t dyed on tre  ;

And m ore m ery m an, than  I  am  on,
W as not in C hristante. .

(Ib id ., p . 5 5 .)

3 .  Pluk up thi h e rt, m y dere m ayster.

(Ib id .)
i

4 .  The on thyng grèves m e, seyd Kobyn,
And does my h e rt mych woo.

(Ibid.)

5 .  W ith the m yght o f  mylde M ary.
(Ibid.)

H. Ibid.
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ii89 jo u r de fête dans l’année; et dans ce jour, chômé religieusement par 

(194 les habitants des hameaux et des petites villes d’Angleterre, il n’était 

permis de s’occuper de rien, sinon de jeu x etde plaisirs. A u x ve siècle, 

cet usage était encore observé ; et les fils' des Saxons et des Normands 

prenaient en commun leur part de ces divertissements populaires, 
sans songer qu’ils étaient un monument de la vieille hostilité de leurs 

aïeux. Ce jour-là, les églises étaient désertes comme les ateliers; aucun 

saint, aucun prédicateur ne l’emportait sur Robin Hood ; et cela dura 

même après que la réforme eut donné en Angleterre un nouvel essor 
au zèle religieux. C’est un fait attesté par un évêque anglican du 

xvie siècle, le célèbre et respectable Latimer*. En faisant sa tournée 

pastorale, il arriva le soir dans une petite ville près de Londres, et 

fit avertir qu’il prêcherait le lendemain, parce que c’était jou r solen

nel. « Le lendemain, dit-il, je  m e rendis à l ’église ; mais, à mon 

« grand étonnement, j ’en trouvai les portes fermées à clef; j ’envoyai 

« chercher la clef, et l ’on me fit attendre une heure et plus ; enfin 

« un homme vint à moi et m e dit : Messire, ce jou r est un jou r de 
« grande occupation pour nous ; nous ne pouvons vous entendre ; car 

« c ’est le jou r de Robin Hood2 ; tous les gens de la paroisse sont au 
« loin à couper des branches pour Robin Hood, vous les attendriez 
« inutilement. » L’évêque s’était revêtu de son costume ecclésias

tique ; il fut obligé de le quitter, et de continuer sa route, laissant la 
place aux archers habillés de vert, qui jouaient sur un théâtre de 

feuilléeles rôles de Robin Hood, de Petit-Jean et de toute la bande3.

Des traces de ce long souvenir, dans lequel s’anéantit pour le 

peuple anglais le souvenir m êm e de l ’invasion normande, subsistent 

encore aujourd’hui. On trouve dans la province d ’York, à l’embou

chure d’une petite rivière, une baie qui, sur toutes les cartes mo

dernes, porte le nom de Robin Hood4, et il n’y  a pas bien longtemps 
que, dans la même province, près de Ponlefract, l’on montrait aux

1. Robin H ood, Collection of ail the ancient somjs, e tc .,  by Josepb K itson ; Londres, 
183 2 . —  Voyez les notes qui suivent la  vie de Robin Hood, 1 .1 ,  p. c v i  e t  c v ii .

2 . Sir, this is a  busie day with u s ; we cannot heare you, it  is Robin Hoodes daye. 
(Serm o v r , before king Edw ard V I  f° 7 4 ,  b. ) —  Voyez Hawkins’s, General hislory 
of m usic., vol. III , p. 4 11 .

3 . To geve place to  Robin Hoodes m en. —  Voyez les notes du Recueil de Ritson,
1 .1 ,  p .  c v n .

4 .  Robin Hood's bay. (Hawkins’s , General hislory of music, vol. J I ,  p ,  4 1 1 . )
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voyageurs une source d ’eau vive et claire qu’on appelait le puits de n*9 

Robin Hood, et qu’on les invitait à y  boire en l’honneur du fameux hm 
arch er'. Durant tout le xvne siècle, les vieilles ballades de Robin 

Hood, imprimées en lettres gothiques (espèce d ’impression que le 
bas peuple anglais affectionnait singulièrement), circulaient dans les 
villages, où elles étaient colportées par des hommes qui les chan

taient sur une espèce de récitatif2. On en compila même plusieurs 
collections complètes à l ’usage des lecteurs des villes, et l ’un de 
ces recueils portait le titre élégant de Guirlande de Robin Hood3. 
Aujourd’hui ces livres, devenus rares, n’intéressent que les érudits; 

et l ’histoire des héros de Sherwood, dépouillée de ses ornements 

poétiques, ne se lit plus que parmi les contes à l ’usage des enfants.
Aucune des ballades qui nous ont été conservées ne raconte la 

mort de Robin Hood ; la tradition vulgaire est q u ’il périt dans un 

couvent de femmes, où un jo u r, se sentant malade, il était allé 
demander des secours. On devait lui tirer du sang, et la nonne qui 
savait faire cette opération, ayant reconnu Robin Hood, la pratiqua 

sur lui de manière à le tuer*. Ce récit, qu’on ne peut ni affirmer ni 

contester, est assez conforme aux mœurs du xne siècle ; beaucoup de 

femmes, dans les riches monastères, s’occupaient alors à étudier la 
médecine, et à composer des rem èdes qu’elles offraient gratuitement 

aux pauvres. De plus, en Angleterre, depuis la conquête, les supé

rieures des abbayes et la plus grande partie des religieuses étaient 
d ’extraction normande, ainsi que le prouvent leurs statuts, rédigés en 

vieux français5 : cette circonstance explique peut-être comment 
le chef de bandits saxons, que les ordonnances royales avaient mis 
hors la loi, trouva des ennemies dans le couvent où il était allé 
chercher assistance. Après sa mort, la troupe dont il était le chef 

et l ’âme se dispersa; et Petit-Jean, son fidèle compagnon, désespé
rant de se maintenir en Angleterre, et poussé par l ’envie de conti

nuer la guerre contre les Normands, se rendit en Irlande, où il prit

1 . Robin Hood’s well. (Evelin’s D iary .)
2 . Hawkins’s, General history of music, vol. I II , p . 4 10 .
3 . Robin Hood's garland.
4 . P ercy ’s, Reliques o f ancient English poetry, vol. I , p . 1 98 , 6 e ed.
5 . Regulæ monialium Beatæ  M ariæ de Sopwell, in auctuario  additam entor , ad 

M atth. P a ris ., t .  I , p . 261.
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w >9 part aux révoltes des indigènes ' .  Ainsi fut dissoute la dernière troupe 

H94 de brigands anglais qui ait eu un caractère politique, et qui mérite 

par là une mention dans l ’histoire, 

uoo Entre les réfugiés du camp d ’Ély et les hommes de Sherwood, 
1200 entre Hereward et Robin Hood, il y  avait e u , surtout dans le nord 

de l ’Angleterre, une succession de chefs de partisans et d ’outlaws qui 
ne furent pas non plus sans renom m ée, mais dont on sait trop peu 
de chose pour qu’ils puissent être considérés comme des personnages 

historiques. Les noms de quelques-uns, tels qu’Adam Bel, Clym of 
the C lough, ou Clément de la V allée, et William de Cloudesly, se 

sont conservés longtemps dans la mémoire du peuple. Les aventures 
de ces trois hom m es, qui ne peuvent être séparés l ’un de l ’autre, 

non plus que Robin Hood et Petit-Jean, sont le sujet d ’une longue 

romance composée au xve siècle, et divisée en trois parties, ou en 
trois chants2. On ne peut rien dire de positif sur l ’authenticité des 

faits qui s’y trouvent racontés; mais elle renferme plusieurs traits 

originaux et capables de rendre plus frappante pour le lecteur l’idée 

que le peuple anglais s’était formée du caractère moral de ces hom
mes, qui, dans des temps de servitude, aimèrent m ieux être bandits 

qu’esclaves.

Adam B el, Clément de la Vallée et William de Cloudesly étaient, 

à ce qu’il paraît, natifs de la province de Cumberland. S’étant ren
dus tous les trois coupables du délit de chasse, ils furent mis hors de 

la loi normande, et obligés de s’enfuir pour sauver leur v ie 3. Réunis 

par le m ême sort, ils se jurèrent fraternité, suivant la coutume du 

siècle, et s’en allèrent ensemble habiter la forêt d ’Inglewood, que la 

vieille romance nomme Englishe w ood, entre Carlisle et Penrith *. 

Adam et Clément n’étaient point mariés ; mais William avait une

1 . H anm er’s, Chron. of Ireland, p . 1 79 .
2 . P ercy ’s, Reliques of ancient English poetry, vol. I , p. 2 70 . —  Pièces of ancienI popu- 

lar poelry, p. 5 ;  London, 1791 .

3. They were outlawed for venyson 
These yemen everichone...

(Ib id .,p . 6 . )

4 . They swore them  brethren upon a  day,
T o  Englysshe wod for to  gone.

(Ibid.)
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femme et des enfants que bientôt il s’ennuya de ne plus voir. Un 

jour il dit à ses deux compagnons qu’il voulait aller à Carlisle visiter 

sa femme et ses enfants. « Frère, lui répondirent-ils, ce n’est pas 

« notre avis; car si le justicier te prend, tu es un homme m o rt1. » 
William partit m algré ce conseil, et arriva de nuit dans la v ille ; 

mais, reconnu par une vieille fem m e à laquelle il avait fait du bien, 

il fut dénoncé au ju ge et au sheriff, qui cernèrent sa maison, le pri

rent, et, joyeux de cette capture, firent dresser sur la place du mar

ché un gibet tout neuf pour l’y  pendre2. Par bonheur, un petit gar
çon, le porcher de la ville, qui, en gardant ses cochons dans le bois, 
y  avait vu souvent William et reçu de lui l’aumône et à manger, 

courut avertir Adam et Clément du sort de leur frère d ’adoption3. 

L’entreprise hasardeuse où tous les deux s’engagèrent pour le sau

ver est décrite avec beaucoup de mouvement et de vie par le vieux 
poète populaire, qui peint avec une franchise naïve le dévouement 

de ces trois hommes l ’un à l ’autre. « De ce jour, dit William , nous 

« vivrons et mourrons ensemble ; et si jam ais vous avez de moi le 
« même besoin que j ’ai eu de vous, vous me trouverez comme au- 

« jourd’hui je  vous trouve *. »

Dans le combat qui se termine par cette délivrance inespérée, les 

trois frères d ’armes font à eux seuls un grand carnage des gens de 

justice et des officiers royaux de Carlisle. Ils tuent le sheriff, le juge 
et le portier de la v ille , « jettent plus d’un hom m e sur le pavé, et 

font dire hélas ! à plus d’une fem m e5. » C’est avec un ton de joie et

1. I f  th e  justice m ai you taise,
Y o u r  lyfe were a t  an  ende.

( Pièces o f ancienl popular poelry, p. 6 .)

2 . One vow shal I m ake, sayde th e sherife,
A  payre o f uew galowes shal I  for the m ake.

(Ib id ., p . 1 1 .)
3 . Ib id ., p . 12 .

4 . W illyam  sayde to  hys b rethren  two,
Thys daye le t us lyve and die,
I f  ever you have nede as I  have now,

T he sam e shall you fynde by m e.
(Ib id ., p . 1 7 .)

5 .  Many a  m an to  the ground they thrue.

Many a  woman sayd : alas !
(Ibid., p. 17 , 1 8 .)

1100
à

m o
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1100
à

1200

de plaisanterie que ces meurtres nom breux sont détaillés dans la 

vieille romance, où l ’auteur montre fort peu d ’amitié pour les agents 

de l’autorité royale. Cependant ses trois héros finissent com m e avait 
fini la nation elle-m êm e, par se fatiguer de leur résistance et 

s’accommoder avec l ’ennemi. Ils vont à Londres, à l ’hôtel du roi, 

lui demander une charte de paix. Mais, au moment où ils font cet 

acte de soumission, ils gardent encore leur ancien caractère de 
fierté et de liberté sauvage; « ils entrent dans le palais sans dire 
« m ot à personne, traversent la cour et s’avancent dans la salle, ne 

« prenant garde à qui que ce soit, ne disant ni ce qu’ils sont ni ce 
« qu’ils veulent*. »

Si Robin Hood est le dernier chef d 'outlaws ou de bandits anglo- 
saxons qui ait jou i d ’une véritable célébrité populaire, ce n’est pas 

une raison pour croire qu’après lui aucun homme de la même race 
ne se soit livré au même genre de vie, dans un esprit d ’hostilité po

litique contre le gouvernement exercé par les hommes de race et 
de langue étrangères. La lutte nationale dut se prolonger encore sous 

la forme de brigandage, et les idées d ’homme libre et d ’ennemi de 
la loi restèrent longtemps associées l ’une à l’autre. Mais cela eut une 
fin ; et à mesure qu’on s’éloigna de l ’époque de la conquête, à me
sure que la race anglaise, s’accoutumant au joug, s’attacha par habi

tude à ce qu’elle avait toléré par désespoir, le brigandage perdit 
graduellement sa sanction patriotique, et redescendit à son rang na

turel, à celui d ’une profession infamante. Dès lors l’état de bandit 

dans les forêts de l ’Angleterre, sans être moins périlleux, sans exiger 

moins de courage et d’adresse individuelle, ne produisit plus de 
héros. 11 resta seulement dans l ’opinion des classes inférieures une 

grande complaisance pour les infractions aux lois contre la chasse, 

et une sympathie marquée pour ceux qui, soit par besoin, soit par 

fierté, bravaient ces lois de la conquête. La vie du braconnier aven

tureux, et en général le séjour des forêts, sont célébrés avec amour 
dans une foule de chansons et de poésies assez récentes; toutes van-

L  O f no m an wold they aske no leave,
B u t boldly went in th erat ;
They preced prestly into the hall,
O f no m an had they d read e...

{Pièces of ancient popular poelry, p . 2 2 .)
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tent l ’indépendance dont on jouit sous le bois verdoyant où l ’on uoo 
n’a d’ennemis que l’hiver et l'orage, où l’on est gai tant que le jo u r  1200 

dure, et léger d’humeur comme la feuille sur l’arbre2.
Le roi Richard, de retour à Londres, se fit couronner pour la se- h 94 

conde fo is, avec des cérémonies que nous avons vues exactement »195 

reproduites de nos jo u r s 3. Après les fêtes de ce second couronne

m ent, il annula d ’un seul coup toutes les ventes de domaines qu’il 
avait librement faites avant de partir pour la croisade, prétendant que 

c’étaient de simples prêts qu’on était tenu de lui restituer4. Les ac

quéreurs de bonne foi eurent beau présenter leurs actes scellés du 
grand sceau de la couronne, tout fut inutile. Le roi, donnant des 
formes douces à cette expropriation forcée, leur disait5 : « Quel pré- 
« texte avez-vous de retenir en vos mains ce qui est à nous? ne vous 

« êtes-vous pas remboursés complètement de vos avances- par le 
« revenu de nos dom aines6 ? S’il en a été ainsi, vous savez que c’est 
« péché d ’exercer l ’usure envers le roi, et que nous avons une bulle 

« du pape qui vous défend cela sous peine d ’excom m unication7.
« Que si, après le compte de ce que vous avez payé et de ce que vous 

« avez reçu , il vous revient justem ent quelque chose, nous y  sup- 

« pléerons de notre trésor pour vous ôter tout sujet de plainte8. » 

Personne n ’eut le courage de présenter un compte; et tout fut rendu 

au roi sans dédom m agem ent9. Il rentra ainsi en possession des châ

teaux, bourgs, gouvernements et domaines qu’il avait aliénés ; et tel 

fut le premier bienfait que la race normande d ’Angleterre éprouva du 
retour de son chef sans lequel les courtisans assuraient qu’elle ne pou-

1 . TJnder th e grenew ood... in the good grenew ood... (Pièces o f ancienI popular 
poetry, passim .)

2 . Mery and f re e ... as happy as the day is lon g , as leaf on lynde. (Ancient popular 
songs, passim .)

3 . K oger. de H oved., A nnal., pars p o ste r ., apud fier, anglic. Script., p. 7 38 , ed.

Savile.
4 . Sub nomine repetiit com modati. (G uilielm . N eub rig ., De reb. anglic., p. 493 , 

ed. H earn e. )
5 . Astu tam en mollius loquebatur. (Ib id .)
6 . Si ergo sortem  vestram  de fructibus reru m  nostrarum  jam  percepistis ea con- 

tenti esse debetis. (Ibid.)
7 . Reseriptum  sedis apostolicæ, quo prohibeamini régi p ro p rio ... fœ nerari. (Ibid. j
8 . Supplebo de proprio, omnem am putans occasionem  reten tio n is... (Ibid .)
9 . Illi regiæ  imminentiæ m etn a tto n iti... universa resignarunt. (Ib id ., p. 493 et 

4 9 4 .)
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vait plus vivre, non p lusquele corps sans tête. Q uantàla race anglaise, 

après avoir été écrasée d’impôts pour la délivrance du roi, elle le fut 

pour celle des otages que Richard avait laissés en Allemagne, et pour 
les frais de la guerre q u ’il fallut soutenir alors contre le roi de France '.

Ce n’était pas seulement en Normandie que Philippe menaçait 

d ’anéantir la puissance de son rival ; il s’était ligué encore une fois 

avec les barons du nord de l ’Aquitaine ; il leur avait promis secours 
et maintien, et eux, encouragés plutôt par ses promesses que par son 
assistance effective, avaient de nouveau tenté d ’établir leur indépen

dance contre le pouvoir anglo-norm and2. C’était la passion de la 

nationalité et le désir de n ’être sujets d ’aucun des rois voisins, 

d ’aucun homme qui ne fût pas de leur race et de leur langue, qui 

leur avait fait conclure cette alliance avec le roi Philippe ; mais lu i, 
s’inquiétant peu de leurs sentiments patriotiques, avait sur eux des 

vues toutes différentes. Il aspirait à étendre son autorité sur les pro

vinces gauloises du Midi, de façon à devenir roi de toute la Gaule, 
au lieu d ’être simplement roi de France. Suivant l ’exem ple de la 

chancellerie germ anique, qui attribuait à chaque em pereur vivant 
la possession réelle de tous les territoires que ses prédécesseurs 
avaient régis et perdus ensuite, le roi de France et son conseil recu

laient en idée les bornes de leur domination légitime ju sq u ’aux Py

rénées, où l ’on croyait que Charlemagne avait élevé une croix pour 

servir de limite perpétuelle entre la France et l’Espagne*. « C’est jus- 
« que-là, disait un poëte du temps qui voulait flatter le roi Philippe, 

« c’est jusque-là, que tu dois dresser tes tentes et agrandir tes États, 

« afin de posséder sans réserve les domaines de tes aïeux 4, afin que

1 . P ro  liberandis obsidibus... sive etiam  in sumptus belli. (G uilielm . N eub rig ., 
De reb. a nglic., p . 4 9 4 , ed. H earn e .)

2. P e r  lo m antenem en qu’el reis de F ran sa  lor avia fa it e  fazia. (R ayn ou ard , 
Choix des poésies des Troubadours, t .  Y ,  p . 96 .)

3 . . . . .  Cura, ju ris ap ostata nostri,
Succom bet victus tib icu m  X antone N io rtu s...
In Pyrenæ o figes ten toria  m onte.

(Guilielm. Britonis Philippid., apud Script, rer . gallic. 
et francic. ,  t .  X V I I , p . 2 8 5 .)

4 . D ilatare tuos fines liuc usque teneris,
Ju s  patrum  u t teneas^ nullo m ediante, tuoruni.

(Ibid .)
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« l ’étranger n ’occupe plus rien au dedans de nos frontières, et 1194 

« que le dragon blanc avec sa race venimeuse soit extirpé de nos 1195 

« jardins, com m e le prophète breton te l ’a promis \  »

Ainsi les prédictions patriotiques faites par les vieux bardes cam- 
briens, pour relever le courage de leur nation envahie par les Anglo- 
Saxons, passaient, après plus de cinq cents ans, pour des prophé

ties en faveur des Français contre les Norm ands2, Voilà sans doute 

un trait assez frappant des bizarreries humaines ; mais un autre qui 

ne l ’est pas m oins, c ’est que les m êm es provinces que le roi de 
France prétendait lui appartenir com m e héritage de Charlem agne, 

l ’Empereur les revendiquait aussi en vertu des droits du même 

prin ce, qui jouissait du singulier privilège d ’être regardé à la fois 

comme Français et com m e Allemand. La cession de terres récem
ment faite par le César d’Allemagne au roi Richard était fondée sur 

cette prétention. Outre la Provence tout entière et une partie de 

la Bourgogne, la libéralité impériale, au dire des anciens historiens, 
lui avait encore octroyé sur le comté de Toulouse un droit de suze

raineté perpétuelle, que le roi de France s’attribuait en même temps. 

Mais, en [réalité, les comtes de Toulouse jouissaient de l ’indépen

dance politique e t , suivant les formules du siècle , étaient libres de 
leur hom m age3.

Au moment d ’entrer en campagne contre le roi de France, Richard 0 9 5  

crut nécessaire d ’agir sur l ’opinion publique en se disculpant d’une 

manière éclatante du reproche de m eurtre sur le marquis de Mont- 
ferrat. 11 produisit une prétendue lettre autographe du Vieux de la 

Montagne, écrite en caractères hébraïques, grecs et latins, et conte
nant les passages suivants * :

« A Léopold, duc d ’Autriche, et à tous les princes et peuples de

1 . E rad ica te  de nostris funditus hortis  
Serpentis nivei toto  cum  stirpe veneno,
U t  britonis tibi prom ittunt præ sagia vatis.

(Guilielm. Britonis Philippid., apud Script, rer. 
gallic.et fran cic ., t .  X V II , p. 286 .)

2 . Voyez plus hau t, liv . i .
3 . P ræ te re a ... im perator dédit régi Angliæ e t eh arta  sua confirm avit... homagium  

eomitis de Sancto Æ gidio. (R oger, de H oved., A nn a l., pars p o ster., apud Rer. anglic. 
Script., p. 7 32 , ed. Savile.)

4 . Scriptæ litteris hebraicis, græ cis e t latinis. (Guilielm. N eub rig ., ü e  reb. anglic., 
p . 5 48 , ed. H earne. )
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ii95 « la foi chrétienne, salut. Attendu que plusieurs rois, dans les pays 

« d ’outre-mer, imputent à Richard, roi et seigneur d ’Angleterre, la 

« mort du marquis, je  ju re , par le Dieu qui règne éternellement et 

« la loi que nous observons, que le roi Richard n’a eu aucune par

ce ticipation à ce m eu rtre1 Sachez que nous avons fait les pré-
*

« sentes en notre maison et château de Messiac, à la mi-septembre, 

« et les avons scellées de notre sceau, l ’an 1505 depuis Alexandre*.»
Cette bizarre dépêche fut publiée officiellement par Guillaume de 

Longcham p, redevenu chancelier d’Angleterre, et envoyée aux 

princes étrangers et aux moines qui étaient connus pour s’occuper 

de rédiger la chronique du tem p s3. Sa fausseté manifeste ne fut 

point remarquée dans un siècle où la critique historique et la con
naissance des mœurs orientales étaient peu répandues en Europe. 

Elle affaiblit même, à ce q u ’il semble, l’effet moral des imputations 
du roi de France, parmi ses propres vassaux, et encouragea ceux du 

roi d ’Angleterre à m ieux combattre pour une cause q u ’ils croyaient 

être la bonne ; car il y  avait alors beaucoup de superstitions sur ce 
point. Dès que les deux rois se trouvèrent en présence en Norman
die, l ’armée de France, qui jusqu’alors avait toujours marché en 
avant, commença à faire retraite “ . Le comte Jean perdit tout cou- 

ii95 rage aussitôt qu’il vit les chances de la guerre devenir incertaines, et 
iiü6 il résolut de trahir ses alliés pour rentrer en grâce auprès de son 

frère. Cette trahison fut accompagnée de circonstances atroces, du 

massacre d’un grand nombre de chevaliers français que le comte 

avait invités à une fête*. Mais, malgré toutes ses grandes démonstra

tions de repentir et d ’am itié, Richard, qui se souvenait d ’en avoir 

fait plus d ’une fois de semblables à leur père Henri II, ne lui ac

corda aucune confiance, e t , selon les paroles des historiens du 

temps, ne lui donna ni terres, ni villes, ni châteaux 6.

1. Ju ro  p er Deum qui in æternum  régn ât, et per legem  quam tenem us. (Radulf. 
de D iceto, Im ag. histor., apud Hist. angl. Script., 1 .1 ,  col. 6 80 , ed . Selden.)

2 . E t  sciatis quod litteras istas fecimus in domo nostra ad castellum  nostrum  Mes- 
siae, in dimidio sep tem b ris... e t sigillo nostro  eas sigillavimus, anno ab Alexandro  
M e tD . e t  Y .  (Ib id ., col. 6 8 1 .)

3 . Ibid.
4 . R oger, de H oved., A nn a l., p ars p o ster., apud fier, anglic. Script., p . 7 4 0 , ed. 

JSavile.
5 . Ibid ., p. 750 .
6 . Ibid., p. 740 .
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Le roi Philippe, successivement repoussé de toutes les villes de 
Normandie qu’il avait occupées, fut bientôt forcé de conclure une 

trêve qui permit à Richard de porter ses forces vers le sud, contre 
les insurgés de l ’Aquitaine ' .  A leur tête se trouvaient le vicomte de 
Limoges et le comte de Périgord que le roi Richard fit sommer de 

lui rendre leurs châteaux. « Nous tenons tes menaces pour néant, 

« répondirent-ils : tu es revenu beaucoup trop orgueilleux, et nous 

« voulons te ren dre, malgré toi, hum ble, courtois et fra n c , et te 
« châtier en guerroyant contre to i2. » Pour que cette réplique ne fût 
pas une pure van terie, il fallait que la paix se rompît de nouveau 

entre les deux rois ; car les insurgés n’étaient nullement capables de 
résister aux forces de Richard, tant que Philippe n’en occupait pas 

au moins une partie. Ce fut le fameux Bertrand de Born qui, pour
suivant toujours son plan de conduite politique, s’employa à rallu
m er la guerre entre les deux ennemis de son pays. Par ses intrigues 

secrètes et ses vers satiriques, il détermina le roi de France à violer 

la trêve qu’il venait de ju rer; et cette fois le champ de bataille fut 

la Saintonge au lieu de la Normandie. La première rencontre des 

deux rois à la tête de leurs hommes d’armes eut lieu près de Mi- 

rambeau. Ils ne se trouvaient plus séparés l’un de l ’autre que par 

une petite rivière, sur chaque bord de laquelle ils avaient placé leur 
camp 3. Le roi de France avait avec lui des Français, des Bourgui
gnons, des Champenois, des Flamands et des Berrichons ; et le roi 

d ’Angleterre, des Normands, des Anglais, des Angevins, des Touran
geaux, des Manceaux et des Saintongeois 4.

Pendant que les deux troupes ennemies étaient ainsi en présence, 

plusieurs fois on s’arma de part et d ’autre pour en venir aux mains ; 
mais toujours des archevêques, évêques, abbés et simples religieux, 
qui s’étaient réunis pour travailler au rétablissement de la paix, 

allaient d ’un camp à l ’autre supplier les rois de différer le com bat,

1 . Raynouard, Choix des poésies des Troubadours, t .  V , p . 96 .
2 . Qu’el e ra t vengutz trop  braus e t trop o rgoillos, e t  que ill, mal son g ra t, lo 

farian franc e cortes e humil, e que ill lo castiarian guerreian . (Ib id . )
3 . E t  era  sobre la riba d’un llum que a  nom G aura loquals passa al pe de N iort. 

(Ib id ., p . 9 2 .)  —  Il s’a g it ici non de la ville de N iort en P o ito u , mais du P etit- 
N io rt, simple village de la Saintonge.

4 . Ibid.
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1195 et leur proposer des arrangements capables de terminer la guerre *.

1196 Le roi Philippe se montrait le plus difficile à persuader, et le plüs 
exigeant dans ses dem andes; il voulait se battre, à moins que 

Richard ne lui fit serment de vasselage pour la Normandie, la 

Guienne et le Poitou. Ce fut son dernier mot : et dès q u ’il l ’eut pro
noncé, Richard monta à ch ev al, mit le heaum e en tête, fit avancer 

ses gens, sonner les trompettes et déployer sa bannière pour passer 
l’eau2. « Or, toute cette confiance lui venait, dit un vieux récit en 

« langue provençale, de ce que les Champenois lui avaient promis 
« secrètement de ne point venir à l’encontre des siens, à cause de la 
a grande quantité d’esterlings qu’il avait semés parmi e u x 3. »

De leur côté, le roi Philippe et tous ses gens montèrent à cheval 
et prirent leurs armes, à l ’exception des Champenois, qui ne mirent 

point le heaume en tê te 4. C’était le signe de leur défection, et le 
roi de France, qui ne s’y  attendait pas, en fut effrayé. Cet effroi 
changea toutes ses dispositions ; e t , faisant mander aussitôt les évê
ques et les gens de religion qui l ’avaient auparavant sollicité en vain, 
il les pria d ’aller auprès de Richard lui dire qu’il le déclarerait quitte 
de tout vasselage, s’il voulait conclure la p a ix 5. Le roi d’Angleterre 
était déjà en pleine marche, quand les prélats et les moines vinrent 
à sa rencontre, portant des croix entre leurs bras, pleurant, et le 
conjurant d ’avoir pitié de tant de braves gens q u i, des deux côtés, 

devaient périr s’il y  avait bataille ®. Ils promirent de lui faire tout 

accorder par le roi de France, et d ’obtenir, que ce dernier se retirât 

immédiatement sur son propre territoire. La paix fut faite ; les deux 
rois se jurèrent une trêve de dix ans et donnèrent congé à leurs 

troupes, ne voulant plus s’occuper d ’armes, dit le vieux réc it, mais 

seulement de chasse, de jeu x, et de faire tort à leurs hom m es7.

1. Mas arcivesque e t evesque e t ab at e t home d’orde que eercavan patz eran en 
miech que defendían que la batailla non era . (R aynouard, Choix des poésies des Trou
badours, t . Y ,  p. 92 . )

2 . Si m ontet en d estrer, e t m es l’elm en la  testa  e fai sonar las trom bas e fai 
deserrar os sieus confanos encontra l’aiga per passar outra, (lbid.)

3 . P e r  la gran  can tita t dels esterlins que avia sem enatz entre lo r. ( lbid . )
4 . Que no m eteron elmes en testa . (lb id ., p . 93 .)
5 . E l fon avilitz e t espaventatz. (lbid .)
6. E t  li saint home vengron ab las crotz en bratz encontra lo rei R ich art, plorant 

qu’el agues pietat de tan ta  bona g e n ... que tuit eron a  m orir. (lb id .)
7. E  en fa r  to rt  a  lor baros. (lbid.)



Le tort que le roi Philippe pouvait faire à ses Français était peu de 

chose en comparaison de celui que Richard fit alors aux Aquitains, 
et surtout à ceux qui s’étaient révoltés contre lui. « Cette paix les 

« affligea beaucoup, dit le même narrateur, et surtout Bertrand de 
« Born, qui en fut plus chagrin qu’aucun autre, car il ne se plaisait 

« en rien plus qu ’en guerre, et surtout en la guerre des deux rois. ' a 

Il eut de nouveau recours à ses moyens ordinaires, à des satires 

mordantes contre le plus irritable des deux rivaux. Il fit circuler des 

pièces de vers où il disait que les Français et les Bourguignons 
avaient échangé honneur contre bassesse, et que le roi Philippe vou

lait bien la guerre avant de s’être armé, mais que, sitôt qu’il avait 
pris ses armes, il perdait tout courage 2. De leur côté les autres ba
rons du Poitou et du Limousin, les mêmes qui avaient fait avec si peu 

de fruit la guerre au roi Richard, l’excitaient à rentrer en campagne 

contre le roi de France, promettant tous de l ’aider. Richard les 
c ru t, e t , recommençant brusquement les hostilités, il se mit à ra
vager les provinces de France qui avoisinaient les siennes3.

Le roi Philippe, qui aurait peut-être commencé le premier la guerre 

s’il avait été le premier prêt, se plaignit de cette violation de la trêve 
jurée, et s’adressa aux évêques sous les auspices et la garantie des

quels elle avait été conclue. Ces derniers s’entremirent de nouveau, 

et obtinrent du roi d ’Angleterre qu’il y  aurait une conférence diplo
matique sur les frontières du Berri et de la Touraine. Mais les deux 

rois, ne pouvant s’accorder sur rien, se prirent de mauvaises paroles, 
et celui d ’Angleterre donna à l ’autre un démenti en face et l ’appela 

vil renégat4. « Ce dont Bertrand de Born fut fort joyeux, dit son 
« ancien biographe, et fit un sirventes dans lequel il pique fort le roi 
« de France de commencer la guerre à feu et à sang, et lui reproche

1. E n  B ertran s de B o m  si fo plus ira t que negus deis autres b aro s, p er so ca r  no 
se dellectava m ais en g u e rra ... e mais en la  g u erra  deis dos reis. (R aynouard, Choix 
(les poésies des Troubadours, t .  Y ,  p . 9 3 .)

2 .  Ben an cam jat honor per avoleza,
Segon qu’aug dir, Berguonhon e F ra n c e y ...

(Ibid ., t . IV , p . 1 7 0 .)

3 . T u it li baron du Peitieus e t de Lem osin en foron m olt a le g re ... Lo reis 
R ich artz ... com menset fa r  to rtz ... en las te rra s  del rei de F ran sa  (Ibid t  V 
p. 9 4 .)   ̂ '

4 . Si qu’EX R ichartz lo desmenti e’1 clam et vil recrezen. (Ibid., p. 95 .)
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« d ’aimer la paix plus qu’un moine Mais pour choses que dît Ber- 

« trand de Born en sirventes et en couplets au roi Philippe, lui rap- 

« pelant les torts et le honniment qui lui était fait, il ne voulut 

« guerroyer contre le roi Richard2 ; mais Richard saillit en guerre 

« contre lu i, pilla, prit et brûla ses bourgs et ses villes : ce dont tous 

« les barons, à qui déplaisait la paix, furent fort joyeux, et Bertrand 
« de Born fit un autre sirvente pour affermir le roi Richard dans son 
« propos3. »

Cette destinée de l ’Aquitaine d ’être sans cesse ballottée entre deux 
puissances étrangères également ennemies de son indépendance, et 
cependant tour à tour ses alliées, au gré de l’hostilité qui les divi

sait ; cette destinée qui, plus tard, fut celle de l’Italie, pesait alors 
sur tout le midi de la Gaule, y  compris le pays montagneux qu’on 

nommait Alvemlie dans la langue romane du sud, et Auvergne dans 
celle du nord. Ce pays, après avoir énergiquement résisté à l’inva

sion des Franks *, vaincu par eux, comme le reste des terres gau

loises, s’était trouvé momentanément englobé dans leur conquête ; 
puis il avait recouvré sa franchise nationale sous les rois fainéants, 
successeurs de Chlodowig; puis dévasté et repris de nouveau par 
les fds de Karl-Martel, il était devenu une province du vaste empire 
qu’ils fondèrent. Enfin, le démembrement et la ruine totale de cet 

empire l ’avaient affranchi une seconde fois ; de sorte qu’au xne siècle 
le peuple d ’Auvergne était gouverné, aussi librement que le com

portait la civilisation de l’époque, par des seigneurs de sa race et 

de son langage, qui prenaient le titre de comtes, et qu’on appelait 

aussi dauphins, parce qu’ils portaient dans leurs armoiries la figure 

de ce poisson.

1 . G uerra ses fuec e ses sanc 
De rei o de gran d podesta,
Qu’us coms laidis ni desmenta, e tc .

(R aynouard, Choix des poésies des Troubadours9 

t .  IV , p . 1 7 5 .)

2 . Ancmais per re  qu’EN B ertran s de Born disses en coblas ni en sirventes al rei 
F elip , ni per recordaraen de to rt ni d ’aunimen que ill fos ditz ni faitz no vole g u er-  
re iar  lo rei R ich art. (Ib id ., t .  V , p. 95 .)

3 . Don tuich li baron, a  cui desplasia la patz, foron molt alegre. En B ertran s de 
B o rn ... sitost oom el auzi q u ’ E N  R ichartz era  saillis a  la  gu erra , et el fetz aquel 
sirvente que com ensa... (Ib id ., p. 96 .)

4 . Voyez plus hau t, livre i ,  1 .1 .
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Le dauphin d’Auvergne reconnaissait pour suzerains les ducs 
d’Aquitaine, peut-être par un reste de souvenir du gouvernement 

des Romains, et de la subordination des magistrats locaux de l ’em

pire aux magistrats provinciaux'. Comme duc d’Aquitaine, le  roi 

d’Angleterre avait reçu son serment de vasselage, suivant l’ancienne 

coutume, et le dauphin ne montrait aucune répugnance à rendre ce 

devoir de soumission purement nominale. Mais il arriva qu’après 
avoir, sans beaucoup de fruit, ravagé les domaines du roi de France, 

Richard, lassé de la guerre, et voulant faire une trêve plus durable 

que la précédente, proposa à son rival d ’échanger avec lui la suze
raineté de l ’Auvergne contre d ’autres avantages politiques2. Cette 

proposition fut acceptée, et le roi d’Angleterre s’engagea envers 

l’autre roi à garantir la cession qu’il lui faisait, c’est-à-dire à lui 
prêter main-forte contre le mécontentement des hommes du pays. 

Ce mécontentement ne tarda pas à se faire sentir ; car les Auvergnats 
ne voulaient point du roi de France pour suzerain, d’abord parce 

qu’ils n’avaient jam ais eu de pareilles relations avec lu i, ensuite, 
dit un ancien récit, parce qu’il était avare, de mauvaise seigneurie, 

et leur trop proche voisin 3. Dès qu’il eut envoyé ses officiers rece

voir l’hommage du comte d’Auvergne, qui n’osa le refuser d ’abord, 
son premier soin fut d ’acheter dans le pays un des plus forts châ

teaux pour y  mettre garnison; et peu après, sous de légers pré

textes, il enleva au com te la ville d ’Issoire, préparant ainsi les voies 

pour la conquête de tout le pays, conquête qu’il espérait achever 
sans guerre *.

Richard s’aperçut des projets du roi de France, mais il ne fit rien 
pour les arrêter, prévoyant que l’Auvergne se lasserait un jour, et 
comptant sur la haine nationale que le nouveau seigneur accumu

lait, non-seulement pour y  reprendre la seigneurie, mais pour en 

tirer des secours dans la première guerre qu’il entreprendrait contre 

son rival d’ambition. En effet, dès qu’il jugea à propos de rompre 

la trêve, il envoya dire au dauphin : « Je sais les grands torts que

1 . L o  dalfins d’A lverne. ( R ayn ou ard, Choix des poésies des Troubadours, t .  Y ,  
p. 1 2 4 .)

2 . Ibid ., p .  4 3 1 .

3 . P e r  so qu’el reis de F ra n sa  lor era  trop  v ezis... e  de m ala seingnoria. (Ib id .)
4 . E  tolc Usoire al dalfin. (Ibid.)

1 1 9 5
à

1 1 9 6
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1193
à

1196

« vous fait le roi de France, à vous et à vos terres; et si vous vou- 

« lez, en vous révoltant, m e prêter secours, je  vous soutiendrai, et 
« vous donnerai des chevaliers, des arbalétriers et de l ’argent à sou- 

« h a it1. » Le comte d ’Auvergne, croyant à ces promesses, proclama 
dans son pays le ban de l ’insurrection nationale, et commença 

la guerre contre le roi Philippe2. Mais, dès que Richard vit la 

lutte engagée, il fit aux Auvergnats ce que Louis, père de Philippe, 
avait fait aux Poitevins, il prit de nouveau trêve avec le roi de 

France, et passa en Angleterre, sans s’inquiéter nullement de ce qui 
adviendrait du dauphin et du pays d’Auvergne. L’armée de France 

entra dans ce pays, e t , comme s’exprime l’ancienne chronique, 
m it tout à feu et à flamme, s’emparant des villes fortes, et des 

m eilleurs châteaux3. Incapable de résister seul à un ennemi si 

puissant, le dauphin conclut une suspension d ’armes, durant la
quelle il envoya son cousin, le comte G ui, et dix de ses chevaliers 
en Angleterre, afin de rappeler au roi Richard les promesses qu’il 
avait faites. Richard accueillit mal le comte et ses compagnons, et 

les laissa repartir sans leur avoir donné ni hommes, ni armes, ni 
argent L

Honteux et tristes de s’être laissé tromper, et contraints de céder à 
leur mauvais sort, les Auvergnats firent la paix avec le roi de France, 

en avouant sa suzeraineté sur eux, et lui prêtant de nouveau le ser
ment d ’hom m age5. Peu de tem ps après expira la trêve des deux 

rois; et Philippe recommença aussitôt la guerre à feu et à sang 
contre les habitants des terres de son riv a l6. A cette nouvelle, Ri

chard passa la m er, e t, dès qu’il fut descendu en Normandie, il 

envoya un message au dauphin d ’Auvergne et au comte Gui, pour 

leur dire que, puisque la trêve était rompue entre lui et le roi de 

France, ils devaient, comme de loyaux amis, venir à son aide et

1 . Se il li volion valer e revelar se co n tra  ’1 rei de F ra n sa , e’1 lo r  daria cavaliers 
e t  balestiers e t deniers a  lor com andam en. ( R aynouard, Choix des poésies des Trou
badours, t .  V , p. 4 3 1 .)

2 .  E  sailliron a  la  g u erra  contra lo re i de F ra n sa . (Ibid. )
3 . E  mes a  fuoc e t  a  flama to ta  la  te r ra . (Ib id .)
4 .  E ’1 recep m al e m al l ’onret, e t  no il donnet ni cavalier, ni sirven, ni balestier, 

n i aver (Ibid.)
5 .  Ibid ., p .  432 .
6 . L a  trev a  del rei de F ra n sa  e t d’EN R ich art si fo fenida. (Ibid .)
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guerroyer pour lu i ' .  Mais ils ne se laissèrent point tromper une 
seconde fois, et restèrent en paix avec le roi Philippe. Alors Richard, 
pour se venger, composa, en langue provençale, des couplets sati

riques, où il disait qu’après lui avoir ju ré féauté, le dauphin l ’aban
donnait dans le p é ril2. Le dauphin ne resta pas en arrière, et répon
dit aux vers du roi par d ’autres où se trouvait plus de franchise et 
de dignité. « Roi, disait-il, puisque vous chantez de m oi, vous avez 

« trouvé un chanteur... Si jamais je  vous fis quelque serm ent, ce 
« fut folie de ma p a rt3. Je ne suis point roi couronné, ni homme de 
« si grande richesse que vous; m ais, grâce à Dieu, je  puis tenir
« ferm e avec les miens entre le Puy et Aubusson, et je  ne suis ni
« serf ni ju i f 4. »

Ce dernier trait épigrammatique semble faire allusion au massacre 
et à la spoliation des ju ifs qui avait eu lieu en Angleterre au com 

mencement du règne de Richard 5, et peut-être aussi à la misérable 
situation des indigènes de ce pays. Quelque imparfait que fût l ’état 

de la société au xn" siècle, dans les provinces méridionales de la 
Gaule, il y  avait une énorme distance entre ce régime et celui de 

l ’Angleterre gouvernée par des étrangers. La différence des langues 
s’ajoutant à celle des conditions, l ’orgueil du noble d ’autant plus

1. Que illl i  deguessen adjudar e valer. (R ayn ou ard , Choix des poésies des Trouba
dours, t .  IV , p . 432 .)

2 . Si fez uu sirventes del dalfin ... et quai rem em bret lo sagram e qu’el datfins e’1 
coms Gis av ian fa it ad  e l ;  e coin l ’avian abandonnât. (Ibid.)

8. R eis, pus vos de mi chantatz,
T ro b at avetz chantador,

Ane no fuy vostre juratz  
E  connoissi m a folor.

(Ibid., p . 256  e t  2 57 . )

Qu’ieu no soy reis coronatz  
N i hom  de tan  g ran  rico r ;

P ero  Dieus m ’a  fag tan  bon 
Qu’en tr’el Puey et Albusson  
Pu esc rem aner entr’els mieus,
Qu’ieu no soi sers ni Juzieus.

(Ibid.)

5 . R og er, de H oved., A nnal., pars p o ster ., apud /ter. anglic. Script., p. 657 , ed.
Savile.
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m i grand qu’il avait moins de m oyens d’entrer en relation morale avec 

H96 ses inférieurs, cette insolence normande qui, selon d ’anciens vers, 
croissait avec les années et l ’inimitié de race encore vive dans le 

cœur des Anglais, tout cela donnait au pays un aspect à peu près 
semblable à celui de la Grèce sous la domination des Turks. On voyait 

des familles saxonnes q u i, par ùn vœu perpétuel, s’étaient obligées, 
de père en fds, à porter leur barbe longue, comme un souvenir de 

l ’ancienne patrie et un signe de dédain pour les usages introduits 

par la conquête2. Mais ces familles ne pouvaient rien ; et les fils des 
vainqueurs, ne les craignant pas, leur permettaient d ’étaler en paix 
la marque de leur descendance et l’inutile orgueil d’un temps qui 
ne pouvait plus revenir. 

ii96 En l ’année 1196, lorsque le roi Richard était occupé à guerroyer 

contre le roi de France et que ses officiers levaient de l’argent pour 
les frais de ses campagnes et pour le paiement du reste de sa ran
çon, la ville de Londres fut requise de payer un taillage extraordi

naire 3. Le chancelier du roi en adressa la demande aux chefs de la 

bourgeoisie, que, par une bizarre association des deux langues par
lées en Angleterre, on appelait maire et alderman*. Ceux-ci convo
quèrent dans la salle de conseil, ou le husting, comme on disait en 
langue saxonne, les principaux citoyens de la ville, pour délibérer, 

non sur le vote de l’impôt, mais simplement sur sa répartition entre 

les contribuables5. Dans cette assemblée, composée en majorité 

d ’Anglais indigènes, se trouvait un certain nombre d ’hommes de 

race normande, angevine ou française, dont les ancêtres, venus en 

Angleterre au temps de la conquête, s’étaient livrés au commerce 
ou avaient exercé quelque métier. Soit à cause de leur descendance

1 . F astu s Norm annis crescit crescentibus annis.

(R o g e r , de H oved., A nnal., pars p o ster., apud lier, 
anylic. Script., p. 6 5 7 , ed . Savile. )

2 . Cujus genus avitum , ob indignationem N orm annorum , radere barbam  co n -  
tem psit. (M atth. P a ris ., t .  I , p. 1 8 1 .)

3. P ro p ter  regis captionem  et alia accidentia. (R oger, de H oved., A nnal., pars 
po ster., apud Rer. anylic. Script., p . 7 6 5 , ed. Savile.)

4. Quos m ajores e t  alderm annos dicimus. (M atth . P aris ., 1 .1 ,  p. 181 .)
5 . Excellentiores civium ... in suo h u stin go ... (Ib id ., p . 1 8 1 .)  — Hus, m aison; 

ting, affaire, jugem ent, conseil. —  Distributionem  munerum subeundorum. (Radulf. 
de D iceto, lm ag. histor., apud Hist. angl. Script., t .  I , col. 6 91 , ed. Selden.)
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étrangère, soit à cause de leurs richesses, les bourgeois de cette 1 

classe formaient à Londres une sorte de parti dominant; ils maîtri

saient les délibérations du conseil, et, le plus souvent, réduisaient 
au silence les Anglais, que l ’habitude d ’être opprimés rendait timides 

et circonspects.

Mais il y avait alors dans la classe des indigènes un homme d’un 

caractère bien différent, vieux patriote saxon, qui laissait croître sa 
barbe, pour ne pas ressembler aux fils des étrangers1. Il se nom

mait Guillaume ou William, suivant la prononciation anglaise, et 
jouissait dans la ville d ’une grande considération, à cause de son 

zèle à défendre par toutes les voies légales ceux de ses concitoyens 
qui avaient à souffrir de quelque in justice2. Né de parents à qui le 
travail et l’économie avaient procuré une assez grande aisance, il 
s’était retiré des affaires et employait tout son tem ps à l ’étude de la 

jurisprudence3. Nul clerc normand ne le surpassait dans l’art de 
plaider en langue française devant les cours de justice, et lorsqu’il 

parlait anglais, son éloquence était vive et populaire. Il consacrait 
sa science des lois et son talent pour la parole à tirer les bourgeois 

pauvres des embarras que leur suscitait la chicane, et à les protéger 

contre les vexations des riches, dont la plus fréquente était l ’inégale 

répartition des tailles4. Tantôt le maire et les aldermen exemptaient de 
toute contribution ceux qui étaient le plus en état de payer, tantôt 
ils établissaient que chaque bourgeois paierait la m ême somme, sans 

égard à la différence des fortunes, de façon que toujours la plus lourde 
charge retombait sur les pauvres gens5. Ils s’en étaient souvent plaints, 
et William avait plaidé leur cause avec plus d’ardeur que de succès3.

1. M atth . P a r is ., t .  I , p. 1 81 . —  M atth . W estm onast., F lor. hislor. ,  p. 260.
2 . Zelo justitiæ  e t æquitatis accensus. (R oger, de H oved., A nnal., pars p o ster., 

apud Rer. anglic. Script. ,  p . 7 6 5 , ed . Savile. )
3 . L egis peritus. (Ib id .)— E r a t  en im ... eloquentissimus. (Chron. G ervas. can tu ar., 

apud Hist. angl. Script. ,  t .  II , co l. 1591 , ed. Selden.) —  Cum datum illi esset os 
loquens ingentia. (Guilielm. N eub rig ., De reb. anglic., p. 5 3 0 , ed . H earae.)

4 . F a ctu s  est pauperum advocatus, volens quod unusquisque, tam  dives quam pau- 
j e r ,  secundum ... facultates suas daret ad universa civitatis negotia. (R og er, de 

H oved., loc. supr. c it .)
5 .  Y o lu eru n t... se ipsos servare indemnes au t saltem  sine gravam ine, et paupe- 

riores vehem enter exag itare . (M atth . P a ris ., t .  I , p . 181 .)
6. C ontradictionem ... vidi sæpius habitam  inter divites e t p au peres... (Radulf. de 

Diceto, Jmag. histor. ,  apud. Hist. angl. Script., t .  I ,  col. 691;  ed. Selden.)
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«196 Ses efforts l ’avaient rendu cher aux bourgeois de petite et de mé

diocre fortune, qui lui donnaient le surnom de défenseur ou d ’avo

cat des pauvres1 ; quant aux Normands et à ceux de leur p arti, ils 

le  surnommaient ironiquement l’homme à la barbe, et l ’accusaient 
de séduire la multitude en lui inspirant une envie désordonnée 
de liberté et de bonheur2.

Ce singulier personnage, dernier représentant de l ’hostilité des 
deux races que la conquête avait réunies sur le même sol, parut 
au conseil municipal de 1196, tel qu’il s’était montré jusque-là. 

Suivant leur coutume, les chefs de la bourgeoisie de Londres opinè
rent pour une distribution des charges communes, faite de telle ma
nière que la plus petite partie seulement devait peser sur eux ; William 
à la longue barbe leur tint tête seul ou presque seu l3; mais, la dis

pute s’échauffant, ils l ’accablèrent d ’injures et l ’accusèrent de ré

bellion et de trahison envers le roi. « Les traîtres au roi, répliqua 

« l ’Anglais, sont ceux qui fraudent son échiquier en s’exemptant de 
« payer ce qu’ils lui doivent, et moi-même je  les lui dénoncerai4. » 

En effet, il passa la mer, alla au camp du roi Richard, et, s’age
nouillant devant lui et levant la main droite, il lui demanda paix et 
protection pour le pauvre peuple de Londres5. Richard accueillit 
sa plainte, dit qu’il y  serait fait droit, et quand le pétitionnaire fut 

parti il n’y  songea plus, trop occupé de ses grandes affaires poli

tiques pour descendre au détail d ’une querelle entre de simples 
bourgeois6.

Mais les barons et les prélats normands qui occupaient les hauts 

emplois de la chancellerie et de l’échiquier s’en m êlèrent, et par

1. P lu rim os... quasi præstigiis fa scin a to s ... sibi devinxit. (Guilielm. N eubrig., 
De reb. anglic. ,  p. 5 6 1 , ed. H e a m e .) —  U t eum ... in omnibus haberent advocatum . 
[C h ron .y G ervas. can tu ar., apud Hist. angl. Script., 1 .1 ,  col. 1591 , ed . Selden.)

2 . Guilihelm us... cognom ento à la barbe. (M atth . W estm onast., Flor. histor., 
p. 2 60 . ) —  Inopes e t m édiocres ad im m oderatæ libertatis e t  felicitatis amorem  
inflammans. (Guilielm. N eub rig ., De reb. anglic .,  p . 5 6 0 .)

3 . W illelm o, cognomento cum b a rb a ... récalcitran te . (M atth. P a ris ., 1 .1 ,  p. 1 8 1 .,
4 .  E t  m ajores civ ita tis ... proditores domini regis vocitante. (M atth . P a r is ., ibid.) 

—  Quod eorum  fraude fisco plurimum deperiret. (Guilielm . N eub rig ., De reb. an
glic .,  p. 561 , ed. H eam e.)

5 . Im petravit ab eo pacem  sibi e t  populo. (R og er, de H oved., Annal. , pars pos
t e r . ,  apud Rer. anglic. Script., p . 7 6 5 , ed. Savile.)

6 . Ibid.
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instinct de nationalité et d’aristocratie, prirent vivement parti contre 119a 

les pauvres et contre leur avocat. Hubert Gaultier, archevêque de 

Canterbury et grand justicier d ’Angleterre, irrité de ce qu’un Saxon 
eût osé se rendre auprès du roi pour lui porter une dénonciation 

contre des gens de race normande, et de crainte qu’un pareil scandale 
ne se renouvelât, défendit, par une ordonnance, à tout homme du 

peuple de Londres, de sortir de la ville sous peine d’être emprisonné 

comme traître au roi et au royaum e*. Plusieurs marchands, qui, 
malgré les ordres du grand justicier, se rendirent à la foire de Stan

ford, furent arrêtés et traînés en prison2. Ces actes de violence 
causèrent une grande fermentation dans la ville, et les plus pauvres 

d ’entre les citoyens, par un instinct naturel aux hommes de tous 
les temps, formèrent une association pour leur défense mutuelle. 
William à la longue barbe était l ’âme et le chef de cette société se

crète, dans laquelle s’engagèrent, disent plusieurs historiens du 

temps, plus de cinquante m ille personnes3. On rassembla des armes 

telles que des bourgeois demi-serfs pouvaient s’en procurer au moyen 

âge, des bâtons ferrés, des haches et des leviers de fer pour attaquer, 
si l’on en venait aux mains, les maisons fortes des Normands4.

Entraînés par un besoin naturel de se com m uniquer leurs sen

timents et de s’encourager les uns les autres, les pauvres de Londres 

se réunirent plusieurs fois et tinrent des espèces de conciliabules ou 
de clubs en plein air, sur les places et dans les m archés5. Dans ces 

assemblées tum ulteuses, William portait la parole et recueillait 

des applaudissements dont il s’enivra trop peut-être, et qui lui firent 
négliger le moment d ’agir et de frapper un grand coup dans l ’intérêt

1. Unde H ubertus AV.-ilter, cantuariensis archiepiscopus, regis justitiarius, pluri- 
mum in iram  com m otus, præcepit u t ubicumque aliquis de plebe inveniretur extra  
civitatem , cap eretu r tanquam  hostis regis e t regn i. (R o g er, de H oved., A nnal., 
pars p o ster., apud Rer. anglic. Script., p . 7 65 , ed. Savile.)

2 . Apud nundinas de Standfori capti sunt quidam m ercatores de plebe londoniensi. 

(Ib id .)
3 . F a c ta  ig itur Lundoniis tanquam  zelo pauperum con tra  insolentias potentum  

oonjuratio v alid a ; fuisse autem  fertu r conjuratorum  civium  num erus, ascriptis, u t 
postea claru it, penes ipsum W illelm um ... nom inibussingulorum , L U  millia. (Guilielm. 
N eubrig., De reb. anglic., p . 5 6 1 , ed. H earne.)

4 .  Ferram entorum  quoque ingens copia ad effringendas domos munitiores præpa- 
r a ta . (Ib id .)

5 . Conventus publicos au ctoritate propria. (Ib id ., p. 5 6 2 .)
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ii96 de ceux qu’il voulait rendre redoutables à leur oppresseurs '.  Un 

fragment d’une de ses harangues est rapporté par un chroniqueur 
contemporain, qui assure l’avoir recueilli de la bouche d’une per

sonne présente2. Ce discours, quoiqu’il eût un but tout politique, 
roulait, comme les sermons de nos jours, sur un texte des Écri

tures, et ce texte était : « Vous puiserez de l ’eau avec joie aux 
« sources du Sauveur3. » William faisait à lui-même l ’application 

de ces paroles : « C’est moi, disait-il, qui suis le sauveur des pauvres ; 
« vous, pauvres, qui avez éprouvé combien est dure la main des 
« riches, puisez maintenant à ma source l’eau d ’une doctrine salu- 

« taire ; et puisez-y avec joie, parce que l ’heure de votre soulage- 
« ment est venue4. Je séparerai les eaux des eaux, c ’est-à-dire les 

« hommes des hom m es; je  séparerai le peuple hum ble et sincère 

« du peuple orgueilleux et sans foi; je  séparerai les élus desréprou- 
(( vés, com m e la lumière des ténèbres5. » Sous ces propos vagues 

et mystiques, l ’imagination des auditeurs plaçait sans doute des sen

timents et des désirs d ’une nature plus précise; mais il eût fallu 
mettre à profit l ’enthousiasme populaire ; et l’avocat des pauvres se 
laissa devancer par les hauts fonctionnaires normands, qui, réunis
sant à Londres, en parlement, les évêques, les comtes et les barons 
des provinces voisines, citèrent l’orateur du peuple à comparaître 
devant cette assem blée6.

William se rendit à la sommation, escorté d’une grande multitude 

qui le suivait en l’appelant sauveur et roi des pauvres7. Ce signe 

non équivoque d ’une immense popularité intimida les barons du par

lem ent; usant d ’adresse, ils ajournèrent l’accusation à une prochaine

1. V allatu s turbis pom patice pro ced eb at... fastus sem o n u m  eju s ... ( Guilielm. 
N eub rig ., De reb. anglic., p. 562 , ed. H earne.)

2 . E x  eo quod viri veracis narration e didici. (Ib id .)
3 . H aurietis aquas in gaudio de fontibus Salvatoris. (Ibid. )
4 . Salvator, inquit, pauperum ego su m ; vos pauperes, duras divitum mauus 

experti, liaurite de fontibus meis aquas doctrinæ  salutaris, e t hoc cum gaudio, quia 
venit tem pus visitationis vestræ . (Ibid ., p . 5 6 3 .)

5 . E g o  enim dividam aquas ab aquis. Aquæ p o pu lisunt; dividam populum humilem  
e t  fidelem a  populo superbo e t perfido. (Ibid. )

6 . De consilio procerum , evocavit eum (justitiarius) satisfacturum  de objectjs. 
(Ibid.)

7 . Qui opportune affuit turbis ita  vallatu s... regem  vel salvatorem  pauperum ... 
(Ib id .)
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séance qui n’eut point lieu, et s’occupèrent dès lors à travailler l’es- u»# 

prit du peuple au m oyen d ’émissaires adroits*. De fausses pro
messes et de fausses alarmes, répandues tour à tour et à propos, 

calmèrent l’effervescence publique, et découragèrent les partisans de 
l ’insurrection. L ’archevêque de Canterbury et les autres justiciers 

convoquèrent eux-mêmes plusieurs assemblées des petits bourgeois 
de Londres, et leur parlant tantôt du besoin de conserver l ’ordre 

et la paix, tantôt de la puissance qu’avait le roi pour écraser les 
séditieux, ils réussirent à semer le doute et l ’hésitation parmi les 

conjurés2. Saisissant cet instant de mollesse et d ’incertitude, toujours 

fatal aux partis populaires, ils exigèrent, comme otages et garants 
de la tranquillité publique, les enfants d ’un grand nombre de familles 

de la moyenne et de la dernière classe3. Les bourgeois n’eurent pas 
assez de résolution pour résister à cette demande ; et la cause du 

pouvoir fut gagnée, dès que les otages, conduits hors de Londres, 
furent emprisonnés dans différentes forteresses4.

Malgré la puissance que leur donnait l ’inquiétude qui régnait à 

Londres sur le sort des otages, les justiciers n’osèrent pas encore 
faire arrêter publiquement l ’homme pour la perte duquel tant de 

précautions avaient été prises. Ils résolurent d ’épier le moment où 

William se trouverait, hors de chez lui, seul ou accompagné de peu 

de monde; deux riches bourgeois, probablement de race normande, 
et dont l’un s’appelait Geoffroy, se chargèrent par zèle de cet espion

nage5. Suivis de gens armés, ils observèrent durant plusieurs jours 
toutes les démarches de l ’homme à la longue barbe; et une fois 
qu’il se promenait tranquillement avec n euf de ses amis, les deux 
bourgeois l ’abordèrent d ’un air indifférent; puis tout à coup celui 
qui se nommait Geoffroy porta la main sur lui en donnant le  signal

1 . U t evocator ejus territu s mollius ag ere t, e t  pro declinando periculo cau te  judi- 
cium protelaret. (Guillielm. N eubrig. De reb. anglic . ,  p . 5 6 3 ., ed. H earne. )

2 .  Publiée e t privatim  londonienses cives alloquens pro fidelitate regis, pro pace  
conservanda. ( Chron. G ervas. can tu ar., apud Hist. angl. Script., t .  I I , col. 15 9 1 , ed. 
Selden.)

3 . Multorum mediæ manus hominum filii... dati sunt in obsidatum . (R adulf. de 
D iceto, Imag. hislor. ,  apud Hist. anglic. Script. ,  t .  I , col. 6 9 1 , ed. Selden.)

4 . In  diversis per patriam  munitionibus carcerali custodiæ m ancipandi. (Ibid.)
5 . Exp lorato  igitur per duos cives nobiles terapore quo inveniri posset sine tu rb is... 

(Guilielm . N eubrig., De reb. anglic., p. 573 , ed. H earne.) —  R oger, de H oved., 
A nnal., pars p o ster., apud Rer. anglic. Script., p. 7 6 5 , ed. Savile.
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ii96 aux hommes d’armes apostés près de là*. William n’avait pour 

toute défense qu’un de ces longs couteaux que, selon la mode du 
temps, on portait à la ceinture ; il le tira, et d ’un seul coup fit tomber 

Geoffroy mort à ses pieds. Au m êm e instant arrivèrent les soldats, 

vêtus, de la tête aux pieds, de mailles à l ’épreuve du poignard ; mais 

William, et ses neuf compagnons, à force de courage et d’adresse, 
firent si bien, qu’ils leur échappèrent, et entrèrent en fuyant dans 
l ’église la plus voisine, dédiée à la Vierge, et que les Normands 
appelaient Sainte-Marie de l’A rche2. Ils en fermèrent les portes et s’y 

barricadèrent. Les gens armés qui les poursuivaient essayèrent de 
forcer l’entrée, mais ne purent y  parvenir; et le grand justicier, ap

prenant cette nouvelle, envoya des courriers vers les châteaux voisins 
pour faire arriver, en grande hâte, de nouvelles troupes, ne se fiant 
pas, dans ce moment critique, à la seule garnison de la Tour de 
Londres3.

Le bruit de ces événements causa dans la ville une grande fermen
tation : le peuple était sensible au péril de l ’homme qui avait si 

généreusement pris sa défense4; mais il montrait en général plus de 

tristesse que de colère. La vue des soldats qui entraient en bon ordre 
pour occuper les rues et les p laces, et surtout la conviction qu’au 
premier soulèvement les otages seraient mis à m ort, retinrent les 

bourgeois dans leurs ateliers et leurs boutiques5. Ce fut vainement 
que les réfugiés attendirent du secours, et que quelques hommes

1. Cum eisdem civibus ad eapiendum eum arm atam  manum em isit. Quorum un us... 
(Guilielm . N eubrig ., De reb. anglic., p . 5 63 , ed. H earn e.) —  A d quem eapiendum  
cu m ... Gaufridus v en ire t... (R og er, de H oved ., A nnal., pars p o ster., apud Ber. 
anglic. Script., p . 7 65 , ed. Savile.

2 .  L oricatæ  m ultitudinis. (Guilielm. N eu b rig ., De reb. anglic., p . 5 6 3 , ed. H earn e .)  
—  Sola sica se defendens. ( M attli. P a ris ., 1 .1 , p . 1 81 . — Incluserunt se in eeclesia ... 
Sanctæ M ariæ de l’Arche. (R og er, de H oved ., A nnal., pars p o ster., apud Ber. anglic. 
Script., p . 7 6 5 , ed. Savile.)

3 . C onvocata non m odica a rm ata  m ilitia, vicos civitatis e t plateas observare p ræ -  
cep it, ne foedus initum cives rum perent. (Chron. G ervas. can tu ar., apud Ilisl. angl. 
Script., t .  II, col. 1591 , ed. Seldên.) —  M ilitares copias ex vieillis... provinciis accer- 
sitas. (Guilielm . N eub rig ., De reb. a nglic., p . 5 6 3 , ed. H earn e .)

4 . Zelans pro pau perculo... populo. (H en rici K nygton, De event. A ngl., apud Blist. 
angl. S cript., co l. 2410 , ed. Selden.)

5 . Sperans populum m ature affuturum qui nimirum, etsi de ipsius periculo doluit 
tam en v e lresp ecta  obsidum vel m e ta ... ad  ereptionem  ejus non accu rrit. (Guilielm . 
N eub rig., loc. supr. c it .)



L I V R E  XI . 287

déterminés exhortèrent leurs concitoyens à marcher en armes vers 
l ’église de Sainte-Marie; la masse resta inerte et comme frappée de 
stup eur1.

Pendant ce temps, William et ses amis se préparaient de leur 
mieux à soutenir un siège dans le clocher, où ils s’étaient retirés ; 
sommés plusieurs fois de sortir, ils refusèrent toujours-, et l’arche

vêque de Canterbury, pour les chasser plus promptement de leur 
poste, fit amasser une grande quantité de bois et mettre le feu à 

l ’ég lise2. La chaleur et la fu m ée, qui remplirent bientôt la tour, 
obligèrent les assiégés de descendre à demi suffoqués3. Ils furent 

tous p ris , e t , pendant qu’on les emmenait garrottés, le fils de ce 
Geoffroy, que William avait tué dans sa fuite, vint à lui, et d ’un coup 
de couteau lui fendit le ven tre4. Tout blessé qu’il était, on le lia à la 
queue d ’un cheval, et on le traîna ainsi par les rues jusqu ’à la Tour 

de Londres, où il comparut devant l ’archevêque, et, sans informa
tion ni débat, reçut sa sentence de mort. Le m êm e cheval le traîna 

de la m êm e manière au lieu du su p plices. 11 fut pendu avec ses neuf 

compagnons ; « et c ’est a insi, dit un vieil historien, que périt Wil- 

« liam Longue-Barbe, pour avoir embrassé la défense des pauvres 
« et de la vérité8 : si la cause fait le martyr, nul mieux que lui, et à 

« plus juste titre, ne peut être appelé m a rty r7. »

Cette opinion ne fut pas celle d ’un seul h om m e, mais de tout le

1 . Sed p er pusillanimes e t dégénérés, dissipatom  est consilium civium  Willelmo 
confœderatorum  ad resistendum  ipsorum injuriæ . (M atth . P a ris ., t .  I ,  p . 1 8 1 .)

2 . E t  cum nec sic reddere se vellent, ex  præ cepto archiepiseopi C an tu ariæ ... appo- 
situs est ignis. (R o g er, de H o ved ., A nnal., p ars  p o ster., apud lier, anglic. Script., 
p. 7 65 , ed. S av ile .)—  Supposito igné m agnam  ecclesiæ partem  com busserunt. (M atth. 
P a ris ., 1 .1 , p. 1 8 1 .)

3 . Coactus e s t .. .  W illelmus a  tu rri descendere, calore e t fumo pene suffocatus. 
(Ibid.)

4 . Cultro illi ventrem  dissecuit. (G uilielm . N eub rig ., De reb. anglic ., p . 564 , ed, 

H earne. )
5 . A d  caudam  equi trah itu r ad turrim  londoniensem. ( M atth . P a ris ., 1 .1 ,  p. 181 .)  

Archiepiscopo præ sentatus. (Cfcron. G ervas. can tu ar., apud Hist. angl. Script., 
col. 1591 , ed. Selden.)

6 . Suspensi autem  sunt cum eo novem ejus vicini vel de ejus fam ilia , e t sic 
Willelmus dictus B a rb a tu s . . .  pro assertione veritatis e t  pro cau sa panperum  
tuen d a... (M atth . P a r is ., 1 .1 ,  p . 181 .)

7 . Cum constet causam  m artyrem  facere , in ter m artyres videtur m erito compu-
tandus. (Ib id .)
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peuple de Londres qui, n ’ayant pas eu l ’énergie de sauver son défen

seur, le pleura du moins après sa m ort, et traita d ’assassins les juges 
qui l ’avaient fait m ourir1. Le gibet auquel il avait été suspendu fut 

enlevé de nuit comme une reliqu e, et ceux qui ne purent se pro
curer quelques parcelles du bois grattèrent la terre qui en avait 
touché le p ied 2. Tant de gens vinrent chercher de cette terre qu’en 

peu de temps il se forma une fosse profonde au lieu de l ’exécution3. 
On s’y rendait, non-seulement du voisinage, mais de tous les coins 
de l ’Angleterre, et aucun Anglais de race ne manquait à cette espèce 
de pèlerinage patriotique quand il venait à Londres pour ses affaires 

ou son n égoce4.
Bientôt l ’imagination populaire attribua le don des miracles à ce 

nouveau m artyr de la résistance à la domination étrangère; ses 
miracles furent prêchés, comme autrefois ceux de W altheof, par 

un prêtre d ’origine saxonne5 ; mais le nouveau prédicateur eut le 
m êm e sort que l ’ancien ; et il ne fut pas moins dangereux alors de 

croire à la sainteté de l’homme à la longue b arb e, que cent vingt 

années auparavant à celle du dernier chef anglo-saxon*. Le grand 
justicier Hubert envoya des soldats qui dispersèrent à coups de lance 
la foule qui s’assemblait pour lui faire affront, comme il disait lui- 
m êm e, en rendant de pareils honneurs à la m ém oire d ’un suppli
cié 7. Mais les Anglais ne se rebutèrent pas; chassés le jour, ils reve

naient la nuit, soit pour voir, soit pour prier ; on plaça en embuscade 

des gens armés qui en saisirent un grand nombre, tant hommes que 

fem m es, q u ’on fouetta publiquement et qu’on enferma dans des

1 . Extin ctum  planxere v ehem enter... regni provisorem  tanquam  hom icidam  lacé
ran tes. (Guilielm. N eub rig ., De reb. anglic., p . 5 6 4 , ed. H earne. )

2 . Patibulum  quo suspensus fuerat, de loco supplicii furto noctu m o sublatum est, 
te r ra  quoque su pposita... veluti aliquod sacrum . (Ibid. p . 565.)

3 . Usque ad fossam  non modicam p er m inutias... est ab rasa. (Ib id ., p. 5 6 4 .)
4 .  Qui forte ex diversis Angliæ provinciis, pro propriis negotiis Lundonias adven- 

tassen t. (Ibid.)
5 . Subito divulgatum  e s t .. .  W illielmum novum m artyrem  novis clarescere miracu- 

lis. ( Chron. G ervas. can tu ar., apud Hiet. angl. Script., co l. 1591 , ed. Selden.)
6 . Voyez plus hau t, livre v , 1 .1 .
7 . In sacerdotem  præfatum  eeclesiastica præunte vindicta. (H enrici K nygton, De 

Event. A n g l., apud Hist. angl. Script., t .  I I , col. 24 1 2 , ed. Selden.) —  A rm atorum  
globum em isit qui rusticam  multitudinem fugarent. (G uilielm . N eub rig ,, De reb. 
anglic., p . 5 67 , ed. H earn e .) — Quantum honoris defuncto impendens, tantum  
etiam  crim inis illi per quem absumptus videbatur, im pingens. (Ib id ., p . 56 5 .)
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forteresses1. A la fin une garde permanente fut établie sur le lieu use 
même que le peuple s’obstinait à regarder comme consacré, et elle 

en interdit l ’approche aux curieux et aux passants2. Cette mesure 
eut seule le pouvoir de décourager l ’enthousiasme populaire, qui 
tomba et s’amortit par degrés3.

Ici doit se terminer le récit de la lutte nationale qui suivit la con
quête de l ’Angleterre par les Normands ; car l’exécution de William 
Longue-Barbe est le dernier fait que les auteurs originaux rattachent 

positivement à la conquête. Qu’il soit arrivé dans la suite d ’autres 
événements empreints du même caractère, et que William n’ait pas 
été le dernier des Saxons, c ’est ce qui est indubitable ; mais l ’inexac
titude des chroniqueurs, ou la perte des anciens docum ents, nous 
laisse sans preuves à cet égard et nous réduit tout d’un coup aux 

inductions et aux conjectures. La tâche du narrateur consciencieux 
finit donc à ce point; et il ne lui reste plus qu’à présenter sommai

rement le tableau de la destinée ultérieure des personnages qu’il 
abandonne, afin que le lecteur ne reste pas en suspens.

Et par ce mot, personnages, ce n ’est ni Richard, roi d ’Angleterre, 

ni Philippe, roi de France, ni Jean, comte de Mortain, qu’il faut 

entendre, mais les grandes masses d ’hommes et les populations di

verses qui ont ou simultanément ou successivement figuré dans les 

pages précédentes. Car l ’objet essentiel de cette histoire est d’envi

sager la destinée des peuples, et non celle de certains hommes célè

bres, de raconter les aventures de la vie sociale, et non celles de la 
vie individuelle. La sympathie humaine peut s’attacher à des popu
lations tout entières, comme à des êtres doués de sentiment, dont 
l ’existence, plus longue que la nôtre, est remplie des mêmes alterna
tives de peine et de joie, d ’espérance et d ’abattement. Considérée 
sous ce point de v u e , l ’histoire du passé prend quelque chose de 

l’intérêt qui s’attache au temps présent ; car les êtres collectifs dont

1 . Excubabat ibidem nocturno tem pore ju g ite r  insulsa m ultitudo. (Guilielm. 
N eub rig ., De reb. anglic., p . 5 67 , ed. H earne. ) —  Verum  positis insidiis, e t flagellatis 
qui noctu vénérant ad oran dum ... ( Chron. G ervas. can tu ar., apud Hist. angl. Script. 

col. 1591 , ed. Selden. )
2 . A rm atam ... in ipso loco custodiam ju g ite r  observare præ cepit, quæ non solum  

ad supplicationes adveniens vulgus a rcere t, sed etiam  curiose divertentium  inhibe- 
re t aecessum . (Guilielm. N eubrig., De reb. a nglic., p . 2 67 , ed. H earne.)

3 . Popularis opinio conquievit. (Ib id .)

H. 19
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elle nous entretient n’ont point cessé de vivre et de sentir ; ce sont les 

mêm es qui souffrent ou espèrent encore sous nos yeux.Voilà son plus 

grand attrait ; voilà ce qui adoucit des études sévères et arides, ce qui, 

en un m o t, donnerait quelque prix à cet ouvrage, si l ’auteur avait 

réussi à rendre les émotions qu’il éprouvait en recueillant dans de 

vieux livres des noms devenus obscurs, et des infortunes oubliées.



CONCLUSION

i

Les Normands e t les Bretons du continent; les Angevins et les populations de la  Gaule 

m éridionale.

V ers la fin du règne de Henri I I ,  et quelques mois après la mort » 8 7  

de son second fils, Geoffroy, com te ou duc de Bretagne, il arriva un nos 

événement de peu d ’importance en lu i-m êm e, mais qui devint la 

cause ou du moins l ’occasion de grandes révolutions politiques. La 

veuve du com te Geoffroy, Constance, femme de race bretonne \  ac

coucha d ’un fils que son aïeul paternel, le roi d’Angleterre, voulut 

faire baptiser sous le nom de Henri. Mais les Bretons qui entouraient 

la mère s’opposèrent tous à  ce que l’enfant qui devait être un jour 

leur chef reçût son nom d ’un étranger2; ils l’appelèrent par accla

mation Arthur, et le baptisèrent sous ce n o m , presque aussi popu

laire chez eux que chez les Cambriens. Le roi d ’Angleterre prit om

brage de cet acte de volonté nationale, e t, n ’osant enlever aux Bre
tons leur Arthur, il maria de force la mère à  l ’un de ses officiers, 

Renouf, comte de Chester, qu’il fit duc de Bretagne, au détriment 
de son propre petit-fils, devenu suspect à ses yeux parce que la na
tion bretonne l ’aimait. Mais cette nation, peu de temps après, chassa 

Renouf de Chester, et proclama ch ef du pays le fils de Constance, 

encore en bas âge.

Ce second acte de volonté nationale, plus sérieux que le premier, nos 

attira aux Bretons la guerre avec le roi Richard, successeur de 

Henri IL Mais, pendant qu’ils combattaient pour leur cause et celle 

du jeune Arthur, cet enfant, dirigé par sa mère, s'isola d ’eux, et tan-

1 . Voyez plus h au t, livre v in .
2 . Contradietum  e s t a  Britouibus. (C/iron; W alter. H em ingford., apud Rer. amjlic. 

Script., t .  H ; p . 5 0 7 , ed. G ale.)



2 92 C O N C L U S I O N .

(195 tôt passa du côté du roi d ’Angleterre, son paren t, tantôt se livra au 
isoo roi de France, qui, sous des dehors d’amitié, nourrissait à l’égard de 

la Bretagne les mêmes projets que l ’autre roi. Les vues ambitieuses 

du roi de France étaient secondées alors en Bretagne, et m êm e aussi 
dans presque toutes les provinces occidentales de la G aule, par une 

lassitude générale de la domination anglo-normande. Non-seulement 
les Poitevins, qui étaient depuis cinquante ans en révolte continuelle, 
mais les Manceaux, les Tourangeaux, et même les Angevins, à qui 

leurs propres comtes, depuis qu’ils étaient rois d ’Angleterre, étaient 
devenus presque étrangers, aspiraient à un grand changement. Sans 

désirer autre chose qu’une administration plus dévouée à leurs inté

rêts nationaux, ils allaient au-devant de la politique du roi de France, 
et se prêtaient imprudemment à le servir pour être soutenus par lui 
contre le roi d ’Angleterre.

De toutes les provinces continentales soumises aux Normands, la 

Guienne seule ne montrait point alors d’aversion décidée pour eux, 

parce que la fille de ses anciens chefs nationaux, Éléonore, veuve 

de Henri II, vivait encore, et tempérait, par son influence, la dureté 
du gouvernement étranger. Lorsque le roi Richard eut été tué en 
Limousin d ’un coup d ’arbalète, la révolution qui se préparait depuis 
longtem ps, et que la crainte de son activité militaire avait retardée, 

éclata presque aussitôt. Son frère Jean fut reconnu sans aucun débat 

roi d ’Angleterre, duc de Normandie et d ’Aquitaine; mais l’Anjou, le 
Maine et la Touraine, se séparant à la fois de la cause normande, 

prirent pour seigneur le jeune duc de Bretagne. Les Poitevins parta

gèrent cette défection, et form èrent avec leurs voisins du nord et 
de l’ouest une ligue offensive et défensive. A la tête ôe cette ligue 

figurait le peuple breton, m alheureusement représenté par un enfant 

et une fem m e, q u i, tremblant de tomber entre les mains du roi 

d’Angleterre, livrèrent au roi de France, Philippe II, tout ce que le 
courage populaire avait reconquis sur les Anglo-Normands dans les 

divers pays confédérés, et reconnurent sa suzeraineté sur l’Anjou, 

le Maine et la Bretagne. Philippe, que les Français surnommaient 

Auguste, fit démanteler les villes et raser les forteresses que ses 
nouveaux vassaux lui avaient ouvertes. Quand le jeune Arthur, son 
homme-lige et son prisonnier volontaire, lui adressait, au nom des 

peuples qui s’étaient fiés à lui, quelques remontrances sur cette con-
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duite : « Est-ce que je  ne suis pas libre, répondait le roi, de faire ce n u 
« qu’il me plaît sur mes terres ' ? » 1200

Arthur s’aperçut bientôt de la faute qu’il avait commise en se met

tant à la merci de l ’un des deux rois pour échapper à l ’autre. Il s’en
fuit de Paris ; mais ne sachant où aller, il se livra au roi Jean, son 

on cle, qui lui fit beaucoup de caresses et se préparait à l ’emprison

ner, lorsque le jeun e duc en fut averti et revint au roi de France. 

Celui-ci désespérait déjà de conserver ses nouvelles provinces contre 

le gré des habitants et en dépit du roi d ’Angleterre. Il voulait faire 1200 

avec ce dernier une paix avantageuse, et pour l’obtenir il lui sacrifia 

son hôte et son protégé, qu’il contraignit de prêter au roi Jean le 
serment d ’hommage pour l’Anjou, le Maine et la Bretagne. Philippe, 
en retour de ce bon office, obtint la paix, trente m ille marcs d ’ar

gent , plusieurs v illes, et la promesse q u e , si Jean mourait sans en

fants , il hériterait de toutes ses possessions du continent. En vertu 

de ce traité, les garnisons françaises d ’Anjou et du Maine furent rele

vées par des troupes normandes et par des Brabançons à la solde du 
roi d’Angleterre.

Pendant que Philippe-Auguste dépouillait ainsi le jeune Arthur de 

son héritage, il le faisait élever à sa cour avec ses propres fils, et le 

ménageait pour le cas possible d’une nouvelle rupture avec le roi 

Jean. Cette rupture éclata bientôt à l’occasion d ’un soulèvement gé

néral des Poitevins sous la conduite de Hugues le Brun, comte de la 

Marche, à qui le roi d’Angleterre avait enlevé sa fiancée. Tous les 

barons du Poitou et ceux d ’une partie du Limousin se conjurèrent; 1200 

et dès que le roi de France les vit com prom is, espérant profiter de 1202 

tout ce qu’ils oseraient fa ire, il rompit subitement la paix et se dé
clara pour e u x , à condition qu’ils lui prêteraient le serment de foi 
et d’hommage. Aussitôt il fit reparaître Arthur sur la scène politique, 

lui donna en mariage sa fille Marie, âgée de cinq ans, le fit procla

mer comte des Bretons, des Angevins et des Poitevins, et l’envoya à 1202 

la tête d ’une armée conquérir les villes du Poitou qui tenaient en

core pour le roi d ’Angleterre.
Les Bretons firent alliance avec les insurgés poitevins, et promi

rent de leur envoyer cinq cents chevaliers et quatre mille fantassins.

1. Dom Lob in eau, Hist, de Bretagne, 1 .1 ,  liv. v i ,  p. 181.
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t202 En attendant ce renfort, le nouveau comte de Poitou m it le siège de

vant la ville de M irebeau, à quelques lieues de Poitiers, o ù , par un 

hasard qui devint fatal aux assiégeants, la veuve de Henri II se trou

vait alors renferm ée. La ville fut prise sans beaucoup de résistance; 

mais Éléonore d ’Aquitaine se retira dans le château, qui était très- 

fort, pendant qu’Arthur et les Poitevins occupaient la ville. Ils étaient 

dans la plus grande sécurité, lorsque le roi Jean, stimulé par le désir 

de délivrer sa m ère, après une marche rap ide, parut subitement 

aux portes de M irebeau, et fit prisonnier Arthur avec la plupart des 

1202 chefs de l ’insurrection. Il les emmena en Normandie, et bientôt après 

1204 Arthur disparut sans que personne pût savoir de quelle manière il 

avait péri. Parmi les Normands, qui n’avaient point contre le roi 

d ’Angleterre de haine ni de répugnance nationale, les uns disaient 

qu’il était mort de maladie au château de Rouen, d ’autres qu’il 
s’était tué en voulant s’échapper par-dessus les murs de la ville. Les 

Français, animés par l ’esprit de rivalité politique, assuraient que le 

roi Jean avait poignardé son neveu de sa propre main, un jou r qu’il 

passait la Seine avec lui dans un bateau. Enfin les Bretons, qui avaient 
placé sur la tête du jeun e Arthur toutes leurs espérances de liberté, 

adoptèrent une version à peu près semblable, mais en changeant le 

lieu de la scène, qu’ils plaçaient près de Cherbourg sur le bord de 

la mer ' .

La mort d ’Arthur, quelle qu’en ait été la cause, fit grand bruit 

surtout en Bretagne, où elle fut regardée com m e une calamité na

tionale. La même ardeur d’imagination qui avait fait croire aux Bre

tons que leur destinée future était liée à celle de cet enfant, les jeta 

dans une affection exagérée pour le roi de France, parce qu’il était 

l ’ennemi du meurtrier d ’Arthur. C’est à lui qu’ils en appelaient pour 

demander vengeance, promettant de l ’aider de tous leurs moyens 

dans ce qu’il entreprendrait contre le roi d’Angleterre. Jamais roi de 

France n’avait trouvé une aussi belle occasion de se rendre maître 

de ces Bretons, si attachés à leur indépendance2. Philippe accueillit, 

comme suzerain, la plainte des seigneurs et des évêques de Bretagne 

sur le meurtre de leur jeune d u c , et cita le roi d ’Angleterre, son 
vassal pour la N orm andie, à comparaître devant la cour des barons

1 . Dumoulin, Histoire générale de Normandie, p . 514 .
2 . Voyez plus haut, livres i, n ,  n i ,  1 .1 ,  e t v j i i , t .  II.
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de France, qu’on commençait à nom m er pairs, d’un nom em prunté 1202 

aux romans sur la vie de Charlemagne. Le roi Jean, com m e on s’y  1204 

attendait, ne comparut pas devant les pairs, et fut condam né par 

eux. Toutes les terres qu’il tenait du royaume de France furent dé

clarées forfaites, et les Bretons invités à prendre les arm es pour assu

rer l ’exécution de cette sentence, qui ne devait avoir d ’effet qu’au
tant qu’elle serait suivie d’une conquête.

La conquête se fit, non par les seules forces du roi de France, non 
par l ’autorité des arrêts de sa cour des pairs, mais par la coopération, 

d ’autant plus énergique qu’elle était volontaire, des populations voi
sines et ennemies des Normands. Philippe-Auguste n’eut besoin que 

de paraître sur la frontière du Poitou, pour qu’un soulèvem ent uni
versel lui ouvrît presque toutes les places fortes; e t, quand il revint 

attaquer la Normandie, les Bretons en avaient déjà envahi et occupé 

une grande partie. Ils enlevèrent d ’assaut le mont Saint-M ichel, 
s’emparèrent d ’Avranches, et brûlèrent toutes les bourgades situées 

entre cette ville et Caen. Le bruit de leurs ravages et la terreur qu’ils 

inspiraient contribuèrent puissamment aux succès du roi de France, 

qui, avec les Manceaux et les Angevins, s’avançant du côté de l ’e s t , 

prit Andelys, É vreux, Domfront, Lisieux, et fit à Caen sa jonction 
avec l’armée bretonne.

C’était la première fois que la Normandie se voyait attaquée avec 

tant de concert par toutes les populations qui l ’environnaient, au 
sud, à l’est et au nord; et c’était aussi la première fois q u ’elle avait 

un ch ef d ’une indolence et d ’une inhabileté pareilles à celles du roi 

Jean. II chassait ou se divertissait pendant que Philippe et ses alliés 
prenaient, les unes après les autres, toutes les bonnes villes et 12ov 
toutes les forteresses du pays : en moins d’une année, il ne lui resta 

plus que Rouen, Verneuil et Château-Gaillard. Le peuple de Nor

mandie faisait, quoique inutilem ent, de grands efforts pour re

pousser les envahisseurs ; il ne leur céda que faute de secours, et 

parce que ses frères d’origine, les Normands d ’Angleterre, en sûreté 

derrière l’Océan, s’inquiétaient peu de le tirer d’un péril qui n’était 

pas à craindre pour eux. D’ailleurs se trouvant par suite de leur , 204 

conquête, au-dessus de la condition populaire, ils sympathisaient peu n n  

avec les bourgeois et les paysans de l ’autre côté de la m er, quoique 

issus des mêmes ancêtres qu’eux.
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Les bourgeois de Rouen souffrirent toutes les extrémités de la 

famine avant de songer à capituler; et, quand les vivres leur man

quèrent tout à fa it, ils conclurent avec le roi de France une trêve 

de trente jours, à l’expiration de laquelle ils devaient se rendre s’ils 
n ’étaient pas secourus. Dans l’intervalle, ils envoyèrent quelques-uns 

des leurs en Angleterre auprès du roi Jean, lui apprendre à quelle 

nécessité ils étaient réduits. Ces envoyés trouvèrent le roi jouant aux 

échecs; il ne quitta point son jeu  et ne leur répondit pas une parole 
avant que la partie fût achevée, et alors il leur dit : « Je n’ai aucun 
« m oyen de vous secourir dans le délai convenu; ainsi faites du 

« m ieux que vous pourrez '.  » La ville de Rouen se rendit ; les deux 

places qui résistaient encore suivirent le m êm e exem ple, et la con

quête de tout le pays fut accomplie. Cette conquête, moins dure 

pour les Normands que ne l’avait été pour les Saxons celle de l’An

gleterre, ne fut pourtant pas sans humiliation et sans misère. Les 

Français firent raser les murailles de beaucoup de villes, et contrai

gnirent les citoyens de Rouen de démolir, à leurs propres frais, leurs 
anciennes fortifications, et de bâtir une nouvelle tour dans un lieu 

plus commode aux vainqueurs2.
La vanité nationale des Bretons fut sans doute flattée, quand ils 

virent leurs vieux ennemis, ceux qui avaient porté les premiers coups 

à leur indépendance nationale, subjugués à leur tour par un pouvoir 

étranger. Mais cette misérable satisfaction fut tout le fruit qu’ils reti

rèrent des victoires qu’ils avaient remportées pour le roi de France. 

Bien plus, en contribuant à mettre leurs voisins sous le joug, ils s’y 

étaient mis eux-mêmes ; et il leur devenait désormais impossible de 

rejeter la domination d ’un roi qui les cernait de toutes parts, et jo i

gnait à ses anciennes forces toutes celles de la Normandie. La gêne 

de la suprématie française s’aggrava pour eux de plus en plus ; ils le 

sentirent et voulurent plusieurs fois, mais en vain, renouer alliance 

avec le roi d’Angleterre. Pour s’étourdir en quelque façon sur la 

perte de leur liberté nationale, ils aidèrent, avec une sorte de fureur, 

les rois de France à détruire entièrement celle des populations voi-

1 . Dumoulin, Hist. de Normandie, p . 5 24  e t  5 25 .
2 . Muros ipsa suos tru n care co acta .

( Willelm. Britonis Pliilippid. , apud Script, ver. gallic. 
et francic., t .  X V I I , p . 2 1 3 .)
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suies (lu cours de la Loire. Ils travaillèrent à l’agrandissement de la 1204 

monarchie française, e t, en m êm e temps, surent maintenir avec 1 2 1 4  

assez de succès le reste de leurs anciens droits contre les envahisse

ments administratifs de cette puissante monarchie. Parmi les popu

lations de la Gaule, les Bretons furent peut-être, à toutes les époques, 

celle qui montra au plus haut degré le besoin d’action politique. 
Cette disposition native est loin d ’être éteinte chez eux, com m e l ’at

teste la part active qu’ils ont prise, dans un sens ou dans l’autre, à 

des révolutions récentes.

Après avoir concouru avec les Bretons à la ruine de la Normandie, 

les Angevins perdirent, par suite de cet événement, tout reste d’exis
tence nationale ; les Manceaux ne regagnèrent jamais l ’indépendance 

que les Normands leur avaient enlevée. Les comtes d ’Anjou furent 
remplacés par des sénéchaux du roi de France, et la domination de 
ce roi s’étendit dès lors au delà de la Loire jusqu’en Poitou. Les 

riches Poitevins n’avaient plus la liberté de marier leurs filles sans 
la permission des Français1. Sous ce joug, nouveau pour eux, ils se 

repentirent d ’avoir répudié le patronage du roi d’Angleterre, et en 

tamèrent avec lui des négociations auxquelles prirent part les mé

contents de l’Anjou et du Maine. Une insurrection générale se pré- 1214 

parait dans ces trois provinces, lorsque le gain de la célèbre bataille 

de Bovines, en assurant la fortune du royaume de France, intimida 
les conjurés2. Les Poitevins osèrent seuls tenir à leur première réso

lution et se soulever contre le roi Philippe, sous les mêmes chefs 
qui avaient fait avec lui et pour lui la guerre contre le roi Jean. Mais 
Philippe les écrasa bientôt, à l ’aide de ceux qui avaient craint de lui 
tenir tête, des Angevins, des Manceaux, des Tourangeaux et des Bre
tons, et il porta ses conquêtes vers le sud jusqu’à La Bochelle. Ainsi, u ;. 
ces malheureuses populations, faute de s’entendre et de s’aimer, 

tombèrent sous le jou g l’une après l ’autre, et la chute de la puis

sance normande rompant l ’espèce d ’équilibre au moyen duquel les 

contrées méridionales étaient dem eurées indépendantes, le mouve

ment fut donné pour que, tôt ou tard, mais infailliblement, la Gaule 

entière devînt française.

1. Filias suas nuptui trad ere nisi de licentia F ran eo ru m ... nec p erm ittebantur, 
(M atth. P a ris ., Hist. Angliœ m ajor., p . 6 8 8 .)

2 . Chroniques de Saint-Dénis; Recueil des hist. de Francet t .  X V II, p. 4 13 .
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(224 Le retour de la Normandie sous le pouvoir des rois d’Angleterre 

pouvait seul arrêter cette impulsion des choses; mais l ’impéritie du 

roi Jean et l’habileté de Philippe-Auguste firent que rien de pareil 

n’eut lieu , malgré le mécontentement du pays. « Quoique le joug 

1224 « du roi fût léger, dit un poète du xme siècle, la Neustrie s’indigna 

(240 (( longtemps d ’y  être soumise*; et cependant, voulant être bon pour 

« ceux qui lui souhaitaient du m a l, il n’abolit pas leurs anciennes 

« lois, et ne leur donna pas lieu de se plaindre d ’être gênés par les 

« coutumes étrangères. » Il ne se fit point en Normandie de grande 

révolte contre les Français. Tout le mécontentement populaire s’exha

lait en propos individuels, en regrets du temps passé, et surtout 

du roi Richard au cœur de lion, qu’aucun Français n’avait jamais 

égalé, disaient les soldats normands dans le camp même du roi de 

France2. La nullité politique où tomba tout d ’un coup cette nation 

si renommée par son courage et son orgueil, peut être attribuée à 

cet orgueil même, qui l’empêcha de solliciter du secours auprès de 

ses anciens sujets de Bretagne, ou de traiter avec eux pour former 

une ligue otfensive contre l’oppresseur com m un. D’un autre côté, 
l’espoir que les Normands conservaient dans la population qui do

minait en Angleterre, et l’ancienne sympathie de parenté entre eux 
et cette population de gentilshommes, durent s’éteindre rapidement. 

Lorsque les deux pays eurent cessé d ’être réunis sous le même 

sceptre, les seuls habitants de l ’Angleterre avec lesquels le peuple 

de Normandie eût des relations fréquentes étaient des marchands, 

hommes de race anglaise, parlant une langue étrangère pour les 

Normands, qui d ’ailleurs nourrissaient contre eux un sentiment hos

tile, celui de la rivalité commerciale. Les anciens liens ne pouvaient 

donc manquer de se rom pre entre la Grande-Bretagne et la Neustrie, 

tandis qu’il s’en formait chaque jour de nouveaux entre cette der

nière contrée et la France, où la masse du peuple parlait le même

1. Indignante diu p ortavit v ertice regis  
M ite ju g u m ....

{ W illelm . Britonis Philippid . ,  apud Script, rer. g al lie. 

et francic.j t .  X V I I , p . 21 4 .)

2 .  N orm annia rege Richardo
Intum et, alterius quod vix sit sub pede regis.

(Nicolai de B ra ïa  Gesta Ludovici F / / / ,  apud Script, rer. 
gallic. et francic. ,  t .  X V II , p. 322.1
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langage que les Normands, et portait tous les signes d’une commune 1224 

origine; car il n ’existait plus depuis longtemps en Normandie aucun mo 
vestige de la race danoise.

Toutes ces causes firent que, moins d ’un siècle après la conquête 

de Philippe-Auguste, on vit les Normands épouser sans scrupule et 
avec ardeur l ’inimitié des rois de France contre l ’Angleterre. Dès 

l ’année 12Z|0, quelques-uns d ’entre eux s’unirent aux Bretons pour 1240 

faire des courses sur m er contre les vaisseaux anglais. A chaque 

guerre qui s’éleva ensuite entre les deux pays, une foule de cor
saires, partis de Normandie, essayaient des descentes sur la côte 
méridionale d ’Angleterre, pour ravager et faire du butin. La ville de 

Dieppe était surtout fameuse pour ces sortes d ’armements. Enfin, 

lorsque la grande querelle de succession, qui occupa tout le 
xrve siècle, eut éclaté entre les rois Philippe V et Édouard III, les 
Normands conçurent un projet qui ne tendait à rien moins qu’à une 

nouvelle conquête de l ’Angleterre, conquête aussi absolue et plus 
méthodique peut-être que celle de Guillaume le Bâtard. La royauté 
et toutes les propriétés publiques étaient adjugées d’avance au chef 

de l ’expédition. Tous les domaines des barons et des nobles d ’An

gleterre devaient appartenir aux gens titrés, les biens des non-nobles 

aux villes, et ceux des églises au clergé de Normandie

Ce projet qui devait rabaisser, après trois siècles de possession, 133s 
les conquérants de l ’Angleterre à l ’état où eux-mêmes avaient placé 

les Anglais de race, fut rédigé dans le plus grand détail, et présenté 
au roi Philippe de Valois, à son château de Vincennes, par les dé
putés de la nation normande. Ils lui demandèrent de mettre son fils, 

qui était leur duc, à la tête de l ’entreprise, et offrirent de tout exé
cuter à leurs propres dépens, n ’exigeant du roi que la simple assi
stance d’un allié en cas de revers. Cet accord ayant été conclu, 

l’acte en fut gardé à Caen, mais des circonstances, que l ’histoire du 

temps ne détaille pas, retardèrent l ’exécution. Bien n’était encore 

commencé, lorsqu’en l ’année 1346 le roi d ’Angleterre débarqua au 1345 

cap de la Hogue, pour s’emparer du pays qu’il appelait son domaine 

héréditaires. Les Normands attaqués à l ’improviste, ne résistèrent

1 . R ob ert, de A vesb ury, Hist. de rnirab. geslis Eiw ardi I I I ,  p. 130 e t  se q ., ed. 
H eam e.

2 . Terrain  hæ reditatis suæ in Norntanniam . (Ibid ,, p . 123.)
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pas plus à l ’armée anglaise que les Anglo-Normands n’eussent peut- 

être fait si l ’invasion projetée avait eu lieu. On ferma les villes, on 

coupa les ponts, on détruisit les routes, mais rien ne put arrêter 
la marche de cette armée dont tous les chefs supérieurs, jusqu’au roi 

inclusivem ent, ne parlaient d ’autre langue que le français avec 

l ’accent de Normandie.
Malgré cette conformité de langage, aucune sympathie nationale 

ne se réveilla en leur faveur, et les villes qui ouvrirent leurs portes 

ne le firent que par nécessité. Ils prirent en peu de temps Barfleur, 
Carentan et Saint-Lô. Dans les rapports officiels, rédigés en langue 

française, qu’ils envoyaient en Angleterre, ils comparaient ces villes, 

pour la grandeur et la richesse, à celles de Sandwich, de Leicester 

et de Lincoln, dont ils travestissaient encore le nom en celui de 

N icole1. A Caen, où ils visitèrent, en grande cérémonie, le tombeau 
de Guillaume le Conquérant, auteur de la fortune de leurs aïeux, 

ils trouvèrent, parmi les chartes de la ville, l’original du traité con

clu entre les Normands et le roi de France pour une nouvelle con
quête, et en furent tellement irrités, qu’ils ordonnèrent le pillage et 
le massacre des habitants. Ensuite, pillant toujours, ils se dirigèrent 
vers l ’ancienne frontière de France, du côté de Poissy, où ils entrè
rent; puis ils allèrent en Picardie, où se livra entre eux et les Fran

çais la fameuse bataille de Crécy.

Le plan d’invasion trouvé à Caen fut envoyé aussitôt en Angleterre, 

et lu publiquement dans toutes les villes, afin d ’exaspérer l ’esprit du 
peuple contre le roi de France et contre les Français, dont les Nor

mands n ’étaient déjà plus distingués. A Londres, l ’archevêque de 

Canterbury fit lecture de cette pièce au sortir de l’office, devant la 

croix du cimetière de Saint-Paul. Comme elle était rédigée en langue 

française, tous les nobles présents purent la com prendre, mais 

ensuite on la traduisit en anglais pour les gens de basse condi

tion 2. Cette lecture et d ’autres moyens qu’on employa pour exciter 

les Anglais à soutenir la querelle de leur roi ne furent point sans 

effet sur eux. Les passions ambitieuses du maître se changèrent,

1. E t  est la  ville pluis grosse que n’est Nichole. ( Rapport textuel, R ob ert, de Aves- 
bu ry , Hist. de mirab. gestis Edwardi III , p . 125 , ed H earne.) — Voyez plus haut, liv. iv ,  
t . I .

2 . R obert, de Avesbury, ibid ., p . 130  e t seq ., ed. H earne.
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dans l ’esprit des sujets, en aversion irréfléchie contre tout le peuple 1346 

de France, qui leur rendit haine pour haine. Il n ’y  eut qu’une seule 

classe d ’hommes dans les deux pays que n’atteignit point cette fré

nésie : c ’était celle des pauvres pêcheurs de marée des bords de » 
l ’Océan. Anglais ou Français, durant la plus grande chaleur des 

guerres, ils ne se firent jam ais aucun m al, « n e  se guerroyant ja- 
« mais, dit un historien du xive siècle, mais plutôt s’entr’aidant les 

« uns et les autres, vendant et achetant sur me<r, l ’un à l ’autre, quand 
« les uns avoient fait m eilleure pêch e1. »

Par une destinée bizarre, pendant que la Normandie, l ’ancienne i*®# 

patrie des rois et des grands d’Angleterre, devenait pour eux un 1216 

pays ennem i, l ’Aquitaine, depuis la mer de la Rochelle jusqu’aux 
Pyrénées, demeurait soumise à leur autorité sans répugnance appa

rente. On a vu plus haut comment ce pays avait été retenu sous la 

domination anglo-normande par l ’influence de la duchesse Éléonore, 
veuve de Henri II. Après la m ort de cette princesse, les Aquitains 

gardèrent leur foi à son petit-fils, par crainte de tomber sous la sei

gneurie du roi de France, qui, maître du Poitou, était devenu leur 

voisin immédiat. Suivant une règle de politique observée au moyen 

âge, ils préféraient, indépendamment de toute autre considération, 

avoir pour seigneur un roi qui fût loin d’eux. D’ordinaire, en effet, 

le suzerain éloigné laissait le pays se gouverner lui-même, selon 

ses coutumes locales, et par des hommes nés dans son sein, ce que 

ne permettait guère un prince régnant sur une contrée voisine.
Le foyer de puissance royale, conservé au sud-ouest de la Gaule, 

aurait peut-être servi longtemps d ’appui contre le roi de France 
aux populations méridionales encore indépendantes, si un événe
m ent im prévu n’eût ruiné tout à coup les forces du pays situé entre 
la Méditerranée, le Rhône et la Garonne. Le com té de Toulouse, et 

les grandes seigneuries qui en dépendaient au xme siècle, par al

liance ou par vasselage, surpassaient de beaucoup en civilisation 

toutes les autres parties de l ’ancien territoire gaulois. On y  faisait 

un grand commerce avec les ports de l ’Orient ; les villes de ce pays 

avaient la même forme de constitution municipale, la même liberté 

que les grandes communes italiennes, qu’elles imitaient jusque dans

1 . F ro issa rt
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1200 l ’apparence extérieure. Chaque riche bourgeois se faisait bâtir une 

1216 maison flanquée de tours, et tout fils de bourgeois devenait, s’il le 

voulait, chevalier, et joutait aux tournois comme un n oble1.

Ce penchant à l ’égalité, qui était un objet de scandale pour la no

blesse de France, de Bourgogne et d’Allemagne, ouvrant une com

munication libre entre toutes les classes d ’habitants, donnait à l ’esprit 

des riverains de la Méditerranée une activité qu’ils exerçaient dans 
tous les genres de culture intellectuelle. Ils possédaient la littérature 

la plus raffinée de toute l ’Europe, et leur idiome littéraire était clas
sique en Italie et en Espagne. Malheureusement pour eux, ce qu’ils 

avaient d ’imagination et de liberté dans la pensée les égara en reli

gion, presque à leur insu, hors des voies du christianisme. Sans se 

révolter ouvertement contre l ’Église catholique, sans m esurer 

d ’abord l ’énormité de leur dissidence avec elle, Ms adoptèrent, 

dans le cours du xne siècle, des opinions nouvelles de réforme 

morale bizarrement unies à d ’anciens dogmes contraires à la foi 

orthodoxe.
L’Église, alarmée de voir croître et s’étendre l ’hérésie des Gaulois 

méridionaux, em ploya d’abord les ressources de sa puissante orga

nisation pour en arrêter les progrès. Mais c ’était en vain que les 

courriers pontificaux apportaient à Alby, à Toulouse et à Narbonne, 

des bulles d ’excommunication et d’anathème contre les ennemis de 

la foi romaine. L’hétérodoxie avait gagné jusqu ’aux desservants des 

églises où ces bulles devaient être fulminées, et les évêques eux- 

mêmes, quoique plus fermes dans la discipline catholique, étaient 

sans pouvoir, ne savaient que résoudre, et subissaient l ’influence 

d ’un entraînement universel. Ce grand schisme, auquel avaient part 

toutes les classes et tous les rangs de la société, semblait ne pouvoir 

être éteint que par un coup frappé sur la population en masse, que 

par une guerre d’invasion qui ruinât l ’ordre social d ’où provenaient 
son indépendance d ’esprit et sa civilisation précoce. C’est ce que le 

pape Innocent III entreprit dans les premières années du xme siècle. 
Abusant de l ’exemple des croisades contre les Sarrasins, il en fit prê
cher une contre les habitants du comté de Toulouse et du diocèse

1 . Domos cirita tis  ttirrigeraa. {Script, rer. gallic, et frantic., I . X V I I I , p . 580 .) —  
Dom V aissette, Hisloire générale de Languedoc,
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d’Àlby, et publia par toute l ’Europe que quiconque s’armerait pour 1200 

leur faire la guerre obtiendrait la rémission de ses péchés et une tw 
part des biens des hérétiques L

Malheureusement l’époque était favorable pour cette croisade de 

chrétiens contre chrétiens. Les conquêtes du roi de France en Nor

mandie, en Anjou et en Aquitaine, avaient causé dans ces différents 
pays la ruine ou le bannissement de beaucoup d ’hommes et aug

m enté ainsi le nombre des chevaliers sans avoir et des coureurs 
d ’aventures. Le pèlerinage contre les Albigeois (ce fut le nom de 

cette guerre ) promettait moins de risque et un profit plus certain 

que la croisade contre les Arabes. Aussi l ’armée des nouveaux pèle

rins s’éleva-t-elle en peu de temps au nombre de cinquante mille 

hommes de tout rang et de toute nation, mais surtout Français et 

Flamands. Le roi de France envoya quinze m ille soldats, et celui 

d ’Angleterre laissa enrôler en Guyenne un corps de troupes sous la 
conduite de l ’archevêque de Bordeaux.

Il serait trop long de raconter en détail toutes les barbaries des 

croisés au sac de Béziers, de Carcassonne, de Narbonne et des autres 

villes mises au ban de l ’Église ; de dire comment les habitants furent 

massacrés sans distinction d ’âge ou de sexe, de catholiques ou d ’hé

rétiques. (( Pauvres villes, s ’écrie un poëte témoin de ces désastres,
« en quel état je  vous ai vues autrefois, et maintenant q u ’est-ce de 
« vo u s2 !»  De la Garonne à la Méditerranée, tout le pays fut ravagé 
et soumis; et le chef de l ’armée conquérante, Simon de Montfort, 

n’osant garder pour lui seul de si vastes domaines, en fit hommage 
au roi de France.

A mesure que les croisés, dont le nombre s’augmentait toujours, 1216 

faisaient de nouvelles conquêtes, la suzeraineté de ce roi s’étendait <237 

davantage au midi de la Gaule. Le comté de Toulouse et les terri

toires d ’Agen, de Carcassonne et de Béziers, après trois siècles d ’in-

1 . Dom  V aisse tte , Hisl. générale de L a n g u ed oc, t .  I I I ,  p . 1 3 0 . —  Sismondi, Hist. 
des Français, t . V I , p. 2 7 0  e t suiv.

2 . A i Toloza e Proensa
E  la te r ra  d’Agensa,
Bezers e t C arcassey  
Quo vos vi, e quo us vey !

(R ayn ou ard , Choix des poésiis dès Troubadours, 
t .  IV , p .  192.)



1516 dépendance, furent ainsi rattachés au royaume qui jadis les avait 
1257 possédés. Un traité conclu dans un moment de détresse entre l’héri

tier de Simon de Montfort et le successeur de Philippe-Auguste chan

gea bientôt en souveraineté directe cette suprématie féodale. Pour 

s’assurer pleinement cette immense acquisition, Louis VIII leva une 

arm ée, prit la cro ix , et se dirigea vers le Midi. Il passa, non sans 
résistance, le Rhône au pont d ’Avignon, prit Beaucaire et Nîmes, 

qu’il réunit sous l ’autorité d ’un sénéchal, plaça de même un séné

chal à Carcassonne, et m archa sur Toulouse, dont les habitants 

étaient alors en pleine révolte contre les croisés et contre lui.
La haine du nom français était la passion nationale des nouveaux 

sujets du roi de France; jamais ce nom ne sortait de leur bouche 

sans quelque épithète injurieuse*. Les troubadours, dans leurs sir- 

ventes , souhaitaient que le fils du comte de Toulouse, à l ’aide du 

roi d ’Aragon, vînt reprendre son héritage et se faire un pont de 
cadavres français 2. Durant la minorité qui suivit la m ort du roi 
Louis VIII, il se forma une grande confédération depuis le cours de 

la Vienne jusqu’au pied des Pyrénées, pour repousser les Français 

dans leurs anciennes limites. Les chefs des vallées où coule l ’Ariége 
et où l ’Adour prend sa source, les comtes de Foix et de Comminges, 
firent alliance avec les comtes de la Marche et les châtelains du Poi

tou. Le roi d’Angleterre osa prendre un parti décisif, parce qu’il ne 
s’agissait plus de s’opposer à un pèlerinage contre l ’hérésie, mais au 

pouvo'r politique des rois de France. Néanmoins cette tentative eut 

peu de succès; le clergé catholique, zélé pour la domination fran

çaise, effraya les confédérés, en les menaçant d’une nouvelle croi

sade, et réprima les mouvements des Toulousains, au moyen de la 

redoutable police instituée alors sous le nom d’inquisition. Fatigué 

d ’une lutte désespérée, l ’héritier des anciens comtes de Toulouse fit 

une paix définitive avec le roi Louis IX, et lui céda tous ses droits

1 . F ran ces bevedor, fais F ran ces.
(R ayn ou ard , Choix des poésies des Troubadours, 

t . IV , passim .)

2 .  Que ton
Los F ran ces e’is escorsa,
E l’s pen e n’ fai pon.

(Ibid., p. 314.)
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par un traité qui fut loin d ’être volontaire. Le roi donna le comté de 12 16  

Toulouse à son frère Alphonse, déjà com te de Poitou, au même 1237  

titre et contre le gré du pays.

Malgré ces accroissements, le royaume de France n’atteignit point 
encore, du côté du sud, les limites où tendait l ’ambition de ses 
rois, nourrie par les souvenirs populaires du règne de Charlemagne.

La bannière aux fleurs de lis d ’or ne fut point plantée sur les Pyré
nées, et les chefs des populations qui habitaient le pied ou la pente 

de ces montagnes restèrent libres de porter leur hommage à qui 

ils voulaient. Les uns, il est vrai, l ’offrirent au roi de France ; mais 

d ’autres, en plus grand n om bre, gardèrent fidélité aux rois d ’Ara

gon ou de Castille, ou bien à celui d ’Angleterre, et d ’autres encore 
demeurèrent sans suzerain, ne voulant tenir que de Dieu seul.

Pendant que l’un des frères de Louis IX gouvernait les comtés de 

Toulouse et de Poitou, l’autre nommé Charles, était comte de l ’An

jo u  et du Maine. Jamais famille de roi français n ’avait réuni une 
semblable puissance; car il ne faut pas prendre les rois des Franks 

pour des rois de France. Les limites de ce royaum e, autrefois borné 
par la Loire, s’étendaient déjà, au milieu du xme siècle, jusqu’à  la 

Méditerranée ; elles touchaient, du côté du sud-ouest, aux posses

sions du roi d’Angleterre en G uyenne, et par le sud-est au terri

toire indépendant qui portait le vieux nom de Provence1 .Vers cette 

époque, le comte de Provence, Rémond Béranger, m ourut, laissant 
une fille unique appelée Béatrix, sous la tutelle de quelques-uns de 
ses parents. Les tuteurs, se voyant maîtres de la jeune fille et du 
comté, offrirent au roi de France de lui céder l ’une et l’autre pour 
Charles d ’Anjou, son frère; et le roi, ayant souscrit aux conditions 
proposées, fit d’abord avancer vers la Provence des troupes qui y  

entrèrent comme amies. Charles d ’Anjou s’y  rendit peu après, et on 
lui fit épouser Béatrix, sans trop la consulter sur ce choix. Quant aux 

gens du pays, leur aversion pour un comte étranger, et surtout de 

race française, n’était pas douteuse 2. Ils avaient sous leurs yeux 

l’exemple de ce que leurs voisins de l’autre côté du Rhône souffraient 

sous le gouvernement des Français : « Au lieu d’un brave seigneur,

« dit un poëte contemporain, les Provençaux vont donc avoir un

1 . Provincia.
2 . Provinciales F ran co s habent odio inexorabili. (M atth ., P aris, t .  I f , p. 6 5 4 .)

il. 20



3 06 C O N C L U S I O N .

inc a sire; on ne leur laissera plus bâtir ni tours, ni châteaux; ils n’o-
à

1 257 « seront plus porter la lance ni l ’écu devant les Français. Puissent- 

« ils mourir tous plutôt que de tom ber en un pareil état ' ! »

Ces craintes ne tardèrent pas à se réaliser. Toute la Provence fut 

rem plie d’officiers étrangers, qui, traitant les indigènes comme des 

sujets par conquête, levaient des impôts énorm es, confisquaient, 
emprisonnaient, mettaient à m ort, sans procédure et sans jugem ent. 

Il n ’y  eut pas d ’abord une résistance bien vive contre ces excès de 
pouvoir, parce que le clergé, se faisant, selon l ’expression d ’un vieux 

poète, pierre à aiguiser pour le glaive des Français 2, soutenait leur 

domination par la terrible menace d ’une croisade. Les troubadours, 

habitués à servir dans tout le Midi d ’organes aux intérêts patrio

tiques, prirent la tâche dangereuse de réveiller le peuple et de lui 
faire honte de sa patience. L ’un d ’eux, jouant sur le nom de son 

p a y s , disait qu’on ne devait plus l ’appeler Proensa (le pays des 
preux), mais Faillensa (le pays des lâches), parce qu’il souffrait 

qu’une domination étrangère remplaçât son gouvernement national. 
D’autres poètes s’adressaient, dans leurs vers, au roi d’Aragon, l’an
cien suzerain de la Provence, pour l ’inviter à venir chasser les usur

pateurs de ses terres. D’autres, enfin, excitaient le roi d’Angleterre à 
se mettre à la tête d ’une ligue offensive contre les Français. Ils pro

voquaient une guerre à la faveur de laquelle ils espéraient opérer 

leur affranchissement. « Que ne commence-t-on vite, disaient-ils, le 

« jeu  où maint heaum e sera fendu, et maint haubert dém aillé3 ? »

Les choses en étaient à ce point lorsque le roi de France, partant 

pour la croisade en Égypte, emmena avec lui son frère, Charles d ’An

jou . Bientôt la nouvelle se répandit que les deux frères avaient été 

faits prisonniers par les Sarrasins, et la joie fut universelle en Pro

vence. On disait que Dieu avait opéré ce miracle pour sauver la 

liberté du pays. Les villes d ’Aix, d’Arles, d’Avignon et de Marseille, 

qui jouissaient d ’une organisation presque républicaine, firent ouver-

1 . Millot, Histoire des Troubadours, t. I I , p . 2 39 .

2 . . . .  E t  ill clerc sont li
Cotz e fozil.

(Raynouard, Choix des poésies des Troubadours, 
t .  Y , p. 278.)

3. I b i d . ,  p. 277. —  Millot, Hist. des Troubadours, part, n i ,  p. 145.
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tement des préparatifs de guerre, réparant leurs fortifications, ras- itie 

semblant des vivres et des armes ; mais la prison de Charles d’Anjou tîS7 
ne fut pas de longue durée. A son re to u r, il commença par faire 

dévaster toute la banlieue d ’Arles, afin d ’effrayer les citoyens ; puis 
il les tint bloqués avec une armée nombreuse, si longtemps, qu’après 

avoir beaucoup souffert, ils furent obligés de se rendre. Ainsi finit cette 

grande com m une, aussi libre durant ses jours de prospérité que 
celles qui florissaient alors en Italie. Avignon, dont la constitution 

municipale ressemblait à celle d’Arles, ouvrit ses portes, au bruit de 
l ’arrivée d ’Alphonse, com te de Toulouse et de Poitiers, qui venait 
aider son frère à réduire les Provençaux '.

A Marseille, les habitants de toutes conditions prirent les armes, 12 3 7  

et, se mettant en m er, attaquèrent les vaisseaux du com te. Mais le 

peu d ’amitié qui régnait entre la haute bourgeoisie des villes et les 
seigneurs de terres et de châteaux produisit de funestes dissidences.

Les Marseillais furent mal soutenus par cette classe d ’hommes, dont 

une partie trouva plus chevaleresque de servir sous la bannière de 
l ’étranger que de faire cause commune avec les amis de l ’indépen

dance nationale. Réduits à leurs seules forces, ils obtinrent pourtant 

une capitulation favorable, mais que les agents français du comte 

violèrent bientôt sans scrupule. Leurs tyrannies et leurs exactions 

redevinrent si insupportables, que, malgré le péril, il y  eut contre 
eux une émeute où tous furent saisis par le peuple, qui se contenta de 

les emprisonner. Les révoltés s’emparèrent du château Saint-Marcel, 

fermèrent les portes de la ville, et subirent un second siège, durant 
lequel les habitants de Montpellier, naguère ennemis des Marseillais 
par rivalité de com m erce, profitèrent des derniers moments de leur 

propre indépendance pour secourir Marseille contre les conquérants 
de la Gaule méridionale. Malgré ce secours, la ville, attaquée par 

des forces supérieures, fut obligée de se rendre. On enleva tout le 

matériel des arsenaux publics, et les citoyens furent désarmés. Un 

chevalier, nommé Boniface de Castellane, à la fois homme de guerre 1257 

et poëte, qui, par ses sirventes, avait excité le soulèvement des Mar- <323 

seillais3, avait ensuite combattu parmi eux, fut pris et décapité,

1. Gaufridi, H ¡st. de Provence, t .  I , p. 140 e t suiv.
2 . Kaynouard, Choix des poésies des Troubadours, t .  I V , p . 2 14 .
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15 5 7  selon le récit de quelques historiens. Les châtelains et les seigneurs 
1 3 5 3  qui avaient abandonné la cause des villes, furent traités par le comte 

presque aussi durement que ceux qui l ’avaient suivie. Il m it tous ses 

soins à les abaisser et à les appauvrir, et son autorité s’affermit par 

j la misère et la terreur publique *.

Les Provençaux ne recouvrèrent jamais leur ancienne liberté muni
cipale, ni la haute civilisation et la richesse qui en étaient le fruit pour 

eux. Mais une chose remarquable, c ’est qu’après deux siècles, l’extinc
tion de la maison des comtes d ’Anjou, sous laquelle ils avaient 

conservé au moins une om bre de nationalité par une administration 
distincte de celle de la France, leur causa presque autant de déplai
sir que l’avénement m ême de cette maison. Tomber sous l’autorité 

immédiate des rois de France, après avoir été gouvernés par des 

comtes, parut aux habitants de la Provence, vers la fin du xv” siècle, 

une nouvelle calamité nationale. C’est cette opinion populaire, plutôt 

que les qualités personnelles de René, surnommé le Bon, qui donna 

lieu  au long souvenir conservé de lui par les Provençaux, et à l’idée 
exagérée de prospérité publique que la tradition attache encore à son 

règne.
)5oo Ainsi furent agrégées au royaum e de France toutes les provinces 
1586 de l ’ancienne Gaule situées à la droite et à la gauche du Rhône, hor

mis la Guyenne et les vallées du pied des Pyrénées. La vieille civili

sation de ces provinces reçut un coup mortel par leur réunion forcée 

à des pays bien moins avancés en culture intellectuelle, en industrie 

et en politesse. C’est la plus désastreuse époque dans l ’histoire des 
habitants de la France méridionale, que celle où ils devinrent Fran

çais, où le roi, que leurs aïeux avaient coutume d ’appeler le roi de 

Paris2, commença à les nommer eux-mêmes ses sujets de la langue 

d’ oc, par opposition aux anciens Français d ’outre-Loire, qui par

laient la langue d’oui. Depuis ce tem ps, la poésie classique du 
Midi, et même la langue qui lui était consacrée, dépérirent en Lan

guedoc, en Poitou, en Limousin, en Auvergne et en Provence. Des 
dialectes locaux, inélégants et incorrects, reparurent de toutes parts,

1 . Gaufridi, H ist. de P ro v en ce, 1 . 1 ,  p . 142  à  145 . —  M illot, H ist, des Troubadours, 

t .  II , p. 40 .
2 . Regis parisiani... (W illelm . Britonis P h ilip p id ., lib. v i n ,  apud S crip t, rer. g a llic .  

et fr a n c ic .,  t. X V II , p . 2 46 .
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et remplacèrent bientôt l ’idiome littéral, cette belle langue des trou- isoo 
badours1. 1286

La juridiction des premiers sénéchaux des rois de France dans les 

pays de Langue-d’oc, bornée à l’ouest par celle des officiers du roi 
d ’Angleterre en Aquitaine, ne s’étendit vers le sud que jusqu’aux val

lons qui annoncent le voisinage de la grande chaîne des Pyrénées.

C’est là que s’était arrêtée la conquête des croisés contre les Albi

geois, parce que le profit d ’une guerre dans un pays montagneux, 
hérissé de châteaux bâtis sur des rochers, comme des nids d ’aigle, 

ne leur semblait pas proportionné aux dangers qu’elle devait offrir.

Ainsi sur la frontière méridionale des possessions des deux rois, il ■ 
restait un territoire libre, s’étendant en longueur d ’une mer à l’autre, 

et qui, fort rétréci à ses extrémités orientale et occidentale, atteignait 
vers son centre au confluent de l ’Aveyron et de la Garonne.

Les habitants de ce territoire étaient divisés en seigneuries sous 

différents titres, com m e l ’avait été tout le Midi avant la conquête des 

Français ; et ces populations diverses offraient toutes, à l ’exception 

d ’une seule, dans leur langage et leur caractère, les signes d ’une ori

gine commune. Cette race d ’hommes, plus ancienne que les races 

celtiques de la Gaule, avait probablement été refoulée dans les mon

tagnes par une invasion étrangère, et, avec la partie occidentale des 
Pyrénées gauloises, elle en occupait aussi l ’autre versant du côté 

de l’Espagne. Le nom qu’elle se donnait dans sa langue, différente 

de toutes les langues connues, était celui d ’Escualdun, au pluriel 
Escualdunac. Au lieu de ce nom, les Romains avaient employé, on 

ne sait par quel motif, ceux de Vaques, Vasques ou Vascons, qui se 
sont conservés, avec certaines variations d ’orthographe, dans les 

langues néo-latines de l ’Espagne et de la Gaule. Les Vasques ou 

Basques ne subirent jam ais entièrement le jo u g  de l’administration 

romaine, qui régissait tous leurs voisins, et ne quittèrent point, 

com m e ces derniers, leur langage pour la langue latine, diverse

ment altérée. Ils résistèrent de même aux invasions des peuples ger

maniques, et ni les Goths ni les Franks ne réussirent à les agréger 

d ’une manière permanente à leur empire. Quand les Franks eurent 

occupé toutes les grandes villes des deux Aquitaines, les monta-

1. Voyez plus hau t, livres x  et x i .
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1200
à

1286

gnards de l’ouest devinrent le centre et le point d ’appui des nom

breuses rébellions des habitants de la plaine. Les Basques s’al

lièrent ainsi contre les rois franks de la première et de la seconde 
race, avec les Gallo-Romains, qu’ils n ’aimaient pas, et qu’ils avaient 

coutume de piller dans l’intervalle de ces alliances. C’est cette confé

dération, souvent renouvelée, qui fit donner le nom de Vasconie ou 

Gascogne à la partie de l ’Aquitaine située entre les montagnes et la 

Garonne ; et la différence de terminaison au nom inatif et aux cas 
obliques, dans le même mot latin, amena la distinction des Basques 
et des Vascons ou Gascons1.

En se plaçant à la tête de la grande ligue des indigènes de la Gaule 

méridionale contre les conquérants du Nordv les Basques paraissent 
avoir eu seulement pour objet leur propre indépendance ou le profit 

matériel de la guerre, et nullement d ’établir dans la plaine leur domi
nation politique et de fonder un État nouveau. Soit amour exclusif 

pour leur pays natal, et mépris pour la terre étrangère, soit disposi
tion d ’esprit particulière, l ’ambition et le désir de la renommée ne 

furent jam ais leurs passions dominantes. Pendant qu’à l ’aide des 

révoltes, auxquelles ils avaient si puissamment coopéré, se for
maient, pour de nobles familles de l ’Aquitaine, les com tés de Foix, 
de Comminges, de Béarn, de Guyenne et de Toulouse, eux, ne vou

lant pas plus être maîtres qu’esclaves, restèrent peuple, mais peuple 

libre dans leurs montagnes et leurs vallées. Ils poussèrent l ’indiffé

rence politique jusqu’à se laisser englober nominalement dans le ter
ritoire du comte de Béarn et dans celui du roi de Navarre, hommes 

de race étrangère pour eux, auxquels il permettaient de s’intituler 

seigneurs des Basques, pourvu toutefois que cette seigneurie n’eût 
rien de réel ni d’effectif2.

C’est dans cet état q u ’ils apparaissent au xme siècle, ne se mêlant 

point, comme nation, aux affaires des pays voisins; divisés sous 

deux suzerainetés différentes, par longue habitude, par insouciance, 

non par contrainte, et ne cherchant point à se réunir en un seul corps 

de peuple. S ’ils montraient de l ’opiniâtreté, c’était pour le maintien 

de leurs coutumes héréditaires et des lois décrétées dans leurs assem-

1 . Script, rer. gallic, et fr m c ic .,  t .  I l l ,  V , V I e t V II, passim.
2 .  M arca, Hist, de Béarn , passim.
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blées de canton, qu’ils appelaient Bilsâr. Aucune passion, ni d ’amitié ® 

ni de haine, ne leur faisait prendre parti dans les guerres des étran- is« 

gers, mais, à l ’offre d ’une forte solde, ils s’enrôlaient individuelle
ment sous une bannière quelconque, en vue de la solde et non de la 
cause, qui leur importait peu. Les Basques, et avec eux les Navarrais 

et les habitants des Pyrénées orientales, étaient alors aussi renommés 
comme troupes légères que les Brabançons com m e gens de pesante 
arm ure*. Leur agilité de corps, leur habitude d ’un pays difficile, 
et un certain instinct de finesse et de ruse que donne la vie de chas

seur et de berger de montagnes, les rendaient propres aux attaques 
imprévues, aux stratagèmes, aux surprises de nuit, aux marchés 
forcées par le mauvais temps et les mauvaises routes.

Trois cantons seulement du pays basque, le Labourd, la vallée de 

Soûle et la Basse-Navarre, se trouvaient sur l ’ancien territoire des 

Gaules; le reste faisait partie de l ’Espagne. La ville de Bayonne, qui 

dépendait du duché de G uyenne, marquait sur la côte de l ’Océan 

l ’extrême limite de la langue rom ane, peut-être plus avancée vers 

le nord dans les siècles antérieurs. Aux portes de Bayonne commen

çait la terre du comte ou vicomte de Béarn, le plus puissant seigneur 

du pied des Pyrénées, et celui dont la politique entraînait ordinaire

ment celle de tous les autres. Il ne reconnaissait aucun suzerain d’une 

manière fixe et perm anente, si ce n’est peut-être le roi d’Aragon, 

dont la famille était alliée à la sienne. Quant au roi d ’Angleterre, 

dont il tenait quelques fiefs voisins de Bayonne, il ne se mettait à ses 

oi'dres et ne lui jurait foi et hommage que pour un salaire considé- * 

rable. C’était à m eilleur marché, mais toujours à prix d’argent, que 
le même roi obtenait l ’hommage des seigneurs moins puissants de 
Bigorre, de Com m inges, des trois vallées et de la Gascogne propre
ment dite. Ils firent plus d ’une fo is , dans le xme sièc le , la guerre à 

sa solde contre le roi de France ; mais à la première marque d ’or

gueil, au premier acte de tyrannie de leur suzerain adoptif, les 

chefs gascons l’abandonnaient aussitôt, et s’alliaient à son rival ou se 

liguaient contre lui. Cette ligue, souvent renouvelée, pratiquait des 

intelligences en Guyenne pour y  exciter des soulèvem ents, et les 

succès qu’elle obtint à différentes époques sembleraient prouver que

1 . Bascli, basculi, N av arri A rragonenses ; voyez le Glossaire de Ducange.
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iîoo beaucoup d ’hommes songeaient à réunir tout le  sud-ouest de la

123« Gaule en un État indépendant. Ce dessein plaisait surtout à la classe 

élevée et aux riches bourgeois des villes de Guyenne ; mais le menu 

peuple tenait à la domination anglaise, persuadé qu’on ne saurait 

plus où vendre les vins du p a ys, si les marchands d ’Angleterre 

n ’étaient là pour les emporter sur leurs vaisseaux.

1286 Vers le commencement du xive siècle, un traité d ’alliance et deà
iis/ mariage réunit à perpétuité sur la même tête les deux seigneuries 

de Foix et de Béarn, et fonda ainsi une assez grande puissance sur 

la frontière commune des rois de France et d ’Angleterre. Dans la 

longue guerre q u i, peu de temps après, s’éleva entre ces deux rois, 
le premier fit de grands efforts pour attirer dans son parti le comte 

de F o ix , et pour lui faire jouer dans la conquête qu’il méditait en 

Guyenne le rôle que les Bretons, les Angevins et les Manceaux avaient 

jou é autrefois dans celle de la Normandie. Le comte fut gagné par 

la prom esse, faite d ’avance, des villes de Dax et de Bayonne ; mais 

com m e l ’expédition entreprise alors ne réussit pas, toute alliance fut 
bientôt rompue entre le royaum e de France et le com té de Foix. 
Rentrés dans leur ancien état d ’indépendance politique, les chefs de 
ce petit pays se tinrent comme en observation entre les deux puis

sances riva les, dont chacune mettait tout en œuvre pour les con

traindre à se déclarer. Une fois, au milieu du xive siècle, le roi de 

France envoya Louis de Sancerre, l ’un de ses m aréchaux, dire de 

sa part au comte Gaston de Foix qu’il aurait grande affection à l ’aller 

voir : « Qu’il soit le bienvenu, répondit le comte, et je  le verrai vo- 

« lontiers. —  Mais, sire, répliqua le m aréchal, c ’est l ’intention du 

« roi, à sa venue, de savoir pleinement et ouvertement lequel vous 

« vous voulez tenir, Français ou Anglais; car toujours vous vous êtes 

« dissimulé de la gu erre, et ne vous êtes point armé pour prière ni 

« commandement que vous ayez eu. —  Messire Louis, dit le comte, 

« si je  me suis excusé et retenu de m ’armer, j ’ai eu raison et droit 

« de le faire, car la guerre du roi de France et du roi d’Angleterre 
« ne me regarde en rien. Je tiens mon pays de Béarn de Dieu, de 

« l ’épée et de naissance; ainsi je  n ’ai que faire de me mettre en ser

ti vitude ou en rancune envers l ’un ou l ’autre roi L »

1. F ro issa rt, vol. I l l ,  chap. c x x x i x >  p . 358  e t 359 , edit, de Denis Sauvage, 1559 .
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Telle est la nature des Gascons, ajoute le vieil historien qui raconte iî86 
cette anecdote : « Ils ne sont pas stables, et oncques trente ans d’un 1451 

« tenant ne furent fermes à un seigneur. » Tant que dura la guerre 

entre les rois d ’Angleterre et de France, le reproche de légèreté, 
d ’ingratitude et de perfidie fut adressé alternativement par les deux 

rois aux seigneurs qui voulaient rester libres, et tous deux néan

moins faisaient de grands efforts pour se les attacher. Il n ’y  avait pas 

si petit châtelain en Gascogne qui ne fût courtisé par messages et 

par lettres scellées du grand sceau de France ou d ’Angleterre ' .  De 

là vint l ’importance qu’obtinrent tout d ’un c o u p , vers le xve siècle, 

des personnages dont on parlait très-peu avant cette ép oque, les 

sires d ’Albret, d ’Armagnac, et d’autres bien moins puissants, tels que 

les sires de D urfort, de Duras et de Fezensac. Pour s’assurer l ’al
liance du seigneur d ’Albret, chef d’un petit territoire formé de landes 

et de bruyères, le roi de France, Charles V, lui donna en mariage sa 

sœur Isabelle de Bourbon. Le sire d ’Albret vint à Paris, où il fut ac

cueilli et fêté à l ’hôtel de son beau-frère ; mais, au milieu de ce bon 

a ccu eil, il ne pouvait s’empêcher de dire à ses amis : « Je me 

« maintiendrai Français, puisque je  l ’ai promis; m ais, par Dieu, je  

« menais m eilleure v ie , m oi et mes gens, quand nous faisions la 

« guerre pour le roi d ’Angleterre2. » Vers le même tem ps, les sires 
de Durfort et de Rosan, faits prisonniers par les Français dans une 

bataille, furent tous deux relâchés sans rançon, à condition, dit un 

contemporain, qu’ils se tourneraient Français et prom ettraient, sur 

leur foi et sur leur honneur, de demeurer bons Français à jam ais, 
eux et leurs terres3. Ils le  jurèrent; m ais, à leur retour, ils répon
dirent au premier qui leur demanda des nouvelles : « Ah ! seigneur,
« par contrainte et sur menace de mort, on nous a fait devenir Fran

ce çais ; mais nous vous disons bien qu’en faisant ce serm ent, tou- 

« jours en nos cœurs nous avions réservé notre foi à notre naturel 

« seigneur, le roi d ’Angleterre ; e t , pour chose que nous ayons dite 

« ou faite, nous ne demeurerons jà  Français *. »

Le prix que de si puissants rois mettaient à l’amitié de quelques

1. Voyez R ym er, Fœdcra , conventiones, lilterce, t .  I I , III e t  IV , passim.
2 . F ro issart, vol. III , chap x x n ,  p . 75 .
3 . Ibid., vol. I I , chap. i h , p . 6.
4 . Ibid.
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barons provenait surtout de l’intluence que ces barons, selon le parti 
qu’ils suivaient, pouvaient exercer et exerçaient en effet sur les châ

telains et les chevaliers du duché de Guyenne, dont un grand nombre 

leur était attaché par des liens de famille. D’ailleurs les Aquitains se 
trouvaient, en général, avec eux dans des relations plus intimes qu’a

vec les officiers du roi d ’Angleterre, qui ne parlaient pas la langue du 
pays ou la parlaient mal, et dont la morgue anglo-normande était peu 

d’accord avec la vivacité et la facilité de commerce des méridionaux. 

Aussi, chaque fois qu’un des seigneurs gascons embrassait le parti 
français, un nombre plus ou moins grand de chevaliers et d ’écuyers 

d ’Aquitaine tournaient avec lu i, et allaient se joindre à l ’armée du 
roi de France. Cette action, exercée en sens divers, occasionna, du

rant tout le xive siècle et la moitié du xve, beaucoup de mouvements 

parmi la population noble des châteaux de la G uyenne, mais bien 

moins parmi la bourgeoisie des villes. Cette classe d ’hommes tenait 

à la souveraineté du roi d ’Angleterre, par l ’idée généralement répan

due alors que celle de l ’autre roi devait amener infailliblement la 
ruine de toute liberté municipale. La décadence rapide des com

munes du Languedoc, depuis qu’elles étaient françaises, entretenait 
cette opinion tellement enracinée dans l’esprit des Aquitains, qu’elle 
les rendait, pour ainsi d ire , superstitieux. Lorsque le roi d’Angle

terre, Édouard III, prit le titre de roi de France, ils s’en effrayèrent, 
comme si ce simple titre, ajouté à son nom, devait changer toute sa 

conduite à leur égard. L ’alarme fut si grande, que pour la dissiper 

le roi Édouard crut nécessaire d ’adresser à toutes les villes d ’Aqui

taine une lettre où se trouvait le passage suivant : « Nous promet- 

« tons de bonne foi q u e , nonobstant notre prise de possession du 

o royaume de France, à nous appartenant, nous ne vous priverons 

« en aucune manière de vos libertés, privilèges, coutum es, juridic- 

« tions ou autres droits quelconques, mais vous en laisserons jouir, 

« comme par le passé, sans aucune atteinte de notre part ou de celle 
« de nos officiers1. »

Dans les premières années du xve siècle, le comte d ’Armagnac, 

qui depuis quelque temps s’était mis, avec le sire d’Albret, à la tête 

d’une ligue formée entre tous les petits seigneurs de Gascogne, pour

1 . R ym er, Fœdera, conventiones, litterœ, t .  I I , pars iv , p. 7 7 , éd . de L a  H aye.
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maintenir leur indépendance, en s’appuyant, selon le besoin, sur la m# 
France ou sur l ’Angleterre, fit alliance avec l ’un des deux partis qui, usi 

sous les noms d ’Orléans et de Bourgogne, se disputaient alors le gou
vernement de la France. Il s’engagea ainsi dans une querelle étran

gère, et y  attira ses confédérés, moins peut-être par des motifs po
litiques que par intérêt personnel ; car l ’une de ses filles avait épousé 

le duc d ’Orléans, ch ef du parti de ce nom. Une fois mêlés aux intri

gues et aux disputes qui divisaient la France, les Gascons, suivant la 

fougue de leur caractère m éridional, y  déployèrent une activité si 
grande, que bientôt le parti d’Orléans changea son nom en celui 

d’Armagnac, et qu’on ne parla plus dans le royaum e que de Bour

guignons et d ’Armagnacs. Malgré la généralité de cette distinction, 
il n ’y  avait de vrais Armagnacs que ceux du M idi, et ceux-là, enca

drés pour ainsi dire dans une faction bien plus nombreuse qu’eux, 

oublièrent, en se passionnant avec elle , la cause qui premièrement 

les avait fait se liguer ensemble, l ’indépendance de leur contrée na
tale. L’intérêt du pays cessa d ’être l ’unique objet de leur politique : 

ils ne changèrent plus librement de patronage et d’a lliés, mais 

.suivirent, comme à l ’aveugle, tous les mouvements d ’une faction 

étrangère 1.

Sous le règne de Charles VII, cette faction les engagea plus avant 

qu’ils ne l ’avaient jam ais été dans l’alliance du roi de France contre 

l’Angleterre. Après les étonnantes victoires qui signalèrent la déli

vrance du royaume envahi par les Anglais, lorsque, pour achever 

cette grande réaction, il s’agit de les expulser du continent et de leur 
enlever la Guyenne, les amis du comte d’Àrmagnac s’employèrent 
tous à pousser vers ce dernier but la fortune de la France. Leur 
exemple détermina ceux d’entre les seigneurs gascons qui tenaient 

alors pour le roi d’Angleterre à le trahir pour le roi Charles. De ce um. 
nombre fut le comte de Foix; et ce petit prince q u i, peu d’années us2

auparavant, avait promis au prem ier des deux rois de faire pour lui 

la conquête du Languedoc, entreprit de diriger pour l ’autre celle de 

tout le duché d’Aquitaine2.

Une sorte de terreur superstitieuse, provenant de la rapidité des

m f
1 . Chronique d’En gu errand de M onstrelet, t . I , fol. 154.
2 . Dom V aissette, Hist. générale de Languedoc, t ,  V , p . 15.
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U5t triomphes des Français, et du rôle qu’y avait joué la célèbre Pucellc 

usa d ’Orléans, régnait alors dans ce pays. On croyait que la cause du roi 

de France était favorisée du ciel, et quand le comte de Penthièvre, 

chef de l’armée française, et les comtes de Foix et d’Armagnac en

trèrent de trois côtés en Guyenne, ils n ’éprouvèrent, ni de la part 

des habitants, ni même de celle des Anglais, une aussi grande résis

tance qu’autrefois. Ces derniers, désespérant de leur propre cause, 
firent graduellement retraite vers la m er; mais les citoyens de Bor

deaux, qui tenaient plus à leur liberté municipale que l’armée anglaise 

à la domination de son roi sur le continent, souffrirent un siège de 
plusieurs mois. Ils ne capitulèrent que sous la condition expresse 

d ’être à jamais exempts de tailles, de subsides et d ’emprunts forcés. 

La ville de Bayonne se rendit la dernière de toutes au comte de 

Foix, qui l’assiégeait avec une armée de Béarnais et de Basques, 

dont les uns le suivaient à cette guerre parce qu’il était leur seigneur, 

et les autres parce qu’ils espéraient s’y enrichir. Aucune de ces deux 
populations ne songeait à la cause de la France ; et pendant que les 
gens de guerre du Béarn combattaient pour le roi Charles, les habi

tants regardaient les Français comme des étrangers suspects, et fai
saient contre eux la garde sur leur frontière. Une fois, durant le siège 

de Saint-Sever, une colonne française, par mégarde ou pour abréger 

sa route, entra sur le territoire béarnais ; à la nouvelle de sa marche, 

le tocsin sonna dans les villages, les paysans s’assemblèrent en 

armes, et il y  eut entre eux et les soldats du roi de France un enga

gement célèbre dans les annales du pays sous le nom de bataille de 

Mesplede1.

Le sénéchal français de la Guyenne, qui prit à Bordeaux la place

de l’officier anglais portant le même titre, ne prêta point, devant

le peuple assemblé, l ’ancien serment que ses devanciers prêtaient à

leur installation, lorsqu’ils juraient en langue bordelaise de conserver

à toutes gens de la ville et du pays lors franquessas, privilèges et liber-
tats, establimens, fors, coustumas, usages et observences2. Malgré les

capitulations de la plupart des villes, le duché de Guyenne fut traité
en territoire conquis; et cet état de choses, auquel les Bordelais

«
I

1. O lhagaray, H ist. de F o ix , Béarn et N avarre , p. 3 52 .
2 .  Chronique bourdeloise, fol. 24 .
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n’étaient point habitués, les mécontenta si fort, que, moins d’un an um 

après la conquête, ils conspirèrent avec plusieurs châtelains du pays us» 

pour chasser les Français à l ’aide du roi d ’Angleterre. Des députés 

de la ville se rendirent à Londres, et traitèrent avec Henri V I, qui 
accepta leurs offres et fit partir quatre ou cinq m ille hommes sous 

la conduite de Jean Talbot, fam eux capitaine du temps.

Les Anglais ayant débarqué à la presqu’île de Médoc, s’avancèrent 1452 

sans aucune résistance, parce que le gros de l’armée française s’était 

retiré, ne laissant que des garnisons dans les villes. A la nouvelle de 
ce débarquem ent, il y  eut de grands débats à Bordeaux, non sur la 

question de savoir si l ’on redeviendrait Anglais, mais sur le traite
ment qu’on ferait subir aux officiers et aux gens d ’armes du roi de 

France1. Les uns voulaient qu’on les laissât sortir sains et saufs, les 
autres qu’on en tirât pleine vengeance. Pendant ces discussions, les 
troupes arrivèrent devant Bordeaux; quelques bourgeois leur ou

vrirent une porte, et la plupart des Français restés dans la ville de

vinrent prisonniers de guerre. Le roi de France envoya en grande 
hâte six cents lances et des archers pour renforcer les garnisons des 

autres villes ; mais avant que ce secours fût parvenu à sa destina

tion, l ’armée de Talbot, à laquelle s’étaient joints tous les barons du 

Bordelais et quatre m ille hommes venus d’Angleterre, reconquit 
presque toutes les places fortes.

Cependant le roi Charles VII en personne vint avec une nom

breuse armée sur les frontières de la Guyenne. D’abord il essaya de 

lier des intelligences avec les habitants, mais il n’y  réussit pas; 
personne ne s’offrait à conspirer pour le  retour de son gouverne
m en t2. Se voyant réduit à ne rien attendre que de la force, il enleva 

d’assaut plusieurs villes, et fit décapiter comme traîtres, tous les 

hommes du pays pris les armes à la main. Les com tes de Foix et 

d ’Albret, et les autres seigneurs de Gascogne, lui prêtèrent dans cette 

campagne le même secours que dans la première ; ils reconquirent 

le midi de la Guyenne, tandis que l’armée française livrait aux An

glais, près de Castillon, une bataille décisive, où Jean Talbot fut tué 

avec son fils. Cette victoire ouvrit le chemin de Bordeaux à l’armée

1. M onstrelet, t .  I II , fol. 4 1 .
2 . Ibid ., fol. 55
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1452 du roi et à celle des seigneurs confédérés. Elles firent leur jonction 

4455 à peu de distance de cette ville, qu’elles cherchèrent à affamer en 

ravageant son territoire ; e t , en même temps, une flotte, composée 

de vaisseaux poitevins, bretons et flamands, entra dans la Gironde. 

Les Anglais, qui formaient la plus grande partie de la garnison de 

Bordeaux, voyant la ville investie de toutes parts, demandèrent à 

capituler et y  contraignirent les citoyens. Ils obtinrent la faculté de 
s’embarquer et d’emmener avec eux tous ceux des habitants qui 

voudraient les suivre; il en partit un si grand nombre, que durant 
beaucoup d ’années, Bordeaux resta dépeuplé et sans commerce 

Aux termes de la capitulation, vingt personnes seulement devaient 
être bannies pour avoir conspiré contre les Français. De ce nombre 

furent les sires de l’Esparre et de Duras; leurs biens et ceux de tous 

les autres suspects servirent à récompenser les vainqueurs. Le roi 
se retira à Tours ; mais il laissa de fortes garnisons dans toutes les 
villes, voulan t, dit un contem porain, tenir aux habitants le fer au 
dos2. Et pour mettre, ajoute le même historien, la ville de Bordeaux 
en plus grande sujétion qu’elle n’avait jam ais été, les Français y  bâ
tirent deux citadelles, le Château-Trompette et le fort de Hâ. Pen
dant que les ouvriers travaillaient à élever ces deux forteresses, on 
saisit le sire de l ’Esparre, qui avait rompu son ban ; on le mena à 

Poitiers, où il fut condamné à m ort, décapité et coupé en six m or
ceaux, qui furent exposés en différents lieux.

4455 Longtemps après cette dernière conquête de la Guyenne, beaucoup 

4464 d ’hommes y  regrettèrent encore le gouvernement des Anglais, et 

furent attentifs à saisir l ’occasion de renouer des intelligences avec 

l’Angleterre. Ils ne réussirent point dans ces intrigues; mais on en 

craignait l ’e ffet, et les ordonnances du roi de France interdisaient le 

séjour de Bordeaux à tout hom m e de naissance anglaise. Les navires 

anglais devaient laisser à Blaye leur artillerie, leur poudre et leurs 
armes ; et les marchands de cette nation ne pouvaient entrer dans 

aucune maison de la ville, ni aller à la campagne pour goûter ou 

acheter des vins, sans être accompagnés d ’hommes armés et d ’ofii- 

ciers institués exprès pour épier leurs actions et leurs paroles. Cet

1. Chronique bourdeloùc, fol. 38 .
2 . M onstrelet, t .  I II , fol. 63 .
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em ploi, devenu inutile, se transforma dans la suite des temps en 1455 

celui d ’interprètes-jurés1. 1464

Malgré ses regrets, la province de Guyenne demeura française, et 
le royaume de France, s’étendant jusqu’à Bayonne, pesa, sans contre
poids, sur le territoire libre de Gascogne. Les seigneurs du pied des 
Pyrénées ne tardèrent pas à sentir qu’ils s’étaient laissé emporter 

trop loin dans leur affection pour la monarchie française. Ils s’en 
repentirent, mais trop tard, car il leur était désormais impossible 
de lutter contre cette monarchie, qui embrassait toute l ’étendue de 

la Gaule, hors leur seul petit pays. Cependant la plupart d ’entre eux 
s’aventurèrent avec courage dans cette lutte inégale ; ils cherchèrent 

un point d ’appui dans la révolte de la haute noblesse de France 
contre le successeur de Charles V II, et s’engagèrent dans la ligue 

qu’on appelait alors le bien public2. La paix que les ligueurs français 1461 

firent bientôt après avec Louis X I, pour de l ’argent et des offices, ne 

pouvait contenter les m éridionaux, qui avaient cherché tout autre 
chose dans cette guerre, patriotique pour eux. Trompés dans leurs 

espérances, les comtes d ’Armagnac, de Foix, d’A lbret, d ’Astarac et 
de Castres, s’adressèrent au roi d ’Angleterre, pour l ’inviter à faire 
une descente en Guyenne, promettant de marcher à son aide avec 

quinze m ille combattants, de lui livrer toutes les villes de Gascogne, 

et même de lui faire prendre Toulouse3. Mais l’opinion des poli- ,469 

tiques anglais n’était plus favorable à de nouvelles guerres sur le 
continent, et l ’offre des Gascons fut refusée. Dans leur conviction 

que c ’en était fait à jamais de leur ancienne liberté si la province 
d’Aquitaine ne redevenait un État par elle-même, plusieurs d’entre 
eux intriguèrent pour engager le propre frère du roi de France, 

Charles, duc de Guyenne, à se déclarer indépendant. Mais le duc 
mourut empoisonné, dès que Louis XI s’aperçut qu’il prêtait l ’oreille 

à ces suggestions, et une armée française vint assiéger dans Lec- 
toure le comte Jean d’Armagnac, qui montrait le plus d ’activité pour l4 ~3 

le vieil intérêt de la Gascogne. La ville fut prise d ’assaut, et mise à 

feu et à sang; le comte périt dans le massacre; et sa femme, grosse 

de sept mois, fut contrainte, par les officiers du roi de France, de

1. On les appelait, à  Bord eaux, corretiers. (Chronique bourdeloise, fol. 36.)
2 . Mémoires de Philippe de Comines, édit. de Denis Godefroy, 1649 , p. 9 .
3 . Dora V aissette, Hist. générale de Languedoc, t .  Y ,  p. 40 .
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14 7 3  prendre un breuvage qui devait la faire avorter et qui la fit mourir 

en deux jours Un membre de la famille d ’Albret, prisonnier dans 

cette guerre, fût décapité à Tours; e t ,  peu de temps après, un bâ

tard d ’Armagnac, qui entreprit de relever la fortune de son pays, et 

réussit à reprendre quelques places, vaincu de même, fut condamné 

14 7 7  et mis à mort. Enfin Jacques d’Armagnac, duc de Nemours, qui 
nourrissait ou auquel on supposait de semblables desseins, eut la 

tête tranchée à Paris, aux Piliers des Halles.

Cette sanglante leçon ne fut point perdue pour les barons de Gas

cogne ; et quoique beaucoup d ’hommes dans ce pays tournassent 
leurs yeux de l ’autre côté de l ’Océan ; quoiqu’on y  espérât longtemps 

encore voir revenir, avec des secours anglais, Gaillard de Durfort, 

sire de Duras, et les autres Gascons ou Aquitains réfugiés en Angle
terre 2, personne n’osa tenter ce qu’avaient entrepris les d ’Armagnac. 

Le comte de Foix, le plus puissant seigneur des Pyrénées, ne songea 

plus à tenir auprès des rois de France d’autre conduite que celle 

d ’un loyal serviteur, galant à leur c o u r , brave dans leurs cam ps, 
dévoué à la vie et à la mort. La plupart des chefs de ces contrées et 

les nobles de la province de Guyenne suivirent la m ême carrière ; ne 
pouvant plus rien être par eux-mêmes, ils briguèrent les titres et les 
emplois que le roi de France donnait à ses favoris. Beaucoup d ’entre 

eux en obtinrent, et même supplantèrent les Français d ’origine dans 

les bonnes grâces de leurs propres rois. Ils durent cet avantage, 
plus brillant que solide, à leur finesse naturelle, et à une aptitude 

pour les affaires qui était le résultat de leurs longs et pénibles efforts 

pour maintenir leur indépendance nationale contre l ’ambition des 

rois voisins.

II

Les habitants du pays de Galles.

12oo L e  reproche d’inconstance et de perfidie que les populations libres
14*82 du midi de la Gaule reçurent longtemps de leurs ennemis natio

naux, les Français et les Anglo-Normands, fut constamment adressé

1 . Dom V aissette , Histoire générale de Languedoc, p. 4 7 .
2 . R yraer, Fcedera conventiones, litterœf t .  V , pars n i ,  p. 6 4 , ed. de L a  H aye.
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par ces derniers aux indigènes de la Cambrie ' .  Si en effet c ’était per- <soo 
fidie de ne tenir aucun compte du droit de conquête et de faire de ma 
continuels efforts pour secouer le joug étranger, les Gallois seraient 
véritablement le plus déloyal de tous les peuples; car leur résistance 

contre les Normands, par la force et par la ruse, fut aussi opiniâtre 
que l ’avait été celle de leurs aïeux contre les Anglo-Saxons. Ils fai

saient une guerre perpétuelle d ’escarmouches et de stratagèmes, se 

retranchant dans les forêts et les marécages, et ne se hasardant guère 

en plaine contre des cavaliers armés de toutes pièces. La saison 

humide et pluvieuse était celle où les Cambriens étaient invincibles2 : 
alors ils renvoyaient leurs femmes, et chassaient leurs troupeaux 

dans les montagnes, coupaient les ponts, faisaient des tranchées 
dans les étangs, et voyaient avec jo ie la brillante chevalerie de leurs 
ennemis s’engloutir dans l’eau et la fange de leurs m arais3. En gé
néral, les premiers combats leur étaient favorables; m ais, à la 
longue, la plus grande force l ’emportait, et une nouvelle portion du 

pays de Galles se trouvait conquise.

Les chefs de l ’armée victorieuse prenaient des otages, désarmaient 

les habitants, et les forçaient de ju rer obéissance au roi et aux justi

ciers d ’Angleterre ; ce serment prêté de force était bientôt violé 4, 

et le peuple gallois assiégeait les châteaux des barons et des juges 

étrangers. A la nouvelle de cette reprise d ’hostilités, les otages em

prisonnés en Angleterre, dans les forteresses royales, étaient ordi

nairement mis à m ort, et quelquefois le roi lui-même les faisait (282 

exécuter en sa présence. Jean, fils de Henri II, en fit pendre un 
jour ving-huit, tous en bas âge, avant de se mettre à ta b le5.

Telles sont les scènes que présente la lutte des Gallois contre les 
Anglo-Normands, jusqu’à l ’époque où le roi Édouard, premier du 

nom depuis la conquête, franchit les hautes montagnes de la Cam

brie septentrionale, qu’aucun roi d ’Angleterre n’avait passées avant 

lui. Le plus haut sommet de ces montagnes, appelé en gallois Crair

1 . Wallensium fides est fidei ca re n tia ... (M a tth . P aris, t .  II , p. 437 .)
2 . V identes tempus hyem aîe madidum sibi fuisse opportunum. (Ib id ., p . 938.) i
3 . Ibid.
4 . C hartarum  juram ento’.’unique suorum obliti. (Ib id ., p . 638 .)
5 . Antequam  cibum sum eret, fecit viginti oeto p u cros... patibulo suspendi. Deinde 

cum sed issetad  mensam cibis intendens e t potibu s... (Ib id ., p . 231 .)

H. 21
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1282 geirï, ou le pic neigeux, et en anglais Snowdon, était regardé comme 

sacré pour la poésie, et l’on croyait que quiconque s’y endormait 

devait se réveiller inspiré Ce dernier boulevard de l ’indépendance 

cambrienne ne fut point forcé par des troupes anglaises, mais par 

une armée venue de la G uyenne, et en grande partie composée de 

mercenaires basques2. Formés dans leurs montagnes à une tactique 

militaire presque en tout semblable à celle des Gallois, ils étaient 
plus propres à surmonter les difficultés du pays, que la cavalerie 

pesante et l ’infanterie régulière qu’on y  avait menées jusque-là.
Dans cette grande défaite périt un homme que ses compatriotes 

suivant leur ancien esprit de superstition patriotique, regardaient 

com m e prédestiné à rétablir l’antique liberté bretonne. C’était Lewel- 
lyn, fils de Griffith, chef de tout le nord du pays de Galles, qui avait 

remporté plus de victoires sur les Anglais qu’aucun de ses prédéces

seurs. Il existait une vieille prédiction, d’après laquelle un prince de 
Galles devait être couronné à Londres ; pour accomplir en dérision 
cette prophétie, le roi Edouard fit placer sur une pique, au sommet 
de la Tour de Londres, la tête de Lewellyn, coiffée d ’une couronne 
de lierre 3. David, frère de ce m alheureux prince, tenta de recom

m encer la guerre; mais, pris vivant par les soldats du roi d’Angie-
1283 terre, il fut pendu et coupé par quartiers, et sa tête fut mise à côté 

de celle de son frère, sur les créneaux de la Tour, où le  vent et la 

pluie les firent blanchir en sem ble4.

On dit qu’après sa victoire com plète, Édouard Ier assembla les 

principaux d ’entre les vaincus, et leur annonça que, par égard pour 

leur esprit de nationalité, il voulait leur donner un chef né dans leur 

pays, et n ’ayant jam ais prononcé un seul mot de français ni d ’an

glais. Tous furent en grande joie, et firent de grandes acclamations5. 

« Eh bien donc, reprit le roi, vous aurez pour chef et pour prince 

« mon fils Édouard, qui vient de naître à Caërnarvon, et que j ’ap- 
« pelle Édouard de Caërnarvon. » De là vint l ’usage de donner le 

titre de prince de Galles aux fils aînés des rois d ’Angleterre.
t

1 . Pennant’s Tour in Wales; the journey to  Snowdon, vol. I I , p . 179 .
2 .  D e Vasconensibus atque B asc lis ... (M atth . Wesmonasfc., Flor. histor., p . 411.)
3 . Secundum prophetiam  M erlini... hed era coronatum . (Ibid.)
4 .  Ibid.
5 . Quod WalleDsibus multum placuit. (Ib id ., p . 4 3 3 .)
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Edouard 1er fit bâtir un grand nombre de châteaux forts sur les izsa 

cô tes ', afin de pouvoir en tout temps envoyer des troupes par m er; 

il fit aussi abattre les forêts de l ’intérieur qui pouvaient servir de 
refuge à des bandes de partisans2. S’il n’est pas vrai qu’il ait or- iss3 

donné le massacre de tous les bardes gallois, ce fut lui du moins qui îass 

commença le système de persécutions politiques, dont cette classe 

d ’hommes fut constamment l’objet de la part des rois d ’Angleterre3.
Les principaux d’entre les bardes avaient péri en grand nombre dans 

les combats et les insurrections : ceux qui survivaient, privés de leurs 

protecteurs, après la ruine des riches du pays, et obligés d ’aller 
chanter leurs vers de ville en v ille , furent mis sur la ligne des gens 

sans aveu par les justiciers anglo-normands. « Que nuls ménestrels,
« bardes et rym ours, ni autres vagabonds galeys, » disaient leurs 
ordonnances, en langue française, « ne soient désormés soeffrez de 
« surcharger le pays, corne ad esté d ev an t4. Aucun Gallois d’ori

gine ne pouvait, selon les mêmes ordonnances, occuper le plus 
petit emploi public dans son pays, et, pour être vicom te, sénéchal, 

chancelier, ju g e , connétable de château, gardien des rô les, fores

tier, çtc., il fallait être né en Angleterre ou dans tout autre pays 

étran ger5. Les villes et les châteaux étaient occupés par des garni

sons étrangères, et les indigènes imposés arbitrairement, ou, com m e 
disaient les décrets royau x, selon la discrétion de leurs seigneurs, 
pour la substinance des garnitures des dits chastelx6.

Beaucoup d ’hommes, forcés par la conquête à s’expatrier, passè

rent en France ; ils y  furent bien accueillis, et l’émigration continua 
durant tout le xive siècle : c ’est de ces réfugiés que descendent les 

familles françaises qui portent les noms aujourd’hui si communs

1 .  C u m  s in t  c ir c a  m a r it im a  

F ir m a ta  c a s tr a  p ln r im a .

(R a n u lf .  H y g d e n . P o ly ch r o n ., l ib .  I ,  a p u d  lier, anglic.

S crip t., t .  I I I ,  p. 1 8 8 ,  e d  G a le .

2 .  S u c c is is  j a m  n e m o rib u s..

( I b id .  )

3 .  Cam brian Register f o r  1 7 9 6 ,  p .  4 6 3  e t  s u iv .

4 .  R y m e r , Fœdera, convenliones,  lit ter œ, t .  I I I ,  p a r s  i v ,  p .  2 0 0 ,  é d .  d e  L a  H a y e ,
5 .  Ib id .

6 .  I b id .,  p .  1 9 9 .



324 C O N C L U S I O N .

»283 de Gallois et Le Gallois. Le plus considérable de ceux qui vinrent
à

»356 sous le règne de Philippe VI fut un jeune homme appelé Owen, que 

le roi retint près de lui et fit élever parmi les pages de sa chambre. 

Cet Owen était de la famille dé Lewellyn, selon toutes les vraisem

blances son petit-neveu, peut-être son petit-fils ; et les Français, qui 
le regardaient comme l ’héritier légitime de la principauté de Galles, 

1336 lui donnaient le nom d ’Evain ou Yvain de Galles*. Après la mort de 

Philippe de Valois, le jeune émigré continua de vivre à la cour de 
F rance, très-aimé du roi Jean, auprès duquel il combattit à la fatale 

journée de Poitiers. Plus tard, sous le règne de Charles V, la guerre 

s’étant renouvelée contre les Anglais, Owen fut chargé de divers 

commandements militaires, et entre autres, d ’une descente dans 

l ’île de Guernesey, qui était anglaise depuis la conquête de l ’Angle
terre par les Normands. Quoique simple écuyer, il eut plus d ’une 

fois sous ses ordres des chevaliers de renom ; sa compagnie, comme 

on disait alors, était de cent hommes d ’armes, tous Gallois, à la tête 
desquels il fit plusieurs campagnes en Limousin, en Périgord et en 

Saintonge, contre les capitaines du roi d’Angleterre. Un de ses pa
rents, Jean W in, célèbre pour sa courtoisie, et qu’on surnommait 

le Poursuivant d'amours, servit avec lui dans cette guerre, ayant de 
m êm e sous sa bannière une petite troupe de réfugiés gallois2.

Le petit-neveu de Lewellyn nourrissait dans l ’exil la pensée d ’af

franchir son pays de la domination anglaise, et de recouvrer, comme 

lui-même le dit dans une charte, l ’héritage des rois de Galles, ses 

prédécesseurs3. Il reçut du roi Charles V des secours en argent, en 

munitions et en navires; mais, malgré cet appui, son ambition et 

son courage, il ne parvint pas à revoir la terre de Cambrie, et ne 

rencontra des Anglais que sur des champs de bataille étrangers. 
Il suivit Duguesclin en Espagne, où pendant deux ans les rois de 

France et d ’Angleterre se firent la guerre au nom de la rivalité de

1 . F r o i s s a r d ,  v o l .  I ,  c h a p . c c l i i i , p .  5 5 1 ,  e t  c h a p . c c c v ,  p .  4 2 0 .
2 .  L e s  n o m s  d e  t r o i s  a u tr e s  G a llo is  d e  d i s t in c t io n , E d w a r d - a p -O w e n , O w e n -a p -  

G riffith  e t  R o b in -a p -L lw y d in ,  f ig u r e n t  d a n s  l e s  m o n tr e s  o u  r e v u e s  d ’h o m m e s  d ’a r m e s ,  
v e r s  la  fin  d u  x i v e s iè c le .  V o y e z  c i-a p r è s ,  P i è c e s  j u s t i f i c a t iv e s ,  C o n c lu s io n ,  n°* 2 ,  3 ,  
4 ,  5  e t  6 .  —  J e  s u is  r e d e v a b le  d e  c e s  n o u v e a u x  d o c u m e n ts  à  l ’o b lig e a n c e  d e  M . L a -  

c a b a n e . I ls  f o n t  p a r t ie  d e s  n o m b r e u x  m a té r ia u x  r e c u e i l l i s  p a r  lu i  p o u r  s a  g r a n d e  

é d it io n  d e  F r o is s a r t .

3 .  V o y e z  le s  P iè c e s  j u s t i f i c a t iv e s ,  C o n c lu s io n , n° 7 .
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deux prétendants au trône de Castille, Pierre le Cruel et Henri de ma 

Transtamare.

A l’un des combats livrés dans cette guerre, le comte de PembroKe 
et d ’autres chevaliers anglais d ’origine normande, furent faits prison

niers par les Français, et comme on les emmenait à Saint-André, en 
Galice, Owen, qui s’y  trouvait alors, alla les voir, et, s’adressant au 

comte de Pembroke, en langue française : « Com te, dit-il, venez- 

« vous en ce pays pour me faire hommage des terres que vous tenez 

(( dans la principauté de Galles, dont je  suis héritier, et que votre 
<( roi m ’ôte et m ’enlève contre tout d ro it1 ? »

Le comte de Pembroke fut étonné de voir un homme qu’il ne 

connaissait nullement l ’aborder de cette manière : « Qui êtes-vous,

« répondit-il, vous qui m ’accueillez de telles paroles? —  Je suis 

« Owen, fds du prince de Galles, que votre roi d ’Angleterre a fait 
« mourir en m e déshéritant; mais quand je  pourrai, à l ’aide de Dieu 
« et de mon très-cher seigneur le roi de France, j ’y  porterai remède;

« et sachez que si je  m e trouvais en lieu et place où je  pusse com- 

« battre avec vous, je  vous montrerais ce que vous et vos pères et 

« ceux du comte de Hereford avez fait aux miens en trahison et en 

« injustices. » Alors un chevalier du comte de Pembroke, nommé 
Thomas Saint-Aubin, s’avance vers le Gallois et lui dit : « Yvain, si 

« vous voulez soutenir qu’en monseigneur, ou en son père, soit ou 

« ait été aucune trahison, ou qu’il vous doive hommage, ou autre 

« chose, jetez votre g a g e , et vous trouverez qui le relèvera. —  
ce Vous êtes prisonnier, répliqua le Gallois, je  ne pourrais avec hon- 
« neur vous appeler maintenant, car vous n’êtes pas à vous, mais à 
« ceux qui vous ont pris ; quand vous serez libre, je  parlerai plus 

« avant; et la chose n ’en demeurera pas l à 2... » Malgré cette parole <3S6 

donnée, la dispute n’eut pas d ’autres suites, car avant que le comte <373 

de Pembroke et Thomas de Saint-Aubin eussent recouvré leur liberté,

Yvain de Galles m ourut, frappé d ’un coup de stylet par un homme 

de sa nation à qui il donnait toute sa confiance, et qui était secrète

ment vendu au roi d ’Angleterre. Ce meurtre fut commis en l ’an- 1373 

née 1378, près la ville de Mortagne en Saintonge, assiégée alors 

par les Français. L ’assassin poursuivi parvint à s’évader et alla en

1 . F r o is s a r t ,  v o l .  I ,  c h a p . c c c v i ,  p .  4 2 1  e t  s u lv .
2 . Ib id .
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«378 Guyenne, où il fut très-bien accueilli par le sénéchal des Landes 

et les autres commandants anglais1.

Bien peu de Cambriens se prêtèrent à servir, même par des voies 

honnêtes, la cause des dominateurs de leur pays, et ceux qui vin
rent aux guerres de France, sous les drapeaux d ’Kdouard III, le 

firent par contrainte et malgré eux. Les Gallois qu’on levait en masse, 
pour former des corps d ’infanterie légère, apportaient dans les ar
mées du roi d ’Angleterre leur inimitié nationale contre les Anglais, et 
souvent ils se prenaient de querelle avec eux jusqu’à en venir aux 

mains ; souvent aussi ils désertaient aux Français avec armes et ba
gages, ou bien se répandaient dans le pays pour y  vivre en compagnies 

, franches. C’était un métier fort à la mode dans le temps, et où de- 
I vaient exceller les Cambriens, par leur longue habitude de faire la 

guerre en partisans dans leurs forêts et dans leurs montagnes. Aussi 

1378 l’une de ces grandes compagnies, qui se rendirent alors si célèbres 

uoo et si terribles, était-elle sous les ordres d’un Gallois, qu’on appelait 
en France le chevalier Rufin, et dont le vrai nom était probablement 
R iew an2. Ce capitaine sous lequel s’étaient réunis des aventuriers 

de toute nation, avait pris pour son département de pillage le pays 
compris entre la Loire et la Seine, depuis les frontières de la Bour
gogne jusqu’à celles de la Normandie. Son quartier général était tan

tôt près d ’Orléans, tantôt près de Chartres : il mettait à rançon ou 

prenait les petites villes et les châteaux, et était si redouté que ses 

gens s’éparpillaient par troupes de vingt, de trente ou de quarante, 

sans que personne osât mettre la main sur e u x 3.

Dans la seconde moitié du xiv' siècle, lorsque, chacun de leur 

côté, les rois de France et d’Angleterre épuisaient tous les moyens 

de se nuire, le premier, qui avait appris récemment à. connaître 

l ’esprit national des Cambriens, tâcha de mettre à profit le patrio

tisme de ce petit peuple, dont ses prédécesseurs du xne siècle soup

çonnaient à peine l’existence4. Plus d ’une fois des émissaires furent 

envoyés au nord et au sud du pays de Galles, pour promettre aux 

indigènes, s’ils voulaient s’insurger contre la puissance anglaise, le

1 .  F r o is s a r t ,  v o l .  I I ,  c h a p . x v n ,  p .  2 8  e t  2 9 .
2 .  I b id . ,  v o l .  I ,  c h a p .  C L X X v m ,  p .  2 0 6 .
3 .  I b id .

4 .  V o y e z  plus h a u t ,  l iv r e  v i n .
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secours et la protection de la France. Ces agents parcouraient le 

pays, la plupart sous l ’habit de moines mendiants, fort respecté 
alors, et le moins suspect de tous, parce qu’il était porté par des 

hommes de toutes nations, qui s’en faisaient un moyen d ’existence. 
Mais l’autorité ânglo-normande s’aperçut de ces manœuvres, et, à 

plusieurs reprises, elle chassa du pays de Galles tous les étrangers, 

clercs ou laïques, et surtout les religieux errants*. Elle interdit aussi 
aux Gallois de race la faculté d ’acquérir des terres, soit en fief, soit 

à long bail, soit à ferm e, sur le territoire anglais2. L’insurrection 

devait commencer à l ’arrivée d ’une flotte française en vue de la côte 

de Galles; durant plusieurs années les Cambriens et les Anglais 

attendirent cette flotte avec des sentiments bien différents. Beau
coup de proclamations des rois Édouard III et Richard II portent ce 

préambule : « Attendu que nos ennemis de France se proposent de 

« débarquer dans notre principauté de Galles3... » La suite est un 

ordre adressé à tous les seigneurs anglo-normands du pays et des 

marches de Galles, pour que, dans le plus court délai, ils fassent 
garnir d’hommes et de munitions leurs châteaux et leurs villes 

fortes, et aux justiciers pour qu’ils fassent saisir et emprisonner 

sous bonne garde tous les hommes suspects d ’intelligence avec 
l’ennem i4.

Les préparatifs de la France pour une descente dans le pays de 
Galles furent moins considérables et surtout moins prompts que 
ne le craignait le roi d’Angleterre, et que ne l’espéraient les Cam

briens ; le bruit en avait couru dès l’année 1369 : il se liait alors à un 
projet de restauration de la famille de Lewellyn dans la personne 
du malheureux Yvain de Galles ; mais ce prétendant à la couronne 
de la Cambrie mourut ; et la fin du siècle vint sans qu’aucune ten

tative sérieuse de débarquement eût lieu. En faisant de grandes 

promesses aux Gallois, la France n’avait guère d ’autre dessein que 

de les exciter à un soulèvement qui pût détourner utilement pour 

elle une partie des forces de l’Angleterre; et, de leur côté, les 

Gallois, ne voulant point se hasarder témérairement, attendaient

1 .  R y m e r , Fœ dera, conventions, litterœ, t .  II . pars m ,  p . 7 2 ,  é d .  d e  L a  H aye.
2 .  I b id . ,  t .  I I I ,  p a r s  n i ,  p .  9 7 .

3 .  I b id . ,  p a r s  u ,  p .  1 6 5  e t  1 7 3 .

4 .  O m n e s  h o m in e s . . .  s u s p e c t o s . . .  a r r e s ta r i .  ( I b id . ,  p .  1 7 3 .)

1 3 7 8
à

1 4 0 0
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1378 pour entrer en révolte l’arrivée des secours promis. Enfin, lassés 

hüo du retard et impatients de recouvrer leur indépendance nationale, 

ils agirent les premiers, au risque de n’être pas soutenus. Un événe

ment fortuit et de peu d ’importance fit éclater cette rébellion, 

noo Vers la fin de l’année IZjOO , un noble gallois qui, par ambition 

et désir de briller, étSit allé à la cour d’Angleterre où il avait été 

bien accueilli, commit contre le roi Henri IV une offense qui l ’obli
gea de s’enfuir de Londres. Moitié par ressentiment personnel et par 

embarras de sa position, moitié par un élan de patriotisme, il résolut 
de se mettre à la tête d’un mouvement que tous ses compatriotes 

désiraient, mais que personne jusque-là n’osait entreprendre. Il des

cendait d ’anciens chefs du pays, et s’appelait Owen Glendowr, nom 
qu’à la cour d’Angleterre, pour lui donner une tournure normande, 

i4oi on avait changé en celui d ’Owen de Glendordy *. Dès qu’Owen eut 

arboré le vieil étendard des Kymrys dans la partie du pays de 

Galles récemment conquise, les gens les plus considérables de ces 

contrées se rangèrent autour de lui. On vit venir, entre autres, plu

sieurs membres d’une famille puissante, dont le nom était Ap- 
Tudowr ou fils de Tudowr, et qui comptait parmi ses ancêtres un 

nommé Ednyfed Vychan, lequel, voulant se faire des armoiries à la 
mode des barons d ’Angleterre, avait blasonné son écusson de trois 

i 4oi têtes de Normands coupées2. Au bruit de ce mouvement national, 
i *04 les restes dispersés des bardes gallois s’animèrent d ’un nouvel 

enthousiasme, et annoncèrent Owen Glendowr comme celui qui de

vait accomplir les anciennes prédictions, et rendre aux enfants des 

Kymrys la couronne de la Bretagne. Plusieurs pièces de vers, 

composées à  cette occasion, nous ont été conservées3. Elles pro

duisirent alors un tel effet que, dans une grande assemblée des insur

gés, Oven Glendowr fut proclamé et inauguré solennellement chef 

et prince de tout le pays de Galles. Il envoya des messagers dans 

la contrée du sud pour y  propager l’insurrection, pendant que le roi 

d ’Angleterre, Henri IV, ordonnait à tous ses loyaux sujets du pays 

de Galles, Français, Flamands, Anglais et Gallois, de s’armer contre

1 . R ym er, Fœdera, conventiones, lilteræ , t .  III , pars i v ,  p. 191-198  ; éd. de L a  
H aye.

2 . Pennant’s Tour in Wales„  vol. II, p . 260 .
3 . Cambrian biography, p. 2 7 3 .
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Owen de Glendordy, soi-disant prince de Galles, coupable de haute 
trahison envers la majesté royale

Les premiers combats furent heureux pour les insurgés. Ils défirent 

les milices anglaises de la province de Hereford, et les Flamands de 

Ross et de Pembroke. Ils allaient passer la frontière d ’Angleterre, 

lorsque le roi Henri s’avança contre eux en personne, avec des 
forces considérables. Il les contraignit à rétrograder; mais à peine 
eut-il mis le pied sur le territoire gallois, que des pluies continuelles, 

détrempant les routes et enflant les rivières, l ’empêchèrent d’aller 
plus loin, et l ’obligèrent de tenir, pendant plusieurs mois, son armée 

campée dans des lieux malsains, où elle souffrait à la fois des mala

dies et de la disette. Les soldats dont l ’imagination était échauffée 
par les fatigues et l ’inaction, se rappelèrent avec effroi de vieux 

contes populaires sur la sorcellerie des Gallois2, et crurent que le 

mauvais temps qu’ils éprouvaient était l ’ouvrage de puissances surna
turelles aux ordres d ’Owen Glendowr3. Saisis d ’une sorte de terreur 

panique, ils refusèrent de marcher plus avant contre un homme qui 

disposait de la tempête et de la pluie. Cette opinion eut alors un grand 

crédit parmi le peuple en Angleterre ; mais toute la magie d’Owen 

était son activité et son habileté aux affaires. Il y  avait alors parmi 

l ’aristocratie anglo-normande un parti de mécontents qui voulait dé

trôner le roi Henri IV, et à la tête duquel se trouvaient Henri de 
Percy, fils du comte de Northumberland4, d ’une famille qui domi

nait dans ce pays depuis la conquête, et Thomas de Percy, son frère, 

comte de Worcester. Le nouveau prince de Galles établit des intel

ligences avec eux, et l ’alliance qu’ils conclurent attacha pour un mo

ment à la cause de l ’indépendance galloise tout le nord des marches 
de Galles, entre la Dee et laSaverne, surtout la province de Chester, 

dont les habitants, de pure race anglaise, étaient naturellement moirs

1 . Omnes justiciabiles hommes francigenas, flandrenses, anglicos et vallenses.. 
R ym er, Fœdera , conventiones, litterœ, t .  I II , p ars rv , p . 191, e t t .  IV , pars i, p. 15, 
ed. de L a  H aye. )

2 . Voyez plus hau t, livre x i .

3 . The King had never but tem pest, foule and raine 
A s longe as he was ay in W ales grounde.

(H ardyng’s Chronicle, chap. c c i i ;  au m ot Henry the fourth.)

4 . Quod Henricus P ercy  chivaler associans se rebellibus nostris W alliæ ... (R ym er, 
Fœdera , conventiones1 litterœ, t .  IV , pars I , p , 4 5 , ed. de L a  H aye.
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i4oi hostiles pour les Cambriens que les Normands et les Flamands établis

1404 au sud. Mais la défaite complète des deux Percy, dans une bataille 

livrée près de Shrewsbury, rompit les relations amicales des insurgés 

gallois avec leurs voisins de race anglaise, et ne leur laissa d ’autres 

ressources que leurs propres forces et leur espoir dans l’appui du roi 
de France.

Ce roi, Charles, sixième du nom, qui n’était pas encore entièrement 
tombé en démence, voyant les Cambriens en hostilité ouverte avec le 
roi d ’Angleterre, se décida à rem plir envers eux ses promesses et 

celles de ses prédécesseurs. Il conclut avec Owen Glendowr un traité 

dont le premier article portait que « Charles, par la grâce de Dieu, 

« roi de France, et O w en, par la même grâce, prince de Galles, 

« seraient unis, confédérés et liés entre eux par les liens de vraie 

« alliance, vraie am itié, et bonne et solide union, spécialement 

« contre Henri de Lancaster, ennemi desdits seigneurs, roi et prince, 

nos « et contre ses fauteurs ou adhérents1. » Beaucoup de Gallois se 

rendirent en France pour accompagner les troupes que le roi Charles 
devait envoyer; et plusieurs d ’entre eux furent pris dans divers dé
barquements que les Français tentèrent d ’abord sur la côte d ’Angle

terre, aimant m ieux s’enrichir au pillage de quelque grande ville 
ou port de mer, que d ’aller faire la guerre dans le pauvre pays de 
Galles2, au milieu des montagnes et des marais.

A la fin pourtant une assez grande flotte partit de Brest, pour aller 

au secours des Cambriens : elle portait six cents hommes d’armes 

et dix-huit cents fantassins commandés par Jean de Bieux, maré

chal de France, et Jean de Hangest, grand maître des arbalétriers. 

Ils abordèrent à Milford, dans le comté de Pem broke, et s’empa

rèrent de cette ville et de celle de Haverford, fondées toutes les deux 

comme leurs noms l ’indiquent, par les Flamands qui, sous le règne 
de Henri Ier, s’étaient emparés du pays. Les Français se dirigèrent 

ensuite vers l ’est, et à la première ville purement galloise qu’ils

1405 rencontrèrent, ils trouvèrent dix mille insurgés sous la conduite 

1407 d ’un chef que les historiens du temps ne nomment pas. Tous en

semble marchèrent sur Caermarthen ; de là ils allèrent à Llandovery,

1. R ym er, Fœdera, convention.es, littercp, p. 69.
2 . M onstrelet, 1 .1 ,  fol. 14.
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et prirent la route de Worcester, attaquant et détruisant sur leur nos

passage les châteaux des barons et des chevaliers anglo-normands*.
A quelques lieues de Worcester, une forte armée anglaise se pré

senta devant eux ; mais, au lieu de leur offrir le combat, elle prit 
position et se retrancha sur des* collines. Les Français et les Gallois 

tirent de même, et les deux troupes ennemies restèrent ainsi huit jours 
en présence, séparées par un grand vallon. Chaque jour, de part et 

d’autre, on se formait en bataille pour attaquer; mais tout se bornait 

à des escarmouches, où furent tués quelques centaines d ’hommes.
L’armée française et galloise souffrit bientôt du manque de vivres, 

parce que les Anglais occupaient la plaine aux environs de. ses can
tonnements. Suivant leur tactique accoutumée, les Gallois se jetèrent 

de nuit sur les bagages de l ’ennemi, et, s’emparant de la plus grande 

partie des provisions de bouche, il déterminèrent à la retraite l ’ar
mée anglaise, qui, à ce qu’il paraît, ne voulait pas engager le combat 

la prem ière2. Les gens d ’armes français, peu habitués à la famine, 

et à qui le grand attirail d ’armes, de chevaux et de valets qu’ils traî

naient avec eux, ne rendait ni aisée ni agréable la guerre dans un 

pays montagneux et pauvre, s’ennuyèrent de cette entreprise, où il y 

avait beaucoup de dangers obscurs à essuyer, et peu de renom à 

acquérir par de brillants faits d ’armes en plaine ou en champ clos. 

Laissant donc le peuple cambrien se débattre avec ses ennemis natio

naux, ils traversèrent de nouveau le pays de Galles, et allèrent débar

quer à Saint-Pol-de-Léon, racontant qu’ils venaient de faire une cam
pagne que, de mémoire d ’homme, aucun roi de France n’avait osé 
entreprendre3, et qu’ils avaient ravagé plus de soixante lieues de 

pays dans les domaines du roi d ’Angleterre. Ainsi ils ne se vantaient 
que du mal fait aux Anglais, et nullement du secours qu’ils avaien- 

prêté à la nation galloise, à laquelle personne en France ne s’inté

ressait pour elle-même.

Les insurgés du sud du pays de Galles furent défaits pour la pre- uor 

mière fois en 1407, sur les bords de la rivière d ’Usk, par une armée

X. E t  ibi cepit fo rta litia ... occupavit munitiones e t cas tra  omnium adversariorum  
dicti principis Galliæ. (C hron . brilann.; D . Lobineau, Hist. de Bretagne, t .  II, p. 3 6 6 .)

2 . M onstrelet, 1 .1 ,  fol. 17 .
3 . Quod non atten taru n t facere reffes F ran ciæ  de memoria hominum. (Chron. 

brilann.; D . Lobineau, Hist. de Bretagne, t .  II, p . 3 6 6 .)
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1407 anglaise, sous le commandement de Henri, fils du roi Henri IV, qui, 

portant en Angleterre le titre de prince de Galles, était chargé du 

uo7 soin de la guerre contre le chef élu par les Gallois. Une lettre qu’il
à # # t

nie écrivit à son père pour lui annoncer cette victoire s’est conservée 

parmi les anciens actes publics d’Angleterre. Elle est en français, 

langue de l’aristocratie anglo-normande, mais en français un peu 

différent pour l ’orthographe, la grammaire, et, autant qu’on en peut 
juger, pour la prononciation, de celui de la cour de France vers la 

même époque. Il paraît qu’à l ’accent de Normandie, gardé en Angle

terre par les hommes de descendance norm ande, s’était graduelle

ment joint un autre accent étranger à tous les dialectes de la langue 

française, et que les fils des Normands avaient contracté à force 

d ’entendre autour d’eux parler anglais, ou bien de parler eux-mêmes 

le jargon anglo-français, qui leur servait à communiquer avec les 
gens de basse condition. C’est du moins ce qu’on est tenté de croire 

en lisant les passages suivants, pris au hasard dans la lettre du fils 

de Henri IV : « Mon très-redouté et très-soverein seigneur et peire... 
« le onzième jour de cest présent moys de mars, vos rebelx des par- 
« ties de Glamorgan, Uske, Netherwent et Overwent feurent assem- 

« bléz à la nombre de oyt mille gents.... A eux assemblèrent vos 
(( foialx et vaillants chivalers... vos gentz avoient le cham pe; nient- 
« meins ' . . .  »

La fortune des insurgés gallois ne fit que décliner depuis leur pre

mière défaite, quoiqu’il se soit encore écoulé dix années entre cette 

défaite et l’entière réduction du pays. Déjà réduits une fois à l ’état 

de peuple conquis, ils ne pouvaient plus retrouver cette énergie et 

cette confiance en eux-mêmes qui avaient soutenu si longtemps leur 

indépendance. Peut-être aussi leur espoir dans le secours des Français, 

espoir toujours déçu et toujours conservé par e u x , leur causa-t-il 

une sorte de découragement que n’avaient point éprouvé leurs aïeux, 

qui ne comptèrent jamais que sur eux-m êm es. Owen Glendowr, le 

dernier homme qui ait été investi du titre de prince de Galles par 

me l’élection du peuple gallois, survécut à la ruine de son parti, et 

mourut obscurément. Son fils Meredith capitula, se rendit en Angle

terre, et y  reçut du roi son pardon2. Les autres chefs de l ’insurrec-

X. R ym er, Fœdera , convenliones , litterce, t .  IV , pars I , p. 79 , éd. de L a  H aye.
2 . Ibid ., pars i l ,  p . 153.
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tion l’obtinrent aussi, et l ’on donna même à plusieurs d’entre eux 
des emplois à la cour de Londres, pour qu’ils n ’habitassent plus le 

pays de Galles, qui d ’ailleurs avait cessé d ’être un séjour habitable 

pour les Gallois, à cause du redoublement de vexations des agents 

de l ’autorité anglaise. Parmi ces Cambriens émigrés par nécessité ou 

par am bition, se trouvait un membre de la famille des fds de Tu- 
dowr, nommé Owen ap Meredith ap Tudowr, qui, durant tout le 
règne de Henri V, vécut auprès de lui comme écuyer de son palais, 

plaisant fort au ro i, qui lui accordait beaucoup de faveurs, et dai

gnait l ’appeler nostre chier et foyal. Ses manières et sa belle figure 
firent une vive impression sur la reine Catherine de France, q u i, 
étant devenue veuve de Henri V, épousa secrètement Owen ap Tu
dowr ou Oven Tudor, comme on l ’appelait en Angleterre. Il eut 
d’elle deux fils , Jasper et Edm und, dont le second, parvenu à l ’âge 

d’hom m e, épousa Marguerite, fille de Jean de Beaufort, comte de 
Somerset, issu de la famille royale des Plante-Genest.

C’était le temps où les rejetons de cette famille s’entr’égorgeaient 

pour la possession de la royauté conquise par Guillaume le Bâtard. 

Le droit de succession héréditaire avait par degrés prévalu contre 

l’élection, conservée, quoique im parfaitement, dans les premiers 

temps qui suivirent la conquête. Au lieu d ’intervenir pour déférer la 

couronne au plus digne de la porter, l’aristocratie anglo-normande 
se bornait à  examiner lequel des prétendants se rapprochait le plus 

par son lignage de la souche originelle du Conquérant. Tout se dé
cidait par la seule comparaison de ces arbres généalogiques dont les 

familles de rade normande se montraient si fières, et qu’on désignait, 
à  cause de leur forme, par le nom de pè-de-gru ' ,  ou pieds de grue. 
L’ordre de succession héréditaire fut assez paisible tant que dura la 

ligne directe des descendants de Henri II ; mais quand l ’héritage 

passa aux branches collatérales, il s’éleva plus de prétendants en 

vertu du droit héréditaire, il y  eut plus de factions, de troubles et 

de discordes que jamais n’en avait occasionné nulle part la pratique 

de l ’élection. On vit éclater la plus hideuse des guerres civiles, celle 

des parents contre les parents, et des hommes faits contre les enfants 

au berceau. Durant plusieurs générations, deux familles nombreuses

1416

1416
à

148*

1. E n  anglais m oderne, e t p ar  corruption, pedigree.
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i4i6 s’entre-tuèrent, soit en bataille rangée, soit par l’assassinat, pour
à

4485 soutenir leur légitim ité, sans qu’aucune des deux pût décidém ent 

anéantir l ’autre, dont quelque membre se relevait toujours pour 

com battre, détrôner son rival, et régner jusqu’à ce qu’il fû t détrôné 

lui-mêm e. Il périt dans ces querelles, suivant les historiens du tem ps, 

soixante ou quatre-vingts princes de la maison royale \  presque tous 

jeu n es, car la vie des mâles n’était pas longue dans ces fam illes. 
Les fem m es, qui vivaient davantage, eurent le temps de voir leurs 

fils massacrés par leurs neveux, et ces derniers par d ’autres n eveux 

ou  des oncles, assassinés bientôt eux-m êm es par quelque parent 
aussi proche.

'4 85 Sous le règne de Richard III, de la maison d ’York, qui devait la 

couronne à plusieurs assassinats, un fds d ’Edmund Tudor et de Mar

guerite de Beaufort, nommé Henri, se trouvait en France, où il avait 

été obligé de fuir comme antagoniste du parti d ’York. Ennuyé de 

vivre en e x il, et se fiant sur la haine universelle excitée par le roi 

Richard, il résolut de tenter la fortune en Angleterre, com m e pré

tendant à la royauté par le droit de sa m ère, issue d ’Édouard III. 
N’ayant ni croix ni p ile, dit un vieil historien2, il s’adressa au roi de 
France, Louis XI, qui lui donna quelque argent, à l ’aide duquel il 

enrôla trois m ille hommes en Normandie et en Bretagne. Il partit du 

port de Harfleur, e t, après six jours de traversée, débarqua dans 
le pays de Galles, patrie de ses aïeux paternels. A son débarque
ment, il déploya un drapeau rouge, l ’ancien drapeau des Cambriens, 

comme si son projet eût été de soulever la nation pour la rendre 

indépendante des Anglais3. Cette nation enthousiaste, sur laquelle 

la puissance des signes fut toujours très-g ran d e, sans examiner 

si la querelle de Henri Tudor et de Richard III ne lui était pas 

étrangère, se rangea, par une sorte d ’instinct, autour de son vieil 
étendard.

4485 Le drapeau rouge * fut arboré sur la montagne de Snowdon, que
4534 le Prétendant désigna pour rendez-vous à ceux des Gallois qui lui 

avaient promis de s’armer pour sa cause ; pas un ne m anqua au jou r

1 . Philippe de Comines, ed . de Denis Godefroy, 1649 , p. 97 ,
2 .  Ib id ., p . 256 .
3 . Pennant’s Tour in Wales, vol. I ,  p . 31 ,
4 . Voyez plus hau t, livre i ,  1 .1 .
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fixé '.  Les bardes m êm es, retrouvant leur ancien esp rit, chantèrent uss 

et prophétisèrent dans le style d’autrefois la victoire des Kymrys sur 1531 

l ’ennemi saxon et normand. Mais il ne s’agissait pas d ’affranchir les 
Cambriens du jou g de l ’étranger, et tout le fruit de la victoire devait 

être de placer un homme qui avait dans les veines un peu de sang 

gallois sur le trône des conquérants du pays de Galles. Lorsque Henri 

Tudor arriva sur la frontière d’Angleterre, il trouva un renfort de 
plusieurs milliers d ’hommes que lui amenait sir Thom as Boucher, 

Normand de nom et d’origine ; d ’autres gentilshommes des provin
ces de l ’ouest vinrent avec leurs vassaux et leurs fermiers se joindre 

à l ’armée du Prétendant. Il pénétra sur le territoire anglais, sans 

rencontrer aucun obstacle, jusqu’à Bosworth, dans la province de , 
Leicester, où il livra bataille à Richard III, le défit, le tua, et fut cou
ronné à sa place sous le nom de Henri VII.

Henri VII plaça dans ses armoiries le dragon cambrien à côté des 
trois lions de Normandie. Il créa un nouvel office de poursuivant 

d’arm es, sous le nom de rouge dragon 2 ; e t , à l ’aide des archives 

authentiques ou fabuleuses du pays de Galles, il fit remonter sa gé

néalogie ju sq u ’à Cadwallader, dernier roi de toute la Bretagne, et 

de là jusqu’à Brutus, fils d’Énée, prétendu père des Bretons8. Mais 

ce fut à de pareils actes de vanité personnelle que se borna toute la 
reconnaissance du roi pour le peuple dont le dévouement lui avait 

procuré la victoire et la couronne. Son fils, Henri VIII, tout en con
servant à ceux des Gallois que Henri VII avait anoblis pour des ser

vices rendus à sa personne, leurs titres normands de comtes, de ba
rons et de baronnets, traita, comme tous ses prédécesseurs, la masse 
peuple en nation conquise, dont on se défie et qu’on n’aime pas.

11 entreprit de détruire les anciennes coutumes des habitants de la 
Cambrie, les restes de leur état social et jusqu’à leur langage4.

Lorsque la suprématie religieuse du pape eut été abolie en Angle- 1531 

terre, les Gallois, à qui l ’Église romaine n’avait jamais voulu prêter 

aucun secours pour le maintien de leur indépendance nationale, sui

virent sans répugnance les changements religieux décrétés par le

1 . P en nant’s Tour in Wales, vol. H , p . 375 .
2 . Ibid ., vol. I ,  p . 3 1 . —  R ym er, Fœdera, comenliones, litterce, t .  IV , passim.
3 . Cambro-Brilon, vol. I , p. 456 .
4 . Archaiology of Wales, vol. I , préface, p. x .
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)53i gouvernement anglais. Mais ce gouvernement, qui encourageait de 

tous ses efforts la traduction de la Bible, ne la fit point traduire en 

langue galloise; au contraire, quelques personnes du pays, zélées 
pour la nouvelle réforme, ayant publié à leurs propres frais une ver

sion des Écritures, loin de les en louer, comme on l ’eût fait en An

gleterre, on ordonna la destruction de tous les exemplaires, qui 
furent enlevés des églises et brûlés publiquem ent1. L ’autorité an

glaise s’attaqua, vers le m ême temps, aux manuscrits et aux docu
ments historiques plus nom breux alors dans le pays de Galles que 

dans aucune autre contrée de l ’Europe. Les familles considérables 
qui avaient des archives commencèrent à les tenir secrètes, soit pour 

faire leur cour, soit pour les garantir du danger d ’une perquisition2. 

Ce fut même pour quelques-unes de ces familles un titre de défa

veur, que d’avoir communiqué des renseignements curieux aux éru

dits qui, à la fin du xvic siècle, s’occupèrent des antiquités et des 

is3t curiosités de la Cambrie. Ce genre de savoir et de travail rendait sus- 
1643 pect, et on le devenait encore plus en transportant son domicile, de 

l’Angleterre proprement dite dans l ’un des comtés du pays de Galles : 
ce fut le m otif d ’une accusation judiciaire intentée sous le règne 

d’Élisabelh, dernière descendante de Henri Tudor.
1643 La famille écossaise des Stuarts ne montra pas plus de bienveil

lance pour la nation galloise ; et cependant, lorsque les habitants de 

l ’Angleterre se furent soulevés contre cette famille, les Gallois se 

rangèrent en majorité dans son parti par une sorte d ’opposition na

tionale à ce que le peuple anglais désirait. Peut-être aussi espéraient- 

ils s’affranchir quelque peu, à la faveur des troubles d ’Angleterre, 

et au m oyen d’un pacte avec la famille royale qu’ils auraient sou

tenue contre les Anglais. Il n ’en fut rien; la royauté succomba, et le 
pays de Galles eut à subir, comme royaliste, un nouveau surcroît 

d ’oppression. Depuis ce temps, les Cambriens ont souffert en repos 

tous les changements politiques arrivés en Angleterre, ne s’insur

geant plus, mais n’oubliant pas quels motifs ils auraient pour s’insur

ger. « Nous savons, dit un de leurs écrivains, que les seigneuries et 

« les meilleures terres du pays se trouvent en la possession d ’hommes 

« de race étrangère, qui les ont enlevées par violence à d ’anciens

1. Archaiology of Wales,  vol. I , préface, p . x .
2 . Ibid.
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« propriétaires légitimes, dont les noms et les vrais héritiers sont £643 

« connus. »

En général, les possesseurs de grandes terres et de seigneuries £643 
dans le pays de Galles étaient, il n’y  a pas longtemps, plus durs 179 s 

qu’en Angleterre pour les fermiers et les paysans de leurs domaines.

Cela vient sans doute de ce que, la conquête des provinces galloises 
n’ayant été achevée que vers le xive siècle, les nobles y  sont plus 
nouveau-venus, et de ce que la langue du peuple indigène est tou

jours restée entièrement distincte de celle des conquérants. L ’espèce 
d’hostilité nationale qui régnait entre les seigneurs et les paysans a 
contribué à rendre plus nombreuse l’émigration de pauvres familles 
galloises aux États-Unis d ’Amérique. Là, ces descendants des anciens 

Kymrys ont perdu leurs mœurs et leur langage, et oublié, au sein 
de la liberté la plus complète dont un homme civilisé puisse jouir, 
les vains rêves de l ’indépendance bretonne. Ceux qui sont demeurés 
dans la patrie de leurs ancêtres y  gardent, au milieu de la pauvreté 

ou de la médiocrité de fortune qui de tout temps fut leur partage, 

un caractère de fierté qui tient à de grands souvenirs et à de longues 

espérances, toujours déçues, mais jamais abandonnées. Ils tiennent 

le front levé devant les puissants et les riches d ’Angleterre et de leur (795 

pays, « et se croient de meilleure et de plus noble race, disait un 

« Gallois du siècle dernier, que cette noblesse d ’hier, issue de bû- 
« tards, d ’aventuriers et d ’assassins*. »

Tel est l ’esprit national des hommes les plus énergiques parmi 

les Cambriens actuels, et ils le poussent quelquefois à un tel degré 

d ’emportement, qu’on leur donne en anglais un surnom qui ne peut 

se traduire que par les mots de cerveau brûlé2. Depuis les révolu
tions d ’Amérique et de France, cet esprit s’est allié chez eux à toutes 

les grandes idées de liberté naturelle et sociale que ces révolutions 
ont partout éveillées. M ais, en se passionnant pour les progrès de 

la haute civilisation moderne, les habitants éclairés du pays de Galles 

n’ont pas perdu leur antique passion pour leur histoire, leur langue 

et leur littérature nationales. Les plus riches d’entre eux ont formé 

des associations libres dans le but de favoriser la publication de leurs 

nombreuses collections de documents historiques, et pour ranimer,

1. Cambrian Regisler for 179ô, p. 241 et 2 42 .
2 . Red hot welshman.

il 22
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<795 s’il est possible, la culture du vieux talent poétique dos bardes. Ces 

sociétés ont établi des concours annuels de poésie et de musique; 

car ces deux arts, dans le pays de G alles, ne vont point l ’un sans 

l'autre ; et, par un respect peut-être un peu superstitieux pour les 

anciennes coutumes, les assemblées littéraires et philosophiques des 

nouveaux bardes ' se tiennent en plein air sur des collines. Dans le 

temps où la révolution de France faisait encore peur au gouverne

ment anglais, ces réunions toujours extrêmement nombreuses, fu

rent interdites par l ’autorité locale, à cause des principes démocra
tiques qui y  régnaient2. Aujourd’hui elles sont pleinement libres, et 

l ’on y  décerne chaque année le prix de l’inspiration poétique, fa 

eulté que la langue cambrienne exprime en un seul mot, awen.
h'awen se retrouve aujourd’hui principalement chez les Gallois 

du n o rd , les derniers qui aient maintenu leur ancien état social 
contre l’invasion des Anglo-Normands3. C’est aussi chez eux que la 

langue indigène est parlée avec le plus de pureté et sur la plus 
grande étendue de pays. Dans les provinces du sud, plus ancienne
m ent conquises, l ’idiome gallois, est mélangé de mots et d ’idiotismes 

français et anglais. Il y  a même des districts entiers d ’où il a com
plètement disparu, et souvent un ruisseau ou un simple chemin de 
traverse marque la séparation des deux langues, qui sont, d ’un 

côté, du cambrien corrompu, de l ’autre un anglais barbare parlé par 

la postérité mélangée des soldats flamands, normands et saxons qui 

conquirent le pays au xne siècle. Ces hommes, quoique, pour la 

plupart, d ’une condition égale à celle de la population vaincue, ont 

conservé pour elle une sorte de mépris héréditaire. Ils affectent, par 

exem p le, de ne pas savoir le nom d ’un seul individu habitant la 

partie du canton ou de la paroisse où l ’on parle gallois. « Je ne con

te nais pas cela, répondent-ils aux étrangers; cela demeure quelque 

«( part dans la W elcherie *. »
Voilà quel est maintenant l ’état de cette population et de cette 

langue dont les bardes du vie siècle ont audacieusement prédit 1 éter

nité ; si leur prédiction doit être démentie, du moins ne sera-ce pas

1. Neic-bardism. —  Voyez le Cambro-Briton.
2 . Cambrian Regis ter for 1796 , p. 4 65 , à  la  note.
3 . Ibid ., p. 4 3 8 .
4 . Ibid.
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de nos jours. L’idiome cambrien est parlé encore par un assez grand 1795 
nombre d ’hommes pour que son extinction totale soit dans un avenir 
impossible à prévoir. Il a  survécu à tous les autres dialectes de l ’an
cienne langue bretonne ; car celui des indigènes de la province de 

Cornouailles vient de tomber à l ’état de langue m orte, vers la fin 

du siècle dernier. Il est vrai que depuis le xe siècle, où elle fut re
foulée par les Anglo-Saxons au delà de la rivière de Tamer ',  la po
pulation de Cornouailles n’a jamais joué aucun rôle politique. Au 

moment de la conquête norm ande, elle soutint les Anglais des pro
vinces voisines dans leur résistance aux étrangers; m ais, vaincue 

avec e u x , elle subit toutes les chances de leur destinée ultérieure.
A mesure que de proche en proche elle se fondait avec les popula

tions de race anglaise, son langage originel perdait du terrain dans 
la direction du nord aü sud : de sorte qu’il y  a cent ans l ’on ne 

trouvait plus que quelques villages, à l ’extrémité du prom ontoire, 

où l ’ancien idiome du pays fût encore parlé. En 1776, des voya

geurs questionnèrent, sur ce sujet, un vieux pêcheur de l ’un de ces 
villages, qui leur répondit : « Je ne connais guère que quatre ou 

« cinq personnes qui parlent breton, et ce sont de vieilles gens 

« comme moi, de soixante à quatre-vingts ans; tout ce qui est jeune 
« n’en sait plus un m o t2. »

Ainsi le xvme siècle a vu finir la langue du pays de Cornouailles, 

laquelle n’existe plus aujourd’hui que dans un petit nombre de livres.

Elle différait d ’une manière assez remarquable du dialecte gallois, 
et avait probablement été parlée dans l ’ancien temps par toutes les 
tribus bretonnes du sud et de l ’est, par les hommes que les vieilles 

annales appellent Loëgrys, et qui, avant d ’aller rejoindre les Kymrys 

dans l ’île de Bretagne, avaient séjourné plus ou moins longtemps au 
sud-ouest de la G aule3.

1 . Voyez plus haut, livre n ,  t .  I .
2 . Miscellaneous Iracls, published by Society o f  Antiquaries of London, vol. V ,  

p . 83 .
3 . Voyez plus haut, livre i ,  1 . 1.
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I I I

Les Écossais.

im  E n  l ’année 1 1 7 4 , Guillaume, roi d’Écosse, fit une invasion au 
nord de l ’Angleterre ; mais il fut vaincu et pris par les barons anglo- 
normands, et sa défaite fut regardée comme un effet m iraculeux du 

pèlerinage du roi Henri II au tombeau de Thomas Becket*. Ceux qui 

le firent prisonnier l’enfermèrent dans le château de Richem ont, 

aujourd’hui Richmond, dans l’Yorkshire, bâti, au temps de la con

quête, par le Bas-Breton Alain Fergan. Cette circonstance fut regar
dée comme l’accomplissement d’une prophétie de Merlin, conçue en 

ces termes : « On lui mettra aux dents un mors forgé sur les rives 
« du golfe arm oricain2. » Et ce qu’il y  a de plus bizarre, c’est que 
la m êm e prophétie, peu de mois auparavant, avait été appliquée à 

ii74 Henri II, serré de près par les Bretons auxiliaires de ses f ils 3. Le roi 
d ’Écosse, transporté de Richmond à Falaise, ne sortit de prison 
qu’en renouvelant le serment d ’hommage-lige , que ses prédéces

seurs avaient prêté aux rois normands, et avaient rom pu ensuite4. 

Cet acte de soumission forcée donna peu d ’influence au roi d ’Angle

terre sur les affaires de l ’Écosse, tant qu’il n ’y  eut pas dans ce pays 

de divisions intestines, c ’est-à-dire durant les cent vingt ans qui 

s’écoulèrent jusqu’à la mort d’Alexandre, troisième roi du nom. 
i 2 n Jamais la royauté, chez les Écossais, n’avait été purement élec

tive, car tout leur ordre social se fondait sur l ’état de famille; 

mais aussi jam ais l’hérédité royale n ’avait eu de règles fix es, et le 

frère était souvent préféré au petit-fils, et même au fils du roi mort. 
Alexandre III ne laissa ni fils ni frère, mais des cousins en grand 

nombre, la plupart d ’origine normande ou française, du côté pater

1. Voyez plus haut, livre x .
2 .  V id ctur im pleta Merlini prophetia dicentis : Dabitur m axillis ejus frenum. 

quod in A rm orico sinu fabricabitur. (M atth. P a ris ., 1 .1 , p . 1 3 0 .)
5 .  Voyez plus haut, livre x .
4 . M atth. P aris , t . I ,  p. 131 .
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n el, et portant des noms français, tels que Jean Bailleul, Robert de 12 9 1  

Brus, Jean Comine, Jean d ’Eaucy et Nicolas de Solles1. Il y  avait 

neuf prétendants, qui tous, à différents titres, se disaient héritiers du 
royaum e; ne pouvant s’accorder entre eux, et sentant le besoin de 
terminer pacifiquement la dispute, ils la soumirent à Édouard Ier, 12 9 1  

roi d’Angleterre, comme à leur seigneur suzerain 2. Le roi Édouard 1296  

se déclara pour celui qui avait le m eilleur titre, selon le droit héré

ditaire par primogéniture : c’était Jean Bailleul ou B aliol, comme 
orthographiaient les Écossais. Il fut couronné ; mais le roi d ’Angle
terre, se prévalant de la déférence que les Écossais venaient de lui 
témoigner, voulut rendre effective à leur égard sa suzeraineté ju s
que-là purement honorifique.

Le roi d’Écosse, afin de gagner un appui contre les intrigues de 
ses compétiteurs, se prêta d ’abord complaisamment aux vues du roi 
d ’Angleterre; il donna à des Anglais la plupart des offices et des 

dignités du royaum e, et se rendit à la cour de son suzerain pour lui 
faire honneur et recevoir ses ordres. Encouragé par cette condescen

dance du roi, son protégé, Édouard alla ju sq u ’à lui demander, pour 

gage de sa feautè et de son allégeance, les forteresses de Berwich, 

Édimbourg et Roxburgh, les meilleures de toute l’Écosse3. Mais il 129« 

s’éleva contre cette prétention une opposition nationale tellement 

forte, que Jean Baliol fut contraint d ’y  céder, et de refuser l’entrée 

de ses forteresses aux gens du roi d’Angleterre. Alors Édouard le 

somma de comparaître à W estm inster, pour y  répondre de son 

refus; m ais, au lieu de se rendre à la sommation, Baliol renonça 
solennellement à son hom m age et à sa foi comme vassal. A cette 
n o u velle , le roi d ’Angleterre s’écria dans son français normand :
« Ah! le fol félon telle folie fait! s’il ne veint à nous, nous veindrons 

« à ly *. »

Édouard Ier partit en effet pour l’Écosse avec toute sa chevalerie 1306 

d’Angleterre et d ’Aquitaine, des archers de race anglaise, tellement

1 . Annales waverleienses, apud B er. anglic. Script. ,  t .  II , p. 2 4 3 , ed. Gale.
2 . Sententiæ domini E d w ard i... consensu unanimi e t concorditer se subm iserunt...

(Ib id .)
3 . H enrici K nygton5 De event. angl. ,  lib. n i ,  cap . n ,  apud Hist. angl. S c r i p t t . II 

col. 2478 , ed. Selden.
4 . Joh an . de Fordun Scotichron. ,  p . 9 69 , ed. H eam e.
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130« habiles qu’ils perdaient rarement une de leurs douze flèches, et 

disaient, en plaisantant, qu’ils avaient douze Écossais dans leurs 

trousses ; enfin, des Gallois armés à la légère, qui étaient plus sou- 

vent en querelle avec les Anglais qu’avec l ’ennemi, pillaient des 

premiers lorsqu’il y  avait quelque chose à prendre, mais le plus 
souvent restaient neutres durant l ’action. Malgré le courage et l’énergie 

patriotique des Écossais, la guerre fut malheureuse pour eux. Leur 
roi ne la soutenait point de bonne grâ ce, et se montrait toujours 
prêt à faire amende honorable au roi Édouard, pour la résistance 

t3oe qu’il avait entreprise, disait-il, par mauvais et faux c o n s e i l De 
1308 plus, il n ’y  avait alors en Écosse ni villes bien fortifiées, ni châteaux 

forts à la manière de ceux que les Normands avaient bâtis en Angle
terre. Les habitations seigneuriales n’étaient point des donjons en

tourés d ’une triple muraille, mais de petites tours carrées, avec un 

simple fossé, ou situées sur le bord de quelque ravin. Le roi Édouard 
pénétra donc facilement dans les plaines d’Écosse, s’empara de 
toutes les villes, où il mit garnison, et fit transporter à Londres la 
fameuse pierre sur laquelle on couronnait les rois du p a y s2. Ceux 
des Écossais qui ne voulurent point se soumettre à la domination 
étrangère se réfugièrent dans les montagnes du nord et de l’ouest 

et dans les forêts qui les avoisinent.
C’est de là que sortit le * fam eux patriote William W alleys ou 

Wallace, qui pendant sept ans fit la guerre aux Anglais, d’abord en 

partisan et ensuite à la tête d ’une armée. Les conquérants le quali

fiaient de voleur de grands chemins, de meurtrier et d’incendiaire3; 

et quand ils l ’eurent pris, ils le pendirent à Londres et placèrent sa 

tête au bout d’une pique sur le sommet de la Tour. Les habitants de 

la partie soumise de l ’Écosse éprouvaient, dans toute leur étendue, 

les m aux qui suivent une conquête; ils avaient des gouverneurs 
étrangers, des sheriffs et des baillis étrangers. « Ces Anglais, dit

1. Cum nous par nostre malvès counsaile e t faus, e tc . (T exte  officiel, H en n ci Knyg- 
to n  De event. a ngl., lib. n i ,  apud Hist. angl. Script., t .  I I ,  co l. 2481  , ed. Selden.(

2 . Voyez plus haut, livre v in .

3 . W illiam  W ale is ... th a t m aister was of theuves.
(R ob ert Brune’s Chron., vol. II , p . 3 29 , ed. H e a m e .)

—  L atro  publicus. (Thom as de W alsingham , Ypodigma Neustriœ; apud Camden, 
Ànglica, Hibernica, e tc ., p . 4 8 6 .)
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« un pcëte contemporain, étaient tous avides et débauchés, hau- 
« tains et méprisants; ils insultaient nos femmes et nos filles; de 
« bons chevaliers, dignes et honorés, étaient mis à mort par la corde.
« Ah ! la liberté est une noble chose 1 ! ........ »

Ce sentiment, énergique dans le cœur des Écossais, les rallia bien
tôt autour d ’un nouveau chef, Robert de Brus ou Bruce, l’un des 
anciens compétiteurs de Jean Baliol. Bruce fut sacré roi dans l’aln 
baye de Scone, quand il n ’y avait presque pas une ville, depuis la 

Tweed jusqu’aux Orcades, qui ne fût au pouvoir des Anglais. Sans 

armée et sans trésor, il prit pour quartier, comme Wallace, les 
forêts et les montagnes, et y  fut poursuivi par ses ennemis avec de 

la cavalerie et de l ’infanterie, et des chiens dressés à suivre l’homme 
com m e le gibier à la piste2. U n ’y  avait dans son royaume, dit un 

vieil historien3, personne qui osût l ’héberger, ni en châteaux, ni en 

forteresses. Traqué comme une bête fauve, il alla de colline en col

line et de lac en lac, vivant de chasse et de pêche, jusqu'à la pointe 

du promontoire de Cantyre, et de là dans la petite île de Rachin ou 
Rath-Erin, voisine de la côte d’Irlande.

Là il planta son drapeau royal aussi fièrement que s’il eût été à  

Edimbourg, envoya des messagers en Irlande, et obtint quelques 

secours des Irlandais indigènes, à cause de l’ancienne fraternité des 
deux nations, et de leur haine commune contre les Anglo-Normands. 

Il envoya ensuite dans les îles Hébrides et sur toute la côte de 

l’ouest pour solliciter l’appui des chefs galliques de ces contrées, peu 
soucieux, dans leur sauvage indépendance, de ce qui advenait de la 
jiopulation des plaines d’Écosse , qu’ils appelaient saxonne, comme 
celle de l’Angleterre, et qu’ils n’aimaient guère davantage. Tous 

les clans, à l’exception d’un seul, lui promirent leur foi et leur 
secours. Les chefs et les barons des basses-terres, de race anglaise, 

normande ou écossaise, firent entre eux des pactes d ’alliance et de 

fraternité d’armes, à la vie et à la mort, pour le roi Robert et le

1 . A ! freed o m isa  noble th in g!
( The Bruce, o r The Hietory of Robert I, by D avid  

Barbour, p . 12 .)

2 . The king Edw ard with homes and hounes him soght.

(H ard yn g’s Cftronicie, chap. c lx y ii i ,  au mot E dw ard the first.)

3 . F ro issart.

im
à

130*

130*

1 3 0 4
à

1315
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1308 pays, contre tout hom m e, Français, Anglais ou Écossais*. Pro- 

13 15  bablem ent, par le premier de ces noms, ils voulaient désigner le 
roi et tous les seigneurs d ’Angleterre, qui ne parlaient alors entre 

eux d ’autre langue que la langue française2 : car les Français pro

prement dits étaient alors les m eilleurs amis des patriotes de l ’Écosse.
Robert Bruce donna rendez-vous à ses partisans du côté de Stir- 

ling, vers le lieu où commence à s’élever la chaîne des montagnes 

de l’ouest ; et c’est près de là que fut livrée la bataille décisive de 
Bannock-Burn, ou du ruisseau de Bannock. Les Écossais y  furent 

1315 vainqueurs; leurs ennemis, affaiblis par cette grande défaite, se 

virent successivement chassés de toutes les villes fortes, et obligés 
de repasser la Tweed en désordre, poursuivis, à leur tour, par toute 
la  population des plaines du sud, et surtout par celle des frontières 

ou du Border, population alors très-redoutable pour une armée en 

déroute.
i3t5 Les frontières de l ’Angleterre et de l ’Écosse ne furent jamais 
1548 bien fixées du côté de l’ouest, où le pays est montagneux et entre

coupé dans tous les sens par une foule de vallées et de petites 
rivières. Les habitants d ’une assez grande étendue de terre dans ces 

contrées n’étaient, à proprement parler, ni Écossais ni Anglais, et 
le seul nom de nation qu’ils connussent était celui de Borderers, 
c ’est-à-dire gens de la frontière. C’était une agrégation de toutes les 
races d’hommes qui s’étaient rencontrées dans la Grande-Bretagne ; 

des Bretons chassés par les Anglo-Saxons, des Saxons chassés ou 

déshérités par les Normands, des Anglo-Normands ou des Écossais 

bannis pour des félonies ou d ’autres délits. Cette population était 

divisée par grandes familles, à l’instar des clans celtiques ; mais les 

noms de clans ou de familles étaient, pour la plupart, anglais ou 

français. La langue de tous les habitants était le dialecte anglo- 

danois du sud de l ’Écosse et du nord de l ’Angleterre. Les chefs et les 

vassaux vivaient assez familièrement ensemble, l’un dans sa maison

1 . C ontra omnes m ortales F ran co s, A nglos, Scotos defendere usque ad ultimum  
terminum  vitee... (W alter’s S cott’s ,  Poetical u o rk s ;  Lord of the Isles, notes du 

ch an t n ,  p. 324 . P aris , Galignani. )

2 .  . . .  The king him answered soon
AU intill F ran kish  as used he.

(W yntown, cité par Ellis, Metrical romances.)
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forte, entourée de palissades grossières et ayant pour fossé le lit de i 3 t s  

quelque torrent; les autres dans des huttes bâties à l ’entour. Tous is« 
faisaient le métier de maraudeurs, ne se nourrissant que de bœufs 
et de moutons enlevés aux habitants des plaines voisines. Ils faisaient 

leurs courses à cheval, armés d ’une longue lance, et portant pour 
armure défensive une casaque piquée et matelassée, sur laquelle 

étaient cousues et disposées le plus régulièrem ent possible des pla
ques de fer ou de cu ivre1.

Bien que partagés administrativement en deux nations distinctes 

et, suivant le territoire qu’ils occupaient, sujets de l’Écosse ou de 
l ’Angleterre, ils n’en regardaient pas moins les rois de ces deux pays 
comme des étrangers, et se trouvaient tour à tour Écossais, lorsqu’il 
s’agissait de fourrager en Angleterre, et Anglais lorsqu’il y  avait une 
descente à faire en Écosse. Ils ne se battaient guère entre eux que 
pour des motifs d ’inimitié privée. Quant à leur brigandage, ils l ’exer

çaient sans pitié, mais sans cruauté, comme une profession qui a 
ses règles et son point d ’honneur. Les plus riches d’entre eux pre

naient des armoiries, dont les Normands avaient introduit la mode 
en Angleterre et en Écosse. Ces armes, que conservent encore plu

sieurs familles du pays, font presque toutes allusion au genre de 

vie des anciens Borderers. En général, le champ de l ’écusson est un 

ciel portant une lune et des étoiles, pour signifier que le m eilleur 

temps des Borderers était la nuit; les devises, en anglais ou en 

latin, sont également significatives, c’est : Gardez-vous bien. —  Ne 
dormez pas, car je  veille.— Avant que je  manque, vous manquerez2.

L ’Écosse délivrée donna le nom de sauveur à Bobert Bruce, Nor
mand d’origine, et dont les aïeux, au temps de la conquête de l ’An

gleterre, avaient envahi, sur le territoire écossais, le bourg et la 
vallée d ’Annan. Les anciens rois d ’Écosse leur avaient confirmé, par 

des chartes, la possession de ce lieu, où les ruines de leur château 
se voient encore. L’Écosse est la partie de l ’Europe où le mélange 
des races qui s’y sont rencontrées s’est opéré le plus aisément, et a 
laissé le moins de traces dans la situation respective des différentes 

classes d ’habitants. Jamais il n ’y eut de vilains ou de paysans serfs

1 . "VValter Scott, Afinstrelsy of Ihe scolish Bôrder , vol. I , p. 4 2  et 43 .
2 . W atch  W eel. —  Y e  shall want, ere  I want. (Ibid ., p . 43 .)
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i3t5 dans ce pays, comme en Angleterre et en France, et les antiquaires 
1548 ont observé que les anciens actes de l’Écosse n’offrent aucun 

exemple d ’une vente de l ’homme avec la terre; qu’aucun ne pré

sente cette formule, si ordinaire ailleurs : « Avec es bâtiments et 

« tout le cheptel, manants, bestiaux, charrues, e t c .1. » De temps 

im m ém orial, les bourgeois des principales villes siégeaient dans le 
grand conseil des rois d ’Écosse à côté des gens de guerre de haut 

rang, qui s’intitulaient, à la manière normande, chevaliers, barons, 
comtes et marquis, ou conservaient les vieux titres anglo-danois de 

thanes et de laircls. Quand il s’agissait de défendre le pays, les 

diverses corporations des gens de métier marchaient sous leurs pro
pres bannières, et conduites par leur burgmaster. Elles avaient sur 

le champ de bataille leur honneur à soutenir et leur part de gloire 
à remporter. De vieilles romances populaires, qu’on chantait encore 

il n ’y  a pas longtemps dans les provinces écossaises du sud, célè
brent la bravoure des cordonniers de Selkirk, à la fameuse bataille 

de Flodden, livrée et perdue, en 1513, par le roi d ’Ëcosse Jac

ques IV2.
L’opposition nationale, ou la réaction naturelle de l ’esprit de liberté 

contre le pouvoir, suivit en Écosse le cours qu’elle doit suivre dans 
tout pays où la nation n’est pas divisée en deux races d ’hommes 
séparées l ’une de l’autre par un état d ’hostilité héréditaire; elle fut 
constamment et presque uniquement dirigée contre les rois. Dans les 

guerres civiles, il n’y  avait que deux partis : celui du gouvernement 

et celui de la généralité des gouvernés, et non point comme ailleurs, 

trois partis : la royauté, la noblesse et le peuple. Jamais la classe 

militaire et opulente ne s’unit aux rois contre le peuple, et rarement 

le peuple eut besoin de favoriser le pouvoir royal en haine de celui 

des grands. Dans les temps de trouble, la lutte avait lieu entre le roi 

et ses courtisans d ’une part, et de l ’autre tous les ordres de la nation 
ligués ensemble. 11 est vrai que les barons et les nobles d’Écosse, 

actifs et turbulents, figuraient toujours en tête dans les commotions 
politiques, et que, suivant l’expression de l’un d ’entre eu x , ils atta-

1. Oum terris , domibus, ædibciis, accolabus, m ancipiis, vineis, sylvis, etc. (Spel- 
m an ., G l o s s verbo accola.) Voyez Pinkerton’s, Hislory o Scotland, vol. 1, p. 252  
e t suiv.

2 . The southers o f Selkirk. —  Voyez les Pièces justificatives, Conclusion, n° 9.
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chaient le grelot' ; mais les actes de violence qu’ils se permirent sou- i3is 
vent contre les favoris des rois, et contre les rois eux-mêmes, ne ism 
furent presque jamais impopulaires.

Vers le milieu du xvie siècle, un nouveau lien vint resserrer cette 1543 

espèce d’alliance politique entre la noblesse et la bourgeoisie d ’Écosse ; 

elles embrassèrent ensem ble, et pour ainsi dire d ’un seul élan, les 

opinions de réforme religieuse les plus extrêm es, celles des calvi

nistes. Toute la population du sud et de l’e s t , qui parlait la même 
langue et avait le même genre d ’idées et de civilisation, concourut 

à cette révolution. 11 n’y  eut que les clans des montagnes et quel

ques seigneurs dans les plaines du nord qui tinrent à la religion ca

tholique, les uns par esprit d ’hostilité naturelle contre les gens des 
basses-lerres, les autres par conviction individuelle plutôt que par 

esprit de corps. Les évêques mêmes n’opposèrent pas aux partisans 

de la réforme une très-grande résistance : la seule opposition redou
table que ceu x -ci eurent à éprouver vint de la cour, alarmée de 

bonne heure par la crainte que les changements religieux n ’en ame

nassent de politiques; mais le parti des novateurs l’emporta dans 1543 

cette lutte. Ils s’emparèrent du roi Jacques V I, encore enfant, et le 1003 

firent élever dans les nouvelles doctrines.

Sa mère, l’infortunée Marie Stuart, se perdit par ignorance du ca
ractère national des Écossais. Ce fut à la suite d ’une bataille livrée 

aux réformés presbytériens q u ’elle passa en Angleterre, où elle périt 
sur un échafaud. Après sa m ort, et pendant que son fils régnait en 
Écosse et professait, selon le nouvel esprit de la nation, la croyance 
presbytérienne dans toute sa rigidité, la lignée des rois d ’Angleterre teoî 
de la famille de Tudor vint à s’éteindre dans la personne d’Elisabeth, 
petite-fille de Henri VII. Jacques, descendant de Henri VII par les 
fem m es, se trouvait ainsi le plus proche héritier des Tudor. 11 vint 

à Londres, où il fut reconnu sans difficulté, et prit le titre de roi de 

la Grande-Bretagne, réunissant sous leur ancien nom ses deux 
royaumes d ’Angleterre et d’Écosse. C’est de lui que date l’écusson 

britannique, aux trois lions passants de Normandie, au lion rampant 

d’Écosse et à la harpe d ’Irlande, et que date aussi le pavillon britan-

1 . l ’il bel tlie cat. Mot d’Archibald Douglas, com te d’Angus, sous le régne de 
Jacqu es III.
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1603 nique, où la croix blanche de saint André s’entrelace avec la croix 
rouge de saint Georges.

1603 Le roi Jacques, premier de ce nom pour l’Angleterre, trouva l ’état

1625 des esprits, relativement aux réformes religieuses, bien différent, 
dans son nouveau royaum e, de ce qu’il était en Écosse. Il n ’y  avait 

point parmi les Anglais d’opinion généralement établie en matière 
de croyance. Ils différaient sur ce point selon qu’ils appartenaient à 
la classe supérieure ou bien aux classes inférieures de la nation, chez 

qui l ’ancienne hostilité des deux races semblait reparaître sous de 
nouvelles formes. Quoique le temps et le mélange du sang eussent 
déjà beaucoup affaibli cette inimitié prim itive, il restait au fond des 

cœurs un sentiment confus de haine et de défiance, mutuelles. L’aris

tocratie tenait fortement pour la réforme m itigée, introduite cin

quante ans auparavant par Henri VIII, réforme qui, substituant sim
plement le roi au p a p e , comme chef de l ’Église anglicane, conser

vait à l’épiscopat son ancienne importance. La bourgeoisie, au con
traire , tendait à la réforme complète établie par les Écossais, dont 
le culte sans évêques était indépendant de toute autorité civile. Les 

partisans de ces opinions formaient une secte persécutée par le gou
vernement, mais dont la persécution augmentait l ’enthousiasme. Ils 
étaient d ’un rigorisme excessif jusque dans les moindres choses, ce 
qui leur faisait donner le nom de précis, purs ou puritains. Le so

briquet de têtes rondes sous lequel on les désignait par dérision leur 
vint de ce qu’ils portaient les cheveux courts et sans aucune frisure, 

usage contraire à la mode que suivaient alors les gentilshommes et 
les gens du monde.

Les presbytériens d ’Angleterre s’étaient flattés de voir régner leur 
croyance sous un roi presbytérien, mais le triomphe de cette opi

nion religieuse étant lié à celui de l ’intérêt populaire sur l ’intérêt 
aristocratique, le roi, quel qu’il fû t, ne pouvait nullement y  contri

buer. L’Église épiscopale fut donc maintenue sous Jacques Ier, comme 

sous Élisabeth, par des mesures de rigueur contre les adversaires de 
cette Église ; bien plus, à force de se pénétrer des dangers politiques 

du puritanisme en Angleterre, le roi forma le projet de le détruire 
même en Écosse', où il était devenu religion de l’État, et il entra, 

pour ce projet, en lutte ouverte, non plus seulement avec les classes 
moyennes et inférieures, mais avec la nation tout entière. C’était
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une entreprise difficile, dans laquelle il obtint peu de succès, et qu’il i«03 
légua avec la couronne à son fils, Charles Ier. isas

Charles, amplifiant et systématisant en quelque sorte les vues de 1625 

son p ère , résolut de rapprocher le culte anglican des formes du ca
tholicisme, et d’imposer ce culte, ainsi réformé, aux deux royaumes 

d ’Angleterre et d ’Écosse. Par là , il mécontenta les épiscopaux et les 
classes aristocratiques d’Angleterre, tandis qu’il soulevait contre lui 

l’universalité de la nation écossaise. Nobles, prêtres et bourgeois, 
entrant en rébellion ouverte, s’assemblèrent spontanément à Édim- 

bourg, et y  signèrent, sous le nom de Covenant, un acte d’union 

nationale pour la défense de la religion presbytérienne. Le roi leva 16»  
une armée et fit des préparatifs de guerre contre l ’Ecosse; et de imo 
leur côté les Écossais formèrent des milices nationales auxquelles on 
donna des chapeaux portant cette devise : « Pour la couronne du 

Christ et le Covenant ' .  » Des gens de toute condition vinrent à l’envi 

se faire enrôler dans ces m ilices, et les ministres du culte pronon

cèrent dans les églises malédiction contre tout homme, tout cheval et 
toute lance qui serait avec le roi contre les défenseurs de la foi natio

nale2. La résistance des Écossais fut approuvée en Angleterre, où le 
mécontentement devenait général contre le roi Chai'les, à cause de 

ses innovations religieuses et de ses tentatives pour gouverner d’une 

manière absolue, sans le concours de l’assemblée q u i, sous le nom 

de parlement, n ’avait jamais cessé d ’exister depuis la conquête.

Les bourgeois d ’Angleterre, qui d ’abord n’avaient comparu à cette 
assemblée que com m e cités, en quelque sorte, devant le roi et les 
barons, pour recevoir des demandes d ’argent et y  répondre, étaient 
devenus, par l ’effet d ’une révolution graduelle, partie intégrante du 
parlement. Réunis à un certain nombre de petits feudataires qu’on 
appelait chevaliers des com tés3, ils formaient sous le nom de cham

bre des Communes une section du grand conseil national; dans 

l’autre cham bre, celle des Lords, siégeaient les gens titrés, comtes, 

m arquis, barons, avec les évêques anglicans. Cette Chambre entra,

1 . F o r  C hrist’s crown and Covenant. (W a lte r  Scott, Minstretsy of the scotish 
Border, vol. I , p . 2 2 0 .)

2 . Ibid ., p . 220 e t suiv.
3 . E n  langue anglo-norm ande, Chivaler de C ountee; en anglais moderne K night 

o f tlie Shire.
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1&Î5 comme l’autre, en opposition contre les projets de Charles Ier ; mais
à

i040 il y avait entre elles cette différence, que la première.tendait seule
ment au maintien de la religion établie et des anciens privilèges du 
parlement, tandis que dans la seconde la majorité aspirait à l ’établis
sement du presbytérianisme et à une réduction de l’autorité royale.

Ce désir de réforme, assez modéré en ce qui touchait à l ’ordre 
politique, avait pour soutien, au dehors de l ’assemblée, quelque 
chose de plus violent que lui, le vieil instinct de haine populaire 
contre les famille nobles, propriétaires de la presque totalité du 

sol. Les classes inférieures sentaient le besoin vague d ’un grand chan
gem ent; leur situation présente leur était à charge; mais n’aper
cevant pas clairement ce qui devait la rendre m eilleure, elles 

s’attachaient, au hasard, à toutes les opinions extrêm es, e t , en 
religion, à ce que le puritanisme avait de plus rigide et de plus 
sombre. C’est ainsi que le langage habituel de cette secte, qui cher

chait tout dans la Bible, devint celui du parti le plus exagéré en poli
tique. Ce parti, s’établissant en idée dans la situation du peuple ju if 
au milieu de ses ennemis, donnait à ceux qu’il haïssait les noms de 
Philistins et d’enfants de Bélial. Il empruntait aux psaumes et aux 
prophéties les menaces qu’il voulait proférer contre les lords et les 
évêques, se promettant , selon les paroles de l ’Écriture, de saisir le 

glaive à deux tranchants et de garrotter les nobles du siècle avec 
des entraves de fer1.

16«  Charles Ier eut grande peine à rassembler des hommes et de T a r

ie« gent pour faire la guerre aux Écossais. La ville de Londres lui refusa 

un prêt de trois cent mille livres, et les soldats disaient tout haut 

qu’ils n’iraient point risquer leur vie pour soutenir l ’orgueil des 

évêques. Durant les retards occasionnés par ces difficultés, les Écos
sais , attaquant les prem iers, firent une invasion en Angleterre et 

s’avancèrent jusqu’à la Tyne, précédés d ’un manifeste où ils se di

saient amis et frères du peuple anglais, et appelaient sur eux-mêmes 
la malédiction d ’en haut, s’ils faisaient le moindre mal au pays et 
aux particuliers. Il n’y  eut contre eux de résistance que de la part 

de l’armée royale, qu’ils battirent complètement près de Newcastle. 
Après cette victoire, les généraux de l ’armée d ’Écosse s’excusèrent,

1. E t  gladii ancipites in manibus eo ru m ... Ad ligandum nobiles in compedibus 
ferreis. (Psaum e c x l i x .)
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dans des proclamations adressées à la nation anglaise, de la violence '1045 

des mesures qu’ils avaient été obligés de prendre pour la défense de i«« 
leurs droits, souhaitant, disaient-ils, que leur succès pût aider cette 
nation à faire valoir les siens propres. Le parti de l ’opposition en 

Angleterre, surtout la majorité de la bourgeoisie, répondit en votant 
des remercîments et des secours d ’argent aux Écossais ; et plusieurs 
envoyés partirent de Londres pour aller conclure un traité d’alliance 
et d ’amitié à Edimbourg entre les deux peuples.

Ce pacte fut signé en 1642; et, dans cette m ême année, le parler 10«  
ment d ’Angleterre, et surtout la chambre des Communes, entra en 

lutte ouverte avec le pouvoir royal. Par degrés, l ’opposition s’était 
concentrée dans cette chambre; car la grande majorité de celle des 
Lords, sentant où la disputé allait en venir, s’était rapprochée du 

roi. La Chambre basse déclara qu’en elle seule était la représen
tation nationale avec tous les droits du parlement; et pendant que les 

députés de la bourgeoisie et des petits propriétaires s’emparaient 
ainsi du pouvoir législatif, les classes moyennes s’armèrent sponta

nément et saisirent les munitions des arsenaux. De son côté, le  roi. 

se préparant à la guerre, arbora sur le donjon de Nottingham son imî 

étendard aux trois lions de Normandie. Tous les vieux châteaux u «  
bâtis par les Normands ou leur postérité furent fermés, approvision

n és, garnis d ’artillerie, et la guerre à m ort commença entre les 
fils des seigneurs et ceux de vilains du moyen âge.

Dans cette lutte, les Écossais secondèrent puissamment le parle
ment d’Angleterre, qui abolit de prime abord l ’épiscopat et établit la 
religion presbytérienne. Cette communauté de culte fut la base d'un 
nouveau traité ou covenant entre les deux peuples ; ils se rendirent 
solidaires l ’un de l’autre pour la défense du christianisme sans évê
ques; mais, quoique cette alliance fût conclue de bonne foi, elle 

n’avait ni le même sens, ni le même objet pour les deux nations.

La guerre civile était pour les Écossais une querelle religieuse avec 

Charles Stuart, leur compatriote et leur roi national ; aussi devait-elle 

finir pour eux du moment que le roi reconnaîtrait l ’existence légale 

du culte presbytérien en Angleterre comme en Écosse. Chez les An
glais au contraire, il y  avait un instinct de révolution, dépassant de 

bien loin le simple désir de réform er l ’église épiscopale. Cette diffé

rence , dans l ’esprit des deux peuples, résultat nécessaire de leur
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i64î' différente situation, et dont aucun d ’eux n’avait la conscience bien
16«  claire, devait amener entre eux un complet désaccord aussitôt 

qu’elle se révélerait, et c ’est ce qui ne tarda pas à arriver.

«645 A la bataille de Naseby, dans la province de Northampton, l’armée 
royale fut mise en déroute com plète, et le roi lui-m êm e, ayant la 

retraite coupée, se rendit volontairement aux Écossais, ses com
patriotes, aimant m ieux être leur prisonnier que celui des parle
mentaires. Les Écossais le remirent à leurs alliés, nullement dans le 
dessein de le perdre, mais afin que ceux-ci l’obligeassent à conclure 

un traité à l’avantage des deux peuples. Des débats d ’une tout autre, 
nature s’élevèrent alors dans l’armée anglaise : on n ’y agitait pas la 
question historique de l’origine du pouvoir royal et seigneurial, car 

le temps en avait effacé toutes les données ; mais les esprits ardents 
s’enthousiasmaient de l ’idée de substituer à l’ancienne forme de gou
vernement un ordre de choses fondé sur la justice et le droit absolu. 

Ils croyaient trouver la prédiction de cet ordre de choses dans la 
fameuse époque de m ille ans, annoncée par l’Apocalypse, et suivant 
leurs formules favorites, ils l’appelaient le règne du Christ. C’est aussi 
d ’un passage des livres saints que ces enthousiastes s’autorisaient 
pour demander le jugem ent de Charles Ier, disant que le sang versé 
dans la guerre civile devait retomber sur sa tête, afin que le peuple 

en fût absous1.
1045 Durant ces discussions, dont le fond était profondément sérieux,

1047 quoique la forme en fût bizarre, les partis entrés les derniers dans 
la lutte contre la royauté, c’est-à-dire les classes inférieures du 

peuple et les ultra-réformateurs en religion, gagnèrent du terrain, et 

rejetèrent hors d e là  révolution ceux qui l’avaient commencée, c ’est- 

à-dire les propriétaires des comtés et les riches bourgeois des villes, 

anglicans ou presbytériens. Sous le nom d ’indépendants, s’éleva 

par degrés une nouvelle secte qui, reniant jusqu’à l’autorité des sim
ples prêtres, investissait chaque fidèle de toutes les fonctions sacer

dotales. Le progrès de cette secte alarma fortement les Écossais ; ils 
se plaignirent de ce qu’en outrepassant la réforme religieuse, telle 

qu’ils l’avaient établie de commun accord, les Anglais violaient l’acte 
solennel d’union conclu entre les deux peuples. Ce fut le commen-

1. Mémoires de mistriss Hutchinson^ t . I I , p. 192 , collection de M. Guizot.
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cernent d ’une mésintelligence qui s’accrut au dernier point lorsque 1647 

le parti des Indépendants, s’étant saisi de la personne du roi, l ’em
prisonna et le fit comparaître en accusé devant une haute cour de 
justice.

Soixante-dix juges, choisis dans la chambre des Communes, l ’ar- i«49 

mée parlementaire et la bourgeoisie de Londres, prononcèrent un 1650 

arrêt de mort contre Charles Stuart et l’abolition de la royauté. Les 
uns agissaient par conviction intime de la culpabilité du roi ; d ’au

tres voulaient de bonne foi l’établissement d ’un ordre social entière

ment neuf; d ’autres enfin, mus par la seule ambition, n ’aspiraient 
qu’à usurper l’autorité souveraine. La mort de Charles Ier mit fin 

au règne des presbytériens en Angleterre, et à l ’alliance des An

glais avec les Écossais. Ces derniers, jugeant de la situation sociale 
du peuple anglais d ’après la le u r , ne pouvaient concevoir ce qui 

venait de se passer ; ils se croyaient indignement trompés par leurs 

anciens am is; et joignant à ce dépit une secrète affection nationale 
pour les Stuarts, leurs compatriotes, ils se rapprochèrent de cette 

famille, aussitôt que les Anglais eurent rom pu violemment avec elle. 

Pendant qu’à Londres on renversait toutes les effigies royales, et 

qu’on inscrivait sur leurs piédestaux : le dernier des rois a passé', 

Charles, fils de Charles Ier, fut proclamé roi dans la capitale de 
l’Écosse.

Cette proclamation n’était point, de la part des Écossais, un signe 
de renoncement aux réformes qu’ils avaient conquises et défendues 
les armes à la main. Lorsque les commissaires envoyés d ’Écosse 
vinrent trouver, à Breda, Charles II, qui avait déjà pris de son propre 
mouvement, le titre de roi de la Grande-Bretagne, ils lui signifièrent 
les conditions rigoureuses sous lesquelles le parlement d ’Édimbourg 

consentait à ratifier ce titre : c ’était l’adhésion du roi au premier 

covenant signé contre son père et l’abolition perpétuelle de l’épis- 

copat. Charles II ne fit d ’abord que des réponses évasives, pour ga
gner du temps et essayer un coup de main qui devait, selon son espé

rance, le faire devenir roi sans conditions. Ce fut Jacques Graham , 

comte de Montross, d’abord zélé covenantaire, et ensuite partisan 

de Charles Ier, qui fut chargé de cette entreprise. II débarqua au

1. E x iit  tyrannus, reguui ultimus. 

I I . 23
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ifi/ts nord de l ’Écosse avec une poignée d ’aventuriers rassemblés sur le 

4850 continent, et, s’adressant aux chefs des clans des montagnes et des 

îles, il leur proposa une guerre à la fois nationale et religieuse contre 

les presbytériens des basses-terres. Les montagnards qui, déjà une 

fois, en l ’année 1645, s’étaient insurgés, sous la conduite de Mon- 

tross, contre l ’autorité des sectateurs du covenant, et avaient été 
complètement défaits, montrèrent peu d’ardeur pour une nouvelle 
attaque; quelques bandes, mal organisées, descendirent seules dans 

la plaine, autour d ’un drapeau sur lequel était peint le corps de 
Charles Ier décapité1. Elles furent mises en déroute ; Montross lui- 

4650 même fut pris, jugé comme traître, condamné à mort, et exécuté à 
Edimbourg. Alors Charles II, désespérant de reconquérir la royauté 

absolue, se rabattit sur celle que lui offraient les commissaires écos
sais, signa le covenant, jura de l’observer inviolablem ent, et fit son 

entrée, comme roi, àÉdim bourg, pendant que les membres du mal

heureux Montross, coupés en quartiers, étaient encore suspendus 

aux portes de la ville.
Tout en reconnaissant les droits de Charles II, les Écossais ne se 

proposaient point de l ’aider à reconquérir la royauté en Angleterre. 
Ils séparaient leurs alfaires nationales de celles de leurs voisins, et 
ne songeaient à garantir au fils de Charles Ier que le seul titre de 
roi d ’Écosse. Mais le parti q u i, en Angleterre, s’était emparé de la 

révolution, s’alarma de voir l’héritier de celui qu’il appelait le der

nier des rois établi sur une portion de la Grande-Bretagne. Craignant 

de sa part une tentative hostile, les Indépendants résolurent de le 

1650 prévenir. Le général Fairfax, presbytérien rig id e, fut chargé de 

to i commander l’armée qu’on leva pour envahir l’Écosse ; mais refusant 

de servir contre une nation q u i, disait-il, avait coopéré à la bonne 

œuvre pour laquelle il avait naguère tiré l ’épée, il envoya sa démis

sion à la chambre des Communes. Les soldats eux-mêmes montraient 
de la répugnance à se battre contre des hommes qu’ils avaient si 

longtemps appelés nos frères d’Écosse.
Le successeur de Fairfax, Olivier Cromwell, homme d u n e  rare 

activité politique et m ilitaire, surmonta ces hésitations par la per
suasion ou la vio lence, marcha vers le nord, battit les Écossais et

1 . W alter Scott, Minstrelsy of Ihe scotish Border, vol. I , p. 230  et suivantes.
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leur rai à Dunbar, et s’empara d ’Edimbourg. Cromvvel somma le l,o i 

peuple d’Écosse de renoncer à Charles II ; mais les Écossais refu
sèrent d ’abandonner dans le péril celui qu’ils y avaient attiré, et 
souffrirent patiemment les vexations qu’exerçait partout l’armée an- '«si 

glaise. Charles II était loin de leur rendre dévouement pour dévoue- 
ment ; au plus fort des malheurs de l’Ecosse, se détachant des pres
bytériens , il s’entoura d ’anciens partisans de l ’épiscopat, des chefs 
de montagnards qui donnaient le nom de Saxons, Sassenachs, à leurs 
voisins de religion différente, et de jeunes nobles débauchés à qui 
il disait, dans ses orgies, que la religion des Tètes rondes n ’était pas 
digne d ’un gentilhomme. Avec le secours des aventuriers qu’il réu
nissait autour de lui, il tenta sur l ’Angleterre une invasion par l ’ouest, 
pendant que l’armée anglaise occupait l’est de l’Écosse. Il y avait 
encore dans les provinces de Cumberland et de Lancaster un assez 
grand nombre de familles catholiques qui, à son passage, prirent 

les armes pour lui. Il espérait soulever le pays de Galles, et faire 
tourner au profit de sa cause l’inimitié nationale des Cambriens 
contre les Anglais ; mais ses troupes furent complètement battues 

près de Worcester ; et lui-même, à travers beaucoup de périls, s’en

fuit déguisé vers la côte de l’ouest, où il s’embarqua pour la France, 

laissant les Écossais sous le poids des malheurs que son couronne

ment, et surtout son invasion en Angleterre, avaient attirés sur 

eux.
Ces malheurs furent immenses : regardée avec défiance comme un 

lieu de descente et de campement pour les ennemis de la révolution, 
l’Écosse se vit traitée en province conquise. A la moindre appa
rence de révolte ou d’opposition, l ’on emprisonnait ou l’on condam
nait à mort les principaux habitants : les trente membres écossais 
appelés à siéger dans le grand conseil de la république d ’Angleterre, 
loin d’offrir à leurs concitoyens un secours et un appui, n’étaient 

guère que les instruments de la tyrannie étrangère. Olivier Crom w ell 
gouverna despotiquement les Écossais jusqu’au moment où, sous le 

nom de Protecteur, il obtint sur toute la Grande-Bretagne une auto- on» 

rité sans bornes; le général George Monck, qui le remplaça en 166* 

Écosse, y tint une conduite non moins dure et non moins cruelle.

Telle était la situation des choses, Iorsqu’en l’année 1660, après la iwo 

mort du Protecteur et la déposition de son fils Richard Crom w ell,
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1660 Monck, changeant subitement de p a rti, conspira contre la répu

blique pour le rétablissement de la royauté.

La joie causée par la restauration des Stuarts fut universelle en 
Écosse ; elle n’était pas, comme en Angleterre, simplement causée 

par l’espèce de découragement et de scepticisme politique où le mau
vais succès de la révolution avait je té  les esprits, mais par un senti

ment d ’affection réelle pour un hom m e que les Écossais regardaient 
presque comme le roi de leur choix. Le retour de Charles II n ’était 

point lié dans leur pays au rétablissement d’un ancien ordre social, 

oppressif et impopulaire ; ce grand événement ne se présentait à 

leurs yeu x que comme une restauration en quelque sorte person

nelle. Ainsi, la nation écossaise espérait que les choses allaient reve
nir au point où elles étaient avant l ’invasion de l’armée de Cromwell, 

et que le covenant, juré alors par Charles I I , serait la règle de son 

gouvernem ent. Elle attribuait la prem ière aversion du roi pour la 

rigidité de la discipline presbytérienne à des erreurs de jeunesse, 

dont l ’âge et le malheur devaient l’avoir corrigé. 
i66o Mais le fils de Charles Ier portait en lui toute la haine de son aïeul 
16*9 et de son père contre le puritanisme, et d ’ailleurs il ne ressentait au

cune reconnaissance pour le don que les Écossais lui avaient fait 
d ’une royauté qui, selon son opinion, lui était due par héritage. Se 

croyant donc dégagé de toute obligation envers e u x , il fit lacérer le 

covenant à  Édimbourg, sur la place du m arché, et des évêques, en

voyés d ’Angleterre, furent promenés en triomphe à travers les rues 

par les officiers royaux. Ils exigèrent de tous les ministres du culte 

le serment d’obéissance à leurs ordres, l ’abjuration du covenant, et 

l’aveu de l’autorité absolue du roi en matière ecclésiastique. Ceux 

qui refusèrent de jurer furent déclarés séditieux et rebelles; on les 

expulsa violem m ent des presbytères et des églises; et l ’on donna 
leurs cures et leurs bénéfices à des nouveaux venus, la plupart Anglais 

de naissance, ignorants, et de mauvaises mœurs. Ceux-ci commen

cèrent à célébrer le service, et à faire les prédications d ’usage ; mais 

personne ne venait les entendre, et les églises restaient désertes1.

Tous les fidèles zélés pour leur croyance nationale se rendaient, 

chaque dim anche, dans les lieux déserts et les montagnes qui ser-

1 . B urnet’s, Historyof his own tirne, vol. I , p. 230  e t suiv. Londres, 1725 ,
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vaient de refuge aux ministres persécutés ; une loi sévère fut portée 

contre ces réunions paisibles, auxquelles les agents de l’autorité don

naient le nom de conventicules'. On cantonna des troupes dans les 

villages où le peuple ne fréquentait plus l ’église, et beaucoup de per
sonnes suspectes ou convaincues d’avoir assisté à quelque conven- 
ticule, furent emprisonnées, et même fouettées publiquement. Ces 

actes de sévérité eurent lieu principalement dans les provinces du 

sud-ouest, dont les habitants se montraient plus disposés à la résis
tance, soit à cause de la nature du p ays, couvert de collines et de 
ravins, soit par un reste du caractère enthousiaste et opiniâtre de 

la race bretonne, dont ils étaient issus en grande partie. Ce fut dans 

ces provinces que les presbytériens commencèrent à se rendre en 
armes à leurs assemblées secrètes, et que des familles entières, quit

tant leurs maisons, s’en allèrent habiter les rochers et les marécages, 
pour y  écouter librement les exhortations de leurs prêtres proscrits, 

et satisfaire au besoin de leur conscience.

La dureté toujours croissante des mesures prises contre les con

venticules occasionna bientôt une insurrection déclarée, où figu

rèrent, com m e chefs, beaucoup d ’hommes riches et considérés du 
pays. Le mouvement ne s’étendit point cependant sur les provinces 

de l’est, parce que les forces du gouvernem ent, et la terreur qu’il 

inspirait, augmentaient à mesure qu’on approchait de la capitale. 
L’armée presbytérienne fut battue à Pentland-hills, par des troupes 
régulières, qui avaient ordre de tuer les prisonniers, et de pour
suivre les fuyards avec d ’énormes chiens de chasse2. Après la vic
toire, on exigea de chaque fam ille, dans les provinces d’Ayr et de 
Galloway, le serment de ne pas se rendre aux assemblées de reli

gion, et de ne donner ni gîte, ni pain, ni refuge, à un ministre errant 

ou à un presbytérien réfractaire 3. Sur le refus d’un grand nombre 

de personnes, on déclara tous les habitants en masse rebelles et en

nemis du roi ; et l ’on distribua des pardons en blanc pour tous les 

meurtres commis sur eux.

1. Conventicles.

2 .  The chased and tossed western men.

(W a lte r  Scott, Minstrelsy of the scotish B order.)

3 . Ibid.

1 6 6 0
à

1 6 7 9
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1660 Ces atrocités furent enfin couronnées par une mesure qui les efla- 

i679 çait toutes. On autorisa les clans des montagnes du nord à descendre 
dans la plaine et à y  commettre tous les ravages auxquels les exci

terait leur vieil instinct de haine nationale contre les habitants. Du
rant plusieurs mois, huit mille montagnards parcoururent dans tous 
les sens la province d ’Ayr et les provinces voisines, pillant et tuant 
en liberté. Un corps de dragons fut envoyé d ’Edimbourg pour les 

1679 assister et les protéger dans leur expédition. Quand on jugea qu’elle 
avait produit son effet, un ordre, scellé du grand sceau, les renvoya 

à leurs montagnes, et les dragons restèrent seuls pour assurer l ’en
tière soumission du p ays1. Mais le mal qu’on venait dé faire aux 
presbytériens avait accru leur fanatisme en les réduisant au déses

poir : quelques-uns des plus exaspérés ayant surpris en voyage l’é- 
vêque Sharp, que Charles II avait nommé primat d’Écosse, le tirè

rent hors de sa voiture, et le tuèrent entre les bras de sa fille.
Ce crime d ’un petit nombre d’hommes fut vengé sur tout le pays 

par un redoublement de vexations et une foule d’exécutions à mort. 
11 s’ensuivit un second soulèvement plus général et d ’un caractère 

plus redoutable que le premier. L’armée presbytérienne, comman- 
1679 dée cette fois par d ’anciens militaires, dont plusieurs étaient d ’o ri-  

1686 gine noble, avait quelques corps de cavalerie, formés par les pro
priétaires et les riches fermiers; mais l’artillerie et les munitions lui 
manquaient. Chaque corps avait un drapeau bleu, couleur favorite 

des covenantaires. De nombreuses troupes de femmes et d’enfants, 

suivant l ’armée jusque sur le champ de bataille, excitaient par leurs 

cris les hommes à bien combattre. Quelquefois, après avoir marché 

et s’être battus tout un jour, sans boire ni manger, ils se rangeaient 

en cercle autour de leurs ministres, et écoutaient, dans le plus 
grand recueillement, un sermon de plusieurs heures avant de songer 

à se procurer des vivres et à prendre un peu de repos.
Telle était l ’armée qui, à quelques milles de Glascow, mit en fuite 

le régiment des gardes, la meilleure cavalerie de toute l’Ecosse, 

s’empara de la ville et força un corps de dix mille hommes à se re
plier sur Édimbourg. L ’alarme qu’elle inspira au gouvernement fut 

telle, qu’on envoya de Londres, en toute hâte, des forces considé-

1 . B urnet’s, History of his own time, vol. II, p. 738 e t suiv.
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rabies, commandées par le comte de Montmouth, fds naturel de 
Charles II, homme d ’un naturel doux et disposé à la modération, 
mais auquel on adjoignit deux lieutenants d’un caractère bien diffé

rent : c’étaient le général Thomas Dalzel, et Graham de Claverhouse, 
q u i, rendant inutiles toutes les dispositions conciliantes de Mont
mouth, l ’obligèrent à livrer bataille aux insurgés près de la petite 

ville de Hamilton, au sud de Glascow. La Clyde dont le courant est 
très-rapide en cet endroit, y  était traversée par un pont de pierre 

long et étroit, qu’on appelait le pont de B othw ell, et que les pres
bytériens avaient occupé d ’avance. Ils furent chassés de cette posi
tion par l ’artillerie qui tirait du bord de la rivière, et par une charge 
de cavalerie exécutée sur le pont. Leur déroute fut complète, et 

l’armée anglaise entra dans Édimbourg, portant au bout de ses 
piques des têtes et des mains coupées, et menant, liés deux à deux 
sur des charrettes, les chefs de l ’armée presbytérienne et les mi

nistres qu’on avait faits prisonniers. Ils subirent, avec une grande 

fermeté, la torture et ensuite le supplice de la corde, rendant témoi
gnage jusqu’à la mort, comme ils le disaient eux-mêmes, pour leur 

symbole de foi nationale1.
Le parti presbytérien ne put se relever de la défaite du pont de 

Bothwell, et la masse des Écossais, renonçant au covenant, pour la 

défense duquel tant de sang avait été répandu, se soumit à une sorte 
d’épiscopat mitigé, et reconnut l’autorité du roi en matière ecclé
siastique. Mais le regret d’avoir perdu une cause qui était nationale 
depuis un siècle et dem i, et le souvenir de la bataille qui avait dé
truit toute espérance de la voir jamais triompher, se conservèrent 
longtemps en Écosse. De vieilles romances, qu’on chantait encore 

dans les villages à la' fin du siècle dernier, parlent du pont de Both
w ell et des braves qui y moururent, avec des expressions touchantes 

de sympathie et d’enthousiasm e2. Aujourd’hui même les paysans se

1. B u m et’s , Hislory of his own time, vol. I I , p . 830 .

2 .  A lang tbe brae beyond tbe brig
H ony brave m an lies cauld and still ;

B u t lang well mind and sair we’le rue  
The bloody battle of Bothwell Hill.

(W a lte r  Scott, Minstrelsy of the scotish Border, vol. I , p . 2 5 6 .)

—  Voyez les Pièces justificatives, Conclusion, n . 10,
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4679 découvrent la tête en passant près des pierres noircies qui marquent 
£

1686 çà et là, sur les collines et dans les marais, la sépulture de quel- 

qu’un des puritains du xvn' siècle.
A mesure que s’affaiblirent l’enthousiasme et l ’énergie des près- 

bytériens d’Écosse, le gouvernement se montra moins ombrageux 

et moins cruel à leur égard. Jacques, duc d’York, q u i, du vivant de 

son frère Charles II, avait assisté, par passe-temps, à la torture des 
ministres réfractaires, n’exerça contre eux aucune sévérité après 
qu’il fut devenu r o i, et ses tentatives pour substituer le catholicisme 
au protestantisme anglican furent loin d ’exciter en Écosse autant de 

haine qu’en Angleterre. Les presbytériens lui pardonnaient son 
amour pour le papisme, en faveur de l ’inimitié qu’il montrait contre 

les épiscopaux, leurs derniers persécuteurs. Lorsqu’une conspiration, 

en grande partie conduite par les évêques et les nobles d ’Angleterre, 
1688 eut appelé Guillaume d ’Orange et expulsé Jacques II, le peuple 

écossais montra peu d ’enthousiasme pour cette révolution, qu’on 

appelait glorieuse de l ’autre côté de la Tweed ; il hésita m ême à s’y 
joindre, et son adhésion fut plutôt l’œuvre des membres du gou
vernement rassemblés à Edimbourg, qu’un acte véritable d’assenti
ment national. Cependant les auteurs de la révolution de 1688 firent 

à l’Écosse, en matière religieuse, des concessions qu’ils n’avaient 

point faites à l’Angleterre, où furent maintenues dans toute leur 

rigueur les lois intolérantes des Stuarts. Mais, en revanche, le petit 

nombre d ’enthousiastes obstinés q u i, sous le nom de Caméroniens, 

1688 essayèrent de ranimer, au commencement du xvme siècle, le vieux 

1745 foyer, à demi éteint, du puritanisme, furent violemment persécu

tés, et rendirent témoignage par le fouet et par le pilori sur la place 

publique d ’Édimbourg. Après eux, cette croyance austère et pas

sionnée, qui avait réuni en une même secte toute la population des 

basses-terres d’Écosse, se concentra par degrés dans quelques fa

milles isolées qui se distinguaient des autres par une plus grande 

exactitude à observer les pratiques de leur culte, une probité plus 
rigide, ou une plus grande affectation de probité, et l’habitude d’em

ployer à tout propos les paroles de l ’Écriture.
Malgré le mal que les Stuarts avaient fait à l’Écosse depuis qu’ils 

occupaient le trône d ’Angleterre, les Écossais conservèrent pour 

cette famille une sorte de sympathie, indépendante, dans l’esprit
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d’un grand nombre d ’entre eux, de toute opinion politique ou reli- îess 
gieuse. Une aversion instinctive contre la nouvelle dynastie se faisait 1745 

sentir à la fois, quoique à un moindre degré, aux montagnards et aux 
gens des basses-terres. Les premiers y  mettaient toute l’ardeur de 
leur ancienne haine contre les habitants de l ’Angleterre ; et parmi 
les autres, la différence de position sociale, de relation avec le gou
vernement existant, de croyance religieuse ou de caractères person
nels, produisait différentes nuances de zèle pour la cause des héri

tiers de Jacques II. L’insurrection jacobite de 1715  et celle de 1745, 1745 

au débarquement du fils du Prétendant, commencèrent toutes deux 

dans les montagnes : la seconde trouva dans les villes du sud et de 
l’est assez de partisans pour faire croire que la race celtique et la 
race teutonique de l’Écosse, jusque-là ennemies l ’une de l’autre, 
allaient devenir une seule nation. Après la victoire du gouvernement 
anglais, son premier soin fut de détruire l’organisation immémoriale 
des clans galliques. Il fit périr sur l’échafaud plusieurs chefs de ces 

clans, éloigna les autres du pays pour y  suspendre l’exercice de leur 

autorité patriarcale, construisit des routes militaires à travers les 
rochers et les marais, et enrôla un grand nombre de montagnards 

parmi les troupes régulières qui servaient sur le continent. Par une 

sorte de condescendance pour l ’opiniâtreté avec laquelle les Galls 
tenaient à leurs anciens usages, et pour tirer parti de leur vanité pa

triotique, on les laissa joindre, d ’une manière bizarre, à l’uniforme 

des soldats anglais une partie de leur costume national, et marcher 
au son des cornemuses, leur instrument favori.

Depuis que les Écossais ont perdu leur enthousiasme religieux et 
politique, ils ont tourné vers la culture des lettres les facultés d ’ima
gination qui semblent chez eux une dernière trace de leur origine 
celtique, soit comme Galls, soit comme Bretons. L ’Écosse est peut- 

être le seul pays de l’Europe où le savoir soit vraiment populaire, 
et où les hommes de toutes les classes aiment à apprendre pour ap

prendre, sans m otif d’intérêt, sans désir de changer d’état. Depuis 

la réunion définitive de ce pays à l’Angleterre, son ancien dialecte 

anglo-danois a cessé d ’être cultivé, et l’anglais lui a succédé comme 

langue littéraire. Mais, malgré le désavantage qu’éprouve tout écri

vain qui doit employer dans ses ouvrages un autre idiome que celui 

de sa conversation habituelle, le nombre des auteurs distingués en
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i -45 tout genre, depuis le milieu du siècle dernier, a été bien plus consi

dérable en Écosse qu’en Angleterre, eu égard à la population des 

deux pays. C’est surtout dans la composition historique et le talent 
de raconter que les Écossais excellent ; et l’on serait tenté de regar

der encore cette aptitude particulière comme un des signes caracté

ristiques de leur descendance originelle, car les Irlandais et les Gal

lois sont les deux peuples qui ont le plus longuement et le plus 

agréablement rédigé leurs anciennes annales.
La civilisation, qui fait de rapides progrès parmi toutes les bran

ches de la population écossaise, se répand aujourd’hui hors des villes 

des basses-terres, où elle a pris naissance, et pénètre dans les mon

tagnes. Mais peut-être, pour l’y  propager, a-t-on pris, dans ces der

nières années, des moyens trop violents et plus capables de conduire 

à la destruction qu’à l ’amélioration de la race gallique. Transformant 

leur suprématie patriarcale en droit seigneurial de propriété sur toute 

la terre occupée par leurs clans, les héritiers des anciens chefs, 

la loi anglaise à la main, viennent d ’expulser de leurs habitations 
des centaines de familles à qui cette loi était absolument étrangère. 
A la place des clans dépossédés, ils ont établi d’immenses troupeaux 
et quelques hommes venus d ’ailleurs, éclairés, industrieux, capables 
d’exécuter les m eilleurs plans de culture. On vante beaucoup les 

grands travaux agricoles entrepris de cette manière dans les provinces 

de Ross et de Sutherland ; mais si un pareil exemple est suivi, la plus 

ancienne race des habitants de l’île de Bretagne, après s’être con

servée pendant tant de siècles et au milieu de tant d ’ennemis, dispa

raîtra, sans laisser d ’autre trace qu’un vice de prononciation an

glaise aux lieux où son langage aura été parlé.

IV.

L es Ir la n d a is  de ra c e  e t  le s  A n g lo -N orm an d s d’I r la n d e .

1 173 La conquête de l’Irlande par les Anglo-Normands est peut-être la 

ui6 seule o ù , après les premiers désastres, le cours lent et insensible 
des choses n’ait point amené une amélioration graduelle dans l ’état 
du peuple vaincu. Sans avoir jamais pu s’affranchir de la domination
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étrangère, les descendants des Anglo-Saxons ont cependant fait de iy s  
grands progrès en bien-être et en civilisation. Mais les Irlandais indi- *3i6 

gènes, quoique en apparence placés dans une situation pareille, ont 
constamment décliné depuis cinq siècles ; et pourtant cette population 
est douée par la nature d’une grande vivacité d’esprit et d ’une apti
tude remarquable à toutes sortes de travail intellectuel. Bien que le 

sol de l’Irlande soit fertile et propre à la culture, sa fécondité n’a pas 
plus tourné au profit des conquérants qu’à celui de leurs sujets, 
et malgré l ’étendue de ses domaines, la postérité des Normands s’est 

graduellement appauvrie, comme celle des Irlandais. Cette bizarre 
et triste destinée, qui pèse d ’une manière presque égale sur les habi

tants anciens et nouveaux de l ’île d’É rin, a pour cause le  voisinage 
de l ’Angleterre et l ’influence que son gouvernement exerte, depuis la 

conquête, sur les affaires intérieures de ce pays.
Cette influence est toujours venue à propos pour déranger le cours 

des relations amicales que le temps et l’habitude de vivre ensemble 
tendaient à établir entre les Anglo-Irlandais et les Irlandais de race. 

L’intervention décroîs d’Angleterre, quelque but qu’elle se proposât, 

eut toujours pour effet de maintenir la séparation et l’hostilité primi

tive. En temps de guerre, ils prêtaient secours aux hommes de race 
anglo-normande; puis, lorsque ces derniers avaient contraint les 

indigènes à se tenir en repos, les rois, jaloux de leur puissance, et 

craignant une séparation politique, s’étudiaient à les tourmenter et à 
les affaiblir. Ainsi il devenait impossible que la lutte des deux popu
lations eût jamais de term e, soit par la victoire de l ’une ou de 
l ’autre, soit par leur fusion complète. Cette fusion aurait été rapide, 

et eût présenté un phénomène qui ne s’est point rencontré ailleurs.
Par suite de la douceur de caractère et de la sociabilité des indigènes, 

leurs conquérants éprouvaient une sorte de penchant irrésistible à 

s’assimiler aux vaincus, à prendre leurs m œ urs, leur langage et 

jusqu’à leur habillement. Les Anglo-Normands se faisaient Irlandais ; 

ils aimaient à remplacer leurs titres féodaux de comte et de baron 

par des surnoms patronymiques : les Dubourg s’appelaient Mac-Wil- 

liam-Bourg ; les De V ere, Mac-Swine ; les Delangle, Mac-Costilagh ; 

les fils d’Ours, Mac-Mahon; et les fils de Gérauld, Mac-Gheroit1. Us

1 . S p e n se r ’s ,  State o f Ireland, p . 1 3 .
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1 1 7 3  prenaient goût au chant et à la poésie irlandaise, invitaient les bardes 

1316 à leur table et donnaient à leurs enfants, pour gouvernantes, des 

femmes du pays. Les Normands d ’Angleterre, si hautains envers les 

Saxons, appelaient cela dégénérer.
Pour arrêter cette dégénération, et maintenir dans leur intégrité les 

anciennes mœurs des Anglo-Irlandais, les rois et le parlement 
d ’Angleterre firent beaucoup de lois, dont la plupart sont très- 

dures1. Tout Normand ou Anglais de race qui épousait une Irlan
daise ou prenait l ’habit irlandais, devait être traité comme Irlandais, 

c’est-à-dire comme serf de corps et de biens. Il y  eut des ordonnances 
royales sur la coupe des cheveux et de la barbe en Irlande, sur le 

nombre d ’aunes d ’étoffe que devait avoir un habit, et sur la couleur 

de l’étoffe. Tout marchand de race anglaise qui trafiquait avec les 

Irlandais était puni par la confiscation de ses marchandises, et tout 

Irlandais pris en voyage dans la partie de l ’île habitée par les An

glo-Normands, surtout si c’était un barde, était considéré comme 
espion2. Tout seigneur suspect d’aimer les Irlandais était, par cela 
seul, en butte à des persécutions politiques ; e t , s’il était riche et 
puissant, on l ’accusait de vouloir se faire roi d ’Irlande, ou tout au 

moins séparer ce royaume de la couronne d ’Angleterre. Le grand 

conseil des barons et des chevaliers d’Irlande, qui, à l ’exemple de 

ceux d ’Angleterre, s’assemblaient chaque année en 'parlement, était 

regardé presque avec autant de haine et de mépris que les assem

blées nationales tenues par les Irlandais indigènes sur le sommet des 

collines3. On refusait toute liberté au parlement d ’Irlande : il ne 

pouvait se réunir sans que le roi eût approuvé les motifs de sa con

vocation, et même alors il ne votait que sur les articles rédigés 

d ’avance en Angleterre. D’un autre côté, le gouvernement anglais 

déployait tous ses moyens d ’action sur les Irlandais d’origine pour 

les faire renoncer à leurs usages nationaux et à leur ancien ordre 

social. Il faisait déclarer par les archevêques, presque tous venus 
d ’Angleterre, que les vieilles lois du pays, celles qui avaient régi

l’Irlande dans le temps où on la nommait l’Ile des Saints, étaient

1 .  Colleclanea de rebus hibernicis,  t . I I .  p. 3 6 7  à  3 7 1 .
2 .  Harris’s, H ibernica, part. I, p. 8 3  et s u iv .  D u b lin ,  1 7 7 0 .
3 .  I b id .,  p. 7 9  à  1 0 2 .
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abominables à D ie u '.  Tout Irlandais convaincu d ’avoir soumis 1173 

quelque procès à des juges de sa nation, était excom m unié, et 1316 

rangé au nombre de ceux que les actes publics d ’Angleterre, encore 
écrits en langue française, nommaient : les Irreys anemis nostre 

seigneur le rey 2.
Afin de réagir contre les efforts que faisait le gouvernement anglais 

pour détruire leurs anciennes mœurs, les Irlandais mirent toute leur 

opiniâtreté à les m aintenir3. Ils montraient une aversion violente 

contre la politesse et la recherche des manières anglo-normandes :
« Ne faisant com pte, dit l ’historien Froissard, de nulle joliveté, et 

« ne voulant avoir aucune connoissance de gentillesse, mais de- 

« meurer en leur rudesse première *. » Cette rudesse n’était qu’ap

parente, et les Irlandais savaient bien vivre avec les étrangers et se 

faire aimer d ’eux, surtout s’ils étaient ennemis des Anglais. Ils con

clurent contre ces derniers des alliances politiques avec plusieurs rois 
du continent; et lorsqu’au xive siècle l ’Écossais Robert Bruce eut 1 3¡6 

été nommé roi par ses compatriotes, des corps de volontaires irlan

dais passèrent la mer pour le soutenir. Après l ’entier affranchisse

ment de l ’Écosse, Edouard B ruce, frère de R o bert, descendit au 

nord de l ’Irlande, afin d’aider les indigènes à reconquérir leur pays, 

et les Anglo-Normands dégénérés à se venger des vexations de leur 

r o i 5. En effet, plusieurs de ces derniers, et entre autres les Lacy, 
se joignirent à l ’arm ée écossaise, qui, dans sa marche vers le sud, 

saccagea plusieurs villes et démantela beaucoup de châteaux bâtis 
par les fils des compagnons de Jean de Courcy, premier conquérant 
de l ’Ulster. Plusieurs familles qui possédaient de grands domaines 
dans ce pays, telles que les Andelys, les Talbot, les Touchet, les 
Chamberlain, les Mandeville et les Sauvage, tous Normands de nom 

et d ’origine, furent contraints d ’abandonner le pays6. Arrivé à Dun-

] .  P r o  e o  q u o d  l e g e s  q u ib u s  u tu n tu r  H ib e r n ic i  D e o  a b o m in a b ile s  e x is t a n t .  (S ta tu t s  

d ’E d o u a r d  1er.)
2 .  R ô le s  d u  p a r le m e n t  d ’A n g le t e r r e ,  v in g t iè m e  a n n é e  d e  H e n r i  V I .  —  Irreys  

p o u r  Irrois , c o m m e  rey  p o u r  r o i, e s t  d u  d ia le c t e  a n g lo -n o r m a n d . E n  la n g u e  a n g la is e ,  

o n  d is a it  Irish,
3 . H a r r is ’s  H ibernica , p a r t .  I, p .  1 0 1 .

4 .  F r o is s a r t ,  v o l .  I V ,  c h a p .  L X III, p .  2 0 1 .
5 .  l u  a u x iliu m  n o s tr u m  e t  ju v a m e n . ( J o h a n  d e  F o r d u n . Sco lich ro n ., t .  I I I ,  p .  9 2 ,  

c d . H e a r n e .)

6 .  Campion’s, H istorié o f  Ireland, p. 8 2 .
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«17 dalk, Edouard Bruce fut élu et couronné roi d ’Irlande, malgré l’ex
communication prononcée par le pape contre lui, ses fauteurs et ses 

adhérents*.
Mais son règne ne dura qu’une année, et il fut tué dans une ba

taille perdue contre des forces considérables envoyées d ’Angleterre. 

Les troupes écossaises furent rappelées dans leur pays, et par degrés 
les Anglo-Normands reconquirent leur domination en Irlande, sans 

cependant pouvoir atteindre leurs anciennes limites du côté du nord. 
La province d ’Ulster demeura en grande partie Irlandaise, et le peu 

de familles normandes qu’on y  remarqua depuis ces événements 
étaient pauvres, ou avaient fait amitié avec les indigènes. Les des

cendants même du conquérant Jean de Courcy dégénérèrent par 

d eg rés2. Malgré le peu de durée et le peu d’effet de la conquête 

d ’Edouard Bruce, le souvenir en resta profondément gravé dans l ’es

prit du peuple irlandais. On attacha son nom à beaucoup de lieux 

où il n ’était point passé, et des châteaux qu’il n’avait point bâtis 
reçurent le nom de château de Bruce, à peu près com m e, dans le 
pays de Galles et au sud de l ’Écosse, un grand nombre de ruines 
portent le nom d’Arthur.

Les choses étant retombées en Irlande dans le même état qu’au
paravant , les indigènes ne firent plus de conquêtes sur les Anglo- 

Normands par les arm es, mais ils en firent par les m œ urs, et la 
dégénération continua. Les mesures prises contre ce m al, et qui con- 

i3i7 sistaient pour la plupart en lois sur la manière de se divertir et de 
i53i s’habiller, et dans la prohibition des étoffes les plus communes dans 

le p ays, et par conséquent les moins coûteuses, causaient une gêne 

de tous les jours à la population anglaise établie en Irlande. Le res

sentiment de cette gêne rendait les Anglo-Irlandais encore plus atta
chés aux coutumes qu’on voulait leur faire quitter contre leur gré 

et la nature des choses. Quant aux Irlandais de race, l’action du gou

vernement sur eux se bornait, en temps de p aix, à des tentatives 

pour attirer en Angleterre les chefs et les princes, qui étaient en 

grand nom bre, et pour obtenir que leurs fils fussent mis sous la 
garde et élevés dans l’hôtel du roi. On regardait comme une grande

1 .  R y m e r , F œ dera , conventiones, litlerœ , p a r t ,  i ,  t .  I I ,  p .  1 1 8 ,  e d .  de L a  H a y e .
2 .  C a m p io n ’s ,  H istorié o f  Ireland, p .  8 1  e t s u i v .
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conquête de parvenir à leur donner du goût pour la pompe seigneu- 1317 

riale et les manières aristocratiques du temps : c ’est ce qu’on appela 1531 

d’abord la réform e, et plus tard la civilisation de l’Irlande.

Mais l’habitude de la familiarité entre personnes de conditions dif
férentes était si enracinée dans ce pays, que les chevaliers anglo- 

normands chargés de l ’éducation des jeunes héritiers des anciens 
rois d ’Érin ne purent jamais leur faire quitter l ’usage de manger à 

la même table que leurs bardes et leurs serviteurs, et de toucher la 
main à tout venant1. Ceux des chefs irlandais qui, dans le xve et le 
xvie siècle, se firent donner des chartes de noblesse anglo-normandes 
et les titres de comte ou de baron, ne gardèrent pas longtemps, pour 

la plupart, ces titres étrangers à leur langue et sans aucune relation 

avec l’histoire, les mœurs et l ’ordre social de leur nation. Ils s’en
nuyaient de les porter, aimant m ieux être appelés, comme ci-devant, 

O’Neil ou O’B rien , au lieu de comte de Thomond ou de Tyrone.

S ’ils n’y  renonçaient pas d ’eux-m êm es, souvent l ’opinion publique 

les contraignait à rejeter ces signes d’alliance avec les ennemis du 

pays, car elle avait des organes respectés et craints de tout Irlandais.
Ces organes de la louange ou du blâm e populaires étaient les 

bardes, poètes et musiciens de profession, dont l ’autorité immémo

riale était fondée sur la passion des Irlandais pour les vers et pour 

le chant. Ils formaient en Irlande une espèce de corps constitué dont 
0 11 prenait l’avis dans les circonstances importantes ; et les devoirs 
d’un bon roi, selon d ’anciennes maximes politiques, étaient d ’hono- 
rer les bardes et de se conformer aux lois. Depuis l’invasion des 
Anglo-Normands, la corporation des bardes avait pris parti contre 
e u x , et aucun ne s’était démenti dans son attachement à l’antique 

libertédu pays. Ils ne louaient guère dans leurs vers que les enne
mis du gouvernement Anglais, poursuivant de leurs satires mordantes 

quiconque s’était réconcilié avec lui et en avait accepté quelque fa

veur. Enfin, ils plaçaient hardiment au-dessus des princes et des 

chefs amis des rois d ’Angleterre les rebelles et les bandits q u i, par 

haine du pouvoir étranger, exerçaient le vol à main arm ée, et pil

laient de nuit les maisons des Saxons2. Sous ce nom , les indigènes

1 .  F r o is s a r t ,  v o l .  I V ,  c h a p . L X III. p . 20 2.

2 .  S p e n se r ’s , State of Ireland.

i
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i b31 ne parlait point la langue erse, et qui probablement employa de 
bonne heure un langage m ixte, composé de français et de vieux an

glais. Ils n’accordaient le nom d ’irlandais qu’à eux-mêmes ou à ceux 

qui avaient adopté leur id iom e, tandis qu’en Angleterre on refusait 
le nom d’Anglais aux hommes de cette nation établis en Irlande ; on 

les appelait Irois en langue norm ande, et en langue anglaise, Irse, 
ou Irish ; et la seule manière de les distinguer des véritables Irlan

dais était de donner à ces derniers le nom d’irlandais sauvages, 
wilde Irish.

La situation des Anglo-Irlandais, haïs par leurs voisins indigènes 

et méprisés par leurs compatriotes d’outre-mer, était singulièrement 
difficile. Obligés de lutter contre l’action du gouvernement anglais, 

et en même temps de recourir à l ’appui de ce gouvernement pour 

résister aux attaques de l ’ancienne population, ils étaient tour à tour 

Irlandais contre l’Angleterre, et Anglais contre les habitants de race 
gallique. Cet embarras ne pouvait cesser que par la rupture du lien 

de dépendance qui les attachait à l ’Angleterre, et par l ’établissement 
complet de leur domination sur les indigènes. Ils tendaient simulta
nément à ce double b u t, e t , de leur cô té , les indigènes tendaient 
aussi à se séparer de l’A ngleterre, mais en reconquérant leur p ays, 

et en se délivrant de toute autorité qui ne fût pas purement irlan

daise. Ainsi, quoique la politique des Irlandais par conquête et celle 

des Irlandais de race fussent calculées naturellement dans des vues 

d’hostilité m utuelle, il y  avait cependant un point commun où s’ac

cordaient les dispositions de ces deux classes d’hommes : c ’était le 

désir de rendre à l’Irlande son indépendance comme État. Ces inté

rêts com plexes, que le cours naturel des choses devait difficilement 
ramener à un ordre de relations plus sim ple, se compliquèrent 

encore davantage au xvie siècle, par une révolution qui ajouta des 

germes de dissension religieuse aux anciens éléments d’hostilité 
politique.

¡sa Lorsque le roi Henri VIII eut aboli, à son profit, la suprématie

i-iU papale en Angleterre, la nouvelle réforme religieuse, établie sans 
difficulté sur la côte orientale de l’Irlande et dans les villes où l’on 

parlait anglais, fit peu de progrès dans l’intérieur du pays. Les Irlan
dais de race, même lorsqu’ils comprenaient l’anglais, étaient peu

368 C O N C L U S I O N .
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disposés à écouter les prédications faites en cette lan gue; e t d ’ail- 1 580 

leurs les missionnaires envoyés d’Angleterre, suivant les instructions 

([u’ils avaient reçues, leur faisaient un article de foi de renoncer à 
leurs anciens usages et de prendre les mœurs des A nglais1. L ’aver

sion qu’ils avaient pour ces mœurs et pour le gouvernem ent qui 
voulait les leur imposer s’étendit ainsi à la réforme et aux réform és, 

qu’ils s’habituèrent à désigner par le simple nom de Saxons, Sasson.
D’un autre côté, les familles normandes ou anglaises établies dans 
les lieux éloignés de la mer, et en quelque sorte hors de la  portée 

de l’autorité, résistèrent aux tentatives que l ’on fit pour leu r per
suader ou les forcer de changer de culte. Elles tinrent au catholi

cisme, ce qui forma entre elles et les Irlandais de nouveaux liens de 
sympathie. Ce changement eut aussi pour effet de rattacher aux af
faires générales de l’Europe la querelle des indigènes de l’ Irlande 

contre les fils de leurs envahisseurs, querelle jusque-là isolée com m e 

le coin de terre où elle avait lieu. Elle devint dès lors une partie de 

la grande lutte du catholicisme contre le protestantisme ; et les de

mandes de secours étrangers que fit la population de l ’Irlande ne 

s’adressèrent plus seulement aux tributs de m êm e origine qui peu
plaient une partie de l’Écosse, mais aux puissances catholiques, telles 

que le pape et les rois d ’Espagne et de Fran ce2.
Les papes surtout, jadis si malveillants pour l’ Irlande, qui avaient 

autorisé la conquête de Henri II et permis d ’excom m unier les indi
gènes armés contre la domination anglaise, devinrent pour ceu x-ci 
des protecteurs spéciaux, qu’ ils aimèrent d ’abord comme les gardiens 

suprêmes de leur foi religieuse, et en outre comme un grand appui 
dans leur espoir de recouvrer l’indépendance nationale. Mais la cour 

tic Rome au xvic et au xvii0 siècle fit de ce m alheureux pays un foyer 

d ’intrigues politiques absolument étrangères à l’objet de son affran

chissement. Au moyen de leurs nonces apostoliques et surtout de 

l’ordre des jésuites, qui déploya, dans cette occasion, son habileté

1. Collectanea de rebut hibernicü, p . 5 2  e t  5 3 .
2 . Sir Richard M usgrave, Jtémoin o/  llie différent rebellions in Ireland, 1 . 1, p . 25-28 .

—  C e t  o u v r a g e ,  c o m p o s é  e u  g r a n d e  p a r t ie  d e  p iè c e s  a u t h e n t iq u e s ,  o ffre  u n  t a b le a u  

c o m p le t  d e s  n o m b r e u s e s  r é v o lt e s  a r r iv é e s  e n  I r la n d e .  L ’a u te u r ,  l ’u n  d e s  a g e n t s  d u  

g o u v e r n e m e n t  d a n s  l e s  t r o u il le s  d e  1 7 9 8 , s e  m o n tr e ,  i l  e s t  v r a i,  p a r t ia l  c o n tr e  le s  

I r la n d a is ;  m a is  c e t t e  p a r t ia l it é  m ê m e  c o n fir m e  p lu s  p le in e m e n t  le s  fa it s  q u i s o n t  à  

le u r  a v a n ta g e .

il. 24



370 C O N C L U S I O N

1580 accoutumée, les papes réussirent à se former en Irlande un parti de 

catholiques p u rs, aussi ennemis des Irlandais de race devenus pro

testants que des Anglais eux-m êm es, et détestant ces derniers, non 

comme usurpateurs, mais com m e antipapistes. Dans les rébellions 

qui éclatèrent depuis cette époque, ce parti joua un rôle distinct de 

celui des catholiques irlandais, à qui de simples motifs de patrio
tisme avaient fait prendre les armes. Il est facile de remarquer cette 

différence, même dans les entreprises où ces deux classes d’hommes 
agirent ensemble et de con cert1.

A la faveur des troubles excités par les querelles de religion, et 

des encouragements que les puissances catholiques offraient aux ré
voltés de tous les partis, la vieille cause des Irlandais de race parut 

reprendre quelque force ; leur énergie se réveilla, et les bardes chan
tèrent qu’une nouvelle âme était descendue dans Érin2. Mais l’en

thousiasme que font naître les dissensions religieuses s’était aussi 
communiqué aux Anglo-Irlandais réformés, et même aux habitants 

de l ’Angleterre, q u i, vers la fin du xvie siècle, allèrent servir dans 
les guerres d ’Irlande avec plus d ’ardeur que jamais, com m e à une 

sorte de croisade protestante. Leur zèle fournit pour ces guerres à la 
reine Elisabeth plus d ’argent et de troupes qu’aucun roi n ’en avait 
obtenu avant elle. Reprenant avec de grands moyens et une grande 

activité l’œuvre inachevée de la conquête. Elisabeth recouvra les 

provinces du nord et envahit celles de l’ouest, qui avaient résislé 

jusque-là. Tout ce territoire fut divisé en comtés comme l ’Angle
terre et administré par des Anglais, qui, voulant, comme ils le 

disaient, civiliser les M andais sauvages, les firent périr, par mil
liers, de faim et de misère.

Jacques Ier poursuivit l ’ouvrage de cette civilisation, en s’empa
rant d’un grand nombre de chefs et en les faisant juger à Londres 

pour crime de rébellion présente ou passée. Selon la vieille loi an

glo-normande, ils furent condamnés à perdre leurs domaines, comme 

félons envers leur seigneur-lige; et l’on eut soin de comprendre 

sous ce nom de domaines toute l ’étendue de pays occupée par les 

clans qu’ils régissaient, attendu qu’en Angleterre les tenanciers de

1 . S ir  R ic h a r d  M u s g r a v e ,  Mem oirs o f  the différent rebellions in  Irela n d , t .  I ,  p .  7 4  e t  
Bu iv.

2 .  V o y e z  Transactions o f the hibernian Society o f D ublin .
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chaque seigneurie n’étaient que les fermiers du lord à des termes isso 

plus ou moins longs. Au moyen de cette assimilation forcée de deux 

ordres de choses entièrement différents, le roi Jacques confisqua en 
Irlande des cantons entiers, qu’il vendit par lots à des entrepreneurs 

de colonisation, appelés en anglais adventurers. Les clans dépossé

dés se réfugièrent dans les forêts et les montagnes, et en sortirent 

bientôt pour attaquer à main armée les nouvelles colonies anglaises ; 

mais ils furent repoussés par des forces supérieures, et alors la pro

vince d’Ulster, qui avait été le principal théâtre de la guerre, fut 
déclarée forfaite, et tout titre de propriété annulé pour ses anciens 
habitants. On ne leur permit pas même d ’emporter avec eux leurs imo 

meubles, et une compagnie de capitalistes s’établit à Londres pour 1644 

exécuter sur un plan uniforme la colonisation de ce pays. Ils enga

gèrent un grand nombre de laboureurs et d ’artisans écossais, qui 

s’embarquèrent à la pointe du Galloway et allèrent s’établir en 

Irlande, aux environs de Dery, qui devint, sous le nom de London- 

dery, une ville manufacturière. D’autres émigrés de la même nation 

passèrent successivement au nord de l’Irlande, et y  formèrent une 
population nouvelle et un nouveau parti religieux ; car ils étaient 

zélés presbytériens, et, sous le rapport de la croyance, également 

ennemis des anglicans et des catholiques.
Les troubles survenus en Angleterre, au commencement du règne 

de Charles Ier, encouragèrent de nouveau le parti des vieux Irlan
dais et celui des papistes d ’Irlande, d’abord parce que la lutte où le 
gouvernement s’engageait contre le peuple anglais diminuait ses 
moyens d ’action à l ’extérieur, et ensuite parce que le penchant 
marqué du roi pour le catholicisme semblait promettre aux catho

liques son appui, ou du moins son assentiment. La faction purement 
religieuse s’insurgea la première, sous la conduite d ’un Anglo-Irlan

dais, George Moor, contre ce qu’elle appelait la tyrannie des héré

tiques. Elle obtint peu de succès, tant que la portion du peuple qui 

nourrissait contre les Anglais une haine politique se tint en repos ou 

ne lui prêta point secours; mais dès que les Irlandais de race, con

duits par Phélim O’Gonnor, eurent pris parti dans la guerre civile, 

cette guerre fut poussée plus vivement, et eut pour ob jet, non le 

triomphe des catholiques, mais l ’extirpation de toutes les colonies 

étrangères, d ’ancienne ou de nouvelle date. Les colons presbytériens



372 C O N C L U S I O N .

i64o de l ’Ulster et .es habitants anglicans des provinces de l’ouest furent 

1644 attaqués dans leurs maisons aux cris de : Vive Érin! Erin go bragli! 
et l’on porte à près de quarante mille le nombre des personnes qui 
périrent alors par différents genres de mort.

Le bruit de ce massacre fit une vive impression en Angleterre ; et 

quoique la victoire obtenue par les hommes de race irlandaise fût 
un grand coup porté à la puissance du r o i , le parlement l ’accusa 

d ’avoir contribué au massacre des protestants. Il s’en défendit avec 

chaleur, et, pour écarter tout soupçon, envoya en Irlande des troupes 
qu’il eût voulu conserver en Angleterre pour le maintien de son au

torité. Le parlement donna d ’avance les terres des rebelles à ceux 

qui fournirent de l ’argent pour les frais de la guerre. L ’armée an
glaise ne fit quartier à aucun Irlandais ; on ne voulut pas même 

accepter la soumission de ceux qui offraient de poser les armes, 

et le désespoir excité par ces représailles donna de nouvelles forces 

aux fanatiques de religion ou de patriotisme. Quoique avec des 

moyens militaires beaucoup moindres, ils résistèrent aux Anglais et 
reconquirent m ême sur eux la province d ’Ulster, dont ils chassèrent 

beaucoup de familles de race écossaise. Redevenus ainsi maîtres de 

la plus grande partie de l ’Irlande, ils formèrent un conseil d’admi
nistration nationale, composé d ’évêques, d ’anciens chefs de tribus, 

de seigneurs féodaux d ’origine anglo-normande, et de députés choi

sis dans chaque province par la population indigène.
Lorsque la guerre civile eut éclaté entre le roi et le parlement 

d ’Angleterre, l ’assemblée nationale des Irlandais entretint des intel

ligences avec l ’un et l ’autre de ces deux partis, offrant de s’attacher 

à celui qui reconnaîtrait le plus entièrement l ’indépendance de l ’Ir

lande. Quelle que fût l ’habileté diplomatique naturelle aux Irlandais, 

il était difficile qu’il s’opérât un rapprochement formel entre eux et 

les parlementaires; car ces derniers se montraient alors animés 
d ’une grande haine contre les papistes : le roi s’accorda plus aisé

ment et plus promptement avec les confédérés. Par un traité signé 

à Glamorgan, ils s’engagèrent à lui fournir dix m ille hommes; et, 

en retour, il leur fit des concessions qui équivalaient presque à l’ab- 
1644 dication de sa royauté quant à l ’Irlande. Cet accord ne tint pas: 

mais ce fut le roi qui le viola le premier, en y substituant une con

vention privée avec ceux des Anglo-Irlandais qui avaient épousé la
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querelle des royalistes d’Angleterre, et à la tête desquels se trouvait îe« 

le duc d ’Ormond. La masse des confédérés, qui, ayant pour objet 

une séparation totale, n’était pas plus royaliste que parlementaire, 

resta en dehors de cette alliance, et même le parti papiste s’en trouva 

exclu, parce qu’on n’y  avait stipulé que des intérêts politiques.

Sous la conduite du nonce du pape, il s’unit plus étroitement que 

jamais au parti indigène, qui reconnaissait pour chef un homme <646 

du nom d ’O’Neil; mais les intrigues du nonce et l’intolérance des 

prêtres, qui avaient pris un grand empire sur la multitude peu 
éclairée, brouillèrent encore une fois les affaires du peuple irlan

dais, par la confusion de la cause religieuse avec la cause patrio

tique. Quelques hommes d’un esprit ferme continuèrent seuls d’en
visager ces deux intérêts d’une manière distincte; et, après la 

condamnation à mort de Charles Ier, ils entamèrent des négociations 

avec les fondateurs de la république, pendant que les anglicans et 

les presbytériens d ’Irlande, s’unissant au duc d ’Ormond, procla

maient la royauté de Charles IL
Les républicains alarmés firent partir pour l ’Irlande leur plus m» 

grand homme de guerre, Olivier Crom w ell, qui, dans l’ardeur de 

son zèle et l ’inflexibilité de sa politique, fit à tous les partis une 
guerre d’extermination, et même entreprit d ’achever totalement et 

pour toujours la conquête de l ’île. Après avoir distribué à ses trou
pes, qui manquaient de solde, des terres enlevées aux rebelles, il 

renouvela sur un plus vaste plan la grande expropriation exécutée 
par Jacques 1er. Au lieu d’expulser les Irlandais maison par maison i65o 
et village par village, ce qui leur donnait le m oyen de se rassembler 

dans les forêts voisines, on assigna pour unique habitation à tous les 
indigènes, et aux Anglo-Irlandais catholiques, la province occiden

tale de Connaught. Tous reçurent l ’ordre de s’y rendre, dans un 

délai fixé, avec leurs familles et leurs m eubles; et quand ils y  furent 

réunis, on forma autour d ’eux un cordon de troupes, et l’on décréta 

la peine de mort contre quiconque le traverserait. L’immense éten

due de terrain qui resta vacante fut vendue par le gouvernement à 

une société de riches capitalistes, qui la revendirent par lots à de 

nouveaux colons, ou à des entrepreneurs de colonies.

Ainsi s’éleva en Irlande, à côté des Irlandais de race, des anciens teso 

Anglo-Irlandais et des Écossais presbytériens, une quatrième popu- « 6 0
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1650 lation mal regardée par les prem ières, soit à cause de son origine, 

i6«o soit à cause de la nouveauté de son établissement dans le pays. Il n’y 

eut entre elles aucune discorde sérieuse, tant que la république d ’An

gleterre resta puissante, sous le protectorat de Cromwell ; mais après 

sa m o rt, lorsque le gouvernement anglais tomba en anarchie, il se 
forma aussitôt en Irlande, pour la restauration des Stuarts, un parti 

composé en majorité d’Anglo-Irlandais protestants ou catholiques, et 
seulement d ’un petit nombre d ’indigènes. La masse de ces derniers, 
ennemie par instinct de toute entreprise tendant à placer le pays 

sous la puissance d ’un Anglais, loin de donner son adhésion au parti 

de Charles II, se mit en opposition ouverte lorsqu’il s’agit de le pro
clamer roi de la Grande-Bretagne et de l’Irlande. La dispute des 

Irlandais purs avec les royalistes s’échauffa au point que de part et 

d ’autre on prit les arm es, et qu’il y  eut plusieurs rencontres ; mais 

les amis des Stuarts, qui réunissaient dans leur parti tous les colons 

anciens et n ouveaux, l’emportèrent sur une population que le der

nier gouvernement avait désorganisée et appauvrie.

(060 Charles II, qui sentait que son rétablissement provenait de la las
situde des partis, évitant avec soin tout ce qui pourrait les ranimer, 
changea peu de chose en Irlande. Il résista en général aux demandes 

que faisaient les indigènes et les papistes pour rentrer dans leurs 
biens occupés par les soldats ou les nouveaux colons. Mais sous le 

(68b règne de son successeur Jacques II, qui était catholique, le parti ca

tholique p rit, à l ’aide de l ’autorité royale, un grand ascendant en 

Irlande. Tous les emplois civils et militaires furent donnés à des 

papistes, et le roi, qui doutait de l’issue de la lutte qu’il soutenait en 

Angleterre contre l ’opinion publique, essaya d’organiser en Irlande 

une force capable de l ’appuyer. Ce fut dans cette île qu’après sa 

déposition il alla chercher un refuge. Il réunit à Dublin un parle

ment composé de papistes et d ’irlandais indigènes. Ces derniers de

mandèrent au roi Jacques, préalablement à toute autre discussion, 

de reconnaître l ’entière indépendance de l ’Irlande ; le roi s’y  refusa, 

ne voulant abandonner aucune de ses anciennes prérogatives, et il 

offrit, comme moyen d ’accom m odem ent, de ne tolérer à l’avenir 

d’autre culte que le catholicisme. Mais les Irlandais, inébranlables 
dans leurs vues d ’affranchissement politique, répondirent, par un 

m essage, q u e , puisqu’il se séparait de leur cause nationale, ils fe-
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raient leurs affaires sans lu i '.  C’est au milieu de ces dissensions que 

le nouveau roi d ’Angleterre, Guillaume III, descendit en Irlande avec 
des forces considérables, et gagna sur les deux partis confédérés des 

vieux Irlandais et des papistes la bataille décisive de la Boyne.
La conquête de l ’Irlande par Guillaume III fut suivie de confisca- »690 

tions et d ’expropriations qui implantèrent encore dans l ’île une nou- *7» 

velle colonie anglaise, autour de laquelle se rallièrent les protestants 

zélés et tous les amis de la révolution, appelés dès lors Orangistes, 
orang-men. Toute l ’administration des affaires publiques passa entre 

leurs mains, et les catholiques n’exercèrent plus le moindre emploi ; 

mais les protestants qui les opprimaient furent opprimés eux-mêmes 

par le gouvernement d ’Angleterre, com m e l ’avaient toujours été, 

depuis cinq siècles, les Anglais établis en Irlande. On gêna leur in

dustrie et leur commerce par des prohibitions, et l ’on ne permit que 

très-rarement au parlement irlandais de s’assembler. Sous la reine 

Anne, ce parlement fut privé du peu de droits qui lui restaient; et, 
comme pour atténuer ce tort aux yeux des anglicans et les étourdir 

sur leur intérêt propre en flattant leur animosité religieuse, on per

sécuta individuellement les papistes. Il leur fut défendu d’acquérir 

des terres, ou des fermages à long te rm e, et même d ’élever leurs 

enfants chez eux. Mais la communauté de souffrance, quoiqu’à un 

degré fort inégal, réunit dans une même opposition les protestants 

et les catholiques anglo-irlandais ou irlandais de race, qui formèrent 

un nouveau parti entièrement politique, sous le nom de parti des 
patriotes. Ils s’accordaient tous sur un point, la nécessité de rendre »725 

l’Irlande indépendante de l’Angleterre ; mais les uns formaient ce 
désir en haine du gouvernement seu l, et les autres en haine de la 
nation, ou, pour m ieux dire, de la race anglaise. C’est ce que prou- 

t vent des satires composées au milieu du siècle dernier contre les 

enfants d ’Erin qui apprenaient et parlaient l ’anglais

Le parti patriote se fortifia par degrés, et en vint plusieurs fois aux 

mains avec le parti anglais, sur le b ru it, fondé ou n o n , qu’on avait 

dessein de supprimer définitivement le parlement d’Irlande. Vers le 

même tem ps, les grands propriétaires des comtés du sud et de l’est

1 . Sir R ichard M usgrave, M emoin of Ihe différent rebellions in Ireland, vol. I ,  p. 31 .
2 . Transactions of ihe hibernian Society of Dublin.
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1725 commencèrent à convertir en prairies leurs terres labourables, et à 

enclore les pâturages communs pour augmenter leur revenu par 

l’éducation des bestiaux. Ce changement agricole occasionna l ’expul

sion d ’un grand nombre de petits fermiers, la ruine de beaucoup 

de familles pauvres, et une grande cessation de travail pour les jour- 

1750  naliers, la plupart irlandais de race et catholiques. Les laboureurs 

1762 congédiés, ou demeurés sans ouvrage, et ceux qui croyaient avoir 
autant de droits que le seigneur lui-m êm e sur les terrains o ù , de 

temps immémorial, ils avaient fait paître leurs moutons, se rassem

blèrent en troupes, et s’organisèrent. Armés de fusils, de sabres, de 
pistolets, et précédés de cornemuses, ils parcouraient le p a y s, bri

sant les clôtures, mettant à contribution les protestants, et enrôlant 
les catholiques dans leur association, qui prenait le nom de société 

des Enfants blancs (White Boys), à cause d ’une souquenille blanche 

qu’ils portaient tous comme signe de ralliem ent1. Plusieurs per

sonnes d ’origine irlandaise, ayant quelque fortune, entrèrent dans 

cette association, qui négociait, à ce qu’il paraît, avec le roi de 
France et le fds du Prétendant, Charles-Édouard, lorsque ce dernier 
fut défait à Culloden. On ne sait pas précisément quels étaient leurs 
projets politiques. Il est probable qu’ils auraient agi de concert avec 

l’expédition française que devait commander M. de Conflans2; mais, 
quand la France y  eut renoncé, les efforts des Enfants blancs se bor

nèrent à une petite guerre contre les agents de l ’autorité royale.

Dans les comtés du n ord , une autre association se forma sous le 

nom de Cœurs de chêne (Hearts o f Oak) ; ceux qui en étaient mem

bres portaient, pour se reconnaître, une branche de chêne à leurs 

chapeaux ; des fermiers , évincés à l ’expiration de leurs baux, s’uni

rent et s’armèrent aussi, sous le nom de Cœurs d’acier (Hearts of 

S tee l), et enfin une société plus étroitement liée parut dans les pro- , 

vinces du su d , sous le nom d ’Enfants du droit (Right Boys). Tous 

ceux qui s’y affiliaient juraient de ne payer de dîme à aucun prêtre, 

m êm e catholique, et de n’obéir aux ordres de personne, excepté à 

1762 ceux d ’un chef m ystérieux appelé le Capitaine Droit (Capitan Right)3.

Ce serment était si bien observé, q u e , dans beaucoup de lieu x , les

1 . Sir R ichard M usgrave, Mémoire o f the différent rebellions in Ireland, vol. I ,  p. 36 .
2 . Ibid ., p. 38 .
3 . tb id ., p. 53 .
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officiers du gouvernement ne purent trouver, à aucun p rix , des (762 

hommes pour exécuter les jugem ents rendus contre les Enfants du 

droit.
Pendant que la lutte de ces diverses associations contre l’autorité 

civile et militaire, occasionnait dans le pays une foule de désordres 
et de brigandages, quelques propriétaires et des jeunes gens de fa

milles riches et protestantes, imaginèrent de former, sous le nom de 
volontaires (volunteers), une contre-association dans la seule vue de 
maintenir la paix publique; ils s’équipèrent, à leurs frais, d ’armes 

et de chevaux, et firent des patrouilles, de nuit et de jour, dans les 

lieux où il y  avait du trouble. La rupture de l ’Angleterre avec ses 1773 

colonies de l ’Amérique septentrionale, venait de lui attirer une dé- i7so 

claration de guerre de la part de la France, de l ’Espagne et de la 

Hollande. Toutes les troupes em ployées en Irlande furent rappelées, 
et ce pays resta exposé aux agressions des trois puissances et des 

corsaires qu’elles avaient en mer. Les grands propriétaires anglo- 
irlandais firent à ce sujet de vives réclamations auprès du ministère, 

qui leur répondit : « Si vous voulez être en sûreté, armez-vous et 

« défendez-vous vous-m êm es. »
La classe riche profita avec beaucoup de zèle de cette autorisation.

Les compagnies de volontaires qui s’étaient formées précédemment 
servirent de modèle et de noyau pour l ’organisation d ’un corps de 

milices nationales qui, sous le même nom, s’éleva bientôt au nombre 
de quarante mille hommes. Comme il était com posé, en presque 
totalité, d ’Anglo-Irlandais protestants, le gouvernement en eut peu 
de défiance, et lui fit présent d ’une grande quantité d ’armes et de 
munitions de guerre. Ceux qui conçurent la première idée de cette 

grande association militaire n’avaient d ’autre objet que la défense 

du sol irlandais contre les ennemis de l ’Angleterre ; mais l ’Irlande 

était si malheureuse, toutes les classes d ’hommes y  éprouvaient tant 

de vexations, que dès l ’instant où les volontaires sentirent leur force 

ils résolurent de l ’employer à rendre meilleure, s’il était possible, la 

situation du pays. II se développa entre eux un nouvel esprit de pa

triotisme qui embrassait dans une m ême affection tous les habitants 

de l ’île, sans distinction de race ni de culte. Les catholiques qui vou
laient entrer dans l’association des volontaires y étaient reçus avec 

empressement, et on leur distribuait des arm es, malgré l ’ancienne
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loi qui réservait aux seuls protestants la faculté d’en avoir. Les sol
dats anglicans donnaient le salut militaire et portaient l’arme aux 

aumôniers des régiments catholiques * ; des moines et des ministres 
de l’Église réformée se prenaient la main et se faisaient fête m utuel

lement.

Dans chaque province, les volontaires tinrent des conciliabules 

politiques, qui s’accordèrent tous à  envoyer quelques députés pour 
former une assemblée centrale, avec plein pouvoir d ’agir com m e . 

représentant la nation irlandaise2. Celte assemblée, réunie à  Dublin, 

prit différentes résolutions, toutes fondées sur le principe que le par

lement anglais n’avait aucun droit de faire des lois pour l ’Irlande, 

et que ce droit résidait tout entier dans le parlement irlandais. Le 

gouvernement, tout occupé de la guerre contre les nouveaux États- 

Unis d ’Amérique, et n’ayant aucune force capable de contre-balan- 

cer en Irlande l’organisation des volontaires, reconnut, par un bill 

passé en 178 3 , l’intégrité des droits législatifs des deux Chambres 

irlandaises. L’habeas corpus, ou la garantie de tout sujet anglais 
contre une détention illégale, fut m êm e, pour la première fois, 
introduit en Irlande. Mais ces concessions forcées étaient loin d ’être 

faites de bonne foi; et dès que la paix eut été conclue, en 1784, les 

agents du ministère commencèrent à  parler aux volontaires de se 
dissoudre comme inutiles, et à  ordonner, suivant la loi, le désarme

ment des catholiques. Plusieurs régiments déclarèrent qu’ils ne quit

teraient leurs armes qu’avec la vie, et les protestants, souscrivant à  

cette déclaration, firent publier que leurs sous-officiers et leurs 

propres armes seraient à  la disposition de tout Irlandais qui vou

drait s’exercer aux manœuvres militaires 3.

Cet esprit de tolérance m utuelle fut considéré comme extrême
ment redoutable par le gouvernement anglais, et il employa toute sa 

politique à  le détruire et à  réveiller les anciennes haines de religion 

et de nation. Il y  réussit, jusqu’à un certain point, en mettant obstacle 

à  la réunion des assemblés politiques et des clubs de volontaires, et 
en effrayant ou en séduisant beaucoup de membres de cette société. 

Les plus riches désertèrent les prem iers, parce qu’ils étaient, en

1. R ichardM usgrave, Mémoire of the différent rebellions infretond, vol. I , p . 5 5 e t  56 .
2 . Ibid., p. 55 .
3 . Ibid., p. 58  e t 59 .
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général, plus circonspects et moins passionnés que les gens de con- im  
dition inférieure. Privée de ses anciens chefs, l’association tomba 1789 

dans une sorte d ’anarchie, et l’influence des hommes peu éclairés s’y 
fit sentir par l ’oubli graduel du grand principe de nationalité qui, un 

m om ent, avait effacé toutes les distinctions de partis. A la suite de 

quelques rixes individuelles, les plus fanatiques d ’entre les protes
tants commencèrent, dans certains cantons, à désarmer de force les 
papistes. Ils se form èrent, pour cet objet, en société, sous le nom 

d 'Enfants du point du jou r  (Peep of day Boys), parce que c ’était en 

général à cette heure qu’ils faisaient leurs descentes dans les mai

sons des catholiques. C eux-ci, pour se garantir de leurs vio lences, 

formèrent, sous le nom de Défenseurs (Defenders), une contre-asso

ciation qui ne se bornait pas toujours à la défense, et attaquait les 
protestants par représailles. Elle se recruta graduellement de tous 

les catholiques qui se retiraient de la société des volontaires, dont la 

dissolution devint complète dans toutes les provinces, excepté à Du
blin, où elle se conserva comme institution de police municipale. La 

société des Enfants du point du jour n’ayant, à ce qu’il paraît, aucun 

grand objet politique, se bornait à des vexations partielles contre ses 

antagonistes; mais les Défenseurs, en majorité de race irlandaise , 

prirent pour esprit de corps l’aversion instinctive des indigènes de 

l’Irlande contre les colons étrangers. Soit souvenir d ’une ancienne 

alliance, soit conformité de caractère et de mœurs, les Irlandais de 

race avaient pour les Français plus de penchant que pour aucune 

autre nation ; les chefs des Défenseurs, qui, pour la plupart, étaient 

prêtres ou moines, entretinrent des intelligences avec le cabinet de 
Versailles, dans les années qui précédèrent la révolution de France.

Cette révolution frappa vivement les plus patriotes d’entre les 

Irlandais de toutes les sectes. Il y  avait alors à Dublin un comité 

catholique, formé de personnes riches et de prêtres de cette religion, 

qui se chargeait de transmettre au gouvernement les plaintes et les 

réclamations de leurs coreligionnaires. Jusque-là ils s’étaient bornés 

à d ’humbles suppliques, accompagnées de protestations de dévoue

ment et de loyauté; mais tout à coup, changeant de langage, la 
majorité des membres du comité catholique décida qu’il était ur

gent de revendiquer, comme un droit naturel, l’abolition des droits 

contre le catholicism e, et d’inviter tous les catholiques à s’armer



380 C O N C L U S I O N .

1789 pour l ’obtenir. Dans le même temps, il se forma à Belfast, dans la

1790 province d ’Antrym, pays habité par les colons écossais introduits en 

Irlande sous Jacques 1er, un club presbytérien, dont l’objet spécial 
était de s’occuper de l’état politique de l’Irlande et des moyens de le 

réformer. Le comité de Dublin ne tarda pas à proposer à ce club une 

alliance fondée sur la communauté d’intérêt et d ’opinion, et les pré

sidents de ces deux assem blées, dont l ’un était prêtre catholique et 

l’autre ministre calviniste, entretinrent une correspondance politique. 

Ces relations amicales devinrent le fondement d ’une nouvelle asso
ciation, celle des Irlandais-unis, dont l ’objet était de rallier une se

conde fois dans un même parti, tous les habitants de l ’île. Il s’établit 

dans beaucoup de villes, et surtout dans celles de l’est et du sud, des 

clubs d ’Irlandais-unis, tous organisés sur le même modèle, et régis 
par des statuts semblables. Les différents partis, réunis dans cette 

nouvelle alliance, se firent des concessions m utuelles : les catho

liques publièrent une explication de leur doctrine, et le désaveu de 
toute hostilité contre les autres sectes chrétiennes ; la plupart même 

firent l’abandon formel de toute prétention sur les terres enlevées, 

en différents temps, à leurs ancêtres.
Ainsi le grand ressort de la domination anglaise en Irlande était 

brisé par la réconciliation de toutes les classes d ’habitants ; le gou
vernement prit des mesures vigoureuses contre ce qu’il appelait, d ’un 

mot nouveau, l ’esprit révolutionnaire. L’habeas corpus fut suspendu; 

mais l’association des Irlandais-unis n ’en continua pas moins de 
se recruter dans toutes les provinces, et d’entretenir des rapports 

d’amitié avec la nation qui invitait toutes les autres à se rendre libres 

comme elle. La fête d elà  Fédération française fut célébrée à Dublin

1790 le 14 juillet 1790, et dans le cours de 1791 beaucoup d ’adresses 
furent envoyées de toutes les parties de l ’Irlande à l ’Assemblée con-

1791 stituante '.  Lorsque les rois coalisés à Pilnitz eurent déclaré la guerre

1T93 ii la France, les Irlandais-unis de Belfast votèrent des secours d'ar

gent pour les armées françaises, et la même société provoqua dans 

plusieurs villes des réjouissances publiques au moment où l’on ap

prit la retraite du duc de Brunswick2. En général, les patriotes ir-

1. Sir Richard M usgrave, Memoirs of tlie différent rebellions in Ireland, vol. I ,  p. 133.
2 . Ibid ., p. 134.
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landais s’étudiaient à suivre et à imiter le mouvement de la révolu- 1791
à

tion française. Ils établirent une garde nationale, à l ’instar de celle de 1793 

France; et les soldats de ce corps, habillés et armés par souscription, 
prirent l ’habitude de se saluer entre eux par le nom de citoyen. En 

1793, ils devinrent tous républicains de langage et de principes : 1793
à

anglicans, calvinistes et papistes se réunirent dans cette opinion ; et 1795 

l ’archevêque catholique titulaire de Dublin', dans une de ses lettres 

pastorales, essaya de p rou ver, par l ’exemple des républiques ita
liennes du moyen âge, que les catholiques étaient les créateurs de la 
démocratie moderne 1.

Le mauvais succès de la révolution française porta un grand coup 

à la puissance des Irlandais-unis, en diminuant leur propre con

fiance dans l ’infaillibilité de leurs principes, et en prêtant une sorte 
d ’autorité aux accusations de leurs ennemis. Le ministère anglais 
saisit l ’instant où se manifestait cet ébranlement de l’opinion, pour 
faire aux catholiques une concession qu’il avait refusée jusqu’alors.

Il leur rendit la faculté d ’élever leurs enfants, et l ’exercice d’une par

tie de leurs droits politiques ; ce qui devait fournir le moyen de pré

senter aux papistes l ’union irlandaise comme désormais inutile pour 

eux, et s’ils continuaient à s’agiter, de les reirore odieux aux autres 
sectes, en leur imputant le dessein secret d ’exterminer les protes

tants. Les bandes de Défenseurs qui parcouraient encore quelques 

provinces accréditèrent ces imputations ; et les anglicans du Con
naught, que leur petit nombre au milieu des Irlandais de race ren

dait plus faciles à effrayer, s’armèrent spontanément vers l ’année 
1795, et s’organisèrent en associations sous le nom d ’Orange-men, nos 

Orangistes. Leur dogme politique était le maintien rigoureux de 

l’ordre de choses établi par Guillaume III, et de toutes les lois oppres
sives portées, depuis son règne, contre les catholiques et les hommes 

de race irlandaise. Ils déployèrent, dès le commencement de leur 
organisation, un fanatisme qui les rendit redoutables à ceux d ’entre 

leurs voisins qui différaient avec eux de croyance ou d ’origine : près 

de quatorze cents familles catholiques ém igrèrent, vers le sud et 

vers l’est, pour échapper à cette nouvelle persécution.

Quelques actes de cruauté commis par les Orangistes envers les

1 . Sir R ichard M usgrave, Memoirs of the different rebellions of Ireland, vol. I , p . 146.
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1795 catholiques excitèrent contre eux une grande haine, et l’on mit sur 
à ...

1796 leur compte toutes les violences exercées par les agents militaires et

civils du gouvernement, comme la torture infligée aux suspects, et 

la destruction des imprimeries. Un homme accusé d’orangisme deve

nait, par cela seul, l ’objet de la vengeance populaire; et comme 

cette accusation était vague, il était facile aux malintentionnés de 
s’en servir pour sacrifier qui ils voulaient ; tout protestant pouvait 

craindre de l’encourir. Le lien de l’union irlandaise se trouvait singu

lièrement affaibli par cette haine et cette défiance mutuelle des deux 

partis religieux; pour y  remédier par une organisation plus com
pacte, on substitua à l ’association patente une affiliation secrète, 

fondée sur le serment et sur l ’obéissance passive à des chefs dont les 
noms n’étaient connus que d ’un petit nombre des associés. La société 

était partagée en petites réunions communiquant entre elles par le 

moyen de comités supérieurs, formés de députés pris dans leur sein. 
II y en avait de cantonaux et de provinciaux ; et au-dessus de ces 

comités se trouvait un directoire de cinq m em bres, qui régissait 
toute l’union, composée de près de cent m ille hommes. Les chefs 
supérieurs et inférieurs formaient une hiérarchie militaire avec les 
grades de lieutenant,*capitaine, chef de bataillon, colonel, général et 

généralissime ; tout affilié ayant quelque fortune devait se munir, à 

ses frais, d ’armes à feu, de poudre et de balles. On distribuait par 
souscription, à ceux qui étaient pauvres, des piques, dont les 

membres de l’union, ouvriers en fer  et en bois, fabriquèrent promp

tement un grand nombre. Ce nouveau plan d’organisation s’exécuta 
<796 en 1796 dans les provinces de Munster, de Leinster et d’Ulster ; mais 

• celle de Connaught demeura en retard , à cause de la vigilance des 

orangistes et de l’appui qu’ils prêtaient aux agents de l’autorité1.

Parmi les hommes que l’union irlandaise reconnaissait com m e ses 
chefs supérieurs, il s’en trouvait d ’origine et de religion différentes : 

Arthur O’Connor, qui passait dans l ’opinion populaire pour descendre 

du dernier roi de toute l’Irlande; lord Edouard Fitz Gérald, que son 

nom rattachait encore à la vieille famille normande des fils de 

Gérauld; le Père Q uigley, Irlandais de naissance et papiste zélé ; 

enfin, Théobald Wolf-Tone, avocat, d ’origine anglaise, professant

1. Sir Kichard Musgrave, Mémoire of Ihe différent rebellions tn Ireland, vol. I ,  p. 158.
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les opinions philosophiques du xvme siècle. Des prêtres de toutes les 

communions étaient membres de la société : en général, ils y  occu

paient des grades élevés, mais ils ne montraient point de jalousie 
entre eux, ni même de méfiance contre les doctrines peu religieuses 

de quelques-uns des affiliés. Ils invitaient leurs paroissiens à beaucoup 

lire, et toute espèce de livres, à former des réunions de lecture chez 

les maîtres d ’école ou dans les granges. Quelquefois on voyait les 
ministres d’un culte aller prêcher dans les églises de l ’autre; un 

auditoire composé par moitié de catholiques et de calvinistes écoutait 

avec recueillement le m êm e sermon, et recevait ensuite à la porte 
de l ’église une distribution de brochures philosophiques, telles que 

l ’Age de la raison, de Thomas Payne, imprimé à Belfast à un très- 

grand nombre d’exem plaires1.
Cette tendance à subordonner ses habitudes ou sa croyance 

particulière au but ou aux ordres de l ’union se faisait remarquer 
dans le bas peuple par une abstinence totale de liqueurs fortes, diffi

cile à supporter sous un climat humide et froid. Le directoire la 

recommanda, en 1796, à tous ses subordonnés, afin que chacun ces

sât de payer au gouvernement anglais les taxes mises sur les bois

sons2; et vers la fin de cette même année, il annonça, par des 

circulaires imprimées, l’arrivée prochaine d ’une flotte française. En 

effet, quinze mille hommes, partis de France sous la conduite du gé
néral Hoche, arrivèrent dans la baie de Bantry ; mais une tempête 

qui dispersa leurs vaisseaux empêcha le débarquement.
Cet incident im prévu et la lenteur du Directoire exécutif de France 

à  préparer une seconde expédition donnèrent au gouvernement an
glais le loisir de travailler activement à la ruine de l’union irlandaise. 

On fit, plus fréquemment que jam ais, des visites de jour et de nuit 

chez les personnes suspectes. Dans les lieux où l’on supposait qu’il 

y  avait des armes cachées, on forçait les habitants à les découvrir, 

en les soumettant, s’ils refusaient de répondre, à plusieurs genres de 

tortures : les plus ordinaires étaient de pendre à demi, de fouetter 

jusqu’à l’excoriation, et d’arracher les cheveux et la peau de la tête 

au moyen d’une calotte de poix. Les Irlandais, poussés à bout par

1796

1 7 9 6
à

1 7 9 8

1798

1 . Sir R ichard M usgrave, Memoirs of the different rebellions in Ireland, vol. I , p. 189

2 . Ibid., p . 286 .
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1798 ces cruautés, résolurent de commencer l’insurrection sans attendre 

l’arrivée des Français; on fabriqua des piques, et l’on fondit des 

balles avec une nouvelle activité. Le gouvernement s’aperçut de 

ces dispositions, parce que de grands arbres, dans le voisinage des 

villes, étaient coupés et enlevés de nuit, que les gouttières de plomb 

disparaissaient de toutes les m aisons, et que les catholiques se ren

daient plus fréquemment que de coutume à l’église et au confes

sionnal1. Mais, malgré ce surcroît de zèle, leur bonne intelligence 
avec les protestants, ne cessait point ; un homme qui, au commen

cement de 1798, fut exécuté à Carikfergus, comme agent des Irlan
dais-unis, marcha au supplice, accompagné d ’un moine et de deux 

ministres presbytériens.
Dans cette situation des choses et des esprits, l’un des délégués de 

la province de Leinster à l’union irlandaise, sans être pressé d ’aucun 
danger imminent, ni gagné par des olfres considérables, mais pris 

subitement d’une sorte de terreur panique, alla dénoncer à un magis

trat de Dublin, partisan du gouvernement, le lieu où le comité dont 
il était membre devait tenir une de ses séances. Sur cette information, 

on saisit treize personnes, et beaucoup de papiers qui en compro
mirent d ’autres. Il y  eut de nombreuses arrestations ; et quatre jours 
après, un rassemblement de plusieurs milliers d ’hommes, armés de 

fusils et de piques, se forma à quelques milles de Dublin et marcha 

contre la v ille2.

C’était le commencement de l’insurrection des Irlandais-unis, qui 

s’étendit en un moment sur tout le pays entre Dublin et les monta
gnes de Wiklow, interceptant toute cohnriunication entre la capitale 

et les provinces du sud. Les précautions de défense prises à Dublin, 
où il y avait beaucoup d’artillerie, mirent cette ville à couvert de l’at

taque des insurgés ; mais plusieurs autres moins considérables tom

bèrent en leur pouvoir. Le premier combat qu’ils soutinrent en 

campagne contre les troupes royales eut lieu sur la colline de Tarra, 

où s’était tenue, dans les anciens tem ps, l ’assemblée générale du 
peuple irlandais. Les bataillons des Irlandais-unis avaient des dra

peaux verts sur lesquels était peinte une harpe surmontée, au lieu

1. Sir R ichard M usgrave, Memoirs of the différent rebellions in lreland, vol. I , p. 247 , 

2 49  e t suiv.
2 . Ibid ., p. 247  e t suiv.
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de couronne, d’un bonnet de liberté, avec les mots anglais liberty 

or dealh, ou la devise irlandaise Erin go bragh 1 ! Ceux qui étaient 
catholiques portaient sur eux, en allant au combat, des absolutions 

signées d ’un prêtre, et sur lesquelles était dessiné un arbre de liberté; 
on trouvait fréquemment dans les poches des morts des livres de 

litanies, avec des traductions des chansons républicaines de France2.

Les prêtres catholiques, qui avaient presque tous des grades dans 

l’armée des insurgés, employaient leur influence à empêcher que 
les protestants qui n’étaient pas membres de l’union, mais contre 

lesquels elle n’avait aucun grief politique, fussent maltraités. Ils en 
sauvèrent plusieurs sur le point d ’être victimes du fanatisme qui ani

mait les derniers rangs de l’armée, et leur mot habituel était : Ce 
n’est point une guerre de religion. Quels que fussent d ’ailleurs leurs 

excès, les insurgés respectèrent toujours les fem m es3, ce que ne 

faisaient point les Orangistes, ni même les officiers de l’armée 
anglaise, malgré leurs prétentions à l ’honneur et aux belles manières. 

Ces militaires, qui reprochaient amèrement aux rebelles le meurtre 

d ’un seul prisonnier, remettaient les leurs sans aucun scrupule entre 

les mains du bourreau, parce que, disaient-ils, c’était la loi. 11 y  eut 

des provinces entières en révolte, où pas un protestant ne fut tué ; 

mais aucun des .révoltés pris les armes à la main n ’obtint sa grâce ; 

aussi les chefs des Irlandais-unis disaient-ils énergiquement : « Nous 
nous battons la corde au cou. »

Selon les instructions du Directoire irlandais, l’insurrection aurait 
dû commencer le même jour et à la m êm e heure dans toutes les 
villes; mais l’arrestation des chefs, en forçant les personnes compro

mises d’éclater, pour n’être pas prévenues, détruisit le concert, qui 

seul pouvait assurer le succès de cette périlleuse entreprise. Le mou

vement ne s’opéra que de proche en proche : et les affiliés éloignés 

de Dublin, ayant le temps de réfléchir, suspendirent leur coopération 
active, attendant, pour se déclarer, que l’insurrection eût atteint cer

taines limites territoriales. En très-peu de temps elle s’étendit jusqu’à 

Wexford, où fut installé un gouvernement provisoire, sous le nom de

1 . Liberté ou la m ort. —  Vive l’Irlan de!
2 . Sir Richard M usgrave, Memoirs of the différent rebellions in Ireland , vol. I , p. 543  

et suiv.
3 . lb id ., p. 555 .

h . 25
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i s? Directoire exécutif de la république irlandaise. On arbora le drapeau 

vert sur les arsenaux et les édifices publics, et quelques petits bâti

ments furent armés en course sous le pavillon des insurgés1. Ceux-ci 

établirent près de W exford, sur une colline appelée Vinegar-Hill, 

un camp retranché qui devint leur quartier général. Ils y  avaient 

quelque artillerie ; mais, manquant entièrement de pièces de cam

pagne , ils étaient forcés, pour pénétrer dans les v illes, de s’élancer 

à la course contre le canon de l ’ennemi, et mettaient souvent de la 
gaieté dans ce genre de com bat, le plus meurtrier de tous A 

l ’attaque de Ross, dans le comté de Cork, une pièce de gros calibre, 

placée à l’une des portes, tirait à mitraille et arrêtait les assaillants, 
lorsqu’un homme, se jetant en avant de tous les autres, arriva jus

qu’à la bouche de la pièce, et y enfonça le bras en criant : « A moi, 

« enfants, je  lui ferme la bouche3! »
Les chefs des insurgés, pensant que la prise de la capitale déter

minerait toutes les villes qui hésitaient encore, tentèrent sur Dublin 

une attaque si hardie, qu’elle pouvait sembler désespérée; elle 
échoua complètement, et ce premier mauvais succès fut fatal à la 

cause irlandaise. Bientôt une bataille perdue près de W iklow fit 
retomber cette ville aux mains des troupes royales, et dès lors le 
découragement et la division se mirent dans les rangs des patriotes : 

ils accusaient leurs chefs et refusaient d ’obéir, pendant qu’une armée 
anglaise s’avançait à marches forcées contre le camp de Vinegar-Hill. 

A l ’aide de son artillerie, elle débusqua les insurgés, dont la plu
part n’étaient armés que de piques, et les poursuivant dans la direc

tion de Wexford, elle les obligea d ’évacuer cette ville, où la nouvelle 

république périt après un mois d ’existence. Les Irlandais firent une 
sorte de retraite régulière, de colline en colline; mais, comme ils 

n’avaient point de canons, ils ne pouvaient s’établir nulle part, et le 

manque de vivres les força bientôt à se débander. On tortura les 

prisonniers pour les forcer de déclarer les noms de leurs chefs; 

mais on ne put leur faire dénoncer que ceux qui étaient déjà morts 

ou prisonniers4. Ainsi finit l’insurrection de l’est et du sud, et, pen

dant ses derniers moments, il en éclata une autre dans le nord parmi 

les presbytériens de race écossaise.

1 . Sir Richard M usgrave, Memoirs of the différent rebellions in Ireland} vol. I , p. 506.
2 . Ihid., p. 5 0 7 . —  3. Ibid. —  4 . Ibid ., p. 524 .
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Cette population, en général plus éclairée que les catholiques, 179s 

avait dans les idées plus de calme et de fixité. Elle attendit pour agir 

que la nouvelle de la révolte du sud fût complètement confirmée.
Mais le retard occasionné par celte circonspection donna le temps au 

gouvernement de prendre ses m esures; et lorsque le soulèvement 

éclata par l'attaque d’Antrym, cette ville avait reçu, pour sa défense, 

de l'infanterie, de la cavalerie, des canons et des obusiers. Les pres

bytériens , auxquels s’était joint un certain nombre de catholiques 

d ’origine anglaise ou irlandaise, attaquèrent par trois côtés, n ’ayant 
pour toute artillerie qu’une pièce de six livres de balles, en si mau

vais état qu’elle ne put tirer que deux coups, et une autre sans 
affût qu’ils avaient montée à la hâte sur un tronc d’arbre et deux 
petites roues de charrette. Un moment ils furent maîtres de la ville 

et d’une partie de l ’artillerie anglaise ; mais de nouveaux renforts 

arrivés de Belfast les forcèrent à se retirer, pendant que quinze 

cents hommes, postés sur la route de Dery, interceptaient les secours 

qu’ils attendaient de ce côté.
L’insurrection éclata avec plus de succès dans le comté de Down, 

où les Irlandais, après avoir battu les troupes royales, établirent, 
près de Ballinahinck, un camp à l’instar de celui de Vinegar-Hill. Là 

fut livrée une bataille décisive, où les insurgés furent défaits, quoi
qu’ils se fussent approchés des batteries anglaises jusqu’à mettre la 

main sur les pièces. Les soldats royaux reprirent Ballinahinck et châ
tièrent cette ville en la brûlant. B elfast, qui avait été en quelque 

sorte le foyer moral de l ’insurrection, resta au pouvoir du gouverne

ment, et cette circonstance fit sur les insurgés du nord la même im
pression que l ’attaque infructueuse de Dublin avait produite sur les 
autres. Leur découragement fut accompagné des mêmes symptômes 

de division : des bruits faux ou exagérés sur les cruautés commises 

par les catholiques contre les protestants des provinces méridionales 

alarmèrent les presbytériens, qui se croyaient trahis, pensant que la 

lutte patriotique où ils s’étaient engagés dégénérait en guerre de re

ligion; ils acceptèrent une amnistie, après laquelle leurs principaux 

chefs furent mis en jugem ent et. condamnés à mort *.

1 . Sir Richard M usgrave, Memoirs o f the différent rebellions in Ireland, vol. I .  p. 80  
à 100.
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La victoire (lu gouvernement anglais sur les insurgés de Leinster 

et d’Ulster détruisit l’union irlandaise e t, en partie, son esprit; les 

hommes de secte et d ’origine différentes n ’avaient plus guère de 

commun que leur dégoût de l ’état actuel des choses et l’espoir d ’une 

descente des Français. A la nouvelle des derniers soulèvements, le 

Directoire exécutif de France avait enfin cédé aux instances des agents 

irlandais, et leur avait promis quelques troupes, qui débarquèrent 

dans l’ouest un mois après que tout était fini au n o rd , à l ’est et au 
sud. C’étaient environ quinze cents hommes de l ’armée d’Italie et de 

celle du Rhin, commandés par le général Humber. Ils entrèrent à 

Killala, petite ville du comté de Mayo, et après avoir fait prisonniers 

tous les Anglais de la garnison, ils y  arborèrent le drapeau vert des 

Irlandais-unis. Le général promettait, dans ses proclamations, une 
constitution républicaine sous la protection de la France, et il invi

tait les habitants, sans distinction de culte, à se joindre à lui. Mais 

dans ce pays, où avaient pris naissance les premières sociétés d ’Oran- 

gistes, les protestants étaient, en général, ennemis fanatiques des 
papistes et dévoués au gouvernement ; peu d’entre eux se rendirent 

à l ’appel des Français, et la plupart se cachèrent ou prirent la fuite. 
Les catholiques, au contraire, vinrent en grand nombre ; et malgré 
tout ce qu’on disait alors de l’irréligion des Français, les prêtres n’hé

sitèrent pas à se déclarer pour e u x , et encouragèrent de tout leur 

pouvoir leurs paroissiens à prendre les armes. Plusieurs de ces ecclé

siastiques avaient été chassés de France par les persécutions révolu
tionnaires , et ceux-là ne montrèrent pas plus de répugnance que 

les autres à fraterniser avec les soldats '.  L ’un d ’entre eux alla jus- 

qil’à offrir sa chapelle pour y  établir un corps de garde. On com

posa de nouvelles chansons patriotiques, où les mots français ça ira, 
en avant! étaient m êlés, dans des vers anglais, à d ’anciens refrains 

irlandais.
Les Français et leurs alliés marchèrent vers le sud, et à leur entrée 

à Ballina, trouvant sur la place un homme pendu au gibet pour avoir 

distribué des proclamations, tous les soldats, l’un après l ’autre, don

nèrent au cadavre l’accolade républicaine. La première rencontre 

eut lieu près de Gastlebar, où les troupes anglaises furent complé-

1. Sir R ichard Musjrrave, Mernoirs of llie différent rebellions tri Ireland, vol. I , p. 418 . 
—  Ibid., vol. II, p. 142.
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tement défaites, et, la nuit qui suivit cette bataille, des feux allumés 

sur toutes les hauteurs donnèrent le signal de l ’insurrection aux ha
bitants du pays situé entre Castlebar et la m er. Le plan des Français 
était de marcher sur Dublin le plus rapidement possible, en ramas

sant sur leur route les volontaires irlandais ; mais la mauvaise intel
ligence qui régnait entre les protestants et les catholiques de l ’ouest 
rendit le nombre de ces volontaires beaucoup moindre qu’il n’eût 
été dans les provinces orientales.

Pendant que les quinze cents hommes du général Humber avan
çaient dans le p a ys, sans que l ’insurrection s’étendît à m esure, et 

qu’ainsi leur position devenait de plus en plus d ifficile, trente mille 
hommes de troupes anglaises marchaient contre eux de différents 

points1. Le général manœuvra longtemps pour les empêcher de se 

réunir; m ais, forcé de livrer, à Ballinamuch, un combat décisif, il 

capitula pour lui et pour sa troupe, sans rien obtenir en faveur des 

insurgés, qui firent seuls leur retraite sur Killala, où ils essayèrent 

de se défendre. Ils ne purent tenir ce poste ; la ville fut prise et pillée 

par les troupès royales, qui, après avoir massacré un grand nombre 

d ’irlandais, dispersèrent les autres dans les montagnes et les forêts 

voisines. Quelques-uns s’y maintinrent par bandes, et continuèrent 

la guerre sous forme de brigandage ; d ’autres, pour se dérober aux 

poursuites judiciaires, vécurent dans des cavernes dont ils ne sor
taient jam ais, et où leurs parents leur apportaient à m anger2. La 
plupart de ceux qui ne purent se cacher de la sorte furent pendus 
ou fusillés.

Au milieu de la désunion des différentes sectes et des différents 
partis irlandais, leur vieille haine contre le gouvernement anglais 

continua de se manifester par l’assassinat des agents de l’administra
tion dans les lieux où l ’insurrection avait éclaté, et dans les autres 
par des révoltes partielles qui éclatèrent un an plus ta rd 3. En géné

ral , toutes les classes de la population avaient les yeux fixés sur la 

France ; les victoires des Français leur causaient de la joie, et celles 

des Anglais du chagrin. Leur espoir était que la France ne ferait 

point de paix avec l ’Angleterre sans stipuler expressément l’indé-

1. Sir Richard M usgrave, Memoirs of the différent rebellions in Ireland , vol. II . p. 175*
2 . lb id ., p. 180 .
3 . Ib id ., p. 525 .

1798

1 7 9 »
à

1802
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(798 pendance de l ’Irlande. Ils le conservèrent jusqu’à l’époque du traité

1802 d’Amiens; mais la publication des clauses de ce traité causa parmi 

eux un abattement universel. Deux mois après la conclusion de la 

paix, beaucoup d ’hommes refusaient encore d ’y croire, et disaient 
avec impatience : « Serait-il possible que les Français fussent devenus 

orangistes ' ? » Le ministère anglais profita du découragement général 

pour resserrer le lien politique entre l’Irlande et l ’Angleterre par 
l’abolition de l ’ancien parlement irlandais. Quoique ce parlement 

n ’eût jamais fait beaucoup de bien au pays, les hommes de tous les 

partis y  tenaient com m e à un dernier signe d ’existence nationale, et 

le projet d ’unir l’Angleterre et l’Irlande sous une seule législature 
déplut à ceux-là même qui avaient aidé le gouvernement contre les 

insurgés de 1798. Ils joignirent leur mécontentement à celui du 

peu ple, et s’assemblèrent pour faire des remontrances ; mais leur 
opposition n’alla pas plus loin.

1802 11 n’y  a plus qu’un seul parlement pour les trois royaum es unis, et

c’est de cette assemblée, en immense majorité composée d ’Anglais, 

que l’ Irlande attend des mesures et des lois qui aient le pouvoir de 
la pacifier. Après bien des années de vaines sollicitations, après bien 

des menaces de soulèvem ent, une de ses nombreuses plaies vient 
d’être fermée par l ’émancipation des catholiques. Ils ont obtenu la 

faculté d ’exercer des fonctions publiques et de siéger dans les deux 

Chambres du parlement; mais cette grave question une fois résolue, 

combien d’autres, non moins graves, restent à débattre ! Les privi

lèges exorbitants de l ’Église anglicane, les changements opérés vio

lemment dans la propriété par les confiscations et les spoliations en 

m asse, enfin, derrière toutes les querelles de race, de secte et de 

parti, la question suprême, celle de l’indépendance nationale et delà 

rupture du pacte d ’union entre l’Irlande et l’Angleterre ; telles sont 

les causes q u i, dans un avenir plus ou moins éloigné de nous, peu

vent ramener les tristes scènes de 1798. En attendant de nouvelles 

et inévitables convulsions, la misère du bas peuple, les haines héré

ditaires dans les fam illes, et une hostilité permanente contre les 

agents de l’administration, multiplient les crimes et les brigandages,

1. Sir R ichard M usgrave, Memoirs of the différent rebellions in Ireland,  vol. II, 
p. 526.
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et font d ’un pays fertile, dont la population est naturellement so

ciable et spirituelle, le lieu le plus inhabitable de l ’Europe.

V.

Les Anglo-Norm ands et les A nglais de race.

I

A p r è s  la conquête de l’Anjou et du Poitou par le roi Philippe- 

Auguste, beaucoup d ’hommes de ces deux pays, et même ceux qui 
avaient conspiré contre la domination anglo-normande, conspirèrent 

contre les Français en s’alliant avec le roi Jean. Ce roi ne leur fournit 
aucun secours efficace ; tout ce qu’il put faire pour ceux qui s’étaient 

exposés aux persécutions du roi de France en intriguant ou en pre
nant les armes, ce fut de leur donner asile et de les bien accueillir 

en Angleterre. Il s’y  rendit, par nécessité ou par choix, un grand 

nombre de ces émigrés, hommes spirituels, adroits, insinuants, se

lon le caractère des Gaulois méridionaux, et m ieux faits pour plaire 

à un roi que les Normands d’origine, qui étaient, en général, plus 

lents d ’esprit et d ’un naturel moins flexible 1. Aussi les Poitevins ne 

tardèrent-ils pas à obtenir la plus grande faveur à la cour d ’Angle

terre, et même à supplanter l’ancienne aristocratie dans les bonnes 

grâces du roi Jean. 11 leur distribua les offices et les fiefs qui étaient 

à sa disposition, et dépouilla même, sous différents prétextes, plu
sieurs riches Normands de leurs emplois et de leurs tenures, au pro

fit de ces nouveaux venus. Il leur faisait épouser les héritières dont 
il avait la garde, suivant la loi féodale, et leur adjugeait, à titre de 
tutelle, les biens des orphelins en bas âge 2.

Cette préférence du roi pour des étrangers, dont l ’avidité toujours 

croissante l ’obligeait à commettre plus d ’exactions que tous ses pré
décesseurs, et à s’arroger sur les biens et sur les personnes un pou

voir inusité, indisposa contre lui les barons anglo-normands. Les 

nouveaux courtisans, sentant que leur position et leur fortune étaient

1. Pictaviensium  innatas versutias. (M atth. P a ris ., Uist. Angliœ major., p . 3 8 6 .)
2 . Fideles suos quos sanguis nativus flecti non perm itteret, pro aliis veutilatis 

postponit. (Ibid ., p. 389 .)
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précaires, se hâtaient d ’amasser beaucoup et faisaient demande sur 

demande. Dans l’exercice de leurs emplois publics, ils montraient 

plus d ’âpreté au gain que les anciens fonctionnaires, e t , par leurs 

vexations journalières, se rendaient aussi odieux aux bourgeois et 

aux serfs saxons, qu’ils l ’étaient déjà aux nobles de naissance nor
mande. Ils levaient sur les domaines dont le roi les avait investis plus 

de subsides qu’aucun seigneur n ’en avait jamais exigé, et ils exer
çaient plus durement les droits de péage sur les ponts et les grandes 

routes, saisissant les chevaux et le bagage des marchands et joi
gnant à ces spoliations l’insulte et la moquerie ' .  Ainsi ils troublaient 
à la fois et presque également les deux races d ’hommes qui habi
taient l’Angleterre, et qui, depuis leur réunion violente, n ’avaient 

encore éprouvé aucune souffrance, ancune sympathie, aucune aver
sion communes.

L’aversion contre les Poitevins et les autres favoris du roi établit 
donc un premier point de contact entre ces deux classes d ’hommes, 

jusque-là étrangères l’une à l’autre, du moins en général, et abstrac

tion faite de certains rapprochements individuels. C’est de là qu’on 
doit faire dater la naissance d ’un nouvel esprit national commun à 

tous les hommes nés sur le sol anglais. Tous, en effet, sans distinc
tion d ’origine, sont qualifiés du titre d ’indigènes par les auteurs con

temporains, qui, répétant les bruits populaires, imputent au roi Jean, 
et à son successeur Henri III, le dessein d ’exproprier les habitants de 

l ’Angleterre pour donner leurs héritages à des gens venus de tout 

pays2. Ces alarmes exagérées étaient peut-être encore plus vivement 
senties par les bourgeois et les fermiers anglais que par les seigneurs 

et les barons de race norm ande, les seuls vraiment intéressés à dé

truire l’intluence étrangère, et à forcer l’héritier de Guillaume le Con

1. Sub eorumdem dierum curriculis, Satanæ versutia multiformis com muniter 
populum Angliæ, barones, m ilites, cives, m ercatores e t colonos... hac afflixit pesti- 
lentia, quod qui inter alienigenas videbantur excellentiores, inferiores tô t exagitave- 
runt angariis, rapinis et injuriis vexaverunt, quod inter omnes populi Anglici ultimæ 
viderentur conditionis. Hinc m ercatorum  equi, hinc bigæ, hinc eorum  substantiolæ  
violenter rapiebantur nec aliud pretium  quam talliæ vel subsannationes pro ipsis 
relinquebant. (M atth . P aris ., Hist. Angliæ major., p. 8 1 6 .)

2 . V enit ergo ad hoc omne hominum genus in Angliam  cum mulieribus et parvu- 
lis, u t, expulsis indigenis a regno e t penitus exterm inatis, ipsi ju re  perpetuo terram  
possiderent. (Ibid ., p. 269 .)
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quérant de revenir à ses anciens amis et aux hommes de sa nation, ms

Après quelques années de règn e, le roi Jean se trouva dans une 1215 

situation à peu près semblable à celle du roi saxon Edward à son 

retour de Normandie '.  Il menaçait les grands et les riches d ’Angle
terre, ou du moins leur donnait lieu de se croire menacés d ’une sorte 

de conquête opérée, sans violence apparente, au profit d’étrangers 
dont la présence blessait leur orgueil national en m êm e temps que 

leurs intérêts2. Dans ces circonstances, les barons anglo-normands 
prirent contre les courtisans venus du Poitou et de la Guyenne, et 

contre le roi qui les préférait à ses anciens hommes-liges, le même 
parti que les Anglo-Saxons avaient pris autrefois contre Edward et 

ses favoris norm ands, celui de la révolte. D’abord ils exhumèrent 

des archives publiques et firent signifier à Jean une charte de 

Henri Ier, qui déterminait les anciennes limites de la prérogative 
royale3 ; puis, sur son refus de reconnaître la validité de cette charte 

et de s’y  conformer à l ’avenir, ils renoncèrent solennellement à 

leur féauté envers le roi, et lui déclarèrent la guerre à outrance. Les 

barons ainsi confédérés élurent pour chef Robert, fils de Gauthier, 

qui prit le titre de maréchal de l’armée de Dieu et de la sainte Église, 
et joua dans cette insurrection le même rôle que le Saxon Godwin 
dans celle de 1052 *.

La crainte de voir s’opérer graduellement au profit de clercs poi

tevins les destitutions ecclésiastiques dont la conquête normande 
avait frappé d ’un seul coup le clergé de race anglaise, et en même 
temps la contagion du sentiment patriotique, rallièrent les évêques 
et les abbés anglo-normands au parti des barons contre le roi Jean, 
quoique ce roi eût gagné à sa cause la faveur et l’appui du pape. Il 

avait renouvelé envers le saint-siége la profession publique de vas- 
selage faite par Henri II après le meurtre de Thomas Beket. Mais cet uis

1. Voyez plus haut, livre 111, t .  1 , p . 169 e t suiv.
2 . Quod sæpius g rav ati videbant alienigenas suis bonis saginari. (M atth . P a ris .,

Hist. Anglice m ajor., p . 4 1 5 .)
3 . Inventa est quoque nunc ch arta  quædam H enrici prim i regis Angliæ per 

quam, si volueritis, libertates diu am issas poteritis ad statum  pristinum revocare. 

( I b id ., p . 2 4 0 .)
4 . Constituerunt Robertum  filium W alteri principem militiæ suæ, app elantes eum  

mareschallum  exercitus Dei e t ecclesiæ sanctæ . (Ib id ., p . 2 54 . ) —  Voyez plus haut, 
livre i i i , t .  I ,  p. 171 e t suiv.
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îsis acte d ’humiliation politique, loin d’être aussi utile aux intérêts de 

Jean qu’il l’avait été autrefois à ceux de son père, ne servit qu’à lui 
attirer le mépris universel et les reproches du clergé lui-même 1. 
Abandonné par tous les hommes d’origine norm ande, le roi Jean 
n’eut point, comme Henri 1er, l ’art de gagner et de soulever en sa 

faveur les Anglais d’origine, qui, d’ailleurs, ne formaient plus alors 

un corps de nation capable de servir en masse d’auxiliaire à l ’un ou 

à l’autre parti. Les bourgeois et les serfs relevant immédiatement des 
barons étaient en bien plus grand nombre que ceux du roi ; et, quant 

aux habitants des grandes villes, bien que jouissant d ’immunités et de 
franchises accordées par le pouvoir ro y a l, une sympathie naturelle 
devait les attirer du côté où se trouvait la m ajeure partie de leurs 
compatriotes. La ville de Londres se déclara pour ceux qui levaient 
bannière contre les favoris étrangers ; et le roi fut réduit presque en 

un moment à n’avoir pour soutien, dans sa cause, que des hommes 
nés hors de l’Angleterre, des Poitevins, des Angevins, des Gascons et 
des Flamands 2.

Effrayé de voir dans le parti de ses adversaires tous les hommes 
zélés pour l’indépendance du pays, soit comme fils des conquérants, 
soit comme Anglais indigènes, le roi Jean souscrivit aux conditions 
exigées par les barons en révolte. La conférence eut lieu dans une 
grande plaine, entre Staines et Windsor, où campèrent les deux ar

mées ; les demandes des révoltés furent débattues, et Jean y  fit droit 

par une charte scellée de son sceau3. L’objet spécial de cette charte 
était de dessaisir le roi de la partie de son pouvoir au moyen de la

quelle il avait élevé et enrichi les hommes de naissance étrangère . 
aux dépens des Anglo-Normands; mais la population de race anglaise

1. Idem  R ex, ju x ta  quod Romæ fuerat sententiatum , resignavit coronam  suam, 
cum regnis Angliæ e t Hiberniæ, in manu domini P ap æ ... F a c ta  autem  resignatione, 
dédit Papæ e t ejus successoribus régna prædicta, quæ e t ch arta  subscripta confirma- 
vit. (M atth . P a ris ., lUst. Angliæ major., p. 2 3 6 .)

2 . Y enerun t itaque ad eos ibidem nuncii ab urbe Londoniarum , secretius eis indi
cantes quod si vellent urbis ingressum habere, cum festinatione illuc venir en t. A t 
Barones desiderato exhilarati nuntio, castra  protinus m oventes... (Ibid ., p. 2 5 4 .)  
—  Clanculo confectis litte r is , m isit ad Philippum M arc, constabularium  castri de 
Notingham , natione Pictavensem , similiter et ad omnes suos alienígenas, in quibus 
maxime confidebat anima sua (Ib id ., p. 2 6 5 . )

3 . Convenerunt itaque die e t loco præfixo ad colloquium condictum rex e t m agna
tes : a t  partibus seorsum considentibus, cæ perunt de pace diutius e t libertatibus 
tra c ta re  sæpedietis. (Ibid ., p. 2 5 5 ,)
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ne fut pas oubliée dans le traité de paix que firent ces alliés de 1 2 1 5  

l ’autre race. Plus d ’une fois, durant la guerre civile, on avait vu la 
vieille demande populaire, celle des bonnes lois du roi Edward, fi

gurer dans les manifestes qui réclam aient, au nom du baronnage 
d’Angleterre, le maintien des libertés féodales 1. Ce ne furent point 
cependant j comme sous Henri Ier, les lois saxonnes que la charte 

du roi normand vint garantir aux descendants des Saxons. Il semble 
au contraire que les rédacteurs de cet acte célèbre aient voulu mettre 

fin légalement à la distinction des deux races, et ne voir sur le sol 

anglais que des classes diverses, devant toutes, jusqu ’à la dernière, 
trouver justice et protection sous la loi commune du pays.

La charte du roi Jean, depuis nommée la grande charte, sanctionna 
les droits de liberté et de propriété des classes d ’origine norm ande, 

et, en même temps, elle établit le droit des classes d ’origine saxonne 
à la jouissance des anciennes coutumes qui leur étaient favorables.
Elle garantit à la ville de Londres et à toutes les villes du royaume 

leurs franchises municipales; elle modéra les corvées royales et sei

gneuriales pour la réparation des châteaux, des routes et des ponts; 

elle couvrit les marchands d ’une protection spéciale, et interdit, en 
cas de poursuites judiciaires contre un paysan, la saisie des récoltes 

et des instruments de labour 2. L’article principal, sinon quant à ses 

résultats ultérieurs, au moins quant à l ’intérêt du moment, fut celui 
par lequel le roi s’engageait à renvoyer hors du royaume tous les 

étrangers q u ’il avait accueillis et ses soldats venus d ’outre-m er3. Cet

t .  O rta est discordia inter regem  Angliæ et barones, his exigentibus ab eo leges 
Edwardi e t aliorum  subsequentium regum  libertates et libéras consuetudines. (Annal. 
Wamrleienses, apud His t. angl. Script., t .  II , p . 180 , ed. G ale.) — Venientesqne ad  
regem  ibi supra dieti m agnates, in lascivo satis apparatu m ilitari, petierunt quas- 
dam libertates e t leges regis Eadw ardi, cum aliis libertatibus, sibi e t regno Angliæ  
e t ecclesiæ anglicanæ concessis, confirm ari. (M atth . P a ris ., Hist. Angliæ major., 
p . 253 et 2 4 0 .

2 . E t  civitas Londoniensis habeat omnes antiquas libertates e t  omnes libéras cou- 
snetudines su as... P ræ terea  volumus quod omnes alie civitates et burgi e t ville...
(Articuli magne charte liberlatum, apud M atth. P a ris ., Uist. A ngl., p . 255 e t seq. ) __
Liber homo non am ereietur pro parvo delicto, nisi seeundum modum ipsius delieti, 
et pro m agno delicto, seeundum magnitudinem delieti, salvo contenemento suo ; et 
m ercator eodem modo salva m archandisa sua, e t villanus eodem modo am ereietur 
salvo wainagio suo. (Ibid .)

3 . E t  nos amovebimus omnes alienigeuas a  te r r a .. .  e t Flandreuses omnes e t rup- 
tarios qui sunt ad nocumentum regni. (Ibid., p. 261 .)
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aïs article paraît avoir été reçu avec une joie extrême par tous les habi
tants de l ’Angleterre, sans distinction d ’origine ; et peut-être les An

glais de race, qu’il n’intéressait que d ’une manière indirecte, y  atta

chèrent-ils un plus grand prix qu’à tous les autres.
Après avoir accordé, malgré lui, et signé de mauvaise foi sa charte, 

le roi Jean se retira dans l ’île de W ight, pour y  attendre en sûreté 

le moment de recommencer la guerre. Il demanda au pape, et ob

tint. de lui une dispense du serment qu’il avait prêté aux barons, et 
l’excommunication de ceux qui resteraient armés pour le contraindre 

à  tenir sa parole. Mais aucun évêque, en Angleterre, ne consentit à 

promulguer cette sentence, qui demeura sans effet1. Le roi, avec ce 
qui restait d’argent dans son trésor, se procura une nouvelle recrue 

de soldats poitevins, gascons et flam ands2. Conduites par des chefs 

expérimentés^ ces troupes débarquèrent sur la côte du sud, et, grâce 

à  leur tactique et à leur discipline militaire, elles eurent tout d ’abord 

l’avantage sur l ’armée irrégulière des barons et des bourgeois confé
dérés. Les barons, craignant de perdre tout le fruit de leur précé

dente victoire, résolurent de se faire appuyer, comme faisait le roi 

Jean, par des secours venus de l ’étranger : ils s’adressèrent au roi 
de France Philippe-Auguste, et offrirent de donner à son fils Louis 
la couronne d ’Angleterre, pourvu qu’il vînt les trouver à la tête d’une 

12(6 bonne armée. Ce traité fut conclu ; et le jeune Louis arriva en Angle

terre avec des forces suffisantes pour contre-balancer celles du roi 
Jean.

L’entière conformité de langage qui existait alors entre les Fran

çais et les barons anglo-normands devait diminuer pour ces derniers 

la défiance et l ’éloignement qu’inspire toujours un chef étranger; 

mais il n’en était pas de m êm e pour la masse du peuple, qui, sous 

le rapport de l ’idiom e, n’avait pas plus d’affinité avec les Français

1. Cum tandem , rege Anglorum  procurante, m agnates Angliæ has litteras tam  
com monitorias quam com m inatorias accepissent, noluerunt desistere ab incæ ptis; 
sed adhuc insurgentes, eum* acrite r  infestabant, dicendo de P ap a illud propheticum : 
væ qui justificatis impium, etc. (M atth . P a ris ., Hist. Angliæ m ajor., p . 2 6 8 .)

2 . V enerunt enim ex partibus Pictaviæ  et W asconiæ viri nobiles e t  bellatores : 
Savaricus de Maloleone, Gaufridus e t Oliverius de Butevilla fra tres  ; cum maximis 
militum e t arm atorum  co p iis... V en eru nt igitur ex regionibus Lovaniæ e t B rabantio- 
rum viri strenuissimi, W alterus Buck, Gerardus Sottini e t Godeschallus, cum tribus 
arm atorum  et balistariorum  legionibus. (Ibid. )
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qu’avec les Poitevins ou les Gascons. Cette dissonance, jointe à l’es
prit de jalousie qui ne tarda pas à éclater entre les Anglo-Normands 
et leurs auxiliaires, rendit l’appui du roi de France plus préjudiciable 

qu’utile au parti des barons. Des germes de dissolution commen
çaient à se développer dans ce parti, lorsque le roi Jean m ourut, 

chargé de la haine publique et d ’un mépris que ressentaient à la fois 
tous les hommes nés dans le pays, sans distinction de race ni d’état. 

Aussi les historiens de l’époque, moines ou clercs séculiers, ne tien
nent-ils aucun compte à Jean de son vasselage volontaire à l ’égard 

du chef de l’Église; ils ne lui épargnent, dans le récit de sa vie, au
cune épithète injurieuse; et, après avoir raconté sa m ort, ils com

posent ou transcrivent des épitaphes du genre de celles-ci : « Qui 
« est-ce qui pleure ou a pleuré la mort du roi Jean ? —  L ’enfer, avec 
« sa saleté, est sali par l ’âme de Jean '.  »

Louis, fils de Philippe-Auguste, avait, d ’après le vœu des barons* 
pris le titre de roi d ’Angleterre ; mais les Français qui étaient venus 

avec lui ne tardèrent pas à  se conduire comme en pays conquis. 

A mesure qu’il y  eut, de la part des Anglais, plus de résistance à  leurs 

vexations, ils devinrent plus durs et plus avides; et l ’accusation si 

fatale au roi Jean se renouvela contre Louis de France ; on disait qu’il 

avait formé le projet, d ’accord avec son père, d ’exterminer ou de 
bannir tous les riches d ’Angleterre, et de les remplacer par des étran

gers. Soulevés par l ’intérêt national, tous les partis se réunirent alors 

en faveur du prince Henri, fils de Jean; et les Français, demeurés 
seuls, ou presque seuls, acceptèrent une capitulation qui leur accor
dait la vie sauve, à condition de s’embarquer sans délai.

La royauté d’Angleterre étant ainsi revenue aux mains d ’un Anglo- 
Normand , la charte de Jean fut confirmée ; et une au tre, dite des 
forêts, qui rendait le droit de chasse aux possesseurs de fiefs, fut 

accordée par Henri III aux hommes de naissance normande. Mais le 

nouveau r o i, fils d ’une femme poitevine qui s’était remariée dans 

son p ays, fit venir ou accueillit, après quelques années, ses frères

1 . Quis dolet aut doluit de regis m orte Jo h a n n is? ...

(Script, rer . anglic.)

A nglia sicut adhuc sordet fæ tore Johannis,
Sordida fœ datur, fœdante Joh an n e, gehenna.

(M atth . P a r is ., Hist. Angliæ m ajor., p. 288 .)
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isifi Utérins, et beaucoup d ’autres qui vinrent, comme au temps du foi 

Jean, chercher fortune en Angleterre*. Les affections de parenté, et 

l’hümeur agréable et facile des nouveaux émigrés du Poitou, agirent 
i|i7 sUr Henri III comme sur son prédécesseur; on vit encore les grands 

1258 offices de la cour et les dignités civiles, militaires et ecclésiastiques, 

prodigués à des hommes nés sur le continent. A la suite des Poite

vins affluèrent les Provençaux, parce que le roi Henri avait épousé 

une fille du comte de Provence; et, après eux, des Savoyards et des 
Piémontais, parents éloignés, ou protégés de la reine, vinrent, attirés 

par l'espérance d ’être enrichis et avancés. La plupart le furent, et 

l’alarme d ’une nouvelle invasion d’étrangers se répandit d ’une ma

nière aussi v iv e , et souleva autant de passions que sous le règne 

précédent2. On répétait les plaintes patriotiques des Saxons après la 

conquête ; on disait q u e , pour obtenir des honneurs et des revenus 

en Angleterre, il suffisait de n ’être pas Anglais8.

Un Poitevin, nommé Pierre Desroches, était le ministre favori et 

le confident du roi ; et lorsqu’on s’adressait à lui pour réclamer l ’ob
servation de la charte de Jean et des lois d ’Angleterre : « Je ne suis 
« pas Anglais, répondait-il, pour connaître ces chartes et ces lo is4. » 
La confédération des barons et des bourgeois se renouvela dans une 
assemblée tenue à Londres : les principaux habitants de la ville y 

firent serment de vouloir tout ce que voudraient les barons, et

1. Temporibus quoque sub eisdem, dominus re x  diatim et non jam  paulatim  
dilectionem hominum suorum am isit naturalium . Patrissan s enim m anifeste, omnes 
quos potuit a ttra x it alienigenas, e t ditavit, e t spretis a c  spoliatis A nglicis, alienos 
introduxit. (M atth . P a ris ., Hist. Angliœ major., p. 816 .)

2 . Eo tem pore, regis fatuitate e t desidia in multis opprim ebatur A nglia domina- 
tione Pictavensium e t Rom anorum . E t  pnecipue Eim eri W intoniensis eleeti, W il- 
lielmi de V alentia, fra tris  regis uterini, et P étri de Sabaudia, avunculi reginæ, qui 
inciviliter tara religiosos regni tractab an t quam alios sæ culares. ( Ib id ., Hist. angl. 
continuât., p. 9 89 . )

3 . Pictavenses, provinciales e t jam  Ilispani et Romani quotidie succrescentibus 
ditantur redditibus e t repulsis Anglicis honoribus sublimantur. (Ibid., p. 9 1 1 .)  —  
—  H eu! heu ! modo contem ptis regni naturalibus, viris sanctis, litteratis et religiosis, 
intruduntur alieni, honore quolibet indigni, litterarum  e t idiomatis anglicani penitus 
ignari, confessionibus et prædicationibus omnino inutiles, nec compositi, nec m ori- 
bus inform ati, pecuniæ extortores, animarum contem ptores. (M atth . P aris ., Hist. 
Angliœ m ajor., p. 8 0 2 .)

4 . Voyez les Essais de M. Guizot sur l'histoire de France, p. 4 2 2 , et Y Histoire d’A n
gleterre.
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d’adhérer fermement à leurs statuts1. En même tem ps, la plupart 
des évêques, com tes, barons et chevaliers d’Angleterre, ayant tenu 

conseil à Oxford, se liguèrent ensemble pour l ’exécution des chartes 
et l’expulsion des étrangers, par un traité solennel qui était rédigé 

en français et contenait les passages suivants ; « Faisons savoir à 
« toutes gens que nous avons ju ré sur saints évangiles, et sommes 

« tenus ensemble par ce serm ent, et promettons en bonne foi que 
« chacun de nous et tous ensemble nous entr’aiderons contre toutes 

« gens, droit faisant et rien prenant. E t, si aucun va encontre ce, 
« nous le tiendrons à ennemi m ortel2 »

Une chose bizarre, c ’est que cette fois l ’armée réunie pour détruire 
l ’influence étrangère fut commandée par un étranger, Simon de Mont- 

fort, Français de naissance et beau-frère du roi. Son père avait acquis 
une grande réputation militaire et d ’immenses richesses à la croisade 
contre les Albigeois, et lui-même ne manquait ni de talent ni d ’ha

bileté politique. Comme il arrive presque toujours aux hommes qui 

se jettent dans un parti d ’où leur intérêt et leur situation semblaient 
naturellement les exclure, il déploya une activité fougueuse et une 

obstination invincible dans sa lutte contre les favoris de Henri III. 

Étranger à l ’aristocratie anglo-normande, il paraît avoir eu'beaucoup 
moins de répugnance qu’elle à fraterniser avec les hommes de des
cendance anglaise; et ce fut lui qui, pour la première fois depuis la 

conquête, apppela les bourgeois à délibérer sur les affaires publiques 
avec les évêques, les barons et les chevaliers d ’Angleterre3.

La guerre commença donc encore une fois entre les hommes nés 
sur le sol anglais et les étrangers qui y occupaient des emplois et

1. Solemnes nuncii ex parte universitatis regni Angliæ Londinum destinati, con- 
voeaverunt totius civitatis civ es... e t in aula quæ Gildehall appellatur, sciscitaban- 
tur si statutis baronum  vellent fideliter obteraperare, et im m utabiliter adbærere  
viriliter adversantibus resistendo, efficaciterque sibi subsidium impendendo. Qnod 
cum gratu iter omnes concessissent... (M atth. Ê a ris ., Hist. Angliæ m ajor., p. 9 7 4 .)

2 . Annales monast. burtoniensis, apud Her. anglic. Script., p. 4 1 3 , ed. Gale. —  Ubi 
iterum  renovato redivivo fœdere et juram ento, conceptum propositum suum firma- 
verunt, u t nec pro m orte, vita, vel tenem entis, odio vel am ore, quomodolibet fleete- 
rentur aut cnervarentur, quin Regnum , iu quo sunt nati homines géniales e t eorum  
progenitores, ab ingenerosis et alienigenis em undarent e t leges laudabiles reporta- 
rent. (M atth. P a ris ., Hist. Angliæ m ajor., p. 9 7 1 .)

3 . Voyez Y Histoire des origines du gouvernement représentatif en Europe, par M. Gui- 
zot, t .  II, p . 174.
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i?58 des seigneuries : les Poitevins et les Provençaux furent ceux dont on 

m i  poursuivit l ’expulsion avec le plus d ’acharnement. C’était surtout 

contre les parents du roi et de la reine, comme Guillaume de Valence 

et Pierre de Savoie, que se dirigeait la haine de toutes les classes de 
la population1 ; car les Anglais de ra c e , bourgeois et paysans, em

brassèrent avec plus d ’ardeur que jamais la cause des barrons et des 
chevaliers. Un singulier monument de cette alliance subsiste dans 

une chanson populaire sur l ’un des principaux incidents de la guerre 

civile, sur la prise de Richard, frère du roi, empereur désigné des 
1264 Allemands. Cette ballade est le premier document poétique où l’on 

rencontre un mélange de la langue saxonne avec la langue française2.
A mesure que l’insurrection contre Henri 111, s’étendant d’une pro

vince à l ’autre, gagnait du terrain, les étrangers fuyaient devant e lle 3. 

Toute la haine nationale qui, depuis la conquête normande, fermen

tait inutilement dans les âmes des Anglais de race, parut se diriger 
et se concentrer sur les hommes venus d’outre-mer comme de nou

veaux conquérants du pays. On assiégea les plus considérables d ’entre 

eux dans leurs maisons fortes et on pilla leurs domaines. Les paysans 
arrêtaient sur les routes tous ceux que le bruit public, soit à raison, 

soit à tort, désignait comme étrangers. Ils leur faisaient prqnoncer 
des mots saxons ou quelque phrase du langage mixte q u ’employaient 

les nobles pour communiquer avec la population inférieure ; et lors
que le suspect était convaincu de ne parler ni anglais ni anglo-nor

mand, ou de prononcer ces deux langues avec l ’accent du midi de 
la Gaule, on le maltraitait, on le dépouillait et on l ’emprisonnait sans 

scrupule, qu’il fût chevalier, moine ou p rêtre4. Après avoir rem-

1. In multis opprim ebatur A nglia dominatione Pictavensium  et Romanorum et 
præcipue Eim eri wintoniensis electi, Willielmi de V alen tia, fra tris  regis uterini, et 
P étri de Sabaudia, avunculi reginæ. (M atth. P aris ., Hist. A ngl. continuât. ,  p . 9 8 9 .)

2 . E n  voici le refrain :

R ichard, thah  thou be ever triehard,
T richen shalt thou never m ore.

( W arton’s, History of english poetry, t .  I , p. 4 7 .)

3 . Ja m  Totius regni præ stantiores viribus e t nobilitate præpollentes fere omnes, 
ad eos confluxerant. A c deprædationibus et rapinis, suis quique provinciis, super 
alienigenas misere debacchati sunt. (M atthei W estm o n ast., l'Iores H istoriur., 

p. 3 6 4 .)
4 . Nam  quicumque Anglicum idioma loqui nesciret, vilipenderetur a  vulgo, et

Z,00 C O N C L U S I O N .
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porté plusieurs victoires sur le parti royal et fait le roi lui-même 
prisonnier, Simon de Montfort fut tué dans une bataille; l ’ancienne 

superstition patriotique du peuple anglais se réveilla en sa faveur. 

Comme ennemi des étrangers et, selon les paroles d ’un contempo
rain, défenseur de la justice et soutien des pauvres, il fut honoré du 
même titre que la voix populaire avait décerné à W altheof, le der

nier des chefs saxons, victime de la haine des Normands ' .  On pro
clamait Simon martyr com m e autrefois W altheof, e t, chose plus 
bizarre, on comparait sa m ort à celle de Thomas Beket2. Le chef de 

l’armée des barons insurgés contre Henri III fut le dernier homme 
en faveur duquel se manifesta cette disposition à confondre ensemble 

les deux enthousiasmes de la religion et de la patrie, disposition 
particulière à la race anglaise, et que ne partageaient point les Anglo- 

Normands. Car, bien que Simon de Montfort eût fait beaucoup plus 
pour eux que pour les bourgeois et les cerfs d’Angleterre, ils ne dé

fendirent pas le renom de sainteté que ces derniers lui attribuaient, 

et laissèrent les pauvres gens et les fem m es de village visiter seuls 

le tombeau du nouveau martyr pour en obtenir des m iracles3. Ces 

miracles ne manquèrent pas, et il y  en a plusieurs légendes; mais le 

peu d ’encouragement donné par l’aristocratie à la superstition popu

laire les fit bientôt tomber dans l ’o u b li4.

Malgré l ’estime que, durant sa vie, Simon de Montfort avait témoi

gnée aux hommes d ’origine saxonne, une distance énorme continua 

d’exister entre eux et les fils des Normands. Un homme qui fut, pour

(lespectui haberetur. Unde contigit quod et m ulti, tara religiosi quam alii, nationis 
extraneæ , exeuntes per clandestinæ fugæ præsidium, raortis supplicium seu dispen- 
diosum captivationis periculum raetuentes, fugerent e regno. (M atthei Westmonasfc., 
Flores Historiar., p . 3 8 3 .)

1 . Sic que labores finivit suos vir ille magnificus Simon Cornes, qui non solum sua, 
sed se impendit pro oppressione pauperum , assertione justitiæ  et regni jure. 
(M atth . P a ris ., Hist. Angl. continuât. ,  p. 9 9 8 .)  — Voyez plus haut, livre v .

2 . Quod non minus occubuit Simon pro ju sta  ratione legitim arum  possessionum  
A ngliæ , quam Thom as pro légitim a ratione ecclesiarum  A ngliæ  olim occubuerat. 
( Chron . abbat. de M ailros, apud fier, anglic. Script. ,  t .  I ,  p. 2 3 8 , ed. G ale. )

3 . P ro p ter justissim am  causam  indigenarum Angliæ quam manu susceperat 
defendendam, adiré tumulum eju s ... (Ibid . )

4 . Sed num quid... Deus dereliquit Simonem sine m iraculis? N on; e t idcirco dedu- 
cam us... m iracula divinitus per ipsum facta . (Ib id ., p . 2 3 2 .)  —  F am a fert quod 
Simon post m ortem  multis claruit miraculis quæ p rop ter m etum  regum  in publicum  
non prodierunt. (M atth . P a r is ., Hist. Angl. continuât. ,  p . 9 9 8 .)

il.  26
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i26'i ainsi dire, le chapelain en ch ef de l’armée des barons, Robert Grosse- 

1381 Tête, évêque de Lincoln, l’un des plus ardents promoteurs de la 

guerre c iv ile , ne comptait en Angleterre que deux langages, le latin 
pour les gens lettrés, et le français pour les ignorants1; c ’est dans 

cette langue qu’il écrivit sur ses vieux jours des livres de piété à 
l ’usage des laïques, négligeant la langue anglaise et ceux qui la par

laien t2. Les poètes de la même époque, même Anglais de naissance, 
composaient leurs vers en français, lorsqu’ils désiraient en tirer hon

neur et profit. Il n’y  avait que les chanteurs de ballades et de roman

ces pour les bourgeois et les paysans qui fissent usage de l’anglais 

pur ou du langage mêlé de français et d’anglais, qui était le moyen 

habituel de communication entre les hautes et les basses classes.
Cet idiome intermédiaire, dont la formation graduelle fut un ré

sultat nécessaire de la conquête, eut d’abord cours dans les villes où 

la population des deux races était plus mêlée et où l’inégalité des 

conditions était moins grande que dans les campagnes. 11 y remplaça 

insensiblement la langue saxonne, qui, n’étant plus parlée que par 
la partie de la nation la plus pauvre et la plus grossière, tomba au

tant au-dessous du nouvel idiome anglo-normand que celui-ci était 
au-dessous du français, langage de la cour, du baronnage et de qui
conque prétendait au bon ton et aux belles m anières3. Les riches 

bourgeois des grandes villes, et surtortt ceux de Londres, cherchaient, 
en francisant leur langage d’une manière plus ou moins adroite, à 

imiter les nobles ou à se rapprocher d ’eux par intérêt ou par vanité ; 

ils prirent ainsi de bonne heure l’habitude de se saluer entre eux 
par le nom de sire et m ême de s’intituler barons comme les châte- 

lainsdu plat pays. Lescitoyens de Douvres, Romney, Sandwich, Hithe 

et Hastings, villes de grand commerce, et qu’on appelait alors par 

excellence les cinq corps d ’Angleterre4, s’arrogèrent, à l ’imitation de 

ceux de Londres, le titre de la noblesse norm ande, le prenant en

1. Beato Roberto dicto Grossum Caput, Lincolniensi episcopo, adhæ rere satagebat 
(Simon de Monte F o rti ) . . .  Qui quidem episeopus diuitur injunxisse sibi in vemissio- 
nem  peccatorum , u t hanc causam , pro qua certav it usque ad m ortem , sumeret.
( M atth. P a r is ., Hist. A ngl, c o n t in u â t p. 998 . )

2 . Mémoires de la Société des Antiquaires de Londres, t . X III , p. 248.
3 . L ’oraison Dominicale, sous le règne de Henri III, ne contenait pas encore un 

seul m ot normand.
4 . On dit encore aujourd’hui, en anglais, the cinque ports.
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commun dans leurs actes municipaux, et individuellement dans 

leurs relations privées. Mais les vrais barons normands trouvaient 

cette prétention outrecuidente : « C’est à faire vomir, disaient-ils, 
que d’entendre un vilain se qualifier de baron ' .  » Lorsque les jeunes 

gens de Londres s’avisaient de faire entre eux une joute à cheval 
dans quelque prairie voisine du palais de Westminster, les pages du 
roi et des seigneurs de sa suite venaient les assaillir en leur criant 

que les expertises d ’armes n’étaient pas faites pour des vilains, des 
savonniers et des fariniers comme eux 2.

Malgré cette indignation des fils des conquérants contre le mouve

ment irrésistible qui tendait à rapprocher d ’eux la partie la plus riche 

de la population vaincue, ce mouvement se manifesta d ’une manière 
sensible, durant le xive siècle, dans les villes auxquelles les chartes 

royales avaient accordé le droit de remplacer par des magistrats 
électifs les vicomtes et les baillis seigneuriaux. Dans ces villes qu’on 

appelait cités incorporées, les membres de la bourgeoisie, forts de 
leur organisation municipale, parvinrent à se faire respecter beau

coup plus que les habitants des petites villes et des hameaux, qui 

demeuraient immédiatement soumis à l’autorité royale; niais il 

s’écoula encore un long temps avant que cette autorité eût, pour les 
bourgeois pris individuellement, la m ême considération et les mêmes 

égards que pour le corps dont ils étaient membres. Les magistrats 
de la cité de Londres, sous le règne d’Édouard III, admis à prendre 
place dans les festins royaux, avaient déjà part à ce respect pour les 

autorités établies par lequel se distinguait la race anglo-normande ; 

mais le même roi qui avait fait manger à la troisième table, après 
la sienne, le maire et les alderm en, traitait presque en serf de là 

conquête tout citoyen de Londres qui, n ’étant ni chevalier ni écuyer, 
exerçait un métier ou un art quelconque.

1 . Illi rustici londinenses qui se barones appellant usque ad nauseam . (M atth . 
P a ris ., Hist. Angliœ m ajor., p . 7 4 9 .)  —  Talliantur cives londinenses, quos Barones  
consuevimus appellare, quasi servi ultimæ conditionis. (M atth . W estm onast., apud 
Ducange, verbo Barones.)

2 . Juvenes londinenses... ad  stadium  quod Q uintena v n lg ariter d ic itu r, vires 
proprias et equorum cursus sunt experti. Quidam autem aditui e t tyrones de familia 
re g is ... super hoc indignantes, conviciabantur eisdem, vocaates que rusticos furfu- 
reos ipsos e t  saponarios, se eis opposuerunt in  certam ine. (M atth . P a r is ., Hist. 
Angliœ major., p. 8 6 3 .)
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Si, par exemple, il prenait envie à ce roi d’embellir son palais ou 

de se signaler par la décoration d ’une église, au lieu de faire engager 

les meilleurs peintres de la ville à venir travailler pour un salaire 

convenu, il adressait à son maître architecte une commission dans 

les termes suivants : « Sachez que nous avons chargé notre amé 

« Guillaume de Walsingham de prendre dans notre ville de Londres 

« autant de peintres qu’il en sera besoin, et de les mettre à l’ou- 

« vrage à nos gages ; et de les y  faire rester tant que besoin sera ; s’il 
« en trouve quelqu’un de rebelle, il les arrêtera et tiendra dans nos 

« prisons pour y  demeurer jusqu’à ce qu’il en soit ordonné autre- 

« m en t1. » Quand le même roi voulait se procurer le plaisir d ’en

tendre jouer des instruments et chanter des ballades après son repas, 

il chargeait semblablement les huissiers de son hôtel de prendre, 

tant dans la banlieue de Londres qu’au dehors, tel nombre de jeu

nes gens de figure agréable, chantant bien et bons m énétriers2. Enfin, 

au moment de partir pour les guerres de France, lorsqu’il s’agis

sait de réparer les machines de guerre ou d ’en construire de nou

velles, le roi Édouai’d taxait son maître ingénieur à douze cents 

boulets de pierre pour ses engins, l’autoi'isant à prendre, partout où 
il en trouverait, des tailleurs de pierre et d’autres ouvriers, pour 
les mettre à l ’ouvrage dans les carrières, sous peine d’emprisonne

m en t3.
Telle était encore à la fin du xive siècle, la condition de ceux 

que plusieurs écrivains du temps appellent les villains de Lon

dres4; et quant aux vilains de la campagne, que les Normands, 

francisant d’anciens noms saxon s, appelaient bondes, côtiers ou 

cotagers5, leurs souffrances individuelles étaient bien plus grandes 

que celles des bourgeois, et sans aucune compensation; car ils

1. Sciatis quod assignavim us... ad tô t pictores in civitate n ostra  Londoniæ ... 
capiendum ... et ad  omnes illos, quos in hac parte  contrarios invenerit vel rebelles, 
arestand um ... (R y m er, Fœ dera , conveniiones, litterœ, t .  111, p ars u ,  p . 7 9 , ed. de L a  
H aye. ) —  Ibid., pars i ,  p . 5 2 , e t pars n i ,  p . 196.

2 . A d  quosdam pueros bene can tantes e t membris elegantes e t in a rte  ministrali 
instructos ubicumque invenire poterit capiendum. (Ib id .)

3 . E t  ad iatom os, ad quarrerarios e t omnes alios operarios capiendum e t in quar- 
reriispræ dictis ponendum. (Ib id ., pars n ,  p . 1 5 6 . )

4 . F ro issart, vol. II, chap. l x x i v , p. 133 .
5 . Cot, en anglo-saxon, signifie cabane.
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n’avaient point de magistrats de leur choix, et parmi eux il ne se m s 

trouvait personne à qui on donnât le titre de sire ou de lord '. A la i3si 

différence des habitants des villes, leur servitude s’était aggravée 
par la régularisation de leurs rapports avec les seigneurs des ma

noirs auxquels ils étaient attachés ; l ’ancien droit de conquête s’était 

subdivisé en une foule de droits moins violents en apparence, mais 

qui entouraient d ’entraves sans nombre la classe d’hommes qui s’y 

trouvait soumise. Les voyageurs d u xive siècle s’étonnaient du grand 

nombre de serfs qu’ils voyaient en Angleterre, et de l’excessive dureté 
de leur condition dans ce pays 2, comparativement à ce qu’elle était 
sur le continent et m êm e en France. Le mot bondage exprimait alors 
le dernier degré de la misère sociale; pourtant ce mot, auquel la 
conquête avait donné une pareille signification, n’était qu’un simple 

dérivé de l ’anglo-danois bond, qui avant l ’invasion des Normands, 

désignait un cultivateur libre et un père de famille vivant à la cam
pagne, et c ’est dans ce sens qu’on le joignait au mot saxon hus, 

pour désigner un chef de maison, husbond, ou liusband, selon 
l’orthographe de l ’anglais m oderne3.

Vers l’an 1381, tous les hommes qu’on appelait bondes en Angle

terre, c ’est-à-dire tous les cultivateurs, étaient serfs de corps et de 

biens, obligés de payer de grosses aides pour la petite portion de 

terre qui nourrissait leur famille, et ne pouvant abandonner cette 

portion de terre sans l ’aveu des seigneurs, dont ils étaient obligés de 

faire gratuitement le labourage, le jardinage et les charrois de 
toute espèce. Le seigneur pouvait les vendre avec leur maison, 

leurs bœufs et leurs outils de labour, leurs enfants et leur posté
rité; ce que les actes d ’Angleterre exprimaient de la manière sui

vante : « Sachez que j ’ai vendu un tel, mon naïf, et toute sa suite,

« née ou à naître4 » Le ressentiment du mal causé par l ’oppres-

1 . A t sessions th er was he lord and s ire ...

(Chaucer’s , Canterbury Taies.)
2 . Froissa r t , vol. I I , chap. nxxiv, p . 1 33 .
3 . Quidam liber homo bondo. (Domesday-book, passim .)
4 . Nativum  meum cum to ta  sequela sua procreata e t procreanda. (M adox, F orm u

lare anglican., passim .) —  Manumisimus præfatum  Johannem  Simondsum et totam  
sequelam suam. (De manumissione nalivorum. R ym er, Fcedera, conventionnés, e tc. 
t .  II , pars iv ,  p. 2 0 .)  —  L e s  actes rédigés en langue française portaient le m ot 
nal/, qui est resté dans l’anglais moderne pour dire un paysan.
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1265 sion des familles nobles, joint à un oubli presque total des événe- 

i38i ments d’où provenait l ’élévation de ces familles, dont les membres 
ne se qualifiaient plus de Normands, mais de gentilshommes, avait 

conduit les paysans d ’Angleterre à l ’idée de l ’injustice de la servitude 

en elle-même, et indépendamment de son origine historique.

Dans les provinces du sud, où la population était plus nombreuse, 
et surtout dans celle de Kent, dont les habitants avaient conservé la 
tradition vague d ’un traité conclu entre eux et Guillaume le Conqué

rant pour le maintien de leurs anciennes franchises, de grands symp- 

' tomes d ’agitations populaires parurent au commencement du règne 

de Richard II. C’était un temps de dépense excessive pour la cour et 

pour tous les gentilshom m es, à cause des guerres de France, où 
chacun se rendait à ses frais, et cherchait à briller par la magnifi

cence de son train et de ses armes. Les propriétaires de seigneuries 

et de manoirs accablaient de tailles et d’exactions leurs fermiers et 

leurs serfs, prétextant, à chaque nouvelle demande, la nécessité où 

ils étaient d ’aller combattre les Français chez eux, pour les empêcher 

de descendre en Angleterre. Mais les paysans disaient : « On nous 

« taille, nous autres, pour aider les chevaliers et les écuyers du pays 
(( à défendre leurs héritages ; nous sommes leurs valets et les bêtes 

« dont ils tondent la laine ; et, à tout considérer, si l ’Angleterre se 
« perdait, nous perdrions bien moins qu’e u x 1. »

A ces propos tenus au retour des champs, lorsque les serfs du 

même domaine, ou de domaines voisins l ’un de l’autre, se rencon

traient et cheminaient ensemble, succédèrent des discours plus 

graves prononcés dans des espèces de clubs où l ’on se réunissait le 

soir après l ’heure du travail2. Quelques-uns des orateurs de ces réu
nions étaient prêtres, et ils tiraient de la Bible et des Écritures 

leurs arguments contre l ’ordre social de l ’époque. « Bonnes gens, 

« disaient-ils, les choses ne peuvent aller en Angleterre, et n’iront 

« pas jusqu’à ce qu’il n’y  ait ni vilains, ni gentilshommes, que nous 

« soyons tous égaux, et que les seigneurs ne soient pas plus maîtres 

« que nous. Comment l ’ont-ils mérité, et pourquoi nous tiennent-ils 

a en servage? car nous sommes tous venus des mêmes père et

1 . F ro issart, vol. I I , chap. l x x i v  à  l x x i x ,  p . 133 e t suiv.
2 . Congregationes et conventícula illicita. (R ym er, Fœ dera , convtntionts, lillerce, 

t .  III , pars n i ,  p. 1 2 3 , ed. de L a  H aye.)
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« mère, Adam et Ève. Ils sont vêtus de velours et de cramoisi, 
« fourrés de vair et de gris ; ils ont les viandes, les épices et les bons 

« vins, et nous avons la peine et le travail, la pluie et le vent aux

« cham p s'  » Là-dessus, toute l ’assemblée en tumulte, s’écriait :

« Il ne faut plus qu’il y  ait de serfs; nous ne voulons plus être traités 

« comme des bêtes; et si nous travaillons pour les seigneurs, il faut 
(( que ce soit avec salaire 2. »

Ces réunions, formées dans plusieurs lieux des provinces de Kent 
et d ’Essex, se régularisèrent secrètement, et envoyèrent des députés 

dans les provinces voisines, pour s’entendre avec les gens de la 
même classe et de la même opinion3. Ainsi s’organisa une grande 
association, ayant pour but de contraindre les gentilshommes à renon

cer à leurs privilèges. Une chose plus remarquable encore, c ’est qu’il 
circulait dans les villages de petits écrits, sous forme de lettres, où l’on 

recommandait aux associés la persévérance et la discrétion, en 

termes mystérieux et proverbiaux. Ces écrits, dont un auteur du 

temps nous a conservé quelques-uns, sont composés dans un anglais 
plus pur, c’est-à-dire moins mélangé de français que ne le sont d ’autres 

pièces de la même époque, destinées à l ’amusement des riches bour

geois des villes. Ces pamphlets du xive siècle n’ont d ’ailleurs rien de 

curieux que leur existence même, et le plus significatif de tous, qui 
est une lettre adressée au peuple des campagnes par un prêtre 

nommé John Bail, contient les passages suivants : « John Bail vous 
« salue tous, et vous fait savoir qu’il a sonné votre cloche. Or donc, à 
« l ’ouvrage ; prudence et constance, effort et accord ; que Dieu donne 

« hâte aux paresseux. Tenez-vous bravement ensemble, et secourez- 
« vous fidèlement : quand la fin est bonne, tout est b ien 4. »

Malgré la distance qui séparait alors la condition des paysans de

1 . F ro issart, vol. II , chap. n x x iv  à  L X X I X , p. 133  e t suiv.

2 .  Ibid.
3 . E t  sic m isèrent unusquisque ad am icos e t  cognatos suos e t sic ulterius de villa 

in  villam  e t de p atria  in patriam  rogantes e t  petentes consilium eorum et auxilium. 
(H enrici K nyghton, De event. angl., lib. v ,  apud Hist. angl. Script., t . I I , co l. 2 6 3 3 , 

ed. Selden.)
4 . Jo n  B alle g rety th  yow wele aile and doth yow to  understande, he hath vungen 

youre belle. Nowe rig t and m ygt, wylle and slcylle. God spede every y  dele ... stonde 
manlyche toge dyr in trewthe and h elp eg... if th e eude be wele, than is aile wele. 
(Ibid., co l. 2637 e t 263 8 , ed. Selden. )
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i26b celle des bourgeois, et surtout des bourgeois de Londres, ces der- 

i38i niers entrèrent, à ce qu’il paraît, en relation intime avec les serfs de 

la province d ’Essex, et promirent même de leur ouvrir les portes de 

la ville et de les laisser entrer sans aucune opposition, s’ils voulaient 

venir en masse faire leur demande au roi Richard1. Ce roi entrait 

dans sa seizième année, et les paysans, dans leur bonne foi, et dans 

la conviction où ils étaient de la justice de leur cause, espéraient 
qu’il les affranchirait tous d ’une manière légale, et sans qu’ils eussent 

besoin de recourir à la violence. Aussi le mot habituel des serfs, dans 

leurs conversations et leurs conciliabules politiques, était : « Allons 

« au roi, qui est jeune, et remontrons-lui notre servitude; allons-y 

« ensem ble, e t , quand il nous verra, nous en obtiendrons quelque 

« chose de bonne grâce, ou bien nous userons d ’autre remède 2. » 

L’association formée autour de Londres s’étendait de proche en 

proche avec rapidité, lorsqu’un accident imprévu, en contraignant 

les affiliés d ’agir avant qu’ils eussent acquis une assez grande force 
et une organisation assez com plète, détruisit les espérances qu’ils 

avaient conçues, et remit aux progrès de la civilisation européenne 

l’abolition graduelle de la servitude en Angleterre. 
t38i En l ’année 1381, les besoins du gouvernement pour la guerre et 

pour les dépenses de luxe lui firent décréter une taxe de douze sous 

par personne, de quelque condition qu’elle fût, qui aurait passé l’âge 

de quinze ans. La levée de cet impôt n ’ayant pas rendu tout ce qu’on 

en avait espéré, des commissaires furent envoyés pour s’enquérir de 

la régularité du paiem ent3. Dans leurs recherches auprès des nobles 

et des riches, ils mirent des égards et de la courtoisie ; mais ils fu

rent , pour le bas p e u p le , d ’une dureté et d ’une insolence exces
sives. Dans plusieurs villages du comté d ’Essex, ils allèrent jusqu’à 

vouloir s’assurer d ’une manière indécente de l ’âge des jeunes filles4. 
L ’indignation causée par ces injures occasionna un soulèvem ent, à

1 . Londonienses de eorum adventu longo ante tem pore intellexerant. (Henrici 
K nyghton, De event. a ngl., lib. v ,  apud llist. cmgi. Script., t .  II, co l. 263 4 , ed Selden.)

2 .  F ro issart, vol. I I , chap. t -x x iv , p . 133 .
3 . Unde quidam Johannes L e g  cum tribus aliis sibi associatis im petravit a  rege  

commissionem ad inquirendum de collectoribus hujus taxæ  iu C an cia ... (H enrici 
K nyghton, De event. angl. ,  lib. V , apud Hist. angl. Script., t .  II, col. 2 6 3 3 ,  cd. 
Selden. )

4 . Ibid.
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te tête duquel se mit un couvreur en tuiles appelé Walter, ou fami

lièrement Wat, et surnommé, à cause de ra profession, Tyler, c ’est- 

à-dire le Tuilier. Ce mouvement en détermina de semblables dans 

les comtés de Sussex et de Bedfort, et dans celui de Kent, dont le 

prêtre John Bail et un certain Jacques S traw , ou Jean la P aille , 
furent nommés chefs et capitaines1. Les trois chefs et leur b an d e, 

qui se grossissait en route de tout ce qu’elle rencontrait de labou
reurs et d ’artisans serfs, se dirigèrent du côté de Londres, pour aller 

voir le roi, com m e disaient les plus simples d ’entre les insurgés qui 
attendaient tout de cette seule entrevue. Ils marchaient armés de 

bâtons ferrés, de haches et d ’épées rouillées, en désordre, mais 

sans fureur, et chantant des chansons politiques dont deux vers ont 
été conservés :

« Quand Adam bêchait, quand Ève fdait, où était alors le gentil- 
ci hom m e2? »

Ils ne pillaient point sur leur route, mais au contraire, payaient 

scrupuleusement ce dont ils avaient besoin 3. Ceux du comté de Kent 

allèrent d ’abord à Kenterbury pour s’emparer de l ’archevêque, qui 

était en même temps chancelier d ’Angleterre ; e t , ne l’y trouvant 
pas, ils continuèrent leur ro u te , détruisant les maisons des gens de 

cour et celles des légistes qui avaient soutenu des procès intentés aux 
serfs par les nobles. Ils enlevèrent aussi plusieurs personnes qu’ils 
gardèrent comme otages, entre autres un chevalier et ses deux en
fants ; ils firent halte à quatre milles environ de Londres, dans une 
grande plaine nommée Black-Heath, où ils se retranchèrent com m e 

dans une espèce de camp. Ils proposèrent alors au chevalier qu’ils 
avaient amené avec eux de se rendre en parlementaire auprès du 

roi, qui, à la nouvelle de l’insurrection, s’était retiré dans la Tour de 

Londres. Le chevalier n’osa refuser ; prenant une barque, il vint à 

la Tour, et, se mettant à genoux devant le roi : « Très-redouté sei- 
« gneur, lui dit-il, veuillez ne pas prendre à déplaisir le message

1 . H enrici K nyghton, Decvmt. a ngl., lib. v , apud flirt, angl. Script., t .  II, col. 2633 , 
cd . Selden. )

2 . J ’ai cité le texte  de ce dicton, livre vu, t .  I , p. 464, note 4.
3 . F ro issa it, vol. II, cliap. l x x i v ,  p. 133.

133!
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i 3 8 i  « que je  suis obligé de faire : car, cher sire, c ’est par force que je 
« suis venu si avant. —  Dites ce dont vous ôtes chargé, répondit le 

« roi, et je  vous tiens pour excusé. —  Sire, les gens des communes 

« de votre royaume m ’envoient pour vous prier de venir leur parler; 

« ils ne désirent voir personne que vous; et n’ayez aucune crainte 

« pour votre sûreté, car ils ne vous feront aucun mal, et vous tien- 

« dront toujours pour roi ; ils vous montreront, disent-ils, plusieurs 
« choses qui vous seront fort nécessaires à entendre, et qu’ ils ne 
« m ’ont pas chargé de vous dire ; mais, cher sire, veuillez me donner 

« réponse, afin q u ’ils sachent que vraiment j ’ai été vers vous, car 
« ils ont mes enfants en otages. » Le roi prit conseil, et répondit que 

si le lendemain malin les paysans avançaient jusqu’à la Tamise, lui- 
même irait leur parler. Cette réponse leur causa une grande joie. Ils 
passèrent la nuit en plein cham p, du m ieux qu’ils purent, car ils 

étaient près de soixante m ille, et une grande partie jeûna, faute de 

v iv re s1.
Le lendemain, qui était jour du Saint-Sacrement, le roi entendit la 

messe dans la Tour; et malgré les discours de l ’archevêque de Ken- 
terhury, qui lui conseillait de ne se point commettre avec des ribauds 
sans chausses2, il entra dans une b arque, accompagné de quelques 
chevaliers, et fit ramer vers l ’autre bord, où il y  avait déjà plus de 
dix mille hommes venus du camp de Black-Heath. Quand ils virent 
approcher la barque, ils commencèrent tous à jeter des cris et à faire 

des mouvements qui effrayèrent si fort les chevaliers de l ’escorte du 

roi qu’ils le conjurèrent de ne pas descendre à terre, et firent pro

mener la barque sur la rivière deçà et delà. « Que voulez-vous? dit 

« le roi aux insurgés ; me voilà venu pour vous parler. —  Que tu 

« viennes à terre ; et nous te dirons et montrerons plus facilement 

« ce qu’il nous faut. » Alors le comte de Salisbury, répondant pour 

le roi, leur cria : « Seigneurs, vous n’êtes point en ordonnance, ni 

« en accoutrement convenable pour que le roi vienne à vous. » Et la 
barque retourna vers la Tour. Ceux des insurgés qui étaient venus 

jusqu’à la Tamise s’en allèrent alors à Black-Heath dire aux autres ce 

qui venait d’arriver, et il n’y eut parmi eux qu’un seul cri : « Allons

1 . Froissart, vol. I I ,  c h a p . LX X V I, p .  1 3 7 .
2 . Dicentes nequaquam debere regem  adiré tale3 discaligatos ribaldos. (T hom . 

W alsingham , llist. a ngl., apud Camden, Ànglica, hibernir.a, etc., p. 2 4 8 .)
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« à Londres! marchons sur Londres! à Londres! à Londres » 

Ils m archèrent, en e ffe t, vers la v ille , détruisant sur leur route 

plusieurs manoirs, mais ne pillant et n ’enlevant rien : arrivés au 

pont de Londres, qui était fermé par une p o rte , ils demandèrent 

qu’on la leur o u v rît, et qu’on ne les contraignît pas à user de vio

lence. Le maire William Walvvorth, hom m e d ’origine anglaise, 
comme son nom semble l ’indiquer, voulant se faire valoir auprès du 

roi et des gentilshommes, songea d ’abord à tenir la porte fermée et 

à poster des gens armés sur le pont pour arrêter les paysans; mais 
il y eut parmi les bourgeois, surtout parmi ceux de la classe moyenne 

et inférieure, assez d ’opposition à ce projet, pour que le maire y 
renonçât. « Pourquoi, disaient-ils, ne laisserait-on pas entrer ces 

« bonnes gens? ce sont nos g e n s, et tout ce qu’ils fo n t, c ’est pour 
« nous2. » La porte fut ouverte, et les insurgés, parcourant la ville, 

se distribuèrent dans les maisons pour y  prendre des rafraîchisse

ments, chacun s’empressant de leur servir à boire et à m anger, les 
uns par amitié, les autres par crainte.

Les premiers rassasiés se rendirent en foule à un hôtel du duc de 

Lancaster, appelé la Savoie, et y  mirent le feu par haine de ce sei

gneur, qui avait eu récemment une grande part à l ’administration 

des affaires publiques. Ils brûlèrent les m eubles les plus précieux, 

sans en rien détourner ; et même un des leurs, qu’on surprit empor
tant quelque chose, fut jeté dans le feu par ses com pagnons3.

Excités par le m êm e sentiment de vengeance politique, sans mé
lange d’aucune autre passion, ils mirent à mort, avec un appareil 

bizarre et un simulacre des formes judiciaires, plusieurs des officiers 
du roi ; puis, faisant sortir des prisons d ’État quelques détenus de 

distinction, ils les décapitèrent en cérémonie. Ils ne firent aucun mal 

aux hommes de la classe bourgeoise et marchande, de quelque opi
nion qu’ils fussent, excepté aux Lombards et aux Flamands, qui 

faisaient la banque à Londres sous la protection de la cour, et dont 

plusieurs, en prenant à ferme les taxes, s’étaient rendus complices

1 . Froissart, vol. H, eliap. l x x v i , p. 137.
2 . I b id .

3. Ibid. —  Proclamari fecerunt, sub pœna decolationis, ne quis præsumeret, aii- 
quid vel aliqua ibidem reperta ad proprios usus servanda contingere. (Thom. Wal- 
singham, Hist. angl., apud Camden, Anglica, hibernica,  e t c . , p. 249.)
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unirent en grand nombre sur la place de Sainte-Catherine, près de 

la Tour, disant qu’ils ne sortiraient pas de là que le roi ne leur eût 

accordé ce qu’ils voulaient : ils y  passèrent toute la nuit, poussant 

de temps en temps de grands cris qui effrayaient le roi et les sei

gneurs enfermés dans la Tour. Ces derniers tinrent conseil avec le 

maire de Londres sur ce qu’il y  avait à faire dans un danger si pres
sant : le maire, qui s’était signalé au ressentiment populaire comme 

ennemi de l ’insurrection, proposait des moyens violents ; il voulait 

qu’on attaquât dans la nuit même, avec des forces régulières, ces 

gens qui couraient en désordre à travers les places et les rues, et 

dont à peine un seul sur dix était bien armé. Son avis ne prévalut 

pas, et le roi écouta ceux qui lui disaient : « Si pouvez apaiser ces 

« gens par de belles paroles, ce sera le meilleur et le plus profitable : 

« car si nous commençons chose que nous ne puissions achever, il 

« n’y a plus moyen de nous en remettre jamais '.  »

Quand vint le matin, les gens qui avaient passé la nuit en face de 
la Tour commencèrent à s’agiter et à crier que, si le roi ne venait 
pas, ils prendraient la Tour d’assaut, et mettraient à mort tous ceux 
qui étaient dedans. Le roi leur fit dire alors qu’ils n ’avaient qu’à se 
transporter hors de la ville, dans un lieu appelé Miles-End, et que 

lui-même irait sans faute les y  trouver. Il sortit, en effet, accom
pagné de ses deux frères, des comtes de Salisbury, de W arwick, 

d’Oxford, et de plusieurs autres barons. Dès qu’ils eurent quitté 

la Tour, ceux des insurgés qui étaient restés dans la ville y  entrèrent 

de force, et, courant de chambre en chambre, saisirent l’archevêque 

de Canterbury, le trésorier du roi, et deux autres personnes qu’ils 

massacrèrent, et dont ils promenèrent les têtes au bout de leurs 

piques. Les autres, au nombre de cinquante mille, se trouvaient ré
unis à Miles-End, quand le roi y  arriva. A la vue des paysans armés, 

ses deux frères et plusieurs barons eurent peur, et l’abandonnèrent ; 

mais lui, tout jeune qu’il était, s’avança avec assurance; et s’adres

sant aux paysans en langue anglaise : « Bonnes gens, leur dit-il, je  

« suis votre roi et votre sire ; que vous faut-il ? que me voulez- 

« vous? » Ceux qui étaient à portée de l ’entendre repondirent:

kl2 C O N C L U S I O N .

1. Fro issart, vol. II, chap. L X X V I, p. 138.
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« Nous voulons que tu nous affranchisses à tout jam ais, nous, nos 

« enfants et nos biens, et que nous ne soyons plus appelés serfs, ni 

« tenus en servage. —  Je vous l’accorde, dit le roi ; retirez-vous en 
« vos maisons par villages, comme vous êtes venus, et laissez seule- 

« ment après vous deux ou trois hommes de chaque lieu. Je vais 
« tantôt faire écrire et sceller de mon sceau des lettres qu’ils empor- 

« teront avec eux, et qui vous assureront franchement tout ce que 
« vous demandez; et je  vous pardonne ce que vous avez fait jusqu’à 

« présent; mais que vous retourniez chacun dans vos maisons, 

« comme je  l ’ai dit*. »
Ces gens simples d’esprit, malgré la violence de leurs actes, reçu

rent avec joie les paroles du jeune roi, ne songeant aucunement 
qu’il pût avoir envie de les tromper : ils promirent de partir séparés, 

et se séparèrent en effet, sortant de Londres par différents chemins. 
Durant tout le jour, plus de trente clercs de la chancellerie royale 

furent occupés à écrire et à sceller des lettres d’affranchissement et 

de pardon; ils les remettaient aux commissaires des insurgés, qui 

partaient aussitôt après les avoir reçues. Ces lettres étaient en latin, 

et contenaient les passages suivants :

« Sachez que, de notre spéciale grâce, nous avons affranchi tous 
« nos liges et sujets du comté de Kent et des autres comtés du 

« royaume, et déchargé et acquitté tous et chacun d’eux de tout 
« bondage et servage.

« Et qu’en outre nous avons pardonné à ces mêmes liges et sujets 
« toutes les offenses qu’ils ont faites contre nous, en chevauchant et 
« allant par divers lieux avec des hommes d ’armes, archers et autres, 
« à force armée, bannières et pennons déployés2... .  »

Les chefs, et surtout Wat-Tyler et John Bail, plus clairvoyants que 

les autres, n ’eurent point la même confiance dans les paroles et les 

chartes du roi. Ils firent ce qu’ils purent pour arrêter le départ et la 

dispersion des gens qui les avaient suivis, et parvinrent à rallier 

quelques milliers d ’hommes avec lesquels ils restèrent à Londres, 

déclarant qu’ils n ’en sortiraient point avant d ’avoir obtenu des con

1. Froissart, vol. Iï, chap. I.X \vn, p. 139.
2 . Quod nos universos ligeos et subditos nostros... et ipsos et eorum quemlibet 

ab omni bondagio et servitio exuimus... A c  etiam quodperdonavimus eisdem ligeis... 
( Rymer, Fœdera, conventiones, lilterœ, t . III, P- 124, ed. de L a  Haye. )
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cessions plus expresses, et des garanties de ces concessions. Leur 

fermeté imposa aux seigneurs de la cour, qui, n ’osant encore em
ployer la force, conseillèrent au roi d’avoir avec les chefs de la 

révolte une entrevue à Smithfield, lieu où se tenait alors le marché 

aux bestiaux. Les paysans, ayant reçu cette réponse, s’y  fendirent 

pour attendre le roi, qui vint escorté du maire, des aldermen de 
Londres, et de plusieurs courtisans et chevaliers. Il s’arrêta à une 

certaine distance, et envoya un officier dire aux insurgés qu’il était 
là, et que celui de leurs chefs qui devait porter la parole n’avait qu’à 
s’avancer pour présenter sa requête. « C’est moi, » répondit Wat- 

Tyler; et, sans songer au péril auquel il s’exposait, il fit signe aux 
gens de sa troupe de ne pas le suivre, et piqua des deux vers le roi. 
11 l ’aborda librement, poussant son cheval tout près du sien, et lui 

fit, sans formules obséquieuses, la demande précise de certains droits 

qui devaient être la conséquence naturelle de l ’affranchissement du 
peuple, savoir : le droit d’acheter et de vendre librement dans les 

villes et hors des villes, et le droit de chasse en forêts et en plaines, 

que les hommes de race anglaise avaient perdu à la conquête1.
Le roi hésitait à répondre d ’une manière positive ; et, pendant ce 

temps, Wat-Tyler, soit par impatience, soit pour montrer par ses 
gestes qu’il n ’était pas intimidé, jouait avec une courte épée qu’il 

tenait à la m a in 2. Le maire de Londres, William Walworth, se trou
vait alors à côté du roi ; et, soit qu’il crût voir une menace dans le 

geste de Wat-Tyler, soit qu’il ne pût résister à un violent accès de 
colère contre lu i, il le frappa sur la tête d’un coup de masse 

d’armes, et le renversa de cheval. Les gens de la suite du roi l’en

tourèrent pour cacher un moment aux insurgés ce qui se passait : 

et un écuyer de naissance normande, nommé Philipot, descendant 
de cheval, enfonça son épée dans la poitrine du couvreur en tuiles, 

et le tua d’un seul coup. Les insurgés, s’apercevant que leur chef 
n était plus à cheval, commencèrent à se mettre en mouvement et à 

crier : « Ils ont tué notre capitaine ! Allons ! allons ! tuons tout ! »

1. In aquis et stagnis, piscariis et boscis et forestis feras capere, in campis lepo- 
res fugare... (Henriei Knyghton, De evenl. angl., lib. v , apud Hist. angl. Script. 
t. II, col. 2636 et 2637.)

2. E t  cultellum evaginatum... de manu in manum jecit quasi pueriliter ludens 
(Ibid.)
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Et ceux qui avaient des arcs les bandèrent, pour tirer sur le roi et 
sur sa com pagnie1.

Alors le roi Richard fit un acte de courage extraordinaire. 11 se 
sépara de ceux qui l’accompagnaient, en leur- disant : Demeurez, 

« que personne ne me suive ; » et il alla seul au-devant des paysans, 
q u i 'se rangeaient en bataille* « Seigneurs, leur dit-il, que vous 
« faut-il? vous n’avez d ’autre capitaine que m oi; je  suis votre roi; 

« tenez-vous en paix, suivez-moi aux champs et je  vous donnerai 
« ce que vous dem andez2. » L’étonnement que leur causa cette 
démarche, et l ’impression que produit toujours sur la masse des 

hommes celui qui possède le souverain pouvoir, firent que le gros 
de la troupe se m it en marche, et suivit le roi par un instinct ma

chinal. Pendant que Richard s’éloignait en parlant avec eux, le maire 
courut à Londres, et fit sonner l ’alarme et crier dans les rues : « On 

tue le roi ! on tue le roi ! » Comme il n’y  avait plus d’insurgés dans 
la ville, les gentilshommes anglais ou étrangers, et les riches bour

geois qui étaient du parti des nobles, et qui s’étaient tenus armés 

dans leurs maisons, avec leurs gens, de crainte du pillage, sortirent 

tous, et se dirigèrent, au nombre de dix mille, la plupart à cheval et 

complètement armés, vers la plaine où les insurgés marchaient en 

désordre, ne s’attendant point à être attaqués. Dès que le roi vit 
venir les gens d ’armes, il galopa vers eux, se mit dans leurs rangs, 

et aussitôt ils commencèrent le combat en bon ordre contre les 
paysans qui, surpris de cette attaque imprévue et saisis d’une terreur 

panique, s’enfuirent de côté et d’autre, la plupart en jetant leurs 

armes. On en fit un grand carnage, et plusieurs des fuyards, ren
trant dans Londres, se cachèrent chez leurs am is3.

Les gens armés qui, sans grand péril, les avaient mis en déroute, 

revinrent en triomphe, et le jeune roi alla recevoir les félicitations 
de sa m ère, qui lui dit en langue française : « H olà, beau fils, j ’ai 

« eu aujourd’hui grande peine et angoisse pour vous. —  Certes, 

« madame, je  le crois bien, répondit le roi; mais à présent réjouis-

1. Froissart, vol. II, chap. i . x x v i i ,  p. 142.
2 . Rex vester, ego capitaneus et duetor vester; sequimini me in eampum habi- 

turi omnia quæcumque vos petere delectabit. (Thorn. Walsingham, Hisl. a n jl . , 
apud Calnden, Âni)lica, Ilibernica, etc., p. 253.)

3. Froissart, vol. II, tliap. lx x v i i ,  p. 142 et 143.
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« sez-vous et louez D ieu, car il est heure de le louer puisque j ’ai 

« aujourd’hui recouvré mon héritage et le royaume d’Angleterre 

« que j ’avais perdus. » On fit des chevaliers dans cette journée, 

comme dans les grandes batailles du temps, et les premiers que 
Richard II honora de cette distinction furent le maire W alworth et 

l’écuyer Philipot, qui avaient assassiné Wat-Tyler. Le jour m êm e, un 

ban fut crié de rue en rue, de par le roi, portant que tous ceux qui 
n’étaient pas natifs de Londres, ou n’y habitaient pas depuis un an, 

eussent à partir sans délai, et que, si quelqu’un d ’entre eux y  était 

vu ou trouvé le lendemain m atin, il aurait la tête tranchée comme 

traître au roi et au royaum e1. Ce qui restait des gens venus avec les 
insurgés s’en alla par toutes les routes et à la débandade. John Bail 

et Jack Straw, prévoyant qu’on les guetterait à leur départ, demeu

rèrent cachés ; mais ils furent bientôt découverts, et conduits devant 

les justiciers royaux, qui les firent décapiter et couper en quar

tiers. Ces nouvelles, répandues autour de Londres, arrêtèrent dans 

sa marche un second ban de serfs révoltés qui venaient des pro
vinces éloignées et n’avaient pu arriver aussi promptement que les 

autres : ils n ’osèrent aller plus avant, rebroussèrent chemin et se 

débandèrent2.
Pendant que ces choses se passaient, toutes les provinces de l’An

gleterre étaient en agitation. Aux environs de Norwich, les posses

seurs de grandes terres, les gentilshommes et les chevaliers se ca

chèrent ; plusieurs comtes et barons qui se trouvaient rassemblés 

dans le port de Plymouth, prêts à s’embarquer pour une expédition 

en Portugal, craignant que les paysans du voisinage ne vinssent leur 
courir sus, montèrent sur leurs vaisseaux, et, quoique le temps fût 

mauvais, se mirent à l’ancre en pleine mer. Dans les comtés du 

nord, dix mille insurgés se levèrent, et le duc de Lancaster, qui fai

sait alors la guerre sur la frontière d’Écosse, s’empressa de conclure 

une trêve avec les Écossais, et chercha un asile dans leur pays. 

Mais le bruit des événements de Londres rendit bientôt le courage 

aux gentilshommes; de toutes parts ils se mirent en campagne 

contre les gens de village, mal armés et sans moyens de retraite,

1 . Thom. Walsingham., Hist. a n gl„  apud Camden, Anglica, Hibernica, etc., p. 254.
2 . F r o is s a r t ,  vol. I I ,  chap. LXXVIJ, p. 143.
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tandis qu’eux-m êm es avaient leurs châteaux forts, dont il suffisait nsi 
de hausser le pont-levis pour être en sûreté. La chancellerie royale 

écrivit en grande hâte aux châtelains des cités, des villes et des 
bourgs, de garder leurs forteresses et de n’y  laisser entrer personne, 

sur leur tête. En m êm e temps on répandit partout la nouvelle que 

le roi donnait des lettres d ’affranchissement à tout serf qui se tenait 

paisible, ce qui diminua l ’effervescence et l ’énergie du peuple, et le 
rendit moins confiant envers ses chefs. Ceux-ci furent arrêtés en dif
férents lieux, sans qu’il y  eût beaucoup de résistance et de tumulte 

pour les sauver. Tous étaient des gens de métier, et n ’avaient la 

plupart pour nom de fam ille que le  nom même de leur profession, 

comme Thomas Baker ou le boulanger, Jack Milner ou le meunier,
Jack Carter ou le charretier1.

Lorsque la conjuration des paysans eut été complètement dis

soute , tant par leurs défaites partielles et l’emprisonnement des 
chefs que par le relâchement du lien moral qui les avait réunis, une 

proclamation fut publiée à son de cor dans les villes et les villages, 

en vertu d’une lettre adressée par le roi à tous ses sheriffs, maires 
et baillis du royaum e, et ainsi conçue :

« Faites proclamer sans délai dans chaque cité, bourg et ville 

«m archande, que tous et chacun des tenanciers, libres et natifs,

« fassent sans aucune résistance, difficulté ou retard, les ouvrages,

« services, aides et corvées qu’ils doivent à leurs seigneurs, d’après 

« l ’ancienne coutume, et qu’ils avaient l ’habitude de faire avant les 
« troubles survenus dans les différents comtés du royaume.

« Et faites-leur défense rigoureuse de retarder plus longtemps 

« que par le passé lesdits services et ouvrages, et d’exiger, revendi- 

« quer ou prétendre quelque liberté ou privilège dont ils n’auraient 
« pas joui avant lesdits troubles.

« Et, bien qu’à l’instance et importunité des insurgés, certaines 

« lettres patentes de nous leur aient été octroyées, portant affran- 

« chissement de tout bondage et servage pour tous nos liges et su- 

« jets, comme aussi le pardon des offenses commises contre nous 

« par ces mêmes liges et sujets;

I

i 1. Henrici Knyghton, De event. angl., lib. v , apud Ilist, angl. Script., t .  II, 
col. 2637.

II. 27.
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(( Pour ce que lesdites lettres ont émané de notre cour sans mûre 

« délibération, et considérant que la concession desdites lettres ten- 

« dait manifestement à notre grand préjudice, à celui de notre coû

te ronne, ainsi qu’à l ’expropriation de nous, des prélats, seigneurs et 

« barons de notre royaum e, et de la-très-sainte Église ;
« De l’avis de notre conseil et par la teneur des présentes, nous 

« avons révoqué, cassé et annulé lesdites lettres, ordonnant en outre 
« que ceux qui ont en leur pouvoir nos chartes d’affranchissement et 

« de pardon les remettent et les restituent à nous et à notre conseil, 
« sous la foi et allégeance qu’ils nous doivent, et sous peine de for- 

« faiture de tout ce qu’ils peuvent forfaire envers nous '.  »

Aussitôt après cette proclamation, un corps de cavalerie fut ras

semblé à Londres, et partit en colonne m obile pour parcourir dans 

tous les sens les comtés d ’où étaient venus les insurgés qui avaient 

obtenu des chartes. Un ju ge du banc du roi, nom m é Robert Tre- 

silyan, accompagna les soldats et fit avec eux une tournée dans tous 
les villages, faisant publier sur sa route que tous ceux qui avaient 
emporté des lettres d’affranchissement et de pardon eussent à les 

lui remettre sans délai, sous peine d’exécution militaire contre tous 
les habitants en masse. Toutes les chartes qu’on lui apportait furent 
lacérées et brûlées devant le peuple ; mais il ne se contenta pas de 

ces mesures, et recherchant ceux qui avaient été les premiers fau
teurs de l ’insurrection, il les fit périr par des supplices plus ou moins 

cruels, ordonnant que les uns fussent pendus, d ’autres décapités, 
d ’autres éventrés et leurs entrailles jetées au feu, pendant qu’ils 

respiraient encore2. Ensuite les archevêques, évêques, abbés et ba
rons du royaume, ainsi que deux chevaliers de chaque comté et deux 

bourgeois de chaque ville marchande, furent convoqués en parle

ment par lettres du roi Richard3. Le roi exposa devant cette assem

blée les motifs de la révocation provisoire des chartes d ’affranchisse

ment, ajoutant que c ’était à elle de décider si les paysans devaient

1. Rymer, Fœdera, conventionnés, litterœ, t .  III, pars n i , p. 124, ed. de La Haye.
2 . E t  alios quidem decapitari præeepit, alios autem suspendi, alios vero trahi per 

civitates et suspendi per quatuor partes civitatum, alios autem eviscerari... (Hen* 
rici Knyghton, De event. angl., lib. v ,  apud Hist. angl. Script., t. II, col. 2643 et 2644.)

3. Duos milites de unoquoque comitatu et duos burgeii6es de unaquaque villa mer- 
catoria. (Ibid.)
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être affranchis ou non. « Dieu nous garde, répondirent les barons et ust 
« les chevaliers, de souscrire à de telles chartes, dussions-nous périr 
« tous en un seul jour; car nous aimerions m ieux perdre la vie que 
« nos héritages ! »

L’acte du parlement qui ratifiait les mesures déjà prises fut rédigé 

en langue française, après avoir été probablement discuté dans cette 
langue'. L’on ne sait quelle part les députés des villes prirent à ce 

débat, ni m ême s’ils y  assistèrent ; car bien qu’ils fussent convoqués 
dans les mêmes formes que les chevaliers des comtés, souvent ils 

s’assemblaient séparément, ou bien ne restaient dans la salle com 

mune que pendant la discussion de l ’impôt sur les marchandises et 
le commerce. Au reste, quel qu’ait été le rôle joué dans le parle

ment de 1381 par les envoyés des villes, l ’affection de la classe bour
geoise pour la cause des insurgés n ’est pas douteuse. En beaucoup 
de lieux, elle répéta le propos des habitants de Londres : « Ce sont 

« nos gens, et tout ce q u ’ils font c ’est pour nous. » Tous ceux q u i, 
n’étant pas nobles et titrés, blâmèrent l ’insurrection, furent mal 

notés dans l ’opinion publique, et cette opinion se prononça même 
assez fortement pour qu’un poëte contemporain, nommé Gower, 

qui s’était enrichi en faisant des vers français pour la cour, ait cru 

faire un trait de courage en publiant une satire où les insurgés 

étaient poursuivis par l’odieux et le ridicule2. Il déclare que cette 
cause a des partisans nom breux et considérables, dont la haine peut 
être dangereuse, mais qu’il aime m ieux s’y exposer que de ne pas 
dire la vérité. Ainsi il est probable que, si la rébellion commencée 
par des paysans et des ribauds sans chausses n’eût pas été si tôt 

vaincue, des personnes d ’une classe plus relevée en auraient pris la 

conduite, et, avec plus de moyens de succès, l’auraient poussée jus

qu’à son dernier term e. Peut-être qu’en peu de temps, selon l’ex

pression d ’un historien de l ’époque, toute noblesse et gentillesse eût 

disparu de l ’Angleterre3.

Au lieu de cela, les choses demeurèrent dans l’ordre ancienne- nsi 

ment établi par la conquête, et les serfs, après leur défaite, conti- 1450 

nuèrent d ’être traités selon les termes des déclarations royales,

1 .  V o y e z  H allam ’s, Europe in  m iddle âges.

2 . Elle était écrite en latin, sous le t itre  de Vox clamanlis.

3. F ro issart, liv . 11 , ch . c l x x x v i i i .
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qui avaient dit en s’adressant à eux-mêmes : « Vilains vous étiez, et 

« vous l ’êtes, et en bondage vous resterez1. » Malgré le mauvais 

suceès de la  tentative qu’ils avaient faite pour sortir tous à la fois de 

servitude et détruire la distinction d ’état qui avait succédé à la dis- 

dinction de race, le mouvement naturel qui tendait à rendre gra

duellement cette distinction moins tranchée ne s’en continua pas 

moins, et les affranchissements individuels, qui avaient commencé 
bien avant cette époque, devinrent dès lors plus fréquents. L’idée 
de l ’injustice de la servitude en elle-même, et quelle que fût son ori

gine, soit ancienne, soit récente, cette grande idée, qui avait été le 

lien de la conspiration de 1381, et à laquelle l ’instinct de la liberté 

avait élevé les paysans avant les gentilshommes, gagna jusqu’à ces 

derniers.

Dans les moments de la vie où la réflexion devient plus calme et 

plus profonde, où l ’intérêt et l ’avarice parlent moins haut que la 
raison, dans les instants de chagrin domestique, de maladie et de 

péril de mort, les nobles se repentirent de posséder des serfs, comme 
d ’une chose peu agréable à Dieu, qui avait créé tous les hommes 

à son image. Un grand nombre d’actes d ’affranchissement, rédigés 
au xiv” et au xve siècle, portent le préambule suivant : « Comme 
« ainsi soit que Dieu, dès le commencement, a fait tous les hommes 

« libres par nature, et qu’ensuite le droit des gens a constitué cer- 

« tains d ’entre eux sous le jou g de servitude, nous croyons que ce 

« serait chose pieuse et méritoire auprès de Dieu, que de délivrer 

« telles personnes à nous sujettes en villenage, et de les affranchir 

« entièrement de pareils services. Sachez donc que nous avons 

« affranchi et délivré de tout jou g de servitude tels et tels, nos na- 

« tifs de tel manoir, eux et leurs enfants nés et à naître2. »
Ces sortes d’actes, qui furent très-fréquents durant le xve siècle, 

et dont on ne trouve aucun exem ple dans les temps antérieurs, indi
quent la naissance d ’un nouvel esprit public, contraire aux résultats 

violents de la conquête, et qui paraît s’être développé à la fois chez

1. Kustici quidem fuistia et estis, in bondagio permanebitis. (Thom. Walsingham, 
Ilist. angl., apud Camden, Anglica, Hibernica, etc., p. 268.

2. Cum ab initie omnes hommes natura liberaverit Deus et postea jus gentium 
quosdam sub jugo servitutis constituit, nos, etc. (Rym er, Fædera, convenliones, lit- 
terœ, passim. ) — Sciatis igitur nos raanumisisse... nativos nostros. (lbid .)
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les fils des Normands et chez ceux des Anglais, à l’époque où fut isn 
effacée, dans l’esprit des uns et des autres, toute tradition claire de hm> 

l’origine historique de leur situation respective. Ainsi la grande insur

rection des vilains, en 1381, semble être le dernier terme de la série 
des révoltes saxonnes, et le premier d’un tout autre ordre de mouve

ments politiques. Les rébellions de paysans qu’on vit éclater par la 
suite n’eurent plus le même caractère de simplicité dans leurs m o

tifs, et de précision dans leur objet. La conviction de l’injustice ab

solue de la servitude et de l ’illégitimité du pouvoir seigneurial ne fut 
point leur unique m obile; mais des intérêts ou des opinions du mo
ment y  eurent une part plus ou moins forte. Jack Cade, qui joua 

en 1448, le même rôle que Wat-Tyler en 1381, ne se fit pas, comme 
ce dernier, le représentant des droits du commun peuple contre les 
gentilshommes; mais, rattachant sa cause et la cause populaire aux 

factions aristocratiques qui divisaient alors l ’Angleterre, il alla jus

qu’à se donner pour un m em bre de la famille royale injustement 

exclu de la succession au trône. L ’influence qu’eut cette imposture 

sur l ’esprit du peuple, dans les provinces du nord et dans cette 

même province de Kent, q u i, soixante-dix ans auparavant, avait pris 

pour capitaines des couvreurs en tuiles, des boulangers et des char
retiers, prouve qu’une fusion rapide s’opérait entre les intérêts poli

tiques des différentes classes de la nation, et que tel ordre d’idées et 

de sympathies n’était plus attaché d ’une manière fixe à telle condi
tion sociale.

Vers la même époque, et sous l ’empire des mêmes circonstances, 
le parlement d ’Angleterre prit la forme sous laquelle il est devenu 
célèbre dans nos temps modernes, et se divisa d ’une manière per

manente en deux assemblées, l ’une composée du haut clergé, des 
comtes et des barons convoqués par lettres spéciales du roi; l’autre, 

des petits feudataires ou chevaliers des comtés, réunis à des bour

geois des villes, élus par leurs pairs, ou convoqués arbitrairement 

par les sheriffs. Cette nouvelle combinaison qui rapprochait les com

merçants, presque tous d ’origine anglaise, des tenanciers féodaux, 

Normands de naissance, ou présumés tels par la possession de leurs 
fiefs et par leurs titres militaires, était un grand pas vers la destruc

tion de l ’ancienne distinction par races et l’établissement d ’un ordre 

de choses où toutes les familles seraient classées uniquement d’après
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(381 leur importance politique et leur richesse territoriale. Toutefois, 

H5o malgré l’espèce d ’égalité que la réunion des bourgeois et des cheva- 

liers dans une assemblée particulière semblait établir entre ces deux 

classes d ’hommes, celle qui était anciennement inférieure garda 

quelque temps encore le signe de son infériorité. Elle assistait aux 

délibérations sur les matières politiques, sur la paix et la guerre, 

sans y  prendre aucune part, ou bien elle se retirait durant ces dis

cussions, et n ’intervenait que pour le vote des taillages et des sub

sides exigés par le roi sur la propriété mobilière.

L’assise de ces sortes d ’impôts avait été, dans les temps antérieurs, 

l ’unique m otif de la convocation des bourgeois de race anglaise au

près des rois anglo-normands ; ceux qu’on savait être riches parmi 

eux, comme parmi les juifs, étaient plutôt sommés q u ’invités à com

paraître devant leur seigneur. Ils recevaient l ’ordre de se rendre au

près du roi à Londres, et le rencontraient où ils pouvaient, dans son 

hôtel, en pleine rue, ou hors de la ville, au milieu d’une partie de 
chasse. Mais les barons et les chevaliers que le roi assemblait pour 

le conseiller et pour traiter, conjointement avec lu i , des affaires qui 
regardaient la communauté, o u , com m e on d isait, la cominalitè du 

royaum e, étaient accueillis d’une tout autre manière, et avec un cé
rémonial aussi différent que l ’était le m otif de leur convocation. Ils 

trouvaient à la cour tout préparé pour les recevoir : de la courtoi

sie, des fêtes, l’appareil chevaleresque et les pompes de la royauté. 
Après les fêtes, ils avaient avec le roi, selon l ’expression des anciens 

auteurs, de graves entretiens sur l ’état du p a y s1 ; tandis que le rôle 

des envoyés de la bourgeoisie se bornait à donner l ’adhésion la plus 

brève possible aux cahiers d ’imposition que leur présentait un des 

barons de l ’Échiquier.

L ’habitude que prirent peu à  peu les rois de convoquer les vilains 

de leurs cités et de leurs bourgs, non plus d ’une manière irrégulière, 

selon le besoin du moment, mais à des époques fixes et périodiques, 

lorsqu’ils tenaient leur cour trois fois l’année, ne changea que faible

m ent cette ancienne pratique, dont le lecteur a vu plus h a u t, à 

l ’époque de Henri II, un exemple assez rem arquable. Les formes 

1 employées à l ’égard des bourgeois devinrent, il est vrai, moins

1 . G raves serm ones habuerunt de h ac te rra . (Chron. saxon., ed. Gibson, passim .)
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acerbes, lorsqu’ils ne furent plus convoqués auprès du roi seul, mais *38«
à

en plein parlement, au milieu des prélats, des barons et des cbeva- 
liers. Cependant l’objet de leur admission dans cette assem blée, 

dont ils occupaient les derniers rangs, était toujours un simple vote 

d ’argent ; et toujours les impôts, qu’on exigeait d’eux, surpassaient, 

même lorsqu’il s’agissait d ’une contribution générale, ceux du 
clergé et des feudataires. Par exem ple , lorsque les chevaliers oc
troyaient un vingtième ou un quinzième de leurs biens m eubles, 
l’octroi des bourgeois était d’un dixième ou d ’un septième. Cette 

différence s’observait, soit que les députés des bourgs fussent assem

blés à p a rt, dans la ville où se tenait le parlement, soit qu’on les 
eût convoqués dans une autre ville, soit enfin que, selon l’usage qui 

prévalut, on les eût réunis aux chevaliers des comtés, élus comme 
eux collectivem ent, tandis que les hauts barons recevaient person

nellement du roi leurs lettres de convocation '.  Aussi les membres 

de la bourgeoisie, au xve siècle, étaient-ils peu jaloux de venir au 
parlem ent; les villes elles-mêmes, loin de regarder comme un droit 

précieux leur faculté électorale, en sollicitaient souvent l’exemption.

Le recueil des actes publics d ’Angleterre contient plusieurs réclama

tions de ce genre, ainsi que plusieurs chartes royales en faveur de 

certains bourgs malicieusement contraints, disent ces chartes, à en
voyer des hommes au parlem ent2.

Le rôle des chevaliers et celui des bourgeois, siégeant dans la 
même enceinte, différaient donc en raison de l’origine et de la con
dition sociale des uns et des autres. Le champ de la discussion poli
tique était sans bornes pour les premiers; et, pour les seconds, il 
était limité aux matières d ’impôts sur le commerce et les marchan

dises importées ou exportées. Mais l ’extension que p riren t, au 
xve siècle, les mesures commerciales et financières augmenta natu

rellement l ’importance parlementaire des bourgeois; ils acquirent 
par degrés en matière de finances, une plus grande participation aux 

affaires que la portion titrée de la Chambre basse, ou même que la 

Chambre haute du parlement. Cette révolution, due aux progrès gé

néraux de l ’industrie et du commerce, en amena promptement une

1 . Voyez Hallam ’s, Europe in middle âges.

2 . Malitiose constrictos ad mittendum horaines ad parliam enta. (Rym er, Charla 
Edwardi I I I .)
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1381 autre; elle bannit de la Chambre basse, qu’on appelait Chambre de 

1450 la communauté ou des Com m unes, la langue française, que les 

bourgeois n ’entendaient et ne parlaient que très-imparfaitement.

Le français était encore en Angleterre, à la fin du xive siècle, 

l ’idiome officiel de tous les corps politiques; le roi, les évêques et 

les juges, les comtes et les barons, le parlaient, et c ’était le langage 

que les enfants des nobles apprenaient au sortir du berceau '.  Con

servé depuis trois siècles et demi au milieu d’un peuple qui parlait 
une autre langue, ce langage de l ’aristocratie anglaise était resté en 

arrière2 des progrès fa its, à la même ép oq ue, par le français du 

continent. Il avait quelque chose d ’antique et d ’incorrect, on y  em

ployait certaines locutions propres au dialecte provincial de Nor

mandie, et la manière de l ’articuler, autant qu’on peut en juger par 

l ’orthographe des anciens actes, était fort ressemblante à ce qu’est 
aujourd’hui l’accent bas-normand. De plus, cet accent, porté en 

Angleterre, s’y  était empreint à la longue d’une certaine couleur de 
prononciation saxonne. Le parler des Anglo-Normands différait de 

celui de Normandie par une articulation plus forte de certaines syl

labes, et surtout des consonnes finales.
Une cause de déclin rapide pour la langue et surtout pour la poé

sie française en Angleterre, fut la séparation totale de ce pays et de 

la Normandie, par la conquête de Philippe-Auguste. L ’émigration 
des littérateurs et des poètes de la langue d’oui à la cour des rois 

anglo-normands devint, depuis cet événement, moins facile et moins 

fréquente. N’étant plus soutenus par l ’exemple et l ’imitation de ceux 
qui venaient du continent leur apprendre les nouvelles formes du 

beau lan gage, les poètes normands demeurés en Angleterre per

dirent, durant le xme siècle, une partie de leur ancienne grâce et de 

leur facilité de travail. Les nobles et les courtisans se plaisant fort 
à la poésie, mais dédaignant de faire des vers et de composer des 

livres, les trouvères, qui chantaient pour la cour et les châteaux, ne

1 . Filii nobilium ab ipsis cunabulorum crepundiis ad gallicum idioma inform an- 
tu r . ( Radulph. H ygd en., Polychron , apud lier, anglic. Script., p . 2 10 , ed. G ale .)

2 . Frein she use this gentilm an,
A c everich inglishe can.

( Introduction du rom an d’A rth u r e t  M erlin cité p ar W alter  
Scott ; Sir Tristrem, introduction, p. x x x . )



pouvaient formel’ d ’élèves que parmi les fils des marchands et les 
membres du clergé inférieur, gens d ’origine anglaise, et parlant 
anglais dans leur conversation habituelle. L’effort que ces hommes 

devaient faire pour exprimer leurs idées et leurs sentiments dans un 

langage qui n’était pas celui de leur enfance, nuisit à la perfection de 
leurs ouvrages, et les rendit en même temps moins nombreux. Dès 
la fin du xme siècle, la plupart des hommes qui, soit dans les villes, 

soit dans les cloîtres, se sentaient du goût et du talent pour la litté
rature, essayèrent de traiter en langue anglaise les sujets historiques 

ou d’im agination, qui jusque-là ne l ’avaient été qu’en langue nor

mande.

j Un grand nombre d ’essais de ce genre parurent successivement 

dans la première moitié du xive siècle. Une partie des poètes de cette 

ép oq u e, ceux principalement qui possédaient ou recherchaient la 
faveur des hautes classes de la société, faisaient des vers français; 

d’autres, se contentant de l’approbation de la classe moyenne, tra

vaillaient pour elle dans sa langue ; d ’autres enfin, associant les deux 

langues dans la même pièce de vers, en changeaient alternativement 
à chaque cou p let, et quelquefois même à chaque vers 1. Peu à peu 

la disette de bons livres français composés en Angleterre devint telle, 

que la haute société fut obligée de tirer de France les romans ou les 
contes en vers dont elle se divertissait dans les longues soirées, et 
les ballades qui égayaient ses festins et ses cours. Mais la guerre de 
rivalité qui, à la m êm e époque, s’éleva entre la France et l’Angle
terre, inspirant à la noblesse des deux nations une aversion mutuelle, 
diminua, pour les Anglo-Normands, l ’attrait de la littérature impor

tée de France, et contraignit les gentilshommes, délicats sur le point 
d’honneur national, à se contenter de la lecture des ouvrages indi

gènes. Ceux qui habitaient Londres et fréquentaient la cour trou

vaient encore de quoi satisfaire leur goût pour la poésie et la langue

1 . C’est ce que m ontre un poëme politique écrit sous le règne d'Edouard I I , et 
dans lequel les vers fran çais e t anglais rim ent ensemble aussi bien que peuvent s’a c 
corder les consonnances des deux langues :

« L ’en puet fere e t defere, ceo fait-il trop sovent;
It nis nouther wel ne faire, therfore Engeland is shent. »

( The political songs o f England,  edited by Thomas 

W righ t, p. 2 5 3 .)
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nsi de leurs ancêtres; mais les seigneurs et les chevaliers qui vivaient 

1450 retirés dans leurs châteaux furent obligés, sous peine d’en nui, de 

donner accès aux conteurs d ’historiettes et aux chanteurs de bal

lades anglaises, jusque-là dédaignés comme n ’étant bons qu’à égayer 

la bourgeoisie et les vilains '.

Ces auteurs bourgeois se distinguaient de ceux qui, à la même 
époque, travaillaient pour la haute noblesse, par une estime toute 

particulière pour la classe des gens de campagne, fermiers, meu
niers ou hôteliers. Les écrivains en langue française traitaient ordi

nairement cette classe d ’hommes avec le dernier mépris ; ils ne leur 

accordaient aucune place dans leurs récits poétiques, où tout se pas

sait entre des personnages d ’un rang élevé, puissants barons et 

nobles dames, damoiselles et gentils chevaliers. Au contraire, les 

poètes anglais prenaient pour sujets de leurs merry taies, ou contes 
jo yeu x , des aventures plébéiennes, telles que celle de Peter 

Plougham, ou Pierre le garçon de charrue, et les historiettes du 

m ême genre qui se trouvent en si grand nombre dans les ouvrages 
de Chaucer. Un autre caractère commun à presque tous ces poètes, 

c’est une sorte de dégoût nationnal pour la langue de la conquête : 
« Il faut entendre l ’anglais, dit l ’un d ’entre eux, lorsqu’on est natif 
« d ’Angleterre2. » Chaucer, un des hommes les plus spirituels de son 
temps, met de la finesse dans cette critique ; il oppose au dialecte 
anglo-normand, vieilli et incorrect, le français poli de la cour de 

France ; et, faisant le portrait d ’une abbesse de haut parage ; « elle 
« parlait français, dit-il, parfaitement et correctem ent, comme 011 

« l’enseigne à l’école de Stratford-Athbow ; mais le français de Paris, 

« elle ne le savait p as3.

X. Mani noble I  have y-seighe.
T h at no freynsche couth seye.
Bigin I Chili for her love...
On inglishe tel my taie.

(Introduction du rom an d’A rthu r e t M erlin, cité par  
W alter S c o tt; Sir Trislrem, introduction, p. x x x .  )

2 . R ight is th a t inglishe, Inglishe understond,
T h at was born in Englond. .

(Ibid .)
3 . And french she spalce fui fayre and fetisly

A fter the scole o f Stratford-atte-B ow e ;
F o r  french o f P aris, was to  hir un-know.

(Prologue to  the Canlerbury Taies.)
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Tout mauvais qu’il était, le français des nobles d’Angleterre avait 

au moins l ’avantage d ’être parlé et. prononcé d ’une manière uniforme, 
tandis que la nouvelle langue anglaise, composée de mots et d ’idio

tismes normands et saxons joints au hasard, variait d ’une province 
et quelquefois d ’une ville à l ’autre*. Cette langue, qui avait com
mencé à se former en Angleterre dès les premières années de la con
quête, s’était enrichie successivement de tous les barbarismes français 
proférés par les Anglais, et de tous les barbarismes saxons proférés 

par les Normands, qui cherchaient à s’entendre les uns les autres. 

Chaque individu, selon sa fantaisie ou le degré de connaissance qu’il 

avait des deux idiomes, leur empruntait des locutions, et joignait 
ensemble arbitrairement les premiers mots qui lui venaient à la 
bouche. En général, chacun cherchait à mettre dans sa conversa
tion tout le français qu’il avait pu retenir, afin d’imiter les grands et 

de paraître un personnage distingué2. Cette manie, qui, si l ’on en 
croit un auteur du xvie siècle, avait gagné jusqu’aux paysans, ren

dait l’anglais de cette époque difficile à écrire d ’une manière géné

ralement intelligible. Malgré le mérite de ses poésies, Chaucer paraît 

avoir craint que la multiplicité des dialectes provinciaux ne les em 

pêchât d ’être goûtées hors de Londres ; il prie Dieu de faire à son 
livre la grâce d ’être compris de tous ceux qui le liront3.

Il y  avait déjà plusieurs années qu’un statut d ’Édouard 111 

avait, non pas ordonné, comme plusieurs historiens l ’ont écrit, mais 
simplement permis de plaider en anglais devant les tribunaux civils. 
La multiplicité toujours croissante des affaires commerciales et des 
procès qui en résultaient avait rendu ce changement plus nécessaire 

sous ce règne que sous les précédents, où les parties, lorsqu’elles 
n’entendaient pas la langue française, étaient forcées de demeurer 

étrangères aux débats. Mais, dans les procès intentés à des gentils-

1. Ubi nempe mirandum videtur quomodo nativa p ropria Anglorum  lin g u a... pro- 
nuntiatione ipsa sit tam  diversa, cùm tam en norm annica lingua, quæ adventitia est, 
univoca m aneat penes cunctos. (R anulph. H ygd en., Polychron., apud Ber. anglic. 
Script., p . 2 10 , ed. Gale. )

2 . Quibus (nobilibus) profecto rurales homines assim ilari volentes u t per hoc  
spectabiliores videantur francigenari satagun t omni nisu. (Ib id .)

3 . And redde where so thou be o r ellis songe
T h at thou be undirstonde God I beseehe.

(Troilus and Creseide, 1. y ,  vers 1796 .)
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i38i hommes devant la haute cour du parlement, qui jugeait les crimes 

1 4 5 0  de trahison, ou devant les cours de chevalerie, qui décidaient dans 

les affaires d ’honneur, l ’ancienne langue officielle continua d’être 

employée. De plus, l ’usage se conserva, dans tous les tribunaux, de 

prononcer les arrêts en langue française, et de rédiger dans la même 

langue les registres qu’on appelait records. En général, c’était l’ha
bitude ou la manie des gens de loi, de tous les ordres, même lors

qu’ils parlaient anglais, d’em ployer à tout propos des paroles et des 

phrases françaises, comme A h ! sire, je  vous ju re; A h! de par 

Dieu! A ce j ’assente, et d ’autres exclamations dont Chaucer ne 

manque jamais de bigarrer leurs discours, lorsqu’il en m et quelqu’un 

en scène.

C’est durant la première m oitié du xve siècle que l ’anglais, prenant 

par degrés plus de faveur, comme langue littéraire, finit par rem 

placer entièrement le français, excepté pour les plus grands sei

gneurs, qui, avant d ’abandonner tout à fait l ’idiome de leurs ancê
tres, se plurent également aux ouvrages écrits dans les deux langues. 

Le signe de cette égalité à laquelle venait de s’élever la langue des 
bourgeois se trouve dans les actes publics, qui, depuis l ’année 1 4 0 0  

ou environ, paraissent alternativement et indifféremment rédigés en 
français et en anglais. Le premier acte en langue anglaise de la 

Chambre basse du parlement porte la date de 1425 ; on ne sait si la 

Chambre haute conserva plus longtemps l ’idiome de l’aristocratie 
145« et de la conquête; mais, depuis 1450, on ne rencontre plus de 
1485 pièces françaises dans la collection imprimée des actes publics 

d ’Angleterre. Cependant quelques lettres écrites en français par des 

n obles, et quelques épitaphes françaises, sont postérieures à cette 
époque. Certains passages des historiens prouvent aussi que, sur la 

fin du xve siècle, les rois d ’Angleterre et les seigneurs de leur cour 

savaient et parlaient bien le,français1 ; mais, depuis lors, cette con

naissance ne fut plus qu’un mérite individuel, et non une sorte de 

nécessité attachée à la naissance. Le français ne fut plus la pre

mière langue bégayée par les enfants des nobles ; il devint simple

ment pour eux, comme les langues anciennes et celles du continent,

1. Voyez Rym er, Fœdera, conventiones, lilteræ . —  Monasticon anglicanum. —  Mé
moires de Philippe de Coraines.
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l’objet d ’une étude de choix et le complément d’une éducation i«o 

distinguée. 1485

C’est ainsi qu’environ quatre siècles après la conquête de l’Angle

terre par les Normands, disparut la différence de langage, qui, avec 
l’inégalité de condition sociale, avait marqué la séparation des 

familles issues de l’une ou de l ’autre race. Cette fusion complète des 
deux idiomes primitifs, signe certain du mélange des races, fut peut- 

être accélérée au xve siècle par la longue et sanglante guerre civile 
des maisons d ’York et de Lancaster. En ruinant l’existence d’un 

grand nombre de familles nobles, en créant entre elles des haines 
politiques et des rivalités héréditaires, en les forçant de faire des 
alliances de parti avec les gens de condition inférieure, cette guerre 
contribua puissamment à dissoudre la société aristocratique que la 

conquête avait fondée. Durant près d ’un siècle, la mortalité fut im

mense parmi les hommes qui portaient des noms normands, et les 
vides qu’ils laissaient furent nécessairement remplis par leurs vas

saux, leurs serviteurs et les fils des bourgeois de l ’autre race. Les 
nombreux prétendants à la royauté, et les rois créés par un parti, 

et traités d ’usurpateurs par l ’autre, dans leur empressement à trouver 
des amis, n ’avaient pas le loisir d ’être difficiles sur le choix, et de 

maintenir entre les hommes les vieilles distinctions de naissance et 
d ’état. Les grands domaines territoriaux, fondés par l ’invasion et 

perpétués dans les familles normandes, passèrent ainsi en d ’autres 
mains, par confiscation ou par achat, tandis que les anciens posses
seurs, expropriés et bannis, allaient chercher un refuge et mendier 
leur pain dans les cours étrangères, en France, en Bourgogne, en 

Flandre, dans tous les pays d ’où leurs ancêtres étaient partis autre
fois pour aller à la conquête de l ’Angleterre1.

On peut fixer au règne de Henri VII l ’époque où la distinction des 4485 

rangs cessa de correspondre d ’une manière générale à celle des races, 

et le commencement de la société actuellement existante en Angle

terre. Cette société, composée d ’éléments nouveaux, a cependant 

conservé en grande partie les formes de l ’ancienne ; les titres nor

mands ont subsisté, et, ce qui est plus bizarre, les noms propres de 

plusieurs familles éteintes sont devenus eux-mêmes des titres conférés

1. Mémoires de Philippe de Comines, p. 97 ,
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par lettres patentes du roi avec celui de comte ou de baron. Le suc

cesseur de Henri VII est le dernier roi qui ait placé en tête de ses 

ordonnances l ’ancienne formule : « Henri, huitième du nom depuis 

la conquête* ; » mais, jusqu’à ce jour, les rois d ’Angleterre ont con
servé la coutume d ’employer, quand il sanctionnent ou rejettent les 

décisions du parlement, quelques mots de la vieille langue normande : 
« le roy le veult ; le roy s’advisera ; le roy mercie ses loyaux sub- 

« jets. » Ces formules, qui semblent rattacher, après sept cents ans 
la royauté d’Angleterre à son origine étrangère, n’ont cependant paru 

odieuses à personne depuis le xvie siècle. Il en est de m ême des généa
logies et des titres qui font remonter l’existence de certaines familles 

nobles à l ’invasion de Guillaume le Bâtard, et la grande propriété 
territoriale au partage fait à cette époque.

Aucune tradition populaire relative à la division des habitants de 

l ’Angleterre en deux peuples ennemis, et à la distinction des deux 
éléments dont s’est formé le langage actuel, n’existant plus, aucune 

passion politique ne se rattache à ces faits oubliés. Il n ’y  a plus de 
Normands ni de Saxons que dans l’histoire; et, comme ces derniers 
n’y jouent pas le rôle brillant, la masse des lecteurs anglais, peu 
versés dans les antiquités nationales, aime à se faire illusion sur son 
origine, et prend les soixante mille compagnons de Guillaume le 

Conquérant pour les ancêtres communs de tous les habitants de 
l ’Angleterre. Ainsi un boutiquier de Londres et un fermier de l ’York- 

shire disent : « Nos aïeux normands, » comme feraient un Percy, un 

Darcy, un Bagot ou un Byron. Les noms normands, poitevins ou 

gascons, ne sont plus exclusivement, comme au xive siècle, le signe 

du rang, de la puissance et de la grande propriété, et il serait dérai
sonnable d ’appliquer au temps présent les anciens vers cités à l ’épi

graphe de cet ouvrage. Cependant un fait certain et facile à vérifier, 

c ’est que sur un nombre égal de noms de famille pris d ’un côté dans 

la classe des nobles, et de ceux qu’on appelle en anglais country- 

squire et gentlemen-bom, et de l ’autre dans celle des marchands, 

artisans et gens de la campagne, les noms à physionomie française

1. Anno regnorum  H enrici regis Angliæ et F ran ciæ  octavi a  conquestu o ctav o ... 
(M adox, Form ulare anglicanum, p. 2 3 5 .)  —  D ans les anciens actes fran çais, on 
datait à  la  fois de l’ère chrétienne e t de la conquête : L'an d’el incarnation 1233 , del 
conquest de Engleterre centim e seyante setime.



se trouvent chez les premiers dans une proportion beaucoup plus hss 

grande. Voilà tout ce qu’on remarque aujourd’hui de l’ancienne sé
paration des races, et avec quelle restriction peuvent être reproduites 
les paroles du vieux chroniqueur de Glocester :

« Des Normands descendent les hauts personnages de ce pays, et 

« les hommes de basse condition sont fils des Saxons.
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PIÈCES JUSTIFICATIVES

L I VRE  HUI TI ÈME

N» 1.

C IH 'A t'T E S  EX ERCISES P A R  L E S  SE IG N EU R S N O R LA N D S D A N S L E E R S  C H A TE A U X  ' .

H i s u e n c te n  s u ith e  t h e  w r e c c e  m e n  o f  th e  la n d  m id  c a s te lw e o r c e s .  T h a  th e  c a s t le s  

w a r e n  m a k e d .  T h a  fy ld e n  h i  m id  d e o n le s  a n d  y u e le  m e n . T h a  n a m e n  h i  t h a  

m e n  th e  h i  w e n d e n  t h a t  a n i  g o d  h e fd e n . b a th e  b e  n ih te s  a n d  b e  daeies. c a r l- m e n  

a n d  w im m e n  a n d . d id e n  h e o m  i n  p r i s m  e f te r  g o ld  a n d  s y lu e r .  A n d  p in e d  lie o n i 

u n t e l le n d lic e  p in in g ,  fo r  n e  w a r e n  naeure n a n  m a r t y r s  s w a  p in e d  a ls e  h i  w aeron. 

M e h e n g e d  u p  b i  t h e  fe t  a n d  s m o k e d  h e o m  m id  f u l  s m o k e . H e  h e n g e d  b i  th e  

t h u m b e s .  o th e r  b i  t h e  h e fe d . a n d  h e n g e d  b r y n ig e s  o n  h e r  f e t .  M e d id e  c n o tt-  

e d  s tr e n g e s  a b u to n  h e r e  h asu ed . a n d  u u r y t h e n  to  t h a t  i t  gaede to  th e  h aern es. 

H i d id e n  h e o m  in  q u a r te r n e  t h a r  n a d re s  a n d  s n a k e s  a n d  p a d e s  w aeron 

in n e .  a n d  d r a p e n  h e o m  s w a . S u m e  h i  d id e n  i n  c r u c e th u s .  t h a t  is  in  a n  ceste  

t h a t  w a s  s c o r t  a n d  n a r e u .  a n d  u n d e p . a n d  d id e  scaerpe s ta n e s  th e r  in n e .  a n d  

th r e n g d e  th e  m a n  th aer in n e .  t h a  h i  b raeco p  a l le  th e  l im e s .  I n  m a n i  o f  t h e  ca s tle s  

v aero n  lo f  a n d  g r im ,  t h a t  w aeron  s a c h e n te g e s  t h a t  t w a  o th e r  t h r e  m e n  h a d d e n  

o n o h  to  baeron o n n e . t h a t  w a s  s w a  m a c e d , t h a t  is  faestn ed  to  a n  h e o m . a n d  d id e n  

a n  s c a r p  ir e n  a b u to n  t h a  m a n n e s  th r o te  a n d  h is  h a ls .  t h a t  h e  n e  m ih te  n o w i-  

d e r w a r d e s  n e  s it te n . n e  l i e n ,  n e  s le p e n . o c  b a r o n  a l  t h a t  i r e n .  M a n i t h u s e n  lu  

d r a p e n  m id  h u n g a r .  I  n e  c a n n e . a n d  n e  m a i .  t e l le n  a l le  th e  w u n d e s .  n e  a l le  th e  

p in e s ,  t h a t  h i  d id e n  w r e c c e  m e n  o n  t h is  la n d ,  a n d  t h a t  la s te d e  t h a  x ix . w in t r e  w i le  

S te p h n e  w a s  k in g ,  a n d  a u r e  i t  w a s  u u e r s e  a n d  u u e r s e .  H i l a i d e n  g a i ld e s  on  

t h e  tu n e s  a u r e u  w i l e ,  a n d  c le p e d e n  i t  tenserie. t h a  th e  w r e c c e  m e n  n e  h a d d e n  

n a n  m o r e  to  g iv e n ,  t h a  ra e a e d e n  h i  a n d  b r e n d o n  a l le  t h e  t u n e s ,  t h a t  w e l  th u  

m ih te s  fa r e n  a l l  a  d te is  fa r e  s c u ld e s t  th u  n e u r e  f in d e n  m a n  in  tu n e  s itte n d e . n e  

la n d  t i le d .  T h a  w a s  c o m  daere. a n d  flee , a n d  caese. a n d  b u te r e .  fo r  n a n  n o  waes 

o n  t h e  la n d .  W r e c c e  m e n  s tu r u e n  o f  h u n g a e r , s u m e  ie d e n  o n  aelm es th e  w a r e n  

s u m  w i l e  r ic e  m e n . s u m  f lu g e n  u t  o f  la n d e . W e s  naeure gaet m a r e  w r e c c e h e d  o n  

la n d ,  n e  n aen re h e th e n  m e n  av erse  n e  d id e n  t h a n  h i d id e n .  fo r  o u e r  s ith o n  n e  

fo r b a r e n  h i  n o u th e r  c ir c e  n e  c irce ia e rd . o c  D a m  a l  th e  g o d  th a t  t h a r  in n e  w a s .  

a n d  b re n d e n  s y th e n  th e  c ir c e  a n d  a lte g a e d e re . N e  h i  n e  fo r b a r e n  b isc o p e s  

la n d ,  n e  a b b o te s . n e 'p r e o s te s .  a c  raeu ed en  m u n e c e s .  a n d  c le r e k e s .  a n d  aeuric 

m a n  o th e r  th e  o w e r  m y h t e .  G i f  t w a  m e n  o th e r  th r e  c o m a n  r id e n d  to  a n  tu n . 

a l  t h e t u n s c ip e  flu gaen  fo r  h e o m . w e n d e n  t h a t  h i w a e ro n  ra e u eres . T h e  b isc o p e s

t. Cliron. saxon., e d . In g ra m , sub anno  m c x x x v ii,p . 3C6 e t  367.
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a n d  le r e d  m e n  h e o m  c u r s e d e  æ u r e .  o c  w a s  h e o m  n a h t  t h a r  o f . fo r  h i  w e a r o n  a i l  

f o r c u r s æ d  a n d  fo r s n o r e n  a n d  fo r lo r e n . W a s  s æ  m e  t i le d e .  th e  e r th e  n e  b a r  n a n  

c o r n , f o r  t h e  la n d  w a s  a l l  fo r d ó n  m id  s u i lc e  d æ d e s . a n d  h i  saeden  o p e n lic e .  th a t  

C r is t  s le p .  a n d  h is  h a le c h e n .  S u i lc  a n d  m a r e  th a n n e  w e  c u n n e n  s æ in  w e  th o le n -  

d e n  x ix  w in t r e  fo re  u r e  s in n e s .

TRADUCTION DU MORCEAU P R É C É D E N T 1.

V a ld e  a f f l ix e r u n t  m is e r a m  p le b e m  h u j u s  te r r æ  c a s t e l l is  æ d if ic a n d is , c u m q u e  

c a s te l la  e s s e n t  p e r f e c t a ,  in  i i s  c o l lo c a r u n t  d ia b ó lic o s  e t  m a lo s  y ir o s .  T u n c  c e p e - 

r u n t  q u ib u s  a l iq u id  b o n i  s u p e r e s s e  a r b it r a b a n  t u r ,  t a m  n o d e  q u a m  d i e , v i r o s  e t 

fœ m in a s , a tq u e  i n  c a r c e r e s  e o n je c e r u n t  p r o p te r  a u r u m  e t  a r g e n t u m , a c  eo s  e x c r u -  

c ia b a n t  in fa n d is  to r m e n t is ,  a d e o  u t  n u l l i  u n q u a m  m a r t y r e s  t a l i a  s e n s e r in t  q u a l ia  

i l l i .  H o s  s u s p e n d e r u n t  p e d i b u s ,  e t  s u ffo c a r u n t  fu m o  c r a s s o ;  i l lo s  s u s p e n d e r u n t  

p o l l ic ib u s ,  a l io s q u e  c a p it ib u s  e t  a d m o v e r u n t  ig n e s  e o r u m  p e d ib u s . A lio r u m  c a 

p it a  la q u e o  a r e t e  l i g a r u n t  e t  c o m p r e s s e r u n t ,  a d e o  u t  a t t in g e r e t  c e r e b r u m . A lio s  

c o m m is e r u n t  c a r c e r ib u s ,  in  q u ib u s  e r a n t  s e r p e n te s , a n g u e s  e t  b u fo n e s ,  a tq u e  eo 

m o d o  e x c r u c ia r u n t .  A lio s  in je c e r u n t  in  c r u c e t u m , id  e s t ,  c is ta m  q u æ  e r a t  b r e v i s  

e t  a n g u s ta  e t  d e p re s s a , in  q u a  la p id e s  a c u to s  p o s u e r u n t ,  e t  i n  e a  a r c t a r u n t  h o 

m in e s ,  a d e o  u t  c o n fr e g e r in t  o m n ia  i l lo r u m  m e m b r a . I n  c o m p lu r ib u s  c a s te l lo r u m  

e ra t  h o r r id u m  q u id d a m  a c  d e t e s t a n d u m , s c i l i c e t . . .  q u o d  d u o  a u t  t r e s  h o m in e s  

aegre im p o n e r e  p o s s e n t , a t q u e  i t a  e r a t  e ffo rm a tu m  n t  a f f ix u m  f u e r i t  t r a b i ;  a c  f e r r i  

a c u t i  c a t e n a  im p lic a r u n t  h o m i n i s . g u t t u r  e t  c o l l u m ,  n t  n o n  p o s s e t  u l lo  m o d o  

s iv e  s e d e r e , s iv e  c u b a r e ,  s iv e  d o r m ir é ,  c c a c tu s  s u s t in e r e  o m n e  is t u d  fe r r u m . M u lta  

m i l l i a  fa m e  o c c id e r u n t ;  n o n a u t e m  p o s s ib ile  e s t  m ih i  n u m e r a r e  o m n ia  v u ln e r a ,  

o m n e s q u e  c a la m it a t e s ,  q u ib u s  a f f l ix e r u n t  m is e r o s  in c o la s  h u j u s  te r r æ  : h o c  v e ro  

d u r a v i t  x i x  a n n o s  q u ib u s  S te p h a n u s  f u i t  r e x ,  e t  q u o t id ie  d e te r io r e  e r a n t  c o n d i-  

t io n e .  I m p o s u e r u n t  t r ib u ta  o p p id is  v a ld e  fr e q u e n te r ,  e t  i l lu d  v o c a r u u t . . .  c u m q u e  

m is e r i  h o m in e s  n o n  h a b e r e n t  q u ic q u a m  a m p liu s  q u o d  d a r e n t , v a s t a r u n t  e t  in -  

c e n d e r u n t  o m n ia  o p p id a , a d e o  u t  p o s se s  i t e r  d ie i  c o n f ic e r e , n e c  t a m e n  r e p e r ir e  

q u e m v is  h o m in e m  in  o p p id o  v i v e n t e m ,  a u t  te r r a m  c u lta m . H in c  f u it  f r u m e n tu m  

c a r u m , e t  c a r o ,  e t  c a s e u s ,  e t  b u t y r u m ;  q u ip p e  n i h i l  e o r u m  f u i t  i n  h a c  te r r a .  P a u -  

p e r e s  p e r ib a n t  fa m e  ; n o n n u lli  o s t ia t im  v ic t u m  p e t e b a n t ,  q u i  fu e r a n t  d i m  d i  v i t e s ,  

e t  a l iq u i  te r r a m  r e l iq u e r u n t .  N u n q u a m  a d h u c  e r a n t  m a jo r e s  c a la m ita te s  in  h a c  

t e r r a ,  n e q u e  u m q u a m  p a g a n i  p lu s  m a li  q u a m  h i  f e c e r u n t ;  t a n d e m  e n im  n e q u e  

p e p e r c e r u n t  e c c le s iæ , n e q u e  c œ m ite r io ,  s e d  e r ip u e r u n t  q u ic q u id  b o n i  in ib i  f u i t , 

tu n c q u e  ig n e s  a d m o v e r u n t  e c c le s iæ , e t  r e b u s  q u æ  s u p e r e s s e n t . N o n  p e p e r c e r u n t  

e p is c o p o ru m  t e r r i s ,  n e c  a b b a t u in ,  n e c  p ra e sb y te ro ru m  ; s e d  s p o lia r u n t  m o n a c h o s  

e t  c le r ic o s  e t  q u o s c u n q u e  a l io s  p o s s e n t . S i  d u o  a u t  tr e s  é q u ité s  a p p r o p in q u a r e n t  

a l i c u i  o p p id o , o m n e s  o p p id a n i f u g e r u n t ,  o p in a t i  e o s  e s s e  d ir e p to r e s .  E p is c o p i e t  

c le r ic i  i l lo s  s e m p e r  e x e c r a b a n t u r ;  v e r u m  n i h i l  p r o f e c e r u n t ;  o m n e s  e n im  i i  e r a n t  

m a le d ic t i  e t  p e r ju r i  e t m o r i b u s  p e r d it i .  L i t t u s  a r a b a n t  ; t e r r a  e u im  n u l la s  f r u g e s  

t u l i t , q u ip p e  e a  f u i t  d e v a s ta ta  p e r  h u ju s m o d i fa c ta  : d ix e r u n t  e t ia m  a p e r te  q u o d  

C h r is tu s  d o r m iv it  e ju s q u e  s a n c t i .  H is  s im il i a .  e t  p lu r a  q u a m  n o s  p o s s q m u s  e x p li

ca re , p a s s i  fu im n s  p e r  x ix  a n n o s  o b  n o s tr a  p e c c a ta .

/ t .  Citron, saxon., ed . G ibson, su b  an n o  m c x x x v i i ,  p . 2 3 8 -2 4 0 .
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N °  2 .

C H A N SO N  G U E R R IÈ R E  DU  TR O U B A D O U R  B E R T R A N D  D E  B O R N , 

SEIG N EU R D E  H A U T E F O R T  * .

B e  m  p la y  lo  d o u z  te m p s  d e  p a s c o r  

Q u e  f a i  f u e lh a s  e  H ors v e n ir  ;

E  p la y  m i  q u a n t  a u g  l a  b a u d o r  

D e l a u z e ls  q u e  fa n  r e te n t i r  

L o r  c h a n  p e r  lo  b o s c a tg e ;

E  p la i  m e  q u a n  v e y  s u s  e ls  p r a tz  

T e n d a s  e  p a v a l lo s  fe r m a tz  ;

E  p la i  m ’e n  m o n  c o r a tg e  

Q u a n  v e y  p e r  c a m p a n h a s  r e n g a tz  

C a v a l l ie r s  a b  c a v a ls  a r m a tz .

E  p la y  m i  q u a n  l i  c o r r e d o r  

F a n  la s  g e n s  e’ is  a v e r s  f u g i r ;

E  p la i  m e  q u a n  v e y  a p ro p  lo r  

G r a n  re n  d ’ a r m a tz  e n s e m s  b r u g ir  ;

E t a i  g r a n  a l e g r a t g e ,

Q u a n  v e y  fo r tz  c a s te lh s  a s s e t ja t z ,

E  m u r s  fo n d re  e d e r o c a t z ,

E  v e y  l ’ o s t  p e l r ib a tg e  

Q u ’es  tô t  e n to r n  c la u s  d e  fo s sa tz  

A b  li s s a s  d e  fo r tz  p a ls  s e r r a tz .

A tr e s s i  m e  p la y  d e  b o n  s e n h o r  

Q u a n t  e s  p r im ie r s  a  l ’ e n v a z i r .

A b  c a v a l  a r m a t ,  s e s  te m o r ;

C 'a is s i  f a i  lo s  s ie u s  e n a r d ir  

A b  v a l e n  v a s s a l l a t g e ;

E  q u a n t  e l  e s  e l  c a m p  i n t r a t z ,  

Q u a s c u s  d e u  e s s e r  a s s e r m a t z ,

E  s e g r ’e l  d ’a g r a d a t g e  

Q u a r  n u lh s  h o m  n o n  e s  r e n  p re z a tz  

T r o  q u ’a  m a n h s  c o lp s  p r è s  e  d o n a tz .

L a n s a s  e b r a n s ,  e lm s  d e  c o lo r ,

E s c u tz  t r a u c a r  e  d e s g u a r n ir  

V e y r e m  a  l ’ in t r a r id e  l ’e s to r ,

E  m a n h s  v a s s a lh s  e n s e m s  f e r ir  

D o n  a n a r a n  a  r a tg e  

C a v a lh s  d e ls  m o r tz  e  d e ls  n a fr a tz  ;

E  j a  p u s  l ’e s to r n  e r  m e s c la t z ,

N e g u s  h o m  d ’ a u t  p a r a tg e  

N o n  p e n s  m a s  d ’a s c la r  c a p s  e b r a t z , 

Q u e  m a is  v a l  m o r tz  q u e  v iu s  s o b r a tz .

l e  u s  d ie  q u e  t a n  n o  m ’a  s a b o r  

M a n ja r s  n i  b e u r e  n i  d o r m ir ,

C u m  a  q u a n t  a u g  c r id a r  : A  lo r  ! 

D ’a m b a s  la s  p a r t z  ; e t  a u g  a g n ir  

C a v a ls  v o it z  p e r  l ’o m b r a t g e ,

E t  a u g  c r id a r  : A id a tz  ! a id a tz !

E  v e i  c a z e r  p e r  lo s  fo s s a tz  

P a u c s  e g r a n s  p e r  l ’ e r b a t g e ,

E  v e i  lo s  m o r tz  q u e  p e ls  co s ta tz  

A n  lo s  tro n s o n s  o u tr e  p a s s a tz .

B a r o s ,  m e te tz  e n  g a l g e  

C a s te ls  e  v i la s  e  c i u t a t z ,

E n a n s  q ’u s q u e c s  n o  u s  g u e r r e ia tz .

P a p i o l 2 d ’ a g r a d a t g e  

A d  O c  e  N o 8 t ’e n  v a i  v i a t z .

D ie  l i  q u e  tr o p  e s ta n  e n  p a tz .

t .  R a y n o u a rd , Choix des poésies originales des Troubadours,  t .  I I ,  p . 2 1 0 .
2 . P ap io l e s t  le  nom  d n jo n g le u r  de B e rtra n d  de B o rn .
3 . C’e s t le  nom  d égu isé sons leq u el le  p o è te  d ésign e d an s u n  gran d  n om bre d e  ses p ièces 

R ich a rd  C œ u r-d e -L io n .
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LI VRE NEUVI ÈME.

N° 1.

L o r s q u e  m  . A u g u s t in  T h ie r r y  c o m p o s a  so n  H istoire de la  conquête de l'A n gleterre  
p a r  les N orm an d s,  o n  n e  s a v a i t  r ie n  d e  p o s it i f  s u r  l ’o r ig in e  d e  T h o m a s  B e k e t .  

A  c e r ta in s  d é ta ils  d e g s a  v i e ,  e t  s u r to u t  à  s o n  r ô le  p e r s é v é r a n t  d e  p r o te c te u r  d e  l a  

r a c e  v a in c u e ,  M . T h ie r r y  c r u t  r e c o n n a ît r e  e n  l u i  l a  tr a c e  d ’ u n e  o r ig in e  s a x o n n e .  

I l  fo n d a  s u r  c e tte  d o n n é e  le s  a d m ir a b le s  r é c it s  q u i c o m p o s e n t ce  l i v r e  I X ,  le  p lu s  

b e a u  p e u t-ê tr e  de l ’H isto ire  de la  conquête.
D e s  d é c o u v e r te s  o n t  é té  f a ite s  d e p u is  lo r s  ; d e s  d o c u m e n ts  n o u v e a u x  (M s. L a m -  

b e th  e t  F it z - S t e p h e n ,  c ité s  p a r  G i l e s ,  L ife  an d  L etters o f  Thomas Becket, c .  H ) 

s e m b le n t  é t a b l ir  q u e  l e  c é lè b r e  a r c h e v ê q u e  d e  C a n te r b u r y  a p p a r te n a it  à  l a  r a c e  

n o r m a n d e . M . T h ie r r y  f u t  é b r a n lé  d a n s  s a  c o n v ic t io n . L e s  a m is  q u i  o n t r e ç u  se s  

co n fid e n ce s  l i t t é r a ir e s  p e n d a n t  le s  d e r n iè r e s  a n n é e s  d e  s a  v i e ,  s a v e n t  q u ’ i l  se  

p r o p o s a it  d ’e x a m in e r  m û r e m e n t  l a  q u e s t io n , e t d e  r e c t if ie r  d a n s  c e tte  n o u v e l le  

é d i t io n ,  s ’i l  y  a v a i t  l i e u ,  l ’e r r e u r  c o m m is e  d a n s  le s  p r e m iè r e s .

C o m m e n t  l ’ e û t - i l  f a i t ?  S e  s e r a it - i l  c o n te n té  d e  n o u s  m o n tr e r  d a n s  T h o m a s  B e k e t  

u n  A n g la i s ,  n o n  d e  n a is s a n c e ,  m a i s  d e  c œ u r , a m e n é  p a r  so n  é d u c a t io n  e t  l a  te n 

d r e s s e  d e  s o n  â m e  à  p r e n d r e  le  p a tr o n a g e  d e s  p a u v r e s  e t d e s  p e r s é c u té s ,  e t  e n  p a r

t ic u l ie r  c e lu i  d e  l a  r a c e  v a in c u e  ; c e  q u i  e û t  p e r m is  à  l ’a u t e u r  d e  c o n s e r v e r ,  a v e c  

l a  c o n te x tu r e  p r im it iv e  d e  s o n  r é c i t ,  c e s  m e r v e i l le u s e s  p e in tu r e s  q u i  d u r e r o n t  a u 
t a n t  q u e  la  la n g u e  f r a n ç a is e ?

S e  s e r a it - i l  a t ta c h é , a u  c o n tr a ir e ,  à  f a ir e  r e s s o r t ir  d a n s  l ’a r c h e v ê q u e  n o r m a n d  

u n  d é fe n s e u r  d e s  d r o its  d e  l ’É g l i s e  a u x  p r is e s  a v e c  l a  p u is s a n c e  te m p o r e l le ?  O n 

l 'ig n o r e .  M . T h ie r r y  n e  s ’e s t  ja m a is  p r o n o n c é ,  q u e  n o u s  s a c h io n s ,  s u r  l ’ a d o p tio n  

d e  l ’ u n  o u  d e  l ’a u tr e  p o in t  d e  v u e ;  to u te fo is ,  n o u s  s o m m e s  p o rté s  à  c r o ir e  q u ’i l  

e û t  p r é f é r é  le  p r e m ie r .

Q u e lq u e s  n o te s  a u  c r a y o n ,  t r a c é e s  e n  m a r g e  d ’ u n  d e s  tro is  e x e m p la ir e s  d e s t i

n é s  p a r  M . T h ie r r y  à  l ’ im p r e s s io n  d e  c e tte  n o u v e l le  é d it io n , n o u s  a v a i e n t  u n  m o 

m e n t  f a i t  e s p é r e r  d ’ a v o i r  s a is i  s a  p e n s é e . M a is  c e s  n o te s  n ’ é m a n e n t  p o in t  d e  lu i .  

C e  s o n t  d e s  e s s a is  d e  c o r r e c tio n s  p ro p o s é s  à  l ’ i l lu s t r e  a u t e u r  p a r  u n  d e  s e s  s a v a n t s  

a m is  à  q u i  i l  a v a i t  d e m a n d é  c o n s e i l ;  e t ,  e n  e ffe t, le  v o lu m e  p o r te  c e  m é m o r a n 

d u m  in s c r i t  s u r  l a  c o u v e r tu r e  : E x e m p la ire  annoté p a r  M. Renan p ou r le  liv re  I X  
e t la  Conclusion. I t ie n  n e  n o u s  d i t  q u e  le s  c o rre c tio n s  e t  le  s y s tè m e  m ê m e  d a n s  

le q u e l  e l le s  s o n t c o n ç u e s  a u r a ie n t  é té  a d o p té s  p a r  M . T h ie r r y .  C e s  c o r r e c tio n s  so n t 

d ’a i l l e u r s  in c o m p lè te s  e t  n e  s’ é te n d e n t  p a s  à  l ’ e n s e m b le  d u  l i v r e  I X .  N o u s  le s  

re p r o d u is o n s  ic i  c o m m e  u n  s p é c im e n  d e s  m o d ific a tio n s  q u e ,  d a n s  l ’h y p o th è s e  

d o n t n o u s  p a r l o n s ,  l ’a u t e u r  d u  r é c i t  d e  T h o m a s  B e k e t  a u r a i t  p u  f a ir e  à  son  

œ u v r e  s a n s  e n  d é tr u ir e  l ’ a d m ir a b le  o r d o n n a n c e .
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D E P U IS L ’ O R IG IN E  D E  L A  Q U E R E L L E  E N T R E  I.E  R O I H E N R I II  E T  l ’ a H C IIE V É Q U E  TH O M AS

j u s q u ’ a u  M E U R T R E  D E  l ' a r c h e v ê q u e .

( 1 1 6 0 - 1 1 7 1 )

P aragrap h es  1  et 2 réunis en un seu l  (p . 5 8 ).— S o u s  le  r è g n e  d e  H e n r i  I er, i l  y  a v a it  

à  L o n d r e s  u n  j e u n e  N o r m a n d , n o m m é  G ilb e r t  B e k e t .  B e k e t  p r i t  l a  c r o ix  p a r  u n  

v œ u  d e  p é n ite n c e  o u  p o u r  a l le r  c o u r ir  l a  fo r tu n e  a u  r o y a u m e  c h r é t ie n  d e  J é r u s a 

le m . M a is  i l  f u t  m o in s  h e u r e u x  e n  P a le s t in e  q u e  le s  é c u y e r s  e t  le s  s e r g e n ts  d e  

N o r m a n d ie  n e  l ’a v a i e n t  é té  e n  A n g le t e r r e ,  e t  a u  l i e u  d e  d e v e n ir  c o m m e  e u x  p u is 

s a n t  e t  o p u le n t  p a r  c o n q u ê te ,  i l  f u t  p r is  e t  r é d u i t  e n  e s c la v a g e .  T o u t  m a lh e u r e u x  

e t  m é p r is é  q u ’i l  é t a i t ,  l 'e s c la v e  a n g la is  ( le  m o t  s o u l ig n é  d e v a i t ,  s e lo n  to u te  a p p a 

r e n c e ,  ê t r e  r e m p la c é  p a r  c e l u i  d e  n o r m a n d )  s u t  in s p ir e r  d e  l ’ a m o u r ,  e t c . ,  j u s 

q u ’ à  l a  f in  d u  2® p a r a g r a p h e .

P a r a g r .  3 (p. 59 ). — T e l le  f u t ,  s e lo n  le  r é c i t  d e  q u e lq u e s  a n c ie n s  c h r o n iq u e u r s ,  l a  

n a is s a n c e  r o m a n e s q u e  d ’ u n  h o m m e  d e s t in é  à  t r o u b le r  d ’ u n e  m a n iè r e  a u s s i  v io le n te  

q u ’im p r é v u e  l ’a r r iè r e - p e t i t - f l ls  d e  G u i l la u m e  le  C o n q u é r a n t  d a n s  l a  jo u is s a n c e  

h e u r e u s e  e t  p a is ib le  d e  s o n  p o u v o i r .  C e t  h o m m e , n é  a u  sein  d e  l a  r a c e  a n g lo -n o r-  

.m a n d e , m a is  qu i, p a r  s a  p o sit io n , d evait être  a p p e lé  à  représen ter contre s a  
propre race  la  cause des vaincus,  r e ç u t  l ’ é d u c a t io n  l a  p lu s  p r o p r e  à  l u i  d o n n e r  

a c c è s  a u p r è s  d e s  n o b le s  e t  d e s  g r a n d s ,  e t  à  l u i  a t t i r e r  le u r  f a v e u r .  J e u n e , o n  l ’e n 

v o y a  e n  F r a n c e  p o u r  é t u d ie r  le s  lo is ,  le s  s c ie n c e s  e t  le s  la n g u e s  d u  c o n tin e n t ,  e t  

p e r d r e  l ’ a c c e n t  a n g la i s  q u i  é ta it  a lo r s  e n  A n g le t e r r e  u n e  c h o s e  d e  m a u v a is  to n . 

T h o m a s  B e k e t ,  a u  r e to u r  d e  s e s  v o y a g e s ,  s e  t r o u v a  c a p a b le  d e  c o n v e r s e r  e t  de 

v i v r e  a v e c  le s  g e n s  le s  p lu s  r a ff in é s . I l  m it  d e  b o n n e  h e u r e  c e  t a l e n t  e n  u s a g e , e tc . 

( L e  r e s te  d u  p a r a g r a p h e ,  m o in s  le s  d e u x  d e r n iè r e s  l i g n e s . )

P a r a g r .  4 (p . 60 ).—  A  l a  c in q u iè m e  l i g n e ,  le  m o t  a n g la is  c h a n g é  e n  c e lu i  d e  nor
m an d ; le s  q u a tr e  d e r n iè r e s  l ig n e s  r e tr a n c h é e s .

P a r a g r .  5 (p . 6 1 ) .  —  Conforme.
P a r a g r .  6 , 7 ,  8 ,9  (p . 6 1 -6 4 ). —  Conform es.
P a r a g r .  10  (p . 6 5 ) .— R e tr a n c h e r  l a  p h r a s e  : P e u t-ê tr e  c e u x  q u i  n ’ a v a i e n t  p o in t  v u  

B e k e t  a s s e z  s o u v e n t  n i  d ’a s s e z  p r è s  p o u r  a v o i r  e n  l u i  p le in e  c o n fia n c e  é p r o u v a ie n t-  

i l s  u n e  s o r te  d e  p r e s s e n t im e n t  d u  d a n g e r  d e  c o n fie r  u n  a u s s i  g r a n d  p o u v o ir  à  u n  

h o m m e  d ’o r ig in e  a n g la is e .

P a ra g r .  1 1  (p . 66 ). —  R e t r a n c h e r  d a n s  l a  p r e m iè r e  p h r a s e  : E t  le  p r e m ie r  q u i  a i t  

é té  A n g la is  d e  r a c e .

P a ra g r .  12  et 13  (p. 6 7 ). —  Conformes.
P a ra g r .  14  ( p .  6 8 ). —  R e tr a n c h e r  à  l a  d e r n iè r e  p h r a s e :  C o n tr e  u n  a r c h e v ê q u e  

d e  r a c e  a n g la i s e .

P ara g r .  1 5 ,  1 6  et 1 7  ( p .  6 8 -7 0 ). —  Conform es.
P a r a g r .  18  (p. 70 ). —  P h r a s e  d e u x iè m e  : l ’A n g la is  B e k e t ;  r e t r a n c h e r  l ’A n gla is.
P a r a g r .  38 (p . 8 5 ) .—  L a  m ê m e  le t t r e  l u i  r e p r o c h a it ,  e n  t e r m e s  h u m il ia n t s ,  la  

b a s s e s s e  d e  s a  n a is s a n c e  e t  s o n  in g r a t i t u d e  e n v e r s  l e  r o i ,  q u i ,  d u  r a n g  d e  Saxon  
e t  d ’h o m m e  d e  r i e n ,  l ’ a v a i t  é le v é  j u s q u ’ à  lu i- m è m e .  ( I n d ic a t io n  d ’ u n e  c o r r e c tio n  à  

f a i r e . )

P a ra g r .  50 (p . 9 b ), p h rase  5 modifiée a in s i  :
A u s s i ,  d u  m o m e n t  q u e  l ’a r c h e v ê q u e  a n g l a i s  B e k e t  e u t  l e v é  l a  tè te  c o n tr e  le  

r o i  d ’A n g le t e r r e ,  l ’ o p in io n  n a t io n a le  d e s  C a m b r ie n s  s e  d é c la r a it - e l le  fo r te m e n t
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p o u r  l 'a r c h e v ê q u e ,  d ’a b o r d  p a r  c e tte  r a is o n  p o p u la ir e  q u e  to u t  e n n e m i d e  l ’ e n n e m i 

e s t  u n  a m i ,  e t  e n s u ite  p a r c e  q u ’ u n  p r é la t  qui, bien qu’ issu  de la  race norm ande, 
s 'é le v a it  contre les abus so rtis  de la  conquête, s e m b la it  e n  q u e lq u e  so rte  le  r e p r é 

s e n t a n t  d e s  d r o its  r e l ig ie u x ,  e tc .

P a ra g r .  7 9  (p . 1 1 6 ) .  —  E n  fa c e  o n  l i t  c e t te  a n n o ta t io n  :

Revenir peut-être su r  cette considération que Beket, quoique N o rm an d  d o r ig in e ,  
fu t  am ené p a r  le s  nécessités de sa  position  et a u s s i  p a r  la  noblesse n a tu re lle  de 
son caractère , à  se fa ir e  le  p atro n  des vaincus.

P a r a g r .  80 ( p .  1 1 7  ) ,  p h rase  1" .  —  U n e  c h o s e  d ig n e  d e  r e m a r q u e ,  c ’ e s t  q u e  le  

s e u l  p r im a t  d e  r a c e  n o r m a n d e  q u i ,  a v a n t  V A nglais  B e k e t  (eff. l ’A n g la is),  e û t  e u  

q u e lq u e s  d é m ê lé s  a v e c  l a  p u is s a n c e  la ïq u e ,  é ta it  u n  a m i d e s  S a x o n s , e t  p e u t-ê tr e  

l e  s e u l  q u ’ i l s  eussent t r o u v é  jusque-là. d a n s  la  r a c e  d e  le u r s  v a in q u e u r s .

D ernière ph rase  (p. 1 1 8 ) .  —  A u c u n  d ’e u x  n ’e s s a y a  d ’e n tr e r  e n  o p p o s itio n  a v e c  le  

p o u v o i r  r o y a l , e t  le  b o n  a c c o r d  r é g n a  c o m m e  a u  te m p s  d e  l ’in v a s io n , e n tr e  la  

r o y a u t é  e t  le  s a c e r d o c e ,  ju s q u ’a u  m o m e n t  où le courage d  Anselme trouva un im i
tateur. O u  b ie n  : I l  se trouva un homme assez généreux p our sacrifie r  les p ré ju gés  
de sa  race a u x  in térêts qu’i l  représen tait.

Ic i f in is s e n t  le s  a n n o ta tio n s .
( n o t e  d e s  é d i t e u r s .)

N * 2 .

H IS T O IR E  D U  M A R IA G E  D E  G 1LR E R T  B E K E T , P È R E  D E  L ’ A R C H E V Ê Q U E  T H O M A S , FRAG M EN T  

D ’ UNE V IE  D E  l ’a R C H E V É Q U E  P A R  UN D E  S E S  CO N TEM PO RAIN S

P a te r  e ju s  (T h o m æ ) G i lb e r t u s ,  c o g n o m e n to  B e k e t ,  c iv is  lo n d o n ie n s is ,  m a te r  

v e r o  M a t i ld is  f u i t ,  arn b o  g e n e r is  e t  d iv i t ia r u m  s p le n d o r e  s u is  n e q u á q u a m  c o n c i -  

v ib u s  in fe r io r e s .  Q u ib u s  e r e g io n e  m o r u m  in g e n u it a s  e t  p iæ  c o n v e r s a t io n is  in n o -  

c e n t ia ,  lo n g e  in t e l le x im u s ,  p r æ e m in e b a n t .  J u s t it iæ  q u id e m  a c t ib u s  in s is te h a n t ,  e t 

s in e  c r im in e  e t  q u e r e l a , u t  t r a d it u r ,  c o n v e r s a t i  s u n t .  N u n c  a u te m  in  p r in c ip io  

r e s tâ t  d e  ip s iu s  p a t r is  e t  m a tr is  c o n ju g io  in s e r e n d u m , u t  e x in d e  a d v e r t a t u r  q u a n ta  

c u r a  e t  p ie ta te  a  s o lis  o r tu  u s q u e  a d  o c c a s u m  ta m  d iv e r s o s  g e n e r e  e t  c o n d itio n e  

c o n g r e g a  v i t  i n  u n u m  p r æ d e s t in a t io  m ir if ic a  S a l v a t o r is ,  d e  q u o r u m  s a n e  f e l i c i  

p r o g e n ie  s p o n s a m  s u a m  E c e le s ia m  p e r  m u n d u m  U n iv e r s u m  p r æ v id it  s u b l im a n  e t  

t r iu m p b a l i t e r  d e c o r a n .

P r æ fa tu s  e r g o  G ilb e r tu s ,  æ ta te  j u v e n i s , c r u c e m  D o m in ic a in  c a u s a  p œ n ite n tis e  

v o t iv æ  a r r ip u it  J e r o s o l im a m  it u r u s ,  q u e n d a m  d e  f a m i l ia  s u a  R ic a r d u m  n o m in e  

s e c u r a  a s s u m e n s , ip s o  s o lo  p ro  s e r v ie n te  c o n te n tu s .  Q u o  ta n d e m  p ro s p e re  v e n ie n -  

t ib u s ,  in t e r  c h r is t ia n o s  e t  g e n t i le s  in s id iis  h a b it is  lo c a  s a n c ta  o r a t io n is  c a u s a  c u m  

a l i i s  in t r o r s u s  q u a m  l i c u i t  v i s i t a n t e s ,  p a r ite r  c a p t i  s u n t  e t  c a th e n a t i ,  a tq u e  in  

c a r c e r e  c u ju s d a m  A d m ir a ld i ,  p r æ c la r i  p r in c ip is  p a g a n o r u m ,  d e t e n t i ,  u t  s in g u l is  

d ie b u s  v ic t u m  la b o r ib u s  im p o s it is  q u o d a m m o d o  c o m p a r a r e n t .  Q u i G ilb e r tu s  p e r  

a n n u m  in te g r u m  e t  d im id iu m  in  c a p t iv ita te  s c la v o r u m  m o r e  s e r v i e n s ,  c u m  h o -  

n o r a t io r  c æ te r is  a tq u e  p r æ s ta n t io r  h a b e r e tu r ,  i n  o c u lis  A d m ir a ld i  p r æ  o m n ib u s  

g r a t i a m  e t  fa v o r e m  i n v e n i t ,  in  ta n tu m  q u o d  fr e q u e n te r  c o r a m  e o , s e d  ta rn e n  i a  

v i n c u l i s ,  a d  m e n s a m  v e n ir e t ,  d is c u m b e n te s  v is i t a r e t ,  e t  in v ic e m  d e  te r r a r u m  

n o t it i is  a c  g e n t iu m  d iv e r s a r u m  m o r ib u s  e t  r i t u  c o n fe r r e n t .  M u lta  e c ia m  ofc

I- Vita et processus sancti Thomæ Cantuariensis, seu quadripartite historia, cap. 11, fol. 3 .
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g r a t ia m  ip s iu s  c o l la ta  s u tit  s u is  b e n e fic ia  c o n c a p t i v i s , p r o c u r a n te  m s i m u l  p r iv a 

t i m ,  in  q u a n tu m  l i c u i t ,  f i lia  e ju s d e m  A d m i r a ld i ,  p u e l la  a d m o d u m  c u r ia li s  

e t  d e c o r a ,  ú n ic a  p a tr is  s u i ,  quae u t iq u e  m ir o  a ffe c tu  ip s u m  G ilb e r t u m ,  p r o u t  

p a te b it  in fe r iu s ,  d i l ig e b a t .

Q u a d a m  a u te m  d ie ,  n a c ta  o p o r tu n ita te  p u e l la  l ib e r iu s  c u m  eo  lo q u e n d i ,  in q u i -  

s i v i t  a b  eo  d e  q u a n a m  t e r r a  e t  c iv i t a t e  e x t ite r a t  o r i u n d u s ,  d e  fid e  e c i a m ,  d e  

r e l ig io n e  e t  c o n v e r s a t io n e  c h r is t ia n o r u m  , e t  q u a: fo r e n t  c r e d e n tiu m  sp e s  e t  s e c u -  

lo r u m  p r s m i a  fu t u r o r u m . Q u i c u m  r e s p o n d e n t  q u o d  A n g li c u s  e s s e t  e t  L o n d o -  

n ia r u m  in c o la  c iv i t a t i s ,  in q u is it a q u e  d e  fid e , p r o u t  m e l iu s  n o v e r a t ,  e x p o s u is s e t , 

c o n s e q u e n te r  e t  ip s a  a b  eo  s c i s c i t a v i t ,  d ic e n s  : N u m  m o r te m  lib e n te r  p ro  D e o  tu o  

e t  fid e  C h r is t i  q u a m  p ro fite r is  c o n s e r v a n d a  in tr e p id e  e x c ip e r e s ?  L i b e n t i s s im e ,  

in q u it ,  p ro  D eo m e o  m o r ia r .  Q u o  a u d ito ,  p u e l la  m o x  q u a s i  e x  v i r t u t e  v e r b i  to ta  

m u t a t a ,  p ro fite tu r  se  c b r is t ia n a m  fie r i ip s iu s  o b  c a u s a m  , d u m m o d o  ip s a m  in  c o n -  

j u g e m  a c c ip e r e  in  s u a  fid e  s p o n d e re t. T a c u i t  a t ta m e n  i l le  s e c u m  d e l ib e r a n s ,  a d -  

q u ie s c e r e  s ta t im  n o lu it ,  t im e n s  n im ir u m  fa l la c ia m  m u l ie r is ,  u n d e  t e r g iv e r s a n d o  

d e  d i e i n d i e m  p r o r o g a v it ,  n o le n s  c i t o p r e c i b u s  i l l iu s  p r a s t a r e  c o n s e n s u m . C u m -  

q u e  p u e l la  v e h e m e n te r  a f f i ig e r e tu r ,  e t  in  d ie s  ob  d i la t io n e m ,  u t  m o r is  e s t  m u lie -  

r u m ,  p lu s  a n x ia  e ff ic e r e tu r , G ilb e r tu s  in te r im  c u m  s u is  c o n c a p t iv is  d e  f u g a  c o g i-  

ta n s ,  p o s t  a n n u m  e t  d im id iu m , n o c te  q u a d a m , d ir u p t is  c a th e n is  a  c a r c e r e  a u fu -  

g e r u n t , to tu m q u e  n o c t is  r e s i d u u m ,  q n o u s q u e  fin e s  c h r is t ia n o r u m  a t t ig is s e n t ,  

c o n c it i  p e r e g e r u n t .  M a n e  a u te m  fa c to ,  p rae p o situ s  o p e r u m , m o r e  s o li to ,  u t  e o s  a d  

o p e ra  m it te r e t  c o n s u e t a ,  a  c a r c e r e  fr a c to  ip s o s  e v a s o s  v i d i s s e t ,  in  m a n u  v a l i d a  

co s  in s e q u it u r ,  d o n e c ,  c h r is t ia n o r u m  te r m in is  o b s t a n t ib u s ,  o m n i sp e  j a m  f r a u d a -  

tu s  r e v e r t e r e t u r  n o n  p a r u m  ir a t u s .  P u e l la  v e r o  haec a u d ie n s  m e m o r a ta ,  e x  i l l a  

h o r a  d e  p ro fe c tio n e  s u a  e t  f u g a  p o s t  ip s o s  c o g it a v it .  C u m q u e  s u p e r  h o c  d ie b u s  a c  

n o c t ib u s  m ire  c o g it a t iv a  e f f ic e r e tu r ,  e t  in  m e d ita t io n e  s u a  e x a r d e s c e r e t  c a u t iu s  

e v a d e n d i ,  n o cte  q u a d a m , u n iv e r s is  s o m p n o  d e p r e s s is , s o la , n u l lo  s c ie n te ,  a s s u m p to  

s e c u m  m o d ic o  q u id  a d  v ia t ic u m  n e c e s s a r io ,  u t  e x p e d it iu s  i t e r  a g e r e t  s a t is  a t te m p -  

ta n d o , m u lt ip lic i  se  d is c r im in i  t r a d id it  f u g ie n d i ,  n ic h i l  c u r a n s  d e  u n iv e r s is  h e r e 

d ita r io  j u r e  s ib i  p e r t in e n t ib u s ,  s u ff ic ie n t ia m  s ib i  re p u ta n s  d i v i t i a r u m ,  s i  d e s id e -  

r iu m  s u u m  p ro  v o to  p o s se t  c o m p le r e .

0  m ir a n d a m  n im is  h u ju s  m u l ie r is  ta rn  a u d a c ia m  q u a m  a m o re m  ta n t a  d if f ic i l ia  

e t  a r d u a  p ra e su m e n tis ! N o n  h s e s i t a v i t ,  c u m  e s se t  ta rn  in g e n t i  g lo r ia  p a te rn a ; p o s

s e s s io n is  n o b i l i t a n d a ,  ir r e c u p a b i l i t e r  e a d e m  c a r e r e . N o n  t r e p id a v i t  f r a g i l is  e t  d e -  

l i c a t a  p a u p e r ta te m  p c e n a le m  s u b i r é ,  n e c  p e r  to t te r r a r u m  s p a c ia  e t  n a u fr a g e n t is  

m a r i s  in n ú m e r a  p e r ic u lo r u m  g e n e r a  d u b i t a v i t  s o la  d is c u r r e r e ,  d u m  u n iu s  h o m i

n is  ta rn  r e m o ti e t  ig n o t i  q u a ere ret a m o r e m . C u m e t ia m  n e c  d e  v i t a  ip s iu s  v e l  in -  

v e n t io n e  s e c u r ita te m  h a b e r e t , im o  n e e d u m  s e c u r a  d e  c o n ju g io  e ts i  q u s s i t u m  

h o m in e m  r e p e r ite t . P r o fic is c e n s  ig i t u r  p a g a n is m u m  p ro s p e re  p e r t r a n s iv i t ,  e t  c u m  

q u ib u s d a m  p e r e g r in is  e t  m e r c a to r ib u s  r e p a tr ia n t ib u s ,  q u i  l in g u a m  e ju s  n o v e r a n t ,  

v e r s u s  A n g lia m  n a v ig a b a t .  C u m q u e ,  tr a n s a c t is  c u n c t is  p é r ic u lis  o b  i t e r  o b v ia n t i -  

b u s ,  A n g l ia m  a p p l ic u is s e t ,  a tq u e  a 's u i s  c o m it ib n s  j a m  d is s o c ia ta  f u i s s e t ,  n ic h i l  

a l i u d  in te r r o g a r e  p ro  it in e r e  n o v e r a t  n is i  ta n tu m  L o n d o n ia ,  L o n d o n ia .

Q u o  ta m d e m  p e r v e n ie n te ,  q u a s i b e s t ia  e r r á t ic a  p e r  p la te a s  c iv i t a t i s  in c e d e n s ,  

e t  o b v ia n te s  q u o s q u e  e x p lo r a to r is  m o r e  c ir c u m s p ic ie n s ,  d e r is u  o m n ib u s  h a b e -  

b a t u r ,  e t  m á x im e  p u e r is  i n  e a rn  in te n d e n t ib u s  e t  p e r  v ic o s  in c e d e n t ib u s  o b  d is -  

p a r e m  ip s iu s  h a b itu m  e t  l i n g u a m  s im u l  a d m ir a n t ib u s .  C o n t ig i t  a u te m  q u o d  s ic  

p e r  p la te a s  e t  v ic o s  in c e d e n s ,  c o n tr a  d o m u m  p ra e fa ti G i lb e r t i  u b i  m a n e b a t ,  in  

s o le m p n io r i  s c i l ic e t  e t  f r e q u e n t io r i  c iv i t a t i s  fo r o , u b i  n u n c  in  h o n o r e  s a n c t i T h o m a s
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h o s p ita l is  d o m u s  c o n s tr u c ta  e s t ,  c a s u  f o r tu ito  d e v e n ir e t ;  in  q u a  q u id e m  a b  in -  

t r e u n t ib u s  d iv u l g a t u m  e s t ,  q u o d  q u aed am  j u v e n c u l a  m u l ie r  q u a s i  i d i o t a ,  p u e r is  

e a rn  e t  a l i i s  s e q u e n tib u s  e t  i r r id e n t ib u s ,  e v a g a r e t .  A u d ie n s  a u te m  R ic a r d u s ,  s e r -  

v ie n s  G ilb e r t i  s u p e r iu s  m e m o r a t u s , q u a s i  a d  s p e c ta c u lu m  c u m  caeteris e t  ip s e  

a c o u r r it .  Q u i c u m  p ro p iu s  a c c e d e n s  ea rn  a g n o s c e r e t ,  s ta t im  c u m  s u m m a  f e s t in a -  

t io n e  a d  d o m in u m  s u u m  r e c u r r i t ,  n a r r a n s  e i  s e c re to  h a n c  f i l ia m  A d m ir a ld i  e s s e , 

a d  q u a m  a d m ir a t io n is  c a u s a  in tu e n d a m  h o m in u m  c o p ia  c o n flu e b a t . Q u o  a u d i t o , 

s u p r a  m o d u m  a d m ir a n s  n e c  c r e d e r e  v a l e n s , eo  q u o d  im p o s s ib ile  u t  s ic  e v e n ir e t  

o m n in o  v id e r e t u r ,  d o m iu u s  R ic a r d o  n o n  p o tu i t  f id e m  d a r e ,  d o n e e  ip s o  i n  j u r a 

m e n to  d iu t iu s  p e r s is te n te ,  m in u s  in c r e d u lu s  a l iq u a n t u lu m  r e d d e r e tu r .

C o g ita n s  ta n d e m  c a u s a m  a d v e n tu s  i p s i u s , a r b it r a tu s  e s t ta m e n  c o n s u lt iu s  e i 

a l i b i  p r o v id e n d u m  q u a m  e a rn  s e c u m  in  d o m o  p r o p r ia  r e t in e n d a m , j u s s i t  R ic a r d o  

u t  a d  q u a n d a m  m a tr o n a m  v id u a m  e i  v ic in a m  ea rn  a d d u c e r e t ,  q u a  ip s a m  ta n -  

q u a m  f l l ia m  s u a m  i n  o m n ib u s  c u s to d ir e t .  Q u e m  c u m  v id e r e t  p u e l la  e t e u m  a g n o 

s c e r e t ,  m o x  q u a s i  m o r tu a  c e c id i t ,  j a c e n s  i n  é x t a s i  r e s u p in a . C u m q u e  a b  i l i a  m e n 

t is  a l ie n a t io n e  e x p e r g e fa c ta  e t  a d  s e  r e v e r s a  r e s id e r e t ,  a d  d ic ta m  m a tr o n a m  

R ic a r d u s  e a rn  a d d u x i t ,  s ic u t  e ju s  d o m in u s  im p e r a r a t .  G ilb e r to s  d e  a d v e n to  

p u ella e  s e c u m  p e r tr a c ta n s ,  ccep it a n im u s  f lu c tu a r e  p e r  d iv e r s a ,  e t  c o g ita t io n e s  c o n -  

c ip ie n s  in v ic e m  r e p u g n a n te s ,  in c id i t  in  m e n te m  e ju s  e p is c o p u m  lo n d o n ie n s e m  

c o n s u le n d u m  a d ir e  a p u d  s a n c tu m  P a u lu m ,  u b i  i l lo  te m p o re  s e x  e p is c o p i a d e r a n t  

s u p e r  a r d u is  r e g b i n e g o t i i s  v e l  ecc lesia e  t r a c t a t u r i .  Q u ib u s  c o r a m  p o s itu s  c u m  

v e r it a t e m  r e i  gestae s u p e r iu s  m em o ra ta e  p e r  o r d in e m  e x p o n e r e t , m o x  c ic e s tr e n s is  

e p is c o p u s  prae caeteris p r o p h e t ic a m  p r o r u m p e n s  in  v o c e m ,  in d u b ita n te r  a s s e r u it ,  

b a n c  v o c a t io n e m  n o n  b u m a n a m  s e d  p o tlu s  f u is s e  d i v i n a m ,  e t n e c e s s a r io  m a g n i-  

f ic i  o p e r is  p r o le m  e d i t u r a m , c u ju s  s a n c t ita te  e t  la b o r e  u n iv e r s a l is  e c c le s ia  e s s e t  

a d  C h r is t i  g lo r ia m  s u b lim a n d a .  C aeteris a u te m  e p is c o p is  q u i  a d e r a n t  in  b a n c  se n - 

te n t ia m  c o n c o r d a n t ib u s ,  u t  id e m  G ilb e r to s  p u e l la m ,  d u m m o d o  b a p t iz a r i  v e l l e t ,  

d u c e r e t  i n  u x o r e m ; a d d u c ta  e s t  s t a t u t a  d ie  i n  c r a s t in o , in  e c c le s ia  b e a t i  P a u l i  in  

d o c to ru m  e p is c o p o ru m  p ra e se n tia , u b i  e t  b a p t is te r iu m  c o m p e te n te r  e x t i t i t  p ra e p a - 

r a t u m ,  i n  q u o  e t  i l i a  d e b u e r a t  b a p t iz a r i .

C u m q u e  in te r r o g a r e tu r  in  m e d io  p o s it a ,  p r o u t m o s  ecclesia e  e x i g i t ,  p e r  saep ed ic- 

t u m  R ic a r d u m  c o m m u n e m  e o r u m  in t e r p r e te m , s i  v e l l e t  b a p t iz a r i ,  r e s p o n d i t : 

« H u ju s  r e i  c a u s a  a  v a ld e  r e m o tis  p a r t ib u s  h u e  a d v e n i , d u m m o d o  G ilb e r to s  m ic h i  

v o lu e r it  in  c o n ju g io  c o p u la r i .  » H a p tiz a tu r  ig i t u r  p u e l la ,  s e x  e p is c o p is  g r a n d i  c u m  

s o le m p n ita te  b a p t is m i s a c r a m e n tu m  a g e n t ib u s ,  eo  q u o d  p ra e cla r i s a n g u iu is  e s s e t  

fc e m in a , im o  v o c a t io n is  c la r io r is  e x  g r a t i a  a d m o d u m  d i v i n a ;  G ilb e r to  t r a d it u r  

m o x  a b  e p is c o p is  in  c o n ju g e m  c u m  c e le b r ita te  c o n ju g a l i ,  d e  fid e  c a t h o lic a  p r iu s  

b r e v i t e r  in s t r u c t a .  Q u a m  c u m  a d  p r o p r ia  d u c e r e t ,  p r im a  n o d e  m u tu a e  i n  u n u m  

c o n c o r d ia e , s a n c tu m  T h o m a m , f u t u r u m  c a n tu a r ie n s e m  a r c h ie p is c o p u m  e t  m a r -  

ty r e m , g e n u e r u n t .

N® 3 .

AN C IE N K E  B A L L A D E  SU R L A  C A P T 1 V I I E  E I  L E  M A R IA G E  D E  G IL B E R T  B E K E T  * .

In  L o n d o n  w a s  Y o u n g  B e ic h a n  b o r n ,

H e  lo n g e d  s t r a n g e  c o u n tr ie s  fo r  to  s e e ;

t .  Jam ieson's Popular Songs, vol. I I ,  p . 117.
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B u t  h e  w a s  ta e n  h y  a  s a v a g e  m o o r ,

W h o  h a n d le d  h im  r i g h t  c r u e l l i e ;

F o r  h e  v i e w e d  t h e  fa s h io n s  o f  t h a t  la n d ;  

T h e ir  w a y  o f  w o r s h ip  v i e w e d  h e ;

B u t  to  M a h o u n d ,  o r  T e r m a g a n t ,

W o u ld  B e ic h a n  n e v e r  b e n d a  k n e e .

S o , i n  e v e r y  s h o u ld e r  t h e y ’ v e  p u tte n  a  b o re  

I n  e v e r y  b o re  t h e y ’ v e  p u tte n  a  tr e e ;

A n  th e y  h a v e  m a d e  h im  t r a i l  t h e  w in e  

A n d  s p ic e s  o n  h i s  f a i r  b o d ie .

T h e y ’v e  c a s te n  h im  in  a  d u n g e o n  d e e p , 

W h e r e  h e  c o u ld  n e it h e r  h e a r  n o r  s e e ;

F o r  s e v e n  y e a r s  t h e y  k e p t  h im  t h e r e ,

T i l l  h e  f o r  h u n g e r ’ s l i k e  to d ie .

T h is  M o o r h e  h a d  b u t  a e  d a u g h te r ,

H e r  n a m e  w a s  c a l le d  S u s ie  P y e ;

A o d  e v e r y  d a y  a s  s h e  to o k  t h e  a i r ,

N e a r  B e ic h a n 's  p r is o n  s h e  p a s s e d  b y .

A n d  b o n n y ,  m e e k ,  a n d  m i l d  w a s  s h e ,  

T h o u g h  s h e  w a s  c o m e  o f  a n  i l l  k in ;

A n d  o ft  s h e  s ig h ’d ,  s h e  k n e w  n o t w h y ,

F o r  h im  t h a t  la y  t h e  d u n g e o n  in .

0  s o  i t  f e l l ,  u p o n  a  d a y  

S h e  h e a r d  y o u n g  B e ic h a n  s a d ly  s i n g ;

A n d  a y  a n d  e v e r  i n  h e r  e a rs  

T h e  to n es  o f  h o p e le s s  s o r r o w  r in g .

*  M y  h o u n d s  t h e y  a l l  g o  m a s te r le s s ;

« M y  h a w k s  t h e y  f le e  fr o m  tre e  to  tr e e ;

« M y  y o u n g e r  b r o th e r  w i l l  h e ir  m y  la n d ;

« F a i r  E n g la n d  a g a in  I ’l l  n e v e r  s e e ! »

T h e  d o le f u l  s o u n d ,  f r o m  u n d e r g r o u n d ,

D ie d  s lo w l y  o n  h e r  l i s t e n in g  e a r ;

B u t  le t  h e r  l is te n  e v e r  so  l o n g ,

T h e  n e v e r  a  w o r d  m o r e  c o u ld  s h e  h e a r .

A n d  a l l  n i g h t  lo n g  n o  r e s t  s h e  g o t ,

Y o u n g  B e ic h a n ’s  s o n g  fo r  t h in k in g  o n ;

S h e ’ s s to w n  th e  k e y s  f r o m  h e r  f a t h e r ’s  h e a d ,  

A n d  to  t h e  p r is o n  s t r o n g  is  g o n e .

A n d  s h e  h a s  o p en ’d  t h e  p r is o n  d o o rs ,

1  w o o t  s h e  o p en ’ d  t w o  o r  t h r e e ,

E re  s h e  c o u ld  c o m e  y o u n g  B e ic h a n  a t ,

H e w a s  lo c k e d  u p  so c u r io u s lie .
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B u t  w h e n  s h e  c a m e  y o u n g  B e ic h a n  b e f o r e ,

S o r e  w o n d e r ’d  h e  t h a t  m a y  to  s e e ,

H e  tools h e r  fo r  so m e f a ir  c a p t iv e  :

« F a i r  L a t ly ,  I p r a y ,  o f  w h a t, c o u n t r ie ? »

« 0  h a v e  y e  a n y  l a n d s ,  » s h e  s a id ,

« O r  c a s t le s  in  y o u r  o w n  c o u n t r ie ,

« T h a t  y e  c o u ld  to  a  la d y  f a ir ,

« F r o m  p r is o n  s tr o n g  to  s e t  y o u  fr e e  ? »

—  « N e a r  L o n d o n  t o w n  I  h a v e  a  h a l l ,

« W i t h  o th e r  c a s t le s  t w o  o r  t h r e e ;

« I ’ l l  g iv e , th e m  a l l  to  t h e  la d y  f a i r :

« T h a t  o u t  o f  p r is o n  w i l l  s e t  m e  fr e e .  »

<c G iv e  m e  th e  t r u t h  o f  y o u r  r ig h t  h a n p ,

« T h e  t r u t h  o f  i t  g i v e  u n to  m e ,

« T h a t  f o r  s e v e n  y e a r s  y e ’l l  n o  la d y  w e d ,

« U n le ss  i t  b e  a lo n g  w i t h  m e .  »

—  « I’ l l  g iv e  th e e  th e  t r u t h  o f  m y  r ig h t  h a n d  ,  

« T h e  t r u t h  o f  i t  I ’ l l  f r e e l y  g i e ,

« T h a t  fo r  s e v e n  y e a r s  I ’l l  s t a y  u n w e d ,

« F o r  t h e  k in d n e s s  th o u  d o s t s h o w  to  m e . »

A n d  s h e  h a s  b r ib ’ d  t h e  p r o u d  w a r d e r  

W i ’  m ic k le  g o ld  a n d  w h i t e  m o n i e ;

S h e ’s  g o tte n  t h e  k e y s  o f  t h e  p r is o n  s tr o n g ,

A n d  s h e  h a s  s e t  y o u n g  B e ic h a n  f r e e .

S h e 's  g i 'e n  h im  to  e a t  th e  g o o d  s p ic e c a k e ,

S h e ’s  g i ’e n  h im  to  d r in k  th e  b lo o d  r e d  w i n e ;

S h e ’s b id d e n  h im  s o m e tim e s  t h in k  o n  h e r ,

T h a t  sa e  k in d ly  fr e e d  h im  o u t  o f  p in e .

S h e ’ s  b r o k e n  a  r in g  f r o m  h e r  f in g e r ,

A n d  to  B e ic h a n  h a l f  o f  i t  g a v e  s h e :

« K e e p  i t ,  to  m in d  y o u  o f  t h a t  lo v e  

« T h e  la d y  b o r e  t h a t  se t y o u  fr e e .  »

a A n d  s e t  y o u r  fo o t  o n  g o o d  s h ip -b o a r d ,

« A n d  h a s te  y e  b a c k  to  y o u r  o w n  c o u n t r ie ,

« A n d  b e fo r e  t h a t  s e v e n  y e a r s  h a v e  a n  e n d ,

« C o m e  b a c k  a g a in ,  lo v e ,  a n d  m a r r y  m e .  »

B u t  lo n g  e r e  s e .e n  y e a r s  h a d  a n  e n d .

S h e  lo n g ’d  f u l l  so re  h e r  lo v e  to  s e e ;

F o r  e v e r  a  v o ic e  w it h i n  h e r  b r e a s t  

S a id ,  u B e ic h a n  h a s  b r o k e  h is  v o w  to  th e e .  »
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S o  s h e ’s s e t  h e r  f o o t  o n  g o o d  s h ip - b o a r d ,

A n d  t u r n ’ d h e r  b a c k  o n  h e r  o w n  c o u n tr ie .

S h e  s a ile d  e a s t ,  s h e  s a i l e d  w e s t ,

T i l l  to f a i r  E n g la n d ’ s s h o re  s h e  c a m e ;

W h e r e  a  b o n n y  s h e p h e r d  s h e  e s p ie d ,

F e e d in g  h is  s h e e p  u p o n  th e  p la in .

« W h a t  n e w s ,  w h a t  n e w s ,  th o u  b o n n y  s h e p h e r d  

« W h a t  n e w s  h a s t  t h o u  to  t e l l  to  m e ?  »

—  « S u c h  n e w s  I  h e a r ,  la d ie ,  h e  s a y s ,

« T h e  l i k e  w a s  n e v e r  in  t h is  c o u n tr ie ,

« T h e r e  is  a  w e d d in g  in  y o n d e r  h a l l ,

« H a s  la s te d  th e s e  t h ir t y  d a y s  a n d  th r e e ,

« Y o u n g  B e ic h a n  w i l l  n o t  b e d  w i t h  h is  b r id e ,

« F o r  lo v e  o f  o n e  t h a t ’ s  y o n d  th e  s e a . »

S h e ’ s p u t  h e r  b a n d  i n  h e r  p o c k e t ,

G i’ en  h im  th e  g o ld  a n d  w h i t e  m o n i e :

« I la e ,  t a k e  y e  t h a t ,  m y  b o n n y  b o y ,

« F o r  th e  g o o d  n e w s  th o u  t e l l ’s t  to  m e . »

W h e n  s h e  c a m e  to  y o u n g  B e ic h a n 's  g a te ,

S h e  t ir le d  s o f t ly  a t  th e  p in ;

S o  r e a d y  w a s  th e  p r o u d  p o r te r  

T o  o p en  a n d  le t  t h is  la d y  in .

« Is  th is  y o u n g  B e ic h a n ’ s h a l l ,  »  s h e  s a id ,

« O r is  t h a t  n o b le  lo r d  w i t h i n ?  »

—  « Y e a ,  h e ’s  in  t h e  h a l l  a m o n g  th e m  a l l ,

« A n d  th is  is  t h e  d a y  o’  h is  w e d d in .  »

—  « A n d  h a s  h e  w e d  a n i t h e r l o v e ?

« A n d  h a s  h e  c le a n  fo r g o tte n  m e ?

And, sighin’, said th a t gay ladie,
« I w is h  I w e r e  in  m y  o w n  c o u n tr ie .  »

A n d  s h e  h a s  ta e n  h e r  g a y  g o ld  r in g ,

T h a t  w i t h  h e r  lo v e  s h e  b r a k e  so  f r e e ;

S a y s ,  « G ie  h im  t h a t ,  y e  p r o u d  p o r te r ,

« A n d  b id  t h e  b r id e g r o o m  s p e a k  to  m e .  »

W e n  th e  p o r te r  c a m e  h is  lo r d  b e fo r e ,

H e  k n e e le d  d o w n  lo w  o n  h is  k n e e .

« W h a t  a i le t h  t h e e ,  m y  p r o u d  p o r te r ,

« T h o u  a r t  so  f u l l  o f  c o u r t e s ie 1 ? »

W h e n  T o m m y  cam e h is  m a s te r  b efore ,
H e  k n e e le d  dow n u p on h is  k n e e :

■ W h a t  tid in g s h a s t thou b rou gh t, m y m an ,
• A s  th a t  th o u  m a k es su ch  c o u rte s ie ?  ■

R itso n 's  Ant. Songs,  p . 2 5 3 .
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—  « I ’ v e  b e e n  p o r te r  a t  y o u r  g a t e s ,

« I t ’s t h ir t y  lo n g  y e a r s  n o w  a n d  th r e e ;

« B u t  th e r e  s ta n d s  a  la d y  a t  t h e m  n o w ,

« T h e  l i k e  o ’h e r  d id  I n e v e r  s e e ;

« F o r  o n  e v e r y  f in g e r  s h e  h a s  a  r in g ,

« A n d  o n  h e r  m id  f in g e r  s h e  h a s  th r e e ;

« A n d  a s  m e ic k le  g o ld  a b o o n  h e r  b r o w  

« A s  w o u ld  b u y  a n  e a r ld o m  to  m e . »

K s o u t  t h e n  s p o k  th e  b r id e ’s  m o th e r ,

A y e  a n d  a n  a n g r y  w o m a n  w a s  s h e ;

« Y e  m ig h t  h a v e  e x c e p te d  o u r  b o n n y  b r id e ;

« A n d  t w a  c r  t h r e e  o f  o u r  e o m p a n ie . »

—  « 0  h o ld  y o u r  to n g u e ,  th o u  b r id ’ s  m o th e r ,

« O f  a l l  y o u r  f o l l y  le t  m e  b e ;

« S h e ’s  te n  t im e s  fa ir e r  n o r  t h e  b r id e ,

« A n d  a l l  t h a t ’s i n  y o u r  e o m p a n ie . »

« S h e  b e g s  o n e  s h e a v e e  o f  y o u r  w h it e  b r e a d ,

« B u t  a n d  a  c u p  o f  y o u r  r e d  w i n e ;

« A n d  to  r e m e m b e r  t h e  la d y ’s  lo v e ,

« T h a t  la s t  r e l i e v ’d  y o u  o u t  o f  p i n e . »

—  « 0  w e l l - a - d a y !  s a id  B e ic h a u  th e n ,

« T h a t  I  so  s o o n  h a v e  m a r r ie d  t h e e !

« F o r  i t  c a n  b e  n o n e  b u t  S u s ie  P y e ,

« T h a t  s a ile d  t h e  s e a  fo r  lo v e  o f  m e . »

A n d  q u i c k ly  h ie d  h e  d o w n  th e  s t a ir ;

O f  f if te e n  s te p s  h e  m a d e  b u t  t h r e e ;

H e ’s  ta ’ e n  h is  b o n n y  lo v e  in  a r m s ,

A n d  k is t ,  a n d  k is t  h e r  t e n d e r lie .

—  « 0  h a e  y e  t a ’ e n  a n i t h e r  b r id e ?

« A n d  h a e  y e  q u ite  fo rg o tte n  m e  ?

« A n d  h a e  y e  q u ite  fo r g o tte n  h e r ,

« T h a t  g a v e  y o u  l i f e  a n d  l i b e r t ie ? »

S h e  lo o k e d  o ’ e r  h e r  le f t  s h o u ld e r ,

T o  h id e  t h e  te a r s  s to o d  i n  h e r  e ’e :

« N o w  fa r e  th e e  w e l l ,  y o u n g  B e ic h a n , s h e  s a y s ,  

« I ' l l  t r y  to  t h in k  n o  m o r e  o n  th e e ,

—  « 0  n e v e r ,  n e v e r ,  S u s ie  P y e ,

« F o r  s u r e ly  th is  c a n  n e v e r  b e ;

« N o r  e v e r  s h a l l  I  w e d  b u t  h e r  

« T h a t ’s  d o n e  a n d  d r e e ’d  so  m u c h  fo r  m e . u
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T h e n  o u t  a n d  s p a k e  t h e  fo ren o o n  b r id e  :

« M y  lo r d ,  y o u r  lo v e  i t  c h a n g e t h  s o o n ;

« T h is  m o r n in g  I  w a s  m a d e  y o u r  b r id e ,

«  A n d  a n o th e r  c h o s e  e r e  i t  b e  n o o n . »

—  « 0  h o ld  t h y  t o n g u e , th o u  fo r e n o o n  b r i d e ;

« Y e ’r e  n e ’e r  a  w h i t  t h e  w o r s e  f o r  m e ;

« A n d  w h e n  y e  r e t u r n  to  y o u r  o w n  c o u n tr ie ,

« A  d o u b le  d o w e r  I ’l l  s e n d  w it h  th e e .  »

H e ’s ta e n  S u s ie  P y e  b y  t h e  w h ite  h a n d ,

A n d  g e n t l y  le d  h e r  u p  a n d  d o w n ;

A n d  a y  a s  h e  k i s t  h e r  r e d  r o s y  l ip s ,

« Y e ’ r e  w e lc o m e , j e w e l ,  to  y o u r  o w n . »

H e ’s  ta ’e n  h e r  b y  t h e  m ilk - w h it e  h a n d ,

A n d  le d  h e r  to  y o n  fo u n ta in  s ta n e ;

H e ’s c h a n g e d  h e r  n a m e  fr o m  S u s ie  P y e ,

A n d  h e ’s  c a l l ’ d  h e r  h is  b o n n y  lo v e ,  la d y  J a n e .

N °  4 .

B É T A IL S  SU R  L A  V I E  M O N D A IN E  D E  T H O M A S B E K E T , A V A N T  SON É L É V A T IO N  A  l 'É P IS C O P A T ,  

DO N N ÉS P A R  G U IL L A U M E , F IL S  d ’ É T IE N N E , SO N  S E C R É T A IR E * .

C a n c e l la r i i  d o m u s  e t  m e n s a  c o m m u n is  e r a t  o m n ib u s  c u ju s c u m q u e  o r d in is  in d i-  

g e n t ib u s  a d  c u r ia m  v e n ie n t ib u s ,  q u i  p r o b i v e l  e s s e n t , v e l  e s s e  v id e r e n t u r .  N u lla  

fe r e  d ie  c o m e d e b a t a b s q u e  c o m it ib u s  e t b a r o n ib u s ,  q u o s  ip s e m e t  in v it a b a t .  J u s -  

s e r a t  q u a q u e  d ie ,  n o v o  S tr a m in e  v e l  fœ n o  in  h ie m e ,  n o v is  s c ir p is  v e l  f r o n d ib u s  

v ir e n t ib u s  i n  æ s ta te ,  s t e r n i  h o s p it iu m  s u u m , u t  m i l i t u m  m u lt itu d in e m , q u a m  

s c a m n a  c a p e r e  n o n  p o te r a n t ,  a r e a  m u n d a  e t l æ t a  r e c ip e r e t ;  n e  v e s te s  e o r u m  p r e -  

t io s æ , v e l  p u lc h r æ  e o r u m  c a m i s iæ ,  e x  a r e æ  s o rd e  m a c u la m  c o n tr a h e r e ii t .  V a s i s  

a u r e is  e t  a r g e n té is  d o m u s  e ju s  r e n it e b a t ,  f e r c u l is  e t  p o t ib u s  p r e t io s is  a b u n d a b a t ;  

u t  s i  q u æ  e s c u le n ta  v e l  p o c u le n ta  c o m m e n d a r e t  r a r i t a s ,  e m p to re s  e ju s  n u l la  

e o r u m  c o m p a r a n d o r u m  r e p e l ie r e  d e b e r e t  c a r i t a s . . .

C a n c e l la r io ,  e t  r e g n i  A n g liæ  e t  r e g n o r u m  v ic in o r u m  m a g n a te s  lib e r o s  su o s  s e r -  

v itu r o s  m it t e b a n t ,  q u o s  ip s e  h o n e s ta  n u t r i tu r a  e t  d o c tr in a  in s t i t u it ,  e t  c in g u lo  

d o n a to s  m il i t iæ ,  a d  p a tr e s  e t  p ro p in q u o s  c u m  h o n o r e  r e m it te b a t ,  a l iq u o s  r e t in e -  

b a t .  R e x  ip s e  d o m in u s  s u u s ,  f i l iu m  s u u m , h æ r e d e m  r e g n i ,  e i  n u t r iu n d u m  c o m - 

m e n d a v i t  : q u e m  ip s e  c u m  c o æ ta n e is  s ib i  m u lt is  f i li is  n o b i l iu m , e t  d e b ita  e o r u m  

o m n iu m  s e q u e la ,  e t  m a g i s t r is ,  e t  s e r v ito r ib u s  p r o p r iis ,  q u o  d ig n u m  e r a t  h o n o r e ,  

s e c u m  h a b u i t . . .

C a n c e l la r io  h o m a g iu m  in f ln i t i  n o b ile s  e t  m il i t e s  f a c ie b a n t ;  q u o s  ip s e , s a lv a  fide 

d o m in i r e g is ,  r e c ip ie b a t ,  e t  u t  s u o s  p a tro c in io  fo v e b a t .

I. Willelmi filii Stephani Vila S. Thomtr, p. 1 4-23, apad Wsl. angl. Script., ci). Sparke.
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T r a n s fr e ta tu r u s  in te r d u m  s e x  a u t  p lu r e s  n a v e s  in  s u a  h a b e b a t  v e li f lc a t io n e ,n u l-  

lu m q u e  q u i  t r a n s fr e ta r e  v e l l e t ,  r e m a n e r e  s i n e b a t : a p p u ls u s  g u b e r n a to r e s  s u o s  e t 

n a u t a s  a d  p la c it n m  e o r u m  r e m u n e r a b a t .  N u lla  f e r e  d ie s  e f f lu e b a t  e i ,  q u a  n o n  

ip s e  a l iq u a  m a g n a  la r g ir e t u r  d o n a r ía ,  e q u o s , a v e s ,  v e s t im e n t a ,  a u r e a m  v e l  a r g e n -  

t e a m  s u p e lle c t i le m , v e l  m o n e ta r a .  S ic  n im ir u m  s c r ip tu m  e s t  : q u id a m  e r o g a n t  

p r o p r ia ,  e t  s e m p e r  a b u n d a n t ;  a l i i  r a p iu n t  a l ie n a ,  e t  cu rt®  s e m p e r  a b e s t  r e i .  T a n -  

t a m q u e  h a b e b a t  c a n c e l la r iu s  d o n a n d i g r a t ia m , u t  a m o r  e t d e l i c i s  to t iu s  o r b is  la -  

t i n i  r e p u t a r e t u r .  U tc u n q u e  e r a t  s t a s ,  i t a  q u e m q u e  fa c e tu s  a d o p t a b a t . . .

C a n c e l la r iu s  r e g i ,  c le r o  m ilitia e  e t  p o p u lo  e r a t  a c c e p t is s im u s ,  o b  ip s iu s  d o te i 

v i r t u t u m ,  a n i m im a g n it u d in e m ,  m e r it o r u m  in s ig n ia ,  qu®  a n im o  e ju s  in h s s e r a n t .  

P e r tr a c ta t is  s e r i is ,  c o l lu d e b a n t  r e x  e t  ip s e ,  t a n q u a m  c o s t a n e i  p u e r u l i ,  i n  a u la ,  in  

e c c le s ia ,  i n  c o n s e s s u , in  e q u it a n d o .  U n a  d ie r u m  c o e q u ita b a n t  in  s tr a ta  L u n d o n ia e  

s t r id e b a t  d e fo r m is  h ie m s ;  e m in u s  a s p e x i t r e x  v e n ie n t e m  s e n e m , p a u p e r e m , v e s te  

t r i t a  e t  t e n u i ; e t  a i t  c a n c e l la r io  : V id e s n e  i l iu m ?  —  C a n c e l la r i u s : V i d e o .  —  R e x :  

Q u a m  p a u p e r , q u a m  d e b i l is ,  q u a m  n u d u s ! N u m q u id n e  m a g n a  e s s e t  e le e m o s y n a  

d a r e  e i  c r a s s a m  e t  c a l id a m  c a p a m  ? —  C a n c e l la r iu s  : I n g e n s  e q u id e m ; e t  a d  h u ju s -  

m o d i a n im u m  e t  o c u lu m , r e x ,  h a b e r e  d e b e r e s . I n te r e a  p a u p e r  a d e s t ;  r e x  s u b s t i-  

t i t ,  e t  c a n c e l la r iu s  c u m  e o . R e x  p la c id e  c o m p e lla t  p a u p e r e m , e t  q u s r i t ,  s i  c a p a m  

b o n a m  v e l l e t  h a b e r e .  P a u p e r ,  n e s c ie n s  i l lo s  e s s e ,p u t a b a t  jo c u m  n o n  s e r ia  a g i .  R e x  

c a n c e l l a r i o : E q u id e m  t u  h a n c  in g e n te m  h a b e b is  e le e m o s y n a m ; e t  i n je c t i s  a d  c a p i-  

t iu m  e ju s  m a n ib u s ,  c a p a m , q u a m  n o v a m  e t  o p t im a m  d e  s c a r la t a  e t  g r y s io  in d u -  

tu s  e r a t ,  r e x  c a n c e l la r io  a u fe r r e ,  i l le  r e t iñ e r e  la b o r a b a t .  F i t  ib i  m o tu s  e t  tu m u ltu s  

m a g n u s : d iv it e s  e t m il i t e s ,  q u i  eo s  s e q u e b a n tu r ,  m ir a t i  a c c e le r a n t  s c ir e  q u aen a m  

e s s e t  ta rn  s u b i t a  in t e r  e o s  c a u s a  c o n c e r t a n d i : n o n  f u i t ,  q u i  d i c e r e t : in te n tu s  e ra t 

u te r q u e  m a n ib u s  s u is ,  u t  a l iq u a n d o  q u a s i  c a s u r i  v id e r e n t u r .  A l i q u a n d iu  r e lu c t a -  

tu s  c a n c e l la r iu s ,  s u s t in u it  r e g e m  v in c e r e ,  c a p a m  s ib i  in c l in a t o  d e t r a lie r e ,  e t  p a u -  

p e r i  d o n a re . T u n c  p r im u m  r e x  s o c iis  s u is  a c t a  n a r r a t : r is u s  o m n iu m  i n g e n s : fu e -  

r u n t ,  q u i  c a n c e l la r io  c a p a s  e t  p a l l i a  s u a  p o r r ig e r e n t .  C u m  c a p a  c a n c e l la r i i  p a u p e r  

s e n e x  a b it ,  p r a t e r  s p e m  lo c u p le ta tu s ,  l s t a t u s  e t  D e o s  g r a t ia  a g e n s .

A liq u o t ie n s q u e  a d  h o s p it iu m  c a n c e l la r i i  r e x  c o m e d e b a t ,  tq m  lu d e n d i c a u s a ,  

tu rn  g r a t i a  v id e n d i  q u®  d e  e ju s  d o m o  e t  m e n s a  n a r r a b a n tu r .  R e x  v e n ie b a t  a l i 

q u a n d o  e q u o  a d m is s o  in  h o s p it iu m  c a n c e l la r i i  s e d e n tis  a d  m e n s a m ; a l iq n a n d o  

s a g i t t a  in  m a n u ,  r e d ie n s  v e n a t u ,  v e l  i t u r u s  i n  n e m u s ;  a l iq u a n d o  b ib e b a t ,  e t  

v is o  c a n c e l la r io  r e c e d e b a t ; a l iq u a n d o  s a lie n s  u l t r a  m e n s a m , a s s id e b a t  e t  c o m e 

d e b a t .  M a g is  u n á n im e s  e t  a m i c i  n u n q u a m  d u o  a l i i  fu e r u n t  te m p o r ib u s  c h r i s -  

t ia n is .

F u i t  a l iq u a n d o  g r a v i  te n tu s  in f ir m ita te  c a n c e l la r iu s  R o th o m a g i a p u d  s a n c tu m  

G e r v a s iu m . V e n e r u n t  e u m  d u o  r e g e s  s im u l  v id e r e ,  r e x  F r a n c o r u m  e t  r e x  A n g lo -  

r u m , d o m in u s  s u n s .  T a n d e m  d is p o s itu s  a d  s a n ita te m , e t  c o n v a le s c e n s ,  u n a  d ie 

r u m  s e d it  a d  lu d u m  s c a c c o r u m , in d u t u s  c a p a  m a n ic a ta .  I u t r a v it  e u m  v is i t a r e  

A s c h e t in u s ,  p r io r  L e g h c e s t r i s ,  v e n ie n s  a  c u r ia  r e g is ,  q u i  t u n c  e r a t  in  G a s c o n ia ;  

q u i  l ib e r iu s  e u m  a l lo c u t u s ,  a u s u  f a m il ia r i t a t is ,  a i t : Q u id  e s t  h o c  q u o d  c a p a  m a n i

c a t a  u t im i n i?  I l s e  v e s t ís  m a g is  i l lo r u m  e s t , q u i  a c c ip itr e s  p o r t a n t : v o s  v e r o  e s tis  

p e r s o n a  e c c le s ia s t ic a ,  u n a  s in g n la r i t a t e ,  se d  p lu r e s  d ig n i ta te  : C a n tu a r i®  a r c h id ia -  

c o u u s ,  d e c a n u s  H a s tin g ® , p r a p o s it u s  B u v e r la c i ,  c a n o n ic u s  i b i  e t  i b i ;  p r o c u r a to r  

e t ia m  a r c h ie p is c o p a tu s ; e t  s ic u t  r u m o r  in  c u r i a  fr e q u e n s  e s t ,  a r c h ie p is c o p u s  e r i t i s .  

C a n c e l la r iu s  r e s p o r .d it ,  in t e r  e s t e r a ,  a d  v e r b u m  i l l u d  : E q u id e m  t r e s  t a le s  p a u -  

p e re s  a g n o s c o  in  A n g l i a  s a c e r d o te s , q u o r u m  c u ju s l ib e t  a d  a r c h ie p is c o p a tu m  p ro -  

m o tio n e m  m á g is  o p ta r e m  o u a m  m e a m  : n a m  e g o ,  s i  fo r te  p r o m o v e r e r ,  i t a
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d o m in u m  m e u m  r e g e m  in t u s  e t  in  c u te  n o v i,  n e c e s s e  h a b e r e m , a u t  ip s iu s  g r a t ia m  

a m it te r e ,  a u t  D o m in i D e i,  q u o d  a b s it ,  s e r v i t iu m  p o s tp o n e re  : q u o d  e t  p o st i t a  

c o n t ig i t . . .

Q u in q u a g in ta  d u o s  c le r ic o s  c a n c e l la r iu s  in  o b s e q u io  s u o  h a b e b a t : q u o r u m  p lu -  

r im i  in  s u o  e r a n t  c o m ita tu ,  c u r a b a u t  e p is c o p a tu s  e t  a b b a t ia s  v a c a u t e s ,  a u t  e ju s  

p ro p r io s  h o n o re s  e c c le s ia s t ic o s .

D e lib e r a v it  q u a n d o q u e  r e x  A n g lo r u m  c u m  c a n c e l la r io  e t  a l i is  q u ib u s d a m  r e g n i 

s u i  m a g n a t ib u s ,  p e te r e  a  r e g e  F r a n c o r u m  f i lia m  e ju s  M a r g a r e ta m  m a tr im o n io  

c o p u la n d a m  filio  s u o  H e n r ic o .  P la c u it  c o n s iliu m . H ® c s iq u id e m  r e g u m  e t  m a g n o -  

r u m  v ir o r u m  m a g n a  e s t  co n fc e d e r a tio . A d  ta n ta m  p e t it io u e m  ta n to  p r in c ip i  fa c ie n -  

d a m  q u is  m it te u d u s  e r a t ,  n is i  c a n c e l la r iu s  ? E l i g i t u r  : a s s e n t itu r .  I g i t u r  c a n c e l la 

r iu s  r e m , p e rs o n a s  e t  o f f ic iu m  s u u m  a tte n d e n s , e t  s e  tan ta e  r e i  c o m m e tie n s ,  ju x t a  

i l lu d  p o e t ic u m  :

M etire  q u od  a u d e s ; n u p tia li te r  se  in s tru it
Qui n u p tia s  m it t itu r  co n c ilia re  fu tu ra s .

P a r a t  o s te n d e re  e t  e ffu n d e r e  lu x u s  a n g l ic a n i  o p u le u t ia m ,  u t  a p u d  o m n e s  e t in  

o m n ib u s  b o n o r e tu r  p e r s o n a  m itte n t is  i n  m is s o ,  e t  m is s i  s u a  in  se . C ir c ite r  d u c e n -  

to s  in  e q u is  s e c u m  h a b u i t  d e  f a m il ia  s u a ,  m il i t e s ,  c le r ic o s ,  d a p ife r o s , s e r v ie n te s ,  

a r m ig e r o s ,  n o b iliu m  f i lio s ,  m il i t a n t e s  e i ,  e t  a r m is  o m n e s  in s tr u c to s .  O m n e s  is t i  

e t  o m n is  e a r u m  s e q u e la ,  n o v o  le s t iv o  f u lg e b a n t  o r n a tu  v e s t i u m ,  q u is q u e  p ro  m o d o  

s u o . H a b u it  e t ia m  v ig in t i  q u a tu o r  m u ta to r ia  v e s t im e n to r u m , o m n ia  fe r e  d o n a n d a , 

e t  in  tr a n s m a r in is  r e l in q u e n d a ,  e t  o m n e m  e le g a n t ia m  v a r i i ,  g r y s i i ,  e t  p e ll iu m  

p e r e g r in a r u m , p a l l io r u m  q u o q u e .e t  t a p e t u m ,  q u ib u s  t b a la m u s  e t  Iec tu s  e p is c o p i 

h o s p it io  r e c e p t i  o r n a b a n t u r .  H a b u it  s e c u m  c a n e s ,  a v e s ,  o m n e  g e n u s  q u o  r e g e s  

u t u u t u r  e t  d iv i t e s .  H a b u it  in  c o m ita tu  s u o  o cto  b ig a s  c u r r i le s ;  u n a m q u a m q u e  

b ig a m  q u in q u e  e q u i t r a b e b a n t ,  d e x tr a r i is  co rp o re  e t  ro b o re  s im ile s  : q u is q u e  

e q u u s  s u u m  s ib i  d e p u t a t u m  b a b e b a t  fo r te m  ju v e n e m  n o v a  t u n ic a  s u c c in c tu m , 

e u n te m  c u m  b i g a ;  ip s a q u e  b ig a  s u u m  v e r e d u m  e t  c u s to d e m . D u®  bigae s o la m  

c e r v is ia m  tr a h e b a n t ,  f a c ta m  i n  a q u a ; d e c o c tio n e  e x  a d ip e  f r u m e n t i ,  in  c a d is  fe r -  

r a t is  d o n a n d a m  F r a n c is .  H a b e b a t  c a n c e l la r i i  c a p e l la  b ig a m  s u a m ;  c a m e r a  s u a m , 

e x p e n s a  s u a m , c o q u in a  s u a m ;  p o r ta b a n t  a li®  e s c u le n to r u m  e t  p o c u je n to r u m  

a l i q u i d ;  a li®  d o r s a l ia  ta p e ta ,  sa c c o s  c u m  v e s t ib u s  n o c tu r n is ,  s a r c in a s  e t  im p e d i

m e n ta .  H a b u it  d u o d e c im  s u m m a r io s .  O cto  s c r in ia  c a n c e l la r i i  c o n t in e b a n t  s u p e l-  

le c t i le m , a u r e a m  s c i l ic e t  e t  a r g e n te a m , v a s c u lo s ,  c u l lu lo s ,  p a te r a s ,  c ip h o s ,  c u p 

p a s , u r c e o lo s ,  p e lv e s ,  s a l i n a ,  c o c b le a r ia ,  c u l t e llo s ,  p a r a p s id e s .  A li®  cofl'r® e t  

c lite ll®  c a n c e l la r i i  c o n t in e b a n t  m o n e ta m , ®s p ln r im u m  c o t id ia n is  e ju s  im p e n s is  e t  

d o n is  s u ffic ie n s ,  e t  v e s te s  e ju s ,  e t  lib r o s  a l iq u o t  e t  h u ju s m o d i .  U n u s  s u m m a r iu s  

ca p e ll®  s a c r a  v a s a ,  e t  a l t a r i s  o r n a m e n ta ,  e t  lib r o s  p o r ta b a t ,  c s t e r o r u m  p r a a m -  

b u lu s .  Q u is q u e  s u m m a r io r u m  s u u m  b a b e b a t  a g a s o n e m , q u a le m  e t  q u a l i t e r  d e c u it  

in s t r u c t u m . Q u ® q u e e t ia m  b ig a  h a b e b a t  c a n e m  a l l i g a t u m  v e l  s u p r a  v e l  s u b t u s ,  

m a g n u m , fo r te m  et t e r r ib i le m , q u i  u r s u m  v e l  le o n e m  d o m itu r u s  v id e r e t u r .  S e d  

e t  s u p r a  q u e m q u e  s u m m a r iu m  e r a t  v e l  s im ia  c a u d a ta ,  v e l  b u m a n i  s im u la to r  s i-  

m iu s  o r is .  In  in g r e s s u  g a l l i c a n o r u m  v i l l a r u m  e t  c a s tr o r u m , p r im i v e n ie b a n t  g a r -  

c io n e s  p e d ite s  q u a s i  d u c e n t i  q u in q u a g e n ta ,  g r e g a t im  e u n te s  s e x  v e l  d e n i v e l  p lu -  

res  s im u l,  a l iq u id  l i n g u a  s u a  p ro  m o r e  p atri®  su® c a n ta n te s .  S e q u e b a n tu r  a l iq u o  

in t e r v a l lo  c a n e s  c o p u la t i e t  le p o r a r i i  in  lo r is  e t  la x i s  s u is ,  c u m  c o n c u r a to r ib u s  e t  

s e q u a c ib u s  s u is .  P o s t  m o d ic u m  s tr id e b a n t  a d  la p id e s  p la te a r u m  ill®  b ig®  f e r -  

rat® , m a g n is  c o r iis  a n i m a li u m  c o n s u tis  co o pe rl® . S e q u e b a n tu r  a d  m o d ic a m  d is -
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t a n t ia m  s u m m a r i i ,  a g a s o n i b u s ,  p o s it is  g e n ib u s  s u p e r  c lu n e s  s u m m a r io r u m ,  

e q u it a n t ib u s .  A l i q u i  F r a n c i ,  a b  d o m ib u s  s u is  e g r e s s i ,  a d  ta n tu m  s tr e p itu m  q u æ - 

r e b a n t  c u j u s  e s s e t  f a m i l ia .  A iu n t  i l l i ,  q u o d  c a n c e l la r iu s  r e g is  A n g lo r u m  a d  d o m i

n u m  r e g e m  F r a n c iæ  m is s u s  v e n ir e t .  D ic u n t  F r a n c i  : M ir a b i l is  e s t  ip s e  r e x  A n 

g lo r u m , c u j u s  c a n c e l la r iu s  t a l i s  e t  to tu s  in c e d it .  S e q u u n t u r  p o s t  s u m m a r io s  

a r m i g e r i ,  m i l i t u m  p o rta n te s  s c u ta ,  e t  tr a h e n te s  d e x t r a r i o s ;  in d e  a l i i  a r m i g e r i ;  

d e h in c  e p h e b i ;  d e in d e  q u i  a v e s  p o r t a b a n t ;  p o s te a  d a p ife r i ,  e t  m n g is t r i ,  e t  m in is -  

t r i  d o m u s  c a n c e l la r i i ;  d e in d e  m il i t e s  e t  c le r i c i ,  o m n e s  b in i  é t  b in i  e q u it a n t e s ;  

p o s tr e m o , c a n c e l la r iu s ,  e t  a l iq u i  f a m il iä r e s  e ju s  c i r c a  e u m .

A p p u ls u s  i n  t r a n s m a r in is ,  s ta t im  p r æ m is e r a t  d o m in o  r é g i  F r a n c o r u m  c a n c e l la 

r iu s  m a n d a n s ,  q u o d  a d  e u m  v e n ir e t .  V e n i t  p e r  c a s t r u m  M e d le n ti.  R e s c r ip s e r a t  e i 

r e x  F r a n c o r u m , q u o d  o c c u r r e r e t  e i P a r is i u s ,  e t  q u a  d ie . R e x  i ta q u e  v o le n s  c a n -  

c e l la r iu m  p r o c u r a r e ;  s ic u t  n o b i l i t a t is  e t  c o n s u e tu d in is  g a l l i c a n o r u m  r e g u m  e s t ,  

o m n e m  m o r ta le m  a d  c u r ia m  F r a n c iæ  v e n ie n te m , q u a m d iu  i n  c u r i a  fu e r i t ,  p r o c u 

r a r e ,  e d ic to  P a r is iu s  d a to  p r o h ib u e r a t ,  n e  q u is  a l iq u id  c a n c e l la r io ,  v e l  s u is  e m p to -  

r ib u s  v e n d e r e t .  Q u o  p r æ c o g n ito ,  c a n c e l la r iu s  p r æ m is e r a t  s u o s  a d  fo r a  v ic in a ,  L a -  

m a c i ,  C o r b o i l i ,  P o n t is  I s a r e i ,  s a n c t i  D i o n y s i i ,  q u i  s ib i  e m e r e n t  p a n e s , e t  c a r n e s ,  

e t  p is c e s ,  v i n a ,  e t  c ib a r i a ,  i n  a b u n d a n t ia ,  m u t a t o ,  s u p p r e s s is q u e  n o m in ib u s ,  h a -  

b it u .  E t  c u m  P a r is i u s  d o m i T e m p li  h o s p it iu m  h a b ita tu r u s  in g r e d e r e t u r ,  o c c u r e -  

r u n t  e i  s u i  d ic e n te s ,  q u o d  h o s p it iu m  o m n ib u s  b o n is  in s tr u c tn m  a d  m o r a m  tr i-  

d u a n a m  in v e n ir e t ,  q u a q u e  d ie  m i l le  h o m in ib u s  p r o c u r a n d is .  E q u id e m  in  d iv i t i i s  

r e g is  S a lo m o n is  le g i t u r  q u o t a n i m a li u m  c a r n e s  q u o t id ia n is  e ju s  im p e n s is  s u ffic e -  

r e n t .  E q u id e m  u n a  d ie ,  a n g u i l la r u m  u n u m  s o lu m  fe r c u lu m  c a n c e l la r i i  c e n tu m  

s o lid is  s t e r lin g o r u m  e m p tu m  f u i t  : q u o d  o m n i p a tr iæ  n o tu m , e t ia m  lo c o  p r o v e r -  

b i i m u l t o  te m p o r e  m u l t is  i n  o r e  e r a t .  D e  a l i i s  e ju s  f e r c u l is  e t  im p e n s is  s i le o .  E x  

h o c  u n o  i n t e l l i g i  p o te s t ,  q u o d  m e n s a  c a n c e l la r i i  s u m p tu o s a  e t  s u ffic ie n s  f u i t .

Q u a l i t e r e u m  d o m in u s  r e x  F r a n c o r u m  e t  n o b ile s  i l l i  F r a n c i  h o n o r a v e r u n t ,  q u a -  

l i t e r  ip s e  v ic is s im  e o s , e t  p r æ te r e a  q u a  c o m ité  s u s c e p it  s c h o la re s  P a r is iu s  e t  m a -  

g is t r o s  s c h o la r u m  e t  c iv e s  s c h o la r iu m  a n g l ig e n a r u m  c r e d ito r e s ,  d ic e r e  n o n  s u flîc io . 

L e g it u r  d e  H a n n ib a le ,  q u o d , p o s t  in te r fe c tu m  H a s d r u b a le m , R o m a m  n u n c io s  m i

s e n t ,  d ic e n s  e is  : I te ,  e t  o m n e m  m o r ta le m  e x p le te  p e c u n ia .  Id e m  fo r te  l e g i t  e t  

c u r a v i t  c a n c e l la r i u s , o m n e m  n o b ile m  F r a n c u m ,  b a r o n e m  m il i t e m , s e r v ito r e m  

r e g is  v e l  r e g in æ  r e g is  F r a n c o r u m , m a g is t r o s  s c h o la r u m  : s c h o la r e s  c iv iu n i  n o b i-  

l io r e s ,  m u n e r ib u s  s u is  e x p le b a t .  O m n ia  s u a  v a s a  a u r e a  e t  a r g e n t e a  d o n a v it ,  o m 

n ia  m u t a t o r ia  v e s t im e n t o r u m  : i l l i  p a l l iu m ,  i l l i  c a p a m  g r is e a m ,  i l l i  p e l l ic ia m , i l l i  

p a l le f r id u m , i l l i  d e x t r a r iu m . Q u id  p lu r a ?  S u p r a  o m n e m  h o m in e m  s u a m  g r a t ia m  

a d e p tu s  e s t ,  le g a t io n e  s u a  fé l i c i t e r  f u n c tu s  e s t ,  p r o p o s itu m  a s s e c u tu s  e s t ;  q u o d  

p e t i i t e i  c o n c e s s u m  e s t . I n  r e d i tu  s u o  W y d o n e m  d e  L a  V a l ,  r e g is  A n g l i æ  i m p u -  

g n a to r e m , p a t r i æ ,  s tr a tæ q u e  p u b lic æ  d e p r æ d a to r e m , c e p it , e t  c o n je c tu m  in  v i n c u l a  

a p u d  c a s tr u m  N o v i  F o r i  in c a r c e r a v it .  l i n d e  h o c  m o d o  s e  c a n c e l la r iu s  T h o m a s  in  

p a c is  s tu d io  e t  te m p o re  h a b u i t .

Q u id  d e  eo  in  b e l l ic is  n e g o t i is  o c c u p a to  lo q u a r ?  I n  e x e r c it u  e t  o b s id io n e  T h o -  

lo s æ ,  u b i  to ta  A n g l i a ,  N o r m a n n ia ,  A q u it a n ia ,  A n d e g a v is ,  B r i t a n n ia ,  S c o t ia ,  in  

p r æ s id iu m  r e g is  A n g liæ , m il i t a r e m  m a n u m  e t  fo r t itu d in e m  b e l l ic a m  e m is it ,  c a n 

c e l la r iu s  d e  p r o p r ia  f a m i l ia  le c ta m  m a n u m  m il i t u m  s e p t in g e n to s  m il i t e s  h a b e b a t . 

E t  q u id e m  s i e ju s  p a r i t u m  e s s e t  c o n s ilio ,  u r b e m  T h o l o s a m ,  e t  r e g e m  F r a n c iæ , 

q u i  f a v o r e  s o r o r is  c o m it is s æ  C o n s ta n t iæ  s e  im m is e r a t ,  s e d  e t  im p r o v id e  s in e  e x e r 

c i t u  e t  m a n u  fo r t i ,  in v a s is s e n t  e t  c e p is s e n t ,  t a n t u s  e r a t  r e g is  A n g lo r u m  e x e r c itu s  

S e d  v a n a  s u p e r s t i t io n e  e t  r c v e r e n t ia  r e x  te n tn s  c o n s ilio  a l io r u m , s u p e r  u r b e m , in
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q u a  e s s e t  d o m in u s  s u u s  r e x  F r a n c is e ,  i r r u e r e  n o iu it  : d ic e n te  in  c o n t r a r iu m , c a n -  

c e l la r io ,  q u o d  p e r s o n a m  d o m in i r e x  F r a n c o r n m  ib i  d e p o s u is s e t ,  eo  q u o d  s u p r a  

c o n v e n ta  h o s te m  se  e i  o p p o s u is se t. N o n  m u lto  p o s t , v o c a t a  e t  c o n g r é g a la  v e n i t  in  

u r b e m  m i l i t ia  r e g is  F r a n c o r u m  ; e t  r e x  A n g l i æ  c u m  r e g e  S c o t iæ  e t  o m n i e x e r c it u  

s u o , in o p s  v o t i  e t  in e f f ic a x  p r o p o s it i ,  r e d i i t ,  c a p ta  ta rn e n  p r iu s  u r b e  C a d u r c io ,  e t  

p lu r i m i s  c a s tr is ,  i n  v ic in ia  T h o lo s æ , q u æ  e r a n t  c o m itis  T h o lo s æ , e t  s u ffra g a n e o -  

r u m  e j u s ,  v e l  q u æ  c o m e s  T h o lo s æ  r e g is  A n g liæ  fa u to r ib u s  p r iu s  a b s tu le r a t .  A d  

q u æ  o m n ia  r e t in e n d a  p o s t  r e d i t u m  r e g is  A n g l iæ ,  c o m it ib u s  o m n ib u s  r e c u s a n t ib u s ,  

s o lu s  c a n c e l la r iu s  c u m  s u a  f a m i l ia ,  e t  s o lo  H e n r ic o  d e  E s s e x ia ,  c o n s ta b u l la r io  e t  

b a r o n e  r e g is ,  r e m a n s it .  E t  p o s te a  t r i a  c a s tr a  m u n it is s im a ,  e t  q u æ  in e x p u g n a b i l ia  

v id e b a n t u r ,  ip s e m e t  lo r ic a  in d u t u s  e t  g a l e a ,  c u m  s u is  in  m a n u  f o r t i  c e p it .  S e d  e t 

G a r u n n a m  c u m  m i l i t a r i  m a n u  t r a n s i i t  s u p r a  h o s te s ;  c o n f ir m a ta q u e  in  r e g is  o b - 

s e q u iu m  to ta  i l l a  p r o v in c ia ,  g r a t io s u s  e t  b o n o r a tu s  r e d i i t .

P o s tm o d u m  a u te m  in  g u e r r a  r e g is  F r a n c o r u m  e t  d o m in i s u i  r e g is  A n g lo r u m  i n  

M a r c h ia ,  a d  c o m m u n e m  te r m in u m  t e r r a r u m  s u a r u m  in t e r  G is o r c iu m  e t  T r ia m  e t  

C u r c e le s ,  c a n c e l la r iu s ,  p r æ te r  p r o p r iæ  fa m il iæ  s e p t in g e n to s  é q u ité s ,  a l io s  m i l le  

d u c e n to s  s t ip e n d a r io s  m il i t e s ,  b a b e b a t  q u a t u o r  m i l l i a  s e r v ie n t iu m , p e r  u n a m  q u a -  

d r a g e n a m . E t  c u iq u e  m i l i t i ,  q u a q u e  d ie ,  d a b a n tu r  a d  e q u o s  e t  a r m íg e r o s  p r o c u -  

r a n d o s  t r e s  s o lid i i l l i u s  m o n e t æ ;  ip s iq u e  m il i t e s  o m n e s  a d  m e n s a m  c a n c e l la r i i  

e r a n t .  Ip s e m e t  c le r ic u s  c u m  e s s e t ,  c u m  v a le n t e  m il ite  F r a n c o r u m  E n g e lr a m n o ,  d e  

T r i æ  r e g io n e  s u b d it is  e q u o  c a l c a r i b u s  v e n ie n te  a r m a to , la n c e a  d e m is s a  e t  e q u o  

a d m is s o  c o n g r e s s u s ,  ip s u m  e q u o  d e je c i t ,  et d e x t r a r iu m  lu c r i f e c i t .  E t  i n  to to  r e g is  

A n g lo r u m  e x e r c it u  s e m p e r  p r im i  e r a n t  m il it e s  c a n c e l la r i i ,  s e m p e r  m a jo r a  a u d e b a n t ,  

s e m p e r  p r æ c la r e  f a c ie b a n t ,  eo  d o c e n te ,  d u c e n te ,  eo h o r ta n te  c a v e r e  e d u c t u i ,  c a -  

n e r e  r e c e p tu i  in  l i t u is  s u is  d u c t i l ib u s ,  q u o s  i n  e x e r c itu  s u o  p r o p r io s ,  s e d  u n iv e r s o  

h in c  in d e  e x e r c itu i  h a b e b a t  n o t is s im o s . U n d e  ip s e  h o s t is  e t ia m  e t e x p u g n a t o r  r e 

g is  F r a n c o r u m , e t  te r r æ  ip s iu s  i n  i g n e  e t  g la d io  d e p o p u la to r , i n  m a g n a m  p e r v e -  

n i t  g r a t i a m  ip s iu s  r e g is  F r a n c o r u m  e t  m a g n a tu m  to t iu s  G a l l iæ ,  s u f fr a g a n t ib u s  e i 

m e r it i s  f ld e i p r æ s ta n t is  e t  n o b i l i t a t is  s u æ  n o tis s im æ  : q u a rn  g r a t i a m  p o s tm o d u m  

te m p o r e  o p p o rtu n o  s ib i  r e x  e x b ib u i t .  V i r t u s  q u ip p e  e t  in  b o s te  la u d a t u r .

N ° 5 .

L E T T R E  D E  J E A N  D E  SA L IS B U R Y  A  L ’ A R C H E V Ê Q U E  T H O M A S , SU R  L E S  D IS P O SIT IO N S P U  

RO I D E  F R A N C E , D U  COMTE D E  F L A N D R E  E T  D E  L A  C O U R D E  RO M E A  SO N  É G A R D 1.

(A N  1 1 6 4 .)

V enerabili domino et p a t r i  c a rissim o  Thomæ, D ei g r a t ia  C an tu arien sis archie-  
piscopo et A nglorum  p r im a ti, suus Joan n es S aresb erien sis , sa lu tem  et fe lice s a d  
vota successus. E x  q u o  p a r te s  a t t i g i  c is m a r in a s ,  v is u s  s u m  m i h i  s e n s is s e  le n io r is  

a u r æ  te m p e r ie m , e t  d e tu m e s c e n t ib u s  p r o c e l l is  te m p e s ta tu m , c u m  g a u d io  m ir a t u s  

s u m  r e r u m  u b iq u e  c o p ia m , q u ie te m q u e  e t  læ t i t ia m  p o p u lo r u m . E g r e d ie n te m  v e r o  

d e  n a v i ,  s e r v ie n te s  c o m it is  G is n e n s is  e x  m a n d a to  e j u s ,  p r o c u r a n te  A r n u lp h o ,  n e 

p o te  ip s iu s ,  h o n o r if ic e  s u s c e p e r u n t ;  e t  m ih i  e t  m e is  d o m u m  e t  t e r r a m  c o m it is  p ro

t .  Recueil des historiens de la France, t. X Y I ,  p . 60S. 
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v e s t r a  r e v e r e n t ia  e x p o n e n te s , l ib e r u m  a b  o m n i c o n s u e tu d in is  o n e r e ,  p e r d u x e r u n t  

f e r e  a d  S a n c tu m - A u d o m a r u m . Q u o  c u m  v e n is s e m , p r o c u r a n te  q u o d a m  M a r s il io  

m o n a c h o , q u i  a p u d  Th illeham  e t  Iru lege  m o r a r i  c o n s u e v it ,  in  d o m o  S a n c t i- B e r -  

t i n i  h o n e s t is s im e  r e c e p ta s  s u m , e t  p a te n te r  in t e l le x i  q u o d  e c c le s ia  i l i a  a d  h o n o r e m  

C a n t u a r ie n s is  e c c l e s ia  e t  v e s t r u m  e x p ó s ita  e s t ;  e t  s i  p la c e t ,  ta r n  c o m it i  q u a m m o -  

n a c h is ,  o b la t a  v o b is  o p p o r tu n ita te , g r a t i a s  r e fe r a t is .  E x in d e  c u m  v e n is s e m  A tr e -  

b a t u m  c o m ite m  P h il ip p u m  a p u d  E x c lu s a m  c a s tr u m , a  q u o  t y r a n n u s  I p r e n s is  ta rn  

lo n g a  o b s id io n e  e x c lu s u s  e s t ,  e s s e  a u d iv i .  I l l u c  i ta q u e  d iv e r t e n s ,  D o m in o  m is e r i-  

c o r d ite r  i t e r  m e u m  i n  o m n ib u s  p r o s p e r a n te ,  n o n  lo n g e  a  s t r a t a  p u b lic a  o b v iu m  

h a b u i  q u e rn  q u a e re b a m . U t  e n im , m o r e  d iv i t u m ,  q u o s  o b le c ta t  h o c  n u g a n d i  g e n u s , 

i n  a v ib u s  cce li lu d e r e t ,  f lu v io s ,  s t a g n a ,  p a lu d e s  e t s c a tu r ig in e s  f o n t iu m  p e r a g r a n s  

c i r c u i b a t .  G a v is u s  e s t  s e  in v e n is s e  h o m in e m  a  q u o  f id e l ite r  a u d ir e t  A n g l i a  sta-. 

t u r n ,  e t  e g o  m a g i s ,  q u ia  e u m  m i h i  D e u s  o b tu le r a t ,  i t a  u t  s in e  m u lt o  v i a  d is p e n 

d io  m a n d a t u m  v e s t r u m  e x s e q u e r e r .  D e  r e g e  e t  p r o c e r ib u s  m u l t a  p e r c u n c ta tu s  

e s t ; s e d  e g o  t e m p e r a v i  r e s p o n s u m , u t  m e  n e c  d e  m e n d a c io  c o n s c ie n t ia  r e p r e h e n -  

d a t ,  n e c  t e m e r ita te m  m e a m  i n  h is  q u a  a d  r e g e m  s p e c ta n t  q u is q u a m  p o s s it  a r -  

g u e r e .  V e s tr a s  v e r o  a n g u s t ia s  a u d ie n s  v o b is  c o m p a s s u s  e s t ,  a u x i l iu m q u e  p r o m it-  

t i t ,  n a v e s  e te n im  p r o c u r a b it ,  s i  h o c  n e c e s s i ta s  v e s t r a  e x e g e r i t ,  e t  ip s e  a n te ,  u t  

o p o r te t ,  a d m o n e a tu r .  S i  v e r o  a d  h o c  v o s  te m p e s ta s  im p u le r i t ,  p r a m it t i t e  a u t  P h i

l i p p u m  e m p to r e m  v e s t r u m ,  q u i  e t  c o m it is  a u c to r ita te  u t a t u r ,  e t  c u m  n a u t is  

e t  v e c t o r ib u s ,  p r o u t  e x p e d i e n t ,  c o n tr a h a t .  S ic  a  c o m ite  r e c e d e n s ,  d ie  s e q u e n ti 

N o v io m u m  v e n i .

E t  n e s c io  q u o  p r s p e t i s  e t  i n q u i e t a  f a m a  p r a c o n io  c a la m it a s  A n g lo r u m  e c c le -  

s ia r u m q u e  v e x a t io ,  q u o c u m q u e  v e n ie b a m ,  f u e r a t  d iv u l g a t a ,  u t  u b i  m u l t a  a u d i-  

r e m  g e s ta  i n  c o n v e n t u  lo n d o n ie n s i  e t  w in t o n ie n s i ,  q u a  in  A n g l i a  n u m q u a m  a u -  

d ie r a m .  E t  q u id e m  p le r a q u e , u t  f i t ,  m a jo r a  e t  p e jo r a  v e r is  r e f e r e b a n tu r  : e g o  

a u t e m  h a c  o m n ia  qu®  p e r  o r a  p o p u l i  v o li t a b a n t  s tu d io s is s im e  d is s i m u la b a m ; s e d  

n e o  s im u la n t i  p r o s p e r a  p le n e  c r e d e b a tu r ,  n e c  a d v e r s a  d is s im u la n t i .  Q u o d q u e  m i-  

r e m in i ,  c o m e s  s u e s s io n e n s is ,  e a  d ie  q u a  N o v io m i e r a m ,  o m n e s  a r t íc u lo s  lo n d o - 

n ie n s is ,  n e s c io  c o n c i l ia b u l i  a u t  d is s i l ia b u li  d ic a m , d e c a n o  i t a  s e r ia t im  e x p o s u it  a c  

s i  in te r f u is s e t  o m n ib u s  p r a s e n s ,  n o n  m o d o  h is  qu®  in  p a la t io  g e s ta  s u n t ,  se d  qu®  

s e c r e t is s im e  a b  h is  v e l  a b  i l l i s  d ic t a  s u n t  i n  c o n c la v i .  N e c  fa c i l e  c r e d id e r im  q u in  

i b i ,  s iv e  d e  s u is ,  s iv e  d e  n o s tr a t ib u s ,  c a u to s  e x p lo r a to r e s  h a b u e r in t  G a l l i .  D e c a n u s  

a u t e m  n o v io m e n s is ,  v i r  in t e g e r r im a  f id e i ,  c o n c u s s io n e m  v e s t r a m  n o n  s in e  m u lto  

d o lo r e  a u d ie r a t ;  e t  s e a d  v o s  r e c ip ie n d u m  p r a p a r a t ,  n o n  m o d o  s u a  o m n ia  e x p o -  

s i t u r u s  p r o  v o b is ,  s e d  p ro  c a n t u a r ie n s i  e c c le s ia ,  s i  o p o r tu e r it ,  s e  ip s u m  p o s itu r u s .  

D e c r e v e r a t  a u te m  t r a n s ir e  a d  c u r i a m ; s e d  q u ia  d e  s ta tu  v e s t r o  m o s stu s  e s t e t  s o l-  

l i c i t u s ,  d o n e e  c e r tio re tu p ; d o m i e x s p e c ta t .  I b i  a  q u ib u s d a m  p ro  c e r to  a c c e p i  r e g e m  

F r a n c o r u m  e s s e  L a u d u n i ,  e t  p ro p e  e u m  d o m in u m  r e m e n s e m  e ju s  e x s p e c ta r e  co l

lo q u iu m . E o s  e r g o  a d ir e  p r o p o s u i; s e d ,  p ro p te r  g u e r r a s  q u a s  c o m e s  d e  R o c e io  e t  

a l i i  q u id a m  p r o c e r e s ,  a d v e r s u s  d o m in u m  r e m e n s e m  e x e r c e b a n t ,  a  p ro p o s ito  r e v o -  

c a t u s ,  i te r  P a r is iu s  d e f le x i .  U b i c u m  v id e r e m  v ic t u a l iu m  c o p ia m , l a t i t i a m  p o p u li ,  

r e v e r e n t ia m  c le r i ,  e t  to t iu s  e c c l e s ia  m a je s t a t e m  e t  g lo r ia m ,  e t  v a r ia s  o c c u p a t io -  

n e s  p h ilo s o p h a n tiu m  a d m ir a  tu s , v e l u t  i l la m  s c a la m  J a c o b , c u ju s  s u m m ita s  cce lu m  

t a n g e b a t ,  e r a tq u e  v i a  a s c e n d e n t iu m  e t d e s c e n d e n tiu m  a n g e lo r u m , l a t a  p e r e g r in a -  

t io n is  u r g e n te  s t im u lo ,  c o a c ta s  s u m  p r o f ite r i  q u o d  Vere D om inus e st in  loco isto , 
et ego nesciebam. U lu d  q u o q u e  p o e t ic u m  a d  m e n te m  r e d i i t  :

F e lix  ex iliu m , c u i lo cu s is te  d a tu r .

E v o lu t is  a u te m  p a u c is  d ie b u s  i n  c o n d u c e n d o  h o s p itio  e t  s a r c in u l is  c o m p o n e n -
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d i s ,  r e g e m  F r a n c o r u m  a d i i ,  e iq u e  e x  o r d in e  e x p o s u i  c a u s a m  v e s t r a m . Q u id  

m u l t a ?  C o m p a t itu r ,  p r o m it t it  a u x i l i u m ,  e t p ro  v o b is  s e  d o m in o  P a p ®  s c r ip s is s e  

a s s e r u it ,  e t  i t e r u m , s i  o p o r lu e r it ,  s c r ip t u r u m  e t  a c t u r u m  q u o d  p o te r i t ,  y i v a  v o c e .  

G u m  v e r o  e u m  e x  p a r t e  lili®  su ® , q u a m  n u p e r  s a n a m  v id e r a m ,  q u a n d o  a  d o m in a  

r e g in a  l i c e n t ia m  a c c e p i ,  s a lu t a s s e m , r e s p o n d it  s ib i  g r a t i s s im u m  e s s e , s i  i l i a  j a m  

a b  a n g e l is  a c c e p ta  e s s e t  in  p a r a d is o .  C u i  c u m  e g o  s u b ju n g e r e m  q u ia  is t u d  p e r  

m is e r ic o r d ia m  D e l q u a n d o q u e  e v e n ie t ,  s e d  a n te  m u l t is  g e n t ib u s  l a t i t i a m  d a b it ,  

r e s p o n d it  r e x  : « H o c  q u id e m  D e o  p o s s ib ile  e s t ;  s e d  lo n g e  v e r i s i m i l i u s  q u o d  

« m u l t o r u m  fu t u r a  s i t  c a u s a  m a lo r u m . S e d  a b s it  a b  i l l a  q u o d  p a te r n u s  p r a s a g i t  

« a n i m u s !  q u ia  v i x ,  in q u i t ,  s p e ro  u t  a b  e a  p o s s it  a l iq u id  b o n i  e s s e .  » R e g e m  

n o s tr u m  F r a n c i  t im e n t  p a r i t e r  e t  o d e r u n t ;  s e d  ta rn e n  q u o a d  i l lo s  q u ie to  e t  a lto  

s o m n o  d o r m ir é  p o te s t .

E t  q u ia  R e m e n s e m  a d ir e  n o n  p o t u i ,  l i t e r a s  m e a s  a d  a b b a te m  S . R e m ig i i  a m i-  

c is s im u m  m i h i  d ir e x i ,  u t  i n  h a e  p a r t e  s u p p le a t  v ic e s  m e a s .  C m te ru m  m ih i  v id e -  

t u r  e s s e  c o n s i l iu m , u t  p e r  a l iq u e m  m o n a c h u m  B o x le i « ,  a u t  a l iu m  n u n c iu m  

f id e le m , l i t e r a s  v e s t r a s  c u m  a l iq u o  m u n u s c u lo  t r a n s m it t a t is  a d  d o m in u m  r e m e n 

s e m , c o n tr a h a t is q u e  c u m  e o  f a m i l ia r i t a t e m ,  q u ia  i l l e ,  q u is q u ís  s i t  i n  p e r s o n a , 

m a g n u s  e s t  i n  r e g n o  F r a n c o r u m , e t  in  e c c le s ia  r o m a n a  m u lt u m  p o te s t , tu m  p ro  

r e g e ,  tu m  p ro  e m in e n t ia  e cc lesi®  su ® . A d  e c c le s ia m  r o m a n a m n o n d u m  d e s c e n d í ,  

d e c l in a n s  q u a n tu m  p o s s u m , n e  s u s p ic io  p r o b a b il is  c o n t r a  m e  c o n c ip i  d e b e a t ;  et 

h o c  ip s u m , s ic u t  e x  l i t e r is  d o m in i  p ic t a v ie n s is  a c c e p i ,  d o m in o  P ap®  e t  curi®  

s a t is  in n o tu it .  R e c e p t is  a u te m  l i t e r is  v e s t r i s ,  i l l i c o  s c r ip s i  d o m in o  H e n r ic o  e t 

W i l le lm o  P a p ie n s i ,  e t  s a t is  e x p la n a v i  i n  q u a n ta m  p e r n ic ie m  ecclesi®  rom a n ®  

t e n d a n t  h ® c, s i  p r o c e s s u m  h a b u e r in t ,  qu®  c o n tr a  v o s  p r * s u m u n t u r .  D is tu l i  

a u t e m  i l l u c  i r e ,  q u ia  d e  t r a n s it u  a b b a tu s  S . A u g u s t in i  a u t  e p is c o p i le x o v ie n s is  

n i h i l  c e r t u m  e r a t  : e t  s i  a d  c u r i a m  v e n e r in t ,  n o b is  p e r  m a g i s t r u m  H e n r ic u m , 

q u i  i b i  m o r a t u r ,  c ito  p o te r i t  in n o te s c e r e .  V e r u m  q u id  i b i  t u n c  p o s s im u s  n o n  

c la r e  v id e o .  C o n tr a  v o s  e n im  f a c iu n t  m u l t a ,  p a u c a  p r o  v o b is .  V e n i e n t  e n im  

m a g n i  v i r i ,  d iv i t e s  in  e ffu s io n e  p e c u n i® , q u a m  n u n q u a m  R o m a  c o n te m p s it ,  

e r u n tq u e  n o n  m o d o  s u a ,  s e d  d o m in i r e g i s , q u e m  c u r i a  i n  n u l lo  a u d e b it  o ffen - 

d e r e ,  a u c to r ita te  f r e t i .  A d  h ® c m u n it i  e r u n t  p r iv i le g i i s  e c c l e s i«  ro m a u ® , q u «  in  

h u ju s m o d i  c a u s is  n u n q u a m  c u ic u m q u e  e p is c o p o  d e tu lit  a u t  r a r o .  D e in d e  d o m i

n u s  P a p a  i n  c a u s a  h a c  n o b is  s e m p e r  e s t  a d v e r s a t u s ,  e t  a d h u c  n o n  c e s s a t  r e p r e 

h e n d e r é  q u o d  fe c it  p r o  n o b is  c a n t u a r ie n s is  e cc lesi®  a m a to r  A d r ia n u s  c u ju s  m a te r  

a p u d  v o s  a lg o r e  to r q u e tu r  e t  in e d ia :  N o s  h u m il e s ,  in o p e s ,  im m u n i t i ,  n u m q u id  

p o te r im u s  v e r b a  d a r e  R o m a n is ?  A t  i l l i  p r id e m  s u u m  c o m ic u m  a u d ie r u n t ,  u t  n o n  

e m a n t  sp era  p r e tio .

S e d  s c r ib i t is  u t  t a n d e m , s i  a l i a  v i a  n o n  p a tu e r it ,  p r o m it ta m u s  d u c e n ta s  m a r 

c a s .  A t  c e r te  p a r s  a d v e r s a ,  a n te q u a m  f r u s t r e t u r ,  t r e c e n ta s  d a b it  a u t  q u a d r in -  

g e n ta s .

N e c, si m u n erib u s c e r ta s , co n ced et Io la s .

E t  e g o  re s p o n d e o  p r o  R o m a n is ,  q u o d  p ro  a m o r e  d o m in i r e g is  e t  r e v e r e n t ia  

n u n c io r u m  m a l le n t  p lu s  r e c ip e r e ,  q u a m  s p e r a r e  m in u s .  S ta n t  a u t e m  p r o  v o b is ,  

q u o d  p ro  l ib é r ta te  e cc lesi®  t r ib u l a m in i ;  se d , h o n e s ta te m  cau s®  n o str®  e x te n u a n 

t e s ,  e x c u s a to r e s  r e g is  e t  a m u l i  v e s t r i  h o c  t e m e r i ta t i  q u a m  lib e r t a t i  m a g i s  a d s c r i-  

b e r e  c o n a b u n tu r .  E t  u t  e is  c i t iu s  c r e d a t u r ,  ip s i  d o m in o  P a p a  ( q u ia  v e n a s  h u ju s  

s u s u r r i  j a m  a u d ii t  a u r is  m e a )  d a b u n t  s p e m  v e n ie n d i  in  A n g lia m , d ic e n tq u e  

r e g i i  f i li i  d i la t a m  c o r o n a tio n e m , u t  m a n u  a p o s tó lic a  c o n s e c r e t u r .  E t  s c ia t is  a d
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h o c  p r o m p to s  e s s e  R o m a n o s . J a m  e n im  q u id a m  n o b is  in s u lt a n t ,  d ic e n te s  d o m i

n u m  P a p a m  a d  c a n tu a r ie n s e m  e c c le s ia m  a c c e s s u r u m , u t  m o v e a t  c a n d e la b r u m  

v e s t r u m ,  ib iq u e  a l iq u a n d iu  s e d e a t. N e c  ta rn e n  c r e d o  q u o d  d o m in u s  P a p a  is t u d  

a d h u e  c o n c e p e r i t ;  n a m , u t  a u d io ,  m u l t a m  e ju s  p ro  C o n sta n tia  v e s t r a  h a b e t is  

g r a t i a m .  S e d  u n u m  p r o c u l  d u b io  s c io , q u ia  le x o v ie n s is ,  s i  v e n e r i t ,  n i h i l  a s s e -  

r e r e  v e r e b it u r .  N o tu s  e n im  m ih i  e s t , e t  i n  t a l ib u s  e x p e r tu s  s u m  e ju s  f a l la c i a s .  

D e  a b b a te  q u is  d u b ita t?  P o s tr e m o  s c r ip s it  m ih i  e p is c o p u s  p i c t a v e n s i s ,  q u o d  

a d y e r s u s  a b b a te m  S .  A u g u s t in i  n i h i l  p o tu e r a t  im p e tr a r e ,  e ts i  p lu r im a m  d e d is -  

s e t  o p e r a m . I b im u s  ta r n e n  i l l u c ,  a u c to r e  D e o , q u o n ia m  i t a  p ra e c ip it is ,  e t  q u id  

p o s s im u s  e x p e r ie m u r .  S e d  s i  f r u s t r a ,  n o b is  im p u t a r i  n o n  d e b e t ;  q u o n ia m , u t  a i t  

e t h i c u s :

N on e s t in  m ed ico  sem p er rev e le tu r  u t  aeger,
In te rd u m  d o cta  p lu s y a le t  a r te  m alu m .

C a e te ru m  a n  r e c te  m e c u m  a g a t is  p r u d e n tia  v e s t r a  d i j u d ic e t .  N o s t is  e n im ,  s i  p la 

c e t  r e m in i s c i ,  q u o n ia m , q u a n d o  r e c e s s i  a  v o b is ,  h o c  m i h i  d e d is t is  c o n s i l iu m , u t  

P a r is i u s  m o r a r e r  o m n in o  s c h o la s t ic u s  n e c  a d  e c c le s ia m  r o m a n a m  d iv e r te r e m  u t  

v e l  s ic  d e c l in a r e m  s u s p ic io n e s ;  n e c  a p p r o b a s t is  e t ia m  q u o d  d u c e b a m  f r a t r e m  

m e u m ,  eo  q u o d  s u m p tu s  m a g n o s  n o s  fa c e r e  o p o r te r e t , p o s s e tq u e  t o le r a b il iu s  

E x o n ia s  m o r a r i .  A d  q u o d  c u m  e g o  re s p o n d e r e m  e a  quae f r a t r i s  m e i  o c c a s io n e  

c o m e s  R e g in a ld u s  e p is c o p o  e x o n ie n s i  o b je c e r a t ,  m e u m  c o n s i l iu m  a p p r o b a s t is .  S ic  

e r g o  d ic e s s i ,  in s t r u c t u s  a  v o b is  u t  P a r is iu s  s e d e m  f ig e r e m ;  e t  m e  s tu d e r e m  o m 

n in o  s c h o la r ib n s  c o n fo r m a r e . D e u s  m i h i  te s t is  e s t  q u o d  q u a n d o  r e c e s s i  a  v o b is ,  

d u o d e c im  d e n a r io s  i n  to to  m u n d o  n o n  h a b e b a m , n e c  a l iq u id ,  q u o d  e g o  s e ir e m  a d  

u s u m  m e u m . V a s e u la  q u id e m  h a b e b a m  p a u c a  fe r e  q u in q u e  m a r c a r u m  o m n ib u s  

h o s p it i i  n o s tr i  s o c iis  s a t is  n o t a ;  e t  e r a m  q u id e m , q u o d  m u l t i  s c iu n t ,  a l ie n o  aere, 

s e d  m e o  o n e r e ,  g r a v i t e r  p r e s s u s .  A c c e p i  e r g o  d e c e m  m a r c a s  m u t u a s ;  s e d ,  a n te -  

q u a m  e g r e d e r e r  C a n t u a r i a ,  i n  s a r c in u l is  e t  in s tr u c t io n e  c l i e n t u m  tr e s  e a r u m  

e x p e n d i .  D e in d e  p e r  m a n u m  W i l l e l m i ,  f i l i i  P a g a n i ,  l i b e r a l i t a t is  v e stra e  s e p te m  

m a r c a s  a c c e p i ,  t r e s  a d h u c ,  u t  j u s s e r a t i s ,  a c c e p tu r u s  : q u o d  e n im  m in u s  fa c tu m  

e s t ,  v o b is  n e q u a q u a m  im p u t a n d u m  e s t.

V e n ie n s  e r g o  P a r is i u s ,  j u x t a  in s tr u c t io n e m  v e s t r a m ,  p r o  te m p o r e ,  u t  v id e t u r ,  

c o m m o d u m  c o n d u x i h o s p it iu m  e t  a n t e q u a m  i l l u d  in g r e d e r e r ,  d u o d e c im  fe r e  

l i b r a s  e x p e n d i ;  n e q u e  e n im  in t r o it u m  p o tu i  o b t in e r e ,  n is i  i n  a n n u m  t o tu m  p r e -  

t io  p ra e ro g a to . E q u o s  i t a q u e  d is t r a x i ,  e t  m e  d is p o s u i a d  r e s id e n d u m  p o t iu s  q u a m  

a d  p e r e g r in a n d u m . U n d e  e t  im p a r a t io r  s u m  a d  c ir c u itu s  q u o s  p r a e s c r ih it is  f a c ie n -  

d o s ,  q u i  n o n  p o s s u n t  s in e  s u m p t ib u s  f ie r i,  p ra e se rtim  a b  h o m in e  e c c le s ia s t ic u m  

h a b e n te  o f f ic iu m  n o t it ia m q u e  m u l t o r u m .  P ra eterea  r e g is  in d ig n a t io n e m  g r a t is ,  

c o n s c ie n t ia  te s te , s u s t in e o ;  e t ,  s i  m e  n u n c i is  e ju s  o p p o s u e r o , g r a v iu s  s u s t in e b o . 

ü n d e  m ih i ,  s i  p la c e t ,  i n  t a l ib u s  quae a tq u e  c o m m o d e  p o s s e n t  p e r  a l io s  e x e r c e r i ,  

m a g i s  p a r c e r e  d e b e t is .  E t  ta r n e n , q u a n t u m  ex p en sa e p e r m is e r in t  u n d e c u m q u e  

quaesitae, q u o d  ju s s e r i t i s  e x s e q u a r  : v o s  a u te m  v id e r it i s  q u id  j u b e a t is .  E t  q u ia  

e c c l e s ia  r o m a n a  e s t  i n  e a  c o n d itio n e  q u a m  n o s t is ,  n ih i l  m i h i  v id e r e t u r  c o n s u l-  

t i u s  i n  m u n d a n is ,  q u a m  d u a b u s  r e b u s  o p e r a m  d a r e .  A l t e r a  q u id e m  e s t, u t  e x i -  

m a t i s  v o s  u tc u m q u e  a  la q u e is  c r e d i t o r u m ; a l t e r a ,  u t  d o m in i r e g is ,  q u a te n u s  

s e c u n d u m  D e u m  fie r i p o te s t ,  q u a era tis  g r a t i a m .  D e u s  m e d e r i  p o t e s t ;  s e d  e c c le s ia  

r o m a n a  n o n  fe r e t  o p e m , e t , u t  t im e o , r e x  F r a n c o r u m  b a c u l u s  a r u n d in e u s  e s t . 

P ra e te re a , s i  p la c e t ,  c u m  G a u fr id o ,  n e p o te  v e s t r o ,  m is e r ic o r d ia m  f a c ia t is .  T e m 

p u s  e s t  e n im  : n a m  e x  q u o  h o s p it iu m  m e u m  in g r e s s u s  e s t ,  q u a n t u m  p e r p e n d e r e
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p o tu i t ,  h o n e s te  s e  h a b e t  e t  l i t e r is  o p e r ä m  d a t  e t  d i l i g e n t i a m ; e x h ib u it  e u m  d o m i

n u s  p ic t a v e n s is  a n te q u a m  v e n ir e t ,  e t  p r im o  d e d it  e i  q u in q u é  m a r c a s ,  d e in d e  

c e n tu m  s o lid o s  A n d e g a v e n s iu m . D u d e , s i  p la c e t ,  c u m  a m ic is  e p is c o p i p ic ta v e n s is  

d e b e t is  b e n ig m u s  a g e r e ,  e t  in  c o l lo c a n d a  f i l i a  W i l l e l m i ,  f i l i i  P a g a n i ,  n o n  d e b e -  

t i s ,  s i  p la c e t ,  a l iq u a m  e x e r c u is s e  d u r i t i a m ,  s a lte m  p ro  e p is c o p i r e v e r e n t ia .  

V á le t e .

N® 6.

L E T T R E  R E L A T IV E  A U X IN T R IG U E S  B E  H E N R I I I  A  LA  CO UR B E  RO M E E T  A l ’e NVOI 

B E  B E U X  L E G A T S  EN FR A N C E 1 .

(AN 1 1 6 9 .)

Am icus am ico. A c t io n e s  g r a t i a r u m  d e b ita s  p a r t u r it  a n i m u s ; s e d , u t  a i t  p ro -  

p lie ta ,  vires non habet p a r tu r ie n s ;  n a m  d e v o t io n is  e ffe c tu m  s u s p e n d it  h a c te n u s  

p e r s e c u t io n is  a c e r b ita s  : s e d  a f fe c tu m  q u in  in  p a r t u m  g r a tu la t io n is  e ru m p e r e  

g e s t ia t ,  n u l la  v i s  p o te s t  a u t  p o te r i t  c o h ib e r e .  E t  q u id e m , D e o  p r o p it ia n te ,  j a m  in  

e u m  c a lc u lu m  C h r is t i  e t  e c c l e s i a  s u a  c a u s a  p e r d u c t a  e s t , u t  d e  c a t e r o  p e r ic l i t a r i  

n o n  p o s s it ,  eo  q u o d  s c h is m a t is  c a p it a  d e fe c e r u n t ,  e t  a n g lic a n a e  ecc lesia e  m a l le u s ,  

c o m p r e h e n s u s  i n  o p e r ib u s  s u is , d e  caetero c u i i n n i t a t u r  in v e n ir e  n o n  v a l e t .  V e n -  

t u m  e r a t  a d  s u m m u m , u b i  c o n s ta t  h a b it u d in e s  p e r ic u lo s a s  e s s e ,  c u m  i l l e  q u i ,  

s o ll ic ita n d o  ta r n  c u r i a m  q u a m  s c h is m a t ic o s ,  F r e d e r ic u m  v id e l ic e t  e t  c o m p lic e s  

s u o s ,  v id e n s  s e  h a c  v i a  n o n  p o s s e  p r o f ic e r e  a d v e r s u s  D o m in u m  e t  a d v e r s u s  C h r is 

t u m  e j u s ,  t r a n s m is s a  le g a t io n e  c o n f u g i t  a d  I ta lis e  c iv i t a t e s ,  p r o m it te n s  M e d io la -  

n e n s ib u s  t r i a  m i l l i a  m a r c a r u m  e t  m u r o r u m  s u o r u m  v a l id is s im a m  r e p a r a t io n e m , 

u t ,  c u m  a l i i s  c iv i t a t i b u s  q u a s  c o r r u m p e r e  m o l ie b a t u r ,  im p e tr a r e n t  a  P a p a  e t 

e c c le s ia  r o m a n a  d e je c t io n e m  v e l  t r a n s la t io n e m  c a n t u a r ie n s is  a r c h ie p is c o p i.  N a m , 

o b  e a m d e m  c a u s a m  C r e m o n e n s ib u s  d u o  m i l l i a  m a r c a r u m  p r o m is e r a t ,  P a r m e n s i-  

b u s  m i l le ,  e t  t o t id e m  B o n o n ie n s ib u s .  D o m in o  v e r o  P a p®  o b t u l i t ,  q u ia  d a ta  p e c u -  

n ia  l i b e r a r e t  e u m  a b  e x a c t io n ib u s  o m n iu m  R o m a n o r u m , e t  d e c e m  m i l l ia  m a r 

c a r u m  a d j ic e r e t ,  c o n c e d e n s  e t ia m  u t  ta rn  in  e c c le s ia  c a n t u a r ie n s i ,  q u a m  in  a l i i s  

v a c a n t i b u s  i n  A n g l i a ,  p a s to r e s  o r d in a r e t  a d  l i b i t u m . S e d  q u ia  f id e m  m u l t a  p r o -  

m is s a  le v a b a n t ,  e t  i n  p r e c ib u s  m a n i fe s t a  c o n t in e b a tu r  in iq u it a s ,  r e p u ls a m  p a s s u s  

e s t ;  e t ,  q u o d  p e r  se  im p e tr a r e  n o n p o t e r a t ,  r e g is  S ic u l i  v i r ib u s  c o n a tu s  e s t  e x to r

q u e r e .  S e d  n e c  i l l e ,  l i c e t  a d  h o c  to to  n is u  s y r a c u s a n u s  e p is c o p u s  e t  R o b e r tu s ,  

c o m e s  d e  B a s s e v i l la ,  m u lt ip l ic a t is  in te r c e s s o r ib u s ,  la b o r a v e r in t ,  e x a u d it u s  e s t  

p ro  s u a  r e v e r e n t ia ,  v e l  p o te n t ia ,  v e l  g r a t i a ,  q u a m v is  e a m  i n  e c c le s ia  r o m a n a  

p lu r im a m  h a b e a t .  D im is s i  s u n t  e r g o  n u n c i i  r e g is  im p o te s  v o t i ,  h o c  s o lu m  im p e -  

t r a t o ,  .u t  d o m in u s  P a p a  m it t e r e t  n u n c io s  q u i  p a c e m  p r o c u r a r e n t ,  G r a t ia n u m  s c i

l i c e t  s u b d ia c o n u m , e t  m a g i s t r u m  V i v i a n u m ,  Ü r b is - V e te r is  a r c l i id ia c o n u m , q u i  

m u n e r e  a d v o c a t io n is  f u n g i  s o le t  i n  c u r ia .  E o s  ta r n e n  a n t e ,  p r a s c r ip t a  fo r m a  

p a c is ,  s a c r a m e n t i  r e l ig io n e  a d s t r in x i t ,  q u o d  p r a f in i t o s  te r m in o s  n o n  e x c e d e r e n t ,  

m a n d a t is  q u o q u e  a d jic ie n s  u t  a  r e g is  s u m p t ib u s  a b s t in e a n t ,  n is i  p a c e  e c c l e s ia  

im p e tr a ta ,  e t  n e  u l t r a  d ie m  q u i  e is  p r a s t i t u s  e s t ,  a l iq u a m  f a c ia n t  m o r a m . F o r m a  

a u te m  p a c is  q u a  a r c h ie p is c o p o  e x p r e s s a  e s t ,  n i h i l  in h o n e s ta m  c o n t in e t  v e l  q u o d

I .  Recueil des historiens de ta France, t .  X V I, p. 602.
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e c c le s ia m  d e d e c e a t  a u t  p e r s o n a m , n e c  a u c to r ita te m  e ju s  i n  a l iq u o  m in u i t ,  q n in  

l i b é r é ,  o m n i o c c a s io n e  e t  a p p e lla t io n e  c e s s a n te ,  i n  ip s u m  r e g e m , in  r e g n u m  e t 

p e r s o n a s  r e g n i ,  s e v e r ita te m  e c c le s ia s t ic a m  v a l e a t  e x e r c e r e ,  p r o u t  s ib i  e t  e c c le s iæ  

D e i  e x p e d ir e  c o g n o v e r it .  C o n s i liu m  ta rn e n  a m ic o r u m  v ir o r u m q u e  s a p ie n tu m  e s t ,  

u t  d u m  p a c is  v e r b a  t r a c t a n t u r ,  m it iu s  a g a t  e t  m u lt a  d is s im u le t  ;  p o s te a ,  s i  (q u o d  

a b s i t ! )  p a x  n o n  p r o c e s s e r it ,  g r a v iu s  q u a s i  r e s u m p t is  v i r i b u s  p e r s e c u to r e s  e c c le 

s iæ  p r o s tr a tu r u s .

S p e r a  e r g o ,  d ile c te  m i ,  e t  q u id q u id  in t e r im  a u d ie r is ,  n o n  m o v e a r is ,  q u i a  D e u s  

i n  tu t o  p o s u it  c a u s a m  s u a m . A u d ie s  f o r t e  s u p e r b ia m  M o a b , s e d  m e m in e r is  q u o d  

s u p e r b ia  m a jo r  e s t  q u a m  fo r t itu d o  e ju s .  N a m  te r r it i  sun t in Sion p eccatores, 
p o sse d it  tim or h ypocritas, q u i ,  n is i  r e v e r t a n t u r  a  p r a v it a t e  s u a ,  e x p e l le n t u r  e t  

s ta r e  n o n  p o te r u n t . J a m  e n im  s e c u r is  a d  r a d ic e m  e o r u m  p o s ita  e s t ,  e t  v e n t i la -  

b r u m  h a b e t  a n g é lu s  in  m a n u  s u a ,  u t  g r a n a  d is c e r n â t  a  p a le is .  P r æ f a t i  n u n c ii  a d  

r e g e m  p r o fe c t i  s u n t ,  s e d  q u id  a p u d  ip s u m  i n v e n e r in t  n o n d u m  n o b is  in n o tu it .  

H o c  ta rn e n  c e r tn m  e s t  q u o d  se  r e x  v e r b o  e t  s c r ip to  o b l i g a v it  a d  e x s e q u e n d u m  co n 

s i l i u m  e t  m a n d a t u m  d o m in i P a p æ , s c r ip tu m q u e  e ju s  p r æ  m a n i b u s  e s t ,  a  q u o  

s i  r e s i l i e r i t ,  fa c i l e  c o n v in c e t u r  : s e d  n e c  s ic  c r e d e n d u m  c e n s u it  e c c le s ia ,  a n t e -  

q u a m  v e r b o r u m  fid e m  o p e r u m  t e s t im o n io  r o b o r a r e t .  S a lu t a t u s  a  t e  p lu r im u m  

e t  a ffe c tu o s e  t e  r e s a l u t a t  a r c h ie p is c o p u s ,  s e  a d  a m o r e m  e t  h o n o r e m  t u u m  e x p o -  

n e n s  p r o m p tis s im a  d e v o t io n e .

N » 7

L E T T R E  D E  TH OM AS B E K E T  AU  C A RD IN A L A L B E R T , SU R  LA C O N D U ITE 

D E  L A  COUR D E  RO M E A  SON É G A R D 1 .

(AN 4 1 7 0 . )

Thom as, can tu arien sis archiepiscopus, A lberto ca rd in a li.  ü t i n a m ,  d ile c te  m i,  

a u r e s  v e s tr æ  s in t  a d  o r a  n o s tr a tu m , e t  a u d ia n t  i l i a  q u æ  i n  ig n o m in ia m  e c c le s iæ  

r o m a n æ  c a n t i t a n t u r  i n  c o m p it is  A s c a lo n is  ! A l i q u i d  c o n s o la t io n is  n o v is s im i  n u n 

c i i  n o s tr i  v id e b a n t u r  a  se d e  a p o s tó lic a  r e tu l is s e  in  l i t e r is  d o m in i P a p æ ; s e d  e a r u m  

a u c to r ita s  e v a c u a t a  e s t  m is s is  a  la te r e  l i t e r is  u t  in  p e r n ic ie m  e c c le s iæ  S a th a n a s  

a b s o lv e r e tu r .  S o lu t i  s u n t  e n im  a p o s tó lic o  m a n d a to  lo n d o n ie n s is  e t  s a r e s b e r ie n s is  

e p is c o p i,  q u o r u m  a l t e r  in c e n to r  s c h is m a t is  e t  to t iu s  m a l i t iæ  a r t i f e x  a b  in it io  

d ig n o s c itu r  e x s t it is s e ,  e t  t a m  s a r e s b e r ie n s e m  q u a m  o m n e s  q u o s  p o tu i t  in  c r im e n  

i n o b e d i e n t e  im p e g is s e .  N e s c io  q u o  p a c to  p a r s  D o m in i s e m p e r  in a c t a t u r  in  c u r i a ,  

u t  B a r r a b a s  e v a d a t  e t  C h r is t u s  o c c id a tu r .  A u c t o r i t a t e  c u r iæ  j a m  in  f in e m  s e x t i  

a n n i  p ro s c r ip tio  n o s tr a  e t  e c c le s iæ  c a la m it a s  p r o tr a c ta  e s t . C o n d e m n a n tu r  a p u d  

v o s  m is e r i  e x s u ie s ,  in n o c e n te s ,  n e c  o b  a l iu d ,  u t  e x  c o n s c ie n t ia  lo q u a r ,  n is i  q u ia  

p a u p e r e s  C h r is t i  s u n t  e t  im b e c i l le s  e t  a  ju s t i t i a  D e i r e c e d e r e  n o lu e r u n t ;  a b s o l-  

v u n t u r  e  r e g io n e  s a c r i l e g i  e t  h o m ic i d æ ,  r a p to r e s  im p œ n it e n t e s , q u o s ,  m u n d o  

r e c la m a n t e ,  n e c  a  P e tr o , s i  p r æ s id e r e t ,  a p u d  D e u m  a b s o lv i  p o s s e , l ib e r a  v o c e , 

C h r is to  a u c to r e ,  p r o n u n c io .  A i t  e n im  i n  e v a n g e l io  s e c u n d u m  L u c a m  : S i  pecca- 
v erit in  te fr a te r  tuus, increpa ilium-, et s i  pœ nitentiam  eg er it , d im itte  i l l i .  E t  
s i  septies in die peccaverit in te, et septies in  die conversus fu erit a t  te , diceris : 
P œ n ite t  m e , d im itte  i l l i .  N u m q u id  o t io s a  s u n t  v e r b a  C h r is t i  q u ih u s  a i t ,  S i  pœ-

t .  Recueil des historiens de la Franee, t .  X V I, p. 416.
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niten tiam  eg er it ,  s i  c o n v e r s u s  c o n f ite a tu r  d ic e n s ,  Pœ nitet m e?  N e q u á q u a m  d e  

o t io s i ta te  v e r b i  r e d d itu r u s  e s t  in  d ie  j u d i c i i  r a t io n e m , s e d  p o t in s  e o s  d a m n a tu r u s  

q u i ,  c o n tr a  fo r m a m  q u a m  d é d it ,  in iq u o s  s in e  c o n fe s s io n e  e t  p œ n ite n t ia  v a n is  

a b s o lu t io n ib u s  ju s t if ic a r e  p r æ s u m u n t ,  e t  v iv i f i c a r e  a n im a s  q u æ  n o n  v iv u n t .  C e rte , 

s i  r e s  a b la t a  r e d d i p o te s t , e t  n o n  r e d d itu r ,  n o n  a g i t u r  p œ n ite n t ia ,  s e d  f in g itu r . 

P r o fe c to  S p ir itu s  S a n c tu s ,  u t  s c r ip t u m  e s t ,  e f fu g i e t  f ic tu m  : q u o n ia m  ip s e  v e r i 

t a s  e s t ,  e t  n o n  f ig m e n tu m . O b lig e t  s e  q u i  a u d e t ,  n e c  v e n t u r i  ju d i c i s  f o r -  

m id e t  s e n te n t ia m ; r a p t o r e s ,  s a c r i l e g o s ,  h o m ic i d a s ,  p e r ju r o s ,  s a n g u in a r io s  e t  

s c h is m a tic o s  im p œ n ite n te s  a b s o lv a t  : e g o  q u æ  e c c le s iæ  D e i  a b la t a  s u n t  im p c e n i-  

t e n t i  n u n q u a m  r e m it ta m . N o n n e  n o s tr a ,  a u t  p o tin s  e c c le s iæ  s p o lia  s u n t  q u æ  n u n -  

c i i  r e g is  c a r d in a l ib u s  e t  c u r ia lib u s  la r g iu n t u r  e t  p r o m it tu n t?  Q u æ  in iq u it a s  m a 

n if e s t a  e s t ,  s i  i l i a  q u æ  in  e c c le s ia m  D e i a p u d  n o s  e x e r c e tu r  o c c u lta  e s t ?  N o s  

e c c le s iæ  l ib e r t a t e m  t u e r i  n o n  p o s s u m u s , q u ia  s e d e s  a p o s tó lic a  p r o s c r ip t io n e m  

n o s tr a m  j a m  i n  fin e m  s e x t i  a n n i p r o t r a x it .  V i d e r i t  D e u s ,  e t  j u d i c e t ;  se d  p r o  ea  

m o r i  p a r a t i  s u m u s . I n s u r g a n t  q u i  v o lu e r in t  c a r d in a le s ;  a r m e n t  n o n  m o d o  r e g e m  

A n g li æ ,  s e d  t o tu m , s i p o s s u n t , o r b e m , i n  p e r n ic ie m  n o s tr a m  : e g o ,  D eo  p r o p i-  

t ia n t e ,  n e c  in  v i t a  n e c  in  m o r te  a b  e c c le s iæ  f id e lita te  r e c e d a m . C a u s a m  s u a m  d e  

c æ te ro  c o m m itto  D e o , p ro  q u o  e x s u lo  p r o s c r ip t o s ;  i l le  m e d e a tu r  u t  n o v i t  e x p e d ir e .  

N o n  e s t  m ih i  u l t e r iu s  p r o p o s itu m  v e x a n d i  c u r ia m  : ea rn  a d e a n t  q u i  p r æ v a le n t  

i n  in iq u it a t ib u s  s u is ,  e t ,  t r iu m p h a t a  j u s t i t i a  e t in n o c e n tia  c a p t iv a ta ,  in  c o n fu s io -  

n e m  e c c le s iæ  r e d e u n t  g lo r io s i.  U t in a m  v i a  r o m a n a  n o n  g r a t is  p e r e m is s e t  to t  m i

s e r o s  in n o c e n te s !  Q u is  d e  c æ te ro  a u d e b it  i l l i  r é g i  r e s is te r e ,  q u a m  e c c le s ia  r o m a n a  

t o t  t r iu m p h i s  a n i m a v it  e t  a r m a v i t  e x e m p lo  p e r n ic io s o  a d  p ó s te r o s ?  V a le a t  s e m 

p e r  s a n c t ita s  v e s t r a ,  n o s t r i  m e m o r  a n te  D e u m .

N * 8.

L E T I B E  D E S  COMPAGNONS D ’ E x i l .  D E  THOMAS B E K E T  AU CARD IN AL A L B E R T , SU R  L E S  TO RTS 

D E  LA  COUR D E  ROM E E T  LA C O N D U ITE D E S C A RD IN A U X E N V E R S EUX >.

(A N  1170.)

San ctissim o  domino et p a t r i  carissim o  A lberto , D ei g r a t ia  S . R. E .  presbytero  
ca rd in a li,  m ise ri C antuarienses totum  id  modicum quod relictum  est exsu /ib us et 
pro serip tiS j sineeræ  fidei e tverœ  d ilec tio n is  affectum . Q u a n tu m  s i t  in n o c e n tis  c o n -  

s c ie n t iæ  b o n u m  n e s c iu n t  q u i  s in c e r i t a t e m  c o n s c ie n t iæ  p e r d id e r u n t ;  n e c  v e r e t u r  

a l ie n a m  f u n e s t is  in fe s ta r e  c o n s i l i is ,  q u i ,  s e m e l r e l ic t a  v e r e c u n d ia ,  i n  t u r p it u d in is  

s u æ  d e fe n s io n e m  p r æ c la r o s  v ir o s  d e s id e r a t  h a b e r e  c o n s o rte s  e r r o r is .  U t in a m  h æ c  

d o m in i P a p æ  s a n c t i t a s ,  c u m  e c c le s iæ  c o n fu s io n e  e t in f a m ia  c u r iæ ,  n o n  e s se t  in  

n o s tr is  e x p e r t a  p e r ic u lis ,  e o r u m q u e  s a lu t i  p a r i t e r  e t  h o n e s ta t i  r e p u g n a n t ia  c o n s i-  

l i a  s a p ie n t iæ  e t  a u c to r ita t is  q u a  c u n c t is  p r æ e m in e t  v ig o r e ,  a b  in it io  r e p r o b a s s e t , 

q u i  p e r s u a d e r e  a u s i  s u n t  u t  in n o c e n t iu m  p r o s c r ip t io n e m  p e r  s e x  a n n o s  d e r is o r iis  

d ila t io n ib u s  p r o te la r e t!  C e r te  q u is q u is  e t  q u a n t u s c u m q u e  f u e r i t  i l l e  c o n s u lto r  i l lic o  

a u d is s e  d e b u e r a t  : Vade retro , S a th a n a , quia non sa p is  ea quæ D ei sunt. N e c  p e r -  

s u a d e b itu r  m u n d o q u o d  s u a s o re s  i s t i  D e u m  s a p è r e n t  ;  s e d  p o t iu s  p e c u n ia m ,q u a m

1. Recueil des historiens de lu France, t .  X V I, p. 417.
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im m o d e r a to  a v a r i t i a  a r d o r e  s i t iu n t ,  o l f e c e r u n t : id e o q u e , p r a d o n ib u s  e t  s a c r i le g is  

a d h e r e n te s  c o n s e n s u , c o n s il i is  in s tr u e n te s ,  a r m a n te s  p a t r o c in i is ,  in s u r r e x e r u n t  in  

p a u p e r e s  C h r is t i ,  a c c e p ta n te s  m u n e r a ,  s e c u t i  r e tr ib u t io n e s .  N e c  p o s s u n t  i l lo r u m  

la t e r e  n o m in a , quae tu rn  e v id e n t ia  o p e r is  m a n i fe s t a t ,  tu rn  r e la t io  n u n c io r u m  p a r

t is  a d v e r s a ,  tu m  a tte s ta t io  l i t e r a r u m  q u ib u s  g lo r ia n tu r  a p u d  r e g e m  A n g lo r u m  

se  p ro  eo  s te t is s e  y i r i l i t e r ,  e t  q u o d  i l l i s  t a c e n t ib u s  e r a t  c r e d ib i le ,  p e r s u a s is s e  d o 

m in o  Papae u t  p ra e fa ti r e g is  im m a n it a t e m  i n  t a n t a  p a t ie n t ia  s u s t i n e r e t : i n  q u o  

t im e n d u m  e s t  n e  s e d u c tu s  s a n c tu s  e r r a v e r it  n im is ,  a d e o  u t ,  q u o d  in  e c c le s ia m  

D e i d e l iq u it ,  e t ia m  c u m  v o lu e r i t ,  n e q u e a t  e m e n d a r e ;  s ic  s o le t  D e u s  t a l i a  p le r u m -  

q u e  p u n ir e  d e i ic t a ,  u t  q u i  d iv in it u s  o b la ta  g e r e n d o r u m  o p p o r tu n ita te  n o n  u t i t u r ,  

e a d e m  i l l i  in  p e r p e tu u m  a u fe r a t u r .  S c r u t a n t i  le g e m  lo q u im u r  e t  s c i e n t i ,  q u i  q u o d  

d ic i t u r  s ib i  f a m i l ia r ib u s  c la r a m  h a b e t  e x e m p lis .

E ts i  ta m e n  ( u t  c u lp a m  s u a m ,  q u a m  s ic  m a g is  a u g e t ,  p u r g a r e  c u r i a  v id e a t u r )  

u t  n u n c io s  n o s tro s  r e to r q u e t  q u o d  e c c l e s ia  D e i d e  ta m  m a n i fe s t is  i n j u r i i s  e t  d a m n is  

j u s t i l i a  n o n  s it  e x h i b i t a ; e r g o ,  q u a s i  r e  b e n e  g e s t a ,  c o n s u lu n t  u t  s a p ie n t io r e s  m it t a -  

m u s ,  a c  s i  p e r  s e  n o n  s it  p a te n s  i n j u r i a ,  d a m n a  s in t  v e l  p a u c a  v e l  m o d ic a ,  s a p e  n o n  

s ip ra e d o  c o m m o n itu s ,  n u n c i is  n o s tr is  illa ta e  n o n  s in t  a tr o c io r e s  i n j u r i a ,  d iu ,  im m o  

n im is  e t  u l t r a  o m n e m  m o d u m  e t  c o n tr a  a e q u ita te m  n o n  s i t  e x s p e c t a t a  c o r r e c tio .  

N o n  s u n t  in  n o b is ,  p a t e r ,  s a p ie n te s  i l l i  q u o s  q u a r u n t ,  n o n  p o te n te s  a u t  d iv i t e s ,  

q u o s  s e m p e r  c o n tr a  e c c le s ia m  D e i  e t  n o s  h a b e r e  lo c u m  v id e m u s  in  c u r i a ,  u t  a s s i -  

d u e  r e d e a n t  c u m  t r iu m p h o .  V i x  s u s te n ta m u r  a l ie n a  s t ip e ,  e t f e r e ,  n is i  n o s  g r a t i a  

c o n s e r v a r e t ,  a b  e c c le s ia  r o m a n a  a t t r i t i ,  q u i  s o li  in  o rb e  o c c id u o  p r o  i l i a  d im i c a -  

m u s ,  d e s e r e r e  c o g im u r  c a u s a m  C h r is t i  e t  ecc lesia e  c o n te m n e r e  l i b e r t a t e m .  P o t u it  

a b  in it io  i n  s o lu m  r e g e m  A n g lo r u m  e t  nostrae p r o s c r ip t io n is  e t  d e p ra e d a lio n is  

e c c l e s i a  c u l p a r e f u n d i ,  q u i  p e r s e  e t  s a t e l l it e s  s u o s ,  s in e  m is e r a t i o n e a t a t is  e t  s e x u s ,  

s in e  r e v e r e n t ia  d ig n i t a t is  a u t  o r d in is ,  c i r c i l e r  q u a d r in g e n to s  in n o c e n te s  a d d ix it  

e x i l i o ,  c a n tu a r ie n s e m  c u m  o m n ib u s  p c s s e s s io n ib u s  e t b o n is  s u is  c o n f is c a y it  e c c le 

s i a m ,  b o n a  y a c a n t iu m  s e d iu m  o c c u p a n f ,  n o n  p e r m is it  i n  e is  e p is c o p o s  e t  a b b a te s  

r e g u la r i t e r  o r d in a r i .  D i c i  n o n  p o te s t  q u o t  an im ae s in e  c o n f ir m a tio n is  s a c r a m e n to  

e x c e s s e r in t ;  q u o t  cau sa e c u m  e c c le s ia r u m  e t i n j u s t e  o p p re s s o ru m  d is p e n d io  e x p i-  

r a v e r i n t ;  q u a n ta  in ju s t i t i a  to ta m  p o s s e d it  A n g l i a m ;  q u a n ta  p e r d it io n i  a n im a r u m  

j a n u a  S a th a n a e  s i t  a p e r ta ,  p a s to r ib u s  o v iu m  C h r is t i  a u t  i n  e x i l i u m  a c t is ,  a u t  c o a c - 

t i s  o b m u te s c e r e  e t  s i le r e  a  b o n is ,  a u t  i l le c t i s  u t  p r a b e r e n t  s u b  p ra e te x tu  r e l ig io -  

n is  e t  d is p e n s a t io n is  a r m a  in iq u it a t is  p e c c a to , e t  ip s o s  s e rp e n te s  e t  a n t iq u i  s e rp e n - 

t is  m e m b r a  p e r n ic io s is  c o n s il i is  to x ic a r e n t .

T a n ta s  e t  ta rn  p a te n te s  C h r is t i  in ju r ia s  ssepe, im m o  c o n tin u e  p e r  s e x  a n n o s , 

p r o s e c u t i  s u m u s  in  a u d it o r i is  v e s t r i s ,  p a r a t i  i n  ip s a  m a lo r u m  n o y i t a t e ,  c u m  a d liu c  

e s s e t is  S e n o n is  e t  n u n c i i  r e g is  a d e s s e n t ,  a p p e lla t io n e s  p r o s e q u i quae y e l  a  n o b is  

v e l  c o n tr a  n o s  fu e r a n t  in s titu ta e . N o n  p la c u it  u t  a u d ir e m u r  t u n c ,  q u a n d o  n o b is  

a d h u c  a l iq u id ,  e ts i  m o d ic u m , s u b e r a t  f a c u l t a t i s ,  e t  a m ic is  e t  a d ju t o r ib u s  n o n n ih i l  

s p e i.  L o n g u m  e r it  e t  v o b is ,  u t  t im e m u s ,  t a d io s u m ,  s i  r e te x a m u s  q u o t ie s  n o s  o b -  

t u l e r i m u s  a d  a g e n d u m ;  n e c  p la c u i t  u t  a u d ir e m u r ,  e t  a d v e r s a r i is  n o s tr is ,  o p p re s -  

s o r ib u s  e c c l e s i a ,  f a c t a  e s t ,  u t  s c i t is ,  n o n  p ro se q u e n d ®  a p p e lla t io n is  in d u lg e n t ia .  

I n t e r im ,  s i  p a te r  n o s te r  d o m in u s  c a n t u a r ie n s is  v e l l e t  a b la t a  r e m it t e r e ,  e t  p e r n i-  

c io s u m  c o m p o s it io n is  i n e u n d a  c o a t a n e is  e t  p o s te r is  p r a b e r e  e x e m p lu m , p a c e m  

f a c e r e ,  v o b is  n o n  in te r p o n e n t ib u s  p a r t e s  v e s t r a s ,  c u m  r e g e  p o tu e r a t  e t  r e d ir e  in  

g r a t i a m  f a m i l ia r i t a t i s  a n t i q u a .  S e d  a b s it  h a c  lu e s  a  m e n t ib u s  n o s tr is ,  u t  p ro  

q u o lib e t  te m p o r a li  e m o lu m e n to  ju g u l e m u s  a n im a s  n o s tr a s ,  in s a n a b i l i  p la g a  c o n - 

s c ie n t ia s  v u ln e r e m u s ,  e t  n e fa n d o  v o lu p ta t is  a u t  a v a r i t i a  m e r c im o n io  v e n d a m u s
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e c c le s iæ  l i b e r t a t e m , e t  p o s te ro s  p r a v o  c o r r u m p a m u s  e x e m p lo  ! F a c ia n t  h o c ,  s i  v o -  

lu n t ,  a l i i ,  a u t  p o t iu s  n u l lu s  f a c ia t ;  q u ia  n o s  i t a  in s t i t u t i  s u m u s  a  s a n c t is  p a tr ib u s  

q u i  c a n tu a r ie n s e m  e c c le s ia m  r e x e r u n t  i n  la b o r ib u s  m u lt is ,  e t  ta n d e m  m e r c e d e m  

la b o r u m  r e c e p e r u n t  a  D o m in o . I d e m  q u i  a u c to r  p r o p o s it i ,  c o n s c ie n t iæ  n o s tr æ  te s 

t is  e s t  D e u s ,  q u o d  d o m in u s  c a n t u a r ie n s is  p r æ e le g it  in  e x i l i o  m o r i ,  q u a m  p e r n ic io -  

s a m  e c c le s iæ  e t  p r o b r o s a m  in ir e  c o n c o r d ia m  : e t  s i  h æ c  ( q u o d  a b s it  ! \ a t te n ta r e t ,  

r a r u s  e s t  i n t e r  n o s ,  s i  q u is  ta r n e n , q u i  d e in c e p s  i l l i u s  p o s s e t  d o m in iu m  a u t  co n 

s o r t iu m  s u s t in e r e .

N o b is c u m  d e  p a c e  e c c le s iæ  m e d ia n t ib u s  a m ic is  t r a c t a b a t u r ,  c u m  J o a n n e s  de 
O xeneford  R o m a m  p r o f ic is c e n s ,  e t  m a n ife s to  m u l t is  ju s t i f ic a tu s  p e r ju r io  r e d i it  

t r iu m p h a t o r ,  e t  a b  a p o s to lic a  s e d e  fu r e n t i ,  q u a s i  p e r  s e  n o n  s a t is  in s a n ir e t ,  c o r 

n u a  a t t u l i t  p e c c a to r i .  A b  e a  d ie  p r o s c r ip t io  n o s t r a ,  q u æ  a n te a  s o li  r é g i  e t  s u is  p o -  

te r a t  im p u t a r i ,  e c c le s ia m  r o m a n a m  d is s im u la t io n e  v e l  c o n s e n s u  a u c to r e m  h a b u i t ,  

c u m  p e r s e c u to r i  i n  m a l i t ia  p e r d u r a n t i  s i t  in d u lt a  d ila t io ,  e t  q u o d a m m o d o  l ic e n t ia  

p r æ s t i ta  in c u b a n d i  e c c le s iis  e t  t o r q u e n d i  in n o c e n te s ;  e t n o b is  s i  q u id  s o la t i i  v id e -  

b a t u r  e s s e  p o r r e c tu m , s t a t im  e  la te r e  n u n c iis  a u t  l i t e r is  im p e d ie b a t u r ,  n e  v o t iv u m  

a u t  d e b it u m  s o r t ir e tu r  e f le c tu m . N o b is  e t ia m  ta c e n t ib u s ,  r e r u m  e v e n t u s  i t a  e s s e  

c o n v in c it .  E c c e  e n im  c u m  p a x  n o s t r a ,  s ic u t  m u l t i  n o v e r u n t ,  e s s e t  i n  j a n u i s ,  e t  

e c c le s ia  s o la t iu m ,  u t  p u ta b a m u s ,  e f i ic a x  a  s a n c t is s im o  P â tr e  r o m a n o  p o n tific e  a c -  

c e p is s e t ,  s u p e r v e n ie n te s  n u n c i i  r e g is  a b s t u le r u n t  p a c e m , e t ,  a b s o lu t is  e x c o m m u -  

n ic a t is  n o s tr is ,  e t ia m  s p e m  r e c o n c i lia t io n is  v i s i  s u n t  p r æ c lu s is s e .  S iq u id e m  d e n u n -  

c ia v e r u n t  i i s  e t  a l i i s  a d v e r s a r i is  n o s tr is  u t ,  s i  l i b u e r i t ,  s e x  a n n o r u m  a p p e l la t io n e s ,  

q u a s  to tie s  p r o s e c u t i  s u m u s  e t  in t e r d u m  o b t in u im u s ,  p r o s e q u a n tu r  i n  fe s to  b e a t i  

L u c æ , s c i t u r i  q u o d  n u l lu m  e is  h o n o r is ,  o ff ic ii,  b e n e f ic i i ,  a u t  fa m æ  d is p e n d iu m  

g e n e r a b i t u r  e x  h o c  q u o d  ta n to  te m p o r e  e x c o m m u n ic a t i  f u e r u n t .  N a m q u e  in  e o ,  

m a x im e  a p u d  n o s tr a te s ,  j u s t i f i a  v i g e t  e c c le s ia s l ic a ,  q u o d  q u i  p e r  a n n u m  e x c o m - 

m u n ic a t io n e m  s u s t i n e n t ,  n o ta r i  s o ie n t  in f a m i a .  S e d  e c c e  a b  h u j u s  n o v ita t is  

e x e m p lo  e t  q u a s i  a p o s to lic o  p r iv i le g io  q u o d  c o n t in e tu r  i n  l i t e r i s ,  s o lu tu s  e s t  

e c c le s ia s t ic u s  v i g o r .  Q u id  e r g o  s u p e r e s t  n is i  u t  n u l l iu s  m o m e n t i  s it  a p u d  p r o v in 

c ia le s  s e n te n t ia ,  q u a m  s in e  o m n i  p œ n a  v id e n t  t a m  fa c i le  p o s s e  d is s o lv i  !

J u r a v e r u n t  ta r n e n , u t  d ic i t u r ,  s e  s ta tu r o s  m a n d a t e  d o m in i P a p æ ;  s e d  p r æ c ip i-  

t u r  e s s e  a b s c o n d itu m . D e n s  b o n e  ! q u id  r e i  e s t  q u o d  q u æ  c o n tr a  e c c le s ia m  f iu n t , 

lib e n te r  p r æ d ic a n tu r  i n  fo r o  u t  t r a h i  p o s s in t  a d  c o n s e q u e n t ia m ; e t  s i  q u id  p ro  

e c c le s ia  f it ,  c u ju s  e x e m p lu m  p o s s it  e s s e  la u d a b i le  e t  p r o d e s s e  i n  p o s te r u m , i l lu d  

a p o s to lic a  s e d e s  ju b e t  a b s c o n d i?  C u m  e r g o  s ic  a p u d  v o s ,  p r æ v a le n t ib u s  f a u to r ib u s  

r e g is  a u t  p o t iu s  m a l i t iæ  a u t  p e c u n iæ  a m a t o r ib u s ,  c a u s a  C h r is t i  t r a c t e t u r ,  c u r  a  

n o b is  e x i g i t u r  u t  m it t a m u s  n u n c io s  s a p ie n te s ,  q u a s i  v o s  ip s i  n o n  d e b u e r i t is  t a m  

ju s t a m  c a u s a m , t a m  m a n i fe s t a m , d e fe n d e r e ,  e t ia m  ta c e n tib u s  u n iv e r s is ?  A t e n i m  

e s t is  in  m u n d i  c a r d in e  c o n s t i t u t i ,  u t  l ib e r e t is  p a u p e r e m  a  p o te n te ,  u t  ju s t i t ia m  

d e c e r n a t is  e t  f a c ia t is  in t e r  A lio s  h o m in u m . N o s  s a n e  v ir o s  h o n e s to s  e t  l i te r a to s  

c r e d e b a m u s ,  q u o s  v i a  r o m a n a  a b s o r b u it  : q u æ  ta n d e m  n o b is  u t i l i t a s  i n  s a n g u in e  

e o r u m  ? N u m q u id  m it t e m u s  p lu r e s  u t  ip s i  m o r ia n t u r ,  u t  in n o c e n t iu m  m in u a t u r  

n u m e r u s  v e l  a n n u le t u r ,  e t  t y r a n n u s ,  i l l i s  e x t in c t is ,  l i c e n t e r  d o m in e tu r  e c c le s iæ , 

n u l lo  c o n tr a d ic e n te ?  S i  a p p e l la t io n e s  p r o s e q u e n d æ  s u n t ,  q u a r e ,  c u m  n a s c e b a n tu r  

a u t  n o n d u m  e x p ir a v e r a n t ,  n o n  s u n t  e x a m in a t æ ?  S a t iu s  e n im  f u e r a t  n o b is  e a s  

t u n c  e x p e d ir i  a u t  s a lte m  d e n u n c ia r i  n o b is ,  u t  a l i q u i d a l i u d  n e g o t i i  a g e r e m u s ,  q u o  

v i t a m  n o s tr a m  p o s s e m u s  u tc u m q u e  t r a n s ig e r e ,  e t  c a u s a m  s u a m  D e o  c o m m itte r e -  

m u s  e x p e d ie n d a m . S p o lia t i  e t  n u d i s u m u s  : s a t is  h a c te n u s  d e lu s io n ib u s  h u ju s m o d i  

f a t ig a t is  c o n s u lt iu s  e s s e  c r e d im u s ,  u t  v i t a m  i n  o r a t io n ib u s  q u a m  i n  l i t ib u s  fin ia -
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m u s ,  d o m e s t ic is  e x e m p lis  e d o c t i ,  n e  d e  c æ te ro  n o n  m o d o  o p e r a  e t  im p e n s a  n o b is  

p e r ic l i t e t u r ,  s e d  e t a n im a . C h r is t u s ,  o u i e a m  c o m m it t im u s ,  e c c le s iæ  s u æ  s it  p a -  

t r o n u s  e t  c a u s æ .

S e d  fo r ta s s e  d ic e t  a l iq u is ,  q u o n ia m  p ro  b o n o  p a c is  e t  q u æ  p r æ m is im u s  g e s ta  

s u n t ,  e t  to tie s  in d u lt a  d i la t io  e t  d is p e n s a n d i r a t io  a d m is s a  e s t . U t iq u e ,  s i  p a s  

e x s p e c t a t u r  a  D e o , p e c c a t is  e t  b i s  q u æ  c o n tr a  le g e m  f iu u t  p r o c u r a n d a  n o n  e s t ;  s i  

a  D e o  fu t u r a  n o n  e s t ,  n e c  e s t  e c c le s iæ  n e c e s s a r ia ,  n e c  a l ic u i  u t i l i s .  B o n o r u m  n o s- 

t r o r u m  n o n  in d i g e t  D e u s ,  s e d  c e r te  p e c c a to r u m  n o s tr o r u m  m in u s ,  a d  e x p e d ie n t  

d a m  j u s t i t i a m  e t  m is e r ic o r d ia m  s u a m  : e t  fo r ta s s e  t a m d i u  d ila t a  e s t p a x ,  q u ia  n on  

v i a  D o m in i, s e d  b u r n a n a  p r o c u r a b a t u r  a s t u t ia .  E x c e s s im u s  m o d u m ; s e d  u r g e t  

n o s  n é c e s s i ta s ,  q u æ  n e c  m o d o  n e c  r e g u læ  n e c e s s i ta te  a r c t a t u r ;  e t  S p ir i t u s  S a n c 

t u s ,  q u i  i n  v o b is  e s t ,  p e r s u a d e b it  u t  n e c e s s a r io  e x c e d e n t ib u s  in d u lg e a t is  e t  c o m p a -  

t ia m in i .  I n  s u m m a , p ie ta t is  v e s tr æ  g e n ib u s  p r o v o lu t i ,  s u p p lic a m u s  a t te n t iu s  u t  

h æ c  o m n ia  in t im e t is  d o m in o  P a p æ , e t  p e r s u a d e a t is  e i  n e  d e  cæ te ro  c ir c u m v e n to -  

r ib u s  c r e d a t ,  q u i  a m o r e  s o r d iu m  a l le c t i ,  ip s u m  c o n a n tu r  in d u c e r e ,  u t  in  læ s io n e  

n o s tr a  a n im a m  s u a m  p e r d a t  e t  c a u s a m  C h r is t i .

N ° 9 .

L E T T R E  D E  JE A N  D E  S A L IS B U R Y , SU R  L E  D ÉBA RQU EM EN T D E  THOMAS B E K E T  

E T  SA  R É C E P T IO N  EN  A N G L E T E R R E 1 .

( A N  1 1 7 0 .)

Joann es S aresberien sis P etro  abbati San cti-R em ig ii. M o r a  m e a  r e c l is s im e  p o te- 

r a t  a c c u s a r i ,  s i  n o n  e a m  n é c e s s ita s  e x c u s a r e t .  D e b u e r a m  e n im , e x  q u o  p r im u m  in  

A n g l i a m  p e d e m  p o s u i,  n u n c iu m  r e m is is s e ,  p e r  q u e m  v e s tr a  d ile c t io  d e  a lu m n o -  

r u r n  s u o r u m  s ta tu  p o s s e t  c e r t io r a r i ;  s e d ,  q u ia  m ih i  in  ip s o  n a v is  e g r e s s u  n o v a  e t  

s tu p e n d a  r e r u m  fa c ie s  o c c u r r i t ,  a l iu m  c e r t io r a r e  n o n  p o t u i ,  q u i  e x  v a r i i s  o p in io -  

n ib u s  e t  v e r b is  b o m in u m  r e d d e b a r  in c e r t u s .  N a m , t r id u o  a n te q u a m  a p p lic a r e m , 

o m n ia  b o n a  d o m in i c a n tu a r ie n s is  e t  s u o r u m  a n n o ta te  f u e r a n t ,  p r o c u r a to r ib u s  s u is  

a b  a d m in is tr a t io n e  s u m m o tis ,  e t  in  p o r tu b u s  e d ic to  p u b lic o  in l i ib i t u m  e s t  s u b  in -  

t e r m in a t io n e  e x i l i i  e t  p r o s c r ip t io n is ,  n e  q u is  n o s t r o r u m , s i  fo r te  A n g l i a m  v e l l e t  

e x ir e ,  t r a n s v e lie r e t u r .  P i i s s im i  ta rn e n  o ff ic ia le s  d o m in i r e g is  p r o v id a  n im is  c a u te la  

e t  p e r n ic io s a  n o b is  c ir c u m s p e c t io n e  p r æ c a v e r a n t ,  u t  a r c h ie p is c o p u s  e t  s u i  a b  e x i-  

l i o r e d e u n t e s  n ih i l  p r o r s u s  a u t  m in im u m  in v e n ir e n t  p r æ te r  d o m o s  v a c u a s  e x  m a 

g n a  p a r te  c o n s u m p ta s ,  e t  h o r r e a  d e m o lit a ,  e t  a r e a s  n u d a s ,  e t h o c  a d  c o n s o la tio -  

n e m  d iu t u r n æ  p r o s c r ip t io n is  e t  e m e n d a tio n e m  s a c r i le g i i  p e r p e tr a t i .  E t  c u m  p a x  

n o b is  i n  fe s to  b e a tæ  M a g d a le n æ  f u is s e t  r e f o r m a t a ,  e t  s e r e n is s im u s  d o m in u s  n o s te r  

r e x  f i lio  s u o  n o v o  r é g i  l i t e r is  p a te n t ib u s  p r æ c e p is s e t  u t  a rc h ie p is c o p o  e t  s u is  o m 

n ia  r e s t itu e r e n tu r  in  in t e g r u m ,  p r o u t  f u e r a n t  t r ib u s  m e n s ib u s  a n te q u a m  A n g li a m  

e g r e d e r e n t u r ,  o m n e s  ta rn e n  r e d d itu s  n o m in e  e ju s  p r æ r e p t i s u n t ,  q u i  u s q u e  a d  

N a t a le  D o m in i p e r c ip i  p o tu e r u n t .  P lu r e s  p o s s e s s io n e s  e t  e c c le s ia s  q u a s ,  ip s o  j u r e  

e t  r a t io n e  p a c t i  c o n v e n t i ,  r e s t i t u i  o p o r te b a t  e c c le s iæ  e a n lu a r ie n s i ,  a d h u c  p u b lic®  

p o te s ta t is  a u c to r ita te  o c c u p a n t  c u r ia le s .  E g o  in te r  cæ te ro s  u n a  e c c le s ia  p r iv a t u s

I .  Recueil des historiens de la France, t . X V I ,  p. 612.



P I È C E S  J U S T I F I C A T I V E S . 459

s u m , quae q u a d r a g in t a  m a r c a s  a n n u a s  s o lv e b a t  a n te c e s s o r i m e o . C o n t ig it  a u t e m  

m e  t r id u o  a p p l ic a r e  a n te  o c ta v a s  b e a t i  M a r t in i ,  e t  in  ip s is  o c ta v is  e r a t  C a n tu a ris e  

s y n o d u s  c e le b r a n d a ,  in  q u a  m e  v ic e s  a b s e n t is  a r c h ie p is c o p i g e r e r e  o p o rte b a t. C u m  

itu q u e  p raeter s p e m , e t  c o n tr a  b o n a m  o p in io n e m  e t b o n a s  p r o m is s io n e s  d o m in i r e -  

g is ,  s ic  o m n ia  t u r b a t a ,  r e p e r is s e m , u t  d e  p a c e  n o s tr a  e t  d e  r e d i t u  a r c h ie p is c o p i  

d e s p e r a r e tu r  a b  o m n ib u s ,  e t  m e  t a n q u a m  i n  c a r c e r e  p o s itu m  c o g n o v is s e m , v u l t u  

h i l a r i  e t  a n im o  c o n s ta n t i  C a n t u a r ia m  p e t i i ,  u b i  a  c le r o  e t  p o p u lo  c u m  m a g n o  h o -  

n o re  e t  q u a s i  a n g e lu s  D o m in i r e c e p tu s  s u m , f id e lib u s  j a m  e x a d v e n t u  m e o m e l io r a  

s p e r a n t ib u s ,  e o  q u o d  e is  p e r s u a s u m  e r a t  q u o d  m e  n u l lo  m o d o  a r c h ie p is c o p u s  

p ra e m is is s e t, s i  n o n  e s s e t  i n  b r e v i  s e c n tu r u s .  I n d e ,  s y n o d o  c e le b r a t a ,  a d  n o v u m  

r e g e m  p r o fe c tu s  s u m  e t  s a t is  h u m a n e  r e c e p t u s ,  l i c e t  c o n c u s to d e s  s n i  a l iq n id  t i-  

m o r is  p ra e te n d e r in t, s u s p ic a n te s  p a c e m  n o b is c u m  n o n  s im p l ic i t e r  f a c t a m  esse , 

s e d  r a n c o r is  p a la m  r e m is s i  f ir m iu s  h a e rere  r a d ic e s .  Q u o d  e ts i e x  v a r i i s  s ig n is  p a 

te n te r  a d v e r te r e m , s ic  e g i  a c  s i o m n ia  a d  v o t u m  p r o c e d e r e  a r b it r ä r e r .  F e s t in a n te r  

in d e  a d  m a tr e m  m e a m  d e f le x i  i t e r ,  q u a m  j a m  a lte r o  la n g u e n t e m  a n n o , e t  a m o d o , 

j a m  d ie m  D o m in i c u m  g a u d io  p r a e s to la n te m , e x  q u o  m e  v i d i t ,  v e s tr is  e t  s a n c to 

r u m  q u ib u s  c o h a b i t a t is  o r a t io n ib u s  p r e c o r  a t te n t iu s  c o m m e n d a r i.  R e c e p e r a t  a u te m  

re s p o n s u m  a  s p i r i t u ,  se  m o r te m  n o n  v is u r a m ,  d o n e e  m e  e t  f r a t r e m  m e u m  v id e r e t  

a b  e x i l io  r e d e u n te s .

I n te r im  i l l i  v e t e r e s  a m i c i  d o m in i c a n tu a r ie n s is  e t  e c c l e s ia s t i c s  l ib e r t a t is  p r o -  

p u g n a t o r e s ,  d o m in u s  e b o r a c e n s is ,  e p is c o p u s  lo n d o n ie n s is  e t  c o m p lic e s  e o r u m , c o n 

s i l iu m  in ie r u n t  c u m  p u b lic a n is ,  le g a t io n e  t r a n s m is s a  a d  d o m in u m  r e g e m ,  n e  prae- 

f a t u m  c a n t u a r ie n s e m  in  A n g lia m  r e d ir e  p a t e r e t u r ,  a n te q u a m  r e n u n c ia r e t  le g a t io n is  

o ff ic io , e t  r e s t itu e r e t  e i  u n iv e r s a s  l i t e r a s  q u a s  e m e r u e r a t  a b  a p o s to lic a  s e d e ,  e t  

r e p r o m itte r e t  se  r e g n i  j u r a  in v io l a b i l i t e r  s e r v a t u r u m ,  u t  s u b  o b te n tu  c a u t io n is  

h u ju s  a d  o b s e r v a n t ia m  c o n s u e tu d in u m  a r c t a r e t u r .  D ic e b a n t  q u o d  r e d i t u s  e ju s  

d o m in o  r e g i  d a m n o s u s  e t  p ro b ro s u s  fu t u r u s  e r a t ,  n is i  i s t a  p r s c e d e r e n t .  F e c e r a n t  

e t ia m  d e  s in g u l is  v a c a n t i b u s  e c c le s i i s  s e n a s  e v o c a r i  p e r s o n a s ,  i n  q u a s  d e  p a s to r e  

e l ig e n d o  u n iv e r s i t a t i s  a r b i t r i a  c o n fe r r e n t u r ,  u t  e le c t io n e s  d e  e c c le s ia  i n  a l iu d  re -  

g n u m  e t p a la t iu m  p r o t r a c t s  c e le b r a r e n tu r  a d  n u t u m  r e g is  : u b i ,  s i  c a n tu a r ie n s is  

o b  r e v e r e n t ia m  c a n o n u m  p r o  o ff ic ii  s u i  d e b ito  o b lo q u e r e tu r ,  r e g ia m  o ffe n d e re t 

m a je s t a t e m ;  s i  c o n s e n t ir e t ,  r e u s  e s s e t  in  D e u m , e t c o n v in c e r e t u r  i n  c o n s titu tio n e s  

e c c le s ia s t ic a s  in c id is s e .  S s p e  d ic tu s  a u t e m  c a n tu a r ie n s is  e x  m a n d a to  d o m in i  r e g is  

R o t o m a g u m  v e n e r a t  in d e  e x  p r o m is s o  l ib e r a n d u s  a b  o b lig a t io n e  c r e d ito r u m , e t  

c u m  h o n o re  i n  p a t r ia m  r e m it te n d u s .  S e d  f e f e l l i t  e u m  o p in io ,  J o a n n e  de O xeneford  
a ffe re n te  l i t e r a s  d o m in i r e g is ,  q u ib u s  r o g a b a t  e t  m o n e b a t  u t  s in e  m o r a  r e d ir e t  a d  

e c c le s ia m  s u a m , e t  a n te d ic t i  J o a n n is  c o n d u c tu  e t  s o la t io  in  it in e r e  f r u e r e t u r .  P a -  

r u i t  a r c h ie p is c o p u s ,  e t  i n  re d e u n d o  s m u l o r u m  p e r  a m ic o s  m a c h in a m e n t a  c o g n o 

v it ,  q u i  j a m  a d  m a r e  p r o f e c t i  v e n t u m  c o m m o d u m  e x s p e c ta b a n t ,  a r c h ie p is c o p o  

n o s tro  iu  o p p o s ito  l i t to r e  s im il i t e r  e x s p e c ta n te .  U b i c u m  d e  t r a n s it u  e o r u m  e t  m a -  

c h in a t io n ib u s  c e r t io r  fie r e t , c o n a tu s  e o r u m  v i a  q u a  p o t u i t  e l i s i t ,  m it te n s  a r c h i e p is 

co p o  e b o r a c e n s i l i t e r a s  a p o s to lic a s ,  q u ib u s  ip s e  e t  d u n e lm e n s is  e p is c o p u s  p ro p te r  

u s u r p a ta m  n o v i  r e g is  c o r o n a t io u e m  a b  e p is c o p a l i  o ffic io  s u s p e n d u n tu r .  A l i a s  q u o - 

q u e  p o r r e x it  n u n c iu s  lo n d o n ie n s i e t  s a r e s b e r ie n s i  e p is c o p is , q u ib u s  in  s e n te n tia m  

a n a th e m a t is  r e v o c a n t u r ,  e t  s u s p e n d u n tu r  o m n e s  e p is c o p i q u i  praefatae c o r o n a tio n i 

in te r fu e r u n t .  Q u o  f a c to ,  p r o s p e r io r  a u r a  s p ir a n s  a  F la n d r ia  d o m in u m  a r c h ie p is c o -  

p u m  in  A n g li a m  f e l i c i  n a v ig a t io n e  p e r d u x i t ,  v e n ie n te m q u e  a d  p o r tu m  c u i  S a n d -  

■wicus n o m e n  e s t ,  r e g i i  s a t e l l i t e s  e x c e p e r u n t ,  c u s to d iis  p e r  l i t to r a  d is p o s it is ,  u t  

c r e d itu r ,  a d  n o c e n d u m , e t  a r m a t is  p e r s tr e p e n t ib u s  : q u o s  a n te fa tu s  J o a n n e s  de
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O xeneford  c o h ib u i t  e t  c o m p u l i t  a r m a  d e p o n e r e ,  n o n  ta m , u l  p u t a tu r ,  f a v o r e  n o s -  

t r o r u m ,  q u a m  n e  te m e r i ta s  e o r u m  d o m in n m  r e g e m  e t  lib e r o s  s u o s  n o ta  p r o d it io -  

n is  in u r e r e t .  E x e g e r u n t  t a m e n  n t  a lie n ig e n a e  q u i  c u m  a r c h ie p is c o p o  v e n e r a n t ,  

s a c r a m e n tu m  p ra e sta re n t d e  s e r v a n d a  f id e lita te  r e g i  e t  r e g n o . N e c  a p p a r e b a t  q u is -  

q u a m  a l ie n i g e n a  p ra e te r S im o n e m , s e n o n e n s e m  a r c h id ia c o n u m , q u i  a d  p r e s ta n -  

d u m  ju r a m e n t u m  f a c i l e  f u is s e t  in d u c t u s ,  s i  a r c h ie p is c o p u s  p e r m is is s e t  : q u i ,  

e x e m p li  p e r n ic ie m  v e r i t u s ,  r e s p o n d it  b o n is  m o r ib n s  h o c  p r o r s n s  e s s e  c o n t r a r iu m , 

u t  in a u d it a  b a r b a r ie  c o m p e lla n tu r  h o s p ite s  e t  p e r e g r in i  a d  h u ju s m o d i  ju r a m e n t a .  

E t  fo r ta s s e  s a t e l l i t e s  v i m  p a r a s s e n t ,  n i s i  e o s  c o m p e s c u is s e t  t u m u lt u s  p o p u la r is ,  

v e r e n te s  p le b is  im p e tu m , quae s ic  d e  re c e p to  p a s to re  g a v is a  e s t  a c  s i  d e  ccelo  in t e r  

h o m in e s  C h r is tu s  ip s e  d e s c e n d e r e t .

C u m  v e r o  se  d ie  s e q u e n t i  C a n tu a r ia e  r e c e p is s e t ,  v e n e r u n t  a d  e u m  a lte r iu s  

a r c h ie p is c o p i  e t  e p is c o p o r u m  s u s p e n s o r u m  n u n c i i ,  a d  s e d e m  a p o s to l ic a m  a p p e lla n -  

t e s ,  l i c e t  e is  in d u b it a n t e r  c o n s ta r e t  q u o d  s u m m u s  P o n t i fe x  o m n e m  a p p e l la n d i 

p r a e c lu s e r it  fa c u l t a t e m . V e n e r u n t  e x  a l io  la te r e  d o m in i r e g is  o f f ic ia le s ,  s u o  ro - 

g a n te s  n o m in e  e t  p u b lic a  d e n u n c ia n t e s  a u c to r ita te ,  e t  a r c h ie p is c o p u s  la t a m  in  

a r c h ie p is c o p u m  e b o r a c e n s e m  e t  a l io s  e p is c o p o s  s e n te n t ia m  r e la x a r e t ,  n is i  r e g is  e t 

r e g n i  v e l l e t  d e c e r n i p u b lic u s  h o s t is ,  u t  q u i  n o v o  r e g i  c o r o n a m  m o l ie b a t u r  a u -  

fe r r e .  A d  q u o d  a r c h ie p is c o p u s  r e s p o n d it  se  n u l lo  m o d o  im p u g n a r e  r e g ia m  d ig n i

t a t e m ;  s e d  p o t iu s  v i r e s ,  o p es  e t  g lo r ia m  p ro  v i r ib u s  i n  C h r is to  a r g u m e n t a t u r u m : 

h o c  ta m e n  n u l la  r a t io n e  im p e t r a r i  p o s s e , q u in  a d v e r s u s  p ra e su m p to re s  e p is c o p o s  

e cc le sia e  suae j u s t i t ia m  p r o s e q u a tu r .  I l l i s  a u te m  in s ta n t ib u s  a c r i u s ,  a d j e c i t  q u o d  

p r o  h o n o r e  d o m in i r e g i s ,  l i c e t  e i  p e r ic u lo s u m  e s s e t  e t  v i r e s  e ju s  e x c e d e r e t ,  q u ia  

j u d e x  in f e r io r  s u p e r io r is  n o n  p o te s t  r e la x a r e  s e n te n t ia m , p a r a t u s  e r a t  d u o s  e p is 

c o p o s  a h s o lv e r e ,  re c e p to  a b  e is  p r iu s ,  s e c u n d u m  m o r e m  e cc le sia e , ju r a m e n t o ,  q u o d  

d o m in i  P a pae, q u i  eo s  v in x e r a t ,  m a n d a t is  o b e d ir e n t . O ffic ia le s  a u te m  n o n  p e r m i-  

s e r u n t  u t  f ie r e t , d ic e n te s  h u ju s m o d i  ju r a m e n t u m  a b  e p is c o p is  n o n  d e h e r e  prae- 

s t a r i ,  q u ia  r e g n i  c o n s u e tu d in e s  im p u g n a b a t .  R e p lic a v it  a d  haec a r c h ie p is c o p u s  

q u o d ,  c u m  d o m in u m  P a p a m  m o d is  o m n ib u s  a n te a  s o ll ic ita s s e t  u t  e o s  a b s o lv e r e t  

a  v in c u lo  a n a th e m a t is  q u o  s o liu s  c a n t u a r ie n s is  ecc lesia e  a u c to r ita te  f u e r a n t  in n o -  

d a t i ,  n o n n is i  p raestito  ju r a m e n t o  s o lv i  p o tu e r u n t .  Q u o d  s i n e c e s s a r iu m  f u i t  a d  

u n iu s  e p is c o p i s e n te n t ia m  d is s o lv e n d a m , quae lo n g e  in fe r io r  e s t e d ic to  s u m m i p o n -  

t i f ic is ,  lu c e  c la r iu s  e s t  q u o d  s e n te n t ia  a p o s to lic a  s in e  e o ,  p ra e se rtim  a  j u d i c e  in fe -  

r io r i ,  s o lv i  n o n  d e b e t .  A d  h u ju s m o d i  e t  s im ile s  a l le g a t io n e s  e p is c o p i m o t i  s u n t ,  

e t  s ic u t  p ro  c e r to  r e la t u m  e s t ,  a d  a r c h ie p is c o p i  c le m e n tia m  c o n fu g is s e n t ,  n i s i  eo s  

saepe n o m in a tu s  e b o r a c e n s is  s e d u x is s e t ,  d is s u a d e n s  n e  q u id  r e g e  fa c e r e n t  in c o n -  

s u lt o ,  q u e rn  p a tr o n u m  h a b u e r a n t  in  o m n ib u s  o p e r ib u s  s u is .

I l l i s  i ta q u e  c u m  in d ig n a t io n e  p r o p e r a n t ib u s  a d  d o m in u m  r e g e m , n o s te r  a r c h i

e p is c o p u s  a d  n o v u m  r e g e m  i t e r  a r r ip u it .  C u m  v e r o  L o n d o n ia s  p e r v e n is s e t ,  d e n u n -  

c i a v i t e i  r e x  j u n i o r  n e  p r o g r e d e r e tu r ,  n e c  c iv ita te s  e ju s  a u t  c a s t e l la  in t r a r e t ,  sed  

r e c ip e r e t  se  c u m  s u is  i n f r a  a m b it u m  ecclesia e  s u a e ; e t  s u is  d e n u n c ia t u m  e s t  n e  

r e g n i  fin e s  e x e a n t ,  n e  p r o d e a n t  i n  p u b l i c u m ,  s e d , s ic u t  se  ip s o s  d i l i g u n t ,  c a v e a n t  

s ib i .  Q u a  d e n u n c ia t io n e  p u b lic a t a ,  s e  e t  s u o s  C a n tu a ria e  r e c e p it  a r c h ie p is c o p u s ,  

ib iq u e  s a lu t a r e  D e i  c u m  m u lto  d is c r im in e  p ra e sto la m u r. N e q u e  n o b is  v i a  co n s o - 

la t io n is  a u t  s e c u r ita t is  a l i a  p a t e t ,  q u a m  u t  v e s tr is  e t  s a n c to r u m  o r a t io n ib u s  e v a -  

d a m u s  in s id ia s  e o r u m  q u i  ecc lesia e  s a n g u in e m  s i t iu n t ,  e t  q u a e ru n t u t  d e  te r r a  

p e n itu s  a v e l la m u r ,  a u t  c e le r iu s  p e r e a m u s  i n  ip s a .  L i c e t  a u t e m  p e r s e c u t io  g r a v is -  

s im a  s i t ,  e t  a d  a r c h ie p is c o p u m  r a r u s  d e  n u m e r o  d iv i t u m  e t  h o n o r a to r u m  v is i -  

t a t o r  a c c e d a t ,  ip s e  ta m e n  c u n c t is  a d  s e  v e n ie n t ib u s  p o n t if ic a li  g r a v it a t e  j u s  r e d d it ,
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d e d u c ta  p r o r s u s  a c c e p t io n e  p e r s o n a r n m  a c  m u n e r u m . F r a t e r  m e u s  a d  n o s tr u m  

e x o n ie n s e m , q u e m  m ih i  n o n d u m  l i c u i t  v i s i t a r e , p r o fe c tu s ,  la t e r i  e ju s  a d h æ r e t  in  

t im o r é  m u lt o  e t  j u g i  s o ll ic itu d in e .  L o n g u m  e r i t ,  e t  v e r e o r  n e  tæ d iu m  g e n e r e t ,  

s i  c u n e ta s  a n g u s t ia s  n o s tr a s  ccepero r e p l i c a r e ;  s e d  q u æ  d e s u n t  e p is to læ  s u p p le -  

b u n t u r  o fflc io  p o r t ito r is .  S i t  i t a q u e ,  s i  p la c e t ,  m is e r a t io n is  v estra e  s o ll ic ita r e  s a n c 

t u m  p r io r e m  e t  a m ic o s  C h r is t i  d e  M o n te - D e i e t  V a l l e - S a n c t i - P e t r i , e t  a b b a te s  

s a n c to r u m  N ic a s i i  e t  C r is p in i,  e t  a l io s  s a n c to s  f a m il ia r e s  v e s t r o s ,  q u a te n u s  n o b is  

a p u d  a l t is s im u m  s u f fr a g e n tu r ,  u t  e o r u m  m e r it i s  s a lu b r i t e r  lib e r e m u r ,  q u i  p e r i-  

c l i t a m u r  e x  n o s t r is .  C a r is s im o s  a u t e m  fr a tr e s  n o s tro s  e t  d o m in o s ,  q u i  b e s s it ia m o  

R e m ig io  f a m u la n t u r ,  v i x  s in e  g e m it u  e t  s u s p ir i is  a u t  m a d o r e  la c r y m a r u m  p o s 

s u m  a d  a n im u m  r e v o c a r e ,  r e c o le n s  m e  q u o n d a m  in s t a r  p a r a d is i  f é l i c i t e r  in c o lu is s e ,  

d u m  i l lo r u m  p r æ s e n t ia  f r u e b a r ,  e t  c a r i ta t is  e x p e r ie b a r  im a g in e m  q u æ  i n  æ te r n a  

v i t a  s p e r a tu r .  I l l o s , q u æ s o , d i l ig e n t iu s  s o l l i c i t a t e , u t  a lu m n o r u m  s u o r u m  m e m i-  

n e r in t  i n  o r a t io n ib u s  s u is .  Q u a m  c ito  D e u s  p r o s p e r a  d o n a b i t , v o b is  c u r r e n t iu m  

l i t e r a r u m  m in is t e r io ,  C h r is to  p r o p it ia n te ,  c o m m u n ic a r e  n o n  d if fe r a m . V a le a t  s e m 

p e r  e t  v ig e a t  s a n c t i t a s  v e s t r à ,  e t  to t iu s  e c c le s iæ  p ro s p e r ita s  i n  b o n is  o m n ib u s  

p r o v e h a t u r ,  e t ,  s i  p la c e t ,  p a u p e r e m  s a c e r d o te m  S a n c ti-C o s m æ  c o m m e n d a tu m  

h a b e a t is .

N» 1 0 .

E X T R A IT  D ’ UNE L E T T R E  D E  JE A N  D E  S A L IS B U R Y , R E L A T IV E  AD  M EU R T R E  

D E  THOMAS B E K E T * .

(AN 1 1 7 1 .)

P a s s u r u s  a u te m  i n  e c c le s ia ,  u t  d ic t u m  e s t ,  c o r a m  a l t a r i  C h r is t i  m a r t y r ,  a n te -  

q u a m  f e r ir e t u r ,  c u m  se  a u d is s e t  i n q u i r í ,  m il i t ib u s  q u i  a d  h o c  v é n é r a n t  i n  t u r b a  

c le r ic o r u m  e t  m o n a c h o r u m  v o c if e r a n t ib u s  : Ubi e st arch iep iscopus?  o c c u r it  e is  e 

g r a d u  q u e m  e x  m a g n a  p a r te  a s c e n d e r a t ,  v u l t u  in tr é p id o  d ic e n s  : Ecce ego : qu id  
v u ltis?  C u i  u n u s  fu n e s to r u m  m i l i t u m  i n  s p i r i t u  f u r o r is  i n t u l i t  : Ut modo m o riaris . 
Im possib ile  enim  est u t  u lte riu s v ivas.  R e s p o n d it  a u te m  a r c h ie p is c o p u s , n o n  

m in o r i  c o n s ta n t ia  v e r b i  q u a m  a n i m i ,  q u ia  ( q u o d  o m n iu m  m a r t y r u m  p a c e  e x  

a n im i  m e i  s e n te n t ia  f id e n te r  d ix e r im )  n u l lu s  e o r u m  v i d e t u r  i n  p a s s io n e  is to  

f u is s e  c o n s ta n t io r  : E t  ego p ro  Deo m o ri p a r a tu s  sum , et p ro  assertione ju s t it iœ  
et ecclesiæ  lib érta te . Sed , s i  caput meum q u æ ritis , prohibeo e x  p a r te  om nipotentis 
D ei et sub a n ath em ate , ne cuiquam  a l i i ,  sive monacho, sive laico , m a jo r i  vel 
m in ori, in  a liqu o  n oceatis, sed  sin t im m unes a  pœ na sicu t extiteru n t a  causa. 
Non enim i l l i s ,  sed  m ih i im putandum  est s i  qui eorum  causam  lab o ran tis  eccle- 
siœ  susceperunt. M ortem  liben ter am p lector, dummodo ecclesia in effusione san 
gu in is  m ei pacem  consequatur et lib ertatem .

Q u is  is to  v id e t u r  i n  c a r i ta te  fe r v e n t io r ,  q u i ,  d u m  se  p ro  le g e  D e i p e r s e c u to r ib u s  

o ffe re b a t, i n  i d  s o lu m  e r a t  s o ll ic i t u s  n e  p r o x im i  i n  a l iq u o  læ d e r e n tu r ?  V e r b a  e ju s  

n o n n e  C h r is t u m  v id e n t u r  e x p r im e r e  in  p a s s io n e  d ic e n te m : S im e  q u æ r it is ,sin ite

1. Recueil des historiens de la France, t . X V I, p . 616 .
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eos a b ire ?  H is  d ic t is ,  v id e n s  c a r n ific e s  e d u c t is  g la d i i s ,  in  m o d u m  o r a n tis  in c l in a v i t  

c a p u t ,  haec n o v is s im a  p r o le r e n s  v e r b a  : Deo, beatce Múrice, et san etis h u jus eccle-  
sice p a tro n is , et beato D io n y sio , commendo m e ipsum  et ecclesice causam . C aetera 

q u is  s in e  s u s p ir i is ,  s in g u l t ib u s  e t  la c r y m is  r e f e r a t  ? S in g u la  p e r s e q u i p ie ta s  n o n  

p e r m it t i t ,  quae c a r n ific e s  i m m a n i s s im i , D e i  t im o r e  c o n te m p to , e t  t a m  f id e i q u a m  

to t iu s  h u m a n ita t is  im m e m o r e s ,  c o m m is e r u n t .  N o n  e n im  s u f fe c i t  e is  s a n g u in e  

s a c e r d o tis  e t  n e c e  p r o fa n a r e  e c c le s ia m  e t  d ie m  s a n c t is s i in u m  in c e s t a r e ,  n i s i ,  c o ro n a  

c a p it is  q u a m  s a c r i  c h r is m a t is  u n c t io  D eo  d ic a v e r a t  a m p u ta ta ,  q u o d  e t ia m  d ic tu  

h o r r ib i le  e s t , fu n e s t is  g la d i i s  j a m  d e f u n c l i  e j ic e r e n t  c e r e b r u m , e t  p e r  p a v im e n tu m  

c u m  c r u o r e  e t  o s s ib u s  c r u d e lis s im e  s p a r g e r e n t ,  im m a n io r e s  C h r is t i  c r u c i f ix o r i b u s , 

q u i  e ju s  c r u r a  q u e rn  o b iis s e  v id e r a n t ,  s ic u t  a d h u c  v i v e n t i u m , n o n  c e n s u e r u n t  

e s se  fr a n g e n d a .  S e d  in  h is  o m n ib u s  c r u c ia t ib u s  i n v i c t i  a n i m i  e t  a d m ira n d a e  

co n sta n tia e  m a r t y r  n e c  v e r b u m  p r o t u l i t , n e c  c la m o r e m  e m i s i t ; n e c  e d id it  g e m i-  

t u m ,  n e c  b r a c h iu m  a u t  v e s t e m  o p p o s u it  fe r ie n t i ;  se d  c a p u t  i n c l i n a t u m ,  q u o d  

g la d iis  e x p o s u e r a t ,  v ir t u t e  a d m ir a n d a ,  d o n e e  c o n s u m m a r e tu r ,  te n e b a t  im m o b ile ,  

e t  ta n d e m  i n  t e r r a m  p r o c id e n s  re c to  c o r p o r e , n e c  p e d e m  m o v it  a u t  m a n u m .

C a r n if ic e s  a u t e m ,  n o n  m in u s  c u p id i  q u a m  c r u d e le s ,  in d e  t a m  in  r e g ia e p o te s -  

t a t is  q u a m  d iv in a e  m a je s t a t is  in j u r i a m  a d  e cc le sia e  p a la t iu m  r e d e u n t e s ,  u n i v e r -  

s a m  s u p e lle c t i le m  e t  q u id q u id  i n  s c r in i is  a u t  c l i t e l l is  a r c h ie p is c o p i  e t  s u o r u m  p o - 

t u i t  in v e n ir i ,  s iv e  i n  a u r o  s iv e  i n  a T g e n to , a u t  v e s t ib u s  a u t  v a r i i s  o r n a m e n t is ,  a u t  

l i b r i s  a u t  p r iv i le g i i s ,  a u t  a l i i s  q u ib u s c u m q u e  s c r ip t is ,  a n t  e q u it a t u r is ,  in s a t ia b i l i  

a v a r i t ia  e t  s tu p e n d o  a u s u  d ir ip ie n te s ,  e a  u t  l i b u i t  in t e r  s e  d iv is e r u n t ,  im ita to r e s  

e o r u m  f a c t i  q u i  in t e r  se  C h r is t i  v e s t im e n t a  p a r t i t i  s u n t ,  lic e t  e o s  q u o d a m m o d o  

p ra e ce d a n t i n  s c e le r e ; e t  u t  p o n tif ic i  j a m  p e r  m a r t y r iu m  c o ro n a to  h o m in u m  g r a t ia  

a u fe r r e t u r ,  o m n ia  s c r ip ta  quae s a c r i le g n s  praedo s u r r ip u it  a d  r e g e m  i n  N o r m a n -  

n ia m  t r a n s m is s a  s u n t .  S e d  n u t u  d iv in o  c o n t ig i t  q u o d , q u a n to  m a g is  a th le ta e  f o r -  

t i s s im i  g lo r ia m  o f u s c a r e  n ite b a tu r  h u m a n a  te m e r i ta s ,  ta n to  e a rn  a m p liu s  D o m i

n u s  i l lu s t r a r e t  o s te n s io n e  v ir t u t is  e t  m ir a c u lo r u m  m a n ife s t is  in d i c i is  : q u o d  v i r i  

i m p i i ,  q u i  e u m  in s a t ia b i l i t e r  o d e r a n t ,  in t u e n t e s ,  in h ib u e r u n t  n o m in e  p u b lic a s  

p o te s ta t is  n e  m ir a c u la  quae f ie b a n t  q u is q n a m  p u b lic a r e  p ra e su m e re t. C s t e r u m ,  

f r u s t r a  q u is  o b n u b ila r e  d e s id e r a t  q u o d  D e u s  c la r if ic a r e  d i s p o n i t : eo  e n im  a m p liu s  

p e r c r e b u e r e  m ir a c u la ,  q u o  v id e b a n t u r  im p iis  s tu d io s iu s  o c c u lta n d a . H o m o  v id e t  

i n  fa c ie ,  s o lu s  D e u s  e s t  q u i  r e n e s  s c r u ta tu r  e t  c o r d a . N a m  c u m  b e a t i  m a r t y r is  

c o r p u s  s ep u ltu ra e  t r a d e n d u m  e s s e t ,  e t  d e  m o r e  p o n tif ic a lib u s  i n d u e r e t u r ,  q u o d  

a d m o d u m p a u c i  f a m il ia r e s  e ju s  n o v e r a n t ,  in v e n t u m  e s t  c i l ic io  p e d u n c u lis  e t  v e r -  

m ib u s  r e fe r t o  in v o l u t u m ,  ip s a q u e  le m o r a l ia  e ju s  in t e r io r a  u s q u e  a d  p o p li te s  c i l i -  

c in a  (q u o d  a p u d  n o s tra te s  a n te a  f u e r a t  in a u d itu m )  r e p e r ta  s u n t. E x te r io r  ta m e n  

h a b it u s  caeteris c o n fo r m a b a tu r ,  j u x t a  s a p ie n t is  e d ic tu m  d ic e n tis  : F ron s tua  populo  
conveniat, in tus om nia d iss im ilia  s in t.

Q u is  r e fe r a t  q u o s  g e m i t u s ,  q u a n to s  la c r y m a r u m  im b r e s  s a n c to r u m  coetu s q u i 

a d e r a n t  i n  r e v e la t io n e  s ic  ad u m b ra ta e  r e l ig io n is  e m is e r it  ? N e c  ta m e n  in  h is  o m n i

b u s  p e r s e c u to r u m  q u ie v it  fu r o r  d ic e n t iu m  c o r p u s  p ro d ito r is  in t e r  s a n c to s  p o n tífic e s  

n o n  e s se  h u m a n d u m , s e d  p r o j ic ie n d u m  i n  p a lu d e m  v i l i o r e m  v e l  s u s p e n d e n d u m  

e s s e  p a t íb u lo . U n d e  s a n c t i  v i r i  q u i  a d e r a n t ,  v im  s ib i  t im e n te s  i n f e r r i ,  e u m  in  

c r y p t a ,  a n te q u a m  s a te llite s  S ath a n ae q u i  a d  s a c r i le g ia  p e r p e tr a n d o  c o n v o c a t i  fu e -  

r a u t  c o n v e n ir e n t ,  a n te  a lta r e  s a n c t i  J o a n n is  B a p tis t®  e t  s a n c t i  A u g u s t in i  A n g lo -  

r u m  a p o s to li in  s a r c o p h a g o  m a r m ó r e o  s e p e l i e r u n t : u b i  a d  g lo r ia m  o m n ip o te u tis  

D e i p e r  e u m  m u lt a  m a g n a  m ir a c u la  f iu n t ,  c a le r v a t im  c o n flu e n tib u s  p o p u lis  u t  

v id e a n t  in  a l i i s  e t s e n t ia n t  in  s e  p o te n t ia m  e t  c le m e n t ia m  e ju s  q u i  s e m p e r  in
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s a n c tis  s u is  m ir a b il is  e t  g lo r io s u s  e s t . N a m  e t  i n  lo c o  p a s s io n is  e j u s ,  e t  u b i  a n te  

m a ju s  a lta r e  p e r n o c t a v i t  h u m a n d u s ,  e t  u b i  ta n d e m  s e p u ltn s  e s t ,  p a r a ly t ic i  c u -  

r a n t u r ,  caeci v i d e n t ,  s u r d i  a u d iu n t ,  lo q u u n t u r  m u t i ,  c la u d i  a m b u la n t ,  e v a d u n t  

fe b r ic i t a n t e s , a r r e p t i  a  d a em o n io  l i b e r a n t u r , e t a  v a r i i s  m o r b is  s a n a n tu r  t e g r o t i , 

b la s p h e m i a  d aem on io a r r e p t i  c o n fu n d u n tu r ,  i l lo  haec e t p lu r a  quae r e fe r r e  p e r lo n g u m  

e s t o p e r a n t e ,  q u i  s o lu s  e t s u p e r  o m n ia  b e n e d ic t u s in  s a e c u la , e t  eo s  p ra e e leg it esse  

g lo ria e  suae co n s o rte s  q u o s ,  p e r  v e r i t a t e m  f ld e i , z e lu m  ju s t it ia e ,  c o n fe s s io n is  v i r -  

t u te m  e t  in v ic ta e  co n sta n tia e  p e r s e v e r a n t ia m , f a c t u r u s  e r a t  d e  v ir t u t is  a c  f ld e i 

a d v e r s a r i is  t r iu m p h a n te s .  Quae p ro fe c to  n u l la  r a t io n e  s c r ib e r e  p ra e s u m p s is s e m , 

n is i  m e  s u p e r  h is  fid es  o c u la t a  c e r t is s im u m  r e d d id is s e t .

S u p e r c s t  i ta q u e  u t  v e s t r a  p a r v it a t e m  n o s tr a m  in s t r u a t  e r u d it io ,  a n  c it r a  ro m a n i 

P o n tilic is  a u c to r ita te m  t u t u m  s it  in  m is s a r u m  s o le m n iis  e t  a l i i s  p u b lic is  o ra tio -  

n ib u s  eu rn  in  c a ta lo g o  m a r t y r u m  ta n q u a m  s a lu t is  p ra e s id e m  in v o c a r e ,  a n  a d h u c  

e i  q u e m  D e u s  ta n t is  m ir a c u lo r u m  c la r i f ic a v it  in d i c i i s ,  q u a s i a l i i  d e fu n c to  o r a -  

t io u e s  s u b v e n to r ia s  t e n e a m u r  e x s o lv e r e .  T im e t u r  e n im  n e  s ic  o r a n d i in s ta n t ia  

b e a t i  m a r t y r is  i n ju r ia  v i d e a t u r ,  e t  in c r e d u li ta t is  p ra e te n d a t im a g in e m  p o s t  to t 

s ig n o r n m  e x h ib it io n e m  n o n d u m  s e c u r a  d e v o t io .  J a m  s u p e r  h o c  c o n s u itu s  e s se t 

r o m a n u s  P o n t i f e x ,  n is i  q u ia  fa c u l t a s  tr a n s e u n d i a d e o  o m n ib u s  p ra e clu sa  e s t ,  u t  

n u l lu s  a d  n a v ig i u m  a d m i t t a t u r  n is i  l i te r a s  r e g is  a n te  p o r r e x e r it .  N o b is  tarn e n  

in t e r im  c o n s u lt iu s  e s s e  v id e t u r  u t  a s s is ta m u s  D o m in i v o lu n t a t i ,  e t  q u e m  ip se  

h o n o r a r e  d ig n a t u r  u t  m a r t y r e m , n o s , s iv e  c a n te m u s , s iv e  p lo r e m u s , u t  m a r ty r e m  

v e n e r e m u r .  N a m  fe r e  in  o m n ib u s  m u n d i p a r t ib u s  D e u s ,  n o n  e x s p e c ta ta  c u ju s -  

c u m q u e  h o m in is  a u c t o r i t a t e ,  p o tu it  e t  c o n s u e v it  c la r if ic a r e  q u o s  v o lu i t ;  q u o d  

s a p ie n t i  n o n  p o te s t e s s e  a m b ig u u m ,  q u i  v a r ia s  s c r ip t u r a s  s o le r t i  in d a g a t io n e  

d il ig e n t iu s  p e r s c r u ta tu r .

N» i l .

R É C IT  D U  M EU RTRE D E TH O M AS B E K E T , P A R  É D O U A R D  G R I M , Q U I F U T  B L E S S É  EN 

E S S A Y A N T  D E  L E  D É F E N D R E

A b ie r u n t  tu rn  q u id a m  m a g n i  v i r i  a d  r e g e m ,  e t  s a n c tu m  m a r t y r e m  d e tu le -  

r u n t ,  i t a  u t  r e x  g r a v is s im e  c o m m o tu s  ite r a t is  v o c ib u s  i t a  d ix is s e  fe r a tu r  : In e rte s  

a c  m is e ro s  h o m in e s  e n u t r i v i  e t  e r e x i in  r e g n o  m e o , q u i  n e c  fid e m  s e r v a n t  d o m in o  

s u o , q u e rn  a  p le b e io  q u o d a m  c le r ic o  t a m  p r o b r o s e  p a t iu n t u r  i l l u d i .  A d e r a n t  i b i  

n o b ile s  q u a tu o r  g e n e r e  c o n s p ic u i,  e t  a  f a m i l ia  r e g is .  I i  h æ c  v e r b a  e x  o r e  r e g is  

r a p ie n te s ,  s e c u s  e a ,  q u a m  r e x  v e l l e t ,  in te r p r e ta t i  s u n t  : m o x q u e  in  n e c e m  s a n c ti 

v i r i  c o n s p ir a r u n t ,  n e s c ie n te q u e  r e g e ,  m a r e  c e le r r im e  t r a je c e r u n t ,  r e g e ,  u b i  id  

c o m p e r it ,  s u s p ic a n te  m a li  q u ip p ia m  il lo s  m o l i r i ,  m it te n te q u e  n u n c io s , q u i  eos 

r e v o c a r e n t  : s e d  i l l i  j a m  lo n g iu s  a n te c e s s e r a n t ,  q u a m  u t  p o s s e n t r e v o c a r i .  In v ito  

q u id e m  r e g e  c æ s u m  a b  i l l i s  fu is s e  a i c h ie p is c o p u m ,  v e l  in d e  s a t is  l i q u e t ,  q u o d  

i b i  c o m p e r it  c r u d e lis s im u m  fa c in u s ,  in c r e d ib i l i  d o lo r e  e t  h o r r o r e  c o r r e p tu s  fu it .  

V o lu e r a t  i l l e  v e l  i n  c a r c e r e m  e u m  c o n j i c e r e ,  a u t  a l i o  m o d o  c o e r c e r e ,  u t  a  s e n - 

t e n t ia  i l i u m  d e d u c e r e t .  S e d  i l l i  h o rn in e s  n e fa r i i  p o s tq u a m  in  A n g li a m  v e n e r u n t ,

t . Edwardi Vim S. Thomcc, apud Su riu m , De profoitis sawiorum  vilis, mente iecem bri, p 361 
e t  362.
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a d ju n c t is  s ib i  q u ib u s d a m  m in is t r is  r e g i s ,  q n o s  a r c h ie p is c o p u s  e x c o m m u n ic a r a t ,  

e t  m i l i t u m  s a t e l l i t u m q u e  c o a c t a  m a n u ,  m e n t ie b a n tu r  se  ju s s o s  a  r e g e ,  to lle r e  e 

m e d io  a r c l i ie p is c o p u m . I ta q u e  d ie  i l lo ,  q u i  s a n c to r u m  In n o c e n tu m  fe s t u m  s e q u i-  

t u r ,  a b s o lu to  j a m  p r a n d io ,  s e s e  c o l l ig u n t  a d v e r s u s  v i r u m  p iu m  e t  in n o c e n t e m , 

q u i  j a m  i n  in t e r io r e m  d o m u m  s e c e s s e r a t  c u m  d o m e s t ic is , d e  n e g o t i is  t r a c ta tu r u s .  

S o li a u te in  q u a tu o r  c u m  u n o  s a te l lite  in g r e s s i  s u n t ,  i t u m q u e  i l l i s  o b v ia m  e s t  

h o n o r if lc e ,  t a n q u a m  d o m e s t ic is  r e g is .  I l l i  ju b e n t  d ic i  a r c h ie p is c o p o , v e l l e  s e  c u m  

ip s o  r e g is  n o m in e  c o l lo q u i .  A n n n it  y i r  s a n c tu s ,  u t  in tr o d u c a n tu r .  In tr o d u c t i  d iu  

s e d e n t  t a c i t i  e t  n e q u e  s a lu t a n t ,  n e q u e  a p p e lla n t  a r c l i ie p is c o p u m . T a c e t  e t ia m  ip s e  

a l iq u a n d iu  : p o s te a  s a lu ta t  p a c if ic e .  I l l i  p r o  s a lu ta t io n e  r e d d u n t  m a le d ie t a ,  a d e o -  

q u e  i n  n e c e m  e ju s  fe r e b a n t u r  p r a c i p i t e s ,  u t  n is i  o s t ia r iu s  c le r ic o s , q u o s  v i r  

s a n c tu s  e x ir e  ju s s e r a t ,  r e v o c a s s e t ,  h a s t a  q u a d a m , q uae i l l i c  s t a b a t ,  i l i u m  c o n fo -  

d e r e  v o lu e r in t ,  u t i  p o s te a  c o n fe s s i s u n t .

In tr o  a u t e m  r e v e r s is  c le r ic is ,  q u i  p r im a r iu s  e r a t  i n  h is  q u a tu o r  v i r i s ,  i t a  a i t : 

R e x  c o n tr o v e r s iis  o m n ib u s  c o n s o p it is ,  t e  a d  t u a m  s e d e m  r e m is it  : t u  m a le f ic i is  

b o n a  c o m p e n s a n s , e o s , q u o r u m  o p e ra  f i l iu s  r e g is  c o r o n a tu s  e s t ,  a  s u o  m in is te r io  

s u s p e n d is t i ,  m in is tr o s  r e g is  a n a th e m a te  p e r c u s s i s t i ,  u t  s a t is  a p p a r e a t ,  t e  f ilio  r e g is ,  

m o d o  p o s s is ,  c o r o n a m  a u fe r r e  c o n s t itn is s e . D e  h is  n t r u m  c o r a m  r e g e  p u r g a r e  te  

v e l i s ,  e d ic i t o .  E a  e n im  c a u s a  n o s  h u c m i s s i  s u m u s . R e s p o n d it  v i r  s a n c tu s  : T e s t is  

e s t  D e u s ,  n u n q u a m  m e  i i l io  r e g is  c o r o n a m  e r ip e r e  v o lu is s e ,  c u i  e g o  m a l le m  tr e s  

a l ia s  ad  jü n g e r e  c u m  r e g n is  a m p l is s im is ,  m o d o  id  r e c te  a tq u e  o r d in e  f ie r i  p o s s it .  

N e q u e  v e ro  e g o  s u s p e n d i a  m in is t e r io  e p isco p o s , s e d  d o m in u s  P a p a  i d  f e c i t ,  n e c  

m e  d e c e t  a b s o lv e r e ,  u t  v o s  v u l t i s ,  q u o s  i l l e  l i g a v i t .  T u r n  i l l i : J u b e t ,  i n q u i u n t ,  

r e x ,  u t  c u m  o m n ib u s  t u is  e  r e g n o  e x c e d a s .  C o n tr a  a r c h ie p is c o p u s  : S e d  m e  d e in -  

c e p s , a i t ,  D eo  p r o p it io , n e m o  in t e r  e c c le s ia m  m e a m  e t  m a r e  c o n s p ic ie t .  N o n  v e n i  

u t  f u g e r e m  : h ie  m e  r e p e r i e t ,  s i  q u is  q u a e s ie r it  I l l i s  o b j ic ie n t ib u s ,  q u o d  a n im i  

fu r o r e  p e r c i t u s ,  m in is tr o s  r e g is  e x  e c c le s ia  tu r p it e r  e je c i s s e t ,  v i r  s a n c tu s  c u m  

m u lt o  s p ir itu s  fe r v o r e  i l l i s  r e s p o n d it  : Q u is q u is  a u s u s  f u e r i t  san ctas  ro m a n c e  s e d is  

i n s t i t u t a ,  v e l  ecc le s i®  C h r is t i  j u r a  v io l a r e ,  n e c  u l t r o  s a t is fe c e r it ,  n o n  p a r c a m ,  

n e c  d if fe r a m  e c c le s ia s t ic a  c e n s u r a  c o e r c e r e  p e c c a n te m . H a c  i l l i  v i r i  D e i  C o n sta n tia  

p e r c u l s i , p r o p iu s  a c c e d u n t ,  d ic u n tq u e  e i : I n  c a p it i s  t u i  p e r ic u lu m  h a c  p r o lo -  

c u t u s  e s .  A t  v i r  s a n c tu s  : N o n  m e ,  in q u it ,  te r r e n t  m in a e v e str®  n e c  g la d i i  v e s t r i  

p r o m p tio r e s  s u n t  a t  f e r ie n d u m ,  q u a m  e g o  a d  m a r t y r iu m  o b e u n d u m . A l i u m  quae- 

r i t e ,  q u i  v o s  f u g i a t : m e  c o l lo c a to  p e d e  p ro  D o m in o  m e o  p r a e lia tu r u m  c o m p e r ie t is .  

I l l i s  c u m  c la m o r e  e t  c o n t u m e li is  e x e u n t i b u s ,  v i r  D e i  s u o s  c o n s o la b a tu r ,  e t ,  u t  

n o b is  v is u m  e s t , q u i  p r ä s e n t e s  a d fu im u s ,  i t a  s e d e b a t  i m p e r t e r r i t u s ,  a c  s i  a d  

n u p t ia s  in v i t a t u s  e s s e t  a b  i l l i s .

M o x  r e v e r tu n tu r  i l l i  l o r i c a t i ,  a c c in c tiq u e  g l a d i i s ,  e t  s e c u r ib u s  a r m a t i .  F o r e s  

a u te m  c la n s®  e r a n t ,  n e c  p u ls a n t ib u s  a p e r le b a t u r .  T u r n  i l l i  o c c u lt io r e  v i a  p e r  

p o m a r iu m  a d  s e p e m  l i g n e a m  d iv e r t u n t ,  fe r r o q u e  e t  m a g n a  v i  s ib i  a d it u m  pa- 

r a n t .  E o  h o r r i b i l i  s tr e p itu  m in ls t r i  e t  c le r ic i  p e n e  o m n e s  t e r r i t i  fu g e r u u t .  I lo r -  

t a n t ib u s  i l l i s ,  q u i  r e m a n s e r a n t ,  u t  v i r  s a n c tu s  i n  e c c le s ia m  se  c o n f e r r e t ,  p la n e  

r e c u s a v i t .  N o n  e n im  t a l i  c a s u  fu g ie n d u m  e r a t ,  s e d  d a n d u m  p o tiu s  s u b d it is  e x e m -  

p lu m  u t  m a l le t  q u is q u e  f e r i r i  g la d io ,  q u a m  v i d e r i  le g is  d iv in ®  c o n t e m p t u m , e t 

s a c r o r u m  c a n o n u m  e v e r s io n e m . I n s ta b a n t  v e r o  m o n a c h i ,  a ie b a n t  in d e c o r u m  e s se  

a  v e s p e r t in is  la u d i b u s ,  q u®  tu m  c e le b r a b a n t u r ,  ip s u m  a b e s s e .  I l le  v e r o  n o n  c e s s it ,  

v e r i t u s  se  p r iv a t u m  i r i  o p ta ta  m a r t y r i i  c o r o n a ,  s i  i n  t e m p lu m  e s s e t  in g r e s s u s ,  

c u ju s  r e v e r e n t ia  a r c e r i  p o s s e n t  a  ta n to  s c e le r e  p a r r ic id ®  i l l i .  S a n e  p o s tq u a m  a b  

e x i l i o  r e v e r s u s  f u i t ,  s ic  d ix is s e  f e r t u r ,  ta n q u a m  c e r t u s  j a m  se  p e r  m a r t y r iu m
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h in c  e m ig r a t u m  : H a b e t is  h ie  d e l ic tu m  D e o  a c  v e r e  m a r t y r e m  E lp h e g u m  : a l i u m  

q u o q u e  v o b is  s in e  m o r a  d iv in a  m is e r a t io  p r o v id e b it .  M o n a c h i a u te m  c u m  e u m  

\ p r o m o v e r é  n o n  p o s s e n t, v a l d e  in v i t u m  a s p o r ta r u n t  i n  e c c le s ia m  : q u a m  c u m  

in g r e s s i  e s s e n t ,  q u a tu o r  i l l i  n o b ile s  c u r s u  r a p id is s im o  s e c u t i  s u n t  c u m H u g o n e  

s u b d ia c o n o  d ep lo ra t®  n e q u it ia e ,  q u e rn  m a l u m  c le r ic u m  a p p e l la b a n t .  V o le n t e s  

a u te m  m o n a c h i  o b s e r a r e  fo re s  e c c le s is e , p r o h ib it i  s u n t  a  s a n c to  v i r o , q u i  tu rn  

p rae clare  d i c e b a t : N o s  p a t ie n d o  p o t iu s  q u a m  p u g n a n d o , e x  h o s te  t r iu m p h a b i m u s ;  

n e q u e  e o  h u e  v e n im u s  u t  r e p u g n e m o s  s e d  u t  p a t ia m u r .  A d s u n t  m o x  s a c r i l e g i  

c a r n ific e s  e x c la m a n t q u e  f u r i b u n d i : U b i e s t  T h o m a s  B e k e t ,  r e g is  e t  r e g n i  p r o d i

t o r ?  E o  n o n  r e s p o n d e n t e ,  m a jo r i  c o n te n tio n e  v o c i f e r a n t u r  : U b i e s t  a r c h ie p is c o -  

p u s ?  T u rn  i l l e  p la n e  in t r e p id u s  e t  im p e r t e r r i t u s  : E c c e  a d s u m ,  i n q u i t ,  n o n  p ro 

d it o r  r e g n i ,  s e d  s a c e r d o s . P a r a t u s  s u m  p r o  i l lo  m o r i , q u i  m e  r e d e m it  s a n g u in e  

s u o . A b s i t ,  u t  p r o p te r  e n s e s  v e s tr o s  a u t  f u g i a m ,  a u t  a  j u s t i t i a  r e c e d a m . A t  i l l i : 

A b s o lv e ,  i n q u i u n t ,  q u o s  e x c o m m u n ic a s t i  e t  s u s p e n d is t i  a  s u o  o ffic io . N u l l a ,  a i t  

v i r  s a n c tu s  , a b  i l l i s  e x h ib i t a  e s t  s a t is fa c t io ,  i ta q u e  n o n  a b s o lv a m . R u r s u s  i l l i  : 

N u n c  i g i t u r  m o r i e r i s , e t  r e c ip ie s  p r o  m e r it i s .  E g o  v e r o ,  a i t  s a n c tu s  m a r t y r ,  p ro  

D o m in o  m e o  m o r i  p a r a tu s  s u m ,  u t  e c c le s ia  m e o  s a n g u in e  p a c e m  e t  l ib e r t a -  

te m  a s s e q u a tu r .  P ra ecip io  a u te m  e x  p a r t e  o m n ip o te n tis  D e i,  n e  q u e m q u a m  e x  

m e is  la ed a tis. M o x  i l l i ,  f a c to  im p e t u ,  i n  e u m  i r r u u n t ,  c o n a n tu r q u e  e x t r a  fo r e s  

e x t r a h e r e ,  i l l i c  e u m  a u t  j u g u l a t u r i ,  a u t  v in c t u m  a b s p o r ta tu r i ,  u t i  p o s te a  c o n fe s s i  

s u n t .  S e d  c u m  d if f ic i le  p o s s e t  e u m  lo c o  m o v e r i , e t  u n u m  e x  e is  a c r iu s  in s is te n 

t e m  a  s e  r e m o v is s e t ,  i s  t e r r i b i l i  in c e n s u s  f u r o r e ,  e n s e m  c o n tr a  e ju s  v e r t ic e m  

v ib r a v i t .  T u r n  v e r o  p iu s  e t  s a n c tu s  v i r  c e r n e n s  a d e s s e  h o r a m ,  q u a  p r o m is s a m  

p e r c ip e r e t  m a r t y r i i  c o r o n a m , c e r v ic e m  in s t a r  o r a n t is  i n c l i n a v i t ,  j u n c t i s q u e  e t  

s u r s u m  e r e c t is  m a n ib u s ,  D eo  e t  sanctae M ariae  b e a to q u e  m a r t y r i  D io n y s io  s u a m  e t  

ecclesiae  c a u s a m  c o m m e n d a v it .  V i x  e a  p r o l o c u t u m ,  n e fa n d u s  v i r ,  m e tu e n s  n e  

p o p u lu s  e u m  e r ip e r e t  e x  m a n ib u s  ip s o r u m , c o r o n a m  c a p it is  e ju s ,  v u ln e r e  c a p i t i  

in f lic to ,  t a n t a  v i  a m p u t a v i t ,  n t  p a r i t e r  s e c a r e t  e t  p ra e c id e re t  b r a c c h iu m  is th a e c  

r e fe r e n t is ,  q u i  s o lu s ,  c u n c t is  e t  m o n a c h is  e t  c le r ic is  prae m e t u  fu g ie n t ib u s ,  s a n c t o  

m a r t y r i  c o n s ta n te r  a d h a e s it ,  e t  in t e r  u ln a s  e u m  c o n t in u i t ,  d o n e e  a l t e r a  e a r u m  

a m p u ta ta  e s t . A d d it u s  in d e  e s t a l t e r  ic t u s  in  s a c r u m  c o rp u s  e j u s ,  e t  i l l e  m a n s it  

im m o t u s ,  n i h i l  s e  c o m m o v e n s . T e r t io  p e r c u s s u s ,  g e n u a  f l e x i t , d ic e n s  s u b m is s a  

v o c e  : P ro  n o m in e  J e s u  e t  ecc lesia e  d e fe n s io n e  m o r i  p a r a tu s  s u m . T u rn  v e r o  te r-  

t iu s  e x  i l l i s  s a c r i l e g is  p e r c u s s o r ib u s , i t a  p r o c u m b e n t !  g r a v e  i n f l i x i t  v u l n u s ,  u t  

c u m 's a n g u in e  p a r i t e r  e  c a p ite  c e r e b r u m  i n  e ju s  f a c ie m  d e f lu e r e t .  Q u a r tu s  in te 

r i m  a b ig e b a t  s u p e r v e n ie n te s ,  u t  caeteri p o s s e n t  in  e a  h o r r e n d a  caede lib e r iu s  v e r -  

s a r i .  Q u in to  lo c o  a c c e s s i t is ,  q u e rn  a n te  d ix im u s ,  H u g o  s u b d ia c o n u s  e x e c r a b i l is ,  

e t  p o s ito  p e d e  i n  c o l lu m  s a n c t is s im i m a r t y r i s ,  q u o d  s in e  h o r r o r e  d ic i  n o n  p o te s t ,  

c e r e b r u m  c u m  s a n g u in e  p e r  p a v im e n t u m  s p a r s i t ,  a i t q u e  a d  i l lo s  q u a tu o r  : A b e a -  

m u s  h in c  : is te  p o s th a c  n o n  r e s u r g e t .

I n  h is  o m n ib u s  in c r e d ib i le m  li c e b a t  s a n c t i  m a r t y r is  v id e r e  c o n s ta n tia m , u t  q u i  

n e q u e  m a n u m ,  n e q u e  v e s te m  o p p o n e r e t  p e r c u s s o r ib u s  i l l i s ,  n e c  u l lu m  v e l  v e r -  

b u m ,  v e l  c la m o r e m  e d e r e t ,  im m o  n e  g e m it u m  q u id e m , a u t  a l iq u a m  d o lo r is  s ig n i-  

f ic a t io n e m  e x p r im e r e t  : s e d  c a p u t  g la d i i s  o b la t u m  te n e r e t  im m o t u m , d o n e e  c e re 

b ro  c u m  s a n g u in e  e r u m p e n te ,  t a n q u a m  o r a t u r u s , c o r p u s  in  te r r a m  , s p ir itu m  in  

s in u m  A b ra h a e  d e p o s u it .  C aesus e s t  v i r  p iu s  a  c r u e n t i s s im is  i l l i s  c a r n i f ic ib u s  

te m p o re  s a c r o  e t  lo c o  s a c r o ,  i n  i p s a  d o m o  D e i ,  q u a r to  c a le n d a s  j a n u a r i i ,  a n n o  

C h r is t i  m il le s im o  c e n te s im o  s e p tu a g é s im o .

I I . 30
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L I V R E  D I X I È M E .

N ° 1 .

L E T T R E  D O  R O I LO U IS V I I  A U  P A P E  A L E X A N D R E  I I I ,  D A N S L A Q U E L L E  IL  D E B A N D E  

V E N G E A N C E  C O N TR E  L E S  M E U R T R IE R S D E  TH O M AS B E K E T

( A N  1171.)

Dom ino et P a t r i  san ctissim o A lex an d ro , Dei g r a t ia  sum mo P ontific i, Ludo- 
v ic u s ,  Francorum  liez , sa lu tem  et debitam  reverentiam . A b  h u m a n æ  p ie ta t is  

le g e  r e c e d it  f i l iu s  q u i  m a tr e m  d e t u r b a t ,  n e q u e  C r e a to r is  b e n e f ic i i  r e m in is c i t u r  

q u i  d e  s a n c tæ  e c c le s iæ  i l la t a  tu r p it u d in e  n o n  t r is t a t u r .  Ü n d e  s p e o ia liu s  e s t  co n d o - 

l e n d u m ,  e t n o v ita te m  d o lo r is  e x c it â t  in a u d it a  n o  v i t a s  c r u d e l i t a t i s ,  q u o n ia m  in  

s a n c t u m  D e i in s n r g e n s  m a l ig n it a s ,  i n  p u p i l la m  C h r is t i  g la d iu m  in f ix i t ,  e t  lu c e r -  

n a m  c a n tu a r ie n s is  e c c le s iæ  n o n  ta r n  c r u d e li t e r  q u a m  tu r p it e r  j u g u l a v i t .  E x c i t e t u r  

ig i t u r  e x q u i s i t e  g e n u s  ju s t i t ia e , d e n u d e tu r  g la d iu s  P e t r i  i n  u l t io n e m  c a n tu a r ie n s is  

m a r t y r i s ,  q u ia  s a n g u is  e ju s  p ro  u n iv e r s a l i  c la m a t  e c c l e s ia ,  n o n t a m  s ib i  q u a m  

u n iv e r s æ  e c c le s iæ  c o n q u e r e n s  d e  v in d ic t a .  E t  e s s e  a d  tu m u lu m  a g o n ista e , u t  r e la -  

t u m  e s t  n o b i s ,  d iv in a  i n  m ir a c u l is  r e v e l a t u r  g lo r ia  e t  d iv in it u s  d e m o n s tr a tu r ,  u b i  

h u m a t u s  r e q u ie s c it ,  p r o  c u ju s  n o m in e  d e c e r t a v it .  L a to r e s  v e r o  p r æ s e n t iu m ,  p a tr e  

o r b a t i , v e s t r æ  p ie t a t i  s e r ie m  in d ic a b u n t .  T e s t im o n io  i t a q u e  v e r i t a t i s  a u r e m  m i-  

t is s im a m  a d h ib e te ,  e t  ta r n  d e  is to  n e g o t io  q u a m  d e  a l i i s ,  ip s is  t a n q u a m  n o b is  c ré 

d i t é .  V a le a t  p ie ta s  v e s tr a .

N» 2 .

L E T T R E  D E  T B I R A U L T , COMTE D E  B L O I S , A U  P A P E  A L E X A N D R E  I I I ,

SU R  L E  M E U R T R E  D E  TH O M AS B E K E T 2 .

(A N  1 1 7 1 . )

Reverendissim o domino suo et p a t r i  A lexan dro , sum mo Pontifici, Theobaldus 
blesen sis comes et regn i Francoru m  p ro cu rato r , sa lu tem  et debitam  cum f i l ia l i  
subjectione reverentiam .  V estra e  p la c u i t  M a je s ta t i  q u o d  in t e r  d o m in u m  c a n tu a -  

r ie n s e m  a r c h ie p is c o p u m  e t  r e g e m  A n g lo r u m  p a x  r e fo r m a r e tu r  e t  in t e g r a  f ir m a r e -  

t u r  c o n c o r d ia .  I t a q u e ,  j u x t a  v e s t r i  te n o r e m  m a n d a t i ,  i l i u m  r e x  A D g l ia  v u l t u  

h i l a r i ,  fro n te  l a t a  e t  p a c e m  s p o n d e n te , e t  g r a t ia m  s ib i  r e fe r e n te ,  r e c e p it .  H u ic  

p a c i  e t  con cord iae  a d fu i ,  e t  m e  p raesen te  d o m in u s  c a n t u a r ie n s is  a p u d  r e g e m  d e  

c o ro n a tio n e  f i l i i  s u i  c o n q u e s tu s  e s t ,  q u e rn  v o to  fe s t in a n te  e t  a r d e n t i  d e s id e r io  in  

c u lm e n  reg ia e  d ig n i t a t is  fe c e r a t  p r o m o v e r i .  H u ju s  a u te m  i n j u r i a  r e u s  s ib i  e t  

m a l e  c o n s c iu s  r e x  A n g l i a ,  j u r i s  e t  s a t is fa c t io n is  ip s i  c a n t u a r ie n s i  p ig n u s  d e d it .  

C o D q u e s tu s  e s t  e t ia m  d e  ip s is  q u i ,  c o n tr a  j u s  e t  d e c u s  c a n tu a r ie n s is  e c c l e s ia ,  

n o v u m  r e g e m  i n  s e d e m  r e g ia m  p r a s u m p s e r u n t  in tr u d e r e ,  n o n  z e lo  j u s t i t i a ,  n o n

l .  lit  cu a l des historiáis de la France, t . X V I, p. 153.
* .  Ib id ., t .  X V I ,  p . 468.



P I È G E S  J U S T I F I C A T I V E S . 467

u t  D e o  p la c è r e n t ,  s e d  u t  t y r a n n u m  p la c a r e n t .  D e  i l l i s  v e r o  l ib e r a m  e t  l ic e n te m  

r e x  e i  c o n c e s s it  f a c u l t a t e m ,  u t  a d  v e s t r æ  e t  s u æ  p o te s ta t is  a r b it r iu m  in  e o s  s en - 

te n t ia m  p r o n iu lg a r e t .  H æ c  s iq u id e r a  v o b is ,  v e l  ju r a m e n t o ,  v e l  q u o l ib e t  a l io  l ib u e -  

r i t  m o d o , a t te s ta r i p a r a t u s  s u m  e t  s a n c ir e .  S ic ,  ita q u e  p a c e  f a c t a ,  v i r  D e i n i l  

m e tu e n s  r e c e s s it ,  u t  g la d io  j u g u l u m  s u b d e r e t  e t  c e r v ic e m  e x p o n e r e t  f e r ie n t i .  P a s -  

s u s  e s t  e r g o  m a r t y r u m  a g n u s  in n o c e n s ,  c r a s t in a  s a n c to r u m  In n o c e n t iu m  d ie ;  

e ffu s u s  e s t  s a n g u is  ju s t u s ,  u b i  n o s træ  v ia t ic u m  s a lu t is  s a n g u is  C h r is t i  s o li tu s  e s t  

im m o la r i .  C a n e s  a u l ic i ,  f a m il iä r e s  e t  d o m e s t ic i  r e g is  A n g l i æ ,  s e  m in is t r o s  r e g is  

p r æ b u e r u n t ,  e t  n o c e n te s  s a n g u in e m  in iio c e n te m  e f fu d e r u n t .  H u ju s  p r o d ig i i  m o -  

d n m  d e te s ta b ile m  v o b is  s c r ip to  p le n iu s  s ig n if ic a r e m , s e d  v e r e o r  n e  m ih i  in  o d iu m  

a d s c r ib a t u r ;  e t  la to r e s  p r æ s e n t iu m  p a te n te r  e t p le n iu s  r e i  o r d in e m  e v o lv e n t ,  e t  

e o r u m  r e la t io n e  d is c e t is  q u a n t u s  s i t m œ r o r is  c u m u lu s ,  q u a n t a  s i t  u n iv e r s æ  e c c le -  

S iæ  e t m a tr is  c a n tu a r ie n s is  c à la m it a s .  H a n c  s a lv o  p u d o re  n o n  p o te s t  d is s im u la r e  

r o m a n a  m a t e r  e c c le s ia .  Q u id q u id  e n im  in  f ilia m  p r æ s u m it u r ,  n im ir u m  r e d u n d a t  

i n  p a r e n te m , n e c  s in e  m a t r is  in j u r i a  c a p t iv a t u r  f ilia . A d  v o s  i ta q u e  c la m a t  s a n g u is  

j u s t i ,  e t  f la g it a t  u l t io n e m . V o b is  e r g o ,  P a te r  s a n c t is s im e ,  a d s it  e t  c o n s u la t  P a te r  

O m n ip o te n s , q u i  f i l i i  s u i  c r u o r e m  m u n d o  im p e n d it ,  u t  m u n d i  n o x a s  d e te r g e r e t  e t 

d e le r e t  m a c u la s  p e c c a to r u m ; i l l e  v o b is  in s in u e t  v in d ic t æ  v o lu n t a t e m , e t  s u g g é 

r â t  f a c u l t a t e m  u t  e c c le s ia ,  in a u d it i  s c e le r is  c o n fu s a  m a g n i t u d in e ,  d is t r ic t a  l i i l a -  

r e s c a t  u lt io n e . V a le a t  S a n c t i t a s  V e s t r a ;  e t ,  s ic u t  v o s  d e c e t ,  fa c ite .

N» 3 .

L E T T R E  D AN S L A Q U E L L E  l ’ É V É Q U E  D E  L I S I E Ü X , A U  NOM D E  T O D S L E S  P R É L A T S  DE 

N O R M A N D IE , E X P O S E  A U  P A P E  L A  C O N D U IT E  D ü  R O I H E N R I II  A P R É S  L E  M E U R T R E  DE 

T H O M A S B E K E T .

(AN 1 1 7 1 . )

C u m , a p u d  r e g e m  n o s tr u m  p a r i t e r  c o n g r e g a t i ,  d e  m a g n is  e cc le sis e  r e g n iq n e  n e - 

g o t i is  t r a c t a t u r i  c r e d e r e m u r ;  s u b itu s  n o s  d e  d o m in o  c a n t u a r ie n s i  r u m o r  la m e n ta -  

b i l i  m oero re p e r fu d i t ,  a d e o  u t  i n  m o m e n to  s e c u r ita s  in  s tu p o r e m , e t  c o n s u lta t io -  

n e s  in  s u s p ir ia  v e r te r e n tu r .  P e r  a l iq u o s  e n im  a b  A n g li s  r e v e r te n te s  c e r ta  r e la tio n e  

d id ic im u s  q u o d  q u id a m  in im i c i  e ju s ,  c r e b r is ,  u t  a ie b a n t ,  e x a c e r b a t io n ib u s  a d  

ir a c u n d ia m  e t  a m e n t fa m  p r o v o c a t i ,  t e m e r e  in  e u m  ir r u p t io n e  fa c t a  (q u o d  sinp 

d o lo re  d ic e r e  n o n  p o s s u m u s  n e c  d e b e m u s ) ,  p e r s o n a m  e ju s  a g g r e d i  e t  t r u c id a r e  

c r u d e lit é r  p e r s t ite r u n t .  A d  r e g is  d e n iq u e  n o t it ia m  r u m o r  in fa u s tu s  q u ib u s d a m  

p e r fe r e n t ib u s  p e n e t r a v it ,  q u o D ia m  e i  n o n  l i c u it  ig n o r a r e  q u c d  a d  e ju s  v in d ic ta m  

j u r e  p o te s ta tis  e t  g la d i i  v id e b a t u r  s p e c ia l iu s  p e r t in e r e .  Q u i  s ta t im  in  p r im is  

n e fa n d i s e r m o n is  i n i t i i s  a d  o m n ia  la m e n ta t io n u m  e t  m is e r a t io n u m  g e n e r a  co n - 

v e r s u s ,  r e g ia m  p r o r s u s  m a je s t a t e m  q u a s i  c i l ic io  im m u t a p s  e t  c iñ e r e ,  m u lto  fo r 

t iu s  a m ic u m  e x h ib u i t  q u a m  p r in c ip e m , s tu p e n s ,  in t e r d u m , e t  p o s t  s tu p o re m  a d  

g e m itu s  a c r io r e s  e t  a c e r b io r e s  a m a r it u d in e s  r e v o lu tu s .  T r ib u s  fe r e  d ie b u s  c o n c lu -  

s u s  in  c u b ic u lo ,  n e c  c ib u m  c a p e r e ,  n e c  c o n s o la to r e s  a d m it ie r e  s u s t im i it ;  s e d  m ces- 

t i t ia  p e rn ic io s io re  v o lu n t a r ia m  s ib i  p e r n ic ie m  in d ic e r e  p e r t in a c it e r  v id e b a tu r .

I .  recueil des historien» de la France, t. X V I , p. -169.
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M is e r a b il is  e r a t  m a lo r u m  f a c ie s ,  e t  a n x i a  v ic is s itu d o  d o lo r u m  : q u o n ia m  q u i  

s a c e r d o te m  la m e n t a b a m u r  p r im it a s ,  d e  r e g is  s a lu te  c o n s e q u e n te r  cc e p im u s  d e s

p e r a r e ,  e t  in  a l t e r iu s  n e e e  m is e r a b i l i t e r  u tr u m q u e  c r e d e b a m u s  in t e r i is s e .  P o r r o ,  

q u e e re n tib u s  a m i c is  e t  e p is c o p is  m á x im e  q u id  e u m  a d  se  r e d ir e  n o n  p e r m it te r e t ,  

r e s p o n d it  s e  m e tu e r e  n e  s c e le r is  a u c to r e s  e t  c o m p lic e s , v e t e r is  r a n c o r is  c o n f id e n -  

t i a ,  im p u n it a t e m  s ib i  c r im in i s  p r o m is is s e n t ,  l i c e t  ip s e  n o v a s  in im i c i t ia s  r e c e n t i-  

b u s  in ju r i i s  e t  f r e q u e n t ib u s  m a le f ic i is  c o m p a r a r e t ;  a r b it r a r i  s e  n o m in is  s u i  fa m a m  

e t  g lo r ia m  m a le d ic t i s  a e m u la to ru m  r e s p e r g i  p o s se , e t  c o n iin g i id  e x  e ju s  con- 

s c ie n t ia  p r o c e s s is s e ;  s e d  o m n ip o te n te m  D e u m  se  te s te in  in v o c a r e  i n  a n im a m  

s u a m ,  q u o d  o p u s  n e fa n d u m  n e c  s u a  v o lú n t a t e  n e c  c o n s c ie n t ia  c o m m is s u m  e s t  

n e c  a r tific io  p e r q u is itu m , n is i  fo r te  i n  h o c  d e l ic t u m  s i t ,  q u o d  a d h u c  m in u s  d i l i -  

g e r e  c r e d e b a t u r ;  s u p e r  h o c  q u o q u e  se  ju d ic io  ecclesia e  p r o r s u s  e x p o n e r e ,  e t  

h u m il i t e r  s u s c e p tu r u m  q u id q u id  i n  eo  f u e r i t  s a lu b r i t e r  s ta tu e n d u m . C o m m u n i

c a t e  i g i t u r  c o n s il io ,  i n  h o c  u n iv e r s o r u m  c o n s u lta t io  c o n q u ie v it ,  u t  s e d is  apostolicae 

s a p ie n t ia m  e t  a u c to r ita te m  c o n s u le r e t ,  q u a m  s p ir itu  sa p ien tia e  e t  p o te s ta t is  p le -  

n it u d in e  C h r is t ia n a  fid e s  p ra e d ic a t a b u n d a n t iu s  r e d u n d a r e ,  e t  a p u d  e a m  s u a m  

s tu d e a t  in n o c e n tia m  m o d is  le g it im is  e t  c a n o n ic is  a p p r o b a r e . S u p p lic a m u s  e r g o  

q u a te n u s , s e c u n d u m  d a tu m  a  D e o  v o b is  s p ir itu m  c o n s ili i  e t  fo r t i t u d in is ,  ta n t i  

s c e le r is  a u c to r ib u s  s e c u n d u m  f a c t i  im m a n it a t e m  s e v e r ita s  v e s t r a  r e t r ib u a t ,  e t  

s u a m  in n o c e n t ia m  r e g i  p ie ta s  a p o s tó lic a  e t  i n  s ta tu  s u o  v e l i t  a f fe c tu o s iu s  c o n s e r

v a r e .  O m n ip o te n s  D e u s  p e r s o n a m  v e s t r a m  ecclesia e  su te  p e r  m u l t a  té m p o r a  co n - 

s e r v e t  in c o lu m e m .

N " 4.

L E T T R E  D I ' RO I H E N R I I I  A U  P A P E ,  S U R  L E  M E U R T R E  D E  TH O M AS B E K E T ' .

(A N  1171.)

A lex an d ra , D ei g r a t ia  sum m o P ontifici, H enricus re x  A nglorum , et d ux  N o r-  
m annorum  et A quitanorum , et comes A ndegavorum , salu tem  et debitam  devotio- 
nem. O b  r e v e r e n t ia m  ro m a n a e  ecclesia e  e t  a m o r e m  v e s t r u m , q u e m , D e o  te s te ,  

fid e lite r  q u æ s i v i  e t  c o n s ta n te r  u s q u e  m o d o  s e r v a v i ,  T h om ae c a n t a a r ie n s i  a r c h ie -  

p is c o p o , j u x t a  v e s t r i  fo r m a m  m a n d a t i ,  p a c e m  e t  p o s s e s s io n u m  s u a r u m  p le n a m  

r e s t itu t io n e m  in d u ls i ,  e t  c u m  h o n e s to  c o m m e a tu  in  A n g li a m  t r a n s f r e t a r e  c o n -  

c e s s i .  Ip se  v e r o  i n  in g r e s s u  s u o  n o n  p a c is  læ t i t ia m , s e d  ig n e m  p o r ta v it  e t  g la d iu m , 

d u m  c o n tr a  m e  d e  r e g n o  e t  c o ro n a  p r o p o s u it  q u æ s tio n e m . In s u p e r  m e o s  s e r v ie n 

te s  p a s s im  s in e  c a u s a  e x c o m m u n ic a r e  a g g r e s s u s  e s t . T a n ta m  i g i t u r  p r o te r v ita te m  

h o m in is  n o n  fe r e n te s , e x c o m m u n ic a t i  e t  a l i i  d e  A n g li a  i r i u e r u n t  in  e u m , e t ,  q u o d  

d ic e r e  s in e  d o lo re  n o n  v a l e o ,  o c c id e r u n t .  Q u ia  ig i t u r  i r a m  q u a m  c o n tr a  i l iu m  

d u d u m  c o n c e p e r a m , t im e o  c a u s a m  h u i c  m a le fic io  p r æ s t i t is s e ,  D e o  t e s t e ,  g r a v it e r  

s u m  tu r b a t u s .  E t  q u ia  i n  h o c  fa c to  p lu s  fa m æ  m e æ  q u a m  c o n s c ie n t iæ  t im e o , 

r o g o  s e r e n ita te m  v e s t r a m  u t  i n  h o c  a r t ic u lo  m e  s a lu b r is  c o n s il i i  m e d ic a m in e  

fo v e a t is .

1 . Recuit de» historiens ie  to France, t . X V I, p 170.
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N ° 5.

L E T TR E  D E  H E N R I I I  A U  P A P E ,  A U  SU JE T  D E  L A  R É B E L L IO N  D E  SES F I L S 1 .

( A N  1173.)

San ctissim o domino suo A le x a n d ra , D ei g r a t ia  catholicœ  ecclesiœ sum ma 
Pontifici, Henricus, re x  A n gliæ , d u x  Northm annice et A quitan iæ , comes andega-  
vensis et cenom anensis, salu tem  et devotee subjectionis obsequium . I n  m a g n o r u m  

d is c r im in u m  a n g u s t i i s ,  u b i  d o m e s t ic a  c o n c il ia  r e m e d i iim  n o n  i n v e n t a n t ,  e o r u m  

s u f fr a g ia  im p lo r a n tu r  q u o r u m  p r u d e n tia m  in  a lt io r ih u s  n e g o t i is  e x p e r ie n t ia  d iu -  

t n r n io r  a p p r o b a v it .  L o n g e  la te q u e  d iv u l g a t a  e s t  f i i io r u m  m e o r u m  m a l i t ia ,  q u o s  

i t a  e x it iu m  p a tr is  S p ir itu s  in iq u it a t is  a r m a v i t ,  u t  g lo r ia m  r e p u te n t  e t  t r iu m -  

p h u m  p a tr e m  p e r s e q u i, e t  f i l ia le s  a ffe c ta s  i n  o m n ib u s  d i f f i t e r i ,  p r æ v e n ie n te  m e o 

r u m  e x ig e n t ia  d e l ic to r u m . U b i p le n io r e m  v o lu p ta t e m  c o n tu le r a t  m i h i  D o m in u s ,  

i b i  g r a v iu s  m e  f la g e l l a i ;  e t  q u o d  s in e  la c r y m is  n o n  d ic o , c o n tr a  s a n g u in e m  

m e u m  e t  v is c e r a  m e a  co g o r  o d iu m  m o r ta le  c o n c ip e r e , e t  e x tr á ñ e o s  m i h i  q u æ r e r e  

s u c c e s s o r e s . IU u d  p r æ te r e a  s u b  s i le n t io  p r æ te r ir e  n o n  p o s s u m , q u o d  a m i c i  m e i 

r e c e s s e r u n t  a  m e , e t  d o m e s t ic i  m e i  q u æ r u n t  a n im a m  m e a m .  S ic  e n im  fa m il ia -  

l i u m  m e o r u m  á n im o s  in t o x ic a v it  c la n d e s t in a  c o n ju r a t io ,  u t  o b s e r v a n t ia  p ro d ito -  

r iæ  c o n s p ir a t io n is  u n iv e r s a  p o s th a b e a n t .  M a lu n t  n a m q u e  m e is  a d h æ r e r e  f ll i is  

c o n tr a  m e  t r a n s fu g æ  e t  m e n d ic i ,  q u a m  r e g n a r e  m e c u m  e t  i n  a m p lis s im is  d ig n i-  

ta t ib u s  p r æ fu lg e r e .  Q u o n ia m  e r g o  v o s  e x t u l i t  D e u s  i n  e m in e n t ia m  o ff ic ii  p a s to -  

r a l i s ,  a d  dan dam  sc ien tiam  sa lu t is  p leb i e ju s,  l i c e t  a b s e n s  c o r p o r e , p ræ s e n s  

ta rn e n  a n im o  m e  v e s t r i s  a d v o lv o  g e n ib u s ,  c o n s il iu m  s a lu t a r e  d e p o s c e n s . V e s tr æ  

ju r i s d i c t io n is  e s t  r e g n u m  A n g l i æ ,  e t  q u a n tu m  a d  fe u d a t a r i i  j u r i s  o b lig a t io n e m , 

v o b is  d u n t a x a t  o b n o x iu s  te n e o r  e t  a s tr in g o r .  E x p e r ia t u r  A n g l i a  q u id  p o s s it  ro m a -  

n u s  p o n tife x  ; e t  q u ia  m a t e r ia l ib u s  a r m is  n o n  u t i t u r ,  p a t r im o n iu m  b e a t i  P é t r i  

s p ir i t u a l i  g la d io  tu e a d u r . C o n tu m e lia m  f i i io r u m  p o te r a m  a r m i s  r e b e ll ib u s  p ro 

p u ls a r e ,  s e d  p a tr e m  n o n  p o s s u m  e x u e r e .  N a m ,  e t  J e r e m ia  t e s t e ,  nudaverunt 
lam iœ  m am m as su as ,  lactaverun t catu los suos . E t  l i c e t  e r r a t a  e o r u m  q u a s i  m e n 

t is  e ffe ra tæ  m e  f e e e r in t ,  r e t in e o  p a te rn o s  a f fe c ta s ,  e t  q u a m d a m  v io le n t ia m  d i l i -  

g e n d i eo s m i h i  c o n d it io  n a tu r a l is  im p o r tâ t .  Utinam  sapèren t e t in telligeren t ac  
n ovissim a providerent I L a c t a n t  f ilio s  m e o s  d o m e s t ic i  h o s t e s ,  e t  o c c a s io n e  m a l i-  

g n a n d i  h a b it a  n o n  d é s is t a n t ,  q u o u s q u e  r e d ig a t u r  v i r t u s  e o r u m  i n  p u lv e r e m ,  e t ,  

c o n v e r s o  c a p ite  in  c a u d a m , s e r v i  e o r u m  d o m in e n tu r  e i s ,  j u x t a  v e r b u m  i l lu d  

S a lo m o n is  : Servus a s tu ta s  filio  dom in abitur im pruden ti. E x c i t e t  e r g o  p r u d e n 

t ia m  v e s t r a m  S p ir i t u s  c o n s i l i i ,  u t  c o n v e r ta tis  c o r d a  f i i io r u m  a d  p a t r e m . C o r  

e n im  p a tr is  p ro  b e n e p lá c ito  v e s t r o  c o n v e r te tu r  a d  f i lio s ,  e t i n  f id e  i l l i u s  p e r  q u e m  

r e g e s  r e g n a n t ,  v e s tr æ  m a g n i t u d in i  p r o m itto  m e  d is p o s it io n !  v e s t r æ  i n  o m n ib u s  

p a r i t u r a m . V o s  e c c le s iæ  s u æ , P a te r  s a n c te ,  d iu  C h r is tu s  s e r v e t  in c o lu m e m .

t .  Recueil des historiens de la France, t. X VI, p . 649.
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N * 6.

P O É S IE S  P O LIT IQ U E S D E  B E R T R A N D  D E  B O R N , P R É C É D É E S  DES N O T IC E S H IS T O R IQ U E S P L A 

C É E S  D A N S L E S  M A N U SC RITS E N  T È T E  D E  CH A CU N E  D E S P IÈ C E S  D E  C E  T R O U B A D O U R .

S IR V E N T E  SDR L A  LIGUE FOR M ÉE CO N TRE R IC H A R D , COM TE DE P O IT IE R S, P A R  L E S  SEIG N EUR S DE Y E N TA D O U R , 

D E COMBOR, D E  SÉ G D R , D E  T O R E N N E , D E  GORDON, E T  L E  COM TE D E  P É R IG O R D 1 .

B e r tr a n s  d e  B o r n , . . .  e n  l a  s a z o n  q u ’e l  a v ia  g n e r r a  a b  lo  c o m te  R ic h a r t ,  e l  fe z  

s i  q u ’e l  v e s c o m s  d e  V e n t e d o r n ,  e l  v e s c o m s  d e  C o m b o r n , e l  v e s c o m s  d e  S e g u r ,  so  

f o  l o  v e s c o m s  d e  L e m o g a s ,  e ’ 1 v e s c o m s  do  T o r e n a ,  se  ju r e r o n  a b  lo  c o m te  d e  P e i-  

r e g o v s  e t  a b  lo s  b o r g e s  d ’a q u e l la s  e n c o n tr a d a s  e t  a b  lo  s e in g n o r  d e  G o rd o n  e t  a b  

lo  s e in g n o r  d e  M o n fo r t , e  s i  se  s a r r e r o n  e n s e m s  p e r  q u ’ i l  se  d e ffe n d e s so n  d a l  co m  

R ic h a r d  q u e  lo s  v o l i a  d e s e r e ta r ,  p e r  so  c a r  i l  v o lio n  b e n  a l  r e i  j o v e  s o n  f r a ir e ,  

a b  c u i  e l  s e  g u e r r e ia v a ,  a l q u a l  e l  a v i a  t o lta s  la s  r e n d a s  d e  la s  c a r e t a s ,  d e  la s -  

q u a ls . c a r e ta s  lo  r e is  j o v e s  p r e n d ia  c e r ta  c a u s a ,  s i  c o m  lo  p a ir e  l ’ o  a v i a  d o n a t ,  e 

n o ’ l  la is s a v a  n e u s  a lb e r g a r  s e g u r  e n  to ta  l a  s o a  t e r r a .  E  p e r  a q u e s l  s a g r a m e n  q u e  

t u i c h  a q u is t  a v ia c .  f a i t  d e  g u e r r e ia r  e n  R ic h a r t ,  B e r tr a n s  d e  B o r n  s i  fez. a q u e s t  

s ir v e n te s  :

P u s  V e n te d o r n  e  C o m b o r n  e  S e g u r  

E  T o r e n a  e  M o n fo r t  e  G u o rd o n  

A n  f a g  a c o r t  a d  P e ir e g o r e  e  j u r ,

E  l i  b o r g e s  s i  c la v e n  d ’ e v ir o n ,

M ’e s  b o n  e  b e lh  h u e y m a is  q u 'ie u  m ’e n tr e m e ta  

D ’u n  s ir v e n te s  p e r  e lh s  a c o n o r ta r ,

Q u ’ ie u  n o  v u e l h  g e s  s ia  m ia  T o le ta ,

P e r  q u ’ ie u  s e g u r s  n o n  i  p o g u e s  e s ta r .

A !  P u i g u i l le m s ,  e  C la r e n s ,  e  G r a n o lh ,

E  S a n h  A s t ie r ,  m o lt  a v e t z  g r a n  h o n o r ,

E t  ie u  m e z e is  q u i  c o n o is s e r  l a  m  v o l ,

E t  a  s o b r ie r  E n g o le s m e s  m a io r ,

Q u ’ e n  c h a r r e t ie r  q u e  g u r p is  s a  c h a r r e ta  

N o n  a  d e n ie r s  n i  n o  p r e n  se s  p a o r ;

P e r  q u ’a b  o n o r  p re tz  m a is  p a u c a  te r r e ta  

Q u ’u n  e m p e r i  te n e r  à  d e z o n o r .

S i ’ l  r ie s  v e s c o m s  q u i  e s  c a p s  d e ls  G u a s c o s ,

A  c u i  a p e n  B e a r n s  e G a v a r d a n s ,

E ’n  V e z ia s  o  v o l  e 'N  B e r n a r d o s ,

E ’1  S e n h e r  d ’A y x ,  e  s e lh  c u i  es  M a rs a n s ,

D ’a q u e lh a  p a r t  a u r a  '1  c o m s  p ro  q u e  fa s s a ,

E i  e is s a m e n  a is s i  c o m  e l  es  p ro s ,

A b  s a  g r a n  o s t  q u e  a t r a i  e t  a m a s s a ,

V e n h a  s ’ e n  s a i  e t  a jo s te  s ’a b  n o s .

S i  T . i lh a b o r c s ,  e  P o n s , e  L e z in h a n s ,

E  M a lle o n s ,  e  T a u n a is  fo s  e n  p e s ,

1. Raynonard, Choix des poésies des T r o u b a d o u r s ,V. p. 83, e t t. IV , p. 145.
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E t  a  S iu r a c  fo s  v e s c o m s  v iu s  e  s a n s ,

J a  n o n  c r e ir a i  q u e  n o n  n o s  a ju d e s  

S e lh  d e  T o a r t z ;  p o is  lo  c o m s  lo  m e n a s s a ,  

V e n h a  s ’a b  n o s , e  n o n  s ia  g e s  v a n s ,

E  d e m a n d e m  l i  tro  q u e  d r e g  n o s  fa s s a  

D e ls  h o m e s  q u ’ e l  n o s  a  t r a i tz  d ’e n tr ’  e ls  m a n s .

E n tr e  P e i t a u  e  l a  y l h a ’  n  B o c a r t ,

E  M ir a b e lh ,  e  L a u d u n ,  e  C h in o ,

A  C la r a v a l  a n  b a s t i t ,  s e s  r e g a r t ,

U n  b e lh  c a s la r  e l  m ie g  d ’u n  p la n  c a m b o ;

M as n o  v u e l h  g e s  lo  s a p c h a  n i  lo  v e y a .  

l o  jo v e s  r e y s ,  q u e  n o  i l l  s a b r ia  b o ,

M a s  p a o r  a i ,  p u s  a i t a n  fo r t  b la n q u e y a ,

Q u ’e l  lo  v e ir a  b e n  d e  M a ta fe lo .

D e l r e y  F e l ip  v e ir e m  b e  s i  p a n te y a ,

0  s i  s e g r a  lo s  u s a t g e s  K a r lo ;

D ’en T a lh a f e r ,  p u s so s e n b e r  l ’ a u tr e y a ,  

D ’E n g o le s m e , e t  e l b  l ’ e n  a  f a g  d o ;

Q u a r  n o n  e s  b o  d e  so  q u e  r e y s  a u tr e y a ,

Q u a n t a  d i g  d ’o c , q u e  p u y e s  d i g u a  d e  n o .

SIR V E N TE  SU R  L A  R EC O N CILIATIO N  B E  B E R T R A N B  B E  BORN A V E C  R IC B A R B , F IL S  DU  ROI H EN R I I I * .

A l  te m p s  q u ’ EN R ic h a r tz  e r a  c o m s  d e  P e it ie u s ,  a n z  q u ’e l  fo s  r e is ,  B e r tr a n s  d e  

B o r n  s i  e r a  so s  e n e m ie s ,  p o r  so  q u ’ EN B e r tr a n s  v o l i a  b e n  a l  r e i  j o v e  q u e  g u e r -  

r e ia v a  a d o n e s  a b  e n  R ic h a r t  q u ’ e r a  so s  f r a ir e .  E n  B e r tr a n s  s i  a v i a  f a i t  v i r a r  c o n -  

t r a ’N R ic h a r t  lo  b o n  v e s c o m te  d e  L e m o g a s  q u e  a v i a  n o m  n  A e m a r s ,  e ’l  v e s c o m te  

d e  V e n t e d o m ,  e ’ l  v e s c o m te  d e  G u m e l ,  e’ l  c o m te  d e  P e ir a g o r s  e  so n  f r a ir e ,  e ’l  

c o m te  d ’E n g o le im e  e  so s  d o s  f r a ir e s ,  e ’l  c o m te  R a im o n  d e  T o lo s a ,  e’ l  c o m te  d e  

F la n d r e s ,  e ’l  c o m te  d e  B a r s o lo n a , e n  C e n to il l  d ’ E s ta r a c ,  u n  c o m te  d e  G a s c o in g n a , 

é n  G a s to n  d e  B e a m ,  c o m te  d e  B ig o r a ,  e ’ l  c o m te  d e  D ig o n . E  t u ic b  a q u is tz  s i 

l'a b a n d o n e r o n  e  fe ir o n  p a tz  se s  l u i ,  e t  s i  s p e r ju r e r o n  v a s  l u i .  E n  A e m a r s ,  l o  v e s 

co m s  d e  L e m o g a s ,  q u e  p lu s  l ’ e r a  te n g u tz  d ’ a m o r  e  d e  s a g r a m e n  s i  l ’ a b a n d o n e t  e 

fe tz  p a tz  s e s  l u i .  E n  R ic h a r tz  c a n t  s a u p  q u e  t u ic h  a q u is t  l ’ a v io n  a b a n d o n a t , e t 

s ’ e n  v e n c  d e n a n t  A u ta fo r t  a b  l a  s o a  o s t , e t  d is  e  j u r e t  q u e  j a m a i s  n o  s 'e n  p a r 

t i r í a  s i  ’ 1 n o  i l l  d a v a ,  A u t a f o r t  e  n o  v e n i a  a  so n  c o m a n d a m e n . B e r tr a n s  q u a n t  a u z i  

so  q u ’ eN R ic h a r t z  a v i a  j u r a t ,  e s a b ia  q u ’e l  e r a  a b a n d o u a tz  d e  to tz  a q u e s tz  q u e  v o s  

a v e tz  a u z it ,  s i !  d e t lo  c a s t e l ,  e  s i  v e n c  a  son  c o m a n d a m e n . E T  c o m s  R ic h a r tz  lo  

re c e u p , p e r d o n a n  l i  e  b a is a n  l o ;  e t  s a p c b a tz  q u e  p e r  u n a  c o b la  q u ’e l  fe tz  e l  s ir -  

v e n te s  lo c a ls  c o m e n s a  :

Si l ’coms m ’es avinens 
E  non avars,

t .  Raynouard, Choix des poésies des Troubadours, t .  V , p . 84, et t .  I V ,  p. 153.
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lo  c o m s  R ic h a r tz  l i  p e r d o n e t  so n  b r a u  t a l a n ,  e t  r e n d e t  l i  s o u c a s t e l  A u t a f o r t  e  v e n c  

so s  fin  a m ie  c o r a l ;  e  v a i  s ’e n  eN B e r tr a n s  e  c o m e n s a  a  g u e r r e ia r  n  A e m a r  lo  v e s -  

c o m te  q u e  l ’ a v i a  d e s a m p a r a t ,  e ’ 1 c o m te  d e  P e ir e g o r s ;  d o n  B e r tr a n s  r e c e u p  d e  

g r a n s  d a n s ,  e t  e l  a  lo r  fe tz  d e  g r a n s  m a i s .  E n  R ic h a r tz ,  q u a n t  fo n  d e v e n g u t z  r e is  

p a s s e t  o u tr a  m a r ,  e’N B e r tr a n s  r e m a s  g u e r r e ia n .  D o n  B e r tr a n s  f e t z  d ’a q u e s ta s  d o a s  

r a z o s  a q u e s t  s ir v e n te s  :

G e s  n o  m i  d e s c o n o rt E  so q u e  n o  ’ 1 t e  p ro

S ’ie u  a i  p e r d u t , G ie ta  fo r s  e l  s a b io ;

Q u ’ie u  n o n  c h a n t  e  m  d é p o r t , Q u ’a is s i  s  t a i n h  d e  b a ro

E  n o n  m ’a iu t Q u e  fa s s a  so n  p e rd o

C o m  c o b re s  A u ta fo r t E  s ’e l  to i  q u e  p o is  d o .

Q u ’i e u  a i  r e n d u t

A l  s e n h o r  d e  N io r t , S e s  p r o  t e n e r  a m ie

C a r  l ’ a  v o l g u t ; T e n c  p e r  a i t a l

E  p o is  e n  m e r c e ia n C o m  fa s  m o n  e n e m ie

L i  s u i  v e n g u tz  d e n a n , Q u e  n o  m  f a i  m a l ;

E T  c o m s  e n  p e rd o n a n Q u ’e n  u n  m o s t ie r  a n tic

M ’a  r e c e u b u t  b a is a n ; D e  S a n  M a r s a l

G e s  n o  i  d e i  a v e r  d a n , M i ju r e r o n  m a n t  r ie

Q u i q u ’e n  d is e s  a n ta n , S o b r ’ u n  m i s s a l ;

N i  la u s e n g ie r  n o n  b la n . T a i s  m i  p le v ic  s a  fe  

N o n  fe s e s  p a tz  s e s  m e ,

V a s  m i  so n  p e r ju r a t Q u ’a n c  p o is  n o  m ’e n  te n c  re.

T r e i  p a la z i , N i  l i  s o v e n c  d e  m e ,

E T  q u a tr e  v e s c o m ta t ■ N i  ’1 m e m b r e t  m a s  d e  s e ,

D e  L e m o z i, Q u a n t  s i  m e s  a  m e r c e ;

E  l i  d u i  p e n c h e n a t E  n o n  e s te t  g e s  b e .

P e ir a g o r z i ,

E t  l i  t r e i  c o m te  fa t L o  c o m te  v u e i l l  p r e g a r

E n g o lm e z i, Q u e  m a  m a is o
E ’n  S e s to ls  a b  G a s to , M i c o rn a n t a  g a r d a r ,

E n  t u it  l ’a u tr e  b a r o 0  q u e  l a  m  d o ;
Q u e  m  fe ro n  p le v iz o , Q ’a d e s  m i  so n  a v a r

E t  lo  c o m s  d e  D i jo , T u t  s is t  b a r o ,
E  R a im o n s  d ’A v ig n o , Q ’ a b  e ls  n o n  p u o s c  d u r a r
A b  lo  c o m te  b r e to , S e s  c o n te n s o ;

E t  a n c  u n s  n o  m  te n c  p ro . A r a  m i  p o t c o b r a r  

L o  c o m s  se s  m a l  e s ta r ,
S i  ’ 1 c o m s  m ’e s  a v in e n s E t  ie u  v a s  l u i  t o r n a r

E  n o n  a v a r s , E  s e r v i r  e t  o n r a r ;
M o u t  l i  s e r a i  v a le n s E  n o n  o  v o l g u i  f a r ,

E n  s o s  a f a r s , T r o  c ’a l  d e z a m p a r a r

E  fis  c o m  fin s  a r g e n s , S u i  v e n g u t z  d ’ E N  A im a r .

H u m ils  e  c a r s  ;

E ’ 1 c o m s  s e g a  lo  s e n s M a  b e l l a  E s m e n d a  s g a r

Q u e  f a i  l a  m a r s , H u e im a is  d e  s o r d e ia r ,

Q u a n  r e n  i  c h a i  d e  b o Q u e  j a  p e r  m e i lh u r a r

V o l  b e n  q u ’a b  l i e is  s 'e s to , N o n  l a  c a l  t r e b a i lh a r ;
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Q u ’e l  m o n  n o n  s a i  s a  p a r  

D e  j o i  n i  d e  p a r la r  

N i  d e  b e l l  d o m n e ia r .  

D o m n a , a b  c o r  a v a r  

D e  p ro m e tr ’  e  d e  d a r ,  

P o is  n o  m  v o le tz  c o lg a r  

D o n a s s e s  m ’u n  b a is a r ;  

A is s i  m  p o d e s  r ie  f a r

E  m o n  d a n  r e s t a u r a r ,

S i  d o m b r e s  d ie u s  m i  g a r .

P a p i o l , m o n  c h a n t a r  

V a i  a  m i  d o n s  c o n ta r ;  

P e r  a m o r  d ’ E N  A i m a r  

M i la is  d e  g u e r r e ia r .

S1R V E N TE  0 0  B E R T R A N D  DE BORN E N C O C R A S E  H EN R I L E  JE UN E A  RECOM M ENCER L A  GUERRE 

CO N TRE SON F R È R E  R ICH ARD  •.

E n  l a  s a z o s  q u ’ e l  r e is  jo v e s  a c  f a i t a  l a  p a tz  a b  so n  f r a ir e  R ic h a r t  e t  e l  a c  fe n id a  

l a  d e m a n d a  q u e  i l  fa z ia  d e  la  t e r r a ,  s i  c o m  fo  l a  v o lo n ta t  d e l  r e i  H e n r ic  lo r  p a ir e ;  

e ’ 1 p a ir e  l i  d a v a  c e r ta  l iu r a s o n  d e  d e n ie r s  p e r  v ia n d a ,  e  p e r  s o  q u e  b e s o ig n a  l ’e r a ,  

e  n e g u n a  t e r r a  n o n  t é n ia  n i  p o s s e z ia ;  n i  n e g u s  h o m  a  l u i  n o  v e n ia  p e r  m a n te n e -  

m e n  n i  p e r  s e c o r s  d e  g u e r r a ;  e n  B e r tr a n s  d e  B o r n  e  t u i t  l i  a u t r e  b a r o n  q u e  l ’ a v ia n  

m a n t e n g u t  c o n tr a  R ic h a r t  f o r o n  m o lt  d o le n .  E ’ 1 r e is  j o v e s  s i  s ’ e n  a n e t  e n  L o m - 

b a r d i a  t o r n e ia r  e s o la s a r ;  e  le s s e t  to tz  a q u e s tz  b a r o s  e n  l a  g u e r r a  a b  en  R ic h a r t .  

E n R ic h a r tz  a s e g a  b o re s  e  c b a s te ls ,  e  p r è s  t e r r a s ,  e  d e r r o c a  e  a r s  e  a b r a s a .  E T  

r e is  jo v e s  s i  s o j o r n a v a , t o r n ia v a  e  d o r r n ia  e  s o la s a v a ;  d o n  en  B e r t r a n s  s i  fetz 
a q u e s t  s ir v e n te s  q u e  c o m m e n s a  :

D ’u n  s ir v e n te s  n o  m  q u a i  f a r  lo n g o r  g a n d a ,

T a l  t a le n t  a i  q u ’e l  d i g u a  e  q u e  l ’e s p a n d a ,

Q u a r  n ’a i  r a z o n  t a n  n o v e l la  e  t a n  g r a n d a

D e l j o v e  r e y  q u ’ a  f e n i t  s a  d e m a n d a

S o n  f r a i r  R ic h a r t ,  p u s  s o s  p a ir s  lo  y  c o m a n d a ,

T a n t  e s  fo r s a tz  !

P u s  e n  E n r ic s  t e r r a  n o n  t e  n i  m a n d a ,

S ia  r e y s  d e ls  m a l v a t z .

Q u e  m a lv a t z  f a i  q u a r  a i s s i  v i u  a  r a n d a ,

A  l iu r a z o n , a  c o m te  e t  a  g u a r a n d a ;

R e y s  c o r o n a tz ,  q u e  d ’a u t r u i  p r e n  l iu r a n d a ,

M a l  s e m b la  A r n a u t  lo  m a r q u e s  d e  B e l la n d a  

N i l  p r o s  G u i l le m  q u e  c o n q u is  to r  M ir a n d a ,

T a n  fo n  p r e z a tz  !

P u s  e n  P e it a u  l u r  m e n t  e  lu r  t r u a n d a .

N o  y  e r  m a i s  t a n t  a m a tz .

J a  p e r  d o r m ir  n o n  e r  d e  C o b e r la n d a ,

R e y s  d e ls  E n g le s ,  n i  n o n  c o n q u e r r a  Y r la n d a ,

N i  d u c x  c la m a tz  d e  l a  t e r r a  n o r m a n d a .

N i  te n r a  A n g ie u s  n i  M o n s a u r e lh  n i  C a n d a  

N i  d e  P e it ie u s  n o n  a u r a  l a  m ir a n d a ,

N i  c o m s  p a la tz

t .  Raynouard, Choix des poésies des Troubadours, t. V ,  p. 85, e t t . IV , p. 148.
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S a i  d e  B o r d e lh ,  n i  d e ls  G a s c o s  p a r t  la n d a  

S e n h e r s  n i  d e  B a z a t z .

G o s s e lh  v u e l h  d a r  e l  so  d e  N’A la m a n d a  

L a i  a ’N R ic l ia r t ,  s itô t  n o n  lo  m  d e m a n d a ;  

J a  p e r  so n  f r a ir  m a i s  so s  h o m e s  n o  b la n d a ,  

N o  corn  la i  e l h ,  a n s  a s e t ja  e ’ is  a r a n d a ,

T o lh  lu r  c a s te lh s  e d e r r o q u ’  e t  a b r a n d a  

D e v e z  to tz  l a t z ;

E T  r e y s  to r n  la i  a b  a is e lh s  d e  G u a r la n d a  

E t  l ’ a u tr e  so s  c o n h a tz .

L o  co rn s  J a u fr e s  c n i  e s  B r e s e lia n d a  

V o lg r a  fo s  p r im ie r s  n a tz ,

C a r  e s  c o r t e s ,  e  fo s  e n  s a  c o m a n d a  

K e g is m e s  e t  d u g u a t z .

CO M PLA IN TE D E B E R TR A N D  DE BORN SUR L A  MORT D E H EN R I L E  J E U N E 1 .

L o  p la in z  q u ’ EN B e r tr a n s  d e  B o r n  f e t z  d e l  r e i  j o v e  n o n  p o r ta  a u t r a  r a z o n  s in o n

q u 'e l  r e is  jo v e s  e r a  lo  m e i l le r  d e l  m o n . E n  B e r tr a n s  l i  v o l i a  m e i l ls  q u ’ a  h o m e  d e l 

m o n , e  lo  r e is  j o v e s  a d  e l  m e i l ls  q u ’ a  h o m e  d e l  m o n ;  e  p lu s  lo  c r e z ia  q u e  h o m e  

d e l  m o n  ; p e r  q u e  lo  r e ís  E n r ic s  s o s  p a ir e  e ’1 co rn s  R ic h a r t z  so s  f r a ir e  v o l i a n  m a l  

a’ N B e r t r á n .  E  p e r  l a  v a lo r  q u ’e l  r e is  j o v e s  a v ia ,  e  p e r  lo  g r a n  d o l  q u e  fo n  a  to ta

g e n ,  e l  fe tz  lo  p la in g  d e  l u i  q u e  d is  :

S i  t u t  l i  d o l  e ’l  p lo r e  e ’ 1 m a r r im e n  

E  la s  d o lo r s  e ’1  d a n  e ’ 1 c a i t iv i e r  

Q u e  h o rn  a g u e s  e n  e s t  s e g le  d o le n  

F o s s o n  e m s e m s , s e m b la r a n  t u t  le u g ie r  

C o n tr a  l a  m o r t  d e l  j o v e  r e i  e n g le s ,

D o n  r e m a n  p r e tz  e  jo v e n t  d o lo ir o s ,

E T  m o n  e s c u r s  e  te n h s  e  te n e b r o s ,

S e m  d e  to t  j o i ,  p le n  d e  t r is to r  e t  d ’ ir a .

D o le n t  e  t r i s t  e  p le n  d e  m a r r im e n  

S o n  r e m a n z u t  l i  c o r te s  s o u d a d ie r  

E T  t r o b a d o r  e ’ 1 j o g l a r  a v in e n ,

T r o p  a n  a g u t  e n  m o r t  m o r t a l  g u e r ie r ,

Q u e  t o it  lo r  a  lo  jo v e n  r e i  e n g le s  

V a s  c u i  e r a n  l i  p lu s  la r e  c o b e ito s  :

J a  n o n  e r  m a i s ,  n i  n o n  c r e z a s  q u e  fo s  

V a  a q u e s t  d a n  e l  s e g le  p lo r s  n i  ir a .

E s te n ta  m o r t ,  p le n a  d e  m a r r im e n ,

V a n a r  te  p o d s , q u 'e l  m e lh o r  c a v a l ie r

t .  Itaynonard, Choix des poésies des Troubadours, t. V , p. 86 , et t .  I I ,  p. 183.
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A s  t o it  a l  m o n  q n ’a n c  tos d e  n u l h a  g e n  ! 

Q u a r  n o n  es  r e s  q u ’ a  p r e tz  a ia  m e s t ie r  

Q u e  to t  n o  fo s  e l  j o v e  r e i  e n g l e s ;

E  fo r a  m i e l s , s 'a  d ie u  p la g u e s  r a z o s ,

Q u e  v is q u e s  e l  q u e  m a n t  a u tr e  e n v io s  

Q u ’a n c  n o  fe r o n  a ls  p r o s  m a s  d o l e t  i r a .

D 'a q u e s t  s e g le  f la c , p le n  d e  m a r r im e n ,

S 'a m o r  s ’e n  v a i ,  s o n  jo i  t e in h  m e n s o n g ie r ,  

Q u e  r e n  n o  i  a  q u e  n o n  t o r n  e n  c o z e n  

T o tz  jo r n s  v e ir e t z  q u e  v a l  m e n s  h u e i  q u e  ie r  : 

C a s c u n  se  m i r  e l  j o v e  r e i  e n g le s  

Q u ’e r a  d e l  m o n  lo  p lu s  v a le n s  d e ls  p r o s ,

A r  e s  a n a tz  so n  g e n  c o r  a m o ro s ,

D o n t  e s  d o lo r s  e d e s c o n o r t  e t  ir a .

C e lu i  q u e  p la c  p e r  n o s tre  m a r r im e n  

V e n i r  e l  m o n , e  n o s  t r a is  d ’e n c o m b r ie r ,

E  r e c e u p  m o r t  a  n o s tr e  s a lv a m e n ,

C o  a  s e n h o r  h u m il s  e  d r e i t u r ie r  

C la m e n  m e r c e ,  q u ’a l  j o v e  r e i  e n g le s  

P e r d ó n , s ’i l  p la tz , s i  corn  e s  v e r s  p e rd o s  

E T  f a s s a  e s ta r  a b  o n r a tz  c o m p a n h o s  

L a i  o n  a n c  d o l  n o n  a c  n e  i  a u r a  ir a .

R É C IT D E L ’ E N TR E V U E  DE B E R TR A N D  DE BORN E T  DO ROI H EN R I I I  A P R È S  L A  P R IS E  DU CH ATEAU

DE H A U T E F O R T 1 .

L o  r e is  H e n r ic s  d ’ E n g le te r r a  s i  t é n ia  a s s is  e n  B e r tr a n  d e  B o r n  d e d in s  A u t a fo r t ,  

e T  c o m b a t ia  o b  so s  e d e fic is ,  q u e  m o lt  l i  v o l i a  g r a n  m a l ,  c a r  e l  c r e z ia  q u e  t o t a  a  

g u e r r a  q u ’e l  r e is  j o v e s ,  so n  f i l l z ,  l ’a v i a  f a ic h a  q u ’EN B e r tr a n s  l a  i l  a g u e s  fa t ia  f a r  ; 

e p e r  so  e r a  v e n g u t z  d e n a n t  A u t a fo r t  p e r  lu i  d e s ir i t a r .  E T  r e is  d ’ A r a g o n  v e n c  e n  

l 'o s t  d e l  r e i  H e n r ic  d e n a n t  A u t a f o r t .  E  c a n t  B e r tr a n s  o  s a u b ,  s i  fo  m o lt  a le g r e s  

q u ’e l  r e is  d ’A r a g o n  e r a  e n  l ’ o s t , p e r  s o  q u ’e l  e r a  s o s  a m ie s  e s p e c ia ls .  E T  r e is  d ’ A r a 

g o n  s i m a n d e t  sos m e s s a tg e s  d in s  lo  c a s t e l ,  q u ’ EN B e r tr a n s  l i  m a n d e t  p a n  e  v in  e 

c a r n  : e t  e l  s i  l ’ e n  m a n d e t  a s s a tz  ; e p e r  lo  m e s s a tg e  p e r  c u i  e l  m a n d e t  lo s  p r e s e n z ,  

e l  l i  m a n d e t  p r e g a n  q u ’e l  fe z e s  s i  q u ’ e l  fe z e s  m u d a r  lo s  e d ific is  e t  f a r  t r a i r e  e n  

a u t r a  p a r t ,  q u ’e l m u r s  o n  i l  fe r io n  e r a  tô t  ro tz . E t  e l ,  p e r  g r a n  a v e r  d e l r e i  H e n r ic ,  

l i  d is  tô t  so  q u ’EN B e r tr a n s  l ’a v i a  m a n d a t  a  d ir .  E T  r e is  H e n r ic s  s i  fe s  m e tr e  d e ls  

e d ific is  e n  a q u e l la  p a r t  o n  s a u b  q u ’e l  m u r s  e r a t  r o tz ,  e  fo n  lo  m u r s  p e r  te r r a ,  e’ 1 

c a s te ls  p r è s ;  e ’N B e r tr a n s  a b  to ta  s a  g e n  fo n  m e n a t z  a l  p a b a i l lo n  d e l  r e i  H e D ric . 

E T  r e is  lo  r e c e u p  m o lt  m a l ;  e ’1 r e is  H e n r ic s  s i ’ l  d is  : « B e r t r a n s ,  B e r tr a n s ,  v o s  

a v e tz  d i g  q u e  a n c  l a  m e ita tz  d e l  v o s t r e  s e n  n o  v o s  b e s o g n e t  n u l ls  t e m p s , m a s  s a p - 

c h a tz  q u ’a r a  v o s  b e s o g n a  b e n  to tz , —  S e in g n e r ,  d is  B e r tr a n s ,  e l  e s  b e n  v e r s  q u ’ eu 

o d is s i ,  e t  d is s i  m e  b e n  v e r t a t .  » E T  r e is  d is  : « E u  c r e  b e n  q u ’e l  v o s  s ia  a r a s  f a i t  

l i t z .  —  S e in g n e r ,  d is  e n  B e r tr a n s ,  b e n  m ’ e s  f a i l l i t z .  —  E  c o m ?  d is  lo  r e is .  —  S e in 

g n e r ,  d is  e n  B e r tr a n s ,  lo  j o r  q u ’e l  v a l e n s  j o v e s  r e is ,  v o s tr e  f ills  m o r i ,  e u  p e r d i lo

t .  Raynouard. Choix des poésies des Troubadours, t . V , p . 86.
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s e n  e ' l  s a b e r  e  l a  c o n o is s e n s a .» E ’ l  r e is  q u a n t  a u z i  s o  q u ’ EN B e r tr a n s  l i  d is  en  

p lo r a n  d e l l  f i l l ,  r e n e  l i  g r a n z  d o lo r s  a l  c o r  d e  p ie ta t  e t  a is  o i l l s ,  s i  q u e  n o  s p o t  

t e n e r  q u ’ e l  n o n  p a s m e s  d e  d o lo r .  E  q u a n t  e l  r e v e n e  d e  p a s m a z ó n ,  e l  c r id a  e  d is  

en  p lo r a n  : « En B e r tr a n s ,  en B e r tr a n s ,  v o s  a v e t z  b e n  d r e c h , e t  e s  b e n r a z o s ,  s i  v o s  

a v e t z  p e r d u t  lo  s e n  p e r  m o n  f i l l ,  q u ’e l  v o s  v o l i a  m e ils  q u e  a d  h o m e  d e l  m o n ;  e t  

e u  p e r  a m o r  d e  l u i  v o s  q u it  l a  p e r s o n a  e  l ’ a v e r  e ’l  v o s tr e  c a s te l ,  e  v o s  r e n  l a  m ia  

a m o r  e  l a  m i a  g r a c i a ,  e  v o s  d o n  c in c  c e n z  m a r e s  d ’a r g e n  p e r  lo s  d a n s  q u e  v o s  

a v e t z  r e c e u b n t z .» En B e r tr a n s ,  s i ’l  c a z e c  a is  p e s ,  r e fe r r e n  l i  g r a c i a s  e t  m e r c e s .  E T  

r e is  a b  t o t a  l a  so a  o s t  s ’ e n  a n e t .

L I V RE  O N Z I È M E .

N ° 1 .

S I B V E N T E  d e  r i c h a r d  c o e u r - d e - u o n  s u r  s a  c a p t i v i t é  ' .

J a  n u ls  b o m  p r è s  n o n  d ir a  s a  r a z o n  

A d r e c b a m e n t ,  s i  c o m  h o m  d o le n s  n o n ;

M a s  p e r  c o n o r t  d e u  h o m  f a ir e  c a n s o n ;

P r o  n 'a y  d ’ a m i s ,  m a s  p a u r e  s o n  l i  d o n ,

A n c t a  lu r  e s ,  s i  p e r  m a  r e z e n s o n  

S o i s a i  d o s  y  v e r s  p rè s .

O r  s a p c h o n  b e n  m ie y  h o m  e  m ie y  b a r o n ,

A n g le s ,  N o r m a n , P e y t a v i n  e  G a s c o n ,

Q u ’i e u  n o n  a y  j a  s i  p a u r e  c o m p a g n o n  

Q u ’ ie u  la is s a s s e ,  p e r  a v e r ,  e n  p r e is o n ,

N o n  h o  d ie  m ia  p e r  n u l la  r e t r a is o n ,

M a s  a n q u a r  s o i ie  p rè s .

C a r  s a i e u  b e n  p e r  v e r ,  c e r t a n a m e n t ,

Q u ’h o m  m o r t  n i  p r è s  n ’a  a m ie  n i  p a r e n t ,

E t  s i m  la is s a n  p e r  a u r  n i  p e r  a r g e n t ,

M a l  m ’ es  p e r  m i , m a s  p ie g  m ’ e s  p e r  m a  g e n t ,  

Q u ’ a p r è s  m a  m o r t  n ’ a u r a n  r e p r o c h a m e n t ,

S i  s a i  m i  la is s o u  p r è s .

N o  m  m e r a v i l h  s ’ie u  a y  lo  c o r  d o le n t ,

Q u e  m o s  s e n h e r  m e t  m a  te r r a  e n  t u r m e n t ;

N o  l i  m e m b r a  d e l  n o s tr e  s a g r a m e n t  

Q u e  n o s  fe im e s  e l  S a n s  c o m in a lm e n t ;

B e n  s a i  d e  v e r  q u e  g a i r e  lo n g a m e n t  

N o n  s e r a i  e n  s a i  p r è s .

S u e r  c o m te s s a ,  v o s t r e  p re tz  s o b e ir a n  

S a l  d ie u s ,  e  g a r d  l a  b e l l a  q u ’ie u  a m  t a n ,

N i  p e r  c u i  s o i j a  p rè s .

1. Raynouavd, Choix des poésies des Troubadours, t. IV, p. 183.
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N ° 2 .

B A L L A D E  P O P U L A I R E  S U R  U N E  R E N C O N T R E  S U P P O S E E  D U  R O I R I C H A R D  

E T  D E  R O B I N  H O O D  ' .

K in g  R ic h a r d  h e a r in g  o f  th e  p r a n k s  

O f  R o b in  H o o d  a n d  h is  m e n ,

H e  m u c h  a d m i r ’ d  a n d  m o r e  d e s ir ’d  

T o  s e e  b o th  h im  a n d  t h e m .

T h e n  w i t h  a  d o z e n  o f  h is  L o r d s  

T o  N o tt in g h a m  h e  r o d e :

W h e n  h e  c a m e  t h e r e ,  h e  m a d e  go o d  c h e e r  

A n d  to o k  u p  h is  a b o d e .

H e h a v i n g  s t a id  t h e r e  s o m e  t i m e ,

B u t  h a d  n o  h o p e s  to  s p e e d ,

H e a n d  h is  lo r d s ,  w i t h  o n e  a c c o r d ,

A l l  p u t  o n  m o n k s  w e e d s .

F r o m  F o u n ta in - a b b e y  t h e y  d id  r i d e ,

D o w n  to  B a r n s d a le ,

W h e r e  R o b in  H o o d  p r e p a r e d  s to o d  

A l l  C o m p a n y  to  a s s a i l .

T h e  k i n g  w a s  h ig h e r  t h a n  t h e  r e s t ;

A n d  R o b in  t h o u g h t  h e  h a d

A n  a b b o t  b e e n  w h o m  h e  h a d  s e e n ;

T o  ro b  h im  h e  w a s  g la d .

H e to o k  th e  k i n g ’ s h o r s e  b y  th e  h e a d  :

—  « A b b o t ,  s a y s  h e ,  a b id e ;

I  a m  b o n n d  to  r u e  s u c h  k n a v e s  a s  y o u ,

T h a t  l i v e  i n  p o m p  a n d  p r id e .  »

—  « B u t  w e  a r e  m e s s e n g e r s  f r o m  t h e  k i n g ,

T h e  k i n g  h im s e l f  d id  s a y :

N e a r  to  th is  p l a c e , h is  r o y a l  g r a c e  

T o  s p e a k  w i t h  th e e  d o e s  s t a y .  »

—  « G od e s a v e  th e  k i n g , s a id  R o b in  H o o d ,

A n d  a l l  t h a t  w is h  h im  w e l l ,

H e  t h a t  d o e s  d e n y  h is  s o v e r e ig n t y ,

I  w i s h  h e  w a s  i n  h e l l .  »

—  « T h y s e l f  th o u  c u r s e s t ,  s a id  th e  k i n g .

F o r  th o u  a  t r a i to r  a r t  •

Evan’s Old Ballads historical and narrative, vol. I ,  p. 218-225.
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N a y ,  b u t  t h a t  y o u  a r e  h is  m e s s e n g e r ,

I  s w e a r  y o u  l i e  in  h e a r t .  »

« F o r  I  n e v e r  y e t  h u r t  a n y  m a n  

T h a t  h o n e s t  is  a n d  t r u e  :

B u t  th o s e  w h o  g iv e  t h e ir  m in d s  to  l i v e  

U p on  o th e r  m e n ’s  d u e .  »

« F o r  I  n e v e r  h u r t  t h e  h u s b a n d m a n  

T h a t  u s e  to  t i l l  th e  g r o u n d ;

N o r s p i ll  t h e ir  b l o o d ,  t h a t  r a n g e  th e  w o o d ,

T o  fo l lo w  h a w k  o r  h o u n d .  »

(< M y  c h ie fe s t  s p ite  to  c le r g y  i s ,

W h o  i n  th e s e  d a y s  b e a r  s w a y ;

W i t h  f r y a r s  a n d  m o n k s ,  w i t h  t h e ir  f in e  s p r u n k s  

I  m a k e  m y  c h ie fe s t  p r e y . »

« B u t  I  a m  v e r y  g la d ,  s a id  B o b in  H o o d ,

T h a t  I h a v e  m e t  y o u  h e r e ;

C o m e , b e fo r e  w e  e n d , y o u  s h a l l ,  m y  f r i e n d ,  

T a s te  o f  o u r  g r e e n  w o o d  c h e e r .  »

T h e  k i n g  h e  th e n  d id  m a r v e l  m u c h  

A n d  so  d id  a l l  h is  m e n ,

T h e y  th o u g h t  w i t h  f e a r ,  w h a t  k i n d  o f  c h e e r . 

R o b in  w o u ld  p r o v id e  fo r  t h e m .

R o b in  to o k  th e  k i n g ’ s  h o r s e  b y  t h e  h e a d ,

A n d  le d  h im  to  th e  t e n t :

—  « T h o u  w o u ld  n o t  b e  s o  u s ’ d , q u o th  h e ,

B u t  t h a t  m y  k i n g  th e e  s e n t . »

« N a y  m o r e  t h a n  t h a t , » q u o th  R o b in  H o o d ,

« F o r  g o o d  k i n g  R ic h a r d ’ s s a k e ,

I f  y o u  h a d  a s  m u c h  g o ld  a s  e v e r  I  t o l d ,

I w o u ld  n o t  o n e  p e n n y  t a k e . »

T h e n  R o b in  s e t h is  h o r n  to  h is  m o u t h ,

A n d  a  lo u d  b la s t  h e  d id  b lo w ,

T i l l  a n  h u n d r e d  a n d  te n  o f  R o b in  H ood ’s m e n  

C a m e  m a r c h i n g  a l l  o f  a  r o w .

A n d  w h e n  t h e y  c a m e  b o ld  R o b in  b e f o r e ,

E a c h  m a n  d id  b e n d  h is  k n e e ;

0 ,  « t h o u g h t  th e  k i n g ,  ’ t is  a  g a l la n t  t h i n g ,

A n d  s e e m ly  s ig h t  to  s e e .  »

W i t h i n  h im s e lf  th e  k i n g  d id  s a y :

—  « T h e s e  m e n  o f  R o b in  H o o d ’s
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M o re  h u m b le  b e  t h a n  m in e  to  m e ;

S o  t h e  c o u r t  m a y  le a r n  o f  th e  w o o d s .  »

S o  th e n  t h e y  a l l  to  d in n e r  w e n t  

U p o n  a  c a r p e t  g r e e n ;

B la c k ,  y e l l o w ,  r e d ,  f in e ly  m in g le d ,

M o s t  c u r io u s  to  b e  s e e n .

V e n is o n  a n d  fo w ls  w e r e  p le n ty  th e r e ,

W i t h  fis h  o u t  o f  t h e  r i v e r  :

K in g  R ic h a r d  s w o r e ,  o n  s e a  o r  s h o r e ,

H e  n e v e r  w a s  fe a s te d  b e tte r .

T h e n  R o b in  t a k e s  a  c a n n  o f  a l e :

—  « C o m e  le t  u s  n o w  b e g i n ;

A n d  e v e r y  m a n  s h a l l  h a v e  a  c a n n ;

H e re ’s  a  h e a lt h  u n to  th e  k i n g .  »

T h e  k i n g  h im s e l f  d r a n k  a t  th e  k i n g  

S o  r o u n d  a b o u t  i t  w e n t  :

T w o  b a r r e ls  o f  a l e ,  b o th  s to u t a n d  s ta le ,

T o  p le d g e  t h a t  h e a lt h  w a s  s p e n t.

A n d  a f t e r  t h a t  a  b o w l  o f  w in e  

In  h is  a n d  to o k  R o b in  H o o d  :

—  « U n t il  I  d ie ,  I ’l l  d r in k  w in e ,  s a id  h e , 

W h i l e  I  l i v e  i n  t h e  g r e e n  w o o d . »

—  « B e n d  a l l  y o u r  b o w s ,  s a id  R o b in  H o o d ,

A n d  w i t h  t h e  g r e y  g o o s e  w in g

S u c h  s p o rt  n o w  s h o w , a s  y o u  w o u ld  d o  

In  t h e  p r e s e n c e  o f  t h e  k in g .  »

T h e y  s h e w e d  s u c h  b r a v e  a r c h e r y  

B y  c le a v i n g  s t ic k  a n d  w a n d s .

T h a t  t h e  k i n g  d id  s a y  : « s u c h  m e n  a s  th e y ,  

L i v e  n o t  i n  m a n y  l a n d s . »

—  b  W e l l ,  R o b in  H o o d , th e n  s a y s  t h e  k i n g ,

« I f  I  c o u ld  t h y  p a r d o n  g e t ,

T o  s e r v e  th e  k i n g  in  e v e r y  t h in g ,

W o u ld ’s t  t h o u  t h y  m in d  firm  s e t ?  »

—  « Y e s ,  w i t h  a l l  m y  h e a r t  » b o ld  R o b in  s a id  

S o  t h e y  f lu n g  o ff  t h e ir  h o o d s ;

T o  s e r v e  t h e  k i n g  i n  e v e r y  t h i n g ,

T h e y  s w o r e  t h e y  w o u ld  s p e n d  t h e ir  b lo o d .

—  « F o r  a  c le r g y m a n  w a s  firs t  m y  b a n e  

W h i c h  m a k e s  m e  h a t e  th e m  a l l ;
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B u t  i f  y o u  T1 b e  so  k in d  to  m e  

L o v e  t h e m  a g a in  I  s h a l l . »

—  « I  a m  t h e  k i n g ,  t h y  s o v e r e ig n  k i n g ,

T h a t  a p p e a r s  b e fo r e  y o u  a l l .  »

W h e n  R o b in  s a w  t h a t  i t  w a s  h e ,

S t r a i t  th e n  h e  d o w n  d id  f a l l .

—  « S ta n d  u p  a g a i n ,  t h e n  s a id  th e  k i n g .

I ’l l  th e e  t h y  p a r d o n  g i v e ;

S t a n d  u p , m y  f r i e n d ,  w h o  c a n  c o n t e n d ,

W h e n  I  g i v e  le a v e  to  l i v e ?  »

S o  t h e y  a r e  a l l  g o n e  to  N o tt in g h a m  

A l l  s h o u t in g  a s  t h e y  c a m e ;

B u t  w h e n  t h e  p e o p le  t h e m  d id  s e e ,

T h e y  t h o u g h t  t h e  k in g  w a s  s la in .

A n d  fo r  t h a t  c a u s e  t h e  o u t la w s  w e r e  c o m e  

T o  r u l e  a l l  a s  t h e y  l i s t ;

A n d  fo r  to  s h u n ,  w h i c h  w a y  to  r u n ,

T h e  p e o p le  d id  n o t  w i s t .

T h e  p lo w m a n  le f t  t h e  p lo w  i n  t h e  f ie l d s ,

T h e  s m ith  r a n  f r o m  h is  sh o p ;

O ld  f o lk s  a l s o ,  t h a t  s c a r c e  c o u ld  g o ,

O v e r  t h e ir  s t ic k  d id  h o p .

T h e  k i n g  so o n  d id  le t  t h e m  u n d e r s ta n d  

H e  h a d  b e e n  in  t h e  g r e e n  w o o d ,

A n d  fr o m  th a t  d a y  fo r  e v e r m o r e  

H e ’d  f o r g iv e n  R o b in  H o o d .

T h e n  t h e  p e o p le  t h e y  d id  h e a r ,

A n d  th e  t r u t h  w a s  k n o w n ;

T h e y  a l l  d id  s i n g ,  G o d  s a v e  th e  k in g ,

H a n g  c a r e ,  t h e  t o w n ’s  o u r  o w n .

—  « W h a t ’s  t h a t  R o b in  H o o d ?  t h e n  s a id  t h e  s h e r i f f ,  

T h a t  v a r l e t  I  d o  h a t e ;

B o th  m e  a n d  m in e  h e  c a u s e d  to  d in e ,

A n d  s e r v ’d  a l l  w i t h  o n e  p la t e .  »

—  « H o h o ,  s a id  R o b in  H o o d , I  k n o w  w h a t  y o u  m e a n  

C o m e  t a k e  y o u r  g o ld  a g a in  :

B e  f r ie n d s  w i t h  m e , a n d  I  w i t h  t h e e ,

A n d  s o  w i t h  e v e r y  m a n .  »

« N o w  m a s te r  s h e r i f f ,  y o u  a r e  h a r d ;

A n d  s in c e  y o u  a r e  b e g in n e r ,

A s  w e l l  a s  y o u ,  g i v e  m e  m y  d u e ,

F o r  y o u  n e ’ e r  p a id  fo r  t h a t  d in n e r .  »
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« B u t  i f  t h a t  i t  s h o u ld  p le a s e  t h e  k i n g ,

S o  m u c h  y o u r  h o u s e  to  g r a c e ,

T o  s u p  w i t h  y o u , fo r  to  s p e a k  t r u e ,

K n o w  y o u  n e ’ e r  w a s  b a s e .  »

T h e  s h e r if f  c o u ld  n o t  g a i n s a y ,

F o r  a  t r ic k  w a s  p u t  u p o n  h im ;

A  s u p p e r  w a s  d r e s t ,  th e  k i n g  w a s  a  g u e s t ,  

B u t  h e  t h o u g h t  ’ t w o u ld  h a v e  u n d o n e  h im .

T h e y  a r e  a l l  g o n e  to  L o n d o n  c o u r t ,

R o b in  H o o d  w i t h  a l l  h is  t r a i n ;

H e o n ce  w a s  th e r e  a  n o b le  p e e r ,

A n d  n o w  h e ’ s th e r e  a g a in .

N * 3 .

B A L L A D E  P O P U L A I R E ,  D A N S  L E  D I A L E C T E  D U  N O R D ,  S U R  L A  N A I S S A N C E  

D E  R O B I N  IIO O D  t ,

0  W i l l i e ’ s la r g e  o ’ l im b  a n d  l i t h ,

A n d  c o m e  o ’ h ig h  d e g r e e ;

A n d  h e  is  g a n e  to  E a r l  R ic h a r d  

T o  s e rv e  fo r  m e a t  a n d  fe e .

E a r l  R ic h a r d  h a d  b u t  a e  d a u g h t e r ,

F a i r  a s  a  l i l y  f lo w e r ;

A n d  t h e y  m a d e  u p  t h e ir  lo v e - c o n t r a c t  

L i k e  p r o p e r  p a r a m o u r .

I t  f e l l  u p o n  a  s im m e r ’s n i c h t ,

W h a n  th e  le a v e s  w e r e  f a i r  a n d  g r e e n ,

T h a t  W i l l i e  m e t  h i s  g a y  la d ie  

I n t i l  t h e  w o o d  a la n e .

« 0  n a r r o w  is  m y  g o w n ,  W i l l i e ,

« T h a t  w o n t  to  h e  s a e  w i d e ;

«  A n d  g a n e  is  a ’ m y  f a i r  c o lo u r ,

« T h a t  w o n t  to  b e  m y  p r id e .

« B u t  g in  m y  f a th e r  s h o u ld  g e t  w o r d  

« W h a t ’ s  p a s t  b e tw e e n  u s  t w a ,

« B e fo r e  t h a t  h e  s h o u ld  e a t  o r  d r in k ,

« H e ’d  h a n g  y o u  o ' e r  t h a t  w a .

« B u t  y e ’l l  c o m e  to  m y  b o w e r ,  W i l l i e ,  

« J u s t  a s  th e  s u n  g a e s  d o w n ;

A n d  k e p  m e  in  y o u r  a r m s  t w a ,

« A n d  la t  n a  m e  f a ’  d o w n . »

I .  Ja m ie so n ’s Popular Songs, v o l .  I I .  p . 14 

II.

0  w h a n  t h e  s u n  w a s  n o w  g a n e  d o w n , 

H e’ s g a e n  h im  t i l l  h e r  b o w e r ;

A n d  th e r e ,  b y  t h e  le e  l i c l i t  o ’ th e  m o o n , 

H e r  w in d o w s  h e  lo o k it  o ’ e r .

I n t i l l  a  ro b e  o ’ r e d  s c a r le t  

S h e  la p ,  fe a r le s s  o ’ h a r m ;

A n d  W i l l i e  w a s  la r g e  o ’  l i t h  a n d  lim b ,  

A n d  k e p p it  h e r  in  h is  a r m .

A n t  t h e y ’ v e  g a n e  to  th e  g u d e  g r e e n  w o o d ; 

A n d  e re  th e  n ig h t  w a s  d e e n ,

S h e ’s  b o r n  to  h im  a  b o n n y  y o u n g  so n , 

A m a n g  th e  le a v e s  s a e  g r e e n .

W h a n  n ig h t  w a s  g a n e , a n d  d a y  w a s  c o m e , 

A n d  t h e  s u n  b e g a n  to  p e e p ,

U p  a n d  r a is e  h e  E a r l  R ic h a r d  

O u t o ’ h is  d r o w s y  s le e p .

H e ’s  c a ’ d  u p o n  h is  m e r r y  y o u n g  m e n ,

B y  a n e ,  b y  t w a ,  a n d  b y  th re e  :

« 0  w h a t ’ s c o m e  o ’  m y  d a u g h t e r  d e a r ,

« T h a t ’s  s h e ’ s n a e  c o m e  to  m e  ?

« I  d r e a m t  a  d r e a r y  d r e a m  la s t  n ig h t ,  

«’ 'Q o d  g r a n t  i t  c o m e  to  g u d e !

« I d r e a m t  I s a w  m y  d a u g h t e r  d e a r  

« D r o w n  i n  t h e  s a u t  s e a  flo o d .

•48.

31
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« B u t  g in  m y  d a u g h t e r  d e  d e a d  o r  s ic k ,

« 0  y e t  b e  s to w n  a w n ,

« I m a k  a  v o w ,  a n d  I ’ l l  k e e p  i t  t r u e ,

« I ’l l  h a n g  y e  a n e  a n d  a ’ . »

T h e y  s o u g h t  h e r  b a c k ,  t h e y  s o u g h t  h e r  fo re , 

T h e y  s o u g h t  h e r  u p  a n d  d o w n ;

T h e y  g o t  h e r  in  t h e  g u d e  g r e e n  w o o d , 

N u r s in g  h e r  b o n n y  y o u n g  so n .

H e to o k  t h e  b o n n y  h o y  i n  h is  a r m s  

A n d  k is t  h im  t e n d e r l ie ;

S a y s ,« T h o u g h  I w o u ld  y o u r  f a t h e r  h a n g ,  

« Y o u r  m o th e r ’ s d e a r  to  m e .  »

H e  k i s t  h im  o 'e r  a n d  o ’ e r  a g a in ;

« M y  g r a n s o n  I  t h e e  c la im ;

« A n d  R o b in  H o o d  in  g u d e  g r e e n  w o o d , 

« A n d  t h a t  s h a l l  b e  y o u r  n a m e . »

A n d  m o n y  a n e  s in g s  o ’  g r a s s ,  o" g r a s s ,  

A n d  m o n y  a n e  s in g s  o ’  c o r n ;

A n d  m o n y  a n e  s in g s  o ’  R o b in  H o o d , 

K e n s  l i t t le  w h a r e  h e  w a s  b o r n .

I t  w a s  n a  i n  t h e  h a ’ ,  t h e  h a ’ ,

N o r  in  t h e  p a in te d  b o w e r ;

B u t  i t  w a s  in  t h e  g u d e  g r e e n  w o o d , 

A m a n g  t h e  l i l y  f lo w e r .

N» 4.

SIR V E N T E  D E  BER TRA N D  D E BORN P O U R  E X C IT E R  L E S  R O IS  D E  FR A N C E E T  D ’ A N G L E T E R R E  

A  RO M PRE L A  P A I X 1 .

P u s  l i  b a r ó n  s o n  i r a t  e  lo r  p e z a  

D ’a q u e s ta  p a tz  q u ’ a n  f a i t a  l i  d u y  r e y ,  

F a r a i  c h a n s o  ta l  q u e ,  q u a n t  e r  a p r e z a ,  

A  q u a d a u n  s e r a  ta r t  q u e  g u e r r e y  :

E  n o  m ’e s  b e l  d e  r e y  q u ’e n  p a tz  e s te y  

D e z e r e ta tz ,  e q u e  p e r d a  s o n  d r e y ,

T r o  ’ 1 d e m a n d a  q u e  f a i  a ia  c o n q u e z a .

B e n  a n  c a m ja t  h o n o r  p e r  a v o le z a ,  

S e g o n q u ’a u g d ir .B e r g u o n h o n  e  F r a n c e y ;  

A  r e y  a r m a t  h o  te n  h o m  a  f la q u e z a , 

Q u a n t  e s  e n  c a m p  e  v a i  p e n r e  p la id e y ,

E  fo r a  m ie l h s ,  p a r  l a  f e  q u ’ie u  v o s  d e y ,  

A l  r e y  F e l ip  q u e  m o g u e s  lo  d e s r e y  

Q u e  p la id e y a r  a r m a t  s o b r e  le  g le z a .

G e s  a i t a l  p a tz  n o  m e t  r e y s  e n  p r o e z a  

C u m  a q u e s ta ,  n i  a u t r a  n o  l ’ a g r e y ,

E  n o n  e s  d r e g z  q u ’o m  1’ a b a is  s a  r iq u e z a ,  

Q u e  Y s s a u d u n  a  f a g  j u r a r  a b  s e y  

L o  r e y s  H e n r ic s  e m e s  en  s o n  d e s tr e v ,

E  n o  s  c u g  g e s  q u ’ a  so n  h  m e s ’ a u t r e y ,  

S i ’ l f l e u d ’A n g ie u  l i  m e r m a  u n a  c r e s te z a .

S i  '1  r e y  e n g le s  a  f a i t  d o n  n i  la r g u e z a  

A l  r e y  F e l ip ,  d r e g  e s  q u ’e l  T e n  m e r c e y ,  

Q u 'e l  fe tz  l i u r a r  l a  m o n e d a  e n g le z a ,

Q u ’e n  F r a n s a ’ n  so n  c a r z i t  s a c  e  c o r r e y ;

E  n o n  fo ro n  A n g e v in  n i  M a n s e y ,

Q u a r  d ’e s te r lin s  fo r o  i l l  p r im ie r  c o n r e y  

Q u e  d e s c o íiro n  l a  g e n t  C a m p a n e z a .

L o  s o r s  E n r íe s  d is  p a r a u la  c o r te z a , 

Q u a n  s o n  n e b o t  v i  t o r n a r  e n  e s fr e y ,  

Q u e  d e s a r m a tz  v o lg r ’ a v e r  l a  fin  p re za . 

Q u a n  fo n  a r m a tz  n o  v o le  p e n r e  p la id e y ;  

E  n o  s e m b le t  g e s  lo  s e n h o r  d ’O r le y  

Q u e  d e s a r m a tz  fo n  d e  p e io r  m e r c e y  

Q u e  q u a n t  e l  c a p  a c  l a  v e n t a l h a  m e z a .

A d  a m b e d o s  te n  h o m  a d  a v o le z a  

Q u a r a n  f a g  p la i t  d o n  q u e c s  d e  lo r  so rd e y ; 

C in c  d u g u a tz  a  l a  c o r o n a  F r a n c e s a ,

E  d e ls  c o m ta tz  so n  a  d ir e  l i  t r e y ;

E  d e  N io r t  p e r t  l a  r e n d  'e  l ’ e s p le v ,

E  C a e r c in s  r e m a n  s a i  a  m e r c e y ,

E  B r e ta n h a  e  l a  t e r r a  e n g o lm e z a .

V a i ,  P a p i o l ,  m o n  s ir v e n te s  a d r e y  

M i p o r ta r a s  p a r t  C r e s p in  e ’l  V a le y  

M o n  I z e m b a r t ,  e n  l a  t e r r a  d ’ A r te z a .

E t  d ig n a s  l i  m  q u 'a  t a l  d o m n a  s o p le v  

Q u e  j u r a r  p o t  m a r v e s  s o b r e  l a  le y  

Q u e ’ lg e n s e r  e s  d e l  m o n  e  ’ 1 p u s  c o r te z a

1 .  Raynouard, Choix i e t  poésies des Troubadours, t .  IV , p. 172.
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N° 5.

A U TR E S1R V Ë N T E  D E  BER TR A N D  D E B O R N , PO U R R A LLU M ER  LA  G U E R R E  E N T R E  

L E S  D E U X  R O IS  ' .

A l  d o u s  n o u  t e r m in i  b la n c  

D e l p a s c o r  v e i  l a  e le s ta  

D o n  lo  n o u s  te m p s  s’ e s c o n te n ta , 

Q u a n  la  s a z o s  e s  p lu s  g e n t a  

E  p lu s  c o v in e n s  e  v a l  m a is ,

E t  h o m  d e u r ia  e s s e r  p lu s  g u a is ,

E  m e i l le r  s a b o r  m i  a  j a i s .

P e r  q u e  m  p e z a  q u a r  m ' e s ta n c  

Q u ’ ie u  a d e s  n o  v e y  l a  fe s ta ,

Q ’u s  so ls  jo r n s  m i  s e m b la  t r e n ta  

P e r  u n a  p r o m e s s a  g e n t a  

D o n  m i  s o rs  te m o r s  e t  e s g la is ,

E  n o  v u e l h  s ia  m ie u s  D o a is  

S e s  l a  s o sp e y ss o  d e  C a m b r a is .

P u s t e l l ’  e n  s o n  b u e l h  o  c r a n c  

Q u i ja m a is  l ’ e n  a m o n e s ta ,

Q u e  j a  m a lv e s ta tz  d o le n ta  

N o  ’ 1 v a l r a  m e s s io n  g e n ta  

N i s o jo r n s  n i  e s ta r  a d  a is ,

T a n  c u m  g u e r r ’e  t r e b a i l l  e  fa is  : 

S e  s a p c h a  ’1 s e in h e r  d e  R o a is .

G u e r r a  se s  f u e c  e t  s e s  s a n c  

D e  r e i  o  d e  g r a n  p o d e s ta ,

Q ’u s  co m s  la id is  n i  d e s m e n ta ,  

N o n  es  g e s  p a r a u la  g e n ta ,

Q u ’e l  p u e y s  s i  s o jo r n  n i  s ’ e n g r a y s ,  

E  m e m b r e  l i  q u ’ o m  l i  r e t r a is

Q u ’ a n c  e n  e s c u t  la n s a  n o n  f r a is .

E t  a n c  n o  ’ 1  v i  b r a s  n i  f la n c  

T r e n c a t ,  n i  c a m b a  n i  te s ta  

F e r i t  d e  p la y a  d o le n t a ;

N i e n  g r a n  o s t  n i  en  g e n ta  

N o  '1  v im  a  R o a m  n i  e n  a s s a is ,

E  j a  e n tro  q u e  e l  s ’ e s la is  

L o  r e y s  o n  p r e tz  n o n  e s  v e r a is .

R e y s  f r a n c é s  ie  u s  te u c  p e r  f r a n c ,  

P u s  a  t o r t  v o s  f a i  h o m  q u e s ta ,

N i  d e  G is o r t  n o  s p r e s e n ta ,

P a tz  n i  fis  q u e  u s  s ia  g e n t a ,

Q u ’ a b  l u i  e s  l a  g u e r r ’ e  l a  p a is ;

E  j  o v e n s ,  q u e  g u e r r a  n o n  p a is ,

E s d e v e  l e u  f la c x  e  s a v a is .

G e s  d ’ EN  O c  e  N o  m  p la n e ,
Q u ’ ie u  s a i  b e n  q u ’e n  lu i  n o  r e s ta  

L a  g u e r r a  n i  n o  s ’a le n t a  

Q u ’a n c  p a tz  n i  fis  n o  T h  fo n  g e n ta ,  

N i  h o m  p lu s  v o lu n t ie r s  n o n  t r a i s ,

N i n o n  fe s  c o c h a s  n i  a s s a is  

A b  p a u c  d e  g e n t  n i  a b  g r a n  fa is .

L o  r e y s  F e l ip s  a m a  l a  p a is  

P l u s  q u ’e l  b o n s  h o m  d e  C a r e u tr a is .  

E n  O c e  N o  v o l  g u e r r a  m a is  

Q u e  n o  fa i n e g u s  d e ls  A lg u a is .

N» 6 .

SIR V E N T E  DU DAUPH IN  D ’A U VERG N E SU R  SA  Q U E R E L L E  A V EC  L E  R O I D ’A N G L E T E R R E 2 .

R e is ,  p u s  v o s  d e  m i c h a n t a t z ,  E  p la z e n t ie r s  v o s  e n  so n  :

T r o b a t  a v e t z  c h a n ta d o r  ; M a s  d ’a i t a n  v o s  o c h a iz o n ,

M as ta n  m e  f a i t z  d e  p a o r ,  S ’ u e y m a is  la is s a t z  v o s tr e  fieu s ,

P e r  q u e  m  to r n  a  v o s  fo r s a t z ,  N o  m  m a n d e tz  q u e r r e  lo s  m ie u s .

t .  Rayoouard, Choix des poésies des Troubadours, t .  IV , p. 172.

2. tbid ., p . 2 5 6 .
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Q u ’ ie u  n o  s o y  r e is  c o r o n a tz ,

N i h o m  d e  t a n  g r a n  r ic o r  

Q u e  p u e s ’c  a  m o n  fo r ,  s e n h o r , 

D e fe n d r e  m a s  h e r e ta tz  ;

M a s  v o s ,  q u e  l i  T u r c  fe lo n  

T e m io n  m a is  q u e  le o n ,

R e is  e  d u c x ,  e  corn s d 'A n g ie u s ,  

S u f r e t z  q u e  G is o rs  e s  s ie u s  !

A n e  n o  f u y  v o s tr e  ju r a t z  

E  c o n o is s i m a  f o lo r ;

Q u e  t a n t  c a v a l  m ils o u d o r  

E  t a n t  e s te r lis  p e z a tz .

D o n e tz  m o n  c o s in  G u io n  :

S o  m  d iz o n  s ie y  e o m p a n h o n  

T o s  te m p s  s e g r a n  v o s t r ’ e s t r ie u s ,  

S o l t a n t  la r e  v o s  te n g a  d ie u s .

B e  m  p a r ,  q u a n  v o s  d iz ia tz  

Q u ’ ie u  s o li ’  a v e r  v a l o r ,

Q u e  m  la y s a s s e t z  se s  h o n o r , 

P u e y s  q u e  b o n  m e  la y s a v a t z  ; 

P e r o  d ie u s  m ’a  f a g  t a n  b o n  

Q u ’ e n tr ’  e l  P u e y  e t  A lb u s s o n  

P u e s c  r e m a n e r  e n tr ’  e ls  m ie u s ,

Q u ’i e u  n o  s o i s e r s  n i  ju z ie u s .

S e n b e r  v a le n s  e t  h o n r a tz ,

Q u e  m ’ a v e tz  d o n a t  a lh o r ,

S i  n o  m  s e m b lé s  c a m ja d o r ,

V e s  v o s  m ’e n  fo r a  to r n a tz ;

M a s  n o s tr e  r e is  d e  s a is o n  

R e n d  U s s o ir ’ e  la is  U s s o n ;

E T  c o b r a r  e s  m e  m o t  l ie u s ,

Q u ’ie u  n ’ a i  s a i  a g u t  so s  b r ie u s .

Q u ’ie u  s o i m o t  e n ta le n ta tz  

D e  v o s  e  d e  v o s t r ’ a m o r ;

Q u ’e l  c o m s , q u e  u s  fe s  t a n  d ’o n o r , 

D ’E n g o lm e s  n ’e s  g e n  p a g a t z ;

Q u e  T o l v e r a  e  l a  m a y s o n ,

A  g n iz a  d e  la r e  b a r o n ,

L i  d o n e tz , q u ’a n c  n o n  fo s  g r ie u s ;  

S o  m ’ a  c o m ta t  u s  r o m ie u s .

R e is ,  h u e y m a is  m e  v e ir e t z  p r o n , 

Q u e  t a l  d o n a  m ’e n  s o m o n ,

G u i s o i ta n  f in a m e n  s ie u s  

Q u e  to tz  so s  c o m a n s  m ’e s  l ie u s .

CONCLUSION

N ° 1 .

T R A IT É  D’ A LLIA N C E D E  L E W E L L Y N  ,  F IL S  D E  G R IF F IT H  ,  C H E F  DU NORD DU PA Y S 

D E  G A L L E S , A VEC L E  R O I D E  FRA N C E P H IL IP P E  L E  H A R D I1 .

E x e e lle n t is s im o  d o m in o  s u o  P h il ip p o ,  D e i  g r a c i a  i l lu s t r i  F r a n c o r u m  r é g i ,  L o e li-  

n u s  p r in c e p s  N o r w a l l ie ,  f id e lis  s u u s ,  s a lu te m  e t  t a m  d e v o tu m  q u a m  d e b it u m  fide- 

l i t a t i s  e t  r e v e r e n t ie  f a m u la t u m . Q u id  r e t r i b u a m  e x c e l l e n c e  n o b i l i t a t is  v e s tr e  p ro  

s in g u l a r i  h o n o re  e t  d o n o  in p r e c ia b i l i  q u o  v o s ,  r e x  F r a n c o r u m , im o  p r in c e p s  r e g u m  

t e r r e ,  m e , f id e le m  v e s t r u m ,n o n  t a m  m u n ific e  q u a m  m a g n ifié e  p r e v e n ie n te s ,  l i t te r a s  

v e s tr a s  s ig i l lo  a u r e o  im p r e s s a s ,  i n  te s t im o n iu m  fe d e r is  r e g n i  F r a n c o r u m  e t  N o r w a l

l i e  p r in c ip a t u s  m ic h i  m i l i t i  v e s t r o  d e le g a s t is  ? Q u a s  e g o  i n  a r m a r i is  e c c le s ia s t ic is  

t a n q u a m  s a c r o s a n c ta s  r e l l iq u ia s  c o n s e r v a n  fa c ió ,  u t  s in t  m e m o r ia le  p e r p e tu u m  e t 

te s t im o n iu m  in v io la b i le  q u o d  e g o  e t  h e r e d e s  m e i ,  v o b is  v e s t r is q u e  h e r e d ib u s  in s e - 

p a r a b i l i t e r  a d h é r e n te s ,  v e s tr is  a m ic is  a m i c i  e r im u s  e t  i n im i c i  in im ic is .  Id  ip s u m  

a  v e s t r a  r e g ia  d ig n i ta te  e r g a  m e  e t  m e o s  a m ic o s  r e g a l i t e r  o b s e r v a r i  m o d is  o m n ib u s

I .  O rig in al en  p a rch e m in , conservé aux A rc h iv e s  du roy au m e. Trésor des chartes,  série  J ,  
ca rto n  6 5 5 , p ièce  14.
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e x p e c to  p o s tu la n s  e t  e x p e to . Q u o d  u t  in v io l a b i l i t e r  o b s e r v e t u r ,  c o n g r e g a to  p r o c e -  

r u m  m e o r u m  c o n c il io  e t  c o m m u n i c u n c to r u m  W a l l i e  p r in c ip u m  a s s e n s u , q u o s  

o m n e s  v o b is c u m  e t  h u j u s f e d e r i s  a m ic ic ia  c o l l ig a v i ,  s i g i l l i  m e i  te s t im o n io  m e  v o -  

b is  f id e le m  i n  p e r p e tu u m  p r o m it t o ; e t  s ic u t  f id e lite r  p r o m it to ,  f id e l in s  p r o m is s u m  

a d im p le b o . P r e t e r e a  e x  q u o  v e s t r e  s u b l im it a t is  l i t t e r a s  s u s c e p i ,  n e c  t r e u g a s  n e c  

p a c e m  n e c  e t ia m  c o l lo q u iu m  a l iq u o d  c u m  A n g li c i s  f e c i .  S e d  p e r  D e i g r a t ia m , e g o  

e t  o m n e s  W a l l i e  p r in c ip e s  u n a n im it e r  c o n fe d e r a t i ,  in im i c is  n o s tr is  im o  v e s t r is  v i -  

r i l i t e r  r e s t it im u s , e t  a  j u g o  t ir a n n id is  ip s o r u m  m a g n u m  p a r te m  te r r e  e t  c a s tr a  m u -  

n i t i s s i m a ,  q u e  ip s i  p e r  f r a u d e s  e t  d o lo s  o c c u p a v e r a n t ,  p e r  a u x i l i u m  D o m in i i n  

m a n u  fo r t i  r e c u p e r a v im u s ,  r e c u p e r a ia  in  d o m in o  D eo  p o te n te r  p o s s id e m u s ; u n d e  

p o s tu la n te s  e x p e t im u s  u n iv e r s i  W a l l i e  p r in c ip e s  q u o d  s in e  n o b is  n e c  t r e u g a s  n e c  

p a c e m  c u m  A n g li c i s  f a c ia t is ,  s c i t u r i  q u o d  n o s  n u l lo  p a c to  v e l  p r e c io ,  n is i  p re co - 

g n i t a  v o lu n t a t is  v e s tr e  b e n iv o le n c ia ,  e is  a l iq u o  p a c is  s e u  fe d e r is  v in c u lo  c o p u la -  

b im u r .

F r a g ,  d e  s c e a u  p e n d a n t  s u r  d o u b le  q u e u e . L e g .  S ig i llu m  Loelin .

L a  r e v u e  d e  Y v a i n  d e  G a l le s ,  e s c u ie r ,  d ’ u n  c h e v a l ie r  b a c h e l ie r  e t  d e  q u a tr e  v in s  

d ix  e t h u i t  a u tr e s  e s c u ie r s  d e  s a  C h a m b re  e t  c o m p a ig n ie ,  r e c e u e  à  L im o g e s  le  vm »  

j o u r  d e  s e p te m b r e , T a n  m i l  tr o is  c e n s  s o ix a n te  e t  s e iz e .

1 . O rig in a l e n  p a rch em in  co n servé  à  la  B ib lio th è q u e  ro y a le , Cabinet du Saint-Esprit. —  Ou 
tro u v e , d a n s la  m êm e c o lle c tio n , d eu x  a u tre s  rev u es de la  co m p ag n ie  d’Y v a in  de G a lles , d atées 
d u  8 a o û t e t  d u  8  o cto b re  de la  m êm e an n ée ; e lles  son t e n tiè re m e n t sem b la b les  à  c e lle  que j e  

donne ic i .

N ° 2 .

B E V U E  D E  LÀ. COM PAGNIE d ’ YVA IN  D E  G A L L E S 1 .

L e d it  Y v a i n .

M e s s ir e  F r is e m e n .

H o v e l  D u y  le  p e n n o n ie r . 

J e u ffr o y  B lo u e t .

M o i g a n t  d e  D a v id .

E v ig n o n  d e  H o v e l.

G u if f in  d e  J o r w r c h .

K e r b u t  d e  C a d o g o n .

D a v i d  d e  L e w e lin .

I th e t  d e  J o r w e r th .

J e n e n  d e  J o r w e r th .

M a d o t d e  G u if f in .

V le d in  V a g a n .

G e n a n  V a g l a n  d e  G e n a n . 

H o v e l d e  E ig n o n .

K e n d u t  d e  G e n a n .

G u iff in  d e  R e e s .

A lg o n t .

D a v i d  a p  D a .

G u iff in  d e  D a v id  a p  G e r v r lin .

G e n a n  a d  M a d o t G e r v r l in .  

T h o e lb a r e t  a p  G r a n o . 

J e n a n  G o ch  a b  G c le r y m . 

G u iff in  a p  B le w e lin .

J e n a n  H a r d e lo c h .

M a d o t J e n a n .

G u il le r m e  q u e  B e n e b ie n . 

J o q u e u  a p  M o r b r a n . 

J o n a n V a c h a n  a p B a u d i .  

E ig n o n  a p  J o r w r c h .

R o b in  B a r c h .

J o q u e n  C a ly .

R o b in  a p  B le d in .

M a d o t M a c lo r .

B o n e t C lo y t .

G u i l le r m  G o c h .

S im o n t  G a r in .

B o n e t  A g e n a n .

H a n y  W a l i c e  M o n .

G io n io  V a c h .
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l e n a n  L e c le r c .

A d a  B a c h .

H ues W a t h a n .

M a d o t B lo y t .

W i l l i n  G o th .

L e w e lin  B r u n .

M o ric s  B a th .

le n a n  G u il l in  a p  E g u e n .

M o r ic e  G o g h e r .

D a v i d  B o u g a n .

E ig n o n  B a c h .

J a r w e r t h  B a u g e r .

H o v e l B a th .

J e n a n  G o th .

J e n a n  C lo y t .

D a v i d  B a th  H e lq u e n . 

B le w e li n  a p  J o r w e r th .  

J e n a u  a p  D a v id  B a th . 

G e r u il .

D a v i d  M o n .

J e n a n  B lo y t .

G u il le r m e  P e n n y e s .  

M a d o t  d u y  a p  G re ifin . 

G u il le r m e  K a r u l  V i l l i u i i .  

M a d o t v o e l G r a th . 

J e n tju e s  M e th a m . 

J a q u e n  P o l lr y s .

J a q u in  L e w e lin .

H o lq u e n  a p  O n n c a u t. 

J a n a n  R i l iv l i s .

P e t i t  D a v id .

J e n a n  a p  G u iffin  a p  R a it .  

W i l l o t  V en n e t'.

R y e  S a in t  P e re .

R o u ll in  B o u to il l ie r .

R o b in  I c h e l.

M a d in  D u y ,

P o r h o u r s .

G u i l l in  G u e n a rt.

G u if f in  B o u to n .

J o r w e r th  a p  G r o x  a p  D a v id .  

T h o m a s  C h a m b e lla in s .  

M a d o t B r e c h in o t.

T o m lin  G r a in .

J e h a n  L o u rp p e .

D a v id  G r a th .

G u iff in  a p  J o llis .

D a v id  R e n c o n .

W o ll o t  R a e l.

E ig n o n  a p  J e n a n  A m is .  

G r ig y  V o u lh c d i t .

E ig n o n  a p  D a v id  S a is .  

W a q u e n  A c h y d ,

J e n a n  G lv y n lle n c h ,

M o ric e  B u e l le t .

B e i l in  L y n .

J o n a n  a p  G lv i lq u in .

G u if f in  a p  J e n a n  a p  R o g e r . 

J o u s to n .

J o q u e n  a p  G u ffin .

N ” 3.

HEVUE n E  LA  COM PAGNIE D E  JE A N  W IN 1 .

L a  r e v e u e  d e  J e h a n  W i n ,  d i t  P o u r s ig a n t ,  e s c u ie r ,  e t  d e  q u a tr e  v i n s  d ix  e t  

n e u f  a u tr e s  e s c u ie r s  d e  s a  c o m p a ig n ie  f a i t e  à  B o u r c n e u f  le  p r e m ie r  j o u r  d e  m a y  

l ’ a n  m i l  c c c  q u a tr e  v in s  e t u n .

L e  d it  J e h a n  W i n ,  d it  P o u r s ig a n t .  

H o v e l  F lin t .

L e  g r a n t  K in o r it .

L e  g r a n t  W i n .

I c h e l  a p  I r o n e ic h .

H o v e l  D a .

M o rg a n  D a v i .

G ie ffin  B le v e t .

L a w e l in  a p  I r o n e ic h . 

G r u f lin  a p  R e m e ic h . 

J o u a n  G r u ff in  a p  R u it . 

H o v e l a p  E ig n o n .

1 .  Titres scellés de Clairambaull, t .  1 1 4 ,  f o l .  8 9 2 5 ,  à  l a  B ib l io t h è q u e  r o y a le .
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L e  P e t i t  D a v i .

J o u a n  D a v i  B a c h .

P h il ip p e  V i g la n .

J o u a n  a p  G ru ffin  P h i l ip .

J o u a n  a p  G r u ff in  M e lin .

J o u a n  S c o la r t .

L e m e r lin  G e c h c .

H o c h e l in  W i n .

T e g o r e t  a p  G ro n o .

G r u ff in  L e w e lin .

R u i t  a p  D a v i  L o it .

M o ris  G o th .

L e w i l l i n  B r e n .

M o r is  le  P e t it .

D a v y  a p  A d a .

E ig n e n  A d a v is e z .

B le d in  V a q u a n .

G r e ff in  a p  R is  

G e ffr o y  a p  O lio .

K in o r it  a p  J e n n ie r .

J o le m  a p  G ru ff in .

J o u a n  a p  M a d o t.

M a d o t a  G r u ff in  a p  L e d in . 

M a d o t B r e h e ig n o n .

U lle c o t  A in e u r it .

M a d o t  a  G ru ffin .

V i l le c o t  B e n o is t .

D a v i  M a ir o n .

R ic h a r t  E ig in .

J o u a n  a p  G u il in a p  E ig n o n . 

J o u a n  B r ith  d e  L iv r o c .

J o u a n  B a th  a p  L e w e lin .

J o u a n  B a t h  a p  M a d o t A g u i l l in .  

A d a  B a th .

J o u a n  a p  G a lt ie r .

D r o le m  S ib in .

G ie ffro y  a p  M a d o t.

J a v e l in  P o n is .

J a m b r o is  M e th a n .

M e r u d u t  B u e lt .

J o r w e ith  L a n d o in .

H o v e l a p  J o u a n .

J o m e r e c h  son  fr e r e .

R o b in  M a le d in .

G r u ff in  K a r e r g n o n .

J o u a n  lo i t  B ic h a m .

B ic h a r t  B a c h .

T h o m a s  W i n .

J o u a n  G o th  a p  G u il lin .  

G r u ff in  D u .

E ig n e n  a p  M a d o t a p  E ig n o n . 

D a v i  a p  L e w e li n  a p  L in o r it .  

D a v i  B a n g a m .

B e n e ic h  a p  J e n n ie r .

G r u ff in  B re to n .

D a v i  M o n .

R ic h a r t  S a in t  P e r e .

B e l in  W i n .

H e n r r i V a n lis m io n .

D a v i  G o c h .

R o b in  a p  H o v e l.

E ig n e n  B a c h .

I r o n e ic h  a p  G re n  a p  D a v i .  

H o lle n  a p  O n tro n .

P o i l  P h e ic h .

J o n a n  G u in  L o ic h .

J o le m  a p  M o rb rn n .

G ie n e n  B a c h  a p  I c h a n . 

E ig n e n  a p  H o v e l.

J e n n ie r  A r d e le t .

G r u ff in  a p  I c h a n  a p  P r o c h e t .  

R o b in  Y c h e l .

M a d o t a p  R is .

M a d o  a p  T u d o r .

G ig n v  V e h e n d it .

J e n n ie r  a p  J a lx  B a c h .

J a q u e s  F lo u r .

G n e lle r m e  L e m o r it .

J e n n ie r  W c h a n  a p  J e n n ie r .  

J a n lr in  W . . .

M a d o t a p  H o v e l B a c h .

P e t i t  Y v a in .

D a v y  a p  G re ffin .

M a d o t G u a n .

G ie ffr o y .

Y v a i n  V a q u a n t .

T h o m e lin  C h a m b e lla n .  

T h o m a s  C o il l.
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N °  4 .

Q U I T T A N C E  D E  R O B I N - A P - L L W Y D I N . E T  R E V U E  D E  S A  C O M P A G N I E 1 .

S a c h e n t  t u i t  q u e  j e  K o b in  a b  L e d in ,  e s c u ie r  d u  p a y s  d e  G a le s ,  c o n fe s s e  a v o i r  

e u  e t  r e c e u  d e  J e h a n  C h a n te p r im , t r é s o r ie r  d e s  g u e r r e s  d u  R o y  n o tr e  s ir e ,  la  

s o m m e  d e  q u a tr e  v in s  e t  d i x  f r a n s  e n  p r e s t  e t  p a ie m e n t  s u r  le s  g a i g e s  d e  m o y  

e t h u i t  e s c u ie r s  d e  m a  c o m p a ig u ie ,  d e s t in e z  e t  à  d e s t in e r  è s  g u e r r e s  d u  d it  s e i

g n e u r ,  ès  b a s t id e s  d e  d e v a n t  le  c h a s te l d e  V e n ta d o u r ,  d u  n o m b r e  d e  n  c e n ts  

h o m e s  d ’a r m e s  o rd e n n é s  à  e s tre  i l le u c  s o u b z  le  g o u v e r n e m e n t  d e  m o n s e ig n e u r  

d e  C o u c y , c a p ita in e  g é n é r a l  ès  p a y s  d ’A u v e r g n e  e t  d e  G u y e n n e ;  d e  la q u e l le  

s o m e  d e  u n 1« e t  x  f r a n s  j e  m e  t ie n s  p o u r  c o n te n t  e t  b ie n  p a ie z  e t  e n  q u ic te  le  

R o y  n o s tr e  d it  s e ig n e u r ,  s o n  d it  t r é s o r ie r  e t  to u z  a u tr e s  à  q u i  q u it ta n c e  e n  

a p p a r t ie n t .  D o n n é  s o u b z  m o n  s e e l ,  o u  m o u t ie r  d e v a n t  le  d i t  c h a s t e l  d e  V e n t a 

d o u r ,  le  x i '  j o u r  d u  m o y s  d ’a o u s t  d e  l ’a n  m i l  m ° nu«* e t  n e u f .

L a  m o n s tr e  o u  r e v e u e  R o b in  a p  L e d in ,  e s c u ie r ,  n é  d u  p a is  d e  G a le s ,  e t  h u i t  

a u tr e s  e s c u ie r s  d e  s a  c o m p a ig n ie  d u  d it  p a is  f a ic t e  à  l a  B a s t id e  d u  m o u s t ie r  

d e v a n t  le  c h a s t e l  d e  V e n t a d o r ,  le  x i '  j o u r  d ’a o u s t  l ’ a n  m i l - c c c  n u **  e t  n e u f .

P r e m iè r e m e n t,  le d it  R o b in  a p  L e d in .  G u il la u m e  d e  l a  F o y .

Y v a i n  a p  G a u lt .  J e h a n  G r a s .

A n u d r ie r  S c o t. G e u ffro y  le  R o u x .

E d o u a r t  a p  D a v y .  Y o q u in  A m o r g a n t .

C lo lin  B a ro n .

N® 5 .

R E V U E  D E  E A  C O M P A G N IE  d ’ e D W A R D - A P - O W E N  2 .

L a  m o n s tr e  o u  r e v e u e  E d o u a r d  a p  Y v a i n ,  e s c u ie r ,  n é  d u  p a is  d e  G a le s ,  e t  

n e u f  a u tr e s  e s c u ie r s  d e  s a  c o m p a ig n ie  d u  d i t  p a is ,  f a ic te  à  l a  b a s t id e  d u  m o u s 

t ie r  d e v a n t  l e  c h a s te l d e  V e n t a d o r ,  le  x i '  j o u r  d ’a o u s t  l ’ a n  m i l  c c c  n u **  e t  n e u f .

P r e m iè r e m e n t ,le  d it  E d o u a r d  a p  Y v a i n .  D a v y  M o n .

B e l l in  K l in .  Y v a i n  C lo y t .

D a v y  L e v i .  Y v o n n e t  D u c la r y .

R ic h a r t  d e  S a in t - P r e .  J e h a n  le  G a le s .

E y g n o n  a p  D a v y  S a is .  P ro ff in  B o rto n .

P ie r r e  S a g u e t ,  c h e v a l ie r ,  m a is tr e  d ’o s te l d e  m o n s ie u r  le  d u c  d e  B e r r y ,  c o m 

m is  d e  p a r  le  R o y  n o tr e  s ir e  à  v e o ir  le s  m o n s tr e s  o u  r e v e u e s  d e s  g e n s  d ’ a r m e s  e t  

a r b a lle t r ie r s  e s ta n s  ès  b a s t id e s  d e  d e v a n t  le  c h a s t e l  d e  V e n t a d o u r ,  p o u r  c e t  p r é 

s e n t  m o y s  d ’a o u s t  à  J e h a n  C h a n t e p r im e ,  t r é s o r ie r  d e s  g u e r r e s  d u  d i t  s e ig n e u r  

o u  à  s o n  l i e u t e n a n t ,  s a lu t .  N o u s  v o u s  e n v o y o n s  a tta c h é e  s o u b z  n o s tr e  s c e l  la  

m o n s tr e  o u  r e v e u e  E d o u a r t  a p  Y v a in ,  e s c u y e r ,  n é  d u  p a y s  d e  G a le s ,  e t  n e u f t

t. O rig in a l en  p arch em in , co n servé  à  la  B ib lio th èq u e  ro y a le , Cabinet du Saint-Esprit, 
t .  Ib id



P I È C E S  J U S T I F I C A T I V E S .

a u tr e s  e s c u ie r s  d e  s a  c o m p a g n ie  d u  d it  p a y s ,  m o n te z  e t  a r m e z  s o u ff is s a n s  p o u r  

s e r v i r  le  d i t  s e ig n e u r  e n  s e s  g u e r r e s  ès  d ic te s  b a s t id e s ,  d u  n o m b r e  d e  n° la n c e s  

o rd o n n é e s  e s tr e  i l le u c  so u b z  le  g o u v e r n e m e n t  d e  m o n s e ig n e u r  d e  C o u c y ,  g é n é r a l  

c a p ita in e  d e  p a r  le d i t  s ir e  o u  p a y s  d e  G u ie n n e , f a ic t e  à  l a  b a s t id e  d u  m o u s t ie r  

d e v a n t  le d it  c h a s te l ,  le  x i«  j o u r  d ’a o u s t  l ’a n  m i l  c c c  n u ”  e t  n e u f .  S y  v o u s  m a n 

d o n s  q u e  a u  d it  e s c u ie r  p o u r  l u i  e t  le s  d ic te s  g e n s  d ’a r m e s  v o u s  fa ic te s  p r e s t  e t 

p a y e m e n t  p o u r  le d it  m o y s  e n  l a  m a n iè r e  a c c o u s tu m é e . D o n n é  s o u b z  n o s tre  s c e l  

l ’a n  e t  le  j o u r  d e s s u s  d it .

N» 6 .

R E V U E  D E  LA  CO M PAG N IE d ’0W E N -A P -G R IF F IT H  ,  E T  Q U ITTA N C E DU M Ê M E 1 .

L a  m o n s tr e  o u  r e v e u e  Y v a i n  G re ff in , e s c u ie r ,  n é  d u  p a is  d e  G a le s ,  e t  n e u f  

a u tr e s  e s c u ie r s  d e  s a  c o m p a ig n ie  d u  d i t  p a is ,  fa ic t e  à  la  b a s t id e  d u  m o u s t ie r  

d e v a n t  le  c h a s t e l  d e  V e n t a d o r ,  le  xi® j o u r  d ’a o u s t  l ’a n  m i l  c c c  u n “  e t  n e u f.

P r e m iè r e m e n t ,  le d it  Y v a i n  G re ffin . M a d o t a p  H o v r e .

M o r g a n  D a v y .  P h il ip p e  B a th a n .

C e g a r e t  a p  G ro n o . B e r th e lo t  D a v y .

Y v a i n  B u lr a y t .  D a v y  G o th .

P e t it  R iq u e r t .  B e r tr a n  d e  L is le .

S a c h e n t  t u i t  q u e  j e  Y v a i n  G r e ff in , e s c u ie r ,  d u  p a y s  d e  G a le s ,  co n fesse  a v o i r  

r e c e u  d e  J e h a n  C h a n t e p r im e ,  t r é s o r ie r  d e s  g u e r r e s  d u  R o y  n o s tre  s ir e ,  l a  s o m m e  

d e  c e n t  fr a n s  e n  p r e s t  e t  p a ie m e n t  s u r  le s  g a i g e s  d e  m o y  e t  n e u f  e s c u ie rs  d e  m a  

c o m p a ig n ie  d u  d it  p a y s  d e  G a le s , d e s t in e z  e t  à  d e s t in e r  ès  g u e r r e s  d u  d it  s e ig n e u r  

è s  b a s t id e s  d e  d e v a n t  le  c h a s t e l  d e  V e n t a d o u r ,  d u  n o m b r e  d e  n c h o m m e s  d ’a r m e s  

o rd e n n é s  à  e s tre  i l le u c  s o u b z  le  g o u v e r n e m e n t  d e  m o n s e ig n e u r  d e  C o u c y , c a p i

t a in e  g é n é r a l  d e  p a r  le  d it  s ir e  a u  p a y s  d e  G u ie n n e ;  d e  la q u e l le  s o m m e  de c e n t  

f r a n c s  d e s s u s  d its  j e  m e  t ie n s  p o u r  c o n te n s  e t  b ie n  p a y e z  e t  e n  q u itte  le  R o y  

n o s tr e  s ir e ,  so n  d i t  tr é s o r ie r  e t  to u z  a u tr e s  à  q u i  q u it ta n c e  e n  a p p a r t ie n t . D o n n é  

à  l a  b a s t id e  d u  m o u t ie r  d e  d e v a n t  le  d it  c h a s t e l ,  s o u b z  s o n  s e e l,  le  x i '  jo o r  d u  

d it  m o y s  d 'a o u s t  l ’ a n  m i l  m c 1111“  e t  n e u f .

YV A IN  G R E FFIN .

N ° 7 .

OBLIG ATION  d ’ ï VAIN D E  G A L L E S EN V E R S L E  R O I C H A R LES V ,  PO U R  UNE SOMME D E  

300 M IL L E  FRANCS D ’ OB ,  E T  ALLIA N CE F A IT E  E N T R E  E U X  E T  L E U R S  S U JE T S

A  to u s  c e u l x  q u i  c e s  le c tr e s  v e r r o n t  E v a in  d e  G a le s ,  s a lu t .  C o m m e  le s  r o y s  

d ’ A n g le te r r e ,  q u i  o n t  e s té  ès  te m p s  p a s s e z ,  m e u z  d e  m a u v a iz  c o u r a g e  et d e  c o n 

v o it is e  d a m p n é e , a  to r t  e t  s a n z  c a u s e  e t  p a r  tr a is o n s  a p p e n s é e s ,  a ie n t  occis^ iu  f a i t  

o c c ir r e  a u c u n s  d e  m e s  p r é d é c e s s e u r s  r o y s  d e  G a le s  e t  y c e u lx  m is  h o r s  e t d é b o u te z  

d u  d it  r o y a u m e ,  e t  y c e l lu i  r o y a u m e  p a r  f o r c e  e t  p u is s a n c e  a p p liq u ié  à  e u l x  e t

! .  O rig in a l en p arch e m in , conservé à  la  B ib lio th è q u e  ro y a le , Cabinet du Sainl-Esprit,
2 . A rc h iv e s  d u  roy au m e, Trésor des chartes, reg is tre  N , fo l. 55 .
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d e te n u  e t  y c e l lu i  s o u b z m is  a v e c  le s  s u b g ie z  d u  p a is  à  p lu s ie u r s  s e r v i t u t e s  le q u e l 

e s t  e t  d o it  e s tre  e t  a p p a r te n ir  à  m o i p a r  l a  s u c c e s s io n  e t c o m m e  p lu s  p r o c h a in  d e  

s a n c  e t d e  l i g n a g e  e t  e n  d r o ic te  l ig n e  d e s c e n d a n t  d ’ i c e u lx  m e s  p r é d é c e s s e u r s  r o y s  

d ’ i c e l lu i  r o y a u m e , e t  p o u r  a v o i r  s e c o u r s  e t  a id e  à  r e c o u v r e r  le  d it  r o y a u m e ,  q u i  

e s t  m o n  h é r i t a g e ,  m e  s o y e  tr a n s p o r te z  d e v e r s  p lu s e u r s  r o y s ,  p r in c e s  e t  s e ig n e u r s  

c h r e s t ie n s ,  e t  le u r  a y e  d e c la ir ié  e t  m o n s tr e  c le r e m e n t  le  d r o it  q u e  j e  y  a y ,  en  

l e u r  r e q u é r a n t  e t  s u p p lia n t  h u m b le m e n t  q u e  à  c e  m e  v o u ls is s e n t  a y d i e r ,  e t  d e r -  

r a in e m e n t  m e  s o ie s  t r a i z  d e v e r s  m o n  trè s  p u is s a n t  e t t r è s  r e d o u b té  s e ig n e u r  

C h a r le s ,  p a r  l a  g r â c e  d e  D ie u  r o y  d e  F r a n c e ,  d a u p h in  d e  V i e n n o y s ,  e t  l u i  a y  

m o n s tr e  m o n  d r o it  q u e  j ’a y  o u  d i t  r o y a u m e  e t  f a i t  le s  r e q u e s te s  e t  s u p p lic a c io n s  

d e s s u s  d ic te s ,  e t  y c e l lu i  s e ig n e u r  a y e n t  c o m p a s s io n  d e  m o n  e s tâ t ,  a c te n d u  le  

g r a n t  to r t  q u e  le s  d iz  r o y s  d 'A n g le te r r e  o n t e u  e n  le u r  te m p s  e n v e r s  m e s  d iz  p ré 

d é c e s s e u r s  e t  e n c o re s  a  le  r o y  d ’A n g le te r r e  q u i  e s t  à  p r é s e n t  e n v e r s  m o y ,  e t  c o n 

s id é r é  to u te  l a  m a t iè r e  d e  m o n  f a i t  d e  s a  b e n ig n e  e t  a c c o u s tu m é e  c lé m e n c e , qui 

e s t  le  m ir o u e r  s in g u l ie r  e t  e x e m p le  e n tr e  le s  c h r e s t ie n s  d e  to u te  ju s t ic e  e t d e  to u te  

g r â c e  e t m is é r ic o r d e  p o u r  to u z  o p p r im e z  r e le v e r  e t  c o n fo r te r , m ’a y t  o c tr o y é  son  

a y d e  e t c o n fo r t  d e  g e n s  d ’a r m e s  e t  d e  n a v ir e  p o u r  r e c o u v r e r  le  d it  r o y a u m e ,  q u i  

e s t  m o n  d r o it  h é r ita g e ,  c o m m e  d i t  e s t ;  s a c h e n t  t u i t q u e  j e ,  e n  r e c o n g n o is s a n t  la  

g r a n t  a m o u r  q u e  m o n  d i t  s e ig n e u r  le  r o y  d e  F r a n c e  m 'a  m o n s tr é e  e t  m o n s tr e  

p a r  v r a y  e ffe c t  e n  c e  f a i t ,  o u  q u e l  e t  p o u r  le  q u e l  m e c tr e  s u s  a  m is  e t  e x p o s é  d u  

s ie n  tr o is  c e n s  m i l  f r a n c s  d 'o r  e t  p lu s ,  t a n t  e n  g a ig e s  d e  g e n s  d ’a r m e s ,  d ’a r c h ie r s  

e t  d ’ a r b a le s tr ie r s  c o m m e  e n  n a v ir e  e t  e n  g a ig e s  e t  d e s p e n s  d e  m a r i g n ie r s ,  e n  h e r -  

n o iz  e t  e n  a u tr e s  f r a iz ,  m is s io n s  e t  d e s p e n s  p lu s e u r s ,  la q u e le  s o m m e  j e  n e  lu i  

p u is  p a s  p r é s e n te m e n t  r e n d r e ,  p r o m e t  lo y a u m e n t  e t  p a r  l a  fo y  d e  m o n  c o rp s  et 

j u r e  a u x  s a in s  E u v a n g i l e s  d e  D ie u , to u c h é e s  c o r p o r e lm e n t  p o u r  m o y  e t  p o u r  m e s  

h o i r s  e t  s u c c e s s e u r s  à  t o u s jo u r s m a iz ,  q u e  l a  d ic te  s o m m e  d e  tr o is  c e n s  m i l  fr a n c s  

d ’ o r  j e  lu i  r e n d r a y  e t  p a y e r a y  e n t iè r e m e n t  o u  à  se s  d iz  h o ir s  e t  s u c c e s s e u r s  o u  

c e u l x  q u i  a u r o n t  c a u s e  d ’e u l x ,  o u  à  le u r  c o m m a n d e m e n t  à  le u r  v o u le n t é ,  s a n z  

a u tr e  t e r m e ,  e t  d è s  m a in te n a n t  a y  f a i t  e t  a c c o r d é  p o u r  m o y ,  p o u r  m e s  h o ir s  e t  

s u c c e s s e u r s  e t  p o u r  to u t  m o n  p a is  e t  s u b g ie z  p e r p e tu e lm e n t  a v e c  m o n  d it  s e i

g n e u r  le  r o y  d e  F r a n c e ,  p o u r  l u i ,  p o u r  se s  h o ir s  e t  s u c c e s s e u r s  r o y s ,  p o u r  to u t  so n  

p a is  e t  s e s  s u b g ie z  b o n n e s  e t  fe r m e s  a m it ie z ,  c o n fé d é r a c io n s  e t  a l ia n c e s ,  s i  q u e  

j e  le s  a y d e r a y  e t  c o n fo r te r a y  d e  m a  p e r s o n n e , d e  m e s  s u b g ie z  e t  p a y s ,  d e  to u t 

m o n  p o v o ir ,  lo y a u m e u t ,  c o n tr e  to u te s  p e rs o n n e s  q u i  p e v e n t  v i v r e  e t  m o u r ir .  E n  

te s m o in g  d e  c e ,  j ’ a y  s e e llé  c e s  le c tr e s  d e  m o n  s e e l.  D o n n é  à  P a r is ,  le  x e j o u r  d e  

m a y ,  l 'a n  d e  g r â c e  m i l  c c c  s o ix a n t e  d o u z e .

N ° 8.

L E T T R E  d ’ o W E N  G L E N D O R , P R I N C E  D E  G A L L E S ,  A U  R O I  D E  P R A N C E  C H A R L E S  V I  * .

Ali dos :  Seren issim o  e t  illu striss im o  p rin cip i dom ino K a ro lo ,
Dei g rac ia  F ran co ru m  rég i.

S e r e n is s im e  p r in c e p s ,  h u m i l i  r e c o m m e n d a c io n e  p r e m is s a  s c ir e  d ig n e m in i  q u o d  

n a c ió  m e a  p e r  p lu r e s  a n n o s  e la p s o s  p e r  r a b ie m  b a r b a r o r u m  S a x o n u m  s u p p e d ita ta

1 . L e ttre  clo se  su r  p a p ie r , co n servée  au x arch iv e s  du ro y a u m e, Trésor des charles, série  J  
c a r to n  51G, p ièce  4 0 .
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f a i t .  U n d e  e x  q u o  ip s i  r e g im e n  h a b e b a n t ,  l i c e t  d e  a c to  s u p e r  n o s  o p o r tu it  c u m  

e is  a m b u la r e ,  s e d  n u n c ,  s e r e n is s im e  p r in c e p s , e x  in n a t a  v o b is  b o n ita te ,  m e  e t  s u b 

d ito s  m e o s  a d  r e c o g n o s c e n d u m  v e r u m  C h r is t i  v i c a r i u m  lu c u le n t e r  e t  g r a c io s e  

m u lt ip l ic i t e r  in f o r m a s t is ;  d e  q u a  q u id e m  in fo r m a c io n e  v e s tr e  e x c e lle n c ie  r e g r a -  

c io r  to to  c o r d e ;  e t q u ia  p r o u t  e x  h u ju s m o d i  in fo r m a c io n e  in t e l le x i ,  d o m in u s  B en e- 

d ic t u s ,  s u m m u s  p o n t i f e x ,  o m n ib u s  v i i s  p o s s ib il ib u s  o ffe rt se  a d  u n io n e m  i n  e cc le- 

s ia  D e i fa c ie n d a m . C o n fid e n s  e c ia m  i n  j u r e  e ju s d e m  e t  v o b is c u m , q u a n tu m  m ic h i  

e s t p o s s ib ile  c o n c o r d a r e ,  in te n d e n s  ip s u m  p ro  v e r o  C h r is t i  v ic a r i o ,  p ro  m e  e t  s u b -  

d it is  m e is , p e r  l i d e r a s  m e a s  p a te n te s  haec v ic e  M a je s ta t i  v e s tr e  p e r  la t o r e m  p r e -  

s e n t iu m  p r e s e n ta n d a s  r e c o g n o s c o . E t  q u ia ,  e x c e lle n t is s im e  p r in c e p s ,  r a b ie  b a r b a -  

r i c a ,  u t  p r e fe r tu r ,  h i c  r e g n a n t e ,  e c c le s ia  m e n e v e n s is  m e t r o p o li t ic a  v io le n te r  

e c c le s ie  c a n t u a r ie n s i  o b e d ir e  c o a c ta  f u i t  e t  i n  s u b je c t io n e  h u ju s m o d i  a d h u c  d e  

fa c to  r e m a n e t ,  e t  a l i a  q u a m p lu r a  in c o n v e n ie n c ia  p e r  h u ju s m o d i  b a r b a r o s  e c c le s ie  

W a l l i e  i l la t a  e x t i t e r in t ,  q u e  p r o  m a jo r i  p a r te  in  li c te r is  m e is  p a t e n t ib u s ,  d e  q u i-  

b u s  p r e f e r tu r ,  p le n iu s  s u n t  in s e r t a ,  s u p e r  q u o r u m  e x p e d ic io n e  p e n e s  d o m in u m  

s u m m u m  p o n tiß c e m  h a b e n d a ,  M a g e s ta te m  v e s t r a m  a c te n c iu s  d e p r e c o r  e t  e x o r o ,u t ,  

s ic u t  n os a  te n e b r is  i n  lu c e m  e r ig e r e  d ig n a t i  e s t is ,  s im il i t e r  v io le n c ia m  e t o p p res- 

s io u e m  e c c le s ie  e t  s u b d ito r u m  m e o r u m  e x t ir p a r e  e t a u f  e r r e ,  p r o u t  b e n e  p o testis , 

v e l i t i s ,  e t  v e s t r a m  e x c e lle n t is s im a m  M a g e s ta te m  i n  p r o s p e r ita te  v o t iv a  d iu  c o n -  

s e r v e t  f i l iu s  'V ir g in is  g lo r io s e .  S c r ip t u m  a p u d  P e n n a l ,  u l t im o  d ie  m a r c i i .

V e s t e r  a d  v o ta

O w y n u s ,  p r in c e p s  W a l l i e .

N ° >J.

L E S  C O K D O S S IE B S  D E  S E L K IR K  A  LA B A T A IL L E  D E  FLO D D EN  ,  B A L L A D E  E C O SSA IS E  

DU X V I '  S IE C L E  * .

U p  w i  ’ th e  s o u te r s  o f  S e l k i r k ,

A n d  d o w n  w i  't h e  E a r l  o f  H u m e ;

A n d  u p  w i  ' a  ’ t h e  b r a w  la d s ,

T h a t  s e w  t h e  s in g le - s o l e d  s h o o n .

F y e  u p o n  y e l lo w  a n d  y e l lo w ,

A n d  f y e  u p o n  y e l lo w  a n d  g r e e n ,

B u t  u p  w i  ’ t h e  tr u e  b lu e  a n d  s c a r le t ,

A n d  u p  w i  ' t h e  s in g le - s o le d  s h e e n .

U p  w i  ’ t h e  s o u te rs  o ’  S e lk i r k ,

F o r  t h e y  a r e  b a it h  t r u s t y  a n d  le a l ;

A n d  u p  w i  ’ t h e  m e n  o ’ th e  F o r e s t ,

A n d  d o w n  w i  ’ th e  M e rs e  to t h e  d e i l .

i .  'W alter S co tt, Minstrelsy o f the Scottish Border, vol. I I ,  p. 150.
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No 1 0 .

L E  COSIBAT DU PONT D E  B O T H W E L L , B A L L A D E  E C O S S A IS E  > .

0 ,  b i l l i e ,  b i l l i e , b o n n y  b i l l i e ,

W i l l  y e  g o  to  t h e  w o o d  w i ’ m e ?

W e ’l l  c a 'o u r  h o r s e  h a m e  m a s te r le s s .

A n ’ g a r  th e m  t r o w  s la i n  m e n  a r e  w o .

0  n o , 0  n o ! « s a y s  E a r ls t o u n ,

F o r  t h a t ’s  th e  t h in g  t h a t  m a n n a  b e ;

F o r  I  a m  s w o r n  to  B o th  w e l l  H i l l ,

W h e r e  I  m a u n  e ith e r  g a e  o r  d ie .  »

S o  E a r ls t o u n  r o s e  in  th e  m o r n in g ,

A n ’ m o u n te d  b y  t h e  b r e a k  o ’ d a y ;

A n ’ h e  h a s  jo i n e d  o u r  S c o t t is h  la d s ,

A s  t h e y  w e r e  m a r c h i n g  o u t  th e  w a y .

« N o w , f a r e w e l l ,  f a t h e r ,  a n d  f a r e w e l l ,  m o th e r ,  

A n d  f a r e  y e  w e l l ,  m y  s is te r s  t h r e e ;

A n ’ fa r e  y e  w e l l ,  m y  E a r ls t o u n ,

F o r  t h e e  a g a in  1  '11 n e v e r  s e e ! »

S o  t h e y ’ r e  a w a  ’ to  B o t h w e l l  H ill ,

A n ’  w a l y ’ t h e y  r o d e  b o n n ily !

W h e n  th e  D u k e  o ’  M o n m o u th  s a w  th e m  c o rn in ’ , 

H e  w e n t  to  v i e w  t h e ir  c o m p a n y .

Y e  ’ r e  w e lc o m e ,  la d s ,  « t h e  M o n m o u th  s a id ,

Y e  'r e  w e lc o m e , b r a v e  S c o ts  l a d s ,  to  m e ;

A n d  s a e  a r e  y o u ,  b r a v e  E a r ls t o u n ,

T h e  fo r e m o s t  o ’ y o u r  c o m p a n y !

« B u t y i e l d  y o u r  w e a p o n s ,  a n e  a n ’  a ’ ;

0  y ie ld  y o u r  w e a p o n s ,  la d s ,  to  m e ;

F o r  g in  y e ’ l l  y i e l d  y o u r  w e a p o n s  u p ,

Y e ’  s e  a ’  g a e  h a m e  to y o u r  c o u n t r y . »

O u t  t h e n  s p a k  a  L e n n o x  l a d ,

A n d  w a ly  b u t  h e  sp o k e  b o n n ily !

« I w in n a  y ie ld  m y  w e a p o n s  u p ,

T o  y o u  n o r  n a e  m a n  t h a t  I  se e . »

T h e n  h e  s e t  u p  t h e  f la g  o ’  r e d ,

A ’  s e t  a b o u t  w i ’  b o n n y  b lu e ;

« S in c e  y e ’ l l  n o  c e a s e ,  a n d  b e  a t  p e a c e .

S e e  t h a t  y e  s ta n d  b y  ith e r  t r u e .  »

W alter S co tt , Minstrelsy o f  the Scottish B onier, vol. I ,  p. 254.
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T h e y  s t e l l ’d  t h e ir  c a n n o n s  o n  t h e  h e ig h t  

A n d  s h o w r ’d  t h e ir  s h o t  d o w n  in  t h e  h o w e ;

A n ’  h e a t  o u r  S c o ts  la d s  e v e n  d o w n ,

T h i c k  t h e y  l a y  s la in  o n  e v e r y  k n o w e .

A s  e ’e r  y o u  s a w  th e  r a i n  d o w n  fa ’ ,

O r  y e t  t h e  a r r o w  f r a e  th e  h o w ,

S a e  o u r  S c o tt is h  la d s  f e l l  e v e n  d o w n ,

A n ’ t h e y  l a y  s la i n  o n  e v e r y  k n o w e .

« 0  h o ld  y o u r  h a n d ,  » th e  M o n m o u th  c r y ’d ,

« G ie  q u a r te r s  to  y o n  m e n  f o r  m e !  »

B u t  w ic k e d  G la v e r ’ s e  s w o re  a n  o a t h ,

H is  C o rn e t’ s d e a th  r e v e n g e d  s u d  b e

« O l i o l d  y o u r  h a n d ,  » th e n  M o n m o u th  c r y ’ d .  

« I f  a n y t h in g  y o u ’ l l  d o  fo r  m e ;

H o ld  u p  y o u r  h a n d ,  y o u  c u r s e d  G raem e,

E ls e  a  r e b e l  to  o u r  K in g  y e ’l l  b e . »

T h e n  w ic k e d  C la v e r ’ se  tu r n ’ d  a b o u t ,

I  w o t  a n  a n g r y  m a n  w a s  h e ;

A n d  h e  h a s  l i f t e d  u p  h is  h a t ,

A n d  c r y ’d ,  « G o d  b le s s  h i s  M a j e s t y ! »

T h a n  h e ’s a w a ’  to  L o n d o n  t o w n ,

A y e  e ’ e n  a s  f a s t  a s  h e  c a n  d r e e ;

F a u s e  w itn e s s e s  h e  h a s  w i ’  h i m  t a ’ e n ,

A n d  ta ’e n  M o n m o u th ’ s  h e a d  f r a e  h is  b o d y .

A la n g  t h e  b r a e ,  b e y o n d  th e  b r i g ,

M o n y  b r a v e  m a n  lie s  c a u ld  a n d  s t i l l ;

B u t  la n g  w e ’l l  m i n d ,  a n d  s a ir  w e ’ l l  r u e ,

T h e  b lo o d y  b a t le  o f  B o th w e ll  H i ll .

N» 1 1 .

COM PLAIN TE ANGLO-NORM ANDE SD R  LA  M ORT D E  SIMON D E  M O N T FO R T ,  C H E F D E 

L  A R M É E  D E S  BARON S IN SU R G É S CO NTRE H EN RI I I I 1 .

C h a u n te r  m ’e s to it ,  m o n  c u e r  le  v o i t ,  e n  u n  d u r e  la n g a g e ,

T u t  e n  p lo r a u n t  f u s t  fe t  le  c h a u n t  d e  n o tr e  d u z  b a r o n a g e ,

Q u e  p u r  l a  p e e s , s i  lo y n z  a p rè s  se  le s s e r e n l d e tre re ,

L u r  co rs  t r e n c h e r ,  e  d e m e n b r e r ,  p u r  s a lv e r  E n g le te r r e .

O re  e s t  o c y s  l a  f lu r  d e  p r is ,  q e  t a u n l  s a v o it  d e  g u e r e ,

L y  q u e n s  M o n tfo r t , s a  d u r e  m o r t  m o lt  e n p lo r r a  l a  te r r e .

1. The political Songs o f England, from the reign of John lo that of Edward II, edited and 
translated by Thomas W right, p. 115.
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S i c o m  j e  q u i,  p a r  u n  m a r d i ,  f ir e n t  l a  b a t a i le ,

T ô t  à  c h e v a l ,  f u s t  le  m a l ,  s a u n tz  n u l le  p e d a ile ;

T r è s  m a le m e n t  y  f e r ir e n t  d e  le  e s p ie  f o r b ie ,

Q e  la  p a r t  s ir e  E d w a r d  c o n q u is t  l a  m e s tr ie .

C ftes e s t  o c y s , e tc .

M es p a r  sa m o r t ,  l e  c u e n s  M o u n tfo r t  c o n q u is t  l a  v ic t o ir e ,  

C o m e  l y  m a r t y r  d e  C a u n t e r b y r ,  f in is t  s a  v i e ;

N e  v o le it  p a s  l i  b o n  T h o m a s  q e  p e r is t  s e in te  E g l i s e ,

L y  c u e n s  a u x i  s e  c o m b a t i ,  e  m o r u s t  s a u n tz  fe y n t is e .

O re  e s t  o c y s ,  e tc .

S ir e  H u e  le  f e r ,  l y  D e s p e n c e r ,  tr è s  n o b le  ju s t i c e ,

O re  e s t  à  to r t  l y v r é  à  m o r t ,  à  tro p  m a i e  g u is e .

S ir e  H e n r i,  p u r  v e i r  le  d y ,  fitz  le  c u e n s  d e  L e y c e s tr e ,  

A u t r e s  a s s e z ,  c o m e  v u s  o r r e z ,  p a r  le  c u e n s  d e  G lo u c e s tr e . 

O re  e s t  o c y s ,  e tc .

Q e  v o le in t  m o r y r ,  e  m e n te n ir  l a  p e e s  e t l a  d r e y t u r e ,

L e  s e in t  m a r t i r  l u r  f r a  j o y r  s a  c o n s c ie n c e  p u r e ,

Q e  v e l t  m o r y r  e S u s te n ir  le s  h o n m e s  d e  l a  t e r r e ,

S o n  b o n  d é s ir  a c o m p lir ,  q u a r  b ie n  le  q u id o m  fe r e .

O re e s t  o c y s , e tc .

P r è s  d e  s o n  c o r s ,  le  b o n  tr é s o r s ,  u n e  h e y r e  t r o v e r e n t ,

L e s  fa u s  r ib a u s ,  t a n t  f u r e n t  m a u s ,  e  c e u x  q e  le  t u e r e n t ;  

M o lt  f u s t  p y r ,  q e  d e m e n b r y r  f ir e n t  le  p r o d h o n m e ,

Q e  d e  g u e r r e r  e  fo i t e n e r  s i  b ie n  s a v o it  l a  s o n m e .

O re e s t  o c y s ,  e tc .

P r ie z  to u s , m e s  a m is  d o u z ,  le  fitz s e in te  M a rie  

Q e  l ’ e n f a n t ,  h e r  p u is s a n t ,  m e ig n e  e n  b o n e  v ie ;

N e  v u e i l n o m e r l i  e s c o le r ,  n e  v u e i l  q e  l ’ e n i d ie ,

M es p u r  l ’a m o u r  le  s a lv e o u r ,  p r ie z  p u r  l a  c le r g ie .

O re  e s t  o c y s ,  e tc .

N e  s a y  t r o v e r  r ie n  q u ’i l  f ir e n t  b ie n ,  n e  b a r o u n  n e  c o u n te ,  

L e s  c h iv a le r s  e  e s q u ie r s  to u z  s u n t  m y s  à  h o u u te ,

P u r  l u r  lo a lté  e  v é r i t é ,  q e  t u t  e s t  a n e n tie  ;

L e  lo s e n g e r  p u r r a  r e ig n e r ,  le  fo l p u r  s a  f o l ie .

O re  e s t  o c y s ,  e tc .

S ir e  S im o u n ,  l y  p r o d h o m , e s a  c o m p a g n ie ,

E u  jo i e  v o n t  e n  c ie l  a m o u u t ,  e n  p a r d u r a b le  v ie .

M e s  J b e s u  C r is t ,  q e  e n  c r o y z  se  m is t ,  D ie u  e n  p r e n g e  c u r e ,  

Q e  s u n t  r e m is ,  e  d e te n u z  en  p r is o n e  d u r e .

O re  e s t  o c y s ,  e tc .

F I N  D E S  P I È C E S  J U S T I F I C A T I V E S .
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A V E C  L’ IN DICATIO N D E S ÉDITIONS DONT L’ AUTEUR  S ’ E S T  S E R V I.

L I S T E

I.

COLLECTION  D ’ H IST O R IE N S D E L 'A N G L E T E R R E , D E LA  F R A N C E , 

DU D A N E M A R K , E T C .,  G L O S S A IR E S 1 .

Rerum anglicarum scriptores post Bedam praeci- 
pui. Francofurti, 1601 (ed. Savile). 4 vol. 
in-fol.

Histori® anglican® scriptores x , ...ex vetustis 
Mss. nunc primum editi, adjectls variis Iec- 
tionibus, giossario indiceque copioso. Lon- 
dini, 1652 (ed. Twysdcn et Seiden). 2 vol. 
in-fol.

Rerum nnglicarum scriptorum vcterum, tom. I 
(ed.Gale).Oxoni®, 1684, t vol. in-lol.— Histo
r ic  anglican® scriptores qainque (ed. Gale). 
Oxorii®, 4687. 4 vol. in-fol. —  Historian bri- 
tannic®,saxonic®,anglo-danic®, scriptores xv 
(ed Gale). Oxoni®, 1691, 4 vol. in-fol.

Anglica, normannica, hibernica, cambrica a ve- 
teribus scripta. Francofurti, 4602 (ed. Cam
den). 4 vol. in-fol.

Historic anglican® scriptores varii. Londini, 
4723 (ed. Sparke). 4 vol. in-fol.

Flores historiarum per Mattlisnm Westmonas- 
teriensem collecti, prccipue de rebus britan- 
nicis, ab exordio mundi nsque ad annum Do
mini m c c c v i i  , et chronicon ex chronicis ab 
initio mundi usque ad annum Domini m c x v i i i  

deductum, auctore Florentio Wigornicnsi mo- 
nacho; cui accessit continuatio usque ad an
num Cbristi m c x l i ,  per quondam ejusdem coe- 
nobii eruditum. Francofurti. 4604 , 4 vol. 
in-fol.

Anglia sacra, sive collectio hisioriarum, parlim 
antiquitus, partim recenter scriptarum, de ar- 
chiepiscopis et episcopis Angliæ, a prima 
fidei C h r is t ia n ®  susceptione ad annum m d x l . 

Londini, 469!, 2 vol. in-fol.

Monasticon anglicanum, sive pandect® coenobio- 
runi Benedictinorum, Cluniacensium, Cister- 
ciensium, Carthusianorum, a priinordiis ad 
eorum usque dissolutionem. Londini, 4055- 
4673 (ed. Dodsvvorth et Dugdale). 3 vol. 
in-fol.

Concilia magn® Britannic et Hiberni®. Accc- 
dunt constitutiones el alia ad historiam eccle- 
si® anglican® spedantia, a Davide Wilkins 
collecta. Londini, 4737. 4 vol. in-fol.

Leges anglo-saxonic® ecclesiastic® et civiles. 
Londini, 4721 (ed. W ilkins). 4 vol. in-fol.

Foedera, conventiones, liter®, et cujuscumque 
generis acta publica inter reges Angliæ et alios 
quosvis imperatores, reges, pontifices, prin
cipes, vel communitates, ...accurante Thoma 
Rymer. Hag® Comitis, 4739-4745. 40 vol. 
in-fol. *.

Formulare Anglicanum : or, a Collection of an
cient charters and instruments of divers kings. 
London, 4702. 4 vol. in-fol.

Archæologia britannica, by Edward Lhuyd M. A. 
of Jesus College. Oxford, 4707. 4 vol. in-fol.

1. On n'a pas donné ici la liste de tous les auteurs contenus dans chacune de ces collections, 
parce que, dans le cours de l’ouvrage, on a eu soin d’indiquer, à la suite de chaque auteur, la col
lection dans laquelle il se trouve.

2. On a quelquefois cité l’édition de Londres, 4704, et une fois la nouvelle édition publiée par 
la Records Commission.
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The myvyrian archaiologyof Wales collected out 
of ancient manuscripts. London, 1801-1807. 
3 vol. in-8.

Cy freithjea Hywel Dda ac eraill, sen Leges 
wallicæ ecclesiasticæ et civiles Hoeli Boni et 
aliorum 'Walliæ principum, quas... illustravit 
Guillelmus Wottonus, adjuvante Mose Guiel- 
mlo, qui et appendicem adjecit. Londini, 1730. 
1 vol. in-fol.

Joannis Lelandi antiquarii de rebus britannicis 
collectanea.Ex autograpbis descripsit ediditque 
Tlio. Hearnins. Oxonii, 4715. 6 vol. in-8.

Collectanea de rebus hibernicis, secunda editio. 
Dublin, 4786. 3 vol. in-8.

Hibernica or some ancient pieces and treatises re
lating to Ireland. Dublin, 4770.4 vol. in-8.

Rerum gallicarum el francicarum scriptores. 
Paris, 1738-1833. 19 vol. in-fol.

Historiæ Francorum scriptores. Lntetiæ Pari- 
siorum, 1636-4649 (ed. Duchesne). 5 vol. 
in-fol.

Historiæ Normannorum scriptores antiqui, res ab 
illis per Galliam, Angliam, Apuliam, Capuæ 
principatum, Siciliam, et Orientem gestas ex- 
plicantes, ab anno Christi d c c c x x x v i i i  ad an
num m c c x x .  Lutetiæ Parisiorum, 4 6 1 9  (ed. 
Duchesne ). 4 vol. in-fol.

Chroniques anglo-normandes, recueil d’extraits 
et d’écrits relatifs à l’histoire de Normandie et 
d’Angleterre pendant les xie et xn* siècles, 
publié par Francisque Michel. Rouen, 1836- 
18*0, 3 vol. in-8.

Spicilegium sive collectio veterum aliquot scrip- 
torum qui in Galliæ bibliothecis delituerant, 
olimeditum opéra ac studio D. Lucæ d’Achery. 
Nova editio. Parisiis, 4723. 3 vol. in-fol.

Collectio maxima conciliorum, studio Philippi 
Labbei et Gabrielis Cossartii, soc. Jesu presb. 
Lutetiæ Parisiorum, 4674-4672, 18 vol. in- 
fol.

Novæ Bibliothecæ manuscriptornm librorum to- 
mus primus. —  Tomus sccundus : rerum aqui- 
tanicarura, præserlim biluricensium uberrima 
collectio. opéra ac studio Philippi Labbe, soc. 
Jesu presb. Parisiis, 1657. 2 vol. in-fol.

Vilæ Sanctorum ex probatis authoribus et Mss. 
codicibus primo quidem per R. P. Fr. Lau- 
rcntium Surium Carthusianum edilæ , nunc 
vero multis Sanctorum vilisauctæ, emendatæ, 
et notis illustratæ. Coloniæ Agrippinæ, 4G17- 
4GI8. * vol. in-fol.

Choix des poésies originales des Troubadours, 
par M. Raynouard. Paris, 1816-4820. 6 vol. 
in-8.

Heimskringla  Historia regum norvegicorum
conscripta a Snorrio, Sturlæ filio. Nova emen- 
data et aucta editio opéra Gerhardi Schoning. 
Hafniæ, 4777-1818. 5 vol. in-fol.

Scriptores rerum danicarum medii ævi. Collegit 
Jacobus Langebeck. Hafniæ, 1772-483*. 
8 vol. in-fol.

Gesta et vestigia Danorum extra Daniam, præci- 
pue in Oriente, Italia, Hispania, Gallia, An- 
glia, Scolia, Hibernia. Belgio, Germania et 
Sclavonia. Lipsiæ et Hafniæ, 17*0. 3 vol. 
in-4.

Scriptores rerum Brunswicensium illu-trntioni 
inservjentes, antiqui omnes et religionis rc- 
formatione priores. Hanoveræ, 170 7-17 11  , 
3 vol. in-fol.

Memoriæ populorum olim ad Danubium, Ponlum 
Euxinum, Paludem Mœotidem, Caucasum, 
mare Gaspium et inde magis ad scpienlrioneiu 
incolentium ex scriptoribus hist. byzantinæ 
erulæ ac digestæ a Johanne Gott. Strittero. 
Petropoli, 4*371—4779. 6 vol. in-*.

Chrestomathie arabe, ou extraits de divers écri
vains arabes, tant en prose qu’en vers, avec 
une traduction française et des notes, par 
M. le baron Silvestre de Sacy. Paris, 182G. 
3 vol. in-8.

Linguarum vett. seplentrionalium thésaurus 
grammaiico-criticus, et archæologicus, auc- 
tore Georgio Hickesio. Oxoniæ, 1703-1703.
3 vol. in-fol.

Glossarium suen-gothicum, auctore Johanne Ihre. 
Upsaliæ, 47.69. 2 vol. in-fol.

Dictionarium saxonico et gothico-lalinum, auc
tore Edwardo Lye. Accedunt fragmenta ver- 
sionis Ulphilanæ, neenon opuscula quædam 
anglo-saxonica. Londini, 1772. 2 vol. in-fol.

Glossarium archaiologicum, auctore Spelmann. 
Londini, 4687. 1 vol. in-fol.

Glossarium germanicum, continens origines c* 
antiquitates totius linguæ germanicæ : opuj 
bipartitum et quinque indicibus inslruclaiu 
Johannis Georgii Wachteri. Lipsiæ, 1737
4 vol. in-fol.

Glossarium ad scriptores mediæ et infiraæ lati- 
nitatis; auctore Carolo Dufresne, domino Du-
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cange. Edilio nova locupletior et auctior, ' Glossarium novom, seu supplcinentura ad auc- 
operaetsudio monacliorum ordinis S. Bene- j  tiorem glossarii Cangiani editionem, collegit
dicti, e congregatione S. Mauri. P arisiis,! et digessit D.-P. Carpentier. Parisiis, 4766,
4733. 6 vol. in-fol. I 4 vol. in-fol.

I I .

H IS T O IR E S , C H R O N IQ U E S , M É M O IR E S , P O É S IE S  DU M O YEN  A G E , 

CHANTS P O P U L A IR E S ,

E T  A U T R E S D OCUM EN TS O RIG IN A U X  P U B L IÉ S  IS O L É M E N T .

C. Juli Cæsaris quæ extant cum selcctis vario
rum commentariis. Amstelodami, 4661. 4 vol. 
in-8.

Claudiani opera, edit, variorum. Amsterdam, 
4665. 4 vol. in-4.

Sancti Georgii Florentii Gregorii episcopi turo- 
nensis opera omnia, nec non Fredegarii scho- 
lastici epitome el chronicum, cum suis conti- 
nuatoribus et aliis anliquis monumentis. Lu- 
tetiæ Parisiorum, 1699. 4 vol. in-fol. (ed. 
Ruinart).

Opera D. Gregorii Magni papæ omnia quæ ex
tant. Basileæ, 4564. 4 vol. in-fol.

Historiæ ecclesiasticæ gentis Anglorum libri v, 
a venerabili Beda presbytero scripti; a vete- 
rum Anglo-Saxonum rege Aluredo ( sive A l
fredo) examinati, ejusque paraphrasi saxo- 
nica eleganter explicati. Canlabrigiæ, 4644. 
4 vol. in-fol.

Clironicon saxonicum, seu annales rerum in An
glia præcipue gestarum, a Cliristo nato ad an
num usque wci.iv deducti; saxonice ediii, ac 
jam demum latinitate donati opera et studio 
F/imundi Gibson. Oxonii, 1692. l vol. iii-4.

The Saxon Chronicle, with an English translation 
and notes critical and explanatory by the rev. 
J. Ingram, H. D. Loudon, 4823. 4 vol. in-4.

Le Roman de Rou et des ducs de Normandie, 
par Robert Wace, poêle normand du xue siècle, 
publié par Frédéric Plnquet, membre de la 
société des antiquaires de France. Rouen, 
4827. 2 vol. in-8.

Domesday-Book, sen liber censualis Willelmi 
primi, regis Angliæ, inter archivos regni 
in domo capitulari W est mon aster ii asscrvatus; 
jubente rege augustissimo Georgio 111, prælo 
mandatus typis. Londini, 4783. 2 vol. in-fol.

Beati Lanfranci cantuariensis archiepiscopi et 
Angliæ priuiatis, ordinis S. Benedicti, opera

fi.

omnia. Lutetiæ Parisiorum. 4648. 1 vol. in
fol. (ed. D. Luc d’Achery).

Matthæi Paris llistoria major. Huic primum edi- 
tioni accesserunt duorum Offarum Merciorum 
regum, et viginti trium abbalum S. Albani 
v ilæ , una cum libro additamentorum, per 
eundem aulhorem. Londini, 1640. 2 vol. 
in-fol.

Eadmeri monachi cantuariensis Historiæ novo- 
rutn, sive sui sæculi, libri vi. In lucem ex bi- 
bliolheca Cottoniana emisit Joannes Seldenus. 
Londini, 1623. 4 vol. in-fol.

Guilielmi Neubrigensis llistoria, sive chronica 
return anglicarum, librisquinque.EdiditThom. 
Hearne. Oxonii, 4719. 3 vol. in-8, 944 pages.

Johannis de Fotdun Scotichronicon genuinuin, 
una cum ejusdem supplemento ac continua- 
tionc. Oxonii, 4722 (ed. Thom. Hearnius). 
5 vol. in-8.

Aluredi Beverlacensis Annales, sive llistoria de 
gestis regum Britanniæ, libiis ix. Desciipsit 
ediditque Thom. Hearnius. Oxonii, 1716. 
1 vol. in-8.

Epistolæ et vita divi Tliotnæ martyris et archie
piscopi cantuariensis, nec non epistolæ Alexan- 
dri 111 pontificis, Galliæ regis Ludovici sep- 
timi, Angliæ regis Henrici I I , aliarumque 
plurium sublimium ex utroque foro persona- 
rum, in lucem productæ ex manuscripto vati- 
cano, opera et studio F. Christiani Lupi Ipren- 
srs. Bruxellis, 4682, in-4. N o t a . Ce recueil a 
été cité en général sous le titre de Vilaquailri- 
partila.

Vita et processus sancti Thome Cantuariensis 
seu quadripertita hystoria, contincns passio- 
nem sanctissimi Thome martyris, que im- 
pressa fuit Parisius anno Domini 4495. ln-4.

Adami de Domerham Historia de rebus gestis 
Glastoniensibus; descripsitprimusque in lucem

3 2
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protulit Thom. Hearnius. Oxonii. 4727. 2 vol. 
in-8.

Roberti de Havesburv Historia de mirabilibus 
gestis Eduardi III ; descripsit ediditque Tliom. 
Hearnius. Oxonii, 4720. l vol. in-8.

Peter Langtoft’s Chronicle (as illustrated and 
improved by Robert of Brunne), from the death 
of Cadwalader to the end of K. Edward the 
first’s reign, transcribed and now first pu
blish’d by Thomas Hearne. Oxford, 4725. 
2 vol. in-8. —  N o t a .  Cette chronique a été 
généralement citée sous le titre de Robert 
Brunne's Chronicle.

Robert of Gloucester chronicle, transcribed and 
now first publish’d by Thomas Hearne. Ox
ford, 4724. 2 vol. in-8.

Gunnlaugi Yermilinguis et Rafnis poetæ vita, 
cum interpretatione. Hafuiæ, 4775. l vol. in-4.

Danicorum monumentorum libri sex, ab Olao 
Worm. Hafniæ, 4643. In-fol.

Thormodi Torfæi Historia rerum norvegicarum 
in quatuor toraos divisa. Hafniæ, 4744. 4 tom. 
en 2 vol. in-fol.

Rerum danicarum Historia libris x unoque 
tomo, ad domum usque Oldenburgicam de
ducts, authore Joh. Isacio Poniano. Amste- 
lodami, 4634. 4 vol. in-fol.

La Somme appelée Miroir des justices, Specu
lum justiciariorum factum vel per Andream 
Horne. London, 4642.4 vol. in-12.

Fleta, seu commentaries juris anglicani, sic 
nuncupatus, sub Edwardo rege primo. London, 
4685. 4 vol. in-4.

Chronique de la conquête de Constantinople et 
de rétablissement des Français en Morée, 
traduite d’après un manuscrit grec inédit, par 
J.-A. Buchon. Paris, 4825. 4 vol. in-8.

Opere di Dante Alighieri. Venise, 4757, 5 vol. 
in-4.

The Canterbury Tales of Chaucer modernis’d by 
several bands. Published by Mr. Ogle. London,
4744.3 vol. in-8.

L'Histoire et Cronique de messire Jehan Frois
sart, reveue et corrigée sus divers exemplaires 
et suyvant les bons auteurs, par Denis Sau
vage de Fontenailles. Lyon, 4559-4561.4 vol. 
in-fol.

Chroniques d’Enguerran de Monstrelct. Paris, 
4572. 3 tomes en 4 vol. in-fol.

Mémoires de messire Philippe de Comines, sei
gneur d’Argenton, contenant l’histoire des 
roys Louys XI et Charles VIII, depuis l’an 
4464 jusques en 4498, reveus et corrigez par 
Denys Godefroy. Paris, 1649. 4 vol. in-fol.

1 Chronique bourdeloise, composée cy devant en 
latin, par Gabriel de Lurbe, advocat en la 
cour, procureur et syndic de la ville de Bour-
deaus depuis continuée et augmentée par
Jean Damait, escuyer, etc., jusqu’en l’année 
présente. Bordeaux, 4619.4 vol. in-4.

E d d a  s e m u n d a r h i n n s  f r o d a ;  Edda rhythmica 
seu antiquior, vulgo Sæmundina dicta. Hav- 
niæ, 4787-4828, 3 vol. ill-4.

Sir Tristrem, a metrical romance of the thir
teenth century, by Thomas of Erceldouno, edi
ted from the Auchinleck mss., by Walter 
Scott. The third edition. Edinburgh, 184 4 , 
4 vol. in-8.

Robin Hood, a collection of all the ancient poems, 
songs and ballads now extant, relative to that 
celebrated English outlaw, by Joseph Rilson. 
London, 4832. 2 vol. in-8.

Old ballads, historical and narrative, with some 
of modern date, by Thomas Evans. London, 
4784. 4 vol. in-42.

Piece of ancient popular poetry. London, 4791. 
1 vol. in-8.

Popular ballads and songs from tradition, ma
nuscripts, and scarce editions, by Robert Ja
mieson. Edinburgh, 48C6, 2 vol. in-8.

Specimens of early English metrical romances, 
chiefly written during the early part of the 
fourteenth century, by George Ellis. Lon
don, 4844. 3 vol. in-8.

Reliques of ancient English poetry, consisting 
of old heroic ballads, songs and other pieces 
of our earlier poets. Loudon, 4823. 4 vol. 
in-8.

Minstrelsy of the Scottish Border, consisting of 
historical and romantic ballads collected in 
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s ie u r s  c h e f s  i r l a n d a i s .  —  L â c h e té  d e s  é v ê q u e s  d ’ I r l a n d e .....................................  4 5 0  à  4 5 5  1 ( - ,

I n q u ié t u d e s  d e  H e n r i  I I .  —  L e t t r e s  d e s  e n n e m i s  d e  H e n r i  I I .  —  C o n d u ite  d u  c le r g é  d e  H 7 2  
N o r m a n d ie  —  F a u x  r é c i t  d e  l a  m o r t  d e  T h o m a s  B e k e t . —  L e t t r e  d e  H e n r i  I I  a u  p a p e .  ( ,~ 3
—  D é p a r t  d u  r o i  p o u r  l a  N o r m a n d ie .  —  P a i x  e n t r e  le  r o i  e t  l a  c o u r  d e  R o m e .  —  
R é h a b i l i t a t i o n  d e  T h o m a s  B e k e t .— S c è n e s  d ’h y p o c r i s i e .— B u l l e  d u  p a p e  A le x a n d r e  I I I .

4 5 5  à  46 4

É t a t  d e s  a f f a ir e s  d u  r o i  H e n r i .  —  T r o u b le s  d o m e s t iq u e s  d a n s  l a  f a m iU e  r o y a le .  —  P r e -  1173 
m iè r e  q u e r e l le  e n t r e  le  r o i  e t  s o n  f i l s  H e n r i .—  D é c o u v e r te  d ’u n e  c o n s p i r a t i o n .—  H e n r i  
l e  f i l s  r e c o n n u  r o i  e n  F r a n c e .—  L e t t r e  d e  H e n r i  l e  f i l s  a u  p a p e .—  M a n ife s te  d e  H e n r i  

l e  f i l s   4 6 5  à  471

G e o f fr o i  e t  R i c h a r d  s e  jo i g n e n t  à  l e u r  a î n é .  —  D é s e r t io n  d e s  c o u r t i s a n s  d e  H e n r i  I I .  —  1174 
S o u m is s io n  d e  H e n r i  I I  e n v e r s  le  p a p e .  —  C o m m e n c e m e n t  d e s  h o s t i l i t é s .  —  C o n fé 

r e n c e  d e  H e n r i  I I  a v e c  s e s  f i l s .  —  R e p r is e  d e s  h o s t i l i t é s .  —  D if f é r e n ts  é v é n e m e n ts  d e  

la  g u e r r e .  — H e n r i  I I  p a s s e  e n  A n g le te r r e .  —  S a  p é n i t e n c e  a u  t o m b e a u  d e  T h o m a s  
B e k e t .—  M o tifs  p o l i t iq u e s  d e  c e t t e  d é m a r c h e .—  L e s  S a x o n s  s e  d é c la r e n t  p o u r  l a  c a u s e  

r o y a l e     171  à  1 8 2

P a r t i s a n s  d e  R ic h a r d  e n  A q u i t a in e .  —  C a r a c tè r e  d e  B e r t r a n d  d e  B o r n .  —  I n f lu e n c e  1 474 
p o l i t iq u e  d e s  t r o u b a d o u r s . —  C h a n t  d e  g u e r r e  d e s  p a r t i s a n s  d e  R i c h a r d .  —  M a lé -  *  

d ic t io n s  c o n t r e  l e s  p a r t i s a n s  d u  r o i ..............................................  4 8 2  à  4 8 7  U ' 5

S e c o n d e  e n t r e v u e  d u  r o i  e t  d e  s e s  f i l s .  —  R é c o n c i l i a t i o n  d e  l a  f a m i l l e  r o y a le .  —  1175 

L ig u e  d e s  A q u it a in s  c o n t r e  R i c h a r d .  —  S i r v e n te s  d e  B e r t r a n d  d e  B o r n . .  .  4 8 8  à  4 92
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1183  G u e r r e  d e  R i c h a r d  c o n t r e  s o n  f r è r e  H e n r i .  —  B r u i t s  p o p u la i r e s  s u r  l a  f a m i l l e  r o y a le ,  

à  — G e o ffr o y  r e s te  s e u l  c o n t r e  s o n  p è r e .  —  E n t r e v u e  d u  r o i  e t  d e  s o n  f i l s  G e o ffr o y  à
1183 L im o g e s .  —  P e u  d e  s u c c è s  d e  c e l t e  e n t r e v u e ................................................................................ 1 9 2  à  I 9 f

1183 H e n r i  l e  J e u n e  a b a n d o n n e  le s  A q u i t a in s .—  A ll ia n c e s  t o u r  à  t o u r  c o n c lu e s  e t  r o m p u e s  
à  _  —  M o r t  d e  H e n r i  l e  J e u n e .  —  E n t r e v u e  d e  H e n r i  I I  e t  d e  B e r t r a n d  d e  B o r n .  —  P a i s

118 r é t a b l i e  d a n s  l a  f a m i l l e  r o y a le .—  M o r t  d u  s e c o n d  f ils  d e  H e n r i  I I . —  N o u v e lle  r é v o l te
d e  R i c h a r d   1 9 6  à  2 02

1 187 L e s  r o i s  d ’A n g le te r r e  e t  d e  F r a n c e  p r e n n e n t  l a  c r o i x .  — C h a n t  s u r  l a  c r o i s a d e .  —  I m p ô t  
f „„ le v é  p o u r  l a  c r o i s a d e .—  C o n v o c a t io n  d e s  b o u r g e o is  e t  d e s  ju i f s  d ’A n g le te r r e .  —  R u p 

t u r e  d e  l a  p a i x .—  E n t r e v u e  d e  H e n r i  I I  e t  d u  r o i  d e  F r a n c e .  —  C o n fé r e n c e s  in u t i le s .
2 0 2  à  211

1189 N o u v e a u x  s o u lè v e m e n ts  d e s  A q u i t a in s  e t  d e s  B r e t o n s .  —  P r o p o s i t io n  d e  p a i x .  —  S i t u a 
t i o n  m a lh e u r e u s e  d e  H e n r i  I I . —  I l  a c c e p te  l a  p a ix .  —  S e s  d e r n ie r s  m o m e n t s .  —  

S es f u n é r a i l l e s .  —  C a u s e s  d e  s e s  m a l h e u r s ...............................................................................  à  213

134 0

LIVRE ONZIÈME.

Depuis l’avèn em ent dn ro i R ichard  I er ju sq u 'à  l’exécu iion  
du saxon W illia m , surnom m é L o n g u e-B a rb e .

( 1 1 9 0 - 1 1 9 6 . )

1173 É t a t  d e  l ’ I r la n d e  s o u s  le s  A n g l o - N o r m a n d s .  —  T r o i s  p o p u la t io n s  e n  I r l a n d e .  —  
A -  S o u lè v e m e n t  d e s  I r l a n d a i s .  —  C o n d u ite  p o l i t iq u e  d ’ u n  l é g a t  d u  p a p e .  —  C o n q u ê te  d u

0 r o y a u m e  d ’ü l s t e r .  —  I n v a s io n  d e  c e lu i  d e  C o n n a u g h t .  —  L e  p r i n c e  J e a n ,  f i l s  d e
H e n r i  I I ,  e n v o y é  e n  I r l a n d e .  —  I n s u l t e  f a i t e  a u x  c h e f s  i r l a n d a i s ......  21 7  à  2 23

118 5  N o u v e lle  i n s u r r e c t i o n .  — H o s t i l i t é  o p in iâ t r e  d e s  d e u x  r a c e s .  — R e q u ê t e  d e s  I r l a n d a i s  
a u  p a p e . —  C r u a u té s  d e s  A n g l o - I r l a n d a i s .  —  O b s t in a t io n  p a t r io t iq u e  d e s  I r la n d a is  
in d ig è n e s .................................................................................................................................................  2 2 3  a  2 28

1 10 0  T é n a c i t é  d e  l a  r a c e  c a m b r i e n n e .—  C r o y a n c e s  p o p u la ir e s  s u r  le  r o i  A r t h u r .—  P r é te n d u e  
J  d é c o u v e r t e  d u  t o m b e a u  d’A r t h u r .  —  P r é d i c t i o n  d ’ u n  G a l lo is  a u  r o i  H e n r i  I I .

1 ,8 9  2 2 8  à  2 3 0

U 89 A v è n e m e n t  d e  R i c h a r d  1 « .  —  S e s  p r e m ie r s  a c t e s  a d m i n i s t r a t i f s .  —  I l  p a r t  p o u r  l a  
à  c r o i s a d e .  —  Q u e r e l le  d e  R i c h a r d  a v e c  le s  M e s s in o is .  —  M é s in t e l l ig e n c e  e n t r e  le s  

1191 r o i s  d ’A n g le te r r e  e t  d e  F r a n c e .  —  L e s  d e u x  r o is  s e  r é c o n c i l i e n t .  —  O r d o n n a n c e  d e s
d e u x  r o i s .  —  P r i s e  d 'A c r e . —  R e to u r  d u  r o i  d e  F r a n c e ............................................  231 à  239

1191 É t a t  d e s  a f f a i r e s  e n  A n g le te r r e .  — Q u e r e l le  d u  c h a n c e l i e r  G u i l la u m e  d e  L o n g c h a m p
a v e c  le  c o m t e  J e a n ,  f r è r e  d u  r o i  R i c h a r d .—  A c c u s a t io n  d u  c h a n c e l i e r .—  C o n v o c a t io n  
d e s  b o u r g e o is  d e  L o n d r e s .—  D e s t i t u t io n  d u  c h a n c e l i e r .  —  S a  f u i t e .—  S o n  a r r e s t a t i o n .

. 2 3 9  à  2 45

1 1 9 2  L e  r o i  d e  F r a n c e  a c c u s e  le  r o i  R i c h a r d .  — F a u s s e s  c r a i n t e s  d ’a s s a s s in a t .  —  I n s t i t u t i o n
d e s  g a r d e s  d u  c o r p s .  —  N o u v e lle s  p la in te s  d e  P h i l ip p e  c o n t r e  R i c h a r d .  —  D é p a r t  d u  
r o i  R i c h a r d .  —  I l  d é b a r q u e  s u r  l a  c ô t e  d ' I s t r i e .—  S a  f u i te  e n  A u t r ic h e .  — 11 e s t  a r r ê t l  

e t  e m p r is o n n é ...................................................................................................................................................  2 4 5  à  251

119 3  I n t r i g u e s  d u  r o i  d e  F r a n c e  e t  d u  c o m t e  J e a n —  L e  r o i  R i c h a r d  s ’a v o u e  v a s s a l  d e  l ’E m .
i  p e r e u r .  —  A ll ia n c e  d u  c o m t e  J e a n  a v e c  le  r o i  d e  F r a n c e .  —  R a n ç o n  d u  r o i  R ic h a r d .

* * 9,4 —  S a  d é l iv r a n c e .  —  S o n  r e t o u r  e n  A n g le te r r e .  -  S iè g e  d e  N o t t i n g h a m . .  2 5 2  à  2 58

1 1 9 4  V is i t e  d u  r o i  à  l a  f o r ê t  d e  S h e r w o o d . —  R o b e r t  o u  R o b in  H o o d ,  c h e f  d 'o u t la w s . —
P o p u l a r i t é  d e s  o u t la w s .  —  C a r a c tè r e  d e  R o b in  H o o d .—  B a l l a d e  p o p u la i r e  s u r  R o b in  
H o o d . — S a  lo n g u e  c é l é b r i t é .— T r a d i t i o n  s u r  l a  m o r t  d e  R o b in  H o o d . —  O u t la w s  d u
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Cumberland.— Adam Bel, Clym of the Clough et William de Cloudesly.— Le brigan
dage perd sa couleur p a tr io tiq u e   259 à 268

Le roi Richard reprend ses domaines. — Ambilion du roi de F ran ce .— Prétentions de f 194 
la  couronne de Fran ce. — Guerre entre les deux rois....................................... 269 à  272

Odieuse trahison du com te Jean . — Le roi Philippe rom pt la trêve. —  Guerre en 1195 
Saintonge. — Rétablissement de la paix. — Politique des m éridionaux. — Entrevue ( * 
des deux rois. — Sirveutes de Bertrand de Born. — É ta t de l’Auvergne. — Le comte 
ou dauphin d’Auvergne trom pé par le roi Richard — Le roi de Fran ce attaque l’Au
vergne. — Sirventes du roi Richard et du com te d’Auvergne...................... .. 273 à  279

É ta t de l’Angleterre. — Fam illes saxonnes. — Assemblées des bourgeois de Londres. 1196 
— Caractère de W illiam , surnom m é L o n g u e-B arb e . — Conspiration des bourgeois 
de Londres. —  W illiam  Longue-Barbe est cité en justice. — Mesures prises par les 
justiciers norm ands. — Siège de l ’église de Sainle-Marie de l’Arche. — Supplice 
de W illiam . — 11 passe pour m artyr. — Enthousiasm e et regrets populaires. — Où 
doit s’arrêter l’historien de la conquête norm ande  279 à 290

C O N C L U S I O N .

1.
Les Normands et les Bretons du continent ; les Angevins et les populations 

de la Gaule méridionale.

Naissance d’Arthur, duc de Bretagne. — Soulèvement de l’Anjou et du Maine. — * l i t  
Politique du roi de France.— Mort d’Arthur. — Indignation des Bretons.— Invasion 12a4 
de la Normandie. — Prise de Rouen. — Repentir des Bretons 291 à 217

Les Poitevins résistent au roi de France. — Entière soumission delà Normandie. — 12_14 
Projet d’une nouvelle conquête de l’Angleterre.— Entrée des Anglais en Normandie. a

2 9 7  à 30(1 0

La Guyenne reste au roi d’Angleterre. — Hérésie des Toulousains et des Albigeois. — I *00 
Croisade contre les Albigeois......................................................................................  301 à 303 )2a16

Nouvel agrandissement du royaume de France. — Charles d’Anjou devient comte de 1216 
Provence. — Mécontentements et regrets des Provençaux. — Soulèvements des villes ( ^  
de Provence. — Fin de la nationajilé provençale  304 à 308

Limites du royaume de France—  Caractère de la population basque. — État politique 1200 

des Basques. — Politique des comtes de Foix........................................................  308 à  312 , 2g6

Politique des barons de Gascogne. — Ils passent alternativement d’un roi à  l’autre. — 1286 
Confédération des Armagnacs.— Les Gascons se joignent au roi de France 312 à 315 )4a (

Conquête de la Guyenne par les Français. — Révolte de Bordeaux. — Seconde con- 1451 
quête de la Guyenne. — Entreprises patriotiques des Armagnacs. — La Guyenne et la )4a 7 
Gascogne restent françaises  316 2 320

II.

Les habitants dn pays de Galles.

Guerres des Gallois contre les Anglo-Normands. — Entière soumission du pays de l5.0(> 
Galles. — Persécution des bardes gallois. — Gallois réfugiés en Fran ce.. .  320 à 324 ,355
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1404

Y v a in  d e  G a l l e s .  —  C o m p a g n ie s  f r a n c h e s .  —  I .e  c h e v a l ie r  R u l in . —  P r o m e s s e s  d u  r o i  

d e  F r a n c e  a u x  G a l l o is .  —  I n s u r r e c t i o n  d ’O w e n -G le n d o w r . —  T e r r e u r  p a n iq u e  d e s  
s o ld a t s  a n g l a i s ..................................................................................................................................................  3 2 4  à  3 2 9

1 404  D é b a r q u e m e n t  d e s  F r a n ç a i s  d a n s  le  p a y s  d e  G a lle s .  —  M a r c h e  e t  r e t r a i t e  d e s  F r a n ç a i s .  

—  F i n  d e  l ’in s u r r e c t io n  d e s  G a l l o i s   3 3 0  à  3 3 3
1 4 1 6

1 4 1 6  G u e r r e s  p o u r  l a  s u c c e s s io n  e n  A n g le te r r e .  — T e n t a t iv e  d e  H e n r i  T u d o r .  —  L e s  G a l lo is
^ s o u s  H e n r i  V i l  e t  H e n r i  V I I I   3 33  à  3 3 6

1531

1531 L e s  G a l l o is  s o u s  É l i s a b e l h  e t  s o u s  le s  S t u a r t s .  —  É t a t  a c t u e l  d e  l a  p o p u la t io n  g a l lo i s e -  
1  — E s p r i t  n a t io n a l  e t  c a r a c t è r e  d e s  G a l l o is .  —  D if fé r e n c e  d ’ id io m e s  d a n s  le  p a y s  d e  

b G a l l e s .  —  L a n g u e  d e  C o r n o u a i l le s   3 3 6  à  3 3 9

I I I .

L e s  É co ss a is .

1 1 7 4  P r o p h é t i e  d e  M e r l i n .—  N e u f  p r é t e n d a n t s  a u  t r ô n e  d ’É c o s s e .—  I n v a s io n  d ’É d o u a r d  1er,
*  W i l l ia m  W a i la c c .  —  R o b e r t  B r u c e .  —  A f f r a n c h is s e m e n t  d e  l ’É c o s s e   3 4 0  à  3 4 4

131a

1 3 1 5  C a r a c tè r e  d e s  h a b i t a n t s  d u  B o r d e r .  —  É l a t  s o c i a l  d e s  É c o s s a i s .................................. 3 4 4  à  3 iG
à

» 543
154 3  É t a b l i s s e m e n t  d e l à  r é f o r m e .  —  P u r i t a i n s  d ’A n g le te r r e .  —  C o v e n a n t a i r e s  é c o s s a is .  —

à  A l l ia n c e  d e s  d e u x  n a t io n s .  —  G u e r r e  c i v i l e  e n  A n g le te r r e ....................................3 4 7  à  3 52
164 5
1645  L e s  d e u x  n a t i o n s  c e s s e n t  d e  s ’e n t e n d r e .  —  C h a r le s  I I  p r o c la m é  r o i  e n  É c o s s e .  —  

à  O l iv ie r  C r o m w e ll  e n t r e  e n  É c o s s e .  —  M e s u r e s  p r i s e s  c o n t r e  le s  É c o s s a is .  —  R e s t a u -  
* e° (> r a t i o n  d e  C h a r le s  I I   3 5 3  à  3 56

166 0  P e r s é c u t io n  e x e r c é e  c o n t r e  le s  p r e s b y t é r ie n s .  —  S o u lè v e m e n t  d e s  p r e s b y té r ie n s .  —  
C o m b a t  d u  p o n t  d e  B o th w e l l .  —  E x p u ls io n  d e s  S t u a r t s .  —  S y m p a t h ie  d e s  É c o s s a is  

“ p o u r  le s  S t u a r t s        3 5 6  à  361

1633  E s p r i t  n a t io n a l  d e s  É c o s s a i s .  —  É t a t  a c t u e l  d e  l a  p o p u la t io n  g a l l i q u e . . . .  361 à  3 62
à

4733
I V .

Les Irlandais de race et les Anglo-Normands d’ Irlande.

1 1 7 3  E f f e t  d e  l a  c o n q u ê t e  e n  I r la n d e .  —  D é g é n é r a t io n  d e s  A n g lo - I r la n d a is .  —  T é n a c i l é  d e s
à  in d ig è n e s .  —  I n v a s io n  d ’É d o u a r d  B r u c e .................................................... ....... ........................  3 6 2  à  3 6 5

1317
1 3 ( 7  R é f o r m e  o u  c i v i l i s a t io n  d e  l ’ I r la n d e .  —  I n f lu e n c e  d e s  b a r d e s  i r la n d a is .  —  H a in e  c o m -  

à m u n e  c o n t r e  l ’A n g le te r r e .  —  C a t h o l i c i s m e  d e s  I r l a n d a i s .  —  E n t i e r  a c h è v e m e n t  d e  la

1 6 4 0  c o n q u ê t e  t e r r i t o r i a l e   3 6 6  à  3 70

1640  S o u lè v e m e n ts  r e l ig ie u x  e t  p a t r io t iq u e s .  —  A l l ia n c e  d e s  I r l a n d a i s  a v e c  C h a r le s  1 e r .—  

à I n v a s io n  d e  C r o m w e ll  e n  I r la n d e .  —  A tt i tu d e  d e s  I r la n d a is  à  l a  r e s ta u r a t io n  d e s  
1 T i5  S t u a r t s .  —  I n v a s io n  d e  G u il la u m e  I I I   3 7 0  à  3 75

17 »5 A s s o c ia t io n  p o l i t i q u e  d e s  I r l a n d a i s .  — E n f a n t s  b la n c s .  —  C œ u rs  d e  C h ê n e . — C œ u rs  
à "  d ’A c ie r .  — E n f a n t s  d u  D r o i t .  —  V o lo n ta i r e s .  —  D e s s e in  p a t r io t iq u e  d e s  V o lo n ta i r e s .
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